
AVERTISSEMENT : 
 
Cet inventaire en mode texte est le résultat d’une reconnaissance automatique  
de caractères (OCR) très imparfaite. 
 
Il a cependant le mérite de permettre une recherche  par nom de lieu ou de 
personne que ne permet pas l’inventaire en mode ima ge, auquel on se référera 
pour avoir le texte exact. 
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INTRODUCTION  
 
 
 
« A considérer l'instruction sous le rapport des sc iences, le territoire qui 
forme ce département  
n'avait pas, en 1789, de grandes ressources ; on n' y trouvait qu'une instruction 
préparatoire, donnée ou  
chez des maîtres particuliers ou dans deux ou trois  Collèges assez faibles, 
disséminés sur toute  
l'étendue du département. Il y en avait un à Versai lles et un à Pontoise. Le 
premier était composé de six  
régens, l'enseignement ne s'étendait pas au-delà de  la langue latine, les 
écoliers parcouraient successi-  
vement les classes et n'en sortaient que pour suivr e la carrière qui leur 
paraissait le plus de leur goût  
ou aller continuer leurs études à Paris. Le deuxièm e était composé de cinq 
professeurs; leur méthode  
et leurs résultats étaient à peu près les mêmes qu' à Versailles. Les autres 
villes n'avaient que des pen-  
sionnats tenus ou par des particuliers ou [par] des  religieux tels que les 
Barnabites à Etampes(l). »  
Ainsi s'exprimait, il y a près d'un siècle, le deux ième préfet du département de 
Seine-et-Oise, M. de  
Montalivet, dans un très curieux « Mémoire statisti que », demeuré, croyons-nous, 
inédit, dont la  
minute a été heureusement conservée aux Archives dé partementales. Ce jugement de 
l'administrateur  
éclairé qui, de 1804 à 1806, s'occupa très activeme nt de la réorganisation 
départementale, parti-  
culièrement au point de vue de l'enseignement publi c, doit être rappelé en tête 
de ce tome premier  
de l'Inventaire sommaire de la série D, où l'on tro uve une analyse assez 
complète des papiers  
provenant des Collèges et autres établissements qui , sous l'Ancien régime, 
étaient destinés à l'in-  
struction. Ces établissements sont répartis en deux  sections. La première est 
affectée aux maisons  



d'éducation pour les jeunes gens, la seconde aux ma isons d'éducation pour les 
jeunes filles. Cette  
dernière, de beaucoup la plus riche en documents, a  reçu un fonds d'une valeur 
considérable,  
celui de la &amp; Royale Maison de Saint-Louis à Sa int-Cyr » fondée, comme 
chacun sait, par le roi  
Louis XIV, à l'instigation de M"'" de Maintenon.  
 
Dans le présent volume est contenu l'inventaire des  fonds qui appartiennent à la 
première des deux  
sections et celui de la première partie, non la moi ns intéressante, du fonds de 
la Royale Maison de  
Saint-Louis, classé dans la seconde. Les titres et plans relatifs à la 
temporalité proprement dite de la  
Royale Maison, consistant dans la terre et seigneur ie de Saint-Cyr et ses 
annexes, la raense abbatiale  
de Saint-Denis, la terre et seigneurie de Chevreuse , le prieuré de La Saussaye-
lez-Villejuif (Seine),  
le comté de Charny (Côte d'Or), seront inventoriés dans le tome suivant. Il 
n'est peut-être pas  
inutile de fournir ici quelques renseignements sur chacune des maisons où les 
jeunes gens étaient  
initiés à la culture des lettres. Au début du deuxi ème volume aura mieux sa 
place marquée une  
introduction, plus développée, dans laquelle on par lera de ce qui a trait à la 
célèbre Maison de  
 
(1) Mémoire statistique du département de Seine-et- Oise dressé par le Préfet de 
Seiue-el-Oise et envoyé au  
Ministre de l'Inlérieur le 9 juin 180G, p. 213-214.  [Arch. dép. de Seine-et-
Oise, M.]  
 
Seine-et-Oisb. — Série D. — Tome P"". ▲  
 
 
 
I I INTRODUCTION.  
 
Saint-Cyr, « œuvre maîtresse » de M""" de Maintenon , où celle-ci « ne ménagea, 
ne réserva véritable-  
ment rien d'elle-même, qui l'absorba et qui la révé la tout entière Tout ce 
qu'elle avait d'expérience,  
 
de raison, de sentiments généreux ou délicats, de r ésolution ou de tendresse, de 
souvenirs du passé et  
de pensées d'avenir, elle le ramassa au profit de S aint-Cyr et l'y versa (1). »  
 
 
 
COLLEGE DE CORBEVILLE.  
 
Le collège de Corbeville (2) était de création rela tivement récente. Méritait-il 
même ce nom de  
« collège »? Il aurait suffi, semble-t-il, d'appele r école ce modeste 
établissement, dont la fondation est  
due à la famille Le Coq. Dans son « Epigraphie du c anton de Montforl-l'Araaury 
(3) », M. l'abbé Loisel  
a consacré à ce collège un article qu'on lit avec i ntérêt. Et l'on voit encore 
dans l'église de Gou-  
pillières (4) une tablette de marbre noir sur laque lle est gravée en capitales 
romaines l'inscription  



suivante, qui fait connaître l'origine de la fondat ion :  
 
Par gontract passé par devant François L'ange et Cl avdb  
LE Vassevr No"^* av Chastelet de Paris le 27 febvri er 1672  
APERT M"" Iean le Coq Chevalier Con"" dv Roy en ses  Conseils  
 
[en la] CoVR de PARLEir ET GRANDE CHAMBRE d'iCELLIÎ  SeIGN" |^DE]  
 
Corbeville Elleville et de la Chasthli.enie de Govp illière  
 
AVANT qu'il en EVT FAIT DONA^'' A M"" IeaN FraNCOIS  LE COQ  
SON FILS AISNE SEIG'" DESDITES TERRES PAR LADITE I) ONA°' AVSSY  
CON"" DU ROY EN LADITE COVR DE PARLENr AVOIR FONDÉ VN PETIT  
COLÈGE QV'iL A FAIT BASTIR DE NEVF AVDIT LIEV DE Co RBEVILLE  
ET QVI A ESTÉ ACHEVÉ AV MOIS DE DÉCEMBRE 1071 POVR Y  
 
LOGER VN Principal prestre de bonne vie et mœvrs  
QVI sera nommé par ledit Seion"' fondatevr et après   
LVY par ses svcgessevrs Seion"^ de Corbeville qvi s era  
obligé d'instrvire les enfans des svbietz desdites terres  
et habitans des paroisses voisines en la c(^gn01ssa nce de  
Diev sera tenv levr monstrer A Lire Escrire et  
 
LE PLAIN chant A CEVX QUI Y SERONT PROPRE ET POVR D ONNER  
MOIEN AVDIT PRINCIPAL DE SVBSISTER DANS CET EMPLOY LEDIT SEION"  
A DONÉ PAR LE SVSDIT CONTRACT OVTRK LES BASTIMENS D VDIT COL-  
LÈGE JARDINS ET AVENVE QVI EN DÉPENDENT LA SOMME DE  IIII'  
LIVRES PAR CHACVN AN EN FONDS DE TERRE A LA  
 
CILVHGE QVE LEDIT PRINCIPAL ET SES SVCCESSEVRS NK P RENDRONT  
AVCVNE RRTRIHVTION NY RECOMPENSE DES PÈRES ET MÈRKS  
DES PAVVRES MENDIANS DESDITES PARROlSt^ES MAIS SEVL LKMENT  
DE CEVX QVI POVRONT DONNER ASSISTERA LEDIT PRINCIPA L KT  
SES SVCCESSEVRS A LADITE PAROISSE DE S' MARTIN DK C OBBKVILLR PO" Y  
CHANTER AU LE'ITRAIN El Y DIRE LA MesSK LES FEîjTES  ET DIMANCHES  
IRA A MATINES AVX FKSTES SOLKNN"* ET FBRA TQVS LES DIMANCHES  
 
 
 
(1) OCT. Okéaro. .1/»'- de M,itHteitf)&gt;i. Extrai t» snr l'Kducatton. 
Inlroduclion. p. xxv et xxvii [Paris, 1(  
 
(2) CorbcviUo, bauieuu cl cL.IIouu, commune do Saiu l-.Marlio-dcs-Cbamps. canton 
de Houdati, arroudissemenl de Uantes.  
(:»'/ Pnriio dans lo tome VII&lt;^ des Mkmoibks kt documents publiés par la 
Société AnctiÉot.ooiQCB db Hambouilutt  
 
1882- 1«83, pngiM 3U -lU.  
 
iV Ooupilli^ros. .nnloii de Moiilforl-rAmaurv. nrro udissemenl do RnmboulUet.  
 
 
 
LE COLLÈGE DE COUBEVILLE. III  
 
LE Cathi^/:iiismb depvis midy ivsques a. vëspres vn r demye hevre (1)  
 
LAQV'-'' SVSDITE I)0NA"^A ESTÉ APROVVÉE ET RATIFIEE  PAR LEDIT M"  
 
lEAN François le Coq seig'" desdites terres de Corb kvillb Ellevii^  
LE et Govpillière Con"" du Roy en sadhe Covr de Par lement et  



 
ACCEPTÉE par M'= PiERRE SiMON BoVRGEOIS DE PARIS FO NDÉ DE PRO-  
CVRATION DES S"' CVREZ ET MaRG""' DE S^ MaRTIN DE C ORBEVILLE  
 
ET Govpillière Procv" dv Roy de la prévosté d'Ellev ille  
 
ET PrOCV'' fiscal DE LA CHASTELLENIE DE GoVPILLlÈRE   
 
INGÉRÉE KN FIN DV SVSDIT CONTRACT DE FONDA"" ET DON NA^*" QVI AVRONT SOIN  
 
DE FAIRE EXECVTER LE SVSDIT CONTRACT DE FONDA"" QVI  A ESTE HOMOLO-  
 
GVÉ ET REGISTRE EN LADITE COVR DE PARLEMENT ET INSI NVÉ AUX GREFFES DV  
 
Chastellet de Paris, de Monfort Lamavry Delleville et de Govpillière  
scAvoiR AU Parlement le 18 mars 1673 av Chastellet le 22  
iviN ensvivant avdit Monfort a Ellkville et Govpill ière  
 
les 10 ET 13 (2) IVILLET AVDIT AN 1673 (3).  
 
M. Tabbé Loisel, qui a été le premier à publier le texte de celte inscription 
(4), donne la liste des prin-  
cipaux du collège de Gorbeville, dont le plus ancie n lui semble avoir été M^*" 
Claude de Sainte-Marthe,  
prêtre, mort à Gorbeville le 11 octobre 1690, âgé d e 70 ans. Il était de la 
famille des savants célèbres qui  
portent ce nom et parent des châtelains de Gorbevil le. Le dernier fut M'« Paul 
Ledoux, qui exerçait encore  
cette fonction en 1791. A cette époque, — c'est-à-d ire au début même de la 
Révolution, — l'accord était  
loin d'être parfait entre le seigneur de Gorbeville , M. Lallemant Le Coq, et le 
principal, d'une part, les habi-  
tants de Saint-Martin-des-Champs et peut-être ceux de Goupillières, d'autre 
part. Le seigneur de Gorbe-  
ville écrivait, en effet, le 12 janvier 1791, au pr ocureur du District de 
Monlfort-l'Amaury la lettre suivante :  
 
« J'aurois eu l'honneur, Monsieur, d'accompagner M.  Le Doux, mon chapelain et 
principal du  
collège de Gorbeville, de vous le présenter, et me faisois en même tems une fête 
de vous prier de vive  
voix d'agréer les vœux bien sincères que je forme p our vous en ce renouvellement 
d'année ; mais ma  
misérable santé me met dans l'impossibilité d'effec tuer ce projet, ne pouvant 
l'aire le voyage qu'à cheval,  
vu les mauvais chemins, et craignant de me mettre e n route dans une saison aussi 
rigoureuse et avec  
des tems aussi effroyables que ceux que nous éprouv ons depuis longtemps. 
Permettez donc, Monsieur,  
que je me borne à vous adresser par écrit mes souha its de bonne année. Ils 
renferment tout ce qui  
pourra contribuer à votre bonheur. Je vous prierai,  Monsieur, de lire avec votre 
attention ordinaire le  
 
 
 
(1) On lit, de plus, dans le contrat : « Afin que l esdits pauvres écoliers 
supportent ai?éraent et soient garantis de la  
grande rigueur du froid lorsqu'ils seront dans la c lasse, ledit seigneur 
fondateur entend qu'il leur soit fourni pendant l'h iver  



par le receveur de ladite terre de Gorbeville deux cents de bons fagots. Pourra 
ledit principal prendre et tenir des pension-  
naires audit collège autant qu'il s'en présentera j usqu'à la concurrence de la 
place qui s'y trouvera. Avant de commencer la  
classe du matin, sera tenu de leur faire prier Dieu  à genoux et devant le 
tableau du crucifix posé dans la classe à l'intenti on  
dudit seigneur fondateur et après lui dudit seigneu r de Goupillières, de sa 
famille et des siens. Ledit seigneur se réserve le  
droit de nomination ou de destitution à sa volonté'  du prêtre qui sera choisi 
pour faire ladite fonction de principal quand il y  
aura quelque chose à redire à la conduite de sa vie . [Ne] pourra ledit principal 
rien enseigner dans ledit collège contre 1 hon-  
neur de Dieu et le service du Roy. » [Extrait de la  Monographie de la commune de 
Saint-Martin-des-Champs rédige'e en 1899  
par M. Sauviller, instituteur communal, et conservé e en manuscrit à l'Inspection 
Acade'mique.]  
 
(2) Ou 19.  
 
(3) Inscription gravée en capitales romaines dorées  sur une plaque de marbre 
noir. Hauteur delà plaque : 0'"S'î; Largeur:  
d^53. Cette plaque, rognée d'environ un centimètre et demi sur la partie droite, 
se compose actuellement de doux portions, la  
première allant jusqu'à la ligne 21 inclusivement, la seconde commençant à la 
ligne 22 [charge que ledit principal]. La 43® et  
dernière ligne est coupe'e à moitié' dans le sens d e la hauteur, de telle sorte 
qu'il ne reste que la partie supérieure des lettres .  
Hauteur des capitales majuscules : 1 centimètre et demi. Hauteur des capitales 
minuscules : 1 centimètre et quart.  
 
(4) Le texte que nous venons de donner a été relevé  par nous en l'église de 
Goupillières. Il fait disparaître quelques  
erreurs qui avaient échappé à M. l'abbé Loisel.  
 
 
 
IV INTRODUCTION.  
 
mémoire que VOUS présentera M. le principal. Vous y  verrez par l'exposé des 
faits qu'il renferme les  
prétenlions qu'élèvent en ce moment quelques habita nts de S'-Marlin. Nous nous 
en reposons entière-  
ment sur vos lumières, votre sagesse et celle de MM . du Directoire pour les 
apprécier et les réduire à  
leur juste valeur. Je saisis avec bien de l'empress ement cette occasion de vous 
renouveller l'assurance de  
l'attachement inviolable et delà considération parf aite avec laquelle j'ay 
l'honneur d'être, Monsieur,  
votre très humble et très obéissant serviteur. — La llemant Le Coq. Corbeville, 
le 12 janvier 1791 (l) ».  
 
Voici en quels termes était conçu ce mémoire :  
 
« Alexis -François-Gabrielle Lallement Le Coq, prop riétaire des terres de 
Goupillières, Helleville et  
Corbeville, District de Montfort-l'Amaury, a l'honn eur de représenter à 
Messieurs du District que par  
acte reçu [par] Lange et Levasseur, notaires au Châ telet de Paris, le 27 février 
1672, M" Jean Le Coq,  
conseiller au Parlement de Paris et l'un de ses aye ux, dans l'intention de 
perpétuer l'éducation chrétienne  



et la connoissance des premières lettres parmy les habitans des paroisses 
susnommées, a fondé avec  
toutes les formalités requises un établissement sou s le nom de collège dans sa 
terre de Corbeville, près  
son chciteau. Il a voulu que les enfans pauvres des  paroisses dont il étoit 
seigneur y fussent admis pour  
y recevoir l'instruction.  
 
« Il a été prescrit par l'acte de fondation que le principal dudit Collège, 
qu'il a établi à perpétuité  
cumulativement chapelain castrale de son château, c hargé d'y dire la messe 
toutes les fois que lui ou son  
épouse y seroient, fût tenu, en outre, d'enseigner et faire l'école une heure le 
matin, une heure le soir,  
d'assister aux offices delà paroisse et d'y remplir  les fonctions de catéchiste 
les jours de dimanche. Il  
s'est réservé à lui [et à] ses hoirs de mule en mâl e la nomination et 
destitution à ladite place, et a encore  
spécialement stipulé que l'inspection sur les vie e t mœurs et l'acquit de ses 
devoirs appartiendroit à lui  
seigneur et ses successeurs en sa qualité de fondat eur et de dotateur de ladite 
place. Toutes les clauses  
dudit contrat sans aucune restriction ont été reçue s avec la plus entière 
reconnoissance de la part des  
habitans desdites paroisses et ont été constamment exécutées dans tous ses 
points par M. le principal,  
les descendants des fondateurs et les habitans. C'e st un fait de notoriété 
publique et sur lequel il ne peut  
pas y avoir de doutte.  
 
« Aujourd'hui la paroi!^se de S'-Martiu (2), sans y  être aucunement autorisée 
par celle de Goupil-  
lière, qui a cependant le même droit aux bienfaits,  sans titres, contre l'usage 
le plus constant, et par  
une cntre[)rise inouie depuis l'existence d'un étab lissement dont les habitans 
n'ont jamais ressenti que  
les bénignes intluences, quelques-uns d'eux probabl ement sans réflexions 
suffisantes ou sans instruc-  
tions, élèvent un code nouveau, qu'ils présentent à  M. le princi[&gt;al et dont 
ils ordonnent l'exécution.  
 
« Trois heures de classes le malin, trois heures le  soir, à l'exemple de tous 
les magistères de village,  
les enfans bien et grandement chauffés dans une vas te cheminée et non à la 
chaleur d'un po(?le, une  
cloison élevée pour diviser la classe sera abattue : tel est le nouvel ordre 
présenté. Doit-il être exécuté ?  
(Jni [)eut et doit donc régler les parties? L'acte de fondation. Il en existe 
un: on doit y recourir. C'est  
un contrat synallagmatique, qui oblige toutes les p arties et ne les oblige(nl) 
qu'à ce qu'il porte et ce  
qu'il &lt;Mionce formellement.  
 
&lt;« L'inspection des vie et mœurs et acquit des d evoirs dont est tenu à raison 
de la fondation le  
principal dudit Collège, chapelain du château, n'ap partenant nullement aux 
habitans, les habitans ne  
peuvent que faire porter des plaintes à celui qui e n est chargé, et encore par 
les organes de ta paroisse,  
les meujbres de la Municipalité, dans le cas où M. le principal n'acquitteroit 
pas ses devoirs. Du moins  



telle a toujours été la marche constamment suivie, parce qu'elle est tracée par 
l'acte même de fondation.  
 
« A ceux qui demamlent que les classes soient de tr ois heures on (leur) répond : 
la fondation, qui fait  
 
(1) Arrh. (16p. de Soino-cl-Oiso. I,n, Monlforl-rAm nury. I. Collège de 
CorbeTllle.  
 
(2) Suiul-Marliu-ilcs-Cliaiiips.  
 
 
 
LE COLLEGE DE COR BE VILLE. V  
 
loi, fixe qu'elles seront d'une heure. Vous êtes no n-recevables dans votre 
prétention à ce sujet. Po bâtiment  
de trente toises ou environ, dans lequel il y a cin q cheminées. A ce bâtiment 
est joint un jardiu,  
entouré de murs de neuf pieds de haut, planté en ar bres fruitiers, lequel, avec 
la cour, est d'environ  
un arpent de terre. Autour de ce jardin est un autr e demi-arpent de terre 
entouré de haies vives. Pour  
faire vivre le prêtre chargé par le fondateur d'ins truire les enfans pauvres de 
la paroisse, nommé par  
lui, et par la snitte par ses héritiers (mais desti tuable à sa volonté et à 
celle de ses successeurs), il a  
affecté trente huit arpens de terre ou environ, le jardin et les alentours 
compris. Outre ces trente huit  
arpens de terre ou environ, dont un arpent ou envir on est en vigne, le prêtre 
qui a le nom de principal  
du collège de Corbeville reçoit annuellement 75 1. de rentes. Le tout, non 
compris le logement, vaut au  
 
 
 
(1) Arch. dép. de Seine-et-Oise, Lu, Monlfort l'Ama ury, t, Collège de 
Corbeville.  
 
(2) Ibidem.  
 
 
 
Yj INTRODUCTION.  
 
moins selon la valeur actuelle des terres et selon le bail du fermier qui en 
jouit, 1.000 1. de revenu. »  
Mais, ajoute-t-il, — et c'est ici qu'apparaissent l es plaintes des habitants de 
Saint-Martin-des-Champs,  
„ quoique la fondation susditte ait été acceptée pa r M* Simon, bourgeois de 
Paris, fondé de procu-  
ration des S*^ curé et mar^j^uilliers de Saint-Mart in, quoique l'acte de cette 
même fondation porte que  
le procureur du Roy de la prévôté d'Elleville et le  procureur fiscal de la 
châtellerie de Goupillière  
auront soin de faire exécuter le susdit contrat de fondation, il ne paroit pas 
qu'ils y aient eu la moindre  
attention : les seigneurs seuls faisoient tout. L'i nstruction a toujours été 
très négligée. L'école très  
souvent n'avoit pas lieu. Tantôt elle s'est faite u ne heure de teras au plus le 
matin et autant l'après  



midi- tantôt elle étoit faite par une domestique, q ui scavoit tout au plus lire 
elle-même. En général  
MM. les ecclésiastiques qui ont jotii des biens de ce Collège ont eïi plus 
d'attention à mériter les bonnes  
grâces du nominateur qu'ils n'ont fait d'efforts po ur former des écoliers. Tout 
ceci m'a été dicté [«ar  
la municipalité, qui a consulté tous les pères et m ères de la paroisse. Le vœii 
général de la paroisse.  
Messieurs, seroit d'avoir un maître d'école pour le s garçons et une maîtresse 
pour les filles, parce  
que les Principaux, depuis longtems, n'ont pas voul u recevoir ces dernières. On 
donneroit au maître  
300 1., à la maîtresse 200 1., c'est à dire la moit ié du revenu du Collège. 
L'autre moitié resteroit au  
prêtre qui serviroit d'aumônier aux parens du fonda teur. La maison et les 
bâtiments sont assez grands  
pour loger les trois personnes, et le jardin plus q ue suffisant pour tous. Le 
prêtre est obligé de dire la  
messe à la paroisse lorsque les maîtres du château de Gorbeville n'y sont pas. 
Il est tenu^ de faire le  
catéchisme tous les dimanches à l'église paroissial e, d'y assister à la messe et 
à vêpres et d'y chanter  
 
au Intrin Tous désirent que l'instruction se fasse autrement qu'elle s'est 
faite. Je vous  
 
observe, Messieurs, que depuis le commencement de l a fondation jusqu'à il y a 
environ 20 ou 30 ans,  
les héritiers du fondateur ont toujours fourni d'ab ord 200 fagots, ensuite 100, 
et maintenant 50 seule-  
ment, de 32 ()0uces de tour et de G pieds de pareme nt. Je crois que M. Le Cocq a 
retranché mal à propos  
ce bois destiné à chauffer les enfans — Plisson, cu ré de Saint-Martin-des-
Champs. »  
 
Le collège de Gorbeville cessa d'exister peu après.  Il fut vendu avec ses 
dépendances, le  
9 messidor an V, 27 juin 1797, à Louis Etienne Gari not, demeurant à Paris» 1). 
■• Après la Révolution,  
le collège fut racheté par M. Le Coq. Il existe enc ore aujourd'hui, tel qu'à sa 
fondation, avec ses  
beaux bâtiments, ses cours, ses cheminées monumenta les, ses dessus de portes à 
cannelures, élégantes  
sculptures du genre Louis XIV (2). »  
 
L'établissement dont il s'agit n'est représenté dan s notre série D que par un 
article, et il n'y a pas  
lieu de s'en étonner. C'est, en effet, au château d e Gorbeville que sont 
conservés — ou du moins  
qu'étaient conservés au mois de janvier 1890, je le s y ai vus alors, au cours 
d'une inspection que  
je 113 à Saint-Marlin-des-Champs, — les documents q ui serviraient à écrire son 
histoire complète.  
Parmi eux, je signalais, dans mon rapport d'inspect ion de 1889-1890 (3), un 
registre « qui est un  
précieux recueil de lettres patentes, chartes et ti tres des xvii" et xviii* 
siècles concernant la fondation,  
l'existence et les revenus du collège », registre «  relié en parchemin blanc, 
dorure au petit fer, aux  
armes des Le Coq : trois coqs posés 2 et i ; devise : Et vox et purpura terrent. 
Je signalais aussi,  



indépendamment d'inscri[»tions, la présence dans ce  château d'un magnifique « 
Pian du Marquisat de  
Goupillièio, des seigneuries de Gorbeville et EUevi llo et de ses alentours », 
plan aux armes des Le Coq  
et mesurant 2'",50 sur l'",ru. Il serait à désirer que ces documents fussent un 
jour offerts aux Archives  
de Seine-el-Oise par leurs possesseurs. Les histori ens ne pourraient qu'être 
reconnaissants aux dona-  
teurs do celte généreuse pensée.  
 
^1) Arch. tl(''|). de Seino-ol Oise, Q. VoiUcs do b iens nationaux. Loi du 28 
vcntAsc an IV, numéro 2.296.  
 
(2) LoisKt, p 14.  
 
(3) Arcli. dOp. do Seinc-ct-Oiae. CoUoclion manuscr ilc des rapports d'inspection 
des Archives communales ol hospitalières*  
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COLLÈGE D'ETAMPES.  
 
Plus important était le collège cUEtampes, que tena ient en 1790 les P. 
Barnabites. On trouvera  
les éléments nécessaires pour écrire son histoire p rincipalement dans les 
articles 2 à 77 du présent  
volume d'inventaire, dans « les Antiquités d'Etampe s » (1) du savant Barnabite 
dom Basile Fleureau, né  
à Etampes en 1612 et qui fut supérieur du collège d e 1662 à 1608, dans « Les 
Rues d'Etampes et ses  
Monuments » (2) par Léon Marquis, dans un discours prononcé par M. Saisset, 
professeur de Rhéto-  
rique, à la distribution des prix du collège, le 2 août 1886, et qui a pour 
titre « Histoire du collège  
d'Etampes » (3).  
 
Il existait au moins dès le xvi" siècle. Sous le rè gne de François I", en 1515, 
« les habitans  
d'Etampes se résolurent d'avoir un lieu et des maît res gagez pour y faire 
instruire gratuitement leur  
jeunesse: ils eurent recours au Roy et obtinrent de  Sa Majesté le pouvoir 
d'employer une partie des  
deniers qu'il leur avoit octroyés pour les fortific ations de leur ville à 
l'achat ou à faire bâtir une maison  
commode pour y tenir les écoles; estimant que leur ville seroit mieux deffendue 
par des citoyens bien  
instruits aux bonnes lettres, avec la connoissance desquelles Ton acquiert aussi 
la prudence, que par  
des murailles et des fortifications « (4). Cotte de mande, tout à l'honneur des 
habitants d'Etampes, est à  
signaler : .« Au seuil des temps modernes, ils invo quent la science comme une 
divinité tutélaire de la  
cité ; ils disent bien haut tout l'espoir qu'ils me ttent dans la culture des 
bonnes lettres pour incul-  
quer les qualités viriles plus capables de défendre  leurs foyers que des 
murailles et des fortitications.  



On croit entendre le cri de la Renaissance qui veut  édifier sur les ruines delà 
scolastique la méthode  
nouvelle éprise de belle forme et d'humaines pensée s » (5). Grâce aux subsides 
fournis par la Ville et  
aussi grâce aux libéralités des Rois, en particulie r du roi Charles IX, le 
collège grandit et s'étend.  
L'inscription dont il sera question plus loin — et qui est encore visible, 
quoique assez effacée — en  
est un témoignage. Sans avoir de gros revenus, il a  cependant son lendemain 
assuré. La Ville nomme  
le chef de l'établissement, c'est-à-dire le princip al, et les noms de quelques-
uns de ces principaux nous  
ont été conservés. Mais dans le premier tiers du xv ii^ siècle, des difficultés 
surviennent, des démêlés  
s'élèvent entre l'administration municipale et les principaux, et les maire et 
échevins estiment que le  
meilleur parti à prendre est de « contracter avec l es Pères Barnabites au 
collège de ceste ville pour  
l'instruction de la jeunesse aux sciences » (6). Te l est aussi le sentiment de 
la population d'Etampes,  
consultée sur la question : les habitants déclarent  u que leur avis est et 
consentent l'établissement  
desdits Barnabites audit collège pour l'instruction  de la jeunesse aux sciences 
et que de ce il en soit  
contracté par les maire et eschevins ainsy qu'ils a dviseront » (7). L'accord a 
lieu, et le contrat est passé  
entre la Ville et les Barnabites le 5 septembre 162 9.  
 
Il semble que les parties n'eurent qu'à se louer de  la tenue de leurs 
engagements réciproques  
pendant le xvii^ siècle, mais le bon accord cessa d e régner dès la première 
moitié du siècle suivant.  
 
(1) Les Antiquik's de la ville d'Etampes., avec l'h istoire de l'abbaye de 
Morigny et plusieurs remarques considérables, qu|  
regardent l'Histoire générale de France, par Basile  Fleureau, Barnabite. Paris, 
1683.  
 
C2) Les Rues d'Etampes et ses Monuments., par Léon Marquis. Etampes, 1881.  
 
{3} Distribution des prix du Collège d'Etampes. His toire du Collège d'Etampes, 
Discours prononce par M. Saisset, professeur de  
Rhe'torique. Etampes, 1886.  
 
(4) Fleureau, cite par Léon Marquis, pages 145-146.   
 
(5) Distribution des prix du Collège d'Etampes du 2 9 juillet I89i. Discours 
prononcé par M. Caze, inspecteur d'Académie en  
résidence à Versailles. Etampes, 1894, pages 2 et 3 .  
 
(6) Inventaire sommaire, page 5.  
0) Ibidem.  
 
 
 
ym INTRODLCTION.  
 
Nombreux sont alors les sujets de contestation qu'o n voit mentionnés dans 
plusieurs articles de l'In-  
ventaire (1). Les griefs formulés par la Ville ne s embleront pas dépourvus de 
fondement si l'on prend  



connaissance de la correspondance échangée entre la  maison des Barnabites de 
Paris et celle  
d'Etampes, d'où il résulte que le recrutement des m aîtres se faisait avec une 
grande difficulté (2). Quoi  
qu'il en soit, avec des alternatives de calme et d' orages, on vécut tant bien 
que mal jusqu'à la Révolu-  
tion, époque à laquelle les Barnabites demandèrent à quitter le collège, ainsi 
qu'il résulte des termes  
de la lettre qui suit, adressée par eux à MM. les o fficiers municipaux de la 
ville d'Etampes, le  
 
27 décembre 1790:  
 
« Messieurs. L'assurance où nous sommes, vu les cir constances actuelles de notre 
âge de ne  
pouvoir [)lus opérer aucun bien dans le Collège de cette ville, confié à votre 
sage vigilance, ce motif,  
Messieurs, après en avoir conféré entre nous, nous a déterminés à vous prier de 
nous permettre de vous  
en remettre, avec les biens, la totale administrati on, espérant que vous voudrez 
bien nous accorder la  
permission de nous retirer avec les effets de nos c hambres, que nous accordent 
les décrets de  
l'Assemblée nationale, soit chez nos parens ou nos amis, assurant avec vérité 
n'avoir rien détourné  
en titres, papiers ou meubles qui a[)partiennent à cette Maison. Nous sommes 
avec respects, Messieurs,  
vos très humbles et très obéissants serviteurs. — L es supérieur et religieux de 
la maison des ci-  
devant Barnabites d'Etampes : Delage, Gamuzat, Pesc hard(3). »  
 
Après en avoir délibéré, le corps municipal déclara  qu'il consentait « que 
lesdits S'* Delage,  
Camuzat et Peschard sort,issient de leur Maison et enlevassent chacun les 
meubles et effets à leur  
usa^e particulier », et, attendu que Messieurs les administrateurs du District 
avaient déjà fait l'inven-  
taire de la maison des Barnabites, il fut décidé « qu'expédition de la présente 
délibération leur serait;  
adressée pour être par eux statué ce qu'il ap{)arti endra relativement à la 
vérification des meubles et  
effets qui doivent être enlevés par lesdits S'' Del age, Camuzat et Peschard » 
(4). Ceci se passait le  
 
28 décembre.  
 
Trois mois plus tôt, l'un des administrateurs du Di rectoire, M. Vénard, avait 
présenté au District  
d'Etampes un mémoire qu'il y a intérêt à connaître.  &lt;« Messieurs », écrivait-
il, » depuis bien long-  
tems l'éducation est très négligée dans cette Ville . Différents maîtres de 
pensions se sont succédé,  
mais tous ont peu réussi. On ne peut attribuer cela  qu'à la grande chèreté des 
vivres et à la proximité  
 
de la ca[)itale.  
 
« Il y a bien un Collège fondé très anciennement à Etampes, mais qui a si peu de 
fonds que les  
Uli. Pores Barnabites, qui en ont toujours été les directeurs et proviseurs, 
l'ont aiîermé successivement  



à un niaitre de pension, auquel ils payent annuelle ment la modique somme qu'ils 
retirent de la fondation  
du Collège. Ce maître de pension étant obligé d'avo ir à sa charge un et quelques 
fois deux précep-  
teurs, le peu que lui donnent les Barnabites se tro uve absorbé, de manière qu'il 
est obligé d'avoir des  
externes, dont il retire une modique rétribution et  qui lui font négliger les 
latinistes.  
 
« Los bAtimons du Collège ont été si mal entretenus  qu'ils ne peuvent, sans de 
grandes réparations  
et sans même la reconstruction d'une grande partie,  servir à l'usage pour lequel 
ils ont été faits. Il y a  
donc nécessité de faire la domande à MM. de l'Assem blée nationale non pas des 
sommes pour cet  
établissement, car l'état malheureux dans lociuol e st dans ce moment-cy la 
France ne le permet pas,  
mais bien (jup, sur le gain que fera la municipalit é de cette Ville sur les 
reventes qu'elle fera des biens  
nationaux, il en soit employé somme sullisante tant  pour le rétablissement des 
bâtimens du Collège  
que pour asseoir un lund qui produise assez de reve nus pour l'entretien des 
bastimens et fournitures  
 
 
 
(1) Pages 18 23.  
 
(2) Pages 23-29.  
 
(3) Arch. dop. do Soinool-OIsc, I/l, Collège d'Etam pes.  
(4] Ibidem.  
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nécessaires et pour salarier trois professeurs, don t un sera le chef ou 
principal, affin que réducation  
soit gratuite tant pour les entans de la ville que ceux du district. — Vénard » 
(1).  
 
Dans sa séance du 21 septembre 1790, le Conseil du District, à qui lecture de ce 
mémoire était  
donnée, déclarait en approuver les termes et arrêta it qu'il serait adressé à 
Messieurs du Département,  
— ce qui était fait le 24, — pour « suriceluy être aretté et statué ce qu'il 
appartiendra » (2). Le Conseil  
du Département — nous dirions aujourd'hui le Consei l général du Département —ou 
ne prit pas de  
décision sur cet objet ou demanda des renseignement s complémentaires au District 
d'Etampes. Quoi  
qu'il en soit, le 2 avril 1791, les officiers munic ipaux de la Commune d'Etampes 
accompagnaient de la  
lettre ci-après reproduite l'envoi au District d'un e délibération prise le 17 
mars et d'un " Mémoire relatif  
au Collège d'Etampes, à son établissement et à son état actuel » :  
 
« Messieurs, nous avons l'honneur de vous adresser une délibération que nous 
avons prise le  



17 mars dernier, ensemble le rapport adopté par cet te délibération. Vous y 
verrez, Messieurs, combien  
nous sommes fondés à réclamer les biens dépendants du Collège, et vous vous 
convaincrez combien il  
est de notre devoir de conserver à la Commune un ét ablissement aussi précieux. 
Vous nous aiderez de  
tout votre zèle auprès de Messieurs les administrat eurs du Département. Nous 
ajouterons au contenu  
de notre mémoire que, dans le cas où. il se trouver ait quelque difficulté à 
adjuger à la Commune la  
propriété de quelques-uns des objets régis par les Barnabites, elle devrait être 
admise à les réclamer en  
compensation de la fondation de M. Petau, dont les Barnabites ont négligé 
l'emploi. Nous demandons,  
en conséquence de la délipar le testament dudit sie ur Petau, auxquels bâtimens 
serait emploie la somme de trois mille livres.  
 
« Quelque tems après cette convention, les Barnabit es furent troublés dans la 
jouissance des  
revenus de l'hôpital S' Jacques- de-l'Épée et de ce lui de Saint-Antoine par les 
olficiers et religieux  
de l'ordre de Notre-Dame de Mont-Carmel. Et par une  transaction, homologuée en 
Parlement le  
26 février 1677, passée entre les grands officiers et commandeurs de l'ordre de 
Notre-Dame de Mont-  
Carmel, d'une part, les maire et échevins de la vil le d'Etampes et les 
Barnabites de ladite ville, d'autre  
part, il a été convenu que lesdits grands officiers  et commandeurs rentreroient 
dans la possession et  
jouissance des maison et biens de Saint-Jacques de l'Epée, et lesdits officiers 
de l'ordre de Mont-  
Carmel ont ceddé auxdits Pères Barnabites et leurs successeurs au ^Collège 
d'Etampes la maison et  
la chapelle de Saint-Antoine et les revenus en dépe ndans.  
 
« Au mois de novembre 1633, Louis XIII, par ses let tres patentes, donna 
l'authenticité à l'établisse-  
ment des Barnabites au Collège d'Etampes. Il les co nfirma dans la jouissance de 
300 1. sur la maladrerie  
de Saint-Lazare et de tout ce que les Rois ses préd écesseurs avaient donné, dans 
la jouissance de lOO 1.  
sur les deniers patrimoniaux de la ville d'Etampes et dans celle des revenus de 
la commanderie de Saint-  
Jac^ues-de-l'Epée, et il les confirma dans la jouis sance de l'hôpital de Saint-
Antoine et de ses dépen-  
dances. Mais, par un arrêt du Conseil d'Etat privé du Roy, les biens dépendans 
de la maladrerie de  
Saint-L-izare et quart du revenu de l'hôpital de Sa int-Jacques-de-l'Epée furent 
réunis à l'Hôtel-Dieu  
d'Etampes, à la charge de payer au Collège les 300 I. de rente, au moien de quoi 
il n'est resté au  
Collège que les trois quarts de revenu dudit hôpita l de Saint-Jacques de l'Epée.  
 
« De l'exposé cy-dessus il résulte que les Barnabit es ont reçu pour l'entretien 
du Collège d'Etampes  
les biens cy-après, savoir:  
 
300 1 . provenant de la fondation de Henri III, cy . 300 livres . Subsistent.  
100 1. sur les deniers patrimoniaux de la Ville, Su bsistent.  
 
cy 100 —  



 
8.000 l. de la fondation de M. Petau produisant 300  \. ont été emploie à bâtir 
la maison des Bar-  
 
on devant produire 400 1. de revenu, cy. 400 — nabi tes, lOO l. ont été paye pour 
droit d'indemnité  
 
TTna yar^t^ A r. 4Q 1 &lt; c^ ^ ^„« „ 1 j ■ diî à cause d'uuc maisoH sise à 
Paiis vue Galandc.  
 
une rente de 18 1. 15 s. due par le domame ... i^ ,  -. . •  
 
.^ * qui appartient encore aux Barnabites, et ou ig nore  
 
d Etampes, cy 18 1. 15 s. le paiement des autres 40 0 1.  
 
 
 
XII  
 
 
 
INTRODUCTION.  
 
 
 
Collège  
 
La maison rue Saint-Antoine et du pont Que-  
neau  
 
 
 
HÔPITAL Saint-Antoine.  
 
La maison hospitalière de Saint-Antoine, l'é-  
glise, cimetière et jardin qui en dépen-  
doient  
 
Une njaison sise rue de la Triperie ditte de  
Saint -Marc, vendue au S"" Demolière,  
huissier, à titre de rente, moyennant 30 1.  
cy 30 livres,  
 
10 L 5 s. de rente due par de Fourchain-  
 
ville, cy 10 L 5 s.  
 
6 quartiers de pré derrière le clos de Saint-  
Lazare affermés 50 livres.  
 
Une petite ferme et terres à Obterre, paroisse  
de Chalô-Saint-Mars, à présent tenue à  
titre de bail emphytéotique par le S""  
Bonté le jeune, meunier à Etampes,  
moyennant 150 1. de redevance i)ar  
chacun an , cy 150 —  
 
Et 50 livres de rente foncière sur le moulin de  
 
Grenet scitué à Saclas, cy 50 —  



 
Biens qui dépendaient de la censive de  
Saint-Jacques -de-l'Epée.  
 
Un bien appelle la censé de Saint-Jacques-de-  
l'Epée, situé à Saint-Quentin en Ver-  
mandois, consistant en terres, bois et cen-  
sive, vendu 3.G00 1 180 livres.  
 
 
 
Les trois quarts de la censive de Saint-Jac-  
ques-de-l'Kpée à Etampes montant à 10 1.  
7 s. 3 (1. par an, non compris les droits  
évenluols de lods et vente, cy 10 1. 7 s. 3 d.  
 
Et partie dos dixrnes do VilInnouve-sous-Mont-  
faucon afforinéo à MM. de Notre-Dame,  
cy 22 1. 10 s.  
 
 
 
Ces objets subsislent et ont été beaucoup aug-  
mentés.  
 
 
 
Celte rente a e'té rachetée 600 1. le 27 octobre  
l'720. On ignore le remplacement de celte somme.  
 
 
 
Remboursée.  
 
Subsiste toujours et est donne' à bail empbvte'o-  
tiquc au S' Chaude, marchand de chevaux à  
Etampes, moyennant 50 1. de redevance par an.  
 
Subsiste toujours.  
 
 
 
Est due moitié par les ci-devant Célestins de  
Marcoussis et moitié par les he'riliers des S*" el  
dame de Bonneveau d'Etampes.  
 
 
 
Cet objet a été vendu par les Barnabites au S''  
Gallois, receveur des tailles à Saint-Quentin,  
moycnnaDl 4 800 1., dont un quart est revenu i  
riIôlcl-Dicu d'Etampes et les trois autres quarts  
moulant à 3 600 1., qui revcnoient au Collège, ont  
été emploies à reconstruire à neuf une maison ?ci8e   
à Paris, rue Galande,que les Barnabites possèdent  
encore et qui est louée 500 1. à un cloalicr. Le pr i-  
vilège sur celte maison est sufflsammeot établi par   
des actes authentiques qui sont compris sous la  
colle 22 de l'inventaire des Barnabites fait par  
raduiinistralion du District le ^l**' octobre] 1790 .  
 



 
 
Celte dixme est suprimée par l'efTet des décret*  
de r.Vsscmbléo Nationale.  
 
 
 
Total d.&gt;s bions connus donnés pour le Collège, t .321 1.17 s. 3d.  
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XIII  
 
 
 
« Outre ce revenu connu, il a élé donné par différe nis particuliers plusieurs 
biens et rentes, que les  
Révérends Pères ont déclaré monter à 150 1. par une  reqiiéle présentée par eux 
la septième année de  
leur établissement, parties desquelles rentes, qui n'existent plus, sont 
énoncées en un compte rendu par  
feu Claude Fleureau, administrateur de Thôpital de Saint-Antoine, pour les 
années 1621 et 1G22, formant  
la première pièce de la cotte 23 de l'inventaire de s Barnabites.  
 
« De tous ces biens il subsiste encore en nature :  
 
1° La maison du Collège, qui est en mauvais état ;  
 
2° La maison et ég^lise Saint-Antoine, qui a été fo rt augmentée par les 
Barnabites des libéralités  
du S"" Petau et autres habilans d'Etampes, et les m atériaux de l'ancienne ;  
 
4" {sic) Les trois cens livres sur l'Hôtel-Dieu, cy  300 livres.  
 
5° Les cent livres de rente sur les deniers patrimo niaux de la Ville, cy 100 —  
 
6° Les dix-huit livres quinze sols de rente sur le domaine, cy 18 1. 15 s.  
 
7° Les cinquante livres de rente sur le moulin de G renet situé à Saclas, cy 50 
1.  
 
8° Les trois quarts de la censive de Saint-Jacques- de-l'Epée à Etampes, cy 10 1. 
7 s. 3 d.  
 
9° Les six quartiers de pré derrière Saint-Lazare, cy 60 I.  
 
10° La ferme scise à Obterre, cy 150 1.  
 
Total du revenu restant en nature : cy 689 1. 2 s. 3 d.  
 
'&lt; Plus, le Collège a à répetler contre les R. P . Barnabites les créances ci-
après :  
 
1° Les 4.000 1. provenant de la fondation de M. Pet au, dont on ignore l'emploi. 
. . 4.000 livres.  
 



2° Les 1.000 1. provenant du legs de M. Petau et pa yées à MM. de Sainte-
Geneviève  
de Paris pour droit d'indemnité sur la maison rue G alande 1 .000 —  
 
3" Les 600 1. provenant du remboursement des 30 1. de rente due sur la maison de  
la rue Saint-Mard 600 —  
 
4° Les 3.6C0 1. provenant de la vente des trois qua rts du fief de Saint-Jacques-
de-  
l'Epée à Saint-Quentin 3.600 —  
 
 
 
Total des créances que la Ville a à exercer sur les  biens des Barnabites.. 9.200 
livres.  
 
 
 
« Sur lesquels biens et revenus les RR. PP. Barnabi tes doivent et payent les  
charges ci-après :  
 
A Monsieur Bonnet, maître de pension, qu'ils ont ét ably dans le Collège, pour 
ses  
honoraires, 360 1., cy 360 livres,  
 
A Monsieur Geoffroy, pour le revenu de la bourse, 1 60 —  
 
Au chapitre Notre-Dame, pour cens et rentes dues po ur la maison du Collège .... 
2 1. 12 s.  
 
Au chapitre Sainte-Croix, pour même cause 11. 7 s.  
 
Les réparations devroient naturellement entrer dans  ce calcul, mais les bâtimens 
du  
Collège sont en si mauvais état qu'on est tenté de croire que depuis longtemps 
on ne  
s'en est pas occuppé. Ainsi le présent article sera  tiré pour mémoire.  
 
 
 
Total des charges ' 523 1.19  
 
 
 
s,  
 
 
 
« Ainsi la somme de 1.321 1. 17 s., à quoi on a vu que montoient les revenus du  
 
Collège, cy ^ 1 . 321 1 . 17 s.  
 
payant celle de 523 1. 19 s.  
 
 
 
il reste aux Barnabites, pour être seulement les in specteurs du Collège, 797 1, 
18 s.  
 
 
 



XIV INTRODUCTION.  
 
«■ Je dis que les Barnabites ont été seulement les in specteurs du Collège, et 
cela est vrai, car  
presque toujours ils ont, pour ainsi dire, loué à u n maître de pension le droit 
d'en occuper les bâtimens  
et d'y faire son état. Aucun d'eux n'a pris la dire ction des écoliers et n'a 
jamais résidé dans le Collège.  
Tout ce qu'on pourait ajouter, c'est qu'ils ont seu lement conservé un droit de 
surveillance et  
d'inspection, dont iis ont usé quand ils ont voulu.   
 
" Les boursiers même ne résident presque jamais dan s le Collège. Ils consomment 
le revenu de  
leur bourse dans les Collèges de la Capitalle ou ai lleurs.  
 
« La maison des Barnabites d'Etampes n'est composée  depuis plus de trente ans 
que de trois  
religieux fort âgés, plus capables d'édifier par le urs mœurs que de satisfaire 
aux engagemens que  
leurs prédécesseurs ont ^contractés avec la Ville.  
 
« Aujourd'hui qu'un nouvel ordre de choses s'opère,  que l'Assemblée Nationale, 
en s'occuppant de  
régénérer la France, porte ses regards attentifs su r toutes les classes de 
citoiens, il est intéressant de  
lui mettre devant les yeux les objets locaux qui pe uvent échapper à sa 
surveillance.  
 
« Si, par son décret du 19 décembre 1789, elle a dé claré les biens du Clergé 
être à la disposition  
de la Nation, elle [a], par un autre décret des 23 et 28 octobre 1790, excepté 
nommément les biens  
des Collèges. Incessamment les Barnabites vont quit ter leur domicile, pour jouir 
du traitement qui  
leur est attribué par les décrets de l'Assemblée Na tionale. Alors leurs biens 
particuliers seront  
vendus, mais ceux qui leur ont été donnés en faveur  du Collège doivent rester à 
la Ville, aux termes  
de l'acte du 5 septembre 1629. C'est à quoi les hab itans, les officiers 
municipaux et corps administratifs  
doivent veiller.  
 
'&lt; L'étendue de la ville d'Etampes, le nombre d' enfans qu'elle fournit, son 
éloignemerit de  
12 lieues de Paris, de 22 de Sens, de 12 de Chartre s et de Montargis, et de 20 
d'Orléans, qui sont les  
villes où il y a collèges, sont les preuves de l'av antage qui résulte pour cette 
ville du rétablissement  
de son Collège. Eh ! combien d'enfans ne font pas l eurs études et restent dans 
l'ignorance par la seule  
raison (pi'il n'est pas possible de les faire à Eta mpes et parce que leurs pères 
ne se trouvent pas en  
état do payer des pensions dans les villes circonvo isines.  
 
« Des motifs aussi pressans m'ont engagé à m'occupe r de cet exposé, trop heureux 
si les objets  
qui y sont contenus peuvent opérer le bien que je d ésire à tous mes concitoiens.  
 
« A Etampes, le 15 décembre 1790tables, trois bancs , aussi de bois de chêne. 5. 
Une grande armoire de bois de sapin  



garnie de ses rayons, dont un fait armoire fermant à clef, ladite armoire 
fermant aussi à clef; sous  
ladite armoire sont deux rayons. 6. Un bas d'armoir e dans la cheminée, à deux 
volets fermant à clef,  
et un petit corps de rayons ou tablettes attenant à  la cheminée en dehors. 7. 
Quatre petits rideaux de  
toile blanche avec leurs tringle, pittons et anneau x couvrant à la hauteur de 
deux carreaux les croisées  
du côté de la rue. 8. Un Christ avec ses rouleaux, ledit Christ en papier collé 
sur toile.  
 
« Petite classe. — 1. Deux tables de bois de sapin,  dont les pieds sont scellés 
dans le plancher.  
2. Deux bancs le long du mur scellés dans ledit mur .  
 
« Classe du latin. — 1. Trois tables de bois de sap in sur leurs tréteaux ou 
pieds scellés en terre^  
lesdites tables ayant quatre tiroirs; des bancs aut our de la classe. 2. Une 
petite table avec son tiroir  
fermant à clef. 3. Un Christ et une image de la Vie rge en papier collé sur toile 
avec leurs rouleaux.  
4. Quatre planches ou tablettes faisant le tour de la classe.  
 
« Chambres hautes. — 1. Dans le cabinet de chacun d es deux précepteurs, à la 
fenêtre, un  
méchant rideau à la croisée, garni de ses anneaux, tringle et pittons. 2. Dans 
un des cabinets, un  
bois de lit, une paillasse, deux raatelats, deux co uvertures, un traversin, une 
chaisp, une [ etite cuvette.  
 
« Dans les chambres des pensionnaires. — Différents  méchants tabourets de paille 
(1). »  
 
Si le collège fut vendu, il n'en fut pas de même du  couvent, c'est-à-dire de la 
maison qu'avaient  
habitée les Barnabites, située au coin de la rue Sa int-Antoine et de la rue du 
Collège, en face le  
collège. L'Administration du District y établit ses  bureaux aussitôt après le 
départ des Rarnabites.  
Puis, à la suppression des Districts, l'Administrat ion municipale y plaça les 
siens. Quelques années  
après, il fut question d'y loger la Gendarmerie, ma is on abandonna ce projet, en 
présence des dépenses  
considérables qu'aurait entraînées cette nouvelle a ffectation. Et le receveur de 
l'Enregistrement certifiait  
en l'an XI que la maison des Barnabites n'avait été  réservée par décision 
gouvernementale pour aucun  
service public (2). Se basant sur ce fait, et forte ment appuyé par la 
Municipalité, un M' Delanoue,  
« directeur de la seule École secondaire établie da ns la ville d'Etampes, fit la 
demande de la  
jouissance de la Maison des Barnabites comme ayant été originairement destinée à 
l'instruction  
publique (3) ». Le Conseil d'arrondissement s'assoc iait à cette demande dans sa 
session do l'an XI :  
il souhaitait vivement « que cette maison [fût] rem ise au citoyen Delanoue, 
instituteur de celte  
ville, dont le Gouvernement a reconnu les talens pu isqu'il a déjà érigé son 
établissement en Ecole  
 



secondaire Cette concession donnera au citoyen Dela noue un encouragement qu'il 
mérite,  
 
et les administrés de l'Arrondissement trouveront d ans ce local, vaste et 
commodément situé, plus de  
facilité pour l'instruction de leurs enfans 4). » C es démarches eurent un 
heureux résultat (5) : par  
décret du 2 juillet 180G, la ville d'Etampes fut « autorisée à établir une Ecole 
secondaire communale  
dans la Maison des ci-devant Barnabites de cette vi lle, qui lui est concédée à 
cet efl'el, à la charge  
par ladite Commune de rem^dir les conditions prescr ites par les arrêtés des 30 
frimaire an XI et  
 
 
 
(1) ArcI). ddp. de Scino-ol-Oise, Q. Collège d'Elam pes. Etat signd Bonnet, le 24 
décembre 1181, annexe à la réclamation  
de lu vouvo Monnet on HUô.  
 
(2) Arcb, dùp. do Scinc-ol-Oiso, T. Collège d'Elamp es.  
(8) Ibidem.  
 
(4) Ibidem.  
 
(5) Co no fut pas toutefois M. Delanoue qui en bouô llcia, cur il quitta la ville 
d'Elampes à la lin de l'année 1805 ou au crm-  
nionccmcnl do 1800. A l'occa-sion do son doparl, lo  Maire ocrivil, le 19 avril 
1806, au Préfet de Scinc-et-Oise, M. de Mou-  
lalivol : « Monsieur do Lunouo a quitt(&lt; colle v ille, .l'ai vu co départ, 
ainsi que tous les habitans, btcc bien du regret ».   
M. Dolnnoue avait beaucoup fait pour l'inslruclion à Elampcs. Une lettre do lui 
au Sous-Préfet, à la date de thermidor an X  
Ijuillot 18021, débute ainsi : « La maison d'éducat ion que j'ai rclovéo h 
Etampcs, il y a près de neuf an&lt;«, dans un lema où  
 
cette Communo cl lo Dislrirl se trouvaient dépourvu s de tous moyens 
d'instruction » Arcb. dép. de Selnc-€l-Oi»e,  
 
T. Collège d'Etampes.  
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19 vendémiaire an XII (1). » La maison conventuelle  des Barnabites est ainsi 
devenue le Collège  
moderne de la ville d'Etampes, qui a vu le nombre d e ses élèves suivre une 
progression constante  
et qui « depuis la guerre n'a cessé de prospérer » (2).  
 
 
 
COLLÈGE DE PONTOISE.  
 
Dans son « Histoire populaire de Pontoise (3)», M. J. Depoin, l'érudit 
secrétaire de la Société  
historique et archéologique de Pontoise et du Vexin , a consacré un chapitre fort 
intéressant à la  
fondation du collège de cette ville. Il a montré qu 'il y avait à Pontoise, dès 
les premiers temps du  



Moyen-Age, des écoles tenues d'abord par les chanoi nes de Saint-Mellon et, 
depuis, par des maîtres  
nommés pour trois ans, qui venaient recevoir solenn ellement les verges, emblème 
de leurs fonctions,  
des mains du Chapitre; que d'autres écoles, dépenda nt de l'abbaye de Saint-
Martin, existaient dans  
le quartier Notre-Dame; enfin, que, dans le courant  du xvi- siècle, la 
Confrérie-aux-Clercs établit un  
séminaire pour donner une éducation plus élevée à l a jeunesse et que, le 9 
décembre 1503, elle décida  
de le transformer en collège et de consacrer à son entretien le surplus de ses 
revenus. Le collège  
reçut son premier règlement le 4 mai 1564.  
 
Ses archives, inventoriées dans le présent volume s ous les articles 83-90, 
permettent de savoir  
ce qu'il était au xvm^ siècle; en les complétant pa r l'étude des documents 
classés dans les séries L et T,  
on peut voir ce qu'il devint pendant la Révolution et par quel étabhssement 
similaire il fut remplacé  
au commencement du siècle dernier. Il y a là, penso ns-nous, un établissement qui 
a sa physionomie  
particulière, dont l'organisation et le fonctionnem ent méritent d'être connus.  
 
A l'époque qui nous occupe, c'est-à-dire au xviir s iècle (4), le collège est 
administré par un  
Bureau, dont les réunions sont plus ou moins fréque ntes selon le nombre des 
affaires dont il doit  
s'occuper. Un principal, professant en même temps l a Rhétorique, quatre 
professeurs : un de Seconde,  
un de Troisième, un de Quatrième et Cinquième, un d e Sixième et Septième, 
constituent le personnel  
enseignant. Tous les professeurs, qui sont séculier s, doivent être au moins 
maîtres ès-arts, et ils  
l'étaient tous autrefois. Mais la modicité des plac es rendant les sujets maîtres 
ès-arts très difficiles  
à trouver, le Bureau a dû se montrer moins exigeant ; cependant ils sont tous 
pourvus de ce grade  
,en 1783, moins le professeur de Sixième et Septièm e. Le principal, M. Jean-
Philippe Delacour, prêtre,  
chanoine de Saint-Mellon, maître ès-arts, a commenc é par être professeur de 
Troisième dès 1750; en  
juin 1756, il est devenu principal.  
 
Les professeurs sont nommés par le Bureau, qui, ava nt de pourvoir d'une chaire 
les candidats,  
fait, au besoin, une enquête sur eux. Ainsi, lorsqu 'on 1779, le 15 novembre, M. 
le principal propose  
 
 
 
(1) Arch. dép. de Seine-et-Oise, ibidem. M. Dubos f ut le premier directeur de 
l'Ecole secondaire communale.  
Une lettre du Maire d'Etampes au Préfet de Seine-et -Oise, à la date du 11 
juillet 1807, commence par celte phrase: ^&lt; J'ai   
l'honneur de vous faire part que j'ai trouvé à Pari s un directeur pour notre 
Ecole secondaire. Ce n'est point M. de La ^oue,  
dont je vous avais parlé. Son établissement à Paris  ne lui a pas permis de 
suivre son inclination et notre désir. C'est M. Dub os,  
qui professe actuellement et depuis 6 à 7 ans la Tr oisième au Lycée dont M. 
Champagne est proviseur et qui a fait autrefois  



 
ses études au Collège Louis-le-Grand » Arch. dép. d e Seine-et-Oise, T, Collège 
d'Etampes. L'inauguration de l'Ecole  
 
secondaire communale d'Etampes eut lieu le 5 novemb re 1807. Le procès-verbal de 
cette cérémonie est conservé a\jx Archives  
départementales de Seine-et-Oise, série T, Collège d'Etampes.  
 
(2) M. Saisset, Histoire du Collège d'Etampes, p. 1 5.  
 
(3) Histoire populaire de Pontoise, par J. Depoin, Pontoise, 1889, chapitre xxv, 
page 67.  
 
(4) Pour l'histoire du collège au xvii« siècle, on consultera avec le plus grand 
profit l'ouvrage suivant : Ernest M.^llet,  
Registre des délibérations municipales de la ville de Pontoise (1608-1683), 
Premier fascicule, [Documents édités par la Société  histo-  
rique du Vexin], Pontoise 1899, notamment aux pages  v, 8, 28 à 30, 33, 46, 55, 
83.  
 
 
 
k  
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comme professeur M. Boiitemps, maître es arts, avoc at, qui a autrefois professé 
au collège d'Auxerre, le  
Bi]reau arrête que « M. le lieutenant général seroi t prié d'écrire à M. le 
lieutenant général du Présidial  
d'Auxerre pour être informé des talents et mœurs du dit sieur Bonteraps, et que 
pareille information  
sera faite en cette ville ». Et, comme on constate,  au mois de (Jécembre, qu'à 
Auxerre « M. Bonteraps  
a rempli la place de professeur de Seconde à la sat isfaction du public, qui ne 
la lui a vu quitter qu'à  
regrets », et qu'à Pontoise des témoignages avantag eux ont été rendus par MM. de 
Monthiers et de La  
Forest « à la conduite dudit M. Bontemps, depuis pl usieurs années qu'il exerce 
en celte ville la profes-  
sion d'avocat », on le nomme professeur de Seconde.   
 
Les professeurs reçoivent un traitement qui, sans ê tre très élevé, est cependant 
supérieur à celui  
qui était donné aux maîtres du collège d'Étampes. J usqu'en 1775, ces honoraires 
étaient fixés à 928 livres  
par an pour le principal et à 400 livres pour chacu n des professeurs. Dans la 
séance tenue par le  
Bureau le 28 novembre de celte année, le principal,  tant en son nom qu'en celui 
des professeurs,  
représente que ces sommes pouvaient être, lors de l eur fixation, &lt; en 
proportion du prix modique des  
vivres, mais que, depuis plusieurs années, elles ce ssent de l'être, puisque les 
blés et toutes les denrées  
se soutiennent à un prix le double de leur ancienne  valeur; que ces honoraires 
sont donc insuffisants  
pour des personnes qui, en se consacrant à l'instru ction de la jeunesse, ne 
peuvent s'occuper à un autre  



état qui puisse leur procurer des ressources; qu'en fin il est même de l'intérêt 
du collège de pro-  
curer un sort plus heureux aux professeurs, afin d' engager les sujets méritants 
à se présenter pour  
remplir les chaires lorsqu'elles viendront à vaquer  ». Et l'on arrête que les 
honoraires du principal  
et des professeurs, seront, » par forme de gratific ation annuelle, augmentés de 
100 livres chacun ».  
 
A cette gratification annuelle viennent parfois s'a jouter des gratifications 
extraordinaires. En 1780,  
les professeurs ont fait la dépense « de robes ongu es pour porter pendant leurs 
classes ». Comme cette  
dépense les a gênés, on alloue 150 livres au princi pal et 100 livres à chacun 
des professeurs, « pour  
forme d'indemnité de ladite dépense ».  
 
Principal, professeurs et régents s'attachent au co llège. Quand ils le quittent, 
pour une raison ou  
pour une autre, ils se présentent devant le Bureau,  remettent leur démission, et 
des regrets leur sont  
presque toujours exprimés à l'occasion de leur dépa rt. En 1766, M. Lambert, 
professeur de Seconde,  
ayant remis sa démission, le Bureau le remercie « d es soins qu'il s'est donné 
pendant seize ans et plus  
pour l'instruction et l'éducation des enfants qui l ui ont été confiés et de 
l'exactitude avec laquelle il a  
rempli les devoirs de sa place ». Des remerciements  semblables sont adressés, au 
moment où ils  
remettent leur démission : à M. Coqjeret, professeu r de Troisième pour les « 
soins qu'il s'est donné  
pendant seize ans et plus pour l'instruction et l'é ducation des enfants », le 4 
mars 1774 ; — à M. Solon,  
professeur de Seconde, nommé à la cure de Bessancou rt après avoir professé 
pendant quatorze ans,  
le 14 octobre 177G; — à M. l'abbé Portier, professe ur de Seconde, pour « les 
services qu'il a rendus au  
collège en cette qualité », le 15 novembre 1779.  
 
Le Bureau va même parfois plus loin et, à des remer cîments, ajoute une pension 
de retraite,  
inodi(iU(; sans doule, mais le budget du collège ne  permet pas de faire 
davantage.  
 
En 1779, le 11 octobre, le Bureau décide que « M. C oqueret, qui a été régent du 
collège pendant  
dix-sept ans et qui s'est trouvé forcé de donner la  démission de sa place à 
cause de la perte de la vue  
et d'autres infirmités, se trouvant dans la nécessi té et dépourvu de revenus 
suffisants pour vivre, il sera  
gratifié annuellement par le collège de 140 livres,  laquelle somme lui sera 
payée de quartier en quartier  
à compter du premier du présent mois, et que la pré sente délibération sera 
envoyée à M. le Procureur  
général pour être homologuée ». Le 2 septembre 1782 , Jacques- Adrien Fournival, 
professeur de  
Sixième, représente que « son grand âge et ses infi rmités lo metlert hors d'état 
de continuer ses  
fonctions, et que, n'ayant pas do quoi vivre, il su pplie le Bureau de vouloir 
bien lui accorder une retraite  



ol pourvoir à sa subsistance ». Prenant en considér ation les services que le 
vieux maître a rendus au  
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collège « pendant l'espace de quarante-sept ans qu' il a rempli ladite classe de 
Sixième », son grand âge,  
ses infirmités et ses besoins, le Bureau lui accord e « une retraite de 250 
livres par an », et, « attendu  
l'insuffisance d'une pareille retraite et l'impossi bilité dans laquelle se 
trouve le collège de satisfaire son  
inclination et de prouver sa reconnaissance en réco mpensant le sieur Fournival 
d'une manière plus  
proportionnée à ses services », prie M. de Monthier s de vouloir bien solliciter 
la même grâce de MM. du  
Bureau de la Confrérie-aux-Glercs. Enfin, le 14 oct obre 1790, le Bureau, prenant 
en considération «le  
grand âge et les longs et bons services de M. Muza et la nécessité d'aviser aux 
moyens de lui donner  
un successeur », le prie de « déclarer le traitemen t qu'il désireroit pour sa 
retraite ainsi qu'il l'a  
demandé ». Après avoir reçu sa réponse, le Bureau, « considérant que M. Muza, 
âgé de soixante-dix-  
huit ans, en a passé plus de cinquante-cinq à l'édu cation de la jeunesse de 
cette ville tant comme maître  
de pension pendant trente ans, que comme professeur  du collège pendant tout à 
l'heure vingt-cinq ans;  
que personne ne peut avoir plus de droit que lui à la reconnaissance publique et 
particulièrement à celle  
de l'administration du collège parla manière dont i l a toujours rempli ses 
fonctions; qu'actuellement il  
n'a de ressource pour vivre que la pension qui lui sera accordée; que, d'autre 
part, l'administration du  
collège est dans l'impossibilité, vu le nouvel ordr e des impositions, de prendre 
sur ses revenus même  
la plus modique somme pour former la pension de M. Muza », arrête que la 
Confrérie-aux- Clercs sera  
priée de se charger de cette pension; c'est en efif et ce qui a lieu : « une 
retraite honnête » est ainsi  
assurée à M. Muza.  
 
Le personnel enseignant nous est connu; il est temp s d'arriver aux élèves et à 
l'enseignement.  
 
Nous avons des renseignements positifs sur le nombr e des élèves, et les voici, à 
diverses époques,  
consignés dans un état officiel.  
 
Quatrième Sixième  
et et  
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Quels livres met-on entre leurs mains, et quels son t la nature et le but de 
l'enseignement qui est  
donné ?  
 
Les livres sont les mêmes que ceux qu'on met entre les mains des écoliers dans 
l'Université de  
Paris. On fait aussi apprendre et on explique aux é lèves le catéchisme de Rouen, 
« et dans les hautes  
classes, c'est le Nouveau-Testament en latin et en grec usité dans les collèges 
de Paris ». Quant à l'en-  
seignement, il convient de s'y arrêter quelques ins tants, le collège de Pontoise 
diflférant « en un point  
essentiel des autres collèges, qui n'appliquent la jeunesse qu'aux sciences, la 
rendant inhabile aux arts  
de première nécessité, et semblent dépouiller l'Éta t d'autant de sujets qu'il y 
en a que les études  
dégoûtent des professions de leurs pères. Le collèg e de Pontoise est établi 
d'abord pour apprendre aux  
enfants de la ville et pays circonvoisins les éléme nts de la religion, de la 
lecture, de l'écriture et de  
 
l'arithmétique [Le Bureau] se réserve de faire tout  ce qui sera en lui pour que 
les enfans, en quittant  
 
les études, ne soient pas détournés de l'agricultur e, des métiers de leurs pères 
ou autres, et qu'ils  
portent dans les familles qu'ils établiront cet esp rit de religion et de probité 
laborieuse qui fait le citoyen  
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utile à l'État, au lieu de cet esprit d'oisiveté, d e suffisance et d'irréligion, 
aussi onéreux que nuisible à  
la société, que portent dans les familles ceux qui n'ont pas eu ou la capacité 
ou l'application nécessaire  
à l'étude des sciences. . . Vouloir accréditer l'ig norance comme nécessaire aux 
provinces et aux peuples,  
c'est, par abus de la science, prendre la force pou r l'autorité et l'esclavage 
pour l'obéissance. Si le  
peuple est raisonnable, il sera sujet soumis, citoy en sociable, tendre mary, bon 
père, etc. Sans l'in-  



struction il n'est rien de tout cela. L'ignorance s era toujours à Tesprit ce que 
les ténèbres sont au corps,  
une voj'e sûre pour s'égarer et jamais un moyen de se conduire avec prudence. »  
 
Tels furent les principes dont s'inspira l'enseigne ment que reçurent jusqu'en 
1790 les élèves du  
collège de Pontoise. Ceux-ci répondaient-ils aux so ins que le principal et les 
professeurs donnaient à  
leur instruction ? Je me [)lais à l'espérer et à cr oire qu'ils étaient dignes 
des récompenses qui étaient  
décernées aux plus méritants d'entre eux le jour de  la distribution des prix, 
qui avait lieu chaque année  
le vendredi d'après l'Assomption.  
 
Nous savons comment la cérémonie se passait. Elle é tait précédée d'un exercice 
que soutenaient  
publiquement les élèves de Rhétorique sur les auteu rs étudiés par eux dans le 
cours de l'année. Cet  
exercice était soutenu et les prix étaient distribu és en présence des officiers 
du bailliage, du corps de  
ville et de tous les notables habitants, invités de ux jours à l'avance par des 
programmes que portaient  
les écoliers. Un discours latin, composé par le pro fesseur et prononcé par un 
écolier, ouvrait la séance.  
Puis les membres de l'assemblée qui voulaient inter roger les écoliers 
questionnaient ceux-ci sur la rhéto-  
rique ou sur les auteurs qu'ils avaient expliqués. L'exercice était clos par un 
petit discours français  
composé par le principal et récité par un jeune éco lier, que l'on voulait 
accoutumer à parler en public.  
Ce discours contenait des remerciements à l'assembl ée. Après quoi, le principal 
lisait la liste des prix  
des ditlerentes classes; à chaque prix, celui qui l 'avait mérité s'avançait, et, 
p'èndant que le principal lui  
donnait le livre et le couronnait de lauriers, les tambours et les violons de la 
ville jouaient. Le tout  
durait (le trois à quatre heures. Il en coûtait à l 'adiiiinistration, année 
commune, de 80 à loO livres;  
en 178^), le 15 septembre, il est remis au principa l un mandat de 93 livres 13 
sols, « sçavoir IG livres  
6 sols pour les programmes du dernier exercice, 68 livres 7 sols pour l'achat 
des prix et l'impression du  
Collegium Pontœsiatium, el 9 livres pour les frais d'exercice, consistant en 6 
livres pour les chaises  
et 3 livres pour les tambours ».  
 
Quel était le desideratum formulé par le Bureau d'a dministration de ce collège, 
qui avait le  
monopole de l'enseignement à Poutoise, car on n'aur ait pas permis qu'un maître 
de pension se dispensât  
d'envoyer ses écoliers aux classes du collège, ains i qu'il arriva en 1774, 
époque à laquelle un membre  
déclara « que le sieur Pain, maître de pension de c elte ville, [avait! cessé 
depuis plus d'un an d'envoyer  
ses écoliers et pensionnaires aux classes du collèg e, qu'il s'était même ingéré 
à faire exercice public  
et distribution de prix solennelle annoncée par pro grammes imprimés et 
distribués ». On tenta vaine-  
ment les voies de conciliation : M. Pain répondit «  qu'il ne tenoit pas son 
droit d'enseigner du collège,  



mais de l'Université ». On consulta sur la question  de savoir si on pouvait 
assujettir les maîtres de  
pension à envoyer au collège leurs pensionnaires « autres que ceux qui 
n'apprennent qu'à lire et à  
écrire », et « leur faire delfenses d'enseigner la langue latine et les 
humanités dans la ville et les  
fauxbourgs »; on plaida, et, le 28 août 1779, un ar rêt fut rendu, lequel 
compensait les déi&gt;ens » mais  
condamnoit le sieur Pain à envoyer ses écoliers aux  classes du collège ».  
 
Ce desideratum était double : établir un pensionnat  dans le collège; prévenir 
l'abus de collèges  
nouveaux dans les villes voisines.  
 
Bien, aux dires du liureau, ne serait si avantageux  pour ce collège qu'un 
pensionnat. Il y attirerait  
« une infinité de jeunes gens, que leurs pères sero ient enchantés de mettre à 
moins de frais en pension  
à la porto do Paris, dans une ville dont la positio n est vivante et saine, 
éloignés des dangers que court  
la jeunesse, pour i)ouvoir de tems en teras aller e ux-mêmes s'informer de leurs 
progrès ». Ce pensionnat  
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était désiré avec ardeur par « les habitans de la v ille et de toutte la province 
dont Pontoise est la  
capitale » ; malheureusement les revenus actuels ne  permettaient pas de faire 
les dépenses nécessaires.  
D'autre part, — ce sont toujours les membres du Bur eau qui parlent, — ce qui 
faisait et fera  
toujours « un tort infini au collège de Pontoise » c'étaient « les 
établissements nouveaux et informes des  
collèges des villes circonvoisines. Ils lui enlèven t l'émulation en diminuant 
les écoliers. L'expérience  
apprend que ces essais avortent presque toujours ou  languissent longtemps, en 
décourageant les maîtres  
des collèges anciens qu'ils détruisent et des nouve aux qu'ils élèvent. Ainsi ils 
ne peuvent faire que  
beaucoup de mal et peu de bien. »  
 
La Révolution ne modifia pas sensiblement l'état de s choses au collège de 
Pontoise. Aux termes de  
l'article 50 du « décret des Municipalités, qui don nait aux corps municipaux 
notamment le droit d'ad-  
ministrer les établissements particulièrement desti nés à l'usage des citoyens 
dont sont composées les  
Communes », le maire et les officiers municipaux fi rent ce que la loi leur 
prescrivait et furent chargés  
« de l'administration morale » de l'établissement. Puis, en 1793, les biens 
formant la dotation des  
collèges et établissements d'instruction publique f urent vendus en partie, et le 
receveur de l'Enregis-  
trement eut l'administration financière du collège.  Quant à l'enseignement, il 
continua à se donner  
comme par le passé, sauf quelques modifications qui  furent introduites dans les 
programmes à  
partir de 1790. « Prévenant en quelque façon le nou veau plan d'éducation que 
toute la France attend »,  



les professeurs s'empressèrent de « joindre aux leç ons usitées jusqu'à ce jour 
dans le collège l'en-  
seignement de la Constitution dans toutes les class es, de donner dans la Sixième 
les premières notions  
de l'histoire, d'y ajouter en Cinquième, Quatrième,  Troisième, Seconde et 
Rhétorique les premiers  
éléments de géométrie ou de géographie, de consacre r une demy-heure par jour à 
ce travail ».  
 
Et ce n'est qu'à la fin de l'année 1796 que le coll ège de Pontoise cessa 
d'exister, mais il fut remplacé  
par l'École centrale secondaire, installée à Pontoi se, dans le même local. 
L'ouverture de celle-ci eut  
lieu le 14 brumaire an V (4 novembre 1796), et, dan s le discours qu'il prononça 
à cette occasion, le  
citoyen Warnet, professeur de mathématiques, indiqu a le genre d'éducation que 
ses collègues et lui se  
proposaient de donner à leurs élèves. « Sans vouloi r ridiculiser l'ancienne 
méthode », il fit sentir  
combien celle qui allait être en vigueur était préf érable et l'emportait sur 
l'autre « par l'étendue des  
connaissances qu'on y donnoit dans l'enseignement d es sciences utiles à toutes 
les classes de citoyens ».  
Tiré à mille exemplaires, ce discours, qui pouvait « servir de prospectus 
raisonné du mode qui sera  
employé pour l'instruction de la jeunesse dans cett e école », fut répandu dans 
les arrondissements  
des anciens districts de Pontoise, de Mantes, de Go nesse, et partout où on le 
jugea nécessaire : il m'a  
paru assez intéressant pour être reproduit in exten so. On pourra le lire aux 
pages 88-92 de l'Inventaire  
sommaire. Cette lecture ne provoquera-t-elle pas pl us d'une réflexion dans 
l'esprit de ceux qui  
rapprocheront, pour les comparer, l'enseignement do nné à l'École centrale 
secondaire de Pontoise  
et ce qu'on a appelé, de nos jours, l'Enseignement secondaire moderne ?  
 
L'École centrale secondaire ou supplémentaire était  qualifiée siraj)lement École 
secondaire en  
1802. Elle était installée dans les bâtiments de l' ancien Collège, et tous les 
professeurs y donnaient  
« de très bons principes », — c'est le Sous-Préfet de l'époque qui le constate 
officiellement, — aux  
écoliers qui leur étaient confiés. L'un de ces maît res était le citoyen 
Delacour, « principal et  
professeur de Rhétorique depuis plus de trente ans », à qui sa réputation avait 
&lt; mérité depuis  
longtemps la confiance de ses concitoyens », confia nce justifiée « sous tous les 
rapports par ses  
longs services et le zèle qu'il [mettait] à se rend re utile et à continuer une 
carrière dont son âge  
pourroit le dispenser ».  
 
Il y enseignait les Belles-Lettres aux jeunes citoy ens Pihan-Delaforêt (Pierre), 
Delacour (^Jean-  
Antoine), Cigal (Toussaint), Pihan-Delaforêt (Amabl e), Delacour (Athauase), 
Pihan-Delaforêt (Augustin-  
Thomas). Les autres professeurs étaient les citoyen s Boniface Warnet, professeur 
de Mathématiques,  
 
 



 
XXIV INTRODUCTION.  
 
de Géographie et d'Hisloire (11 élèves), et Jean-Ba ptiste-Nicolas Tillier, 
professeur de Langue latine  
et française (26 élèves).  
 
Le vieux principal devait d'ailleurs mourir à son p oste. «&lt; Citoyen Préfet », 
écrivait le Maire de  
Pontoise au Préfet de Seine-et-Oise, le 9 floréal a n XI "29 avril 1803], « j'ai 
l'honneur de vous  
représenter qu'aux regrets universels de mes admini strés, l'estimable citoyen De 
la Cour (sic), qui  
s'était consacré pendant cinquante ans à l'éducatio n de la jeunesse à Pontoise, 
nous a été enlevé par  
l'effet d'une maladie sous laquelle il a succombé » . C'est ainsi que les 
professeurs des anciens Collèges,  
et ceux des Écoles centrales s'étaient retrouvés, l e plus souvent, dans les 
nouvelles Écoles secondaires,  
libres ou communales, qui bientôt allaient être tra nsformées en Lycées ou en 
Collèges. Au Lycée de  
Versailles, le premier proviseur, le vénérable Dieu donné Thiébault, père du 
général baron Tiiiébault,  
dont les mémoires si curieux ont été publiés il y a  une quinzaine d'années, « 
avait rempli la chaire de  
grammaire générale à l'Ecole centrale de la rue Sai nt-Antoine [Paris], et il en 
était devenu en outre  
le président »; le premier censeur était le botanis te Duchesne, professeur 
d'histoire naturelle à l'École  
centrale du département de Seine-et-Oise; Lavau, Le uliette, Caron, professeurs 
des Premières et  
Deuxième classes de belles-lettres, de Mathématique s, étaient également passés 
de l'École centrale de  
Versailles au Lycée.  
 
lis justifièrent, sans doute, la confiance qui leur  était accordée, à Pontoise 
notamment, par  
les familles désireuses de faire donner à leurs enf ants l'enseignement 
secondaire. L'École secondaire  
libre devait donc bientôt devenir « Ecole secondair e communale » puis « Collège 
de Pontoise ». Cet  
établissement, qui n'a fait que gagner en importanc e, continue à rendre aux 
populations de la région  
du Nord du département de Seine-et-Oise des service s très appréciés.  
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Dans son « Histoire de Versailles, de ses Rues, Pla ces et Avenues » (l), M. Le 
Roi, qui était le  
conservateur de la Hil'liothèque de la Ville, a don né d'utiles renseignements au 
sujet du collège dont  
il s'agit. Après avoir rappelé qu' « auprès de la v ieille église et du côté de 
la rue Neuve, Louis XIV  
fît construire un bAtiment assez considérable pour y loger les Missionnaires », 
que ceux-ci habitèrent  
ce bAtiment jusqu'en 1080, époque à laquelle l'égli se Notre-Dame actuelle, 
entièrement terminée, fut  
consacrée et livrée au culte et où les Missionnaire s allèrent occuper le grand 
bAtiment de la Mission  



construit rue de la Paroisse, il indique que dans c es premiers bâtiments, — 
lancienne maison de la  
Mission, — les curés de Notre-Dame fondèrent un pet it collège pour l'instruction 
secondaire.  
 
Voici ce qu'on lit dans l' « Almanach de Versailles  et du département de Seine-
et-Oise » de l'année  
1791. « Collège. Rue Sainte-Geneviève. Cet établiss ement très utile, mais peu 
proportionné à la  
splendeur et à la population de la Ville de Versail les, doit son existence à la 
piété bienfaisante du feu  
duc d'Orléans. Il avoit commencé par les soins des Curés de la paroisse Notre-
Dame, dans l'ancienne  
maison presbylcrale, concédée par Louis XIV, après la construction de la 
Mission, pour être employée  
à quelque établissement d'utilité publique. Il étoi t sans aucun revenu lorsqu'en 
1740, le duc d'Orléans  
lui lit don d'une rente de 3.0G(i livres 5 s. sur l 'Hôtel-de-Ville de Paris, 
pour être employée sous  
rautorit(' du Curé de Notre-Dame et de ses successe urs, à la subsistance et 
entretien de quatre  
professeurs, d&lt;mt le Prince se réserva la nomina tion. Les Curés de Noire-Dame 
ont successivement  
porté le nombre dos professeurs jusqu'à sept, et y ont joint trois Maîtres de 
Quartiers pour veiller  
 
 
 
I  
 
 
 
(1) J.-A. Lk Hoi. Histoire de VersailUs, lU ses Rne s, Places et Avenues. 
Versailles, 2 tolumcs; lome I", ptgtM 132-135.  
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sur un Pensionnat, qui seroit beaucoup plus nombreu x s'il y avoit plus de 
bâtimens. Depuis quelques  
années on y a fait de grosses réparations, les enfa nts y sont maintenant très 
commodémerit.  
 
Supérieur et Administrateur : M. Jacob, l'aîné, cur é de Notre-Dame.  
 
Principal et Procureur : M. Thomassin.  
 
Professeurs : MM. Cottereau, de Rhétorique et de Se conde.  
 
Sarnet, de Troisième.  
 
Thomassin, de Quatrième.  
 
Petit, de Cinquième.  
 
Delrieu, de Sixième.  
 
Guillemot, de Septième.  
 
Poulin, ) ,, ,. 1 „ ,. ,,.  



 
&gt; Maîtres de Quartiers. (1) »  
Azan, )  
 
M. Laurent-Hanin, archiviste de la Ville, ne pouvai t pas ne pas s'occuper de 
l'historique de ce  
collège, — dénomme collège d'Orléans à cause de la fondation faite par le duc 
d'Orléans, — dans son  
« Histoire municipale de Versailles de 1787 à 1799 » (2). Ce collège, dit-il, « 
avait été fondé en 1740  
par Louis d'Orléans, fils du régent; de là son nom.  Auparavant, il y avait, au 
même endroit, un petit  
collège dépendant de la Mission, entre l'ancienne é glise qui avait remplacé 
celle de Saint-Julien, et  
.''église Notre-Dame. Le petit collège fut absorbé par le grand. Lidépendamment 
d'une rente de 3,266  
livres que le donateur affecta à la fondation, il c oncéda aussi des terrains sur 
lesquels on éleva de  
grands bâtiments pour rattacher le collège à la vie ille église. Il fut placé 
sous la haute direction  
de l'archevêque de Paris; le curé de Notre-Dame en était l'administrateur avec 
la qualité de  
-principal, mais celui-ci se déchargeait effectivem ent de son administration sur 
un des professeurs  
comme sous-pri7icipal ou procureur.  
 
Chaque année, les comptes présentés par le procureu r étaient transmis par le 
curé de Notre-  
Dame à l'archevêque.  
 
L'enseignement était donné par six professeurs et t rois maîtres de quartier qui 
devaient être au  
moins tonsurés, tous tenant leur promotion de l'arc hevêque. Il était gratuit 
pour les externes de la ville  
« à l'instar, disait-on, des collèges de Paris ». I l comprenait la langue 
latine, la langue française,  
l'histoire, la géographie, la religion, les élément s divers de littérature.  
 
La pension était de 500 livres et la demi-pension d e 250 livres.  
 
Quant à la nourriture, il n'y avait qu'une table po ur les professeurs, maîtres 
de quartier et pension-  
naires. Les aliments étaient les mêmes pour tous; s eulement, les professeurs et 
maîtres de quartiers  
avaient une chopine de vin à chaque repas et l'on n e servait aux autres que de 
l'abondance. Le col-  
lège d'Orléans comptait environ cent cinquante élèv es (3). »  
 
Telle était l'organisation de l'établissement dont il s'agit à la fin du xviii" 
siècle. En 1790 eut lieu,  
le lundi 9 août, la distribution solennelle des pri x, accompagnée d'un exercice 
littéraire dont le  
programme nous a été conservé. Nous donnons ci-aprè s la reproduction de ce 
document (4) :  
 
 
 
(1) Almanach de Versailles et du Département de Sei ne-et-Oise, année I79i. 
Versailles, Biaizot, p. 91-92.  
 



(2) Laurent-Hanin, Histoire municipale de Versaille s, 1787-1799, 4 volumes. 
Versailles, 1885-1889.  
 
(3) Laurent-Hanin, I, 52-53.  
 
(4) Arch. (lëp. de Seine-cl-Oise, Li t, Collège de Versailles. La reproduction 
que nous avons donnée est une reproduction  
au quart de l'original.  
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Rien n'était encore cliangé à l'organisation du col lège d'Orléans. Mais on 
songeait déjà à des mo-  
difications fondamentales à introduire dans renseig nement public. Le 9 janvier 
1791, le Comité de  
constitution recevait du Département l'adresse suiv ante :  
 
« Adresse du département de Seine-et-dVise à l'Asse mblée Natioiiale.  
 
« La Ville do Versailles, chef-lieu du département de Seine-et-d'Oise, est 
destinée par sa popu-  
latioji et son étendue ù devenir le centre de l'édu cation nationale du 
Département. Cette ville a, de  
tout temps, été dépourvue des secours qu'exige la c ulture des lettres et des 
sciences. Séjour des mo-  
narques, la Fortune sembloit y avoir placé son Thrô nc, mais les Muses n'y eurent 
jamais de Temple.  
Le collège qu'y fonda en 1731 le duc d'Orléans, fil s du Régent, n'est qu'une 
école bornée à enseigner  
les premiers éléments des humanités. Son emplacemen t malsain, la modicité des 
appointemens des  
professeurs, la foiblesso des études no permettent pas d'attendre de grands 
avantages de cet établis-  
sement. Un des plus heureux fruits que les habitans  de Versailles recueilleront 
do la Constitution sera,  
sans doute, do voir s'ouvrir pour eux les sources d e l'instruction qui leur ont 
été si longtemps fermées.  
I/intcMition du Département est d'établir à Versail les un collège de plein 
exercice, dirigé sur les bases  
que l'Assemblée Nationale posera pour l'éducation p ublique. Ce collège seroit 
particulièrement destiné  
à enseigner, outre les humanités, une philosophie d égagée des épines 
scholastiques, dépouillée de ces  
 
 
 
LE COLLÈGE D'ORLÉANS A VERSAILLES. XXVII  
 
formes barbares et des opinions absurdes de la méla [)l)ysique, les sciences 
exactes et naturelles, sur-  
tout la morale du citoyen et les principes de la Co nslitulion. L'exécution d'un 
projet si utile seroit im-  
possible si cette maison d'éducation manquoit des s ecours nécessaires à 
renseignement, et un des plus  
nécessaires, sans doute, est une biblioDiôque qui c ontienne au moins les 
ouvrages les plus essentiels  
sur chaque matière. » Et la conclusion de l'adresse  était celle-ci : « Le 
département de Seine-et-d'Oise  
demande à choisir dans les différentes bibliothèque s des maisons ci-devant 
religieuses, avant que ces  
bibliothèques soient vendues, les livres de Belles- lettres, Histoire, Sciences 
et Arts qui se trouveroient  
doubles et exister déj i dans la Bibliothèque Natio nale (1). »  
 
Deux mois après, dans la séance qu'elle tenait le 2 7 mars, l'assemblée du 
Conseil général de  



la Commune de Versailles entendait la lecture du ra pport suivant fait par M. 
Chambert : " Messieurs,  
Depuis longtemps la Municipalité a conçu un projet d'utilité générale et 
particulièrement avantageux  
à cette Commune. Différentes causes se sont opposée s jusqu'ici à son 
développement, mais aujourd'huy  
que plusieurs circonstances se réunissent pour hâte r et perfectionner 
l'établissement qu'elle mé-  
dite, elle s'empresse de vous en faire part et de v ous proposer d'y concourir 
par des moyens qui  
sont à votre disposition. Vous n'ignorez pas, Messi eurs, qu'une Maison publique 
d'éducation manque  
à cette Ville, que la privation de cet établissemen t lui a été très 
préjudiciable puisqu'entre autres incon-  
véniens, elle a obligé nos concitoyens d'envoyer le urs enfans chercher 
dispendieusement ailleurs un  
bien qu'ils désirent, avec une juste impatience, de  trouver à leur proximité. 
Vous penserez sans doute  
que l'accomplissement de ce projet est un de nos de voirs les plus sacrés, si 
vous considérez que la  
bonne éducation est le moyen le plus efficace d'ame ner la félicité publique; que 
c'est elle qui formera  
des citoyens soumis à la Loi, qui la leur fera conn oître et leur inspirera le 
respect qui lui est dû, qui, en  
leur expliquant de bonne heure ce que c'est que la Liberté, leur enseignera à 
l'apprécier et à la chérir,  
qui ne leur laissera pas ignorer leurs droits, mais  qui leur apprendra à remplir 
fidèlement leurs obli-  
gations et leurs devoirs; que c'est elle enfin qui peut affermir à jamais cette 
Constitution que nous  
avons juré d'observer, de maintenir et de défendre (2). » El à la suite de ce 
rapport, le Conseil général  
de la Commune « considérant que le meilleur usage q u'il puisse faire du 16^ 
revenant à la Commune de  
Versailles dans le prix de la vente des Biens Natio naux est de l'appliquer à la 
fondation d'une maison  
publique d'éducation, que la Ville ne doit pas perd re Toccasion de former, sans 
se grever d'aucun  
impôt, un établissement qui ne peut manquer de fiuc tifier dans un lieu où l'air 
est pur et les prome-  
nades multipliées, qui, en faisant l'avantage parti culier de la Ville, fera 
celui du Département, enfin un  
établissement qui mettra les citoyens dans le cas d 'exécuter sur-le-champ le 
plan d'éducation qui doit  
être incessamment décrété », arrêtait que « la tota lité du 16"^ à provenir de la 
revente des Biens Na-  
tionaux adjugés à la Municipalité par des décrets d e l'Assemblée Nationale 
sanctionnés par le Roy sera  
employée à établir et fonder en cette ville une mai son publique d'éducation, 
dans laquelle on suivra le  
plan d'éducation qui doit être incessamment décrété  par l'Assemblée Nationale 
(3). »  
 
Cette délibération était transmise à MM. du Directo ire du District de 
Versailles, avec invitation à la  
faire passer au Directoire du Département pour que l'arrêté fût homologué par 
lui (4).  
 
Le Conseil Général de la Commune allait un peu vite  en besogne. « Attendre que 
l'Assemblée Natio-  



nale ait prononcé sur ^'éducation publique (5) », t elle fut l'annotation mise au 
District ou au Département  
sur la lettre d'envoi.  
 
Le mois suivant, une difficulté se présenta. « Au c ollège d'Orléans, il y avait 
parmi les professeurs  
 
 
 
(1) Archives nationales, D iv, n» 1.813.  
 
(2) Arch. dép. de Seine-et-Oise, Li t, Collège de V ersailles.  
 
(3) Ibidem.  
 
(4) Ibidem.  
 
(5) Ibidem.  
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deux [ilaces vacantes et précédemment occupées par deux prêtres, l'un d'eux 
nommé à une cure du  
District, et l'autre démissionnaire pour refus de s erment. Le collège venait de 
passer sous l'adminis-  
tration de la Municipalité, mais le duc d'Orléans a vait réservé pour lui et sa 
postérité le droit de  
nommer les professeurs sur la présentation du princ ipal. La municipalité pouvait 
peut-être se consi-  
dérer comme tenant la place du principal : mais alo rs elle n'aurait eu qu'un 
simple droit de propo-  
sition. L'embarras n'était donc pas écarté. Le Mair e et Le Roy allèrent en 
députalion chez le duc  
d'Orléans, qui ajourna sa réponse : il fit bientôt savoir qu'il lui semblait 
convenable d'attendre l'instal-  
lation de l'évêque, en faveur de qui il renoncerait  volontiers à son droit de 
nomination : au sur[»lus,  
disait-il, il s'en rap{)ortait à la municipalité; c elle-ci en référa au Comité 
de constitution de l'Assemblée  
constituante; la réponse dut être favorable à l'att ribution de ce nouveau 
pouvoir en faveur de la mu-  
nicipalité, car on verra ci-après qu'elle se trouva  en mesure de procéder à la 
réorganisation du collège  
et à la nomination d'un nouveau personnel d'enseign ement (1). »  
 
Et en effet, à la date du 12 mai 1791, le Directoir e «du Département de la Seine 
et de l'Oise» prenait  
la délibération qui suit : « Vu la délibération de la Municipalité de Versailles 
en date du 13 avril dernier,  
par laquelle elle approuve les arrangements pris pa r MM. Coste, Bougleux et 
Girault pour le rempla-  
cement du S. Cottereau, dont la chaire était vacant e faute par lui d'avoir prêté 
serment, desquels ar-  
rangements il résulte que du consentement de M. Sar nay, professeur de Troisième, 
et de M. Thomassin,  
professeur de Quatrième, qui devaient naturellement  monter l'un ou l'autre en 
cas de refus du premier  
à la chaire de Rhétorique, M. Delerieux, qui occupa it la chaire de Sixième, a 
été nommé pour remplir  



celle de Rhétorique et Seconde, de sorte que M. Del erieux fait la Rhétorique et 
la Seconde, M Sarnay  
la Troisième, M. Tiiomassin la Quatrième, M. Guille mot la Cinquième et la 
Sixième, M. Poulin, qui  
était premier maître de quartier, a été lait profes seur de la Septième et M. 
Duriez a été nommé maître  
de quartier; vu l'avis du Directoire du District po rté en sa délibération du 23 
dudit mois d'avril, par  
laquelle il estime qu'il y a lieu d'approuver l'arr angement provisoire proposé 
par la Municipalité, à la  
charge par les professeurs de prêter, si fait n'a é té, le serment prescrit par 
la loi aux fonctionnaires  
publics, et oui M. le Procureur Général Syndic en s es conclusions; le Directoire 
du Déparlement,  
conformément à l'avis du District, approuve les arr angemens provisoires pris par 
la Municipalité de  
Versailles, à la charge toutelbis pour les professe urs de prêter le serment 
prescrit aux fonctionnaires  
publics, si fait n'a été » (2).  
 
Le collège d'Orléans était ainsi devenu collège mun icipal.  
 
Le quatre août, se fit la distribution des prix. « Les e.vamens avaient eu lieu 
en présence de  
Gorret, Amaury et Ducro, officiers municipaux, délé gués par leurs collègues. La 
municipalité entière  
assista à la cérémonie. Le discours latin. . . . fu t prononcé par Delrieux, 
professeur de Rhétorique; nous  
en avons le texte : il a pour objet l'éducation; ma is nous n'avons que le titre 
du discours français de  
l'abbé Fauvel, qui avait pris à cœur de faire conna ître « l' influence salutaire 
de notre Révolution sur  
l'éducation jmblique ». Un exercice qui précéda la proclamation des prix et qui 
intéressa, parait-il,  
les assistants fut une lutte entre deux élèves, Dav id et Valentin; il taut 
regretter de ne point avoir  
le texte ou au moins le sujet de ce tournoi littéra ire. Pour les hautes classes, 
il y avait trois prix :  
thème, version et vers latins; à partir de la cinqu ième, ils étaient réduits à 
deux. Un prix de fondation,  
 
dû à la générosité do rim[)rimeur Pierres, fut donn é par chaque classe Le maire  
 
avait présidé à la distribution des prix; après, le  collège et les élèves se 
rendirent à THôtel-de-Ville, où  
ils étaient ntlondus pour une légère collation. Les  frais occasionnés par celte 
fête de la jeunesse  
 
 
 
(1) LAunBNT-IlANiN, II, 18-19 ul 51-56.  
 
(2) Arcb. dép. do Scino-ol-Oisc, Li, Registre des d diberalions du Directoire du 
Dépa'-'Ament, mai l'^H, el Li l, CoU«fe  
de Vcrsoilles.  
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s'élevèrent à 225 1. 10 s. En outre, des gratificat ions furent accordées, savoir 
: 200 livres à chacun  
des professeurs; 100 livres aux maîtres, et en prop ortion à ceux des professeurs 
et maîtres qui étaient  
en fonction depuis moins d'une année (1). »  
 
Le huit octobre eut lieu la rentrée des classes, so us la présidence de Tévéque, 
qui adressa  
aux élèves une allocution paternello et patriotique  : « Enfants et citoyens, une 
grande révolution  
s'est faite dans l'empire; ne croyez pas qu'il n'y ait eu ni vertus, ni talents 
auparavant; non, mais la  
si)hère de vos études s'en est agrandie et vous ête s tenus à une plus grande 
émulation-, c'est pour  
vous que vos pères ont consommé la révolution; mett ez-vous en mesure d^en 
profiter. L'homme  
vraiment libre, l'homme de la patrie est celui qui ne veut que ce qu'il peut par 
les lois positives ; vous  
avez des modèles dans vos professeurs; suivez leurs  leçons (2). »  
 
C'est alors que la Municipalité, qui avait la respo nsabilité de la direction de 
cet établissement,  
jugea convenable de dresser un règlement provisoire , que Ton appliquerait 
jusqu'au jour où serait  
promulguée la loi, {)romise et attendue, sur l'orga nisation de l'éducation 
nationale. En voici le texte :  
 
« RÈGLEMENT PROVISOIRE CONCERNANT LE COLLÈGE  
 
Extrait du registre des Délibérations de l'Assemblé e municipale de Versailles.  
 
Du 3 décembre 1791.  
 
La Municipalité, considérant que la Législature act uelle ne s'est pas encore 
occupée du plan  
d'éducation nationale projettée par l'Assemblée con stituante; que cependant le 
Collège de Versailles,  
gouverné jusqu'ici par les curés de Notre-Dame, est  maintenant confié à la 
surveillance du Corps  
munici[)al, et que, s'il importe de fixer les oblig ations des écoliers, il n'est 
pas moins essentiel de  
ne rien laisser d'arbitraire en ce qui concerne les  droits et les devoirs 
respectifs des ^Maîtres soit  
entre eux soit relativement à leurs élèves; la Muni cipalité, après avoir pris 
connaissance des usages  
qui ont tenu lieu de règle dans cet établissement, après avoir entendu le 
rapport du Bureau muni-  
cipal, auquel a été adjoint M. Pacou, ouï le Procur eur de la Commune en ses 
conclusions, arrête que,  
jusqu'à l'époque de la loi qui organisera l'éducati on nationale, les articles 
suivans serviront de  
règlement provisoire pour le Collège de Versailles.   
 
Chapitre T"". — Du Principal et des Professeurs.  
 
Article 1"'. — Les Professeurs seront au nombre de cinq.  
 
Article 2. — Le Principal sera choisi par les Profe sseurs et nommé par la 
Municipalité. Quelle que  
soit la classe dont il sera chargé, il sera le prem ier entre ses pairs, 
inspecteur né des éludes publiques,  



procureur de la Maison et maître du pensionnat.  
 
Articles. — Le Principal fera toutes les recettes e t les dépenses, il tiendra un 
registre exact des  
uns et des autres, qui sera communiqué aux autres P rofesseurs le premier mardi 
de chaque mois, à  
dix heures et demie du matin, en l'assemblée qu'ils  tiendront pour y traiter des 
affaires du Collège en  
général.  
 
Article 4. — Tous les trois mois, le Principal rend ra compte de sa gestion et 
fera arrêter ses re-  
gistres par le Bureau municipal.  
 
Article 5. — Les profits du pensionnat seront divis és en trois portions égales : 
l'une [sera] des-  
tinée aux réparations de la Maison ; la seconde ser a divisée entre les 
Professeurs, y compris le Prin-  
 
 
 
(1) La-urent-Hanin, II, 112-114.  
 
(2) Laurent-Hanin, II, 155.  
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cipal ; la troisième appartiendra au Principal. Cet te division sera réglée tous 
les six mois au Bureau  
municipal.  
 
Article 6. — Toutes les délibérations qui seront {) rises dans l'assemblée de 
chaque mois seront por-  
tées sur un registre séparées et signées de tous ce ux qui y auront assisté.  
 
Article 7. — Les Maîtres de quartier seront admis à  cette assemblée, où ils 
pourront porter leurs  
observations : ils y auront seulement voix consulta tive.  
 
Article 8. — Lorsque la délibération i)ortera sur q uelque innovation, sur 
quelque dépense insolite  
ou sur un objet important, elle ne pourra être mise  à exécution qu'après avoir 
été homologuée par le  
Conseil municipal.  
 
Article 0. — Dans l'assemblée du premier mardi de j uillet, chaque Professeur 
indiquera les auteurs  
qu'il se propose de faire expliquer l'année suivant e et les autres livres qu'il 
croira nécessaires. Lorsque  
l'assemblée les aura ado[&gt;tés, la liste sera ren due publique, afin que les 
Écoliers ayent le tems de s'en  
pourvoir, et, pendant le cours de l'année classique , aucun des Maîtres ne pourra 
abandonner ces livres  
ni leur en substituer d'autres, sans l'aveu de l'as semblée.  
 
Article 10. — Nul professeur, hors le cas de maladi e ou d'affaires urgentes, ne 
pourra se dispenser  
de faire sa classe. Dans l'un ou l'autre cas, il se ra remplacé par le Maître de 
quartier correspondant et,  



à son défaut, par l'autre Maître de quartier. Il  
 
Article II. — Le Professeur de septième sera obligé  de remplacer les Maîtres de 
quartier en cas -'  
 
de maladie.  
 
Article 12. — Nul Professeur n'admettra aucun écoli er dans sa classe qu'il n'ait 
été présenté au  
Principal et examiné par lui.  
 
Article 13. — Nul écolier no pourra être renvoyé pa r un Professeur sans l'avis 
de l'assemblée ni le  
consentement de la Municipalité.  
 
Article 14. — Tous les Professeurs auront droit d'ê tre logés dans la maison.  
 
Article 15. — Tous les Professeurs seront libres d' être nourris au pensionnat 
mo3'ennant trois cent  
cinquante livres. Le seul Professeur de septième le  sera gratuitement, comme il 
l'a toujours été. Les Pro-  
fesseurs nourris au pensionnat se rendront exacteme nt à l'heure des repas.  
 
.\rticlo 10. — Sur un mandat du Bureau municipal, l e Principal sera payé des 
appointeraens des  
quatre j)remiers Professeurs par le Trésorier de la  Ville, à chaque quartier ; 
ils seront comme ci-devant  
de sept cens cinquante livres. Le plus ancien jouir a en outre de deux cens 
livres de supplément qui lui  
fieront payées aussi par quartier. Quant au Profess eur de septième, dont la 
chaire n'est pas de la fonda-  
tion, il recevra de chacun des externes trois livre s par mois, jusqu'à ce que le 
C jnseil général de la  
Commune ait pu pourvoir au traitement de ce Profess eur.  
 
CiiAPiTRK II. — Des Maîtres de quarliei' et du Pens ionnat.  
 
Article l''^ — Il y aura deux Maîtres do quartier p our veiller de jour et de 
nuit 6ur la couduile, U  
santé et l&lt;'S études dos ponsiotmairos.  
 
Article 2. — Los Mîiitros do quartier seront soumis  en tout à l'inspection et à 
la surveillance du  
Principal, qui no pourra se dispenser do paraître q uelquefois aux études et aux 
récréations, pour  
mieu.x jug(«r l'oxactitude des Maîtres.  
 
Article :i. — Le choix do.s Maîtres de quartier app artiendra au JVincipal, mais, 
une fois admis, il  
no pourra le destituer que lorsque l'assemblée des Professeur.s aura vérilié et 
donné son avis sur les  
motifs de cette destitution, l.jipiello ne sera dol iuitivenient prononcée que 
par le Conseil municipal.  
 
Arlicb» 1 —Nul Maitro de quartier ne pourra s'absen ter sans l'agrément du 
Principal et sau« quil  
ait assuré son rompincemenf.  
 
 
 
I  
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A» tîcle 5. — Nul Maître n'admettra dans son étaàe d'autres pensionnaires qae 
cenx des classes  
dont il est chargé : il n'y admettra jamais d'exter nes, sous quelque prétexte 
que ce soit.  
 
Article 6. — L'ordre de la journée pour les pension naires demeurera fixé comme 
il sait :  
 
Ordre de la journée.  
 
Lorsque les écoliers auront été éveillés par les do mestiques, les Maîtres se 
lèveront aussitôt et  
veilleront à ce que les enfans ne s'endorment plus et qu'ils soient tous prêts 
pour la prière au signal  
donné. L'un d'eux les précédera pour se rendre à l' oratoire, Tautre les fera 
sortir du dortoir et les  
suivra. Dès cet instant la porte du dortoir sera fe rmée avec attention, afin que 
les écoliers n'y puissent  
entrer, sous quelque prétexte que ce soit, sans la permission des Maîtres, qui 
ne la donneront qu'avec la  
plus grande prudence.  
 
La prière se fera à haute et intelligible voix. Les  Maîtres auront soin de la 
faire réciter aux éco-  
liers tour-à-tour, afin de s'assurer s'ils la saven t, ou pour l'apprendre à ceux 
qui ne la sauroient pas.  
Après la prière, une lecture de piété.  
 
Après cette lecture, les Maîtres se rendront avec l es écoliers dans les salles 
d'études, où seront  
achevés et perfectionnés les devoirs donnés la veil le. On y étudiera les leçons 
de la classe. Les Maîtres  
s'assureront de cette étude. Pendant ce tems, les M aîtres auront la plus 
scrupuleuse attention à ce qu'au-  
cun enfant n'échappe aux personnes qui doivent les peigner.  
 
Les Maîtres présideront à la distribution du déjeun er, qui se fera à sept heures 
et demie.  
 
A huit heures, un des Maîires descendra dans la cou r. L'autre fera sortir les 
écoliers de l'étude pour  
les conduire à la messe, lorsque le tems et la sais on le permettront, ou en 
classe. S'il y a messe, les  
Maîtres y assisteront l'un et l'autre : à la sortie  de la messe, ils feront 
entrer les écoliers dans leurs  
classes respectives.  
 
Pendant les classes, les Maîtres peuvent s'absenter  et vaquer à leurs affaires 
particulières, mais ils  
auront soin d'être arrivés au Collège quelques minu tes avant la fin de la 
classe, pour qu'ils puissent  
reconduire promptement les Ecoliers à l'étude et le ur faire remplir le devoir 
donné parles Professeurs.  
 
A la fin de cette étude, un des Maîtres se rendra a ussitôt au réfectoire, 
pendant que l'autre y conduira  



les écoliers. Ils auront soin que les enfans y étan t entrés ne touchent point au 
service, observent le  
silence, afin que la lecture qui doit se faire soit  entendue. Cette lecture 
durera plus ou moins, selon la  
volonté de celui qui présidera ; les Maîtres de qua rtier ne sortiront de table 
qu'avec les enfans.  
 
Après les grâces, les enfans seront toujours condui ts dans la cour, lorsque le 
tems sera beau, pour  
y jouer, ou dans la salle commune, lorsqu'il sera m auvais. Ici comme dans 'ous 
les autres instans, les  
maîtres ne se permettront jamais de laisser les enf ants seuls ; ils ne doivent 
jamais quitter la cour ou la  
salle sans nécessité.  
 
A une heure, la cloche annoncera la fin de la récré ation et le commencement de 
l'étude. Les Maîtres  
y conduiront les écoliers et veilleront à ce que le s devoirs soient faits et les 
leçons apprises pour la  
classe.  
 
A deux heures, les enfans seront conduits en classe . Les maîtres alors peuvent 
s'absenter comme  
le matin et reviendront assez tôt pour présider à l a demi-heure de récréation 
donnée pour le goûter.  
 
A cinq heures, l'étude commencera [par] la lecture du devoir de chaque classe, 
pour s'assurer si  
les enfans l'ont bien écrit ; il sera corrigé par l e Maître de quartier, qui, 
pendant cette étude, comme  
pendant les autres, doit tout son temps aux écolier s, pour les surveiller, les 
aider et leur applanir les  
difficultés qu'ils peuvent rencontrer.  
 
A sept heures, le souper : le même ordre sera obser vé que pour le dîner.  
 
L'heure de récréation qui suivra se passera dans le s mêmes lieux que celle 
d'après dîner.  
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A huit heures et demie, la prière se fera comme cel le du matin. Les enfans 
seront conduits dans le  
plus grand silence au dortoir. Chacun se rendra dan s sa chambre. Le Maître les 
inspectera les unes après  
les autres et y enfermera les enfans. Sa visitte fi nie, il ne s'absentera jamais 
du dortoir, dans la crainte  
qu'un enfant ne se trouve mal et pour prévenir tout  accident contre les mœurs.  
 
Article 7. — Les jours de congé, les enfans auront le matin deux heures d'étude, 
depuis neuf  
jusqu'à onze. Le diner aura lieu à raidi. Le goûter  sera distribué au réfectoire 
: on en sortira pour aller  
immédiatement en promenade. L'étude, ces jours là, ne commencera qu'à six heures 
du soir. On en  
consacrera une partie aux exercices de la rehgion.  
 
Les jours de congé, il y aura toujours promenade : dans cet instant, le Maître 
ne quittera point de  



vue les enfans et se gardera bien de les mener dans  des lieux dangereux et dans 
ceux où il lui seroit im-  
possible de surveiller leurs mœurs. Il préférera à tout autre endroit les 
grandes routes ou longues  
allées, desquelles les écoliers ne doivent jamais s 'écarter. Il aura soin que la 
promenade ne soit pas trop  
longue et n'excède point les forces de l'enfance.  
 
Article 8. — Les Maîtres accompagneront les écolier s aux offices les dimanches 
et les fêtes. Ils  
veilleront avec le Principal à ce qu'ils suivent le s exercices de leur religion.  
 
Article 9. — Les Maîtres auront le droit d'infliger  les punitions qu'ils 
jugeront convenables. Ils sont  
invités à les rendre très rares et à employer de pr éférence les voies de 
l'honneur et celles de la persuasion.  
 
Article. 10. — Lorsqu'un pensionnaire paroîtra inco rrigible ou qu'il sera 
reconnu dangereux par  
ses mœurs, le Maître en préviendra le Principal, po ur qu'il soit renvoyé.  
 
Article 11. — Nul pensionnaire ne sortira de la mai son, pour aller en ville, que 
d'après la per-  
mission du Principal, laquelle sera demandée par le  Maître de quartier ou par 
les parens.  
 
Article 12. — Les demi-pensionnaires seront soumis au règlement du Pensionnat. 
Il seront tenus de  
se rendre à sept heures du matin et ne sortiront qu 'à sept heures du soir.  
 
Chapitre III. Des classes.  
 
Article 1*", — Dans toutes les classes, excepté la septième, l'instruction sera 
publique et gratuite  
pour tous les enfans qui, ayant été présentés au Pr incipal, auront été jugés 
susceptibles des classes aux-  
quelles chacun d'eux sera admis. Il sera payé par c haque écolier, au 
commencement de l'année classique,  
trois livres, lesquelles seront employées par le Pr incipal aux réparations des 
tables, bancs et fenêtres des  
classes.  
 
Article 2. — Le premier Professeur sera chargé de l a Rhétorique et de la 
Seconde. Le second, de  
la Troisième. Le troisième, de la Quatrième. Le qua trième, de la Cinquième et de 
la Sixième. Le  
(•inquiome, de la Septième.  
 
Article 3. — Il y aura classe, matin et soir, tous les jours, à la réserve des 
dimanches et fêles el  
des jeudis.  
 
Article 1. — Los classes du matin commenceront à hu it heures et demie et 
finiront à dix heures et  
domio. Celles du soir commenceront à deux heures et  finiront à quatre heures et 
demie.  
 
Article 5. — - Les Professeurs connue les Ecoliers seront tenus d'entrer en 
classe au son de la  
cloche.  
 



Article 0. — Los externes ne pourront entrer dans l a cour du Collège qu'au son 
de la cloche, el ils  
no pourront y rester après le lems des classes.  
 
Article 7. — Il est détendu aux externes d'apporter  des livres aux pensionnaires 
sans les avoir  
montrés aux Professeurs ou aux Maîtres.  
 
Article 8. — Nul Professeur ne pourra, de son autor ité privée, donner un congé à 
sa classe ni le  
changer (h; jour.  
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Article 9. — Chaque année il sera fait une composit ion générale, à Texamen de 
laquelle la Mufii-  
cipalilé députera des Commissaires, et le Corps mun icipal présidera la 
distribution des prix, qui se-  
ront adjugés aux frais de la ville. Les vacances co mmenceront le lendemain de la 
distribution des  
prix. Toutes les classes rentreront le premier lund i d'octobre.  
 
Article 10. — Les Professeurs rendront les punition s très rares. Ils ne 
négligeront rien pour faire  
contracter à leurs élèves le ton et des mœurs qui c onviennent à des hommes 
libres.  
 
Article 11. — Lorsqu'un écolier, après avoir été ré primandé inutilement sur sa 
négligence ou  
sur son indocilité, pourroit être d'un dangereux ex emple pour ses condisciples, 
le Professeur en aver-  
tira le Principal. Celui-ci, après avoir instruit l es parens des sujets de 
plainte et épuisé les moyens de  
faire rentrer cet écolier dans l'ordre, le dénoncer a à la Municipalité, pour 
qu'elle prononce son renvoi.  
 
Les Professeurs doivent à leurs écoliers instructio n et affection. Les écoliers 
doivent à leurs  
Maîtres respect et reconnoissance. C'est de la réci procité de ces sentimens que 
naîtront l'émulation,  
l'amour de l'ordre, le succès des études et la sati sfaction personnelle qui doit 
être la première récom-  
pense des Maîtres comme des élèves (1). »  
 
Nous verrons plus loin quelles modifications furent  apportées par le Département 
à ce « règlement  
provisoire », en 1792.  
 
Consultée en décembre 1791, par le Ministre de l'In térieur, au sujet du nombre 
et des ressources  
des Maisons d'éducation établies à Versailles, la M unicipalité faisait parvenir 
sa réponse au District le  
4 janvier 1792. Voici ce que les Officiers municipa ux y disaient du collège : « 
Ce Collège fut établi  
par M. Louis duc d'Orléans, qui pourvut d'abord à l 'entretien des Maîtres. En 
1740, ce prince fit do-  
nation au profit de ce Collège de douze parties de rentes sur les Aides et 
gabelles et sur les Tailles,  



formant ensemble 3.066 1. 5 s. 4 d. au principal de  122.652 1. 1 s., dont la 
jouissance remontoit au  
l^"" juillet 1738. Cette donation est faite aux prê tres de la Congrégation de la 
Mission établie à Ver-  
sailles et acceptée par M. Jomard, curé de Notre-Da me, pour lui et ses 
successeurs. Ces rentes se  
payent à la Ville ; et depuis que les Lazaristes ne  desservent plus la paroisse 
de Notre-Dame, elles se  
perçoivent par un fondé de pouvoir de la Municipali té. Par cette donation M. le 
duc d'Orléans attribue  
400 1. à chacun des professeurs de 6% 4% 3^ et de R hétorique ; le surplus de la 
fondation doit être par-  
tagé par égale portion entre ces professeurs pour s ervir à leur nourriture. Ils 
doivent aussi être logés  
dans le Collège en chambres séparées. L'enseignemen t, est-il dit, sera gratuit, 
sans qu'il puisse être  
rien exigé des écoliers ni de leurs parens. Ces qua tre professeurs seront 
toujours présentés par le  
curé de Notre-Dame et agréés par M. le duc d'Orléan s, et, après lui, par l'aîné 
mâle des princes ses des-  
cendans tant que durera sa postérité masculine, et,  à défaut de postérité 
masculine, par les princesses  
descendantes de mon dit S"" duc d'Orléans, l'ordre de primogéniture toujours 
gardé. Cette donation  
porte encore que, si le Collège cesse de subsister,  les douze parties de rentes 
reviendront en toute pro-  
priété à mondit S' duc d'Orléans ou aux princes et princesses qui se trouveront 
lors ses héritiers.  
Ce Collège n'a pas d'autre revenu, excepté un petit  terrein contigu au Collège, 
aujuel le Roi l'a  
donné. Ce terrain est loué 200 1. par an. Il est né cessaire d'observer que, pour 
l'avantage des enfans  
de la ville, les professeurs ont établi une septièm e classe, dont le maître est 
maintenant à la nomi-  
nation de la Municipalité. Les externes de cette cl asse payent chacun 3 1. par 
mois, ce qui forme les  
appointemens du maître; Tous les professeurs sont l aïcs.  
 
M. Thomassin, principal et professeur de Quatrième,  est au Collège depuis dix-
neuf ans. Il est  
marié. M. Delrieux, professeur de Rhétorique, depui s douze ans. M. Rouillon de 
Sarney, professeur de  
Troizième, depuis trente-quatre ans. M. Guillemot, de Cinquième et Sixième, 
depuis huit ans. M. Poul-  
lain, depuis trois ans.  
 
 
 
(1) Arch. dép. de Seine-et-Oise, Li t, Collège de V ersailles.  
Seine-et-Oise. — Série D. — Tome l"'.  
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Il y a deux bourses fondées par un M. Lamy pour les  enfans de sa famille ou, à 
défaut, pour les  
enfans nés sur la paroisse de Notre-Dame. Ces bours es sont de 358 I. chacune. La 
fabrique de cette pa-  
roisse en a le fonds.  
 



Les bâlimens du Collège servoient anciennement de m aison presbitérale. Le Roi 
les a aban-  
donnés pour y tenir le Collège. On n'en connoit pas  autrement la propriété (1). 
»  
 
Ce n'était plus à la Municipalité qu'appartenait al ors le droit de nommer aux 
chaires vacantes; la  
loi du 17 avril 1791 en avait investi le Départemen t, qui fut appelé à user de 
ce droit au mois de mai  
1792. Le 7 de ce mois, le principal du collège, M. Thoraassin, écrivait, sans 
doute au Procureur  
Général Syndic du Département : « Monsieur, je n'ai  point eu l'honneur de vous 
prévenir qu'il vaquoit  
une chaire dans le Collège de Versailles par la mor t de M. Poulain. J'ai présumé 
que la Municipalité,  
qui en a été instruite, vous en avoit fait part off iciellement, pour vous 
inviter à faire pronjptement le  
choix d'un professeur. L'usage ordinairement suivi donnoit celte place au plus 
ancien des maîtres de  
quartier. M. Azan, diacre, est aujourd'hui le plus ancien. Il regarde cette 
chaire comme une récompense  
des services qu'il a rendus au pensionnat depuis di x-huit mois (2). » Et, le 
lendemain, le Directoire,  
« vu la loi du 17 avril 1791 relative aux personnes  chargées de l'instruction 
publique ■&gt;, considérant  
« les bons témoignages qui lui gavaient, été rendus  de la conduite et des talens 
du S' Azan », nommait  
celui-ci professeur de la chaire de Septième du col lège et chargeait le 
Procureur Général d'écrire à  
M. le Principal « pour l'inviter à nommer le S"" Sa unier pour rem[)lacer mondit 
S"" Azan dans la place  
de Maître de quartier dudit Collège (3) ».  
 
Peu de temps après, des commissaires du Directoire du Département allaient 
officiellement faire la  
visite du collège et consignaient leurs observation s dans un rapport qui porte 
la date du 20 juillet 1792.  
 
« Messieurs, en conséquence de votre arrêté du 19 d e ce mois, nous nous sommes 
transportés au  
Collège de Versailles, où nous avons trouvé les cin q professeurs qui forment le 
régime de ce Collège.  
Nous nous sommes fait représenter le règlement de c ette maison, et l'on nous a 
remis un règlement pro-  
visoire fait par la Municipalité de Versailles le 3  décembre 1791.  
 
Ce règlement renferme des dispositions fort sages, mais il en est plusieurs qui 
donnent lieu à des  
inconvénients assez graves pour avoir besoin d'être  réformées, et principalement 
ceux dans lesquels  
la Municipalité s'attribue sur le Collège une jurid iction qui n'appartient qu'au 
Département.  
 
Tel est l'article 2, qui porte que « le principal s era choisi par les 
professeurs et nommé par la  
Municipalité ». Nous i)eDSons que ce principal doit  être « installé » par le 
Département sur le choix  
des professeurs.  
 
Par l'article 3, le princii)al est chargé des recet tes et dépenses et fait 
fonctions de procureur. Il se-  



roit plus sage de séparer ces deux fonctions et de charger un procureur de la 
recette et dépense, car  
il est absurde que celui qui ordonne la dépense la fasse lui-même et manie les 
deniers. Il faut obser-  
ver (pièces deux places de principal et de procureu r n'ont et n'auront aucun 
traitement. C'est une  
charge purement gratuite, et il n'y a aucun inconvé nient à séparer ces deux 
fonctions.  
 
L'article 1 porto que les comptes de gestion du pri ncipal seront arrêtés par le 
lîureau municipal. Il  
faut ajouter à cet article " et homologués » par le  Département.  
 
Il en est do même de l'article 8 sur l'homologation  des délibérations du 
Collège. C'est au Directoire  
du l)&lt;'&gt;parlonjont à les homologer d'après l' avis de la Municij)alilé et 
du District.  
 
L'article !&gt; oblige les professeurs ù indicpier le premier mardi de juillet 
de chaque année les auteurs  
qu'il se propose de faire exi)litpier lians le proc hain cours. Au lieu du 
premier mardi de juillet, les  
 
 
 
(1) Arch. ildp. do Sciuo-cl-Uisc, Lu Versailles i^ CoUèpc.  
 
(VJ) Arch. dép. do Soiuo-el-Oi»o, Li l, Collège de Versailles, et Li, Registre 
des déliboralious du Direcloire du dép.,  
iiini n.)2.  
 
,'3; Ibiiêm.  
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professeurs désireroient que l'on mît « dans le cou rs de juillet », parce que 
tous les mardis de ce mois  
sont consacrés aux compositions pour les prix.  
 
L'article 13 offre, Messieurs, un grand abus, en ce  [qu'iP met des bornes trop 
resserées à  
l'autorité des professeurs sur leurs écoliers. Il v eut que nul écolier ne puisse 
être renvoyé ['ar un pro-  
fesseur sans l'avis de l'assemblée du Collège et le  consentement de la 
Municipalité. De là il arrive  
qu'un mauvais sujet a tout le tems de corrompre les  autres, de donner l'exemple 
le [dus dangereux,  
de troubler les leçons du [)rofesseur, qui est obli gé de le souffrir sans 
pouvoir l'expulser. Qu'on ne  
puisse le chasser du Collège sans une espèce de Jug ement confirmé par le 
Département, cela pourroit  
être praticable. Encore ce jugement auroit l'inconv énient de flétrir l'écolier 
en constatant son délit. Mais  
le professeur doit toujours être maître de renvoyer  de sa classe l'écolier qui 
la trouble ou qui lui  
manque de respect, etc.  
 
L'article 16 attribue au plus ancien professeur un supplément de traitement de 
200 livres. Ces  



mots « le plus ancien professeur » peuvent donner l ieu à un abus, et donner une 
gratification, qui n'est  
due qu'à un émérite, à un jeune professeur qui n'au roit que huit ou dix ans de 
travail. Nous pensons  
qu'il faut dire « le professeur émérite ou le plus ancien des professeurs 
émérites ». Celui qui l'est au-  
jourd'lmy, le S. Sernai, qui professe depuis trente  ans dans cette maison, 
demande qu'en place des  
200 livres on lui abandonne la jouissance d'un terr ain appartenant au Collège et 
qui en est voisin, qui  
est loué 200 livres.  
 
Par l'article 3 du chapitre 2 les maîtres de quarti ers sont choisis par le 
principal seul et ne  
[peuvent] être renvoyé[s] que par jugement du Conse il municipal. Les professeurs 
désireroient que le  
renvoi d'un maître de quartier leur appartînt. Mais  nous pensons que leur 
jugement doit être confirmé  
par le Directoire du Département sur l'avis de la M unicipalité, attendu qu'il 
s'agit de dépouiller un ci-  
toyen de son état.  
 
Il n'y a qu'un seul jour de congé, le jeudi. Les pr ofesseurs demandent qu'à 
l'exemple de Paris, ii  
y ait deux petits congés, les après-midi des mercre di et samedi. Ce changement 
peut ê;re adopté,  
d'autant plus qu'un seul jour d'exercice ou de prom enade ne suffit pas à la 
vivacité de la jeunesse.  
Les professeurs désirent en outre d'être autorisés de changer le jour de congé 
ou de promenade dans  
les temps de pluie.  
 
Sur l'article 8, on demande qu'il y ait trois heure s d'études, ce qui coupera 
avantageusement les  
exercices de religion, qui paroissent beaucoup trop  longs.  
 
Le dimanche est également consacré à une leçon sur la Constitution, à laquelle 
sont admis tous les  
écoliers sans distinction d'âge, de manière que, la  leçon étant égale pour tous, 
la moitié des audi-  
teurs n'est pas en état de la suivre. Les professeu rs demandent à être autorisés 
à faire cette leçon cha-  
cun à leurs écoliers respectifs. Nous observons que  cette leçon sur la 
Constitution est une innovation  
apportée au cours des études par la Municipalité ac tuelle, malgré le décret qui 
deffend de rien  
innover à cet égard. Néantmoins, en la laissant sub sister, il seroit absurde de 
continuer à donner la  
même instruction pour tous les âges, et la demande des professeurs nous paroit 
devoir être adoptée.  
 
Telles sont les différentes observations que nous o nt fournies et la lecture du 
règlement provisoire  
de 1791 et les réflexions de MM. les professeurs.  
 
La situation actuelle du Collège annonce un dépéris sement considérable dans 
cette maison. Le  
pensionnat et demi-pensionnat se réduisent à vingt- six individus. Les externes 
montenf à environ cent.  
 



Les registres de recette et de dépense tenus par le  principal nous ont paru fort 
en règle. Nous  
demandons si les comptes de gestion de cette maison  doivent être rendus à la 
Municipalité ou au Dépar-  
tement (1). »  
 
 
 
(1) Arch. dép. de Seine-et-Oise, Li t, Collège de V ersailles.  
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On Voit que les commissaires du Directoire da Dépar tement critiquaient la 
manière dont se faisait  
la leçon sur la Constitution, dont l'idée revenait ù la Municipalité actuelle. 
Celle-ci avait, en effet, peu  
de temps auparavant, pris les dispositions suivante s : « Un des professeurs 
donnera, trois fois par  
semaine, les lundi, mercredi et samedi, de quatre à  cinq heures après midi, des 
leçons de Constitution  
à tous les étudiants du Collège, réunis en une seul e classe, deux membres du 
Bureau présents. Les livres  
élémentaires dont les professeurs feront usage pour  leurs leçons seront : 1» 
Déclai'ation des droits de  
l'homme et du citoyen^ commentés par Morel de Vindé ; 2" Les Feuilles 
villageoises, en ce qui traitî de  
la Constitution; 3" L'Almanach du Père Gérard; 4." et le Catéchisme de la 
Constitution à l'usage des  
habitans de la campagne. Le Conseil ajouta qu'un pr ix sera donné à chaque classe 
qui aura fait le plus  
de progrès dans l'élude de la Constitution (I) ". L 'inauguration de ce cours 
avait eu lieu en présence  
de tous les membres du Bureau d'instruction, y comp ris l'évêque.  
 
Jusqu'où s'étendaient, en ce qui concerne l'adminis tration et la direction du 
collège, les droits de  
la Municipalité Versaillaise ? Celle-ci, évidemment , en présence d'une situation 
mal définie, n'était pas  
fixée sur ce point, er, pour ne pas s'exposer à fai re trop ou trop peu, devait 
recourir aux lumières du  
Dé[)artemenl. Elle le fit le l"*" août 1792. Après avoir rappelé comment le 
Collège avait été fondé et à  
qui appartenait le droit de nomination des professe urs, elle ajoute : « A 
l'établissement du nouvel  
ordre de choses, les missionnaires et le curé se re tirèrent. L'évêque n'était 
pas encore nommé lorsque  
deux places de professeurs devinrent vacantes. La M unicipalité pourvut, le 13 
avril 1791, aux remplace-  
ments après s'être assurée delà renonciation de M. d'Orléans à ses droits 
résultants de la donation ci-  
devant énoncée. Depuis, la Municipalité s'est charg ée entièrement de 
l'administration du Collège. Elle  
lui a donné un règlement provisoire. Elle a payé le s professeurs, donné 
procuration pour la recelte des  
rentes. Elle a reçu le comj)te du S^ Jacob, dernier  supérieur de la maison de la 
Congrégation. Elle a  
aussi examiné le pensionnat du S*" Thomassin, princ ipal actuel du Collège. Enfin 
elle a fait en 1791 la  
distribution des prix.  



 
Le Département a nommé à une place vacante après la  mort d'un des professeurs, 
en vertu des dis-  
positions do la loi du 17 avril dernier (2). Une lo i postérieure à celle-ci, 
c'est-à-dire en date du 12 oc-  
tobre, porte que les corps et établissements d'inst ruction et d'éducation 
publique existans actuellement  
dans le Royaume continuent provisoirement d'exister  sous leur régime actuel et 
suivant les mêmes  
loix, statuts et règlements qui les gouvernent.  
 
Dans cette situation des choses, le corps municipal  de Versailles, invité par 
les professeurs du Col-  
lège à déterminer le jour de la distribution solenn elle des prix et d'envoyer 
des commissaires pour  
juger les compositions des concurrens, {)ropose, av ant de répondre à 
l'invitation, les questions sui-  
vantes :  
 
1" Si le Collège peut être compris dans la loi du 1 7 avril 1791 ; 2" Si cette 
loi ôte à M. d'Orléans  
sa nomination ; 3° Si ce droit ne peut pas être exe rcé par la Municipalité, du 
consentement de M. d'Or-  
léans ; 4" Si la Municipalité no doit pas avoir la surveillance immédiate (3). »  
 
Le Directoire ilu Département étudia sérieusement l 'affaire et prit à la date du 
7 août une délibéra -  
lion conçue en ces termes :  
 
« Vu l'avis du district de Versailles du \ courant,  qui estime : l^que le 
Collège de Versailles est bien  
 
(1) Lauhknt-IIanin, 1I,252-'J:)3.  
 
(2) Lo mnl dermer c»\ cMuployd par inadvorlanco : i l «'agil do la loi dus 15-17 
avril 1~91 relalïTC au serment à prdlcr par  
le* profo&gt;t-&lt;«Mirs ol niitros pcfoniics chnrg «&gt;os de l'innlniclion 
publique et par le^ chapelains dossorvanl les h&gt; )pilaux el prisons.  
— « Arlido !&lt; ■' : Toulos personnes chargées d'une fonction publiq ue dans lo 
dcparlemont do l'insiruclion qui n'ont pas prêté  
lo iiermonl proscrit pur les lois dos \i\ dcccnibro  et 2'J murs derniors sont 
déchues de leurs fonctions, et il doit ôtre proviso i-  
rumont pourvu, s'il est nécessaire, à leur remplace ment par le Directoire de 
doparlemcnt. »  
 
(8) Arch. dép. de Seiuc-ct-Oiso, Li, Registre des a rrêtés du Directoire, août 
1792, et Li t, Collège de Versailles.  
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d'inslilution publique et compris dans la loi da 17  avril 1791 ; 2° que la 
nomination des professeurs,  
aux termes de la loi du 17 avril, appartientau Dire ctoire du Département; 3" à 
l'égard de la présentation,  
que la Municipalité doit avoir l'administration, pu isque ceux qui l'avaient aux 
premier octobre et 14 dé-  
cembre 1790 n'existent plus et que la Municipalité,  s'en étant emparée au mois 
de février 1791, se trouve  



dans le même cas que les Municipalités qui les avai ent au T"" octobre 1790 ; 4" 
que cette administration  
embrasse la distribution des prix et la présentatio n aux chaires ; 5° enfin que, 
le régime, les lois.  
statuts et règlements qui gouvernaient le Collège a u 12 octobre 1791 étant 
maintenus par les lois, la  
Municipalité ne doit ni faire ni souffrir d'innovat ion ; ouï M. le Procureur 
général sindic ; le Directoire  
du Déparlement déclare : que le Collège de Versaill es n'est point un 
établissement privé ni mérne un  
établissement municipal, mais un véritable établiss ement public et national ; 
que la nomination du pro-  
fesseur appartient au Directoire du Département en vertu de la loi du 17 avril 
1791, sans qu'il soit obligé  
d'attendre la présentation de la Municipalité; qu'e nfin les choses générales 
[relatives] à l'administration  
dudit Collège doivent rester dans l'état actuel jus qu'à ce que le pouvoir 
législatif ait statué sur l'édu-  
cation publique (l). »  
 
Différée du mois d'août au mois d'octobre, la distr ibution des prix eut lieu le 
8, et se fit dansia  
Vieille-Eglise. « Une députalion d'élèves était ven ue, dès le 3, prier le 
Conseil d'affecter au soulagement  
des familles indigentes la somme qu'il avait résolu  d'employer à l'achat des 
livres en faveur des élèves  
à couronner, et le Conseil, touché de cette généros ité, avait décidé qu'il en 
serait fait mention dans  
l'affiche (2). »  
 
Les autorités de la ville avaient été convoquées à la cérémonie. La distribution 
proprement dite fut  
précédée de la lecture d'une ode à la liberté, œuvr e née dans l'enceinte du 
Collège. Voici les noms de  
quelques-uns des lauréats : « En Rhétorique : Josep h Delcros, deuxième prix de 
version, parti pour la  
défense de la patrie ! En Seconde : Premier prix de  narration latine, deuxième 
de narration française,  
deuxième de vers latins à Jean- François Ducret, pa rti pour la défense de la 
patrie ! En Troisième : Ver-  
sion, Jean Curé, parti pour la défense de la patrie  ! Version : Henri Pance, 
parti pour la défense de la  
 
patrie ! Et Victor-Âbel Dessale, parti pour la défe nse de la patrie ! La 
Municipalité adressa  
 
aux lauréats absents la lettre dont voici le texte : Jeune homme tu as mérité 
une récompense  
 
honorable, proclamée publiquement dans cette assemb lée, parce que les succès de 
tes travaux dans le  
cours de tes études scolastiques ont attiré sur toi  cette distinction. Ces 
caractères sont tracés pour  
faire passer dans ton âme le sentiment qui nous ins pire : au nom du Conseil 
général [de la Commune]  
reçois le prix qui t'est décerné en ce jour. Le cit oyen Avoine, évéque du 
département de Seine-et-Oise,  
l'a reçu pour toi ; il est particulièrement chargé de t'en annoncer la nouvelle. 
Tes parents, tes amis,  
tes concitoyens, tes frères sont présents ici, avec  tous les corps 
administratifs ; ils joignent leurs accla-  



mations aux témoignages qui te sont offerts. Jeune homme, soutiens nos 
espérances : tu as travaillé  
pour toi dans le cours de tes études ; fais tous le s efforts pour que les 
qualités du cœur soient toujours  
aussi élevées que celles de l'esprit ; l'homme n'es t parfait qu'à cette 
condition. Tu es consacré mainte-  
nant à la défense de la patrie ; cette distinction est plus grande ; elle doit 
répandre dans ton âme plus do  
satisfaction ; sois ferme et courageux ; tu seras u n vrai républicain. Sois 
vainqueur, et tu auras reçu  
pour toujours le plus beau prix que l'homme puisse obtenir, la douce et paisible 
jouissance des droits  
de la liberté et de l'égalité (3). »  
 
Et une nouvelle année classique recommence, avec le  même personnel enseignant et 
les mêmes  
méthodes, car celles-ci ne devaient changer que le jour où paraîtrait la loi sur 
la réorganisation de l'en-  
 
 
 
(1) Arch. dép. de Seine-et-Oise, Li, Arrêtes du Dir ectoire, registre, août n92,  
 
(2) Laurent-Hanin, II, 334.  
 
(3) Ibidem, II, 334-335.  
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sei^nernent. Les élèves du collège de Versailles tr ouvent, d'ailleurs, 
insuffisants les moyens d'instruc-  
tion dont on dispose, et, au commencement de l'anné e 1793, ils expriment leur 
sentiment dans une  
adresse « que deux d'entre eux, accomftagnés ou mie ux encore appuyés d'une 
dâ^tation d'Amis de la  
Liberlc et de l'Egalité, vont [)résenter à la Conve ntion » ' 1 . Les 
professeurs, eux, ne sont pas sans in-  
quiétude sur l'avenir qui leur est réservé, et se d emandent, en 1793, quelle 
situation leur est faite par  
la loi du 8 mars de cette année ^2). C'est ce qui r ésulte de la délibération 
prise par le Conseil Général  
du Département à la date du 26 juillet 1793 :  
 
« Vu par le Conseil Général du Département une péti tion en date du onze avril 
1793, au nom des  
professetirs du Collège établi à Versailles, rue Sa inte-Geneviève, fondé 
originairement par la maison ci-  
devant d'Orléans, signée Guillemot, procureur dudit  Collège, par laquelle ce 
dernier demande s'ils  
sont compris dans la loi du 8 mars dernier concerna nt les établissements 
d'instruction publique française  
et le payement de leur traitement ; vil l'état des titres primitifs et litres 
nouvels de rentes faites au  
Collège de Versailles, duquel état il résulte que l e Collège n'étoit doté que 
d'une somme annuelle de  
3,005 livres, icelui certifié par la Municipalité d e Versailles le 4 mai 
dernier; viï une lettre dudit citoyen  
Guillemot en date du 5 mai 1793, explicative des dé tails du régime intérieur 
dudit Collège et de laquelle  



il résulte que depuis sa fondation quatre professeu rs seulement étoient 
appointés, qu'un cinquième  
étoit obligé pour vivre de recevoir une rétribution  de trois livres, enfin que 
le sixième professeur, connu  
sous le nom de maître de quartier, chargé toutefois  de la septième classe et 
remplaçant les professeurs  
au besoin, étoit payé sur les bénéfices des pension s que payent les enfans qui 
couchent au Collège ; que  
lors du départ du ci devant curé de la paroisse de Notre-Dame, qui payoit 
antérieurement un professeur,  
le citoyen Guillemot fut chargé par la Municipalité  de faire la réunion des 
cinquième et sixième classes,  
que ce fut j)Our lui un surcroît de travail, et que , depuis trois ans il a 
secondé les vœux de la Municipalité  
et n'a reçu pour cet objet aucun traitement aliment aire ou pécuniaire; vu un 
état en date du 11 avril 1793,  
signé Guillemot et certifié le 22 du même mois par les Maire et officiers 
municipaux de Versailles, duque\  
il résulle que les citoyens Eiienne-Joseph-Bernard Delrieux, Joseph Rouiller, 
Pierre Thomassin, Pierre-  
Louis Guillemot, Jean-Pierre Azan et Denis Saulnier sont les professeurs du 
Collège actuellement en acti-  
vité; vu l'avis du District de Versailles en date d u 18 mai dernier, par lequel, 
considérant entr'autres  
choses qu'il est du devoir des administrations de v eiller à tout ce qui a trait 
à l'éducation, d'exciter  
l'émulation par tous les moyens qui sont en leur po uvoir, et, en attendant 
l'organisation définitive de  
l'éducation publique, qu'il est convenable que, sou s les yeux des trois corps 
administratifs, le Collège du  
chef-lieu soit aidé, soutenu, encouragé ; qu'il est  intéressant sous tous ces 
rapports de faire jouir les  
prof«sseurs et instituteurs du Collège de Versaille s des avantages que la loi du 
8 mars dernier leur  
accorje ; que l'article 10 de cette loi fixe h 2.00 0 livres le traitement de 
chaque professeur et instituteur  
dans hîs villes où la population excède 30.000 Ames  ; que l'administration doit 
saisir avec empressement  
la circonstance heureuse do traiter favorablement l es professeurs et 
instituteurs qui, uniquement occupés  
de leurs importantes fonctions doivent trouver dans  leurs émoluments un sort qui 
les mette à l'abri de  
toute inciuiétude sur leur existence, afin de pouvo ir se livrer essentiellement 
aux soins si importans  
«l'élever la jeunesse, do former des hommes à la Ré publique ; qu'il faut surtout 
que les traitements  
soient tels que la plus parfaite égalité règne parm i les instituteurs, que ceux 
des professeurs qui  
enseignent les premiers élémens soient dédommagés d es peines inséparables des 
premières leçons, et  
que ceux qui auront dr'j:^ mérité par d'anciens ser vices j)uissent goAter la 
satisfaction de cueillir quelques  
fleurs après do pénibles travaux ; que les traiteme ns des professeurs et 
instituteurs dudit Collège n'ont  
 
 
 
(1) Lairbnt-IIanin, II, 40r,-407.  
 
(2) I&gt;(&lt;rrol rclnlif i^i In voiilo des Licna formant la dolatioo dos 
CoUe(;es el autres ctablissements d'instniclioD pub lique.  
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pas encore cté réglés par aucune administration; il  estime que les citoyens 
Deirieux, Rouiller.  
Thomassin, Guillemot, Azan et Saulnier doivent être  payés à compter du 12 
janvier dernier à raison de  
2.000 livres ()ar an, d'après les articles 8, 10, 1 1 et 12 de la loi du 8 mars 
17&amp;3, et qu'il doit être délivré  
par le Directoire du District des mandats à chacun de ces professeurs pour le 
payement du trimestre de  
janvier dernier et ainsi de suite, à prendre provis oirement sur le produit des 
contributions publiques,  
lesquels mandats seront acquittés par le receveur d u District, sauf, aux termes 
de l'article trr-ize de  
ladite ioi à faire passer au Ministre, par l'organe  du Département, l'état des 
dépenses relatives au  
Collège de Versailles ; vu la loi des 14 et 16 févr ier dernier portant, article 
2, que les professeurs qui  
recevront un traitement ne pourront, sous quelque p rétexte que ce soit, recevoir 
aucune somme des  
pères, mères, tuteurs ou administrateurs des élèves , nonobstant tous usages 
contraires suivis dans les  
établissemens d'instruction publique ; vu enfin cel le du 8 mars 1703 ;  
 
Ouï le substitut du Procureur Général Syndic ;  
 
Le Conseil Général, considérant, relativement à la fixation des traitemens des 
professeurs, que le  
Collège de Versailles n'est pas un Collège de plein  exercice; que ses classes 
sont peu fréquentées et  
presque désertes ; que, si ces professeurs donnent aux classes le tems 
ordinaire, leur travail est bien  
moins pénible que si une foule de disciples assisto it à leurs leçons ; 
considérant que l'éducation collégiale  
tire à sa fin, que l'enseignement public va être ré organisé d'une manière toute 
différente, que cette  
organisation est prochaine et qu'il seroit inconven able de rien statuer de 
définitif sur des places qui  
peut-être seront abolies ou recréées avec des modif ications toutes particulières 
; que le salaire des  
professeurs, sans être porté au maximum, peut acqué rir un degré d'augmentation 
qui, comparé à ce  
qu'il a été jusqu'ici, puisse leur faire attendre, sans qu'ils ayent lieu de se 
plaindre, le nouveau régime de  
l'éducation nationale ; enfin que dans les circonst ances difficiles oii se 
trouve aujourd'hui la République,  
des citoyens préposés à l'instruction des jeunes no urrissons de la liberté 
doivent être les premiers à  
signaler leur patrioti 
et, là encore, ses services furent hautement appréc iés par ces souverains. Le 
même dépôt d'archives  
garde précieusement une série de pièces émanées de cesdeux rois, 
etprincipalementde Gustave-Adolphe,  
qui font l'éloge de J. Bourgoin. Rentré en PYance v ers 1624, il reprit du 
service, devint colonel de plu-  
sieurs régiments et revint plus tard habiter Corbei l, dont Louis XIV l'avait 
nommé gouverneur, et cù  



il fut très utile pendant la Fronde. Toujours en ca mpagne, Bourgoin ne s'était 
pas marié. Il était donc  
sans Camille, et, quand l'âge le contraignit à pren dre définitivement sa 
retraite, il vécut paisiblement et  
entouré d'honneurs dans sa maison du quai Saint-Lau rent. Mais, ne pouvant plus 
combattre pour son  
pays, il voulut encore être utile à sa ville natale  en l'instituant sa légataire 
et en lui donnant en toute  
propriété sa maison avec le jardin et les dépendanc es, pour y fonder à 
perpétuité un établissement  
d'instruction qui porterait le titre de « Collège p our l'instruction delà 
jeunesse ». Afin de mettre son  
projet à exécution, J. Bourgoin réunit les fonction naires et les principaux 
habitants de Corbeil et  
leur expliqua ses intentions, qui furent acceptées.  Les notaires rédigèrent 
ensuite l'acte de fondation  
du collège. Cet acte (1), qui porte la date du 30 j anvier 1656, est conservé en 
plusieurs exem{)laires,  
dont un imprimé sur parchemin.  
 
Le généreux fondateur assurait ainsi à la ville un établissement scolaire 
important, un bel im-  
meuble pour son fonctionnement et des revenus pour son entretien. Trois ans plus 
tard, J. Bourgoin,  
toujours plus aff"ermi dans ses intentions et souci eux de rendre durable la 
création du collège, fit  
son testament devant notaires, le 29 juin 1659. Ce testament comprend de 
nombreux legs et des recom-  
mandations diverses. Il serait trop long de le cite r ici en entier; il nous 
suffira d'en extraire un  
passage, qui indique une combinaison ingénieuse ima ginée par le testateur, 
préoccupé de l'avenir de sa  
fondation :  
 
« Itéra. Veult et ordonne son corps mort estre ente rré et inhumé en l'église 
Notre-Dame dudit  
Corbeil, à l'endroit où est son épitaphe ; pour fai re lequel enterrement il 
veult et ordonne qu'il soit  
employé quatre cens livres une fois payées et que l 'on convie touttes les 
églises de la ville et des  
faubourgs dudit Corbeil ; et, s'il y a quelque rest e desdites quatre cens 
livres, il sera distribué en  
même temps aux pauvres de la ville et des faubourgs  dudit Corbeil , à qui 
l'aumosne sera la  
mieux, deùe.  
 
« Item. Donne et lègue à MM. Jean de Launay, prévos t dudit Corbeil,' et Michel 
Guynand, procu-  
reur du Roi audit lieu, et Jean Tortouyn, bourgeois  de Paris et commissaire des 
guerres, à chacun  
cent livres tournois de rente, viagère seulement, s ans qu'ils puissent altérer 
le fonds desditles rentes,  
montant lesdittes trois rentes à trois cens livres de rente par chacun an, qui 
commenceront à avoir  
cours du jour du déceds dudit sieur testateur; et, après les déceds desdits 
sieur de Launay et  
Guynand, ledit testateur donne lesdittes deux cens livres de rente viagère à 
ceux qui succéderont  
auxdiltes charges de prévost et de procureur du Roy  audit Corbeil ; et ainsy, de 
l'un à l'autre, seront  



lesdittes deux cens livres de rente attachez auxdit tes charges de prévost et 
procureur du Roy audit  
Corbeil, et en jouiront ceux qui en seront pourveùs  tant qu'ils les posséderont; 
et à l'égard du sieur Jean  
Tortouyn, il jouira desdiltes cent livres de rente sa ditte vie durant 
seuUement, et, après son déceds,  
 
(1) Il fut passé devant Jacques Barré et Nicolas Ta rtcrot, uotaires royaux à 
Corbeil. M. Dufour doit eu publier le texte  
dans l'un des plus prochains fascicules du Bulletin  de la Société historique et 
archéologique de Corbeil, d'Etampes et du Hurepoix.   
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le lit testateur nomme en sa place Nicolas Tortouyn , son fils aine, s'il est en 
aage, pour jouir de laditte  
rente aussi durant sa vie; si non, lesdits sieurs p révosl et procureur du Roy 
audit Corbeil, ou ceux  
qui seront en leurs places, nommeront, s'il leur pl aît, au lieu dudit Jean 
Tortouyn, un homme de probité,  
qui jouira desdites cent livres de rente qu'il a cy -dessus données aulit Jean 
Tortouyn, et, après le  
déceds de celui qui sera nommé au lieu dudit Tortou yn, il en sera nommé un autre 
par lesdits sieurs  
prévost et procureur du Roy, et ainsi successivemen t et à toujours; le tout à la 
charge qu'ils exécute-  
r&gt;nt le présent testament et qu'ils auront le so in du Collège que ledit sieur 
testateur a étably en sa  
maison dudit Corbeil et de la fondation qu'il a fai te dans laditle église Notre-
Dame pour y distribuer  
l'aumosne aux pauvres.  
 
« Item. Veult et ordonne que les contrats de fondat ion qu'il a faits, sçavoir 
d'un Collège en sa  
maison audit Corbeil et de la donnation qu'il a fai te à l'église de Notre-Dame 
audit Corbeil pour les  
services et aumosnes y contenus, soient exécutés de  point en point, selon leur 
forme et teneur, et à  
quoy lesdits sieurs prévost et procureur du Roy et leurs successeurs, et le 
sieur Tortouyn et ceux qui  
seront en sa place seront obligés, et les prie ledi t sieur testateur d'y tenir 
la main. »  
 
On voit quelles précautions minutieuses Bourgoin pr enait pour assurer l'avenir 
et, en quelque  
sorte, la perpétuité de son collège ; il ne pouvait  prévoir la Révolution et 
croyait qu'il y aurait toujours  
des prévois et des procureurs du Roi, dotés par lui  et à toujours de cent livres 
de rente chacun pour  
veiller, avec la maison deSorbonne, à la conservati on et à la bonne 
administration du collège; mais  
un jour vint, cent trente ans plus tard, où Sorbonn e, collège, rentes, tout 
disparut. L'église Notre-  
Dame elle-même, que Bourgoin avait choisie pour sa sépulture, où il avait fait 
élever de son vivant un  
tombeau magnifique, a disparu aussi. Le beau cénota phe de Bourgoin, œuvre 
remarquable du xvii' siècle,  
a été transporté dans l'église de Samt-Spire, où il  est fort aduiiré; le corps 
du vaillant soldat que fut  



Bourgoin est resté dans les caveaux de l'église dis parue, sur l'emplacement de 
laquelle on a construit des  
maisons, et ces caveaux de Notre-Dame ont servi et servent encore aux usages les 
plus divers et aussi  
les plus vulgaires.  
 
Par son testament, Jacques Bourgoin s'était réservé  l'usufruit de sa propriété. 
Ce ne fut donc  
qu'usa mort, arrivée le 12 novembre IGGi, que la vi lle entra réellement en 
possession de son legs.  
Dans l'acte de fondation, il avait été stipulé que la direction de 
l'établissement serait confiée à  
Messieurs de la maison et société de Sorbonne, qui dresseraient les statuts et 
les règles néces-  
saires et [irocéderaienf, au début comme dans l'ave nir, à la nomination des 
fonctionnaires du collège.  
Il en fut ainsi, et les Messieurs de Sorbonne rédig èrent, en latin, des statuts 
qui ont été conservés, ce  
sont les « Statuts du Collège de Corbeil donnés par  la Maison et Société de 
Sorbonne d'après l'esprit et  
les dernières volontés du fondateur (l) ».  
 
Le collège commença donc à fonctionner le 2 août 16 62. Les élèves ne manquèrent 
pas, et toutes  
les obligations imposées |)ar le fondateur furent r emplies. Mais il ne dut point 
y avoir de pensionnaires,  
car, dans les comptes qui sont à Corbeil, on ne voi t jamais ligurer aucune 
dépense relative à des achats  
de vivres, pas plus (jne de receltes correspondante s. Et cela s'explique par ce 
fait que le collège était  
gratuit et réservé aux seuls enfants de la ville et  des faubourgs.  
 
Los Archives de la ville contiennent de très nombre ux documents sur le collège, 
mais aucun d'eux  
no nous initie à la vie intérieure de cet établisse ment en nous faisant 
connaître le nombre des élèves, les  
heures des cours, les professeurs, les matières ens eignées, etc. ; ils sont 
muets sur tout cela, et ils ne  
se composent que de comptes administratifs, de pièc es de procédure et de 
documents relatifs à  
.1. Bourgoin, tels que testament, actes de fondatio n, Irais de funérailles, 
liquidation de la succession.  
 
Le peu que nous savons sur le fonctionnement intéri eur de la maison nous est 
révélé par l'acte de  
 
 
 
(1) Ou pourra les liro dans lo travail que M. Dufou r pr.-paro pour lo Bulletin 
de la Société kiUoriqu4 i* CorheU.  
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fondation de J. Bourgoin et par les statuts et règl ements donnés par la 
Sorbonne. Ils établissent que  
deux ecclésiastiques, dont l'un'serait le princi[)a l et l'autre le régent, tous 
deux prêtres et logés dans le  
collège, enseigneraient gratuitement la langue lati ne aux enfants de Corbeil et 
de ses faubourgs, jusqu'à  



la Rhétorique inclusivement, et qu'un maître-écriva in, logé aussi au collège, 
mais à la condition d'être  
célibataire, donnerait des leçons de lecture et d'é criture ; et si ce maître 
était marié, il serait tenu de  
venir deux fois par jour pour donner ses leçons. Le  principal touchait par an 
500 livres, le régent 400,  
le maître-écrivain 300, et le portier était payé 50  livres.  
 
Les Messieurs de Sorbonne restaient les directeurs du collège, et, chaque année, 
ils envoyaient  
deux des leurs, qui prenaient alors le titre de dép utés de Sorbonne, et qui 
venaient inspecter le collège,  
entendre les détails des comptes que rendaient les administrateurs et exécuteurs 
testamentaires, c'est-à-  
dire le prévôt, le procureur du Roi à Corbeil et un  receveur, qui tous trois, 
touchaient 100 livres par an,  
selon les intentions de J. Bourgoin. Un jour arriva  où le receveur fut supprimé 
; mais les deux autres,  
le prévôt et le procureur, touchèrent cette rente j usqu'à la fin de 
l'établissement scolaire, malgré les  
difficultés financières qui Tassaillirent par la su ite, ainsi qu'on le verra 
plus loin. Les députés de  
Sorbonne touchaient 50 livres chacun à toute visite  qu'ils faisaient à Corbeil. 
Les comptes nous ont con-  
servé les noms de plusieurs d'entre eux. La maison de Sorbonne avait encore le 
privilège de nommer  
le principal, le régent et l'écrivain, et ceux-ci é taient cérémonieusement 
installés dans leurs fonctions  
par le prévôt, le procureur, les échevins et les cu rés des paroisses de la 
ville. On trouve des actes  
d'installation jusqu'en 1672 seulement. Il y eut de s lettres patentes expédiées 
à l'occasion de l'établisse-  
ment du collège de Corbeil, qui exemptaient de la t aille le principal, le régent 
et le maîire-écrivain .  
Celui-ci, un sieur Blain, ayant été porté au rôle d e cette contribution en 1697, 
se plaignit à l'assemblée  
de la ville, qui décida de demander la radiation de  sa cote, et il y a tout lieu 
de penser qu'elle fut  
obtenue.  
 
Pendant près de quarante ans, la situation de la ma ison fut prospère et son 
fonctionnement satis-  
faisant, mais, vers 1700, des embarras survinrent p ar suite de procès perdus, un 
notamment contre  
l'église Notre-Dame de Paris, au sujet de cens récl amés par celle-ci sur la 
ferme de Villaroche (1), qui  
faisait partie de la fondation de Bourgoin en faveu r du collège, et qui 
rapportait 5')0 livres par an ; en  
outre, plusieurs rentes disparurent. Il en résulta que le revenu de 1.520 livres 
attribué au collège par  
J. Bourgoin était réduit en 1709 à 970 livres et de vait diminuer encore par la 
suite. Ce fut à cette  
époque que le principal et le régent furent supprim és et remplacés par un simple 
fonctionnaire, —  
il se nommait Billard, — dont les fonctions n'étaie nt plus les mêmes. Le portier 
fut aussi supprimé.  
 
Mais ces expédients ne rendirent pas au collège sa prospérité d'antan. Les 
ordonnances de 1724  
sur la réduction de la valeur des monnaies furent u ne nouvelle cause de perte. 
Celle du 4 février  



réduisit à 24 livres les louis d'or qui en valaient  27, et les écus de 6 livres 
18 sols à 6 livres 3 sols. Peu  
après, redit du 27 mars réduisait encore les louis à 20 livres et les écus à 5 
livres. Enfin, un troisième  
édit, du 27 septembre 1724, fixait la valeur des lo uis à 10 livres et celle des 
écus à 4 livres ; toutes les  
fractions étaient réduites dans la même proportion.  Ces causes diverses 
amenèrent une résolution qui  
était loin d'être conforme aux intentions charitabl es de J. Bourgoin. En effet, 
une délibération de  
l'assemblée de ville et des principaux habitants, d u 26 novembre 1725, décida 
que, « attendu que les  
revenus du Collège sont considérablement diminués p ar la perte de plusieurs 
parties de rente et que les  
fonds qui restent peuvent à peine suffire aux répar ations des bastimens qui en 
dépendent et au payement  
des gages d'un maistre écrivain, les revenus de l'e xécution testamentaire 
seraient réunis à ceux du  
Collège ». C'était, en réalité, la suppression, au profit du collège, des rentes 
léguées par J. Bourgoin aux  
diverses paroisses de la ville pour être annuelleme nt distribuées aux pauvres. 
L'assenjblée sentait si  
 
 
 
(1) Villaroche [commune de Réau, canton de Brie-Gom le-Robert, arrondissement de 
Melun] est peu éloignée de Corbeil.  
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bion ce que sa décision avait d'irrégulier et de co ntraire aux intentions du 
testateur qu'elle essaya de la  
justifier par la considération suivante : « Que la disposition faite par le 
testament dudit fondateur en  
faveur des pauvres des paroisses de la ville et fau lxbourj,^s dudit Corbeil, 
dont a esté aussy fait lecture,  
ne puisse plus avoir lieu parce que la mendicité es t bannie du Royaume par la 
déclaration du Roy du  
18 juillet 1724, registrée en Parlement le 26 ensui vant. »  
 
Dans cette même séance, l'assemblée décida aussi la  suppression du troisième 
exécuteur testamen-  
taire, qui était en même temps receveur du collège,  mais en stipulant qu'il 
toucherait, sa vie durant, la  
rente annuelle de 100 livres et que, tout en conser vant ses fonctions de 
receveur, il cesserait de jouir du  
traitement de 50 livres qui y était attaché.  
 
Peu de temps avant cette assemblée, à latin de 1723 , la situation du collège 
était si précaire que  
l'on renvoyait une grande partie des élèves, parce qu'il n'y avait plus de 
maîtres pour les instruire, plus  
de princi[)al, plus de régent. Leurs logements n'ét ant pas occupés, le prévôt et 
le procureur eurent l'idée,  
qu'ils mirent à exécution, de louer ces locaux vide s. Le bail en bonne forme, 
sur parchemin, existe  
encore aujourd'hui. On y lit que M*" Jean -Baptiste  Guynand, prévôt de Corbeil, 
et Eloy Petit, procureur  



audit lieu, ont loué pour trois, six ou neuf ans, à  Mathieu Périsset, 
charpentier à Corbeil, certaines  
parties du collège, — dont le bail donne la désigna tion, — pour la somme de CO 
livres par an.  
 
Toutes ces mesures n'apportèrent pas beaucoup d'amé lioration. Il y avait des 
fissures, et les admi-  
nistrateurs, qui ont touché leur rente de 100 livre s jusqu'à la fin, n'étaient 
pas aussi économes qu'ils  
auraient dû l'être des revenus du collège. Les comp tes qui nous sont restés 
sont, à ce point de vue, fort  
instructifs.  
 
En 1708 l'état du collège était devenu si lamentabl e que M. Barbier, curé de 
Notre-Dame de Cor-  
beil, exposa ses réclamations dans un mémoire des p lus suggestifs. Le passage 
suivant de ce mémoire  
en dit plus long que tout ce qu'on pourrait écrire à ce sujet :  
 
« Il faut croire que les fonds du Collège ou ceux d u legs des pauvres doivent 
avoir éprouvé un  
déchet considérable et les revenus avoir souffert u ne forte réduction (1) 
puisqu'on auroit peine à re-  
connoîlre aujourd'hui, dans ce qui s'exécute de la fondation, les justes et 
pieux motifs qui animèrent  
autrefois le S"" Bourgoin à faire un établissement aussi honorable 
qu'intéressant pour la ville de Cor-  
beil. En effet, plus d'ecclésiastiques dans le Coll ège qui y demeurent pour 
acquitter les messes et  
instruire la jeunesse. \'n homme marié loge dans le  Collège et remplit seul les 
places de Principal et  
de Rogent ; sa femme, couturière, loge avec lui et y reçoit des filles à qui 
elle apprend sou métier.  
Un jeune homme, arrivé depuis quelque temps sans pr ovisions [de la Sorbonne', 
s'y installe et donne  
des leçons d'écriture, provisoirement, dit-on. Il v ient d'être renvoj'é, on 
ignore la cause de son expul-  
sion. Un autre, marié, lui succède et est logé dans  ledit Collège avec sa femme. 
Plus de portier ;  
les messes non acquittées et seulement quelques-une s par intervalle, pour en 
imposer au cri public.  
Depuis plus de six ans, point de comptes rendus etc . »  
 
La décadence s'accentue, et l'on sent que l'on appr oche de la période finale. Le 
pauvre « Collège  
pour l'instruction de la jeunesse» fondé par J. Bou rgoin se transforme sans 
cesse. Ceux qui étaient inté-  
ressés a sa conservation avaient disparu, et les id ées nouvelles en cours à la 
fin du XVIIP siècle aidaient  
encore .m changement. Le collège n'était i)lus un c ollège: il était devenu une 
simple école, où les  
enfants apprenaient à lire, écrire et compter. Dans  ces conditions, quand la 
Révolution éclata, il n'y eut  
guère &lt;le changeuKMits a faire puistpie la trans formation était accomplie 
déjà. Nous en avons la preuve  
par les nombreux rrçus du S' Cogné, qui se qualifie  de maître de lecture et 
d'écriture et qui, de 1784 à  
17!)2, donnait tous les trois mois un reçu de 75 li vres pour le quartier de ses 
honoraires : en janvier,  
 
 



 
(P II e.sl vrui qu'iin coinplo ilo 1~40 fait counal iro qu'à colle époque les 
1.520 livres de renie, doDuécs par Bourgoin au  
culU'go, filoioul rcduiles à 4Gr&gt; livres.  
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son reçu était de 125 livres, parce qu'il lui était  alloué 50 livres {&gt;ar an 
pour son lo^^ement, ce qui laisse  
supposer qu'il n'était pas logé.  
 
A la Révolution, ce qui restait de rentes disparut ; l'établissement et son 
immeuble tombèrent à la  
charge de la ville. Le l"" août 1791,1e Directoire du Département prenait la 
délibération dont la teneur  
suit :  
 
&lt;« Vu la délibération des commissaires et adjoin ts aux fonctions 
directoriales du District de Corbeil  
du 18 janvier dernier contenant qu'il existe dans l a ville dudit lieu un 
établissement d'éducation sous le  
titre de Collège de Corbeil, qui avait ses administ rateurs nés dans l'ancien 
corps de justice, et que  
 
depuis l'installation du tribunal du District, ledi t Collège se trouve sans la 
moindre inspection •  
 
ouï M. le Procureur Général syndic en ses conclusio ns ; le Directoire du 
Département arrête que l'ad-  
ministration dudit Collège, provisoirement et jusqu 'à ce qu'il ait été statué 
par l'Assemblée Nationale  
sur l'éducation publique et le régime des maisons q ui y sont destinées, sera 
exercé par la Municipalité  
de ladite ville sous la surveillance immédiate du D irectoire du District, auquel 
il donne à cet effet toute  
délégation nécessaire (1). »  
 
Ainsi finissait ce collège que J. Bourgoin avait si  intelligemment fondé, et 
dont il avait cru  
l'avenir assuré par les mille précautions dont il l 'avait entouré. Mais nos 
regrets sont atténués par la  
pensée que l'œuvre de J. Bourgoin existe encore qua nd même, puisque les écoles 
communales de  
Corbeil ont succédé au collège sur l'emplacement mê me où celui-ci avait été 
fondé. Les anciens bâti-  
ments ont disparu, remplacés par des constructions modernes élevées là même où 
était jadis la maison  
de J. Bourgoin. On a donné au quai où se trouvent c es écoles le nom de ce 
bienfaiteur de Corbeil  
et, dans l'école même, une inscription gravée sur u ne grande plaque de marbre 
scellée au mur (2) et  
datant de la fondation du collège rappellera longte mps aux futures générations 
d'écoliers, le nom et  



le souvenir de J. Bourgoin, qui, après avoir servi glorieusement la France, sa 
patrie, voulut encore  
devenir le bienfaiteur de Corbeil, sa ville natale.   
 
 
 
COLLEGE DE MANTES.  
 
Aux Archives de la ville de Mantes, il ne reste pas  un ensemble de dossiers qui 
permette de recon-  
stituer en son entier l'histoire du collège. Il est  certain, cependant, que, 
depuis le douzième siècle, la  
ville a été en possession d'un établissement où les  jeunes gens étudiaient le 
français et le latin, ce qu'on  
appelait autrefois les humanités.  
 
C'est par un de ses élèves, le plus célèbre, qu'on en connaît l'existence, par 
Guillaume Le Breton,  
l'historien de Philippe-Auguste, à la personne duqu el il a été attaché. Dans une 
apostrophe bien connue,  
le disciple fait éclater sa reconnaissance pour l'é cole qui l'avait instruit, 
dès l'âge de douze ans :  
 
« Hoc tibi lingua tui munus largilur alumni,  
 
« Ingratum tibi ne me nutrivisse queraris,  
 
« Undenis tibi quem, cano jam vertice, lustris,  
 
« Patria Britigenum duodennem misit alendum,  
 
« Jam tune Castalii sitientem pocula fontis (3). »  
 
 
 
(1) Arcb. dep. de Seine-et-Oise, Lit, Collège de Co rbeil.  
 
(2) Cette plaque de marbre avait été, à l'origine, scellée dans la chapelle du 
collège.  
 
(3) Guillaume Le Breton, Philippide^ livre 111, 374 -3'^9. [Edition de la Société 
de l'Histoire de France, par II.-Frauçois  
Delaborde, 1885.]  
 
 
 
XLviII INTRODUCTION.  
 
La ville de Mantes — son collège peut-être, — avait , antérieurement à Guillaume 
Le Breton, fourni  
à la célèbre école de Chartres un étudiant dont le nom a été révélé par M. 
l'abbé Clerval, dans sa thèse  
de doctorat « Les écoles de Chartres au Moyen- Age » (1^ ; c'est Géraud, de 
Mantes, abbé de Fonte-  
nelles en Normandie.  
 
Il se passe ensuite trois siècles sans qu'il soit q uestion du collège. On sait 
bien qu'alors les enfants  
de choeur de Notre-Dame reçoivent des prêtres une c ertaine instruction et que la 
Ville y coopère, mais  



c'est tout. Le 5 octobre 1535, la Ville assigne 60 s. à Jehan Vroutant, maître 
d'école, pour l'aider à  
payer le loyer de la maison oîi il demeure et « où il tient les Escolles » pour 
l'année présente, « peur  
qu'il ait meilleure affection de monstrer et enseig ner aux entfans ». Est-ce là 
l'école des pauvres men-  
tionnée en 1774, dans les titres d'une maison de la  rue Gambetla ? Alors ce 
n'est pas le collège.  
 
L'année suivante, la ville fut mise en état de défe nse par crainte de l'armée de 
Charles-Quint. Tous  
les privilégiés durent contribuer à l'armement, et des taxes spéciales furent 
mises, « mesme sur les gens  
d'esglise, collège ou communauté d'esglise ayant re venu au-dedans de la ville ». 
Voilà le collège nommé.  
Le voici encore. En 1537, on répare la fontaine, et  le fontainier est obligé de 
faire une soudure au  
tuyau [)rès le rempart, qui passe auprès de la « gr ande école ». On verra tout à 
l'heure que cette grande  
école est bien le vieux collège de Mantes. En 1589,  Deschamps, prêtre, est 
principal du collège nouvel-  
lement érigé en cette ville. Il reçoit seulement 12  1. par quartier, et, au mois 
d'octobre de celte année,  
il est dit : ci-devant principal.  
 
Nouvellement érigé veut peut-être dire simplement r econstitué, et cela va se 
produire plusieurs fois  
en quelques années. Ainsi, en 1021, Jacques Ossemon t, prêtre, recevait une 
pension de 60 1. par an :  
il s'était chargé d'instruire la jeunesse «aux lett res humaines ». Comme il n'a 
plus d'écoliers, il n'est  
pas raisonnable de lui payer ses 00 1. On les offre  à Pierre Damesme, autre 
prêtre, qui depuis six  
semaines est habitué à Mantes, « lequel faict profe ssion d'mstruireet 
discipliner la jeunesse et le faict  
à nombre de jeunes enflans soubz luy ».  
 
Mais cela ne dure pas longtemps, car en 1G23 Robert  Rebours, précepteur des 
enfants de la ville,  
expose que, dejiuis le décès de Nicolas Bjrel, il n 'y a plus personne pjur 
enseigner. Il y a toujours eu  
un régent payé 60 1., par la Ville pour apprendre l e latin. Il offre de faire 
enseigner cette langue  
par Jacques Oursel, prêtre, qu'il emploie à cet eff et depuis quatre mois.  
 
Cela ne va pas mieux. En 16i3, le m lire expose qu' il serait à propos que la 
ville eût un collège  
pour instruire las enfants tant de la ville que des  lieux voisins, comme 
plusieurs autres bonnes villes.  
On conclut que les pères Jésuites seront priés de l e faire sous le bon plaisir 
du Roi et de Monseigneur  
l'évêque de Chartres, le plus promptement que faire  se pourra.  
 
Enlin, par les délibérations de la Ville on voit qu e, pendant l'année 1630, le 
seigneur de Blaru a  
donné à la ville une maison, rue de la Boulangerie,  pour y établir un collège. 
Elle fait travailler à ce  
collège et à la chapelle en 1632 et en 1637 ; et en  1692, on apprend par une 
note de maçon, que le col-  
lège est près du prieuré de Saint-Martin. Messire N icolas Desliens, prêtre, est 
régent; il paie le maçon  



((ui a fait un « mure servant de séparation entre l a court du Colège et de 
l'église Saint-Martin. ... un  
mure (léservant l'escurie et à la closture de la co ur de l'église dudit St-
Martin ». L'emplacement se  
trouvait donc rue Porte-aux-Saints, vers la partie du milieu touchant aux 
anciens murs.  
 
Voici maintenant comment Guy Chrestien, dans ses Mé moires historiques (2), 
résume tous les faits  
i\ la date de 168S. Il faut nécessairement l'abrége r : « Lemaire de Flicourt, 
maire, lit démolir la maison de  
 
notre ancien collège situ&lt;'' dans la rue qui con serve encore ce nom Cet 
ancien collège était devenu  
 
inhabitable et tombait on ruinf\ faute d'avoir été entretenu, parce que l'hostel 
de ville n'étoil plus en  
 
(1) L'ABBfi A. Clkrvau. Ut Ecoles d« Chartres au Mo yen Age. Cbarlrc», 18î)5, p. 
62, 80 cl 532. [Tome XI des Mémoires  
de la Société archéologique d'Kure-et'Loir.]  
 
(2) En niuiiu&amp;cril.  
 
 
 
LE COLLÈGE DE MANTES. XLIX  
 
état de le faire par le retrancliement et la diminu tion de ses revenus Le f)rix 
des démolitions  
 
servit à ré[)arer l'église et maison du prieuré de St-Marlin, où le collèj^e fut 
transporté dd temps qu« je  
parle (il y a vingt ans), par accord qui en fut fai t entre le prieur de St-
Marlin et nos maires, éclievins  
 
et habitans Ce collège, ainsi transféré, ne subsist a cependant pas longtemps, 
parce que, par la  
 
même raison que je viens de dire, nos maires et écl ievins, ne pouvant pas 
prendre sur les revenus de  
la ville de quoy entretenir et subvenir aux charges , il y eut procès. Et, comme 
il n'y avoit plus moyen  
de trouver un logement pour ce collège avec deux ce nts livres par an, à quoy 
sont fixés .seule-  
ment les gages et entretien d'un régent, au lieu de  trois qu'il y avoit 
autrefois, la ville a jugé à propos  
d'accorder ces deux cents livres par an au sieur Gé rosme, maîlre de pension en 
cette ville, lequel,  
pour raison de quatre-vingts ou cent pensionnaires de dehors qu'il a d'ordinaire 
chez lui, tient trois ou  
quatre prêtres régens dans ses écolles pour instrui re ceux de ces pensionnaires 
qui veullent apprendre  
les humanitez ; et, à ce moyen, ceux de nos habitan s qui veulent faire apprendre 
la langue latine à leurs  
enfans les envoyent à cette pension où l'on dit qu' ils sont instruits jusqu'en 
rhétorique, beaucoup  
mieux qu'ils n'étoient auparavant dans le collège. »  
 
Chrestien a été jusqu'au bout de ce qu'il sait de c ette pension, mais, quoiqu'il 
écrive en 1734, il a  



oublié la résolution, prise en 1720, par la Mairie,  de rétablir l'ancien collège 
comme il existait autrefois.  
Ce fut l'objet d'une très importante délibération p rise au Bureau de l'Hôtel de 
Ville, le dimanche  
28 juillet de cette dernière année. Elle fait conna ître les « Règlements pour le 
Collège de Mante, qui  
doivent estre observez tant par Monsieur le princip al que par Messieurs les 
régents et les écolliers soit  
pensionnaires soit externes », ainsi que les « Règl ements généraux ». Cette 
délibération ayant été  
publiée in-extenso dans le Bulletin de la Commissio n des Antiquités et des Arts 
de Seine-et-Oise (l),  
il serait superflu d'en reproduire ici le texte. Qu 'il nous suffise de dire que 
le document dont il s'agit  
porte une trentaine de signatures, parmi lesquelles  sont celles des officiers du 
présidial, du maire et  
des échevins, et de « de Gonfreville », principal.  
 
11 semble qu'il n'ait pas été fait, depuis, d'autre s tentatives pour relever le 
pauvre collège de  
Mantes, qui, par conséquent, avait cessé d'exister bien avant la fin de l'Ancien 
Régime. Il n'est donc pas  
surprenant qu'il ne soit pas question de lui à l'ép oque de la Révolution. Plus 
tard, sous le Consulat et au  
début de l'Empire, les habitants de la ville parais sent se contenter du 
pensionnat du citoyen de Rollepot,  
où l'on « enseigne )a lecture, l'écriture, l'orthog raphe, les langues française 
et latine, la géographie  
et tout ce qui a rapport au calcul, la tenue des li vres et les changes 
étrangers», le tout moyennant  
400 francs et avec faculté pour les élèves de s'adr essera « des maîtres 
particuliers de mathématiques,  
dessin, musique et violon ». Cet établissement, bie n modeste, est érigé en Ecole 
secondaire particulière  
par arrêté du Gouvernement du 8 pluviôse an XI [28 janvier 1803] (2), mais pour 
peu de temps, car il  
cesse de figurer sur l'Annuaire du département de S eine-et-Oise à partir de 180G 
(3). Le Sous-Préfet de  
l'arrondissement prévoyait cette disparition en 180 5. Après avoir indiqué le « 
nombre des professeurs »  
réduit à « un », celui des élèves « 7 pensionnaires  et 11 externes », et avoir 
constaté que « la Commune  
ne fait aucun avantage au Directeur », il faisait c ette observation : u Cette 
école, qui sembloit offrir  
l'espérance de s'élever au degré de la perfection a ttaché au titre qu'elle 
porte, est loin de se soutenir et  
de répondre aux vues du Gouvernement. De deux profe sseurs qui y enseignoient, il 
n'en reste qu'un,  
qui, si le nombre des écoliers continue à diminuer,  deviendra inutile ; de sorte 
que cet établissement va  
insensiblement tomber et ne sera plus que ce qu'il étoit primitivement école 
primaiv'.. Une des causes  
qui paroissent rendre les soins de M. de Rollepot i nutiles est la renommée d'une 
maison d'éducation  
existante à Vernon : sa proximité de la ville de Ma ntes y attire tous les jours 
des élèves et présage la  
 
 
 
(1) Département de Seine-et-Oise. Commission des An tiquités et des Arts, 
XIX&gt;-- volume [Versailles, Cerf, 1899], pages "5 -84.  



(8) Arch. dép. de Seine-el-Oise, T., Instruction se condaire à Mantes.  
(3) Ibidem, Collection des Annuaires du département .  
 
Seink-et-Oisb. — Série D. — Tome F"". O  
 
 
 
INTRODUCTION.  
 
 
 
ruine de celle tenue par M. de Rollepot (1). » Nous  voilà bien loin du collège 
de Mantes, dont les  
habitants de la ville conservaient cependant encore  le souvenir en 1821, cardans 
une délibération prise  
le 9 mai de cette année, au sujet d'une « lettre de  M. Liautard (2), datée de 
Paris du 28 avril dernier, par  
laquelle il manifeste l'intention d'établir à ses f rais une maison d'éducation à 
Mantes », on peut voir  
invoqué, au nombre des considérants, le fait " que la ville de Mantes, qui a 
possédé autrefois un  
Collège, est depuis longtems privée de cet avantage , ^et^ que le besoin s'en 
fait sentir chaque jour (3)" ».  
 
 
 
(( Toujours intéressante », l'histoire des Collèges  « est essentielle pour le 
XVII'' et le XVIII' siècle ».  
Ainsi s'ex{&gt;rimeM. Gustave Lanson dans son &lt; Programme d'études sur 
l'histoire provinciale de la vie  
littéraire en France (4) ». Nous souhaitons que le présent volume d'Inventaire 
ne soit pas inutile à ceux  
qui le consulteront, et qu'il les aide dans une cer taine mesure, si faible 
qu'elle soit, à « pénétrer dans  
la vie scolaire » de la région de Seine-et-Oise.  
 
E. COUARD.  
 
 
 
(1) Arch. dép. do Seinc-et-Oise, T, Instruction sec ondaire à Mantes.  
 
(2J Peut-être s'agil-il de l'abbc Liaulard qui fond a à Paris la maison 
d'e'ducalion de la rue Notre-Dame-des-Cbamps  
devenue plus tard le collège Stanislas. Voir : Comt e de Fonta.ine de Resbecq, Le 
collège Stanislas. [Le Carnet, mars 1903.]  
 
(:^) Arcli. dép. de Seine-ct-Oise, T, Instruction s econdaire à Mantes. Le 
deuxième considérant vise « les différents c'tablis -  
sements d'éducation cl pensionnats élevés par M. Li aulard, soit à Paris soit 
ailleurs ».  
 
(l) Revue d'histoire moderne et contemporaine, 1902 -1903,1. IV, p. 415-464.  
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COLLÈGE DE CORBEVILLE.  
 
[Commune de Saint-Martin-des-Champs.]  
D. 1. (Liasse.) — l pièce, papier.  
 
1784. — Extrait authentique d'un bail passé, le  
8 novembre 1784, par François Vanier, « prêtre, pri n-  
cipal du Collège de Corbeville », agissant en cette  qua-  
lité, de 6 arpents de terre en plusieurs pièces sis es  
aux terroirs de Goupillières, Thoiry et environs, «  le  
tout faisant partie dudit Collège ».  
 
 
 
COLLÈGE D^ÉTAMPES.  
 
D. 2. (Registre.) — Petit in-folio, papier, paginé 1-159.  
 
1667-1668. — « Inventaire des tiltres, oontracts et   
autres enseignemens de la Maison et Collège Saint-  
Antoine des RR. Pères de la Congrégation S' Paul di ts  
Barnabites de la Ville d'Estampes, fait au mois d'o c-  
tobre mil six cent soixante-sept par le R. P. D. Ba sile  
Fleureau, supérieur, contenant 159 pages écrites et   
non écrites. » — Divisions du présent inventaire, e t  
pièces principales, mentionnées ou analysées dans c e-  
lui-ci, qui ne se retrouvent pas dans le fonds :  
 
Pages 1-4. — Titres concernant l'établissement  
DES RR. PP. Barnabites a Étampes. — « Lettre mis-  
sive de Messi's les maire et eschevins d'Estampes a d-  
Skine-et-Oise. — Sbrik d. — Tome I®"".  
 
 
 
dressante au R. P. dom Lucien Fouldrier, religieux  



Barnabite, demeurant à Montargis, par laquelle ils  
offrent aux religieux dudict ordre la direction de leur  
Collège », 6 mars 1623. — Acte passé en la Maison d e  
, Ville d'Étampes, « portant avoir esté résolu d'es crire  
de la part des maire et eschevins dudit Estampes au x  
PP. Barnabites de Montargis, pour les prier d'accep ter  
la charge du Collège de leur ville », 2 novembre 16 27.  
— Lettres de l'archevêque de Sens, M""® Octave de B el-  
legarde, portant « qu'à la requeste des maire, esch e-  
vins et habitans d'Estampes, il a mis lesdits Pères  Bar-  
nabites en possession du Collège dudit Estampes et  
des choses qui leur avoient esté ceddées et transpo r-  
tées, spécialement de la chappelle Saint-An-  
toine dudit Estampes », 9 septembre 1629. — Copie d e  
la « permission donnée par Monseigneur de Vendosme  
et d'Estampes aux PP. Barnabites de s'establir audi t  
Estampes ». S. D. — Lettres patentes données à Sain t-  
Germain-en-Laye, au mois de novembre 1633, « con-  
firmatives de Testablissement des PP. Barnabites  
Estampes ».  
 
P. 5-8. — Titres concernant les 300 livres de  
pension sur la maladrerie Saint-Lazare d'Étampes  
et quelques biens de cette maladr'îrie.—cc Les habi -  
tans de la ville d'Estampes, aians esté déboutés pa r  
arrest du Parlement de la concession que le roy Hen ri  
IIP leur avoit faite d une prébende de l'église col lé-  
giale Nostre-Dame de ladite ville, pour estre le re -  
venu d'icelle emploie à lentretien d'un principal e t  
régens au collège de ladite ville, ils eureut recou rs à  
 
1  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
Sa Majesté, laquelle leur donna au lieu de ladite p ré-  
bende 300 livres de pension annuelle à prendre sur la  
maladerie S' Lazare de leur ville par ses lettres [ la-  
tentes du 20» aoufet lô'Tô, enregistrées au Parleme nt de  
Paris le 15» septembre de l'année suivante 15'76. »  —  
Les Barnabites « aiant esté establis audit Collège d'Es-  
tampes, cette pension de 300 I. leur doit estre pai ée ».  
P. 1 1-29. — Titres concernant la possession de  
 
LA COMMANDEBIE HOSPITALIÈRE DE SaINT-JaCQUES DE  
L'ÉpÉE ET LES BIENS EN DÉPENDANT. — Copie « deS  
 
lettres patentes du roy Henry III», du mois de juin   
1580, par lesquelles Sa Majesté donne aux religieux  de  
S' François, surnommés Capucins, le lieu, chappelle  et  
hospital S' Jacques de l'Espée, pourpris, maison, é di-  
fices, appartenances et deppendances dudit lieu ave c le  
pré y joingnant, à la charge de satisfaire chacune se-  
maine à l'ancienne fondation de ladite chappelle et  hos-  
pital, le surplus du revenu dudit ho*pital réservé pour  
la fondation ». — Bail, fait à la requête du Procur eur  
du Roi en la Chambre de la charité chrétienne, du r e-  



venu de l'hôpital Saint-Jacques de l'Épée, moyennan t  
30 livres, payables cliaque année au « commis à la  
recepte des hospitaux et maladeries de France ». Le s  
a maire et eschevins d'Estampes s'opposèrent à ce  
bail, qui est le fondement de la redevance des 30 1 .  
 
que l'on paie chacun an à ladite recepte Les PP.  
 
Barnabites d'Estampes, estans aux droits des maire  
et eschevins de ladite ville, ont esté depuis conda m-  
nés ». — Copie de trois pièces qui « servent à just iffier  
comme les Pères Barnabites sont entrés en possessio n  
et jouissance du revenu de l'hospital S^ Jacques » :  
1» copie de la convention passée entre eux et les m aire et  
échevins, par laquelle ledit hôpital leur a été dél aissé,  
6 septembre 1G29; 2" copie des lettres patentes de  
Louis Xlll conllrmatives de la convention précédent e,  
novembre 1G33; 3*^ copie de l'acte d'homologation d e  
cette convention en la Chambre de la rûformation,  
l'J janvier lG:i8.  
 
[iiois (((• Vh/^pUnl Saint- Jacques. — « Le lieu et   
pourpris dudit hospital aiant esté donné aux Capuci ns,  
comme il a esté dit cy-dessus, les maire et eschevi ns  
acheptèrent une maison proche ledit lieu pour loger   
les pèlerins. » — Copie d'un contrat passé à Ktampe s,  
le 10 août 1('»09, pour l'acquisition d'une maison cou-  
verte de tuiles, api)elée La Bouteille, et située a u fau-  
bourg d Évézard, près les Capucins, paroisse Notre-   
Dame, avec le pourpris qui en dépend, le tout clos de  
murs. — Pièces concernant la démolition de la maiso n  
ci-dessus et le transfert du logement des pèlerins à  
l'hôpital Saint-Jean, qui sera refait, autant que b esoin  
 
 
 
sera, à l'aide des matériaux provenant de la démoli -  
tion ; deux chambres seront réservées, à l'hôpital Saint-  
Jean, pour le logement exclusif des pèlerins, dont les  
maire et échevins jirennent la charge aux lieu et p lace  
des Barnabites, 21 janvier 1654 — 6 avril IGô"/.  
 
VUleneuve-sous-Monf faucon près d'Élampes. —  
P^xtrait des registres du greffe du bailliage d'Éta mpes,  
du 19 mai 1051, d'où il appert que « le prévost et le  
greflier de la justice de S' Jacques de l'Espée ont  esté  
appelles aux assises dudit bailliage jusques à l'an   
IGIG &gt;K  
 
Censires de la Omimanderie de Saint- Jacques. —  
Terrier, en parchemin, contenant 57 feuillets. — Dé -  
clarations passées au profit de dame a Marie Pelaut  »  
veuve de Lambert Lambert, en son vivant prévôt des  
maréchaux d'Etampes, pendant qu'elle a joui desdite s  
censives. — Déclarations passées au profit des Barn a-  
bites depuis que ces censives leur ont été rétrocéd ées.  
 
Métairie ou censé assise proche de la ville de  
Saint- Quentin en Vermandois.  
 
P. 31-55. — Titres de l'hôpital Saint-.\ntoine. —  



La chapelle. — a L'hospital S' Antoine d'Estampes  
estoit anciennement un membre deppendant du cha-  
pitre de l'église collégiale de Nostre-Damede la me sme  
ville, qui y commettoit ordinairement un chanoine d e  
leur corps pour en estre l'administrateur spirituel  et  
temporel, lequel rendoit compte de son administrati on  
audit chapitre, ce qui a duré jusques à l'an 1560, qu'en  
exécution de l'é lit du 25» juillet audit an, les m aire et  
eschevins dudit Estampes retirèrent par devers eux  
l'administration temporelle, la spirituelle demeura nt  
tousjours audit chapitre. Et, d'autant que l'édil d u Roy  
portoit qu'il seroit assigné des gages convenables à  
l'administrateur spirituel des hospitaux, M* Jacque s  
"Vincent, prestre et chanoine de Xostre-Dame, qui  
estoit administrateur spirituel de celuy de S' Anto ine,  
donna sa requeste au bailly dudit Estampes, contena nt  
qu'il ce'lébroit chacun an en la chappelle S' .\nto ine les  
premières et secondes vespres avec les deux grandes   
messes les jours et festes de S' Antoine et S' Sulp ice,  
et chacun vendredy des douze mois de l'an une messe   
de Reqtiieni^àe fondation. Pour quoy il requéroit q u'il  
luy fut assigné un salaire convenable, tant pour la   
qualité d'administrateur que pour la célébration du dit  
service; sur laquelle requeste ledit S*^ bailly fai sant  
droit, il ordonna qu'il seroit paie audit Vincent l a  
somme de dix livres chacun an, à commencer de la li n  
du mois d'aoust 1560 [Le ms. porte 1650]. Depuis, p ar  
sentence rendue au bailliage dudit Estampes, le 3» oc-  
tobre IG06, au profdt de M* Guillaume Chassecuillie r,  
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chanoine de Nostre-Dame et administrateur spirituel   
de S^ Antoine, au lieu de M" Nicolas Boucheux, les  
administrateurs temporels sont condaran(^s de paier   
audit S"- Chassecuillier, chacun an, 12 livres 10 s ols,  
comme elles avoient esté paiées audit Boucheux; et,   
sur le différend des bougies, ordonne que ledit adm i-  
nistrateur spirituel auroit celles que l'on offriro it à  
l'autel et pilliers d'alentour, et les administrate urs  
 
temporels celles que l'on offriroit hors le chœur  
 
Nota : . . . qu'il y avoit autrefois dans la chappe lle, au  
lieu où est le balustre,une haute cloison, qui fais oit la  
séparation du chœur, dans lequel estoient deux pil-   
liers aux coings du marchepied de l'autel, qui ser-   
 
voient à porter des rideaux ; que ... l'acte de  
 
mise en possession du collège et de la chapelle... sert  
à faire voir que lesdits S""' maire et eschevins on t ceddé  
aux PP. Barnabites tout le droit qu'ils avoient sur   



ledit hospital S^ Antoine; en quoy ils ontesté conf irmés  
par Me'' l'archevesque de Sens, qui les en mit en p os-  
session, en laquelle quelque temps après ils furent  trou-  
blés par Messieurs du chapitre de Notre-Dame, soy  
 
disans seigneurs spirituels et temporels » — Arrêt  
 
du Parlement qui condamne les Barnabites à exécuter   
les engagements pris par eux dans une transaction f aite  
le 30 mars 1634 avec le chapitre de Notre-Dame.  
 
Biens de Saint- Antoine.  
 
Cens et rentes de Saint- Antoine. — Plusieurs cahie rs  
de déclarations de censives, 1G05-1622.  
 
Maison rue de la Triperie et rente y relative. —  
Contrat aux termes duquel les Barnabites, pour empê -  
cher un procès entre la veuve Pichon et les héritie rs  
Legendre, reçoivent de ceux-ci, au lieu de la mai-  
son de la rue de la Triperie, une autre maison  
située, dans la grande rue Saint-Jacques, en face d e la-  
dite rue de la Triperie et tenant d'un bout aux rem -  
parts de la ville, 18 février 1654. — « Nota que la  mai-  
son qui fut à Jean Bourdon, faisant partie de celle   
 
cy-dessus est teniie en censive des Célestins de  
 
Marcoussis, auxquels nous en avons passé déclaratio n  
et de tout ce que nous tenons d'eux en censive, à  
Estampes. »  
 
Prairie Saint- Lazare d'Étampes. — Sentence de  
la prévôté d'Étampes par laquelle Esprit Hatte et  
Charles Guettard sont condamnés à se désister au pr o-  
fit de l'hôpital Saint-Antoine de la jouissance d'u n ar-  
pent et demi de pré situé derrière le clos Saint-La zare,  
14 janvier 153T. — Plusieurs baux dudit pré, loGO —   
1673.  
 
Fourchainville . Maisons et terres.  
 
OUerre. Maisons et héritages.  
 
 
 
Saclas. Moulin et rente. — Bail emphytéotique du  
moulin de (Jrenet, sis à Saclas, sur la Juine, et a ppar-  
tenant à Ihôpital S^int-Antoine, fait par M» Jean  
Charpy, prêtre, administrateur, à Guillot Guenier, dit  
Petit, meunier, 2 février 1463. — Autres baux conce r-  
nant le même moulin, 1560-1572. — Plusieurs sentenc es  
du bailliage d'Étampes .s'y rapportant, 1560-1665.—   
Titre nouvel passé au profit des Barnabites par Pau l  
de Poilloue, écuyer, seigneur de Saclas, et Guy de  
Poilloue, écnyer, seigneur de Bonnevau et de Jubert ,  
qui s'engagent à payer la rente emphytéotique de  
28 livres, 15 mai 1652.  
 
P. 57-70. — « TiLTRES DES CHOSES QUI ONT ESTÉ  
DONNÉES AUX PP. BaRN'ABITES EN FAVEUR DE LEUR ESTA-   



 
BLissEMENT A ESTAMPES. » — Donation Fteureait.  
a Maistre Claude Fleureau, procureur es sièges roia ux  
d'Estampes, comme il avoit beaucoup contribué de so n  
conseil et de ses soins pour lestablissement des Pè res  
Barnabites à Estampes, il contribua aussy de ses bi ens  
et promit de leur donner une rente de 18 livres 15 sols  
tournois par an, racheptable de 300 livres, laquell e il  
leur a paiée pendant sa vie; et, après sa mort, dam e  
Marie Duquesnel et Noël JoUy, comme aiant espousé  
dame Marie-Élizabeth Fleureau, fille et unicque hér i-  
tière dudit sieur Fleureau, ont araorty ladite rent e, et  
les deniers de l'amortissement ont esté emploies au x  
bastimens de la sacristie et des chambres qui sont  
au-dessus à S' Antoine. »  
 
Rente foncière de 12 livres donnée aux Barna-  
Wes par Isaac Guisenef, honrgeois d'Étampes. —  
Contrat par lequel le S-- Guisenet cède à Etienne S ca-  
rin, vigneron à « d'Huillet », paroisse d'Ormoy-la-   
Rivière, une maison et des terres moyennant 4 écus  
d'or de rente foncière, 6 septembre 1590. — Contrat s  
concernant les possesseurs successifs de cette rent e,  
1598-1650.  
 
Rente foncière de o livres à Saint- Martin-  
d'Étampes. — Contrats relatifs à cette rente due, e n  
dernier lieu, par Jean Blain et Jeanne Pezart, sa  
 
femme, demeurant au Petit-Saint-Mard, paroisse Sain t-  
Martin, 1608-1653.  
 
Don de Af« Jacques Provensal, élu. — Promesse  
faite par M» Jacques Provensal , « vivant esleu à  
Estampes», de donner aux Barnabites, lorsqu'ils se-   
ront établis au collège d'Étampes, 6 livres 15 sols   
tournois de rente, « dont il ne reste aujourd'huy q ue  
18 sols de rente, d'une part, et 6 quartiers de ter re  
que l'on donne à loier, d'autre, les autres rentes aiant  
esté remboursées », 31 août 1629.  
 
Rente foncière à Bynères-lès-SceUés.  
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Terre au chantier de VEspinnnt. — Règlement de  
compte et baux relatifs à G quartiers de terre, pas sés  
entre les Barnabites et divers particuliers, 1648-1 G66.  
 
Diverses renies.  
 
P. 71-81, — Titre des fondations de messes. —  
Copie authentique du testament de Pierre Goussard,  
« vivant commissaire contrôleur provincial des régi -  
mens de gens de guerre à pied françois au départe-  
ment d'Orléans, Blaisois, Vendosmois et pays Char-  
train », qui lègue aux Barnabites de la maison Sain t-  



Antoine d'Étampes 9 livres 7 sols 6 deniers tournoi s  
de rente pour la fondation d'une messe basse à perp é-  
tuité en l'église Saint-Antoine, à dire le jour ann iver-  
saire de son décès [22 dé^.embre], 22 décembre 1637 . —  
Copie authentique du testament de dame Perrine Gue-   
reton, veuve du précédent, laquelle lègue aux Barna -  
bites 8 livres 10 sols tournois de rente pour la fo nda-  
tion d'une messe basse à perpétuité, à dire le jour   
anniversaire de son décès [19 janvier], 15 janvier 1649.  
— Contrat par lequel Pierre llesmes, vigneron au  
faubourg Saint-Pierre, et Françoise Forest, sa femm e,  
constituent à Gabrielle Paulmier 4 livres 3 sols 4 de-  
niers tournois de rente, à prendre sur une maison  
et ses appartenances sise « audit fauxbourg, près  
Terme», 9 avril lô67; — donation sous-seing privé  
de la rente ci-dessus, faite par Denise Goussard po ur  
la fondation d'une messe basse à dire chaque année,   
en l'église Saint-Antoine, le jour anniversaire de son  
décès, l»"" mars 1650, •— Partage fait entre Louis Cré-  
zieux et Marguerite Périer, sa femme, d'où il apper t  
que la maison de la Fleur de Lys, située à Paris, r ue  
Saint-Antoine, est échue à Marie Périer, à charge d e  
payer le cens et 4 livres 7 sols 6 deniers tournois  de  
rente « à l'hôpital du S' Esprit en Grève », 28 mai   
1614; — donation entre vifs par laquelle Marie Péri er  
cède à Louis Crézieux et à sa femme « tous ses bien s  
meubles et propres qui luy appartenoient », 17 févr ier  
1615; — déclaration, baux, etc., relatifs à la mais on  
de la Fleur de Lys, 1623-1666.  
 
P. 83-103. — TlTRliS DES ACQUISITIONS FAITES PAR  
LKS BAnNAIUTKS DANS LA VILLE D ÉtAMI'KS.  
 
Maisons el jardins sur les nus des Oroisonneries,  
à Élamitcs. — Constitution par les Barnabites au  
prolit des Célestins de Marcoussis d'une renie do  
livres tournois pour les droits d'indemnité qu'ils  
leur devaient à cause des maisons et jardins acquis  en  
leur censivp, 9 janvier 1664; — quittance d'amortis -  
sement de rott" rente, qui avait été réduite à 7 li vres  
tournois, 10 décembre 16('»6.  
 
Maison Icnan' à la chapelle Saint-Antoine.  
 
 
 
P. 103-105. — Acquisitions faites par les Bar-  
nabites DE RENTES ET HÉRITAGES HORS DE LA VILLK  
 
d'Étampes. — Ohterre. Contrat par lequel Jérôme  
Baudouyn, marchand bourgeois d'Étampes, vend aux  
Barnabites deux rentes foncières, l'une de 4 boisse aux  
de« bled métail, mesure moutisse», payable à la Toa s-  
saint. due par les héritiers de Jean Gouvet, en son   
vivant tailleur d'habits à Obterre, paroisse de Cha lô-  
Saint-Mars, l'autre de 55 sols tournois, payable à la  
même époquei due par Jean Grongnet, demeurant aussi   
à Obterre, 19 juillet 1640. — Bail à rente d'un sep tier  
de terre labourable, sise au terroir de Saint-Mars,   
« proche le Bois-Tellier », fait par Jérôme Baudouy n  
à Jean Grongnet, moyennant les 4 boisseaux de métei l  



chaque année à la Toussaint, ^6 septembre 1632. —  
Contrats de titre nouvel relatifs à la même rente, 1649  
et 1653.  
 
Thionville. — Procuration générale donnée par  
Charles de Colas, écuyer, « seigneur de Cintre», à da-  
moiselle Julienne Provensal, sa femme, 5 juin 1660;  —  
transport fait par ladite « demoiselle de Cintre » aux  
Barnabites d'une rente foncière de 7 livres 10 sols   
tournois, à elle due, chaque année, à la Saint-Mart in  
d'hiver, par André Puys , marchand à Thionville,  
« pour demeurer quitte envers lesdits PP. Barnabite s  
de l'aumosne des messes qu'ils ont célébrées pour f eu  
Claude Hémart, son précédent mary », 28 décembre  
1661 ; — titre nouvel de la rente ci-dessus, passé au  
profit des Barnabites par Judith Ilaussepied, veuve   
d'André Puys, 8 juillet 1663.  
 
P. 107-123. — Donations gr.vtuites et autres.  
— Legs universel de M. Crézienjc. Maiso.i du Bas  
dargent à Paris, rue Gallande. Inventaire des biens   
laissés par Louis Crézieux, 19 octobre, et jours su i-  
vants, 1047. — Pièces de procédure concernant les  
difficultés entre les Barnabites, légataires univer sels,  
et « le sieur d'Amonneville », exécuteur testamen-  
taire. — Comptes, quittances, etc., servant de pièc es  
justificatiTes de l'exécution du testament de Louis   
Crézieux.  
 
Legs testamentaire de M. l'etau , lieulenanl  
général à Étamj&gt;es. — Legs fait au collège d'une   
somme de 8.U00 livres tournois, aux charges énoncée s  
dans le testament.  
 
P. 127. — Additions a l'inventaire. — Place de la  
maison de Tarado.  
 
P. 129-130. — « Instructions touchant la mai-  
son et jardin enfermés dans l'enclos de notre  
 
VIONB acquise de M. J ACQUET. »  
 
P. 149-154. — Table de l'inventaire.  
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1629-1638. — Titres concernant l'établissement  
DES Barnabites a Étampes. — Acte constatant que le  
« mardi quatreiesme jour de septembre 1629, heure d e  
deux après midi, en la maison commune de la ville  
d'Estampes, suivant les publicquations cy-devant  
faictes à son de trompe et cri pubiicq par les carr e-  
fours d'icelle » , se sont présentés devant Jacques   



Petau, conseiller du Roi, lieutenant général civil et  
criminel, commissaire enquêteur et examinateur au  
bailliage et gouvernement d'Étampes, les maire et  
échevins, le procureur et l'avocat du Roi, les mana nts  
et habitants de la ville, à savoir « les gens d'égl ise  
 
[ comparaissant ] par Maistre , grand vicquaire  
 
de Sens, qui a dict estre venu par le commandement  
de Monseigneur l'Archevesque, estant à présent en  
ceste ville à sa visite ; le chapistre Nostre-Dame,  par  
M° Guillaume Chasseculier, chantre d'icelle ; le  
chapistre Saincte-Croix, par M'= Jehan Bredet, doie n;  
M" Jehan Hochereau, curé Nostre-Dame ; M^ Nicolas  
Thirouin, curé Sainct-Bazile ; M« Claude de La Port e,  
curé Sainct-Gilles ; les officiers de la prévosté^ par  
M^ Michel Égal, prévost d'Estampes, qui n'a voulu  
donner advis estant conseiller en nostre bailliage et  
n'estant venu que pour l'honneur de l'assemblée ; l es  
officiers de l'Eslection, par M°' Jehan Dubois, Pie rre  
Sevin, Jacques Provensal, François Lebrun et Joseph   
Guisenet, esleus ; les officiers de la gabelle, par   
Maistres François Rousse, contrerolleur, et Jehan  
Guiot, procureur du Roi ; les antiens habitants et  
conseillers de ville » et autres en grand nombre;  
auxquels Jacques Petau a fait savoir que l'objet de  la  
présente assemblée était de leur demander « l'advis   
pour contracter avec les Pères Barnabites au collèg e  
de ceste ville pour l'instruction de la jeunesse au x  
sciences ». A quoi il a été répondu par « tous les habi-  
tans suscomparans, l'un après l'aultre », que « leu r  
advis est et consentent l'establissement desdits Ba rna-  
bites audict collège pour l'instruction de la jeune sse  
aux sciences et que de ce il en soict contracté par  les  
maire et eschevins ainsy qu'ils adviseront. Et ont les-  
dicts chapistre Nostre-Dame et Saincte-Croix protes té  
que l'establissement audict collège desdicts Barnab ites  
ne puisse préjudicier aux droictz qu'ils ont sur le dict  
collège ainsy qu'ont aussy faict les dicts curez ».  Après  
cet avis, «le procureur du Roy, présent, et par l'a dvo-  
 
 
 
cat a dict qu'il consent et demande que le contract  aoit  
faict avecq eux et leur en soict commanicqué ». 4 s ep-  
tembre 1629. — Articles et conventions accordés ent re  
les maire et échevins d'Étampe.*', d'une part, les R. P.  
dom Canilide Postcolonne et dom Anselme Chardon,  
« clercs, relligieuix de la Congrégation de S'-Paul .  
comme procureurs et dellégués par le Révérandissime   
Père général de leur ordre ». Les maire et échevins   
cèlent aux Barnabites « tout et tel droict de propr iété  
qu'ils ont en ladicte quallité en la maison et coll ège de  
ladicîe ville, leurs appartenances et dépendances a ssis  
en la rue S'-Anthoine, pour en jouir par les dicts Pères,  
et y faire leur résidence actuelle aux charges et c ondi-  
tions dt". leur bailhr ladicte maison et collège en  bon et  
suffisant estât et de le faire repparer i ; une som me de  
300 livres « de longtemps conceddée par le feu roy  
Henri troisième audict collège pour l'entretenement   
d'un princiiii)al et régent » à prendre chaque anné e  



sur « le relliqua des comptes du revenu de la malla -  
derye S'-Lazarre dudict Estampes » ; une somme de  
100 livres à prendre annuellement sur les deniers  
communs ou patrimoniaux de la ville ; tout et tel d roit  
adjugé à la ville par arrêt du Grand Conseil sur de s  
terres et possessions dépendant « de l'hospital Sai nct-  
Jacques de l'Espée, assises proche la ville de S'-Q uentin,  
avecq la maison et ses appartenances assize au faul x-  
bourg Évézard de ceste dicte ville et les revenuz y   
appartenans de quelque nature qu'ilz soyent, à la  
charge de par lesdicts Pères entretenir ladicte mai son  
et lieux bien et deueinent, et spéciallement de log er les  
pauvres en ladicte maison, les pellerins qui passen t pour  
aller à S^-Jacques, leur fournir de lictz garni/: e t de  
 
chandelles comme l'on a faict jusques à présent et  
 
de payer les trente livres à la Chambre de la génér alle  
refTormation et d'en acquiter l'administrateur de l adicte  
 
maison et censé S'-Jacques de l'Espée d. De leur  
 
côté, les Barnabites s'engagent « à faire résidence   
actuelle dans ledict collège et prendre le soing de  l'in-  
struction de la jeunesse es lettres, piété et bonne s  
mœurs, et à cest efïect entretenir dans ledict coll ège  
deux régens sécuUiers ou aultres, de suffisance et pro-  
bité requise, pour régenter et faire leçon en icell uy  
tant en grammaire grecque que latine et aultres  
sciences humaines ». L'un des Pères prendra la dire c-  
tion des régents et des enfants. Ils « tiendront éc onomie  
et jirendront pensionnaires dans ledict collège et  
aultres lieulx contigus et adjacens icelluy, au cas  que  
le nombre des escolliers feust sy grand que ne peus sent  
les loger en ce qu'il y a à présent de logement aud ict  
collège ». Ils promettent « dans le jour de Toussai nctz  
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prochain de venir en ceste ville pour y faire leur esta-  
blissement et instruire la jeunesse ». Et comme « d ans  
ledict collège il n'y a aulcune chappelle, consente nt les-  
dicts maire et eschevins, en tend qu'à eulx est, qu e  
lesdicts Pères puissent entrer en la possession et  
jouissance de la maison et chappelle S'-Anthoine  
scituée vis-à-vis dudict collège pour y faire les f onc-  
tions (jcclésiastiques et charges dudict ordre « .  
5 septembre 1020. — Ratification des articles ci-  
dessus par le R"" Père Générjl des Barnabites. Mila n,  
21 mars Id'.il. — Pièces diverses concernant les Ba r-  
nabites : copie de lettres patentes du roi Louis XI II,  
de mars 1622 : « Comme ainsy soit que le feu Roy  
noslre très honoré seigneur et père, que Dieu absol ve,  
estaiii meu de zèle et affection envers nos bien am ez  
orateurs les Pères religieux de la Congrégation de  
S^-Paul décollé autrement appelez Barnabites, pour la  
bonne do(;trine et probité de vie qui est en eux et  le  



grand fruict et utilité que ledict ordre apporte et  con-  
tribue au bien de l'église catliolicque, apostolicq ue et  
Romaine, et qu'en cette considération il les eust a ppeliez  
et introduicts es terres de son obéissance, nous, à  son  
exemple et iinilation, les aurions aussy appelez et  faict  
venir en cettuy iiostre Royaume... », aux termes  
desquelles il permet aux Barnabites de s'établir ta nt  
dans la ville de Montargis que dans les autres vill es,  
bourgs et lieux du Royaume où ils pourront être  
appelés, d'y faire bàlir des églises, collèges et m aisons  
pour y vivre selon l'ordre de leur institution, d'a c-  
cepter les legs, dons et aumônes qui luur seront fa its,  
etc ; — copitMles liUfres du R)i confirmant l'établ isse-  
ment des Barnabites à Ktampes, 1G33 ; — supplicatio n  
des maire et échevins de la ville d'i^tampes à M^' le  
Grand Aumônier de France, pour le prier de « donner   
sa nomination au Roy, nostre sire, des malladerye  
S'-Lazare et hospital de S'-Anthoine » en faveur de s  
Bariiabiles, « ausquf'lz avons donné nostre collège   
avecq peu de revenu », 1()34; copie authentique de la  
reqmUe présentée à « Nosseigneurs de la Chambre de  
de la généralle réforir.ation deshospitaux et malad eryes  
d« France » pour obtenir riiomologalion du traité  
entre la ville d Ktampes et les Harnabites, 11 mars  11)36;  
— copie collationnéH de l'arrêt de vérillcation des   
lettres du R«&gt;i donné en Parlement le \) mai 163 6 :  
« Suivant l'arre.stilu '11" mai 163.'&gt; les impét rans fourni-  
ront à rUniversité. dans trois mois, sy fait n'a es té, la  
ratilMcatlon faicle par leur (t&lt;'&gt;néral des d t'clarations et  
promesses par eux faicte» de ne tenir collèges o» e scoles  
et de n'enseigner par ( ux ny par autres ny faire l e  
cours de quelque science que ce soit à autres qu'à  
 
 
 
ceux de leur ordre soit en cette ville de Paris ou  
ailleurs, et outre à la charge qu'ils n'auront autr es  
maisons dans le ressort de laditte cour que celle  
qu'ils ont en cette ville et à Montargis, où ils po urront  
continuer d'enseigner comme ils font à présent, qu' ils  
n'auront en cette ville aucun vicaire ou supérieur que  
François, qu'ils ne pourront mendier, mettront leur s  
statutz au greffe de ladicte cour signés d'eux, et se  
soubzraettront à la jurisdiotion ordinaire » ; — ac te  
passé en « l'hostel commun " de la ville d'Étampes,   
d'où il apport que, le jeudi 16 décembre 16:32, le R. P.  
dom Candide Postcolomne a dit aux maire et échevins   
qu'il « rapportoit le pouvoir qu'il dict avoir du R oy  
d'establir leur ordre en ce Roiaume et par toutes l es  
villes d'iceluy, mesme la procuration du R. Père Gé -  
néral de leur dict ordre pour l'approbation desdite s  
conventions et articles, ensemble la permission et  
concession de Monseigneur llll"'"' archevesque de S ens,  
lesquelles pièces il leur a présentement exhibées » ,  
demandant qu'il lui en fût donné acte, « comme auss i  
a requis lettre et acte luy estre délivré de ce que , en  
conséquence desdites conventions, ils sont à présen t  
et depuis quinze jours en ça deux Pères actuellemen t  
résidens dans ledit collège, sçavoir ledit Père Can dide  
et le R. P. dom Alexandre Rive, à ce présent»; —  
jugement rendu en la Chambre de la générale réfor-  



mation des hôpitaux et maladreries de France conflr -  
matif du délaissement fait par les maire et échevin s  
d'Étampes aux Barnabites du revenu de l'hôpital de  
Saint-Jacques de IHpée en cette ville, à la charge &lt; ■ d'y  
exercer par eulx l'hospitalité envers les pellerins allans  
à Saint-Jacques en Galice et de payer et continuer par  
chacun an à la recepte généralledes hospitaulx et m a-  
laderies de France les 30 livres que lesdits maire et  
eschevins estoient tenuz de payer ; comme aussy jou i-  
ront lesdits Harnabites de 300 livres par chacun an   
accordées par Sa Majesté pour l'entretenenif'nt dud it  
collège à prendre sur la maladerie d'icelle », 19 j an-  
vier 1638.  
 
 
 
D. 4. (Liasw.) — 8 pi«c«, papier.  
 
 
 
1679-1662. — Spiriti:a! iTé et affaires oéné-  
iJALE.s PB LA CoMMLNAUTé. — « Deci'eta capifulorunt   
goncralium ab anno tÔl9 usque ai n)ifium 1662 t&gt; »-  
clnsivc;cum moderalionWus addi nsve corun'  
 
(U-tH\ oniine serval o lifulrtrum sett cainLum nost ra"  
non cotislUtUionum. » ' Imprimé. &lt; — * De oflici o  
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prœfecti cœrimoniarum , et chori , apud clericos  
regiilares S. Pauli decollaii. » [Imprimé.] — Bref du  
pape Innocent X en faveur des Réguliers touchant le s  
confessions de la quinzaine de Pâques, 1645. — « Ex -  
traict des Reiglements faicts par Me»" l'illustriss ime et  
révérendissime Octave de Bellegarde, archevesque de   
Sens, prima des Gaules et de Germanie, pour son dio -  
cèse en l'année 1645»; copie authentique, « en pré-   
sence de Jean Roatin et Pierre Barat, escoliers est u-  
dians au collège d'Estampes », 1G46. — « Ordini per  il  
monte délia Congregatione instituito principalmente   
per lo stabilimento di Collegii minori dal Capitolo   
générale l'anno 1650. » — Ordonnance pour les con-  
fessions de Pâques : « Charles d'Haniqué de Benjami n,  
prestre, docteur en droictz, vicaire général de Mg" " l'il-  
lustrissime et révérendissime père en Dieu M'""^ Lo uis-  
Henry de Gondrin, par la grâce de Dieu et du S'-Siè ge  
apostolicque archevesque de Sens, et officiai de la   
cour métropolitaine et jurisdiction dudict arche-  
 
vesché, .... sçavoir faisons que nous faisons très  
 
expresse inhibition et defifense à tous réguliers e xems  
et non exems d'entendre les confessions des fidelle s  
de l'un et l'autre sexe pendant la quinzaine de la feste  
de Pasque prochaine sans la permission des curez, q ui  
se donnera par escript Donné à Paris, où de pré-  



sent sommes pour affaires, soubz nostre seing et ca chet  
de mondict seigneur, le mercredy 29° du mois de  
mars 1651, »  
 
 
 
D. 5. (Liasse.) — -11 pièces, papier; 8 cachets.  
 
 
 
1648-1759. — Lettre du R'»« P. Provincial, signée  
« Don J. Augustin Gallice, Provincial », au R. P. S upé-  
rieur des religieux de la Congrégation de Saint-Pau l à  
Etampps, portant permission de tenir dans le collèg e  
des pensionnaires en vertu de l'autorisation du  
Rme p^ Général ainsi conçue : « Al R. P. Provincial e  
délia Congregatione di S. Paolo in Francia. Pax  
vobis. Per le ragioni che V. R. scrive s'accontenti amo  
che li Padri di Estampes possano dar in affito a qu alche  
maestro l'habitatione del Collegio da essi abbando-   
nata : essendosi i nostri transferiti ad habitare l 'hos-  
pitio di S. Antonio, affine possi accetlare in dozi na  
scolari che vi vorranno anaare; cou gueste conditio ni  
pero che li nostri non habbino ad impedirsi de cosa   
alcuna di detti scolari et que non vi si introduchi  donne  
alla cura di essi. » « V. R. pourra se servir de ce tte  
permission De Paris ce 26 may 1648. » Au bas :  
 
 
 
« D. Basile Fleureau, chancelier. » — « Ordmaliones   
et monUa » : avertissements donnés aux Barnabites  
d'Etampes h^rs de la visite faite par les RR. PP. v isi-  
teurs dom Maurice .Marin et dom Albert « Ballii » o u  
« Bally »), le 16 a jv^^mbre 1654. — Autres aux mar nes  
au cours des visites faites par le R. P. dom « Maar i-  
tiiis Girbaldi », provincial, et le R. P. dom Basil e  
Fleureau « prœposito collegii Sancii Ludovici Monli s-  
Argi, socio eteclo in visitalione fada die i* april is*  
1638;— des RR. PP. visiteurs « D. EusebUis Bu-  
rontius » et '&lt; D. Mauritius Giribaldus », jan-  
vier 1660; — des RR. PP. dora Claude Pillé, provinc ial,  
et dom Charles-Louis Longhin, prévôt de Sainf-Éloi de  
Paris, 25 juillet 1662. — Copie d'une lettre du R"" * Père  
Général dom Saiitel au R. P. dora Dorainique Df-la-   
motte. provincial de France, lui enjoignant de » te nir  
la main à l'exécution de cet avertissement, pour le quel  
vous recommander«-z à tous les prévosts et supérieu rs  
qu'absolument tant eux que les Pères et Frères choi -  
sissent le temps le moins occupé chaque année pour  
vaquer aux exercices spirituels au moins pendant di x  
jours. . . » et déclarant que, « pour suivre l'inte ntion  
du chapitre général,... aucun de ceux qui n'auront pas  
fait les exercices spirituels... seront privés de t oute  
récréation dans les vacances. .. De Rome, ce 21 no-   
vembre 1674 ». — Rapport de visite de dom Barthé-  
lémy Cazalong, provincial, accompagné du P. de La  
Ferrière, constatant des irrégularités dans les com ptes  
du Collège et prescrivant différentes mesures propr es  
à les faire cesser, défendant, en outre, expresséme nt  
« qu'on s()U|ie dehors de la maison, si ce n'est da ns  



quelque cas extraordinaire et unique et jamais sans   
une permission expresse du R. P. Supérieur, que nou s  
exhortons de n'accorder que sur des raisons indispe n-  
sables, et qu'en conséquence la porte de la maison soit  
tous les jours fermée en hiver entre six et sept he ures  
du soir, et, en esté, entre huit et neuf, et que le s clefs  
soient entre les mains du R. P. Supérieur. Fait à E s-  
tampes, le 1" jour de juin 1744. » — Copie d'une or don-  
nance du R. P. Provincial des Clercs réguliers de l a  
Congrégation df Saint-Paul en la province de France   
« dora Séverin Casaubon » : « Instruits de l'état e x-  
trêmement fâcheux où se trouve notre collège de  
Montargis, l'un des principaux de notre province, p our  
en prévenir la perte totale et inévitable sans un  
prompt secours,., nous avons statué et ordonné que  
chacun des collèges de notre dite province concourr a  
à son soulagement en la manière qui suit ; sçavoir  
qu'en cette année 1759 et les suivantes, tant que l a  
nécessité l'exigera, il sera donné et payé audit co llège  
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de Montarfcis par celui de Paris la somme de 200 li -  
vres; Lescar, 200 1.; S^-Andéol, 100 l.;Bazas, sémi -  
naire, 100 1.; Oléron, 100 1.; p:tampes, 100 1.; Da x,  
100 1.; Bazas, collège, 100 1.; Mont-de-Marsan, 100  1.;  
Loches, 100 1.; Passy, cette année 50 livres, et le s  
années suivantes 100 1. — A. Paris, ce 27 août 1*59 .  
Ita siibscripli: Don Séverin Casaubon, provincial.  
Don Clément Pauchauvin, supérieur et consulteur.  
Don Philippe de La Perrière, visiteur général et  
consulteur. Don Etienne Fosseyeux, consuiteur. Don  
Germain de Noguès, consulteur. El inferiiis : Don  
Timothée de Livoy, chancelier. » — Avis de décès de s  
PP. Pierre-Marie Siloni, Richard Bottrafi, Jean-Fra n-  
çois Maxit; du Frère Barthélémy Canale, des Sœurs  
Marie-Cajetan Stampe et Paule-Antoine Grandati, dé-   
cédés en différents monastères d'Italie , de sep-  
tembre 1746 à janvier 1747 ; — billet de « don Clém ent  
Pauchauvin » au Supérieur d'Élampes : « Ce billet,  
mon H. P., en vous annonçant la mort du P.D. August in  
Salliet fou Sellier?], âgé de 31 [ans], et du P. D.  Ber-  
nard Walter, ûgé de 49, à S'-Martin de Mittelbak, d u  
P. D. Sigismond Liretler, âgé de 35 ans, à S'-Miche l  
de Vienne, enfin du F. Marc Zanini, âgé de 82 ans, à  
S^-Chrislophe de Verceil, vous assurera de ma consi -  
dération parfaite dans l'union à vos saints sacrifi ces.  
Ce 12 août. » S. 1). — Autre du même au même :  
a Pour ne pas priver, mon R. P., nos confrères des  
secours spirituels que nous leur devons, j'ai l'hon neur  
de vous envoyer la liste suivante : A S' Alexandre de  
Milan, le P. I). Antoine Biancari, âgé de 78 ans; à   
Tortonne, le R. P. D. Ambroise Ribrocchi, supérieur ,  



âgé de 72 ans; à Thonon, le R. P. D. Raymond de Les -  
chaux, supérieur, âgé de 48 ans; à Vienne, le F.Fra n-  
çois Nauswialh, âgé de 50 ans. Je prie V" R»:" de  
vouloir bien leur faire rendre les suffrages prescr its et  
de me donner part à ses saints sarrifices. Paris, c e  
9» mars 1759. »  
 
 
 
1». 6. (Cnhior.) — l cahier de 21 feuillets, papipr .  
 
 
 
1050-1664. — Oro.\nisation intkhiki uk kt  
 
H.VIM'OHIS AVKC L\ VILI.K. — ft AciA SCOI.ASTICORUM   
GOLLKGII STKMIMCNSrS PIK 20 OCTOBRIS 1G50.  
 
Cum nullus peculiaris liber ad hanc usque diem  
extil)&gt;rit in ([uo disclpuîoruni acta contineren tur,  
operiv precium esse duxi ut duo conlh'iaiitur libri ,  
quorum iste describat eoruin receptus . exilus, pro -  
gressus in litteris et bonis moribus et quidquid  
 
 
 
virtuti studioque respondet aut répugnât, alter ver o  
sit catalogus, qui nomen et ordinem alumnorum cum  
certis quibusdam in margine de ipsorum diligentia,  
negligentia et indolis indicio notulis objiciat. Qu are  
monetur R. P. Superior sive Prsefectus Collegii ut  
hos magni faciat llbros, e quibus tara facilis de m ode-  
randa juventute occurrit notitia, et de illius vita  et  
moribus eruuntur testimonia, quibus tam saepe opus  
est ad litteras pro sacris ordinibus aliisque neces sita-  
tibus commendatitias,etad optimum probatissimumque  
regimen discipulorum.  
 
Initium studiorum . — October 1650. — Sub  
R. P. D. Severino Marchant, superiore et pra?fecto.   
 
iDg^ressus. — Dii; 20 hujus mensis apertae sunt  
schohe, quif usque ad hodiernara dieni non pluresdu a-  
bus extiterunt : quarum primam docet unus ex nostri s,  
alleram vero raagister saecularis, modo sacerdos,  
modo laicus, prout nécessitas et occasio postulat. Nota  
utramque scholam fuisse antea rectam per duos  
faeculares sa?pius sacerdotes sub auctoritate pra?f ecti  
ex nostris, et a tribus annis primam per unum ex  
nostris, et secundam per magistrum j-œcularera.  
 
Sacrum solenne. — Ut autem a Pâtre lurainum  
felix oriatur principium, solenne sacrum pro bono  
studiorum progressu celebratum est per R**"" P.  
Superiorem.  
 
Magistri. — Pi absentes magistri classium sunt  
P. l). Barnabas Davolé, humaniorum litterarum hue  
Monte-Argo a R. P. Provinciali missus; grammatica?  
vero dominus Franciscus Desein, laicus, a'tatis 25,   
urbis Beauvais in Picardia, hue hodie Parisiis appu i-  



sus, ubi R. P. Superior nuper Ipsum detinuerat ad  
regimen hujus classis, in collegio moraturum pro  
moderandis convictoribus tum circa mores tum circa  
studia, cui praHer victum, ignera, lectura et linte orum  
lotionem sexaginta iibras pro salario darent Patres .  
 
Nullus discipulus ex inferiori ordine in superiorem   
ascendit, ut in sua classe rémanentes non ita capac es  
in tine studiorum hujus anni capaciores inveniantur .  
Vide Catalogum.  
 
Sequuntur veterani discipuli qui adfuerunt in hoc  
studiorum inilio cura nomine, cognomine, et parentu m  
patri:i&gt;, di;tv',esis et aplatis testimonio.  
 
Primœ classis. — Joantirs Roalin, dia'Cfsis et  
urhis Pidaviensis, afinorion 50, l'cteranus, a 7 am m  
convictor nosler, filius dominiN. Koatin, vh'i œtat e^  
judicio et pt'Kdentia admodum iusignis, dccanique  
cto'itr prcrsfdinlis Pictariensis. cl domintr JV. ( Il —  
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1. Joannes Guyot, tctatis 14 annorum, filius dorain i  
JohannisGuyot, Régis consiliarii, et dominai quonda ra  
Catliarina) Benouart, Stemparum, diœcesisSenonensis .  
 
— 2. Micolaus Drapier, diœcesis Senonensis, urbis  
Stemparum, annorum 16, filius domini Gabrielis Dra-   
pier, aparitoris et dominai Parinaî Ramond, defunct a;  
a 12annis. — 3. Petrus Bruant, diœcesis Senonensis,   
urbis Stemparum, annorum 14 completorum, filius  
quondam Simphoriani Bruant, fabri ferrarii, et  
Johanna3 Folie. — 4. Carolus Buisson, diœcesis Seno -  
nensis, urbis Stemparum, annorum 16 completorum,  
filius domini Matliurini Buisson, hospitis, et Fran -  
cisco Tabour. — 5. Theodorus David, diœcesis Seno-  
nensis, urbis Stemparum, annorum 17, filius domini  
quondam Émeri David, assessoris, et domina3  
Genovefse Guérin, urbis de La Ferté. — 6. Petrus  
Testard, diœcesis Senonensis, annorum 14, filius  
domini Nicolai Testard, chirurgi, et dominœ Martinœ   
Duris, urbis Stemparum. — 7. Frater Franciscus  
Le Moine, cordiger professus conventus Stempensis,  
annorum 16 completorum, filius Nicolai Le Moine,  
agricolas, et Catharinœ Gouchon, Silvanectensis vul go  
Senlis. — 8. Gerardus Provensal, diœcesis Senonensi s,  



urbis Stemparum, annorum 16, filius domini Gerardi  
Provensal, pharmacopolse, et dominée Francisca3 Le  
Bedeau, diœcesis Garnutensis. — 9. Glaudius Daussy,   
diœcesis Senonensis, urbis Stemparum, annorum 14,  
filius domini virinobilisGlaudii d'Aussy [sic] etdo minœ  
Genovefae Plumet. — 10. Jacubus Laureaut, diœcesis  
Senonensis, urbis Stemparum^ annorum 14, filius do-   
mini quondam Leonis Laureaut, legati vulgo de laPré -  
vosté et assessoris, et domina3 Marise Petit. '—Jac obus  
Lamy, diœcesis Senonensis, urbis Stemparum, anno-  
rum 14, filins domini Pétri Lamy, alias exempt dé  
la Maréchaussée, et quondam dominœ Provensal.  
Ludovicus Lenonnant, diœcesis Senonensis, pagi  
Orvo, annorum 16, filius  
 
Secundse classis. — 11. Garolus Du Ghastellet,  
diœcesis Senonensis, urbis Stemparum, annorum 16,  
filius quondam domini Johannis Duchastellet [sic], la-  
narura mercatoris, et dominœ Mariœ de La Rue, nunc  
domini Procuratoris régis conjugis. — 12. Jacobus G i-  
guet, Parisinus, annorum 11, filius domini Jacobi G i-  
guet, apparitoris, vulgo audiencier au grand Ghaste llet  
de Paris, et dominœ Johannœ Peratton, convictor  
noster a duobus annis. — 13. Gulielmus Flagy, diœce sis  
Senonensis, urbis Stemparum, annorum 11, filius  
Joannis Flagy, agricolœ, et Gantianillœ Ghaussidon,   
 
— 14. Joannes Boudeau, diœcesis Senonensis, urbis  
Stemparum, annorum 15, filius quondam Pétri Boudeâu   
 
Skine-et-Oisk. — Série D. — Tome l«^  
 
 
 
et Gatharinte Boutin. — 15. Julianus Guyot, ejusdem   
diœcesis et urbis, annorum 12 completorum, filios  
domini Johannis Guyot, electl , et dominée Renatœ  
Provensal. — 16. David Giasculier, ejusdem diœcesis   
et urbis, annorum 12, filius domini Tristani Giascu lier,  
apparitoris, et Garlotfœ Poignard. — 17. Dyonisius  
Picard, Parisinus, annorum 10, filius domini Jacobi   
Picard, mercatoris, vulgo épissier, et Blanchai Ghe -  
villard. — 18. Petrus Sevestre, Parisiensis, annoru m  
11 completorum, filius domini Anselmi Sevestre, cus -  
todis venationum Régis, et Margaritaî Lambeye, nunc   
degentium in urbe vulgo Etrechis. — 19. Nicolaus  
Mercier, diœcesis Senonensis, urbis Stemparum, an-  
norum 11, filius domini Nicolai Mercier, mercatoris ,  
et Margarita3 Esme. — 20. Glaudius Guyot, ejusdem  
diœcesis et urbis, annorum 11, filius quondam domin i  
Jacobi Guyot, chirurgi, et dominée Gatharinœ Godeau .  
 
— 21. Jacobus Guyot, frater proximi, annorum 11,  
filius etc. (Gemelli fratres.) -- 22. Gabriel de Br y,  
diœcesis Senonensis, urbis Stemparum, annorum 11,  
filius domini Gabrielis de Bry, legati generalis hu jus  
urbis, et dominse Margaritœ Du Tartre. — 23. N.  
Darcy, filius et frater proximorum, annorum 8 com-  
pletorum, nullo adhuc per baptismum insignis nomine .  
 
— 24. Ghristianus Hochereau, diœcesis Senonensis,  



urbis Stemparum, annorum 11 completorum, filius  
domini quondam Ghristiani Hochereau, mercatoris, et   
dominœ Année Le Gendre. — 25. Joannes La GouJrais,  
diœcesis Senonensis, urbis Stemparum, annorum 11  
completorum , filius domini Michaelis La Coudrais,  
legati particularis hujus urbis, et dominœ Genovefœ   
Gousté. — 26. Joannes Glosier, diœcesis Senonensis,   
urbis Stemparum, annorum 10, filius domini Glaudii  
Glozier, pharmacopolœ, et Franciscœ Bara. — 27. Hie -  
ronimus Gouture, diœcesis Senonensis, urbis Stem-  
parum, annorum 13, filius Gulielmi Gouture, textori s  
 
et Gabrielis — 28. Jacobus La Ghapelle, diœcesis  
 
Senonensis, urbis Stemparum, annorum 13, filius  
domini Jacobi de La Ghapelle, ducis exploratorum  
(vulgo des Guides) Régis, et dominœ Ludovicœ de La  
Montagne. — 29. Josephus de La Ghapelle, annorura  
13, filius et frater gemellus proximorum.  
 
NOVEMBER.  
 
Sequuntur novi discipuli qui nondum vénérant in  
GoUegium.  
 
1. Pridie calendas novembris venit Ludovicus Bro-  
chand, diœcesis Garnutensis, urbis Drocarum, anno-  
rum 11 completorum a Nativitate Sancti Joannis,  
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filius domini Alani Brochand, inter officiales capi -  
tales regios circa panem, etdominœ Avoye Barquillet ,  
degens inter convictores nostros. — 2. Eodem die,  
Petrus de Ruffin, diœcesis Carnutensis, arbis Droca -  
carum, annorum 11, fliius domini Joannis de Ruffin,   
mercatoris, et dorainse Annx- Rotrou, inter convict ores  
nostros ; uterque in secundam classem ascriptus est ,  
primus quidem ut studeat prirare, secundus vero se-   
cundœ lectioni ut operam navet.  
 
Oratio studiorum. — Die secunda, in sacello nos-  
tro Sancti Antonii, prœsontibus urbis optimatibus,  
Pâtre de Mangeon, jesuita, PP. nostris, aliis sacer do-  
tibuset discipulis omnibus, P. D. Barnabas Davolé, hu-  
maniorum litterarum professer, orationem studiorum  
liabuit hora secunda pomeridiana.  
 
Diebus sequentibus raensis venerunt sequentes :  
 
3. Claudius Petit de Landrevilie , diœcesis Seno-  
nensis, urbis Steraparum, annorum P2 completorum,  
filius domini Jacobi Petit de Laiidrevit [sic], ins ignis  



patronl,et dominai Carlottaî Blezot, in secundum or di-  
nem secundîc classis adraissus est. — 4. Jacobus Pe tit  
de Landrevilie, annorum 10, filius et frater proxim o-  
rum, in secundam classem admissus, ut rudimento  
studeat. — 5. Alexander Merger, Parisinus, annorum  
12, filius domini yEgidii Merger, liospitis signi T rium  
Candelabrorum in vico de la Iluchette, et doroinjo  
Carlottîc N., in secundum ordinem secundiie classis  ad-  
missus. — 6, Michael Merger, annorum 11, filius et  
frater proximorum, in eumdem ordinem.  
 
Discessus. — Die undecima, Joannes Roatin, vix  
idoncus ad litteras, hinc discessit Lemovicas, cura nte  
fratre jesuita, de mandato domini patris Pictavio.  
 
7. Natbalis Le Moyne, diœcesis Carnutensis, op-  
pidi Bonnelle, annorum 12 completorum, filius domin i  
Francisci Le Moyne, procuratoris fiscalis, et Maria ; de  
Laufroy, ad secundam lectionem secundie classis. —  
8. Richardus Le Fùvre, diœcesis Carnutensis, urbis  
Dourdan, annorum 11 completorum, fliius domini Ja-  
cobi Le Fôvre, mercatoris, et domina} Suzannaî de  
Laufroy, ad secundum ordinem secundie classis.  
 
Lectio regularum. — .Vtqui his omnibus discipulis  
in aula sivo refectorio Collegii congregalis, pra's en-  
tibusPD. Barnaba et domino Dosein.magistris, R. P.D .  
Soverinus Marchand, suporior, ctiam P. Pra^fecli ge rens  
vices, legi curavit, (juas gallice explicuit et jus sit ob-  
servari, scqucnt^'s rngiilas.  
 
RetçuUr nluniuorum CoUe^il Stempensis. —  
1. Cuni oninis sapionlia a Doi timoré profloisratur , in  
eo dlscipuii ncrvos et animos intendant ut Deum opt i-  
mum, maximum, omnis doctrinal fontem, omni reli-  
 
 
 
gionis officio colant ejusque pr^eceptis adamussim  
obtempèrent. Nem.o juret, nemo alteri imprecari aut   
diaboli nomen audeat exprimere. — 2. Peccata sua  
singulis mensibus ils patribus qui ad id electi fue rint  
cum maximo dolore, integritate et humilitate confit e-  
antur: confessi schedulam nominis sui, cognominis,  
classis, diei et raensis confessario tradant. Ad au gus-  
tissimum autem Eucharistie sacramentum, si per  
jetatem liceat, septies in anno reverenter accédant  :  
videlicet in festo Omnium Sanctorum, in Nativitate  
Domini, in initio Quadragesimee, in Paschate et Pen te-  
coste, in festo Sanctorum Pétri et Pauli et in Assu mp-  
tioneVirginis Mariaî. — 3. Sacrosancto missre sacri ficio  
quotidie intersint, festis etiam diebus catechismo et  
vesperis. Ad sacrum autem omnes bini, lentoque grad u  
alii post alios et ordine classium, comitantibus eo s  
magistris, procédant. Tum in loco cuilibet prrt'fix o,  
ambobus innixi genibus, sine strepitu et murmure, n on  
hue illuc oculos curiosias flectentes, Deum supplic es  
deprecentur. Ad evitandum autem strepitum omnem,  
nulli prcX'ter eum qui ad id electus fuerit sacrum fa-  
cienti respondeant. Nullus item ante recessum sacer -  
dotis ab altari loco se suo moveat : sed, illo abeu nte,  



qui postremi venerunt prirai regrediantur modeste e t  
ordine, sicut in litaniis, diebus sabbatinis et ves per-  
tinis horis, in vigiliis solenniorum festorum Beata î Vir-  
ginis decantandis. Additur minime surgendom esse ad   
Evangelium, ut vitetur item strepitus qui frequenti   
corporis motu excitaretur. — 4. Mane experrecti, se ro  
cubantes, ante et post cibi sumptionem, inchoantes et  
absolventes classicas lectiones, devotas et solitas   
preces et gratiarum actiones omnipotent! Deo offera nt.  
 
— 5. Patris pnofecti, pra^.'eptorura parenturaque j ussis  
celeres et faciles obediant : eos cum Patribus coll egii  
atque etiam infimarum classium magistris revereantu r  
aperto semper capite et decentis oris gestusque mod e-  
ralione alloquantur : méritas pœnas luere nulli re-   
nuant; quin etiam alicujus erroris admoniti non ob-   
murmurent, nutu minentur, aut superbe loquantur.  
Tali etiam observantia sacerdotes, religiosos, magi s-  
tratus aliosque omnes pra^sertim nobiles prosequant ur.  
 
— G. Foliorum, talorum et omnis aléa' genus et quos -  
cunque sordidos lusus , choi earum frequentationea,   
cauponarum ingressum, publica spectacula, verba  
obsrœna et geslus ab honestate alienos, convicia, r ixas,  
pugnas, enses, cullros et omnia arraorum gênera inh i-  
bomus. — 1. Comraendaraus autem summopere et pra^-  
clpimus sedulum munditiei nitorisque cultura. Quare   
ne quis lululentus, disjunctis ante peclus aut inco m-  
positis vestibus, incedat : manus et faciem ne quis  il-  
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lotas habeat aut impexo capite videalur. Nullus coU egii  
parietes, scholas, scamna, templum, proprii nominis   
aut cujuslibet rei inscriptione vel incisione, atra raento,  
pigmentis aut aliis sordibus inficiat : prœterea om nem  
politioris vit^u urbanitatem conjungant, invicem mu -  
tuis sese officiis juvent et honore prosequantur, a b  
omni actu autacriori verbo quod lœdere possit penit us  
abhorrantes, omnibus christianso modestia; et gravi -  
tatis speciem exhibeant. — 8. Unusquisque eorura  
librorum supellectilera in proraptu habeat quLc ad  
studendum scribendumve pro ejus classis in quam  
ascriptus fuerit ratione erit necessaria : sed hbro s im-  
probatœ doctrinal ut hseresim et lasciviam redolent es  
aut quoraodolibet bonis moribus répugnantes nullus  
légère aut apud se audeat retinere, — 9. Vernacula  
lingua in collegio penitus abstineant: extra permis sum  
tempus, nullus otio vel lusibus vacet. — 10. Glassi -  
carum functionum hajc erit methodus. Oranis tam ma-   
gistrorura quam discipulorum opéra tum ante, tum  
post meridiem, trium horarum spatio concludelur  
certis campanse signis pro temporum varietate. Itaq ue  



a festis lucalibus ad Pascha matutinum classicum da -  
bitur hora septima, postremum décima (tempore vero  
Quadragesimse propter jejunium, et diebus jovis  
propter ultimum sacrum ecclesiœ nostrae et populo  
coramodum utrumque differi signum per semi horam  
juvat) ; meridianum autem hora média post primam,  
jpostremum média ante quintam. A Paschate ad ferlas   
autumnales, priiuum signum matutinum erit hora di-  
midia post sextam, postremum dimidia post nenam;  
postmeridianum inchoabit hora secunda, terminabit  
quinta. — 11. Primo igitur classium signo advocati  
discipuli in CoUegium omnes in ordinem quisque suum   
conveniant, lectiones apud decuriones, decuriones a pud  
imperatorem cum venerit recitent. Deinde ne per  
classera sive collegii aream fabulantes obambulent,  ne  
clamitent aut quidquam immodeste perpètrent, ne in  
alienam classera se conférant, sed quse didicerunt  
iteruœ atque iterum submissa voce pervolvant : the-   
mata prœparent et bene descripta decurionibus, liiq ue  
imperatoribus ante prceceptoris adventum offerant :   
cui post alterura signum advenienti assurgant omnes   
capite detecto. Imperatores themata cum schedulis  
censorum, in quibus raodestia vel iramodestia, et d e-  
curionura, in quibus sedulitas vel incuries in reci tatis  
lectionibus fideliter notetur cura pari composition ura  
ratione illi porrigant; atque aliquid quterenti apt e  
omnes respondeant : tum lectiones leclionumque expl i-  
cationes, annotationes et compositiones corrigendas   
attente audiant. — 12. Exacte et nitide describant,   
 
 
 
sedulo componant, disputent, déclament, omnia de-  
nique scholarum exercitamenta prout illis injunctum   
fuerit accurate perficiant. Tandem, evoluto operum  
intervallo, non una oranes et permixte sed singilla tim  
citra ordinis perturbationem, sine fragore et cursu , e  
classibus et Collegio exeant,non tamen antequam cam -  
panse monitu evocentur: nec divagentur vociférantes   
per vicos , sed domum recta se recipiant , quai in  
scholis audierint recolentes : et eadem non memoria   
solum sed etiam scripto intégra servent, ut ea P. P rîje-  
fecto quandocunque petenti exbibeant. — 13. Quoniam   
vero certum est animos ad laborem excitandos plu-  
rimum valere proposita praimia ipsaque forlissimum  
gloriai calcar habere diligentioribus prêter amplis -  
simura virtutis et scientiai fructum, hos dignitatu m et  
honorum gradus hoc modo decernimus. Unaquceque  
classis in duos ordines distribuatur, quibus hinc i nde  
imperatores prœficiantur, primas sedes quasi clavum   
classis tenentes, qui pr^eceptori sive in recitandi s  
lectionibus sive in reddendis compositionibus sub-  
jaceant: lis proxime consedeant censores et tri-  
bun! ; et hi quidem diligentiie et negligentiœ, ill i  
vero modestiœ et imraodestiai puncta rite et sincèr e  
adnotabunt. Horura lateribus assidebunt prœtores,  
errores disputantium et puncta fideliter observante s.  
Sequentur decuriones, majores primum, tum minores.  
Illi sex discipulorum istis contingentium audient l ec-  
tiones, hi vero reliquos inferiores ; quorum vices,  si  
abfuerint, supplebunt praitores et horura tribuni,  



quosque juvabunt in raajori recitantium numéro. The -  
mata quoque decurio maximus in unura collecta suo  
imperatori, imperator praiceptori deferet. Dies por ro  
a classe immunes erunt festa ecclesiai praicepto au t  
veteri urbis consuetudine indicta, quinta quîcque  
feria, si nullus in eam hebdomadem festus dies in-  
cidat; quod si inciderit, ex quatuor diebus profest is  
semper aliquis erit a lectione vacuus, arbitrio Pat ris  
Praifecti. Verum ante Pascha, matutina classis non  
penitus intermittetur, sed hora duntaxat ab ea sub-   
trahetur; ut tamen solitus egressus observetar, ad  
horam post septimam ut dictum est primum signum  
diifertur, Vacabunt classes a vigilia Nativitatis C hristi  
ad diem vigesimura nonum decembris ; duobus pos-  
tremis Ililariorum diebus exercitatio scholastica c es-  
sabit usque ad matutinum Cinerum diera inclusive.  
Item, a matutino raercurii die hebdomadai sanctie d ie  
mercurii mane infra Paschatis octavam renovanda.  
Feriarum autumnalium exordiura pnvfigimus festum  
Exaltationis Sanctaî Crucis humaniorum litteraram  
alumnis, reliquis festum Sancti Mattha?i, ipsarum a u-  
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tem meta et studiorum renovatio a festo Sancti Lucœ   
desumetur. Itaque a collegio ne prius abscedant dis ci-  
puU quam ante ferias examen subierint et talis  
abeundi facuHas concessa fuerit : nec uUus in festi s  
prœcipue Natalitiis et Paschalibus alio se transfér ât  
non impetrata prius a Pâtre Pncfecto venia; quam si   
cui fecerit, is in collegium tempore debito se réfé rât,  
Universim autem studiorum exordiis voluraus oranes  
mature adesse, alioquin absentes non facile nec im-   
pune recipientur. Dies vero quibus in hac praïserti ra  
difjecesi et urbe asolitis classium lectionibus vac andum  
sunt: Festum Sancti Luca;; Sanctorum Saviniani et  
Potentiani; Commemorationis defunctorum,mane tan-  
tum; Sancti Caroli, et die antécédente cantaniur ve s-  
per», pra.'sentibus omnibus discipulis; Sancti Mart ini;  
Sancti Nicolai, discipuiorumpatroni.cum utrisque ve s-  
peris et missa solennibus et duplicis panis pro dua bus  
classibus benedictione ; Conceptionis Deiparic Virg inis ;  
Sanctorum Fabiani et Sebastiani; Conversionis Sanct i  
Pauli, cantatis die prfooedente vesperis ; Sancti M arci,  
mane tantum ; Inventionis Sanctœ Crucis ; Commemo-  
rationis Sancti Pauli, cantandis vesperis; Sanctaî Ma-  
riœ Magdalense ; Inventionis Sancti Stephani; Sanct i  
Ludovici, régis Francorum, et dies Nundinarum.  
 
IIjc autera reguhc studiorum initio, post festa Nat a-  
lilia, in principio Quadragesima; et post Pasclia, praî-  
sentibus Pra'fecto, magistris et discipulis omnibus ,  
clare et attente legcnda^ et explicandtc audiantur.   



 
Decemder.  
 
Solcnnc sacrum. — Die G. Celebratum est festum  
sancti Nicolai, discipulorum patroni, cum solenni r itu  
vesperarum, missiu et benedicti panis; primum pancm   
tulit (Jabriel de Bry et secundum Gulielraus Flagy,   
uterqne secunda; classis.  
 
Discursus. — Die 24. In oratorio congregationis  
congHîgatis discipulis omnibus, R, P. Superior disc ur-  
sum habuit pro festis Natalitiis ut hortator ad pie ta-  
tem ad confessioiiem et comnnmionem et ad infanluli   
Jesu imitationem.  
 
1651. — .Tanuarius.  
 
Xenia. — Hominus Franciscus Desoin, magister in-  
fcriorls ordinis, inusitato licet aut penitus intor misso  
apud cives more, cura et indu.stria, non apertis ta men,  
R. P. Superioris fere 40 lil)ras reoepit pro xeniis  a  
discipulis, quorum plures tulerunt etinm Patribus r es  
comestibiles.  
 
 
 
9. Jacobus Le Sourd, diœcesis Senonensis, urbis  
Stemparum, annorum 13, filius doraini Jacobi Le  
Sourd, apparitoris, et domina* quondam Marine Hùe,  
in tertium ordinem inferioris classis admissus est.   
 
Lectio re^larum. — Hoc mense convocatis in  
oratorium congregationis discipulis, prœsentibus ma -  
gistris, R. P. Superior curavit legi et explicuit g allice  
régulas Collegii observandas.  
 
Februarius.  
 
10. — Die prima. Petrus Pijart, canonicus regalis  
ecclesia; Peronensis, annorum 22, Parisinus, filius   
quondam domini Pétri Pijart, et dominx' Claudifc La u-  
geois, hue venit Monte-Argo, ubi studebat in secund a  
classe, in primum ordinem prima- classis admissus, et  
degit primus inter convictores propter dignitatem c a-  
nonicatus et classis et a;tatis.  
 
Die 9. In aida vel refedorio convictonim erecio  
ihealro sumplibus actonim, P. D. Baniabas airavU  
haheri sohdam et strictam latine declamationem per  
Johannem Guyot, Claudiwn Daussy, Jacobum Lan-  
reaid, hos duos ullimos in speciem virginwn, Ge-  
rardum Provensal, Carolum Buisson, suos disci-  
pulos, et Claudiwn Landreville, alterius classis,  
prœsentibus muUis civibiis, duobus cordigeris, sa-  
cerdolitms non paucis et idriusque sexus audità-  
7Hbus.  
 
11. — Die 22. Frater Petrus Jessonot, Franciscanus  
Gordiger novitius, diu'cesis Parisiensis, oppidi Bo urgé,  
annorum 15 completorum, filius quondam domini An-  
dréa? Jessonot, prafecti cursoriis equis, et domina i  



Florentia^ Pépin, in primum ordinem secundœ classis   
admissus est.  
 
Marti us.  
 
Exitus magistri. — Die 1*. Franciscus Deseln,  
magister secunda; classis, sa^pe monitus a R. P. Su pe-  
riore ut assuetara docendi norraam apud nos obser-  
varet, ne novas leges introduceret, non inutiles mo do  
sed turpes et noxias, utque munere suo tum circa di s-  
cipulos, tum circa convictores diligentius fungerel ur,  
tandem oflicii, obedientia» et humilitatis impatien s,  
postcjuam cura et industria ejusdem Patris Superior is  
fere 40 libras et aiia dona a discipulis recepit pr o  
xeniis vix alias cognitis praniis pr:v:eptoribus, r eluo  
tatus subscribore justis et necessariis conditionib us ab  
eodem Pâtre Superiore pro bono regimine discipulo-  
rum propositis, soluto quatuor mensium et medii sa-   
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lario licet imraerito et indebito, exivit e Collegi o Pari-  
sios non reversurus.  
 
Propositse conditiones. — Sunt autem hœ condi-  
tiones quas R. P. Superior eidem domino Desein pro-   
posait :  
 
Prima, ut in omnibus quac spectant ad munus suum  
Patri Superiori sive Patri Praîfecto obediat. 2"^ U t  
assuetas collegii leges observet observarique curet  a  
discipulis nec novas, prœsertim inutiles et noxias,  intro-  
ducat. 3'' Ut ad secundum signum classem ingrediatu r  
nec nisi ad ultimum exeat. 4^ Ut toto tempore class is  
sicut decet officium suum diligenter obeat. 5^ Ut c omi-  
tetur discipulos ad eccleslam sacroque et litaniis  
Bealœ Virginis devotus intersit. 6* Ut sacramenta  
pœnitentiœ et communionis frequentet, pra3sertim si n-  
gulis mensibus et solennioribus festis. 7» Ut congr ega-  
tionem Beatae Virginis tanquam prœfectus cum zelo,  
diligentia et pietate regat. 8* Ut singulis diebus festis  
sacrum et vesperas apud nos audiat una secum comi-  
tatus convictores. 9=^ Ut bis in die, mane scilicet  et  
vespere, repetitionem convictorum audiat. 10* Ut  
feriis prseter et post officium classis superaddat aliquid  
aliud ipsis faciendum sive novas compositiones sive   
lectiones. 11* Ut mane et vespere intersit eorum pr e-  
cibus, mature prœsit eorum prandio et cœnse, eos ib i  
modestiam et urbanitatem doceat, lectorem attente a u-  
diat et errantem corrigat, a refectione modo de iis   
qu8e audierint a lectore, modo de aliis piis honest isque  
rébus eos et se per semi horam recreet, donec tempu s  
maturum omnes ad studium revocet, utque quoties de  



consilio Patris Superioris sive Pra)fecti eundum es t  
extra Collegium vel ad concionem vel ad aliquara co r-  
poris et animi relaxationem semper eos comitetur.  
12'^ Ne unquam aut prandeat aut cœnet aut pernoctet   
extra Collegium nisi saltem cum prsevia monitione a d  
Patrem Superiorem, sine qua nec poterit etiam aut a d  
comedendum aut ad cubandum ullum extraneum intro-  
ducere. Denique ut ad majorem Dei gloriam, oblecta-   
tionem parentum, adolescentium utilitatem certissi-   
mumque et in virtutibus et in litteris progressum a c  
honorem Collegii in omni loco, tempore et apud omne s  
officium suum et mores semper probare studeat.  
 
Monitum. — Nec mirum his subscribere recusa-  
verit qui nec verbo nec opère ea voluit observare.  
Quse cum ita sint, discant successores se et discip ulos  
non ita committere novo prseceptori, ut ipsum proba re  
sanamque muneris docere metliodum et paternara de  
illis habere curam aspernentur. Secus non incerta  
juventuti pernicies, nec levé toti Collegio damnum  
contingeret.  
 
 
 
12. Eodem 1" die martii, Jacobus Provensal, diœcesi s  
Senonensis, urbis Stempensis, annorum 13, lilius  
quondam domini Juliani Provensal, patroni, et do-  
minai Mari.'o Anjubert, ab anno superiore valetudin a-  
rius, in 3"'" ordinem 2' classis admissus est.  
 
Novus prseceptor. — Ab hoc 1" die usque ad 120°",  
R. P. Superior docuit inferiorem classem donec, die   
13", succederet dominus Philippus Mesnager, a^fatis   
suœ 30 annorum, diœcesis Senonensis, urbis Castello -  
duni, provincia; Vastinensis, hue die proximo Paris iis  
appulsus, ubi morabatur apud dominum Le Laboureur,  
celeberrimum in suprema Parisiorum curia patronum  
principisque Condœi consiliarium, duorum ejiis fili o-  
rum minorum prœceptor : unde libentius eo discessit   
quo facilius patriie benevolentife affinitatisque v inculo  
R. P. Superior ipsum ad 2'" classis convictorumque  
regimen evocnvit.  
 
Lectio regularum. — Quo prœsenle cum Paire  
D. Barnaba et discipulis in 2* classe cougregatis. '  
R. P. Superior curavit legi leges Collegii, quas ga i-  
lice explicuil uf, facilius ab omnibus capianlur.  
 
Aprilis.  
 
Declamatio. — Die 1 veneris sancto, sub horam  
secundam pomeridianam, in ecclesia nostra erecto  
inter cancellos altaris theatro, R. P. Superior cur avit  
haberi declamationem de patiente Christo, scilicet  
orationemper Joannem Guyot, primum prima? classis,  
poema heroïcum per Gabrielem Debry, Julianum  
Guyot, Claudium Landreville et Dyonisium Piccard,  
interlocutores, secundœ classis, et elegiam per Lud ovi-  
cum Brochand, secundie classis, et Joannem Guyot  
eumdem, cum applausu praîsentis frequentissimi  
nobilissimique sexus utriusque civium cœtus. His  



peractis, idem Pater Superior cuique declamatori  
numisma sericum et coronam Beat;i) Virginis dédit p er  
manus primi curiœ Stempensis judicis generalis.  
 
13. Die 12. Jacobus Bertrand, diœcesis Senonensis,  
urbis Castelloduni, annorum 10 corapletorum, filius   
domini Stephani Bertrandi, régis patroni in horreo  
salis, et domin;\î Philippœ Yves, inter convictores  in  
2um ordinem 2"" classis admissus est.  
 
14. Die 15, Stephanus Godin, diœcesis Senonensis,  
urbis Milliaci, annorum 12, filius domini Antonii  
Godin, urbani praîtoris vulgo bailly ejusdem urbis,   
et domina} DyonisiïB Huet, in 3""" ordinem 2«^ clas sis  
admissus est.  
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Maius.  
 
Exitus. — Die l'^Pelriis l'ijart, canonicus et con-   
Victor, ut adulalor et delator/maledicus et delract or  
ac ineptus ad litteras, rediit Parisios et ad malre m,  
suadente sic et volente R. P. Superiore, noMs adhii c  
dehltor 5 librarum 2 solidoriim.  
 
15. Die 2. IlieronirausTestard, diœcesis Senonensis ,  
urbis StenQparum,annorumll completorum ad festum  
proximum Sancti Joannis Baptisttc, filius domini  
Nicolai Testard et dominai Mariœ Duris, in tertium  
ordinem secundît; classis adraissus est.  
 
16. Die 4. Joannes Boutet, diœcesis Senonensis,  
urbis Stemparum, annorum 10 cum dimidio, filius  
domini Joannis Bouiet, ofïiciarii circa panem et  
fructus apud dominura et dominam Aureli;e duces, et   
quondam dominée Francisco Guyonet, in 3"'" ordinem  
2» classis admissus est.  
 
Novae sedes et creatio novi magistratus. —  
Die G. .Sublatis a 2* classe trabibus, erectu' sunt  novœ  
sedes ex asseribus ad parietem calce dealbatum cum  
tribus cathedris, prima scilicet dictatoris liodie creati  
tantum, et aliis duabus duorum imperatorum, datis  
Claudio Nivet, artifici lignario, 14 libris, Nicola o  
Marceau, fabro murario,4 libris, et Germano.ferrari o,  
4 libris. Et luuc omnia neglecta prius per incuriem   
aut non idon(-am ad id priraorum magistrorum  
propensionem, sive per avariliem parentum et alum-  
norum incultorum, ad hune ornatum et lemulationera  
inventa sunt et facta sumptibus discipulorum liujus   
classis, 20 nimirum assibus singuloruni, paui)eribu s  
exceptis et quibusdam tenacioribus ut filio domini de  



La Coudrais, sed priosertim cura, industria, zeloqu e  
domini Pliilippi Mesnager, priuceptoris, proponente  et  
api)robaiit(' H. 1\ Superiore.  
 
Festum Saucti Nicolai. CelebransP.D.Eligius.  
— Die 9". Celcbraium est festum Sancti Nicolai,  
palroni disctpulorum, cum ulrisque vesperts, 2 (sir )  
et sacra cum musico canlti, soluio musicis anlecœni o  
per scholasticos : primum panem bencdictum tulit  
Nicolaus Drapier, 2""'^ Julianus (tuyot, de more di s-  
tributos. primo succedente ad aliud festum J. Lamy,   
2" Ludovico Brochand.  
 
Abusas reformatus. — Die 15, 16 et 1" triduo  
Kogationum liabit;u sunt lectiones ut illa dubia et   
minime t'ereuda rationibus optimis si qua fuerit ad   
processioncs consuetudo pcnilus deleatur : recitati s  
ante aram statim post commune sacrum litaniis Sanc-   
torum a \\. IV Superiore cioleris respondcntibus.  
 
 
 
Monitum. — Hinc monentur juventutis mode-  
ratores ne sint ita faciles ad concedendas ferlas i n  
abusum ssepe transeuntes et viam illam non paucis  
confusionibus et damnis apud discipulos sine duce  
obnoxiam, prtesertim in processionibus aliisque com i-  
tés qurc fiunt extra urbem, patiantur. liane autem  
scholœ regulam, et litaniarum usum in morem  
introduci observarique curent.  
 
Novae sedes. — Die 20. In prima classe sublato ca-  
mino, tabulato restaurato, aperta supra januam fene s-  
tra,et dealbato pariete ab eodem fabro murario, pre tio  
7 librarum, erectae sunt novae sedes ad parietem ex  as-  
seribus ab eodem fabro lignario, pretio sex libraru m , dis-  
cipulorum sumptibus, cura et industria P. D. Barnab ae,  
prcbceptoris, tum mente et consilio R. P. Superiori s.  
 
JUMUS.  
 
Convietor. — Die 5. R. P. Superior, comité P. D.  
Eligio, domum ivit domine Hochereau, mercatrici?, u t  
filium ejus Cbristianum, suse negligentiœ conscium et  
ab octo diebus, nemine persequente, fugientem oblit um-  
que veniai quam propter similem absentiam duce et  
supplice domino fratre nuper obtinuerat, iterum ad  
classera et studium revocaret; quo non solam reus  
reductus est, sed etiam, rogante domina matre, inte r  
convictores receptus est, impetrata rursus venia.  
 
Declamatio. — Die G. Post horam tertiam vesper-  
tinam in ecclesia nostra congregatis sacerdotibus,o pti-  
matibus, urbis aliquibus Patribus, magistroetdiscip ulis  
omnibus, Tlieodorus David, Claudius D'Aussy, Jacobu s  
Laureaut et Jacobus Lamy elegantem dialogum ora-  
tione soluta de fraterna amicitia cum laude habueru nt  
autore {sic\ P. D. Barnaba Davollé, magistro primic   
classis.  
 
17. Die 7. Josephus Poignard, urbis Stempensis,  



diœcesis Senonensis, annorum 11 coniplendorura (est e  
Sancti J'igidii proxime futuro, filius domini N. Po i-  
gnard, regii apparitoris, et domina? Damienae Forea t,  
in 3""" 2* classis ordinem [admissus est].  
 
Convietor. — 18. Die 25. Sub vesperam hue venit  
Parisiis nnumissus a R. P. Superiore curru nuotii  
Slemparum Roberlus Chartier, urbis et diœcesis Pa-  
risiorum, annorum 11, lilius domini Nicolai Chartie r  
ei Margarita: Sinso, mercatorum in curia Parlamenti ,  
inter convictores el in tertium ordinem seeunda? cl assis  
admissus est die 2G.  
 
JuLirs.  
Composltio — Die 1. R. P. Superior dédit compo-  
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sitionem gallicam latine vertendam alumnis primœ  
classis, ut probaret eorum progressum. Primus 1''' lec-  
tionis fuit Joannes Guyot, duo imperatores secundaî   
lectionis fuerunt Jacobus Laureaut etNicolaus Drapi er.  
 
Lectio regularum. — Die 8. In inferiori scola,  
prsesentibus R. P. Superiore, P. D. Barnaba, domino   
Mesnager et discipuiis omnibus, lectac sunt régula;   
Collegii quas de more explicuit jussitque observari   
idem R. P. Superior.  
 
Compositio. — Die 14. R. P. Superior dédit com-  
positionem in 2^* scliola, qua J. Giguet fuit dicta tor;  
L. Brochand 1"^ Imperator, 2"^ Gabriel de Bry.  
 
Jacobus Florentin Bonnet, adliuc togatus, anno-  
rum 7, Parisinus, filius domini Jacobi Florentin Bo n-  
net et dominée Catharinœ N., admissus est in tertia m  
lectionem 2"' classis.  
 
AUGUSTUS.  
 
Couvictor. — Die l"^. Joannes Boudeaux, canonicus  
ecclesise D. Marise et Sanctae Crucis, annorum 13, ur-  
bis Stemparum et diœcesis Senonensis, filius Domini   
Pétri Boudeaux, receptoris dominii domini de Ven-  
dosme, et quondam dominsc Annse Mery, in tertium  
ordinem 2-'^ classis admissus est et inter convicto res.  
 
Convictor. — Die 15. Sebasti,anus de La Plane,  
annorum 12, urbis de Dreux, diœsesis Carnutensis,  
filius domini Sebastiani de La Plane et dominée Mar ias  
Prunier, in tertium ordinem secundse classis admiss us  
est et inter convictores.  
 



September.  
 
Vacatio. — Die 16. Data prius compositione soluta  
gallice latine vertenda et stricta, a R. P. Superio re  
examinati discipuli 1"= classis vacarunt.  
 
Supplementum. — Notandum est eundem R. P. Su-  
periorem a fine julii ad hodiernara usque diem incl u-  
sive gessisse vices P. D. Barnabse, lectoris, ex ob e-  
dientia profecti Parisios pro Collegio Lascariensi.   
 
Hoc circa iempus Jacobus Berlrandics, valetudi-  
narius,a domino pâtre ad patriam vocalus est.  
 
Vacatio. — Die 20. Data prius ab eodem R. P. Su-  
periore gallica compositione latine vertenda pro ex a-  
mine, vapaverunt discipuli 2"" classis.  
 
Actio publica. — Die 21, festo S. Matthaei, hora  
secunda post meridiem, in atrio Collegii erecto tli eatro,  
coram optimatibus urbis et affluente populo utriusq ue  
sexus, drama « Nihil homine sapiente majus » tribus   
actibus perfectum, Régi Ludovico XIV recens majori  
 
 
 
dicatum, exhibuit R. P. Superior. Prologus totius a c-  
tionis, singulorum actuum, gratiarum actio et duo i n-  
terludia versibus gallicis fuerunt. Primus actus so luta  
oratione latina per Theodorum David, prtesidem, et  
sex patronos sive judices, scilicet Joannem Guyot,  
Carolum Duchastellet, Julianum Guyot, Claudium  
d'Aussy, Claudium Landreville, et Christianum Hoche -  
reau. 2'i3 actus, diverso versuum génère latinorum,   
per Carolum Buisson, Ilerculem, Claudium d'Aussy,  
Martem, Carolum Duchastellet, Athlantem, Petrum  
deRuffin, armigerum Herculis, Claudium de Landre-  
ville et Dionysium Picard, armigeros Martis, Ludovi -  
cum Brochand, Eloquentiam habita femineo, Julia-  
num Guyot, Phtébum, Joannem La Coudrais, Argum,  
et Jacobum Giguet, Chrysos vel auri deum. 3"« actus   
partim regio carminé, partira gallicis versibus per  Ga-  
brielem de Bry, Mercurium, Ludovicum Brochand, Elo-   
quentiam, et Christianum Hochereau, Sapienti^e lega -  
tum. Pro interludiis fuerunt N. Darcy et Joannes  
Boutet, duo Pygmœi, contra Carolum Buisson, Hercu-  
lem, et duos armigeros Petrum de Ruffin et Dionysiu m  
Picard. Oranes autem auditoribus satisfecerunt : qu i  
tamen majori cum applausu fuerunt David, d'Aussy,  
Buisson, Brochand, Jul. Guyot, de Bry, d'Arcy, et  
Boutet, quibus additur Hochereau.  
 
Atque hœc actio publica finem dédit studiis hujus  
anni et fecit libertatem discipuiis ad ferlas autum -  
nales.  
 
Nota. — Notandum hujusce Collegii alumnos, aut  
natura3 patriœque vitio aut defectu prudentis patie n-  
tisque quondam regiminis, ludis deditos, pra?sentia e  
Patrum et Prseceptorum osores, toto prœsertim feria -  
rum tempore, quo vix ullus unquam in Collegio ver-  



satus est, inurbanos, beneficiorum immeraores, vixq ue  
ad uUum pietatis ofîlcium esse pronos.  
 
Monitum. — Ilinc prudens monetur Pra^fectus ut  
studiose in officium incumbat ad malas hujusce pro-   
pensionis radices avellendas, ne colenda in Deum, p a-  
rentes, patriam, prreceptoresque virtus in vitium e t  
Collegii dedecus degeneret.  
 
1651. — LnITIUM STUDIORUM. — OCTOBER.  
 
Die 20. Relaxatis Musarum alumras per ferlas au-  
tumnales, renovata sunt studia sud R^'*» P.D. Sever ino  
Marchant, Superiore, Prœfecto et Magistro prim»  
classis, et domino Philippo Ménager, 2* classis mod e-  
ratore.  
 
Injusta P. D. Vincentii Ozon retentio Mentis-  
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Argl. — Hoc muneris jugum subire cogitur idem R.  
P. Superior, déficiente P. D. Vincentio Ozon, hue A quis  
in Vasconia mense septembri de mandato R. P. D.  
Mauritii Marini, Provin^ialis.coUegiali [•!] appuls o, mo-  
ratoque apud nos "7 supra decem dies. Verunc, ut Mo n-  
tem-Argum ivit, facta prius libertate ab eodem R. P .  
Superiore, dominos parentes invisurus, ibidem impru -  
denteret per dolura ad secundura litterarum humanio -  
rum ordinem retentus est, superiore R. P. D. Franci sco  
La Goille, urbis Rhemorum.  
 
Festrum Sancti Nicolai. —Die 6 decembris, festo  
S. Nicolai, utrirque vespent* et missa solennis can tu  
musico celebrat;« sunt ; utrumque panem benedictum,   
discipulis omnibus distributum, tulerunt Jacobus La my  
et Ludovicus Brochand, prini;i.' classis.  
 
Dimissio magistri. — Die 15. Dominus Philippus  
Mesnagor, secundi onlinis magister convictorumque  
moderator, ut qui impinguatus, incrassatus, dilatat us  
recalcitravit, quique toto septem mensium intervall o  
cognatis amicisque raonitis flecti renuit, superbus ,  
pertinax, maledicus, proximre paupertatis, raiseri»   
laborisque duorum annorum spatio immemor, quem  
amicorum ope P. D. Severinus Marchant, aflinis et  
patria et sanguine, ad plures raenses sustentavit P ari-  
siis, et ingratissimus, a R. P. Superiore dimissus est.  
 
Receptio magistri. — Die 28. Dominus Jacobus  
Le Clerc, Montargiensis, filius Jacobi Le Clerc, fa bri  
ferrarii, vulgo armurier, annorum 20, optimis imbut us  
moribus, in philosophiaet humanioribuslitleris vers a-  



tissimus, humilitati, obedientia', devotioni, modes tia;  
diligentia-que admodum deditus, hue a R. P. Superio re  
vocatus, domino Mesnager et ad classem et ad con-  
victores opportune, raaluroque judicio et autoritat e,  
successit.  
 
Salarium. — Promissum eidcm salarium est 50 li-  
brarum. Insuper, praîter xenia ab omnibus ordinis  
discipulis, curât per unumquemque convictorem dari  
Ludovicaîum nummum 10 librarum R. P. Superior.  
 
Idem irapar occurrenlibus ac importunis curis H. P.   
Superior quos in hoc libro novos discipulos infra  
annum scribere sibi persuadebat, crudele bellum quo d  
sequitur et novos et vetoranos, tanquam progredient e  
vere nascentes rosas velut infestissimu-s turbo, di ssi-  
pavit.  
 
 
 
1652.  
 
 
 
Jam'auius.  
 
 
 
Progrcssus. — (^&gt;U(Mn in studiis bonisque moribu s  
ab lioc mense ad aprilcm focerunt aliimni progressu m  
minime tacendus est. Ut exemplum verbo fortius est  
 
 
 
ad persuadendum, non mirum si domini Jacobi Le  
Clerc in officio sedulitas, pietas in ecclesia, in sacra-  
mentis frequentia, in oratorio Congregationis devot io,  
ubique morum integritas, obedientia, humilitas, mo-   
destia, probatusque in classe et in œconomia docend i  
modus, certis quibusdam et naturse et artis illicii s, et  
antegrediente annorum moras autoritate, alumnorum  
animos ad virtutem et litteras ita permoverit ut br evi  
trium mensium intervallo ex quartanis fecerit terti anos,  
ultimos gramraaticos docuerit fere congruam compo-  
nendi normam, omnesque civium votis et exemplo  
restituerit.  
 
Ingressus in urbem principum exercitus. —  
Cum igitur studiorum fructus honorque coUegii plus  
in dies augeretur, ecce, proh temporum acerbitas !  
principum Aurelianensis, Conda?i, de Beaufort et de   
Nemours insolens, rapax, irapius et crudelis 10.000   
hominum armatorum cum 20.000 famulorum etequo-  
rum 50 raillibus exercitus, ex Germanis cum mulier-   
culis, Lotaringis et degeneribus nefariisque Gallis   
conflatus, regium agmen proximum veritus, diu noc-  
tuque saluti consulens, Monte-Argo in hanc urbem  
undique victu refertissimam, heu ! nimium fict» pri n-  
cipis de Beaufort protectiooi credulam, média inter 24  
et 25 diem aprilis nocte tanquam in asylum ex impro -  
viso facinore fugam maturavit.  



 
Eruptio equitum principis Valesii in Collegium.  
— llinc cives velut hebetes obstupescunt. Vacat col le-  
gium, m usa» dissipantur. Nec istud tamen levius  
damnum. Nam qui extra portas urbis pedites et équit és  
pernoctabant, accepta clade ad portam Sancti Martin i  
per marescallos de Turennes et d'IIocquincourt, ne  
quid deterius sibi contingeret, spoliatis jam omnib us  
suburbiis, die dominica 5 raaii, sub vesperas, in u rbem  
erumpunt.vicos, plateas, hortos, domosque incolarum   
occupant, nec imraune sibi videtur collegium, cujus   
ostia valvasque minantur frangero principis Valesii   
équités, nisi paleant.  
 
(Jaa data porta ruunt et tectum milite complent.  
 
Ilac iMac inhumani circumcursant, qua^rentes quod  
rapiant, vinum scilicet, triticum, lignum et alia t ara  
nostra quani amicorum ad victum et vestilum perti-  
nenlia. Timor undique ut undique miles. Inlerea duo   
conversi fratres conantur cripere de manu depra^dan -  
tium quidquid amor in bonum publicum tam nostrum  
quam alienum suadebat ; sed quid possunt impares  
tôt armatisac impiis hominibus ubi rerum perturbati o,  
ubi duces militibus cedunt et ubi Patrum per totam  
urbem ad générales pra*fectos immites currenlium  
opportuna' preces contemnuntur ?  
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Dimissio convictorum. — His insueti malis et  
hoc improvise tamque nefario bello perterriti, domi -  
nus Le Clerc, magister, et convictores die 12 maii in  
patriam a R. P. Superiore dimittuntur.  
 
Occupatio totius collegii per belluas. — Intérim  
cubicula totumque collegium iniquo militum dominio  
atque atrium, aula et classes tanquam fœdissima prs e-  
sepia equis subjacent.  
 
Mors civium. — Tandem post duos mora3 menses,  
tyrannorum exitum sequuntur civium defatigatio, tae -  
dium, mœstitia, miseria, paupertas, aëris corruptio ,  
cadavera, fseces, stercora tamque lethalismorbus ul tra  
mediam hiemem provectus ut majorera incolarum,  
scholasticorum et rusticorum partem disperserit et  
occident.  
 
 
 
1653.  
 
 



 
Februarius.  
 
 
 
Studiorum renovatio. — Die 26 cinerum. — Quoe  
bellorum acerbitate, importunitate morborum, lan-  
guentium multitudine ac impietate, mortis in lot ta n-  
tosque cujusvis sexus, aetatis et conditionis homin es a  
24 aprilis anni superioris ad hanc usque diem dissi pata  
fuit litterarum exercitatio, tandem hoc eodem die  
26 februarii, hora 2^ pomeridiana, renovatur sub  
R. P. D. Severino Marchant, superiore et prsefecto,  et  
P. D. Benigno Colas, magistro , adhuc solo propter  
exiguum discipulorum numerura.  
 
Hic ab anno 1653 ad annum 1664 multa scribenda  
desiderantur, videlicet a regimine Patris D. Benign i  
Colas ad regimen D. Vincentii Loré, 1664.  
 
1664.  
 
In mense januario anni 1664, congregatis in sacello   
divi Anlonii omnibus collegii patribus illustriorib usque  
ejusdem urbis magnatibus, magistratibus et incolis,   
orationem academicam latino serraone contextam ha-  
buere Franciscus Simoneau , Ludovicus Delatour,  
Anna Martin, Petrus Delambon, Gabriel Pinquenet,  
Petrus Genest, Claudius Hémard, omnium astantium  
applausu, sub D. Vincentio Laurai.  
 
Catalogus alumnorum Collegii Stempensis a die  
20* octobris 1650.  
 
Prsefectus : R. P. D. Severinus Marchant, superior,   
gerit vices. — Magister 1» classis : P. D. Barnabas   
Davollé. — Magister 2® classis : Dominus Franciscus   
Desein. — Videatur ejus receptus die 20 octobris et   
exitus die prima martis 1651 Libri Actorum classium ,  
Seine-et-Oise. — Série D. — Tome I"'.  
 
 
 
cui succedit die 13 ejusdem mensis et anni, ut pate t in  
AcTis ibidem, dominus Philippus Mesnager.  
 
Discipuli primai classis.  
 
Priraco lectionis ad Rhetoricam. — 1. Johannes  
Guyot, Stempanus. Semper diligens et primus classis .  
Bonue indolis et ad omnia paratus. — 2. Gerardus  
Provensal, Stempanus. Fere semper tegrotavit. Ad  
studium et pietatem excitandus. — 3. Petrus Pijart,   
Parisinus. 1* Februarii venit, 1» maii 1651 exivit;  do-  
lorum artifex, ineptus ad litteras. Melius si Piger  vo-  
caretur, adulator et delator, msestse naturee animi que  
valde inconstantis. Vide ejus receptus et exitus 1*  fe-  
bruarii et 1=^ maii 1651. Acta. — 4. Joannes Roatin ,  
Pictaviensis. Jîtate provectus, tardus ingenio, men te  
levis, coercendus moribus, excubiis subjiciendus, n ec  
aptus ad litteras. Abiit die 11 novembris 1650. Ibi dem  



in AcTis. — Secundœ lectionis ad Litteras humaniore s.  
 
— 1. Jacobus Laureaut, Stempanus. Stepe primus sui  
ordinis; quinque ante ferias autumnales febri decu-   
buit. BoncC indolis. — 2. Claudius Daussy, Stempanu s.  
Negligens ad studium. Ad virtutem et litteras impel -  
lendus. — 3. F' Franciscus Le Moyne, cordiger , de  
Senlis. Tardus ad officium. Bonêe tamen indolis. —  
 
4. Petrus Testard, Stempanus. Tardus ad litteras et  ad  
eas excitandus. Moribus et ingenio moderandus. —  
 
5. Theodorus David, Stempanus. Tardus ad htteras.  
Nativœ propensionis satis bonse, modo vitet inurban i-  
tatem et animum ingratum. — 6. Nicolaus Drapier,  
Stempanus. Diligens, sœpe primus licet valetudinari us.  
Nativse propensionis ad bonos mores. — 7. Carolus  
Buisson, Stempanus. Piger, excitandus. Propensionis   
moderanda3. — 8. Petrus Bruant, Stempanus. Boniin-  
genii, per totam sestatem febri laboravit, in class em  
minime reversus. Naturœ contumacis : hic, virgai im -  
patiens, diu abfuit; deinde , obtenta venia reversu s,  
paulo post incidit in febrim. — 8 bis. Ludovicus Le -  
normant, Stempensis, d'Orvo. Post absentiam sex die -  
rum et secretse culpce conscius ab hilaribus fugit impius  
nemine persequente. — 9. Jacobus Lamy, Stempanus.  
A medio augusto abfuit, insalutato hospite. Tardi  
ingenii et ad virtutem et ad litteras impellendus.  
 
[Discipuli] secundœ classis.  
 
P Grammaticœ ad tertium ordinem. — 1. Carolus Du  
Chastellet, Parisinus. Tardi ingenii. Bona? propens ionis  
ad mores. — 2. Jacobus Giguet, Parisinus. Boni in-  
genii, stimulandus tamen ad studium. Indolis mode-  
randœ ad bonos mores. — 3. Gabriel de Bry, Stem-  
panus. Boni ingenii, excitandus ad studium, aptissi mus  
ad declamationem. Indolis moderanda? ad bonos mores .  
 
— 4. Julianus Guyot, Stempanus. Tardi ingenii, dili -  
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gens tamen, ImJolis optimœ. — 5. Dionysius Picard,  
Parisinus, Tardi ingenii, excitandus est, Bonse ind olis.  
 
— G. Petrus Sevestre, Parisiensis, d'Étrechy. Boni  
ingenii, probandus adliuc. Bona; indolis. — 1. Gu-  
lielmus Flagy, Stempanus. Tardi ingenii, diligens  
tamen. Bonté indolis. — H. Cliristianus Ilochereau,   
Stempanus. Boni ingenii, a raense junio diligens in   



omnibus. Vide Acta. Indolis optim^o. — 9. Joannes  
Clozier, Stempanus. Boni ingenii, a Paschate multum   
profuit, nara a seconda lectione ad primam, et semp er  
inter optimos, ascendit. Bonio indoli,". — 10. Ludo vicus  
Brochand de Dreux. Boni ingenii, ad declamandum  
valde idoneus. Optimœ indolis et ad virtutem pronus .  
 
II"Graramatir£e ad quartum ordinem. — 1. Joannes  
Closier, Stempanus. Idem qui supra 9. — 2. Nicolaus   
Mercier, Stempanus. Tardi ingenii. Bona? indolis. —   
 
3. Joannes La Coudrais, Stempanus. Tardissimi in-  
genii. Ad studium bonoique mores excitandus. —  
 
4. Claudius de Landreville, Stempanus. Boni ingenii .  
Ad utrumque tamon prudenter excitandus. —  
 
5. Alexander Merger, Parisinus. Tardissimi ingenii.   
Probandus ad mores, incomptus admodura a natura et  
per incuriem patris. — 6, Mictiael Merger, Parisinu s.  
Boni ingenii, frater alterius natu minor, bonse ind olis,  
excitandus, Uterque Parisios ad patrem se recepit a   
mense julio aut ab augusti principio. — 7. Natalis  
Le Moyne, de Bonnelle. Bonaî indolis. Tardi ingenii .  
 
— 8. Richardus Le ImHtc, [de] Dourdan. Bon» indolis .  
Diligens bonusque ingenio. — 9. Joannes Boudeau,  
Stempanus. Probandus moribus. Tardissimo ingenio.  
~ 10. David Ciasculier, Sterajianus. Probandus mo-  
ribus. Piger admodum, excitandus, sajpe absens. —  
11. Claudius Guyot, Slerapanus. Bona' indolis. Tard us  
ingenio, excitandus, — 12. Jacobus Guyot, Stempanus .  
Bon.'o indolis. Tardus ingenio, valetudinarius. —  
13. N. Darcy, Stempanus. Probandus moribus. Piger,  
excitandus. — 14. Ilioronimus Couture, Stempanus.  
Prol)andus moribus. Piger, tardus ingenio, excitand us.  
 
— 15. Josephus de La Chapelle, Stempanus. Prolandus ]  
moribus. Ineptus ad litt«'ras. — 10. Jacobus de La Cha-  
pelle, St«'inpanus, Probandus moribu«». Inoptusad l itte-  
ras. — n. r.'trus de Ruflln, de Dreux. Optira:t&gt;  indo-  
lis. Bonus admodum ingonio, diligentissimus. — Ib. Fra-  
ter PrirusJossonot, cordigcrnoviliusdu liourpé. Bon a&gt;  
Indolis. boniqun ingenii, diligens. — 19. Jacobus P ro-  
vensal . Stempanus. Bona^ indolis, Tardus ingenio.  
Valetudinarius. —20. Jacobus Bertrand de Chasteau-  
Landon. Hona* Indolis bonique ingenii. valetudinari us  
ni'dioseptembri exivitin patriam. —21, Stephanus Go -  
din, de Milly. Bona&gt; indolis, btmique ingenii, d iligens.  
 
 
 
Augusto exivit segrotus. — 22. Hieronimus Testard,  
Stempanus. Probandus moribus. Tardus ingenio, exci-   
tandus. — 23. Johannes Boutet, Stempanus, Optimae  
indolis bonique ingenii, diligens. — 24. Jacobus  
Le Sourd, Stempanus. Probandus moribus. Ineptus ad  
litteras. — 25. Josephus Poignard, Stempanus. Pro-  
bandus moribus. Tardus ingenio. Excitandus. —  
20. Robertus Chartier, Parisinus. Optimœ indolis,  
bonique ingenii , diligens, — 27, Jacobus Florentin   



Bonnet, Parisinus. Optima3 indolis. Boni ingenii. —   
28. Joannes Boodeaux, Stempanus. Probandus mo-  
ribus. Tardissimo ingenio, utriusque ecclesiie cano -  
nicus collegiatce, qui nec latine nec gallice scit légère  
nec unquara officiura recitavit. — 29. Sebastianus de  
La Plane, de Dreux. Optimie indolis. Tardus ingenio ;  
diligens tamen.  
 
Catalogus alumnorura coUegii Stempensis ab anno  
1051 ad annum 1052.  
 
Piicfectus. R, P. D. Severinus Marchant, superior.  
 
— Magister 1'^ Classis. Idem R. P. Superior. — Ma-  
gister 2" classis. Dominus PhilippusMesnager.  
 
Discipuli 1"^ classis. — 1. Joannes Guyot, Stempanu s.  
 
— 2. Gérard us Provensal, Stempanus. — 3. Jacobus  
Laureaut, Stempanus. — 4, Claudius dAussy, Stem-  
panus. — 5. Frater Franciscus Le Moyne, cordiger, d e  
Senlis, — 6. Petrus Testard, Stempanus. — 7. Theo-  
dorus David, Stempanus. — 8. Nicolaus Drappier,  
Stempanus. — 9. Carolus Buisson , Stempanus. —  
10, Petrus Bruant, Stempanus. — 11. Jacobus Lamy,  
Stempanus. — 12. Ludovicus Brochand, de Dreux.  
 
Magister 2* classis. — D, Philippus Mesnager, saecu -  
laris, usque ad 15 decembris, et a festis Natalitii s D.  
Jacobus Le Clerc, sa^cularis. Vide eorum acta eodem   
mense et anno.  
 
Discipuli  
 
Midi a desiderantur ab anno videlicet 16Si ad  
annum 1664. »  
 
 
 
D.  
 
 
 
(Lia»»*.)— t;  
 
 
 
1732-1734. — f Projet de transaction à passer  
avec MM. dKtampes. « Sans date. Procès avec la Vill e  
au sujet du rétablissement du bon ordre dans le col -  
lège. — ArrtH du Conseil d'État: « Veu par le Roy  
étant en son Conseil la requeste présentt^e en icei ay  
par les main% eschevins et habitans de la Tille d'E s-  
tampes tendante à ce qu il plut à Sa Majesl«?, faul te par  
les religieux Barnabites d'avoir exécuté jusques A  
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présent les lettres patentes du 20 aoust lô'TS et l e  
traité de leur établissement en la ville d'Estampes  du  
18 septembre 1629 en ce qui concerne l'instruction de  
la j.eunesse au collège d'Estampes et, suivant icel uy,  
de faire leur résidence actuelle dans le collège d' Es-  
tampes, et à cet effet d'entretenir deux régents  
 
séculiers ou autres, de suffisance et probité requi se,  
pour régenter et faire le tout en iceluy tant en gr am-  
maire greque que latine et autres sciances humaines ,  
d'y prendre par un de leurs Pères la direction des  
régents et enfans, d'y tenir l'économie et prendre pen-  
sionnaires, d'y tenir, nourir et entretenir deux bo ur-  
siers et d'y avoir fait construire les bastimens me n-  
tionnés au testament du sieur Petaut du l'-- novemb re  
1126, ce qui a ob'igé et oblige les pères de famill e  
d'Estampes à mettre leurs enfans à Paris, à Or-  
léans, à Chartres et à Montargis pour y faire leurs   
estudes et à rendre le colège d'Estampes désert, dé -  
clarer ledit traité nul, le Roy, estant en son  
 
Conseil, a nommé et commis le sieur archevesque de  
Sens et le sieur intendant de Paris pour, sur les p ièces  
et mémoires qui seront remis par-devant eux tant pa r  
lesdits maire et eschevins que par lesdits religieu x  
 
Barnabites, estre par Sa Majesté ordonné ce qu'il  
 
appartiendra » , 24 janvier 1733 ; pièces produites  :  
« Réponse du sindic des Pères Barnabittes établis e n  
la ville d'Étampes à un écrit intitulé Mémoire des  
habitants de la ville d'Étampes au sujet du rétabli s-  
sement du don ordre dans le collège de laditte vill e,  
remis à Monsieur Du Ilarlay, conseiller d'État et i nten-  
dant de la Généralité de Paris, 4 avril 1732: « On se  
plaint dans ce Mémoire 1" de ce que, au préjudice d es  
engagemens contractés, ils ne font pas leur rési-  
dence dans le collège; 2° de ce qu'ils n'entretienn ent  
pas les bâtiments de l'hôpital Saint-Jacques et ont   
cessé d'y loger les pauvres et les pèlerins allants  à  
S' Jacques et de leur fournir des lits et de la cha n-  
delle...; 3° de ce qu'ils ne vacquent pas par eux-m êmes  
à l'instruction de la jeunesse, soit du côté des le ttres  
ou de celui de la piété et bonnes mœurs, n'entreten ant  
dans le Collège aucun régent séculier ny autres, et  se  
contentants d'y envoyer quatre heures par jour un r eli-  
gieux peu instruit et moins capable d'enseigner; 4°  de  
ce qu'ils n'ont point établi un Principal qui ait l 'atten-  
tion de veiller sur les régents et sur les écoliers , et de  
ce qu'ils se déchargent de ce soin sur un maître de   
pension ignorant, yvrogne et joueur; 5° de ce qu'au   
lieu par les Barnabites de tenir par eux-mêmes œco-   
nomle et prendre pensionnaires dans le collège, ils  y  
ont substitué un maître de pension qui y prend des  
 
 



 
petits enfans, auxquels il enseigne à lire et à écr ire, ce  
qui ne forme qu'une petite école au lieu d'un Collè ge;  
Go de ce qu'ils ont fait mettre depuis quelques ann ées  
une inscription au-dessus de la porte dudit Collège   
conçue en ces termes Collegium regium Barnabi-  
tarum; 7" de ce que les Barnabites ayant touché une   
somme de 9.000 livres à eux léguée par Monsieur  
Petau à charge d'entretenir deux boursiers, ils n'e n  
entretiennent pUis qu'un; enfin, de ce que les Barn a-  
bites ont vendu la ferme de Saint-Jacques de TÉpée près  
Saint-Quentin, dont ils ont employez le prix assez  
considérable à la construction de leur maison conve n-  
tuelle sans la participation des maire et echevins »;  
réponses faites aux griefs contenus dans le Mémoire .  
« Le quatrième grief a pour objet les deux régents  
 
actuellement en place Le régent séculier a eu le  
 
malheur de déplaire à un magistrat de cette ville, qui  
est actuellement pourvu de la charge de maire. Ce  
magistrat vint, il y a quelques tems, demander aux  
Barnabites la destitution du S' Pezant, régent sécu lier  
en place, pour y placer le S"" de La Cour, sa créat ure,  
sous prétexte , disait-on , que le S' Pezant soupoi t  
quelques fois en ville chez ses amis et y faisoit s a re-  
prise de quadrille. Le prieur des Barnabittes refus a de  
se prêter à ce changement, sur ce que le sieur de L a  
Cour, n'ayant aucun des talens nécessaires pour rem -  
plir ce poste, le public fût devenu la victime de l a  
complaisance qu'auroit eu en cette occasion le prie ur  
des Barnabittes. C'est précisément de ce refus qu'e st  
parti le mémoire auquel on est obligé de répondre.  
Mais le certificat que le chantre du chapitre de No tre-  
Dame, les curé et vicaire d'Étampes, le lieutenant  
général d'épée, le lieutenant particulier, le prési dent  
au Grenier à sel et les principaux officiers et bou r-  
geois de la ville d'Étampes ont délivré, le 15 févr ier  
dernier, sur les mœurs, sur la conduite, sur la cap acité  
du sieur Pezant dans son art et sur le bien que le pu-  
blic en retire, dispense les Barnabittes de s'étend re  
d'avantage sur cette matière. Ce qu'on dit sur la c apa-  
cité du régent régulier n'est pas mieux fondé. Il s ort  
toutes les années de ce collège d'excellens écolier s qui  
viennent tinir leurs classes dans l'Université. Le  
nommé Dif, sorti de ce collège au mois d'octobre 17 31,  
est entré en troisième au collège de Montaigu, où i l est  
des premiers de sa classe. Il y a actuellement en l 'Uni-  
versité de Paris nombre d'écoliers sortis du collèg e  
d'Étampes, dont la capacité dépose en faveur de ceu x  
qui en sont chargés... »; —actes d'assemblée en la Mai-  
son de ville, 1732; — mémoire de M" Dufour, avocat,   
pour les maire, echevins et habitants de la ville d 'É-  
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tampes, demandeurs, contre les religieux Barnabites   
tenant le collège de la même ville, défendeurs : « La  
ville d'Estampes est une des premières du second  
ordre. Elle est ornée du titre de duché-pairie du d o-  
maine de la Couronne, située sur la plus grande rou te  
du Royaume entre Paris, Orléans et Chartres, à la  
 
distance d'une journée de chacune de ces villes  
 
Elle compte dans son enceinte cinq paroisses, deux  
églises collégiales, six couvents tant d'hommes que  de  
lllles, cinq juridictions royales et un peuple nomb reux,  
né avec les dispositions les plus heureuses, et don t les  
talens plus cultivés fourniroient des sujets excell ens  
 
dans tous les états et dans toutes les professions  
 
Mais c'est en vain qu'on s'amuse à démontrer aux  
Barnabites la nécessité de l'exécution d'un traité  
solennel et autentique, qu'ils ont violé dans toute s ses  
parties; si, comme ils l'assurent, leurs statuts s' y op-  
posent, il faut les en croire sur parole; car quel intérêt  
auroit-on de se persuader qu'ils se trompent ou qu' ils  
en imposent sur cet article? Leurs statuts s'y oppo sent:  
donc ils sont inhabiles, donc ce traité est résolu de  
 
plain droit » — requête adressée au Roi et aux  
 
Commissaires du Conseil députés par Sa Majesté, par   
arrêt du Conseil d'Etat du 24 janvier 1733 pour don ner  
leur avis sur les contestations d'entre la Ville et  les  
Barnabites : « Voilà le prix qu'on destine aux Père s  
Barnabites pour les bons oflîces qu'ils ont rendu p en-  
dant plus d'un siècle avec autant de zèle que de dé sin-  
téressement à la ville d'Ktampes. On médite de ren-   
verser leur établissement, on tente, on projeté de faire  
passer à d'autres le fruit de leur économie et de l eurs  
travaux; pour en venir là, on ne craint point de le s  
deshonorer, on les couvre de confusion et d'op-  
probre » ; réponses aux griefs articulés par les ma ire  
et échevins de la ville d'Étampes : « Nos seigneurs  les  
Commissaires ont sous les yeux, dans l'état des re-   
venus du collège et dans l'état des charges que suj iporte  
actuellement ce revenu, la règle de leur avis. Deux   
régens, un princijial, un boursier, une messe tous les  
jours et d'autres prières, les réparations du Collè ge,  
en faut- il davantage pour épuiser aujourd'hui des  
revenus plus considérables que ceux du Collège? Où  
prendre donc de quoi réaliser les magnifiques proje ts  
du sieur Leroy. A ces causes, Sire, plaise à Votre Ma-  
jesté et à Nosseigneurs les Commissaires donner act e  
aux suplians de ce que pour défenses aux demandes  
renfermées dans la requête du sieur Leroy do Gom-  
berville, lieutenant général de la Ville d'Ktampes,  pré-  
sentée sous le nom spécieux des Maires et Échevins et  
llabitans de la ville d'Étampes, les suplians 1  
 
 



 
employent le contenu en la présente requête ,  
 
déclarer lesdits Maire et Échevins de la ville d'Ét ampes  
non recevables, et subsidiairement mal fondez dans  
leurs demandes, les en débouter et les condamner au x  
dépens ». l'732-l'73-4.  
 
 
 
D. 8. (Liasse.) — 5 pièces, papier.  
 
 
 
1762-1783. — Acte d'assemblée tenue en riiôtel-  
de-Ville par le Bureau général, auquel il est repré senté  
par les maire et échevins que « le sujet de l'assem blée  
étoit pour remédier à l'état affreux où se trouve a ctuel-  
lement le collège de cette ville tant par le dépéri sse-  
ment des bastimens que par le deffaut de régens pou r  
régenter et d'écoliers et par l'obstination de quel ques  
maîtres de pension établis en cette ville et y ense ignant  
la langue latine sans envoyer leurs pensionnaires e t  
écoliers audit collège malgré les sollicitations qu i leur  
en ont été faites par lesdits sieurs maire et échev ins  
et quoy qu'ils y soient obligés par délibérations d es  
29 novembre 1576 et 7 mai 1G13 et 27 septembre 1026  ».  
Le Bureau arrête à l'unanimité: que conformément  
au traité de 1629 et au testament de M. Petau, lieu te-  
nant général [^1626-16291, les Barnabites &lt;* ser ont tenus  
d'avoir et tenir audit collège en tout temps et pou r  
toujours deux régens séculiers ou réguliers, de cap a-  
cité suftisante, pour y enseigner la jeunesse en la ngue  
grec et latine et toutes les humanités, lesquels, a vant  
d'y être admis, seront examinés sur leur capacité a u  
Bureau de l'Hôtel-de-Ville par M" les curés et dépu tés  
des chapitres de cette ville, en présence des S" ma ire  
et échevins, de M. le lieutenant général et M' le P ro-  
cureur du Roy et du S' Supérieur desdits R. P. Barn a-  
bites, jusqu'auquel examen et qu'ils auront été tro uvés  
suffisans et capables, ils ne pourront être admis a udit  
collège, que même dans le cas où le régent de la de r-  
nière classe seroit choisy par la suitte pour régen ter la  
première, il sera tenu de subir un nouvel examen,  
sans qu'on puisse exciper du premier examen qui en  
auroit été fait » ; qu'une fois ces deux régents ca pables  
établis, il sera enjoint à tous maîtres de pension . ■« d'en-  
voyer tous les jours de classe et aux heures ordina ires  
leurs pensionnaires et écoliers qui apprennent et a p-  
prendront les humanités grecques et latines, sous l es  
peines qui seront contre eux demandées »; — que les   
Barnabites seront requis de faire au Collège et bât i-  
ments en dépendant toutes les réparations néces-  
saires; — que la présente délibération sera commu-  
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niquée aux Barnabites avec invitation à s'y conform er,  
faute de quoi il est décidé que « les S" maire et é che-  
vins feront à ce sujet toutes les poursuittes et di li-  
gences nécessaires en jugement et partout ailleurs où  
besoin sera »; — que les Barnabites ne pourront fai re  
aucun cliangeraent ni innovation dans l'administrat ion  
et gouvernement du collège sans la participation du   
Bureau de l'Hûtel-de- Ville. 4 novembre 1702. — Mé-   
moire présenté au Roi et à Messieurs les Commissair es  
nommés par les arrêts des 6 août 1762 et 24 mars 17 63.  
« Le premier établissement du collège en la ville  
d'Etampes a commencé environ en 1460. Quelques  
citoyens zélés pour l'éducation de la jeunesse et p arti-  
culièrement des pauvres enfants firent don à la Vil le  
d'une maison, à la charge néanmoins que les pauvres   
y auroient l'instruction gratuite. Cette maison éta nt  
devenue trop petite par l'affluence des enfants non -  
seulement de la ville mais encore des environs, les   
maire et échevins se trouvèrent comme obligés d'a-  
cheter la maison joignante à celle qui avoit été do nnée.  
Ils en payèrent le prix sur les reliquats des reven us  
des hôpitaux de la ville. Ces maisons ont été rebât ies  
en 1564 pour n'en faire qu'une et distribuée pour u n  
collège. 11 paroît par une inscription mise à une t ou-  
relle qui fait l'angle du bâtiment sur la rue que c ette  
reconstruction est un don de Charles IX. Cette in-  
scription est conçue en ces termes :  
 
Caroli Noni  
 
Eegis Galliarum Christianissimi  
 
In Stampenses scholas beneficentia-.  
 
MUNERE STRUCTA TUO QUOD HABENT H^EG TKCTA CaMEN^E  
JuSTITIA ut REGNES ET PIETATE ROGANT.  
 
C'est cette même inscription qui subsiste encore  
aujourd'hui.  
 
La ville d'Etampes n'ayant pas des revenus pour  
entretenir des maîtres dans son collège^ les maire et  
échevins, autorisés par les ordonnances des Rois, s olli-  
citèrent une prébende du chapitre de Notre-Dame d'E -  
tampes. Cette prébende valoit 250 à 300 livres par  
chacun an. Ils l'obtinrent, en effet, mais en ayant  été  
dépossédés par arrêt du Parlement du 19 février 156 9,  
parce que ce chapitre étant originairement composé  
de douze canonicats, il se trouvoit réduit à dix (d eux  
ayant été éteints), ils furent obligés de recourir à un  
autre moyen.  
 
I. Il y avoit alors à un demi-quart de lieue de la ville  
d'Etampes, sur le chemin de Paris, une léproserie  
fondée pour les ladres de la ville d'Etampes. Cette   
 
 



 
léproserie, appellée S'-Lazare, avoit des revenus p lus  
que suffisants pour acquiter les charges. Les maire  et  
échevins, après s'être assurés du consentement des  
officiers et administrateurs de ladite léproserie, pré-  
sentèrent au Roy une requête tendant à ce qu'il leu r  
fût assigné pour leur collège une somme de 300 livr es  
sur les reliquats des comptes des administrateurs d e  
cette léproserie. Elle leur fut accordée par lettre s-  
patentes du 20 août 1575, à la charge que cette  
somme seroit employée à la nourriture et entretene-   
ment d'un précepteur, deux régents et deux pauvres  
enfants que ledit précepteur sera tenu de nourrir, loger  
et enseigner gratuitement, lesquels comme boursiers , se-  
ront tenus nettoyer ledit collège par chacun jour, com-  
mencer le salut et les prières qui se diront en la grande  
salle des écoles à l'intention du Roy et des bienfa iteurs  
dudit collège. Ces lettres ont été enregistrées au Parle-  
ment le 15 septembre 1576 Il paroit... que le  
 
principal et les maîtres étoient amovibles, qu'on l es  
faisoit venir de Paris, que le changement en arrivo it  
souvent, ce qui causoit des interruptions pour l'in -  
struction, et que par la suite le collège étoit dem euré  
 
sans exercice ». Dès 1623, les Maire et échevins  
 
songent à s'adresser aux Barnabites : lettre du 6 m ars  
1623; assemblée de ville du 2 novembre 1627; lettre   
du 22 novembre 1627; assemblée générale du 4 sep-  
tembre 1629; traité fait le 5 septembre 1629. « Mes sire  
Jacques Petau... étoit alors lieutenant général au  
baillage d'Etampes, homme zélé non seulement pour  
remplir les devoirs de sa charge, mais encore pour le  
bien public »; le quatrième article du traité regar dait  
principalement le don que M. Petau faisoit au collè ge  
par son testament de 1626 et par son codicile de 16 29  
d'une somme de 8.000 livres. Renseignements sur la  
chapelle Saint-Antoine : « La chapelle S'-Antoine e t  
les bâtiments qui en dépendoient [vis-à-vis le coll ège]  
étoient les restes d'un ancien hôpital établi pour loger  
les Bretons, qui alloient en pèlerinage à Saint-  
Jacques... » ; sur la commanderie de Saint-Jacques  
de l'Épée, qui « dépendoit de l'ordre des chevalier s  
militaires de S'-Jacques de l'Épée, établis dans le   
xir siècle pour escorter les pèlerins qui alloient à  
 
S'-Jacques Cet ordre s'étant éteint en France,  
 
et Charles IX ayant, par son édit du mois d'aoustl5 61,  
ordonné que tous les lieux pitoyables situés dans l es  
 
villes et bourgades seroient réglés et gouvernés  
 
par gens de bien, les maire et échevins d'Etampes  
 
veillèrent à l'administration de [la commanderie de   
cet ordre qui étoit dans un des fauxbourgs de leur  
ville Tels étoient les objets dont les Maire et  
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échevins avoient disposé en faveur des Barnabites » .  
Approbation donn^^e, le 9 septembre 1629, par l'arc he-  
vêque de Sens au traité conclu avec les Barnabites.   
Ratification du traité par le Général des Barnabite s, le  
21 mars 1031. &lt;&lt; Au mois de novembre 1633, Lo uis XIII  
par .ses lettres patentes donna l'autenticité à ce  
double établissement des Barnabites en la ville d'É -  
 
tampes Le dernier janvier 1634, Louis XIII,  
 
ayant égard au peu de revenu des Barnabites à  
Étampes, leur fit don par brevet de la maladrerie d e  
S'-Lazare, à condition d'en faire les charges et en   
rapportant le consentement du grand aumônier (ce  
brevet n'a pas eu lieu. 11 prouve combien Louis XII I  
désiroil améliorer l'état des Barnabites à Étampes) . »  
Examen des articles arrêtés le 5 septembre 1029 :  
Obligations &lt;' de la part de la ville... Conditi ons im-  
posées aux Barnabites... Acquit des conditions par  
les Barnabites ». Tous ces « préliminaires ne peuve nt  
que répandre un jour sur les réponses aux articles  
indiqués {lar l'édit du mois de février 1703 ». Sui t la  
 
réponse aux articles : Le Collège « est au milieu  
 
de la ville. L'emplacement a IT toises de long sur 12  
de large »;... il y a « deux classes ordinairemeiit ,  
mais dans lesquelles on instruit les enfants jusque s à  
la troisième ou aussi longtemps que les parens les  
envoient au collège »,. . . le nombre des régents e st de  
deux ; . . . le nombre des écoliers : « 11 y a actu ellement  
dans la pension du collège 00 enfants, tant pension -  
naires qu'externes, dont une partie apprend le grec  et  
le latin, les autres à lire, à écrire et l'ariméthi que. On  
reçoit gratuitement dans les classes tous ceux qui s'y  
présentent. Ces classes seroient plus fréquentées s i les  
maîtres de pension établis dans la vilie envoyoient  au  
collège leurs pensionnaires et leurs externes ; le  
nombre en seroit considérable. Les Barnabites n'aya nt  
pas l'autorité de les y contraindre, s'en sont touj ours  
plaints, et même l'année dernière, aux maire et éch e-  
vins, toujours sans succès. » Bevenus : La maison d u  
Collège; 300 livres sur la maladrerie Saint-Lazare;   
100 livres sur les denitirs patrimoniaux; biens-fon ds  
dépendant de l'Hôpital Saint-Jacques de l'Kpée situ és  
proche Saint-Ouentiu, « qui ont été vendus 4.800 li vres  
conjointt'Mifnt avec les administrateurs de l'Ilôle l-  
Dieu, auquel m appartient le quart suivant l'arrêt du  
Conseil du 1.) avril 1G9."), lecjuel quart prélevé,  il s'est  
trouvé pour les Barnabites 3.GU0 livres, qui ont ét é  
placés sur une maison à Paris et qui produit par an   
180 livres » ; les 3/4 d'une portion de dlme appelé e  



les dîmes de VilU&gt;neuvf , alîermées à 22 livres 10 sols,  
sur lesquelles les Barnabites payent au curé de Sai nt-  
 
 
 
Basile d'Étampes 10 livres ; reste 12 livres 10 sol s ;  
une rente de 18 livres 14 sols sur le domaine d'Éta mpes ;  
plu-ieurs portions de rentes données en faveur du  
collège montant à 19 livres 8 sols. Soit au total  
6S8 livres 12 sols. Charges : Au chapitre Notre-Dam e  
pour les cens et rente de la maison du collège 2 li vres  
 
11 sols 11 deniers. Au chapitre Sainte-Croix pour r ente  
foncière 1 livre 6 sols 11 deniers. Entretien des b âti-  
ments du collège, année commune, 60 livres. Contri-   
bution aux décimes 45 livres. Total 108 livres 8 so ls  
10 deniers. Reste donc 580 livres 4 sols 2 deniers pour  
l'entretien d' un principal et de deux régents. Fon dations:  
Fondation du sieur Petau (1626-1629 ■ : une messe tous  
les jours et deux bourses pour deux étudiants, « po ur  
quoi il avoit laissé une somme de 5.&lt;X)0 livres,  qui produit  
250 1. ; par arrêt du Parlement du 14 mai 1658 les  
deux boursiers ont été réduits à un ». Pension : « Il y  
a dans le collège une pension, qui est celle que le s  
Barnabites se sont chargés d'y tenir. Le prix est  
actuellement de 250 livres, prix modique vu la cher té  
des vivres à Étampes. » Gages : « Les Barnabites re m-  
plissent par eux-mêmes les emplois, et lorsqu'ils s up-  
pléent, comme ils y sont autorisés par leur traité,  par  
d'autres personnes, ils donnent un honoraire conven u  
entre eux et qui seroit plus considérable si les re -  
venus du collège n'étoient pas si modiques. » Régie   
du Collège : « Le supérieur de la maison des Barna-   
bites est le principal du collège; il veille sur le s ré-  
gents soit religieux ou autres, il est chargé de fa ire le  
 
catéchisme » Situation actuelle : * Un principal,  
 
qui est le supérieur des Barnabites ; deux régents,   
dont un demeure dans la maison régulière et l'autre   
dans le collège avec la personne qui y tient pensio n  
sous les auspices des Barnabites, sur lesquels ils ont  
inspection. » Avantages: * L'étendue de la ville  
d'Étampes, le nombre d'enfants qu'elle fournit, son   
éloignement de 14 lieues de Paris, de 22 de Sens, d e  
 
12 de Chartres et de Montargis, de 20 d'Orléans, qu i  
sont les villes où il y ait collège, sont la preuve  de  
l'avantage qui résulte pour ladite ville de l'établ isse-  
ment de son collège. » Inconvénients : a Rien ne pa reil  
plus contraire [à la parfaite exécution de son étab lis-  
sement] que la liberté que chacun a de garder chez soi  
ses enfants sans les envoler au collège. Outre la p en-  
sion du collège, il y a actuellement deux autres |H 'n-  
sions, sans les maîtres particuliers qui enseignent   
chez eux. 11 paroltroit naturel et conforme à l'ord re  
que toute l'éducation pour les sciences eût un rapi x)rl  
au collège de la ville. » — Mémoire dressé par les  
Barnabites d'Étampes pour « servir de réponse à  
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l'extrait du Mémoire des maire et etéchevins de lad ite  
ville inséré dans le compte de plusieurs collèges d e  
province rendu à la Cour le 15 janvier 1765 ». Ce  
qu'il y a de défavorable aux Barnabites dans ce mé-   
moire se « réduit à quatre objets : 1° à ce qui con cerne  
les bâtimens du collège; 2° au nombre de régens qui   
doivent y être ; 3" au revenu de ce collège ; 4° au  refus  
que les Barnabites ont fait de se conformer à des r è-  
glements faits par la ville en 1732 et en 17G2 ». R éponses  
à ces griefs. — Lettre circulaire signée Joly de Fl eury,  
aux termes de laquelle, le Parlement ayant « chargé   
ses Commissaires de lui rendre, le mois prochain, u n  
compte de fout ce qui a rapport à l'instruction et aux  
Collèges de son ressort », demande est faite aux Ba r-  
nabites de fournir les renseignements nécessaires, qui  
devront être distribués en huit mémoires distincts ».  
État des écoliers du collège de la ville d'Étampes.   
Classe de quatrième : 2 pensionnaires, Louis de Poi l-  
loiie de Saint-Mars de Bierville et Jacques-Charles   
Gillet ; externe, Louis Moizan. Auteurs classiques :  
Virgile, Quinte-Curce, les Histoires choisies des a u-  
teurs profanes. Classe de cinquième. Pensionnaire,  
Denayve; externe, Sureau. Auteurs classiques: Cor-  
nélius Nepos, Histoires profanes, Fables de Phèdre.   
Classe de sixième. Pensionnaires : Georgeon, Gibier ,  
Gandon, Tournois, Bouchet ; externes : Chauvet,Porl ier.  
Auteurs classiques : Histoires choisies de l'Ancien  Tes-  
tament. Fables de Phèdre. Colloques d'Érasme. Abrég é  
de la Grammaire française. Classe de septième. Pen-   
sionnaires : Delaroque, Machelard, Servin d'Oinvill e,  
Filleau ; externes: Bourgeois, Dureuil, Godin, Guyo n.  
Auteurs classiques: Histoires choisies du Nouveau T es-  
tament, Épîtres familières et choisies de Cicéron,  
Abrégé de la Grammaire française. Commençants.  
Pensionnaires: Hennery, Caron, Servin de la Tour ;  
externes : Godin, Amouy, Joannes, 0-Neill, Simonnea u,  
Geoffroy (Marc- Antoine), Geoflfroy (Jean-Marie), G illot,  
Dufresne, Berton, Anseaume. Auteurs : Le Rudiment  
et l'Abrégé de la Grammaire française. Servent de p lus  
à tous les écoliers : l'Histoire de l'Ancien et du Nouveau  
Testament, l'Instruction de la Jeunesse, les Épître s et  
Évangiles des fêtes et dimanches de toute l'année, le  
Catéchisme du diocèse. 1783.  
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1746. — Correspondance de la. maison des Bar-  
nabites DE Paris avec celle d'Étampes. — Lettres  



 
 
 
adressées au a Révérend Père Catillon, supérieur de s  
Barnabites à Étampes », par le R. P. Martin, à part ir  
de 1746. — -« L'incertitude où j'ay esté pendant qu elque  
tems de votre départ de Montargis m'a empêché de  
vous témoigner plutost la part que j'ay prise au ch oix  
qui a esté fait de Votre Révérence à la supériorité   
 
d'Estampes L'intérest particulier que je pais  
 
prendre à cette maison me rend vraiment sensible à  
un choix aussy avantageux pour elle, et le successe ur  
ne peut que la dédommager de la perte qu'elle a fai te  
dans le prédécesseur. Mais ma joye est bien troublé e  
aujourd'huy par la nouvelle que je viens d'apprendr e  
de votre maladie. Autant j'ay esté sensible à la pr e-  
mière nouvelle, autant je suis touché de cette seco nde.  
Je prie le Seigneur de tout mon cœur de vous ren-  
voyer promptement la santé. Ce n'est pas sans doute   
icy le tems de vous parler de l'état des affaires d e  
votre maison dont j'ay esté chargé icy jusqu'à pré-   
sent»; 8 juin 1746. — « Je suis extrêmement  
 
sensible à l'honneur que me fait Votre Révérence en   
me proposant la continuation des affaires de votre  
maison. J'ai communiqué votre proposition au R. P.  
Provincial et au R. P. Supérieur. Tous deux y con-  
sentent. Je l'accepte avec reconnoissance et avec p lai-  
sir En vous demandant l'honneur de votre amitié  
 
et de votre bienveillance pour moi, je vous demande   
la même grâce pour mon neveu Pavye, qui a eu l'hon-   
neur sans doute de vous faire la révérence et de vo us  
présenter ses très humbles devoirs en qualité de bo ur-  
cier de votre maison depuis le commencement de  
février dernier &gt;; ; 27 juin. — « Le R. P. Provi ncial  
me charge de vous écrire à l'instant pour vous pré-   
venir de ne faire aucune avance d'argent au Monsieu r  
qui doit estre nouvellement arrivé chez vous et de  
luy dire huit jours après son arrivée que vous ne  
pouvez le garder davantage, n'estant pas juste ni c on-  
venable que vous courriez les risques des événemens   
qui pourroient en résulter; » 12 octobre. — a J'ap-   
prends avec douleur et surprise la mort de M-" Peza nt,  
à laquelle je suis extrêmement sensible, autant par   
l'estime que j'avois pour luy que par rapport à son   
épouse et à ses chers enfans. J'ay fait part de cet  évé-  
nement par rapport à ce qui concerne votre collège à  
la communauté de S'-Éloy. Tous sans exception, extr ê-  
mement surpris de ce qu'un collège destiné à l'étud e  
des humanités ait esté si longtems sous la directio n  
d'un homme sans lettres, ont esté d'avis unanimemen t  
qu'il falloit absolument profiter de cette occasion  pour  
y mettre un homme en estât d'y faire une des classe s  
en même temps qu'il tiendra la pension. Outre l'ava n-  
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tage de vous épargner par là la charge et la paye d 'un  
régent, il y a lieu d'espérer que vous en retirerez   
encore quelques autres que le tems ne me permet pas   
de vous détailler icy. C'est à quoy je vais travail ler.  
J'ay déjà commencé à me donner les mouveraens né-  
cessaires pour vous donner un homme tel qu'il peut  
vous convenir, et l'on me donne déjà des espérances   
assez avantageuses. Je n'arresterai cependant et ne   
déterraineray rien sans avoir la réponse de Votre R é-  
vérence. J'écris aussy au R. P. Provincial, actuel-   
lement à Montargis, pour luy demander s'il ne pour-   
roit pas découvrir quelqu'un dans ce pays qui Ht vo tre  
 
affaire » ; 2 novembre. — « Ce sont surtout les  
 
anciens Provinciaux plus au fait de ce qui concerne   
votre collège tels que les R'^^ Pères visiteurs Cap itain  
et de La Ferrière qui ont trouvé tout-à-fait extrao rdi-  
naire qu'on prétendît absolument préférer un simple   
maître d'école, hors d'état de rendre aucun service   
essentiel à votre collège, à un homme capable de le   
faire et qui voudroit bien s'engager à faire une de  vos  
classes gratis ; ils paroissent encore plus sur-  
pris qu'on pense que cet homme puisse vous estre à  
charge, puisqu'au contraire vous aurez les appoin-  
temens d'un régent de retranchés ce qui vous fait t ou-  
jours un objet au moins de vingt pisiolles, dont vo tre  
nouveau régent se trouvera dédommagé par la joiiis-   
eance du collège, pouvant d'ailleurs se procurer en core  
de bons émolumens par des répétitions et des leçons   
d'écriture et d'arithmétique. Car celuy dont [j'ai  
parjlé au R. P. Duché s'annonce pour sçavoir très  
bien ecr[ire, très] bien compter. Il paroit vraimen t  
capable et a fait toutes ses classes jusqu'à la phi loso-  
phie inclusivement. Il s'est réclamé de personnes t rès  
respectables. Il est marié. Il a de l'argent pour f aire  
ses premières avances et de la réserve dans ses con -  
noissances et sa famille. De bonnes mœurs et de  
bonne conduite, il projette, s'il avoit le bonheur de  
vous convenir, de faire faire à ses écoliers des ex er-  
cices publics dans le cours de l'année Il m'a esté  
 
présenté d'abord par le maître du bureau d'addresse   
pour ces sortes de choses ; et ayant .sru qu'il s'a gis-  
soit d'Estampes, il est venu avec M. Jabineau, le D oc-  
trinaire, qui me l'a présenté comme en estât de fai re  
honneur au Collègo. (Juant à c«î que vous nous dite s  
qun votre contrat tl'otablissoraent est contraire à  ce  
qu»; le maître de pension soit régent, nos anciens Pro-  
vinciaux d'icy prétendent quo cela n'y déroge pas p lus  
et moins encore quo de m&lt;*llre dans le collège u n  
maître d'école. Pour ce qui concerne le titre de pr in-  
cipal qu'il nous oblige d'y avoir, ni l'un ni l'aut re ne  
 



 
 
peut pas plus le représenter. Mais ce sera vous mes me  
[qui serez] le Principal comme par le passé, et l'o n ne  
voit pas qu'il y ait dans ce nouvel événement de no u-  
velles raisons de la part de M" de Ville qui vous  
obligent ou autre de vos R^- Pères de demeurer dans   
 
le collège plutost que par le passé » ; 5 novembre  
 
174G. — Il est fréquemment question dans ces lettre s,  
ainsi que dans celles qui seront inventoriées sous les  
articles suivant?, des recettes et des dépenses fai tes  
par le R. P. Martin au nom du collège d'Étampes, le s-  
quelles donnent lieu à un compte particulier qui fi gure  
parfois sur les lettres mêmes.  
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1747. — Lettres adressées au même pendant l'an-  
née 174*7. — « La nouvelle que l'on vous a donnée à   
Estampes d'un nouveau supérieur à S'-Éloy estoit  
prématurée puisque ce n'est que dans les premiers  
jours de cette semaine que l'on a receu les nouvell es  
du chapitre général. Je m'imagine que vous les sçav ez  
à présent. Le R. P. Provincial est continué. Le R. P.  
Pauchauvin est supérieur de cette maison et en même   
temps continué visiteur. Les R''* PP. Supérieurs de   
Passy et de Guéret sont continués dans leur adminis -  
tration pour un an, leur temps étant fini. Tout le reste  
de la province demeure dans le même état qu'elle  
estoit, et dans deux ans il doit y avoir un nouveau   
chapitre général » ; l»"" juin 174". — « Je suis ch argé  
par le R. P. Provincial, qui n'a pas absolument le  
tems de vous écrire, de vous donner avis de son dé-   
part fixé à demain dimanche, huitième du courant. I I  
compte, avec la grâce du Seigneur, arriver chez vou s  
le soir. Il part à cheval. Il vous prie de faire pr éparer  
votre écurie pour son cheval, qu'il ne veut pas met tre  
ailleurs que chez vous, et de vous munir pour cela  
d'avoine, de quelques bottes de foin et de trois à  
quatre bottes de paille pour la litière du cheval. Il a  
bien voulu se charger de vos fonds » ; 7 octobre. —   
Je vous envoyé par la présente occasion un prospec-   
tus d'une nouvelle bible qui vient d'être annoncée.   
On la propose par souscription aux conditions que  
vous verrez. L'on en fait beaucoup de cas, et il y t  
déjà quelque tems, qu'une grande partie des souscri p-  
tions se trouve remplie. Je n'attendois qu'une occa -  
sion pour vous faire tenir ce prospectus en cas que   
vous fussiez tenté de la procurer à votre maison. .  . »,  
28 décembre.  
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1748. — Lettres adress(îes au môme pendant Tannée  
1748.— «La santédu RévérendissimePèreCapitainvade  
pis en pis, et le médecin vient de nous annoncer ma lheu-  
reusement qu'il n'y faut pas compter encore pour be au-  
coup detems.C'estunenouvelleaffliction que le Seign eur  
nous envoyé et qui nous attriste beaucoup. Point de   
sommeil presque ni de goût pour rien et de l'embarr as  
beaucoup dans la poitrine. Cependant toujours très  
bonne tête et une personne d'esprit des plus juste et  
des plus ferme, mais grande foiblesse de tout le re ste  
du corps et quelque disposition à la fièvre » ; 25 jan-  
vier 1148. — « J'oubliois de dire à Votre Révérence   
qu'il y a environ huit jours un ecclésiastique de  
S' Estienne-du-Mont, qui a preste à vostre régent  
Savoyard un manteau long, revint encore le réclamer .  
Mais ayant appris par une personne d'Estampes que  
vous n'aviez plus ce régent, je luy ai dit nettemen t ce  
que j'en sçavois, ce qui l'a beaucoup, inquiété et mor-  
tifié. Il m'a fort pressé de vous en écrire à la pr emière  
occasion et de vous prier de me marquer s'il a perd u  
toute espérance absolument de recouvrer son man-  
teau » ; T février 1748. — « J'ai ordre, mon R. P.,   
 
du R. P. Vice-Provincial de vous écrire la présente   
pour vous faire part des informations que j'ay esté  faire  
sur le compte de votre futur régent.. Te me suis ad dressé  
pour cela au directeur du séminaire de S' Nicolas, qui  
m'en à rendu un témoignage très avantageux : de la  
capacité, des mœurs et caracthère sociable. On en a  esté  
très content et très satisfait à S' Nicolas, et il n'en est  
sorti que pour un deffaut d'une timidité très grand e,  
qui ne lui permettoit pas de vacquer à bien des fon c-  
tions publiques qu'il y a dans ce séminaire à rempl ir  
tant au dedans qu'au dehors, par exemple à la priso n  
des galériens dont ils sont chargés, des exhortatio ns  
et autres choses semblables ailleurs Le R. P. Vice-   
Provincial luy a communiqué les offres et condi-  
tions de votre lettre, dont il a paru très content et qu'il  
a trouvé estre honnêtes et très avantageuses pour l uy.  
Le R. P. Vice-Provincial luy a donné parole à mardy   
pour conclure absolument s'il apporte son nouveau  
celehret et arrester et fixer le jour de son départ  au  
dimanche suivant 5 may par le carrosse d'Estampes,  
 
dont j'iray sur le champ retenir la place »,  
 
27 avril. — « Monsieur votre nouveau régent, qui do it  
vous remettre cette lettre, a bien voulu se charger   
Seink-bt-Oisb. — Série D. — Tous I«'.  
 
 



 
aussy de vous remettre un Joubert et un Boudot, que   
je vous ai achetés conformément aux intentions de  
votre dernière lettre. Le Joubert coûte 12 livres e t le  
Boudot 4 livres 5 sols. Ces deux dictionnaires, qui  sont  
d'hazard et dont je n'ay pas trouvé beaucoup de sem -  
blables sur les quays, vous paroltront peut estre c hers.  
Je l'ai trouvé de même aussy. Mais rien a présent n 'est  
à moins bon marché que les livres, quoiqu'ils ne so ient  
pas encore sujets aux impôts, si ce n'est à celuy d u  
papier qui les rendra encore plus chers par la suit e.  
Outre les cent sols que j'ai payés pour la place de   
M"" votre régent, je luy en ai avancés autant à luy -  
raesme sur l'ordre du R. P. Vice-Provincial, qui me   
l'a enjoint ainsy sur la confidence que ce M"" luy a faite  
qu'il avoit quelque petite chose à acquitter, à l'e fifet de  
quoy le R. P. Vice-Provincial m'a encore engagé, su r  
la prière qu'il luy en a faite, de me transporter c hez  
son hôtesse pour luy promettre de luy payer à son  
acquit dans les festes de la Pentecoste, la somme d e  
8 livres 10 sols, supposé, bien entendu, qu'il deme ure  
chez vous jusqu'à ce tems. C'est ainsy que je m'en suis  
expliqué pour obvier à tout inconvénient, et c'est pour  
cette raison là mesme que le R. P. Vice-Provincial ne  
me les a pas fait avancer d'abord », 3 mai. — a Je n'ay  
point répondu aux intentions de votre dernière lett re  
sur les nouvelles que vous me demandiez tant de la  
santé du défunt R. P. Provincial que des députés de s  
collèges de Lescar, Montargis et S' Andéole. Le jou r  
de l'arrivée de votre lettre à Paris, vous dûtes re cevoir  
la nouvelle affligeante de cette mort, et je ne sça vois  
point les députés de ces collèges »; 11 octobre. — « Je  
vous serois bien obligé, mon R. P., si vous vouliez   
bien, à quelque moment de loisir, me chercher dans  
vos livres la datte du décedsduR. P. Fleuriau [sic] ,  
de digne mémoire parmi nous , décédé dans votre  
maison d'Estampes. Je le vois inscrit pour la derni ère  
fois sur nos regîtres au mois de may 1666 en qualit é  
de supérieur de la maison d'Estampes, estant pour l ors  
à Paris pour les affaires de sa maison. Oncques dep uis  
il ne paroit plus, et on luy voit un successeur en 1668  
nommé le R. P. Don Thomas Duchesne, venu à Pans  
pour les mêmes raisons, d'où l'on pourroit croire q u'il  
seroit peut estre mort dans l'intervalle de ces deu x  
années. C'est le R. P. de Boirrevaux, ancien procur eur  
général de Sainte-Geneviève, parent de ses petits-n eveux  
qui m'a demandé cette époque. Vous m'obligeriez de  
me la marquer à la première occasion que vous me  
ferez l'honneur de m'écrire, car il y a déjà quelqu e  
temps qu'il me l'a demandée avec instance » ; 9 dé-   
cembre.  
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1749. — Lettres adressées au même pendant l'année  
1749. — « Je vous serois bien obligé si votre santé  et  
votre tems vous le perrnettoient, de me faire par v ous  
ou par d'autres IV'poque de la mort du R. P. Fleuri au,  
dont je vous ai marqué le tems. Il disparait de Par is en  
16GG, vers le mois de juin, pour aller être supérie ur à  
 
E.stampes Je suis aux champs pour vous trouver  
 
un régent, pans avoir pu jusqu'à présent réussir. O utre  
la disette du tems pré.sent, le grand obstacle qui s'y  
oppose est la médiocrité des appoiiitemens qu'on m' a  
prescrit. Tous ceux à qui je me suis addressé, au r écit  
des 50 livres avec la nourriture et ce qui s'ensuit  et  
répétitions, me rient au nez et demandent si c'est un  
honneste homme et qui soit capable qu'on demande,  
en m'ajoutant qu'il n'y a pas de cuisinière à qui o n ne  
donne autant. Que si l'on veut quelqu'ignorant ou  
quelque misérable sans conduite et sans mœurs, l'on   
pourra bien faire votre affaire, Paris ne manquant pas  
de celte espèce. Sur l'impossibilité morale d'en tr ouver  
à ce prix et même à 100 livres, à moins que ce ne f ût  
un prôtre, ce qui est très rare et très difficile, le R. P.  
Visiteur m'enjoint de vous prier de me marquer vos  
intentions à ce sujet et de vous dire que nous sero ns  
peut-être obligés de pousser au moins jusqu'à 50 éc us,  
et tous ceux même que j'ay vu me parlent de 20  
pistoles avec la nourriture, et d'autres de 3 à 400   
livres. Ayez donc la bonté de me marquer positive-  
mont jusqu'où vous souhaitez que j'offre pour vous  
avoir un sujet un peu passable et pour la capacité et  
pour les mœurs, afin de n'être pas exposé à chaque  
instant au désagrément de présenter des visages nou -  
veaux qui vous quittent l'instant d'après qu'ils so nt  
venus et cela par des différentes frasques peu hono -  
rables pour le collège. Vous sçavez vous mesme bien   
mieux que moy, mon R. P., combien depuis moins de  
trois ans que vous estes revenu à Estampes tous ceu x  
que vous avez eu ont mal réussi et ont peu satisfai t la  
ville, manquant ou de conduite ou do capacité, et i l en  
avoit esté peul-estre encore bien pis avant vous » ;  
l"" janvier n49. — « Enfin, mon R. P., à force de  
chercher et de remu&lt;&gt;r ciel et terre, je vous  ai trouvé  
un régent. Ce n'a pas assurément esté sans difficul té et  
sans de vives inquiétudes dans la crainte de ne pou voir  
réussir; mais ce ne sera pas non plus sans qu'il vo us  
coûte plus que pour M"^ do La Roche. Malgré tous me s  
 
 
 
efforts pour ménager vos intérêts, il n'y a pas eu  
moyen d'avoir meilleure composition que 100 livres  
d'appointemens par an outre la rétribution des mess es  
à 10 sols, le blanchissage, chauffage, etc., avec 6  livres  
pour le voyage. C'est le R. P. Provincial luy mesme   
qui m'a ordonné d'arrester au plus tôt le sujet sur  ce  
pied, dans la crainte et le risque de n'en pas trou ver  
d'autres et d'occasionner par là un plus long déran ge-  



ment dans le collège et d'exciter ouvertement les  
plaintes et les murmures de la ville. C'est un eccl ésias-  
tique de la ville de Moulins en Bourbonnois, diocès e  
d'Autun, qui a vicarié dans son pays et qui l'a qui tté,  
m'a-t-il dit, pour venir reprendre icy sa Sorbonne et y  
prendre des grades, mais que les nouveaux règlemens   
à ce sujet '1') ont engagé d'abandonner cette entre -  
prise. Pendant le cours de sa Sorbonne, il a luy-me sme  
répété la théologie et les humanités dans différens   
tems en qualité de précepteur. Je le tiens des main s de  
M' le Sous-Principal du collège des Grassins, qui m e  
l'a présenté comme un bon sujet et pour la capacité  et  
pour les mœurs. C'est tout ce que je puis vous en d ire.  
Je souhaite de tout mon cœur que l'événement justif fie  
ce témoignage et qu'il vous donne par sa conduite p lus  
de contentement et de satisfaction que ses prédéces -  
seurs n'ont fait depuis longtems Je prie de nou-  
veau Votre Révérence de vouloir bien m'écrira à sa  
commodité l'époque de la mort de notre R. P. Fleu-  
riau, mort, je crois, à Estampes » ; 5 janvier. —  
 
« La personne qui doit vous remettre la présente, m on  
R. P., est un régent prestre, que j'ay enfin trouvé   
après bien des recherches et de la patience, car je   
vous réponds qu'il m'en a fallu dans cette affaire.  Ne  
jugez pas par l'apparence et l'habit de la probité et des  
mœurs ni des talens et de la capacité de cet ecclés ias-  
tique. On nous l'a présenté et assuré comme un par-   
faitement honneste homme, un bon ecclésiastique et  
d'une conduite édiffiante. Il paroit d'un caractère   
paisible et sociable, prudent et réservé. Le R. P. Visi-  
teur, à qui je l'ai présenté avant de rien avancer avec  
luy, en a esté très content et a jugé de luy par so n en-  
tretien et sa conversation très favorablement et au gure  
si bien de sa capacité qu'il m'a dit qu'il estoit i nutile  
d'en venir à un examen. Je crois que vous serez aus sy  
content des conventions. Elles consistent : de votr e  
part, à payer annuellement au régent 200 livres en  
tout avec sa nourriture, blanchissage, logement etc . ;  
de la part du nagent, P à faire sa classe suivant l 'ordre  
et la rt'^\e du collège ; 2' à dire journellement l a raesae  
à la décharge de votre sacristie, sauf pourtant cer tainet  
circonstances où il ne se trouveroit pas en disposi tion  
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de la dire par infirmité corporelle ou spirituelle,  sup-  
posant pourtant que ces circonstances ne seroient p as  
fréquentes et que cela pourroit arriver environ 15 à  
20 fois au plus dans l'année, et que la personne t' eroit  
en sorte que sa messe ne manquât pas les dimanches  
et festes. Je luy ai donné en sus 6 livres pour son   
 



voyage ; il en coûte, de plus, au sujet du régent,  
 
3 livres pour le clerc des maîtres de pension qui n ous  
l'a envoyé avec bien d'autres auparavant » ; 28 jan -  
vier. — « Pour obvier à de nouveaux quiproquos, je  
crois devoir prendre la précaution de vous prévenir   
que j'ay trouvé et arresté un nouveau régent. C'est  un  
ecclésiastique qui est sous-diacre et qui se propos e de  
prendre le diaconat à Pasques et la prestrise au mo is  
de septembre prochain. Il achève son séminaire aux  
Trente-trois, mais il pourra l'achever également ch ez  
vous. L'on doit écrire à ce sujet à M. de Dijon, so n  
 
évéque Il m'est présenté de bonne main et l'on  
 
répond en assurance de ses mœurs, de son caracthère   
extrêm.ement doux et modeste, mais pourtant ferme,  
dit-on, ainsy que de sa capacité. Les appointements  de  
100 livres, avec 6 livres pour le voyage, outre la nour-  
riture, logement, blanchissage, chauffage etc. Je s ou-  
haite qu'il soit plus heureux dans son voyage que c eluy  
que je vous ai envoyé la semaine dernière. Il est v enu  
hier se représenter au R. P. Provincial et luy de-  
mander des dédommagemens pour les frais et dépenses   
qu'il dit avoir esté obligé de faire au par-dessus des  
6 livres que je luy avois donnés. Sur ce que le R. P.  
Visiteur a mis néatit au bas de sa requête, il l'a me-  
nacé de se pourvoir en justice, et s'est plaint amè re-  
ment de la mauvaise réception qu'il a dit que le R.  P.  
Gouteaut luy a fait à son arrivée, ajoutant que c'e stoit  
luy seul qui estoit la cause qu'il n'estoit pas res té.  
Mais ce qui a surtout vivement piqué le R. P. Visit eur,  
ce sont des discours peu mesurés que cet homme dit  
qu'a tenu le R. P. Gouteaut dans leur entrevue sur le  
R. P. Visiteur. Il luy a dit en ma présence qu'en r e-  
présentant le pacquet de lettres de la part du P. P ro-  
vincial, ce sont ses termes, le P. Gouteaut avoit r efusé  
de les recevoir en luy disant avec beaucoup de viva cité  
qu'il n'avoitque faire des lettres du Provincial et  que  
ce n'estoit pas son affaire d'envoyer des régens. E t il a  
soutenu si affirmativement tout ce qu'il a avancé à  ce  
sujet que le R. P. Visiteur n'a pu s'empôcher d'y  
ajouter foy. G'est même par son ordre que j'ai l'ho n-  
neur de vous en écrire et de vous témoigner com-  
bien de pareils discours et une pareille conduite  
 
l'ont surpris de la part du R. P. Gouteaut  
 
Malgré tous les bons témoignages , il faut toujours   
 
 
 
s'attendre à quelque catastrophe de la part de ces  
sortes de gens qui se donnent, ainsy faut dire, pou r  
un morceau de pain. Je crois pouvoir mioux au-  
gurer de celuy que je viens d'arrester, attendu qu' il  
 
m'est donné de bonne main » ; l*"" ou 5 février.  
 
— a Le jeune ecclésiastique sous-diacre que je voas  ai  
annoncé, mon R, P., vient de me quitter pour aller  



s'embarquer à l'Image S' Jacques dans une voiture q ui  
doit le rendre demain mardi dans la matinée à  
Estampes. Je le tiens d'un professeur de Lisieux, q ui  
 
m'en a répondu Mais c'est à l'usé que vous en  
 
jugerez bien plus sainement. Je souhaite qu'il sou-   
tienne tout le bien qu'on m'en a dit et qu'il vous con-  
tente de façon que vous le gardiez longtems et que ce  
ne soit pas une cinquantaine de francs qui empêche  
qu'on ne le garde lorsqu'il sera prestre, comme il  
espère, au mois de septembre prochain. Le professeu r  
qui me l'a procuré est chef d'une pension particuli ère  
établie depuis peu dans le collège de Lisieux indép en-  
damment de l'ancienne pension. Gette nouvelle pen-  
sion est à très bon marché puisqu'on n'y paye en to ut  
et pour tout qu'une cinquantaine d'écus, si ce n'es t  
peut-être quelques frais extraordinaires qui ne mon tent  
qu'à très peu de chose. L'on y est nourri honnêteme nt  
soit en gras soit en maigre, et la quantité n'y man que  
 
pas, m'a-t-on dit » ; 10 février. — «f Je me suis  
 
engagé, mon R. P., de vous donner des nouveI.es du  
chapitre général dès que j'en sçaurois. Voicy celle s  
que je viens d'apprendre. Nous avons pour Général l e  
R'n^ P. Don Alexandre Viaritius ou Viariti, Génois,  à  
ce qu'on dit; pour Provincial de notre Province le  
R. P. Don Germain de Noguès, cy-devant supérieur  
de Montargis. Le R. P. Don Jean Ghrysostome luy  
succède dans cette dernière dignité, et il me prie à  
l'heure même de bien vous assurer, ainsy que vos  
R^'' Pères, de ses civilités. Le R. P. Don Martial Lar-  
sonnier, directeur du séminaire d'Oléron, est Visit eur  
général. Le R. P. Guré de Passy est continué dans s a  
supériorité. Le reste se garde encore sous le sceau  du  
 
secret »; 21 juin. — «J'ai l'honneur de vous  
 
écrire cette seconde pour vous faire part de ce que   
j'ay appris depuis ma première lettre. Nous avons i cy  
pour supérieur le R. P. Fosseyeux. Le R. P. Debata  
est Vice-Provincial et reste supérieur de Lescarre.  A  
l'exception des deux supériorités de Paris et de Mo nt-  
argis, tous les autres Supérieurs sont confirmés. J e  
sens bien que le compliment le plus convenable à vo tre  
inclination que je pourrois vous faire icy seroit u n  
compliment de condoléance ; mais il faut espérer qu e  
le Seigneur, qui sçait tout ce qui nous convient, v ous  
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donnera la santé et les forces nécessaires pour con -  



tinuer avec vos travaux le bien et l'avantage que v ous  
avez procuré à votre collège avec autant de zèle,  
d'honneur et de prudence que vous avez fait, et, so us  
cette considération, je ne puis m'empôcher d'applau dir  
au bonheur de la maison d'Estamites de se trouver  
encore sous un si digne supérieur » ; 24 juin.  
 
 
 
D, l3, (Liasse.) — 6 cahiers, papier ; 1 cachet.  
 
1746 (?) -1749 (?). — Lettres adressées au même,  
mais ne portant aucune date. — « Je vous suis bien  
obligé mon R. P., des assurances et des témoignages   
de bonté que me donne Votre Révérence pour mon  
neveu Pavye. . . Mais je ne suis pas peu surpris no n  
plus de ce que vous me marquez, au sujet de la bour se,  
que le R. P. Couteaut vous auroit dit que mon neveu   
n'avoit que deux nominations et que je tachasse d'a voir  
encore les nominations de deux autres p'ersonnes qu i  
se prétendoient en droit de nommer, et que vous n'a t-  
tendiez qu'après cela pour sçavoir à quoy vous en t enir  
et pour pouvoir être tranquille et sans inquiétude dans  
 
cette affaire Deux concurrens , comme vous  
 
sçavez, se sont présentés à votre bourse lors de sa   
vacance en janvier dernier, sçavoir le fils du S"" Bor-  
 
dier et mon neveu Pavye [La nomination] de  
 
mon neveu est revêtue de toutes les formalités requ ises  
et est appuyée à tous égards de tout le bon droit p os-  
sible. Il est né à Etampes, baptisé à S' Bazile ; i l s'est  
présenté avec sa nomination le premier, il a esté r eceu  
de votre communauté avant que l'autre se soit pré-  
senté; il a quatre suflVagos pour luy, et tous de p arens  
authentiques ». — « Il est venu se pré-  
senter au K. P. Vice-Provincial un ecclésiastique  
prestre attaché au séminaire S^ Nicolas du Cliardon net  
à Paris. Cet ecclésiastique, qui paroit avoir une i ncli-  
nation particulière et un goût décidé pour l'instru ction  
de la jeunesse et l'enseignement des belles-lettres , s'est  
offert d'aller dans quelques-uns de nos collèges et   
souhaitoroit même de s'y faire aggréger par la suit e  
suivant (ju'il nous conviendroit et que nous luy  
 
conviendrions 11 nous est revenu de plusieurs  
 
côtés que l'on murmurolt beaucoup dans la ville con tre  
différons régons, dont il paroit que l'on avoit est é peu  
content, que l'on se plaignoit ouvertement et que l 'on  
donnoit même lieu de craindre do voir bientost ré-  
veiller les anciennes contestations qui vous ont es té  
suscitées ». — « Je vous avois annoncé un régent  
 
 
 
prestre pour le courant de la semaine dernière. Mai s il  
est venu bientost après me remercier ne trouvant pa s  
le poste assez flatteur pour luy, quoique le R. P. Visi-  



teur m'eut ordonné de luy promettre jusqu'à 100 liv res  
avec les messes. Depuis ce tems je ne fais que cour rir  
comme un fou dans tous les quartiers de Paris et va is  
prendre au saut du lit ceux que l'on m'indique. Mai s  
de tous ceux que l'on m'a indiqués ou addressés, au cun  
 
ne veut accepter ce parti Il faut absolument se  
 
déterminer à sacrifier une vingtaine de pistoles d' ap-  
pointemens, indépendamment de la nourriture, etc.  
Encore faut-il vous prévenir qu'ils exigent tous qu 'on  
leur assure le poste d'une façon fixe, ne voulant p as,  
disent-ils tous, s'exposer au risque qu'on les renv oyé  
au bout d'un certain tems pour en prendre quelquaut re  
qu'on pourroit trouver par la suite à meilleur comp te.  
Au reste, quant au prix vous pouvez compter que je  
feroi de mon mieux et que je tacherai d'en avoir  
du moins à lôO livres et de vous envoyer un prestre ,  
s'il y a moyen ». — « Agréez, mon R. P., que je vou s  
fasse mes très humbles remerciemens de la bonté que   
vous avez eu de me donner si exactement des nouvell es  
de l'arrivée du dernier régent que j'ay eu l'honneu r de  
vous envoyer. Je suis, en vérité, bien charmé de ce   
qu'il paroit bien vous convenir et je m'applaudis i nfini-  
ment d'avoir eu le bonheur enfin de réussir et de v ous  
 
satisfaire Je ne manquerai pas de m'acquitter au  
 
plutôt de vos compliments pour M' le professeur de  
Lisieux et d'aller exprès luy faire part des remerc ie-  
mens que vous voulez bien avoir la bonté de luy fai re  
pour toutes les peines qu'il s'est donné pour vous pro-  
curer un régent J'ay reçu enfin les deux derniers  
 
quai tiers S'-Rémy et Noël que devoit le nouveau lo ca-  
taire de votre maison rue Galande. Je les ai rerais  à  
M"" Dehargnes, correspondant de M. de La Chasse, qu e je  
vous prie d'assurer de mes très humbles civilités, ainsi  
que Madame son épouse. J'y ai joint ce qui me resto it  
de l'argent de la rente des tailles, le tout montan t à la  
somme de '244 livres 8 sols 9 deniers, ainsi qu'il appert  
par le compte ci-après : Reçc. Les quartiers S'-Rem y  
et Noël pour la maison rue Galande, 2*25 livres. Po ur  
le quartier Noél de la maison rue S'-Antoine, 100 l ivres.  
Pour l'année Mil de la rente sur les tailles, 83 li vres  
1*2 sois. Total de la recette 408 livres 12 sols. D épense.  
G direotoirs à 2 livres 6 sols, 15 livres. 3 colomb ats y  
compris G sols pour les avoir portés chez Pradot,  
1 livre IG sols. Payé l'année l'748 de la rente du  
S' Esprit, 2 1. 3 s. 9 d. Voyage pour le W régent s ur  
l'accord et ordre du R. P. Visiteur, 6 I. Item pour  le  
second régent, 6 l. Au clerc de la communauté des  
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maîtres de pension qui avoit procuré le 1"' rt'^gen t  
donné, suivant l'ordre express du R. P. Visiteur,  
3 livres. Au R. P. Fosseyeux, pour son compte des s ix  
derniers mois 1748, 11 1. 6 d. Au môme, pour messes   
100 1. Pour un commissionnaire qui a esté plusieurs   
fois pour poser un écriteau à la maison rue Galande ,  
8 s. Une petite réparation à cette maison 3 livres.  Re-  
tenu pour un quartier de ma pension suivant l'agré-   
ment du R. P. Catillon, 30 livres. Total de la dépe nse :  
164 1. 3 s. 3 d. Reste dû : 244 1. 8 s. 9 d. J'ai r emis à  
 
M. Dehargnes cette dite somme de 244 1. 8 s. 9 d »  
 
[Février 1749],  
 
 
 
D. 14. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
 
 
1754. — Lettre adressée par le R. P. Martin « au  
Révérend Père La Borde, supérieur des Barnabites à  
Estampes en Beauce, route d'Orléans », 1«"" mai 175 4.  
 
 
 
D. 15. (Liasse.) — 7 pièces, papier; 1 cachet.  
 
 
 
1766-1778. — Lettres adressées au R. P. Guiot ou  
Guyot, supérieur du collège des Barnabites d'Étampe s,  
et pièces annexes, de 1766 à 1768. — Pouvoirs donné s  
par le Supérieur des Barnabites établis à Paris au  
prieuré de Saint-Éloi, au nom de ce couvent, à « Do m  
Bernard Guiot, supérieur des Barnabites d'Étampes » ,  
de régir et administrer pour les Barnabites de Pari s  
leurs biens situés à « Girofosse-lez-Estampes » et au  
«village delà Montagne, aussi près Estampes ». Sign a-  
ture : D. G. de Noguès, supérieur. 13 mai 1766. —  
« L'abbé Mercier est actuellement à l'Hôtel-Dieu da ns  
la sale des fous. Il y est bien recommandé et bien  
traité. On lui sert habituellement de la volaille, mais à  
pure perte, car il ne veut point manger, sinon du p ain,  
encor avec mesure. Tout le reste il le distribue à  
d'autres fous, qui sont assez sages pour en profite r.  
Vous vous imaginez bien qu'il en feroit de même de  
l'argent, si on lui en donnoit. Gomment faire? Il p ré-  
tend plus que jamais que vous ne lui devez rien et a  
déclaré bien nettement qu'il ne recevroit absolumen t,  
et il a défendu à M. son frère de la façon la plus forte  
et du ton le plus absolu et le plus énergique de re ce-  
voir l'argent que vous prétendez lui devoir. Il a r efusé  
également ses appointemens des diflférens maîtres d e  
pension où il a esté depuis son retour d'Estampes » ,  
 
 
 



13 février 1777. — ' ■ Dans ma dernière lettre, je vous  
rendois compte de ce qui s'estoit passé dans l'entr evue  
de M. le Maire d'Estampes et Mad« de Chantereine au   
 
sujet de la bourse », 31 décembre 1778. — f La  
 
personne qui s'estoit présentée dans le mois de sep -  
tembre dernier avec ses deux enfans pour votre pen-   
sionnat n'a plus reparu » S. D.  
 
 
 
I). IC. (Registre.) — In-4°, de 192 feuilleU, papie r.  
 
1651-1713. — Temporalité : revenus, recettes,  
DÉPENSES. — « Papier journal des revenus annuels de s  
Révérends Pères de la Congrégation de S^ Paul du  
collège S^ Antoine de la Ville d'Estampes vulgairem ent  
 
dits Barnabites » dressé au commencement de  
 
l'année 1651. — « Le P. Procureur sera averty d'avo ir  
un livre pour servir de brouillon cotté par' mesmes   
chefs que ce papier journal, sur lequel on rapporte ra  
seulement les choses parfaictement arrestées, afin qu'en  
cas de besoin il puisse faire foy en justice. » Div isions  
et contenu du présent registre.  
 
Fol. 1". — Biens cédés par les maire, échevins e\  
communauté de la ville d'Etampes en vertu des artic les  
accordés entre eux et les PP. Barnabites lors de le ur éta-  
blissement en ladicte ville. — 100 livres de rente  
annuelle à prendre sur les deniers communs et patri -  
moniaux de la ville payables le jour de Saint-Rémi.   
« L'année 1684, au mois de février, le R. P. Dom Pi erre  
Ménard, supérieur de cette maison, voyant que nous  
entretenions un régent dans le Collège sans recevoi r  
aucun gage depuis que, par ordonnance du Roy et un  
arrest contradictoire rendu par la Chambre ri&gt;ya lle en  
1084, les biens de S' Lazare et de S' Jacques de 1 Espée,  
qui nous avoienî esté donnez pour enseigner, nous  
avoient esté ostés, tenta le moyen d'obliger Mess, les  
maire et eschevins à payer pour l'entretien dudit  
régent du moins les 100 livres qu'ils payèrent lors qu'il  
y en avoit deux dans le Collège. Pour cet effect, i l pré-  
senta requeste à M. de Ménars, intendant de la Géné -  
ralité de Paris, dans laquelle il exposa comme tous  les  
biens du Collège nous avoient été ostés, que présen te-  
ment nous n'avions rien pour enseigner, que cepen-  
dant nous avions toujours entrettnu un régent, et  
mesme deux l'espace de plusieurs années sans avoir  
aucun gage, non pas raesrae celuy que la Ville avoi t  
prommis de donner au second régent, et qu'ainsy il le  
supplioit d'avoir la bonté d'ordonner que les 100 l ivres  
que la Ville avoit prommis de payer lorsqu'il y aur oit  
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deux régents dans le collège fussent payées à l'adv enir  
pour l'entretien de celuy qui y estoit. M. l'Intend ant  
ordonna que la requeste seroit signifiée à M''' les  maire  
et eschevins pour y respondre. Ce qui fut fait. Et ces  
M" convoquèrent incessament leur assemblée générale   
pour sçavoir ce qu'ils dévoient respondre. Mais voy ant  
la justice de nostre cause, ils opinèrent tous unan ime-  
ment qu'il n'y avoit point d'autre responce à faire   
sinon de prier M"" l'Intendant d'ordonner que la Vi lle  
nous payât à l'advenir ce que nous luy demandions e t  
aux conditions mesmes énoncées dans nostre requeste .  
Coppie de l'acte de cette assemblée nous ayant esté   
signirié[e] avec la requeste qu'ils avoient présent é à  
M-^ l'Intendant, nous poursuivismes l'ordonnance, q ui  
nous fut rendue le 8 mai de cette présente année 16 84,  
par laquelle la Ville est obligée de nous payer à l 'ad-  
venir de ses deniers patrimoniaux lesdites 100 livr es  
pour l'entretien d'un régent, encore qu'il soit seu l.  
Nous fisraes signifier ce jugement à M. Rousse, pro cu-  
reur du Roy, et à M. Renard, pour lors Maire, et [a ux]  
Eschevins de la Ville, lesquels nous donnèrent leur   
ordonnance pour en obtenir le payement, qui devoit  
et doit à l'advenir estre fait le 8 may, au temps q ue  
l'ordonnance de M. l'Intentant a esté donnée. » Sui te  
des paiements jusqu'à l'année 1712. — 300 livres de   
pension à prendre annuellement sur le revenu de la  
a Maladerie S' Lazare » d'Étarapes payables aux qua tre  
quartiers accoustumés.  
 
Fol. \). — Biens de la Commanderie ou Hôpital Saint -  
Jacques de l'Epée de la ville d'Ktampes. — « La cen sé  
de l'Espée assise proche la ville de S'-Quentin en  
Vermandois. » Le 26 novembre 1658 o le II. P. Dom  
Fortuné Bertliounet, supérieur de cette maison, a f aict  
compte de tout le passé ». En 1695 il a été reçu la   
somme de 230 livres pour une année échue le 1"' jui llet  
 
1694 « Depuis ce temps-là, on a este payé des  
 
années, à la réserve de cinq ou six qu'on a perdus par  
l'insolvabilité des fermiers devenus misérables par  les  
guerres continuelles qui ont ravagé ce pays. Le 11 no-  
vembre nKÎ, nous avons vendu ce bien à M» Gallois,  
receveur des tailles et gabelles de Saint-Quontin, et  
nous avons employé l'argent à rebastir nostre maiso n  
rue (lalande, ainsy que l'on peut voir par les comp tes. »  
— Saint-Jacques, o La maison et terre attenant de  
Thospital Saint-Jacques de l'Espée, assis au faulxb ourg  
Évpzard dudict Estampes. » Par jugement do la  
Chambre de la Générale Réformation des hospitaux  
et maladeries de France en date du LV mars 1656, il  a  
esté ordonné, de l'avis et consentement des Maire e t  
Eschevins de cette ville, que le reste de cette mai son,  
 
 
 



ruinée pour la plus grande partie par la guerre, se roit  
desmoly et les matériaux emploies à réparer l'hospi tal  
S'-Jean au fauxbourg du haut pavé, dans lequel les  
pèlerins seroient receus et logés à l'advenir; pour  par-  
venir à l'exécution duquel jugement nous avons remi s  
entre les mains desdicts maire et eschevins la clef  de  
ladicte maison le 22 may 1657, dont s'en est ensuiv ie  
la démolition de ladicte maison ». — 20 livres pari sis  
« valant 25 livres tournois, de rente par an à pren dre  
sur le domaine d'Estampes païable le jour S'-Jean-  
Baptiste ». — Les aimes à percevoir sur plusieurs  
terres et vignes sises à « Villeneufve-soubz Mont-  
faulcon et es environs ». — Les censives et droits  
seigneuriaux de Villeneuve-sous-Montfaucon.  
 
Fol. 30. — Biens de l'Hôpital Saint-Antoine d'É-  
tarapes. — Un arpent et demi de pré assis en la pra irie  
d'Étampes, « proche et derrière le clos S^-Lazare » . —  
Une rente foncière de 14 livres parisis, « soit 17 sols  
6 deniers tournois de rente foncière », payable cha que  
année à la Saint-Rémi, à prendre « sur un jardin as sis  
rue des Groisonneries ». — Une autre, de 16 sols pa -  
risis soit 20 sols tournois, i&gt;ur une « maison a ssize à  
Estampes rue de la Triperie, à présent dite de  
S'-Mars ». — Une autre, de 10 livres 5 sols tournoi s,  
due par François et Jacques Maugé, de Fourchainvill e,  
paroisse de Villeconin. — Une rente viagère, de 28  
livres tournois, o à cause du moulin de Grenet, sis  à  
Saclas ». — Une autre, de 20 sols tournois. « à cau se  
d'un arpent de terre et courtil assis à Aubterre, a ppelle  
l'aire Garnier ». — 5 quartiers ou environ « de ter re,  
pré et aulney assis à Aubterre. parroisse de Chalo- S'-  
Mars ». — « Aubterre. Les maison, bastimens, terres   
labourables, groues, prez et aulnois, courtilset ja rdins  
et autres héritages, tant ceux qui estoient de l'an cien  
domaine de S^-Antoine que ceux par nous acquis. » —   
l'^tampps. Les censives dues annuellement à l'Hôpit al  
d'Étampes le jour de Saint-Rémi et les droits seign eu-  
riaux.  
 
Fol. 60. — Biens donnés aux Pères Barnabiles d'É-  
tampes par des particuliers en faveur de leur établ is-  
sement. — M' Isaac Guisenet, 12 livres de rente fon -  
cière payables le 6 septembre; &lt;• Xola que iundy   
20 février 1670 nous a esté racheptée cette rente, qui  
nous avoit esté baillée par feu Mons' Guisenet. » —   
François Durand. 3 livres de rente payable le 4 jan vier.  
 
— M' Provensal, élu. 18 sols tournois de rente paya ble  
le jour de Saint-André ; — 6 quartiers de terre lab ou-  
rable assis «au chantier d'Espinant vers Chesnay ».   
 
— M' FouMrier, 25 livres tournois de rente deues pa r  
M' Martin, lieutenant en la maréchaussée d Eiampes,   
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comme héritier de M° Jean Fouldrier, aussi lieutena nt  
en cette maréchaussëe, son beau père. —M. Lauréault ,  
lieutenant en la prévôté. 7 livres tournois de rent e  
foncière. — M. Pierre Le Gendre, procureur, 3 livre s  
de rente foncière; — une autre rente de 3 livres 6 sols  
8 deniers.  
 
Fol. 80. »— Biens donnés aux PP. Bar.iabites pour  
fondations de messes en leur église Saint-Antoine  
d'Étarapes. — M. Pierre Goussard. Rente de 9 livres   
7 sols 6 deniers. — Veuve Goussard. Rente de 8 livr es  
10 sols. — Denise Goussard, veuve de M° Michel  
Chaillou. Rente de 4 livres 3 sols 4 deniers. —  
M. Louis Grézieux. La moitié d'une maison sise à  
Paris, rue Saint-Antoine, « tenue à loier par Gene-   
viefve Le Febvre, veuve de feu Evrard Robineau,  
marchand charcuitier à Paris, moiennant 550 livres  
par an, paiables aux quatre quartiers pour la total ité  
de ladicte maison. Le loyer total de ladicte maison   
doit estre paie aux PP. Barnabites pendant la vie d u  
P. D. Éloy Grézieux, fils du fondateur, par accommo -  
dement faict avec François Labbé, bourgeois de Pari s.  
Nota qu'il ne faut point vendre ny eschanger cette  
maison ny contre rente ny contre un bien de la cam-   
pagne, parce que les loyers se paient de 3 en 3 moi s  
et font subsister cette maison ; les rentes sont tr op dif-  
ficiles à conserver et le loier des autres biens ne  se  
paie qu'au bout de l'an et non pas mesmes tous les ans. »  
Reconnaissance passée le 10 mai 1683, par le R. P. D.  
Pierre Ménard, « lors supérieur du collège d'Estemp e ».  
— M. Grézieux. Rente de 36 livres 5 sols « sur les  
Aydes de France au bureau de l'Hostel-de- Ville de  
Paris.» La moitié d'une rente de 100 sols tournois :  
« Les PP. Barnabites doivent recevoir entièrement  
lesdicts 100 sols pendant la vie du P. Dom Éloy Gré -  
zieux ». Le P. Dom Éloy Grézieux est décédé le 17 a oût  
1652. La moitié d'une rente de 24 sols parisis vala nt  
30 sols tournois. — Étampes. Rente de 15 livres 12  
sols 6 deniers due par M« Jacques Vincent, « advoca t  
et esleu à Estampes ». Rente de 12 livres due par P ierre  
Favier et Margueritte Boutin, sa femme. Rente de  
« deux septiers de bled métail mesure d'Estampes et  y  
rendu, faisant partie de deux muids de bled de rent e  
 
foncière à prendre sur les terres de la Maladerie  
 
S' Lazare dudict Estampes assises à Blandy ». Gette   
rente a été « acheptée des Vl'^'' livres à nous lég uée  
par M*" Douvreleul, curé de Briôres, pour la fondat ion  
de six messes les six premiers luiidy de l'année ».  —  
Rente de 45 livres. « M. François de Lavaur et damo i-  
selle Marie Thibault, sa veuve, ont fondé à perpétu ité  
tous les vendredis de l'année, à quatre heures du s oir,  
 
 
 
un Slahat et un De Profundis avec leurs oroisons, e t  



une messe de Requiem tous les vendredis de l'année  
pour l'ordinaire à dix heures l'espace de cinquante  ans  
qui a commencé le sixième décembre 1675. et pour ce t  
effet a donné auditz Pères Barnabites d'Estampes, à   
l'église desquels se doit célébrer ladite messe et chan-  
ter le Slabat, 45 livres de reftte. » Autre rente d e  
1 livre 10 sols.  
 
Fol. 120. — Fondation du boursier de M. Petau,  
lieutenant général. 277 livres 15 sols 6 deniers de   
rente.  
 
Fol. 130. — Donations gratuites. M. Grézieux. Une  
maison sise à Paris, « rue Galande, proche la place   
Maubert ». « Pierre Lemperier, mareschal, doit joui r  
durant sa vie de ladicte maison moiennant 300 livre s,  
paiables par chacun an aux quatre quartiers à Paris   
accoutumés. « — Don fait à la maison des Barnabites   
d'Etampes « en faveur du P. D. Estienne Raige, reli -  
gieux Barnabite, de la somme de 1 .000 livres tourn ois  
ou l'intérest d'icelle au denier vingt jusques au r a-  
chapt ».  
 
Fol. 160. -- Acquisitions. Rentes à « Aubterre », à   
Paris, à Thionville, à Étampes. Maisons : « une pet ite  
maison assise rue des Groisonneries, derrière nos j ar-  
dins » ; une « autre petite maison et court attenan te à  
la maison cy-dessus » ; une grange à Étampes. « au  
bout d'une des rues des Groisonneries et de la rue du  
Ghandelier, proche la maison cy-dessus » ; plusieur s  
portions « d'une maison et jardin assis rue des Gro i-  
sonneries ».  
 
Les renseignements fournis quant au paiement des  
rentes et revenus s'étendent jusqu'à Tannée 1713.  
 
 
 
D. 17. (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
 
 
XVIir siècle. — Déclaration fournie au greffe  
des enregistrements et contrôle des domaines des ge ns  
de main-morte du diocèse de Paris par les Supérieur   
et religieux Barnabites, établis au prieuré de Sain f-  
É!oi de Paris, de leurs biens et revenus ainsi que de  
leurs charges. S. D. xviii" siècle. — État des reve nus  
de la maison de Saint-Antoine d'Etampes, fourni au  
R. P. Goutault, supérieur de cetta maison, par le  
P. Dominique Gavinet. 12 août 1722. — « État des  
biens et revenus tant en fonds qu'en rentes des Bar na-  
bites de la maison de S' Antoine d'Estampes présent e-  
ment au nombre de quatre prestres, d'un boursier et   
d'un domestique », avec 1' « État des charges et de ttes  
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passives que doivent par an les Barnabites de la  
maison de S^ Antoine d'Estampes ». Ces états sont  
accompagnés de notes attestant, entre autres choses ,  
que « les Barnabites ont esté obligés de rebâtira n euf  
leur maison de S^ Antoine en 1718 et qu'il se sont en-  
dettés devant encore près de 2.300 livres pour leur   
bâtiment aux ouvriers et autres » ; que « le collèg e  
auroit aussi besoin de grosses réparations qu'ils d if-  
fèrent, pouvant à peine suffire aux moindres ». In fine :  
« Fourni copie dudit état à M^ l'Intendant, le 11 j an-  
vier 1725. » — État complet des dettes actives ut p as-  
sives du Collège de Saint-Antoine d'Ktarapes, envoy é  
^ Paris au R. P. Provincial, le 17 juillet 1725. Il  y est  
observé, sous la rubrique « Observations » au sujet  :  
1° des revenus « que la ville nous a cédés en 1620 pour  
nostre établissement à Estampes, qui sont 100 1. su r  
les deniers patrimoniaux, 300 1. sur S' Lazare, les   
biens de l'iiôi'ital de S' Jacques de l'Épée, qui p ouvoient  
valoir 250 1. et qui à présent ne nous rapportent p as  
501., et enfin les revenus de l'hôpital de S^ Antoi ne, qui  
peuvent monter à 100 1.; — 2° que nous n'en sommes  
pas depuis près de cent ans paisibles possesseurs, en  
ayant esté évincés deux fois, pendant des vingt ann ées  
de suite, lorsque les Roys ont relevé les Chevalier s de  
S^ Lazare, auxquels ils accordent de temps en temps   
de nouvelles concessions des hôpitaux, maladreries ;  
— S» que nous sommes à la veille d'en être déposséd és  
entièrement par M^ le comte de Bar, chevalier de  
S' Lazare, qui a pris possession depuis six mois de  la  
maladrerie de S^ Lazare-lès-Étampes, à laquelle son t  
réunis nos biens ; les receveurs font difficulté de  nous  
payer; nous sommes dans l'obligation d'entrer dans  
un procès de grande discussion et ruineux, puisque,   
si nous succombons, nous perdrons plus de 800 1. de   
notre revenu, car il faudra faire bons les biens de   
S' Jacques de l'Épée, que le R. P. Dominique a vend us  
^t aliénés pour de justes raisons et dont l'argent a esté  
mis en pierre ; — 4" que la plus grande part de nos   
rentiers deviennent tous les jours insolvables, com me  
il paroit par les arrérages deus ; que les frais qu e nous  
faisons pour conserver nos droits excèdent de beau-   
coup le peu que nous en retirons ; — 5" que la vie est  
aussi chère à Estampes qu'à Paris, que la viande  
couste sept sols et demi la livre, et ainsi de tout es les  
autres denrées. Quelque œconomie que j'observe  
depuis di'ux ans que jo gère par moy-mesmc les reve -  
nus de cotte maison, et quehjues retranchements que   
je fasse, me renfermant dans le simple nécessaire, je  
n'ay pu subvenir aux dépenses et à l'entretien de  
trois religieux et un domestique, sans avoir quelqu efois  
 
 
 
recours à la bourse d'autruy. — Pour le casuel de  
l'église, c'est tout s'il vaut cent écus. y Dans la   
deuxième colonne des observations se lit : « Nota.  



1° Que le bastiment auquel le R. P. Gavinet ne comp -  
toit mettre que 10.000 livres, a cousté néanmoins  
21.000, ce qui l'a forcé à employer en pierre le fo nds  
de quelques contracts qui ont esté remboursés, et à   
contracter quelques charges, telle est la rente via gère  
de 360 1. constituée au profit de madame Le Boistel ,  
qui nous a donné 6.000 1. en billets, qui ont esté  
absorbés dans le bastiment; 2° qu'il est stipulé da ns le  
contract de madame Le Boistel, qu'après sa mort, la   
maison continuera de paj-er par chacun an une rente   
viagère de 240 1. au P. Le Boistel, son fils, sa vi e  
durant ; 3'' que la maison est chargée de 400 messe s de  
fondation par an, d'un salut du S' Sacrement tous l es  
jeudys de l'année et festes de la S'* Vierge, plus d'un  
salut de la S*» Vierge tous les vendredys ; i" que notre  
église est dénuée d'ornements, de parements et de  
tout ; qu'il y faut un rétable neuf, c'est une répa ration  
indispensable et qui me tient fort au cœur; mais no tre  
revenu suffisant à peine pour vivre, je n'auray pas  la  
consolation de pouvoir orner et réparer la maison d u  
Seigneur et son sanctuaire ; 5" que nous sommes  
inondés d'eau dans la maison, par le clocher, ce qu i  
causera un dommage considérable si on n'en prévient   
promptement les suites par une réparation de plus d e  
300 1. ; ii" qu'il nous en couste par an pour rempl ir la  
pension du P. Passerat et son entretien, et les fra is  
qu'il faut faire pour estre payé de ses parents, 10 0 1.,  
sans que le dit Père ait jamais rendu aucun service   
à cette maison, ce qui réclame justice. » — « Som-  
maire des biens marqués dans le Grand Journal des  
revenus du collège de S' Antoine d'Estampes, lesque ls  
sont ou vendus, ou échangés, ou destruits, avec l'e x-  
plication de ce qu'ils sont devenus, selon que je l 'ay  
trouvé marqué dans ledit journal. » S. D. — « Copie   
de la minute faite par le P. Duché par ordre du R. P.  
Provincial, en juin 1746. »  
 
 
 
D. 18. (Liasse.) — 41 {li^es, papier ; Tnigiuents d e 3 cachcU.  
 
 
 
1747-1785. — Comptes particuliers pour le Collège  
d'I'ltampes adressés, pour la plupart, en même temp s  
que les lettres mentionnées aux articles D. 0-15. p ar  
le R. P. Martin aux supérieurs du Collège d'Etampes .  
Comptes des années 1747, 1748, 1749, envoyés au  
R. P. Calillon ; — des années 1751 à 1763 au R. P. La  
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Borde ; — des années 1764-1718 au R. P. Guiot. Dé-  



penses. Il a été payé : « Taxe pour le voyage au ch a-  
pitre général à Rome, 100 livres » [janvier- juille t  
1752] ; — « colombats, étrennes mignoneset directoi rs,  
4 livres 6 sols ; trois tabatières à 18 sols pièce,  2 livres  
 
14 sols; en tout 7 livres » [janvier-mars 1755-1756 ];  
— a cinquième billetde la lotterie de Cologne, 15 l ivres  
 
15 sols u [juillet-décembre 1757] ; — « année 1761 de  
la cotte-part de ce collège dans la taxe annuelle i m-  
posée en faveur du collège de Montargis, ICO livres  »  
[année 1761]; — « un exemplaire des réflexions cri-   
tiques du P. Gerdil contre l'Emile de J.-J. Roussea u  
envolé au R. P. Delaborde, 1 livre 14 sols » [année   
1764] ; — « pour viatique à un régent partant pour  
Estampes, 6 livres ; — remis par ordre du R. P. Sup é-  
rieur au frère de l'abbé Mercier, ancien régent du  
Collège, sur les 410 livres 2 sols de ses appointem ens,  
405 livres 1 4 sols ; avoit esté déboursé pour une pair de  
bas et quelques commissions 4 livres 8 sols, le tou t fai-  
sant 410 livres 2 sols » [année 1777; certifié véri table  
en 1778]. Ces comptes particuliers doivent être com -  
plétés par la correspondance inventoriée sous les a r-  
ticles indiqués ci-dessus. — Divers reçus délivrés par  
le sieur Bonnet, maître ès-arts et de pension du co l-  
lège d'Étampes au Supérieur des Barnabites pour plu -  
sieurs sommes de 175 livres, représentant ses hono-   
raires pendant six mois, 1782-1785. — Mémoire sur  
la situation et les revenus de la censé de Saint-Qu entin  
en Vermandois. S. D. — Autre sur les revenus de la  
ville d'Étampes. S. D.  
 
 
 
D. 19. (Liasse.) — 29 pièces, papier.  
 
 
 
Fin du XVIIP siècle. — Etat des sommes dues à  
divers fournisseurs par M. Bertrand, maître de pens ion  
du Collège d'Étampes. 11 est accompagné d'une lettr e  
de M"" Bertrand [Geneviève Mortier], laquelle décla re  
que « n'étant point en état de payer », elle a, d'a ccord  
avec son mari, fait aux RR. PP. Supérieur et religi eux  
Barnabites « un abandon général de tous les meubles   
et effets qui peuvent se trouver dans ledit Collège ». En  
conséquence lesdits supérieur et Barnabites se sont   
« obligés de païer lesdites dettes et se sont en ou tre  
chargés de nourrir et entretenir le reste de ses jo urs  
son mari, que son état d'infirmité met hors d'état de  
signer ». 30 avril 1767. Sont joints de nombreux mé -  
moires de fournisseurs, des billets signt^s Bertran d et  
endossés par les PP. Barnabites, des quittances de  
 
Seine-et-Oisb. — Série D. — Tome 1"".  
 
 
 
sommes payées par ces derniers. On y relève les pri x  
suivants : une corde de grand bois,- 34 livres; une  sa-  
vonnette, 18 sols; façon d'un mantelet, 1 livre 10 sols;  



un bonnet piqué de toile de coton, 1 livre 4 sols ;  un  
fichu, 30 sols ; une paire de gants de castor mordo ré,  
2 livres ; 5 livres de beurre, 3 livres 12 sols; 3 livres  
de lard, 1 livre 16 sols; une bouteille de vin, 8 s ols ;  
un canard rôti ou non, 1 livre 10 sols; un lapereau ,  
1 livre 5 sols; un dindonneau, 2 livres 5 sols; une   
brioche, 8 sols ; une douzaine d'alouettes fricassé e?,  
1 livre 5 sols; un levreau, 3 livres 10 sols; un ch apon,  
1 livre 10 sols; une tartelette, 1 sol; une livre d e jam-  
bon, 1 livre 4 sols; une pêche, 2 sols; un perdreau ,  
1 livre 5 sols, etc. Ces comptes s'étendent de 1755   
à 1772.  
 
 
 
D. 20. (Registre.) — In-folio, papier, paginé de 1 à 399.  
 
 
 
1629-1790. — Livre journal des recettes et dé-  
penses faites de janvier 1759 au 31 décembre 1790. Au  
premier feuillet, recto, se lit la notice suivante : « In  
7iomine Domini. L'an mil six cent vingt-neuf, le ci n-  
quiesme jour de septembre, noble homme Pierre Ba-  
ron, docteur en médecine, maire. M® Médard Godin,  
procureur du Roy en l'Eslection et Gabelle d'Estemp es,  
Jean Foudrirr, lieutenant en la Maréchaussée dudit lieu.  
Clément Poisson, conseiller et esleïi pour le Roy e n l'Es-  
lection dudit Estempes, et honorable homme M" Lam-  
bert Lambert [sic], procureur es sièges roïaux dudi t  
lieu, eschevins de ladite ville, par articles accor dez entre  
eux, d'une part, et les Révérends Pères Don Candide   
Postcolomne et Don Anselme Chardon, clercs régulier s  
de la congrégation de S' Paul vulgairement dits Bar na-  
bites, comme procureurs et délégués par le Révéren-   
dissime Père Général de leur Congrégation, lesdits ar-  
ticles passés en contrat ledit jour et an par-devan t  
Nicolas de Lambon, notaire roial audit Estempes, en   
vertu et conséquence de l'acte de consentement à eu x  
donné par lesdits habitans ecclésiastiques et offic iers  
dudit Estempes convoqués et assemblés en général  
dans la maison commune de ladicte ville le mardy qu a-  
triesme dudict mois et an, ont cédé, transporté et dé-  
laissé auxdits RR. Pères en la qualité que dessus p our  
eux et leurs successeurs : 1" Tout et tel droit de pro-  
priété qu'ilz ont en ladite qualité en la maison et  col-  
lège de ladite ville, leurs appartenances et dépen-   
dances assis en la rïie Saint-Antoine; 2" la somme de  
300 livres concédées par le feu roy Henry troisiesm e  
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audit Collège, à prendre ladite somme par chascun a n  



sur le reliquat des comptes de la Maladerie S'-Laza re  
dudit Esterapes ; 3" la somme de 100 livres tournoi s à  
prendre par chascun an sur les deniers communs et  
patrimoniaux de ladite ville; 4° tout et tel droit  
qui a esté adjugé à ladicte ville par arrest du Gra nd  
Conseil sur certaines terres et possessions assises   
proche la ville de Saint-Quentin en Verman lois dé-   
pendantes de l'Hcspital S' Jacques de l'Espée dudic t  
Estempes avec la maison et ses appartenances as-  
sises au fauxbourg Évézard d'icelle ville d'Estempe s  
et les revenus 3' apparteiians, de quelque nature q u'ilz  
soient; 5» comme aussi lesdits Maire et esshevins, en  
tant qu'à eux, ont consenty que lesdicts Pères peus sent  
entrer f-n la possession et jouissance de la maison  et  
chappolle S' Antoine vis-à-vis dudit Collège. De to utes  
lesquelles choses cy-dessus mentionnées lesdits RR.   
PP. audit nom, en la présence et du consentement  
desdits Maire et eschevins, ont esté mis en possess ion  
par Illustrissime et Révérendissime Père en Dieu Me s-  
sire Octave de Bellegirde, archevesque de Sens,  
comme il appert par ses lettres patentes données au dit  
Estempes pendant le cours de la visite générale de son  
diocèse le neuviesrae dudit mois de septembre et an ,  
signées dudit R™» archevesque, contresignées de son   
secrétaire : de Brouilly, et scellées du sceau de s ^^s  
armes. Dechascune desdites choses ainsi cédées il s era  
cy-après parlé, après que l'on aura remarqué que le s-  
dits articles arrestés avec lesdits Maires et esche vins  
ont esté omologués en la Chambre de la générale réf or-  
mation des hospitaux et maladeries de France le 19»  jour  
de janvier 1G38. » Il n'a pas été donné suite à la pro-  
messe contenue dans cette dernière phrase, et le re -  
gistre, détourné de sa destination première, n'a pl us  
servi qu'à inscrire les recettes et le.s d-^pensps.  17.J9.  
Janvier. Recette : 1.373 livres 16^ sols. Dépense :   
G61 livres 8 sols 9 deniers [Étrennes, 6 livres 15 sols.  
Au P. Duché, demi-année de pension, 75 livres. Au  
P. Duché, pour son blanchissa^'e, 10 livres. 4 bout eilles  
de vin de Bourgogne, 3 livres 10 sols. 1 bouteille de  
vin d'Alicante pour le feu P. Catillon, lors de sa maladie,  
y compris 1 livre 1 sol de port, 9 livres 5 sois). Février.  
Recetl&lt;' : 21)'.» livres 15 sols. Dépense : l'20  livres 15 sols.  
Mars. Hecelte : 792 livres. Dépen.se : 5G1 livr.-s 9 sols  
3 deniers |(3 mois de Ga/otte : 3 livre.s 12 sols, serrure  
à 2 clefs pour la bibliothèqu»', 4 livres.]. Avril.  Re-  
cette : 227 livres 10 sols. D.'penso : 176 livres G  sols  
3 d»Mjiers. Mai. Recette : 108 livres Dépense :  
285 livres 10 sols 9 deniers (Par le Père Guiot, ve nant  
de Passy, 11 livres 12 sols. Pour le même, chapeau  
 
 
 
neuf, 6 livres ; chapeau repassé, 1 livre 4 sols ; 2 ca-  
lottes, 1 livre 4 sols. Par le père Camusat pour se s  
usages, 6 livres]. Juin. Recette : 45 livres 10 sol s. Dé-  
pense : 264 livres 14 sols 3 deniers. Juillet. Rece tte :  
07 livres 12 sols 6 deniers. Dépense : 201 livres 1 0 sols  
G deniers [Drogues pour faire de l'encre, 13 sols G  de-  
niers]. Août. Recette : 9G livres. Dépense : 385 li vres  
7 sols 6 deniers. Septembre. Recette : 108 livres. Dé-  
pense : 141 livres 13 sols 3 deniers. Octobre. Rece tte :  



31 livres 8 .sols 4 deniers. Dépense : 481 livres 1 1 sols  
G deniers [Tapis de Turquie pour couvrir le marchep ied  
de l'autel, 13 livres 8 deniers]. Novembre. Recette  :  
403 livres 10 sols. Dépense : 239 livres 12 sols. D é-  
cembre. Recette : 290 livres 7 sols. Dépense : 520 livres.  
— Les comptes de l'année 1790 sont certifiés exacts  par  
le R. P. Delage, a supérieur des cj-devant Barnabit es ».  
 
 
 
D. 21. (Registre.) — In-folio, papier, pagiué de 1 à 439.  
 
 
 
1751-1790. — Livre officiel des recettes et dépense s  
faites de février 1751 au mois d'avril 1750, revêtu  des  
signatures des Supérieurs de la maison. « Acceptum a  
prima ad 2o'*"* diem februarii anni 1151. Censibiis   
activis, 46 i llb. 2 sol. Sacrisliœ eteeniosynis, 5 5 lib.  
10 sol. Swnma 494 lib. 12 soc. — Expbnslm a prima  
iisque ad vigesimarii quintam diem februarii anni  
nsi, 201 lih. 12 sol. 5 dm. — Remanebaf in arca  
1S lit). 10 sol. 6 den. Acceptum 494 lib. 12 sol.  
Utraque summa : 515 lib. 2 sol. 6 den. E.ci)€nsum  
20/ lib. 12 sol. 5 den. Remanet in arca : 511 lib.  
10 sol. 1 den. Don Marcellus Caslillon, superior. D on  
Cesnr Victor Dncfié, prodis[cretus\. » — Signitures  :  
11. jô « Don Vincenlvis Laborde, superior. Don Mar-   
celliis Caslillon, prodiscrehis ». — 1119. « DonJo.   
Peints Camusal, prodiscreius ». — 11 SO. « DonJo.  
Pelrus Camusat, prodiscretus. D. Anf. Reboul. pro-  
discreius ». — 1186. « D. J. P. Camusat, proUscretu s.  
D. li. liesse Dumas, prodiîcretiis ». — Il S9- 1190 .  
" D. J. P. Camusat, prodiscreius. D. F. Peschard,  
prodiscretus ».  
 
 
 
I». 22. (LUae.) — I pièce, p.trchemin ; 10 pi^e», p apier.  
 
1642-1692. — RkntbdeIOOlivrkssurlks DIMKRS  
vv: LA viLLK d'Étampes. — Ordonnance du lieutenant  
général d'Elampes, («ermettant aux Bart.abites de  
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saisir sur les deniers de la ville les sommes qui l eur  
sont dues pour une rente de cent livres « par chacu n  
an, que Us sieurs maire et eschevins leur ont donné   
pour l'entretien des régens du Collège avecq autres   
 
choses, par le traicté faict et arresté entre eulx le  
 
5« jour de septembre 1629, dont ilz ne peuvent estr e  
payez », 15 janvier 1642. — Acte d'adjudication par   
les maire et échevins de la ferme du droit de « cou rte-  
pinte »,.qui « se perçoit sur tous les hosteliers, taver-  



niers, cabaretiers et autres habitons vendants vin par  
assiette en cette ville et fauxbourgs d'Estampes »,   
8 mars 1663. — Procès avec la ville d'Étampes, qui  
refusait de payer plusieurs années de la rente, sou s  
prétexte que les Barnabites, qui s'étaient « obligé s de  
prendre le soin de l'instruction de la jeunesse ès- lettres,  
piété et bonnes mœurs et, à cet effet, d'entretenir  dans  
le collège d'Estampes deux régents séculiers ou aut res  
de suffisance et probité requise pour régenter et f aire  
leçon en iceluy tant en grammaire grecque que latin e  
et autres sciences humaines », n'y entretenaient pl us  
qu'un seul régent. La ville est condamnée, parce qu 'une  
assemblée des notables avait elle-même, en 1670,  
autorisé les Barnabites à fournir « un régent capab le »,  
1684. — Arrêt du Conseil d'État réglant en détail  
l'emploi des revenus de la ville d'Étampes « concis tant  
en 400 1. de deniers patrimoniaux et 2-845 livres d e  
deniers d'octroy, pour la seconde moitié qui en apa r-  
tient aux habitans. » Des 400 1. de deniers patrimo -  
niaux il sera payé « au messager de la ville qui av ertit  
du passage des troupes, 20 livres ; au clerc de vil le,  
10 1. ; au bedeau, 18 I. ; à 8 portiers de la ville , à rai-  
son de 8 1. pour chacun de ceux des portes S"^ Mart in,  
S^ Jacques, S' Pierre et de la Couronne, et de 6 1.   
pour ceux des portes de S^ Fiacre, S*^ Gilles, du  
Château et de la Porte dorée, 56 1. ; pour la rente  deue  
aux Pères Barnabites, 100 I. ; et pour le bois, cha n-  
delles, flambleaux (iic), billets de logement des t roupes,  
feuxdejoye, sollicitations d'affaires et autres par eilles  
dépenses, 176 1. ». De la somme de 2.845 1. de deni ers  
d'octroi, il sera donné : « Aux maire et eschevins pour  
les réparations urgentes et ouvrages à la- journée,   
100 1. ; pour les présens de la ville qui se font a ux  
personnes de qualité, 100 1. ; pour les taxations d u  
receveur des octroys, à raison d'un sol pour livre,   
suivant l'édit du mois de juillet 1689, 142 I. 5 s. ; pour  
les frais de recouvrement d'état suivant ledit édit , 6 1. ;  
pour les épices du compte des octroys de l'Eslectio n  
d'Estampes, y compris l'augmentation et les 2 sols pour  
livre du receveur desdites épices, 88 1. 6 s. ; pou r la  
façon et le double dudit compte et vacations du pro cu-  
 
 
 
reur, 50 1., revenans lesdites sommes à 486 l. 11 . «.Le  
 
surplus sera employé à l'entreti^-n et réparation  
 
des murailles, ponts, chaussées, portes, fontaines et  
autres ouvrages publics de ladite ville ou des envi -  
rons », 15 mars 1092.  
 
 
 
D. 23. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin : 10 pi^-ce» , papier,  
dont 1 cahier.  
 
 
 
1575-1732. — Titres concernant 300 livres dk  
 



RENTK DUES AU COLLÉGE d'ÉtAMPES P.\R L'HÔTEL-DiEU  
DE CETTE VILLE, A CAUSE DE lA RÉUNION FAITE AUDIT  
 
Hôtel-Dieu de la maladrerie de S' L.vzare.— Lettres   
patentes de Henri III, accordant au Collège d'Étamp es,  
sur la demande des maire et échevins de ladite vill e,  
« pour favoriser en cet endroict et tous autres l'i nsti-  
tution de la jeunesse aux bonnes lettres », une ren te  
de 300 livres à prendre sur les revenus de la lépro serie  
de Saint-Lazare. Cette somme est destinée à '&lt; e stre  
convertie et employée à la nourriture et entretene-   
ment d'un précepteur, deux régens et deux pauvres  
enfans que ledict précepteur sera tenu nourrir, log er  
et enseigner gratuitement, lesquelz, comme boursier s,  
seront tenus nettoyer ledit collège par chacun jour .  
... Paris, le 20^°"' jour de aoust, l'an de grâce 1 5';5. »  
— Copie authentique de l'acte précédent. S. D. — Ex -  
trait des registres du Parlement, portant enregistr e-  
ment du même acte le 15 septembre 1576. — Arrêt du  
Grand Conseil rendu à la suite de l'appel interjeté  par  
les maire et échevins de la ville d'Étampes contre une  
sentence de la Chambre de la Charité chrétienne du  
11 mars 1609, et ordonnant l'exécution pleine et en -  
tière des lettres patentes du Roi du 20 août 1575, par  
lesquelles il était permis de prendre 300 livres pa r an  
sur les revenus de la maladrerie de Saint-Lazare po ur  
l'entretien du Collège, 14 décembre 1609; — copie  
authentique de l'arrêt de la Chambre de la Charité  
chrétienne refusant aux maire et échevins d'Étampes   
le droit de prendre 300 livres de rente annuelle su r ks  
revenus de la maladrerie de Saint-Lazare, 1609. —  
Copie des lettres patentes de Louis XIII ordonnant  
l'exécution de l'arrêt du Grand Conseil qui autoris e à  
prendre 300 livres chaque année sur les revenus de la  
maladrerie de Saint-Lazare pour l'entretien du Coll ège  
d'Étampes, 24 mars 1614 ; - autre copie du même act e.  
— Brevet du roi Louis XI H, qui, « ayant esgard au peu  
de revenu qu'ils [les Barnabites] ont, lequel ne se roit  
suflisant pour y maintenir nombre de religieux pour  y  
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faire le service divin et instruire la jeunesse », leur  
fait don de la maladrerie de Saint-Lazare d'Étarape s  
" avec tout son revenu,.... à condition toutesfois  
qu'ils desserviront ladite maladerie, y feront le s er-  
vice divin et entretiendront les ladres qui y sont ou  
seront à l'advenir natifs de ladite ville et fauxbo urgs  
dudit Estampes ». Saint-Germain-en-Laye, 31 jan-  
vier 1G34. — Ordonnance du bailli d'Étampes portant   
que les 300 livres de rente dues par la léproserie de  
Saint-Lazare seront payées aux Barnabites, 14 fé-  
vrier 1T)40. — krrCil de la Chambre so'iveraine « e sta-  



blye par le Roy pour le recouvremf^nt des droits d' ad-  
mortissement deubs à Sa Majesté par les gens de  
mainmorte ■» ordonnant le paiement aux Barnabites  
des 300 livres à prendre sur Saint-Lazare et qui n' a-  
vaient pas été payées en 1G41, 18 septembre 1642. —   
Arrêt du Grand Conseil ordonnant à la suite d'un  
procès entre Gabriel de Mercennes, qui jouissait de s  
revenus de Saint-Lazare, et les Barnabites d'Ktampe s,  
de payer à ces derniers les 300 livres de rente qui  leur  
sont dues, 19 avril 1055. — Copie d'un arrêt du Con seil  
privé du Roi reconnaissant au grand aumônier de  
France, « cardinal Antoine Barberin », le droit de  
pourvoir à l'administration de la maladrerie de Sai nt-  
Lazare d'l"]tarapes, droit qui lui était disputé pa r le duc  
de Vendôme, auquel le duché d'iîtampfs appartenait  
« par la donation qui en a esté faicte à Dame Gabri elle  
d'Estrée, sa mère, par... la Reine Margueritte », à   
qui « des lettres patentes du defTunct roy Henry qu a-  
trième » avaient accordé le droit de jouir « du dom aine  
 
et duché d'Estampes et de conférer les bûiiélices  
 
dudit duché ». 17 décembre 1055. — Copie des  
comptes do la maladrerie de Saint-Lazare rendus à l a  
Chambre de la générale réformation des hôpitaux et  
maladreries de France par les religieux de la Congr é-  
gation de Saint-Paul du Collège d'Étampes, 1(1 avri l  
1657. — « Arrest du Grand Conseil par lequel Monsie ur  
le Grand Aumosnier est maintenu et gardé au droict  
de nommer et présenter au Roy pour ladministralion  
des llo.spitaux et Maladeries scituez dans le Duché   
d'Estaujpes, dont la collation étoit prétendue par le  
Seigneur Engagiste et Appanagiste du dit Duché »,  
17 juillet 1659. — Copie authentique d'un arrêt du  
Conseil privé du Roi qui unit à fllôtel-Dieu de la ville  
d'Etampes les biens provenant de la maladrerie de  
Saint-Lazare et le quart du revenu de l'hôpital de  
Saint-.Ta('(]uos de l'Epée, les trois autres quarts  restant  
aux Barnabites, 15 avril 1695. — a Compte que rend  
par devant vous, nosseigneurs les président et con-   
seillers commis eldeppultez par le Roy pour re.l.ii -  
 
 
 
tion et révision des comptes des hospitaulx, mala-  
deries et autres lieux pitoiables de ce Royaulme,  
M^ Loys Guibourt, prebtre, cy-devant maistre et adm i-  
nistrateur de la léprozerie et maladerie Sainct-Laz are-  
 
lès-Estampes et ce pour l'année commençant au  
 
mois d'aoust 15.59. » — Ordonnances de paiement pou r  
les 300 livres sur Saint-Lazare et les 100 livres s ur les  
biens patrijioniaux de la ville, 31 janvier 1732.  
 
 
 
D. 24. (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
 
 



XVII siècle - 1764 — Titres concernant la  
 
POSSESSION DE LA COMM\NDERIE II ")SPITALIÈRK DE  
S.MNT-JaCQUES DE l'ÉpÉE ET LES BIliNS EN DÉPEN-  
DANT. — Titres généraux : Instructions et mémoires  
concernant « la Conimanderie de S' Jacques de l'Esp ée-  
lès-Estampes et de ses membres dépendants et autres   
appartenances (?) comme temples, chappelles, hospi-   
 
taux, villages par toutte la France comme dans  
 
le Poittou, la Picardie, le .Maine, le Perche, la B eauce  
et le Gastinois ». S. D. — « Mémoire de quelques ti ltres  
de S' Jacques, etc. ». S. D. — Inventaire des titre s et  
pièces de la censive de Saint-Jacques de l'Épée,  
ajipartenant par indivis aux R. P. Sjpérieur et rel i-  
gieux Barnabites d'Étampes et à l'Ilôiel-Dieu de la   
ville ; récépissé daté de 1764.  
 
 
 
D. 25. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiu ; 1 pièce, p apier.  
 
 
 
1 184 1402. — Bulle du pape Lucius III confirmant  
l'ordre militaire de Saint-Jacques de l'Epée, insti tué  
I an 1170 et approuvé par le pape Alexandre III l'a n  
1175, et contenant le dénombrement des commanderies   
de l'Ordre et des biens qui en dépendaient, particu liè-  
rement de celle d'Etampes : « Domos et vhi^as a  
Johanne de VUlanova vobis concessas: décimant  
quam liabetis apud Monicin Falconis; possessiones  
guns Jluijo de Paceio vobis dedil cl ViUamnovam  
cum suis pertinentiis ab iHusIfi Philippo, Fran-  
corum rcge, vobis coticessam ». Vérone, 16 no-  
vembre 1184. — Copie faite au xviir siècle d'un vi-   
dimus, sous le sceau de la prévôté de Paris, d'un a cte  
dans lequel, en l'an 14S5. le 20 mai, le R. P. D.)m  Jean  
de Velasle, vioaire général de l'Ordre d«» Saint-Ja cqaes  
de l'Epée, a fait enregistrer « ia audicntia public a ubi  
Jura sive JurisdictioiU'sreddi soient, ut moris «/,   
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in [sui] notarii publici tesliumqiie ad hoc  
 
specialiter vocalorwn et rogatorum prœseniia »,  
la liste des revenus et possessions de la Commander ie  



d'Ktampes, laquelle se compose d'une chapelle et d' un  
hôtel « ad pernoctalionem et receptionem peregri-  
norum peregrinantium et ewitium ad Sanction  
Jacobum de Galicla Hispaniarum necnon et ad  
Sanctiim Salvatorem civiiatis Oveiensis de Astnria  
proficiscenlium ». Cette Commanderie était alors  
tombée « in magnam riiinam et vastalionem ac  
 
dilapida! ionem pr opter guerras, incendia, acta  
 
et execrata in regno Franciœ ». 1492.  
 
 
 
D. 26. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, p apier.  
 
 
 
1514-1518, — Titres concernant la nomination de  
Pierre Dance comme commandeur de Saint-Jacques  
d'Étarapes. Lettre de « Desiderius Warioti, decanns   
ecclesiœ Beatœ Miriœ de Ligneyo, Tidlensis dio-  
cesis, sedis Apostolicœ prolonotarius », à don Ferd i-  
nand, roi catholique d'Espagne, d'Aragon et de Sici le,  
grand-maître de l'ordre de Saint-Jacques de l'Épée,  à  
l'archevêque de Sens et aux frères dudit ordre, pou r  
leur faire connaître la bulle de provision du pape  
Léon X, datée de juin 1514, et qui envoie Pierre Da nce  
en possession de la commanderie d'Étampes, à la  
place de Laurent de La Perrière qui a volontairemen t  
résigné cette charge, 6 mai 1515. — Recueil de copi es,  
faites au xv!!!** siècle, d'actes relatifs à cette nomi-  
nation Copie de l'acte ci-dessus; — acte par  
 
lequel Daniel Pavie, prêtre, notaire, déclare avoir , en  
vertu des précédentes lettres et au nom du Saint-Si ège  
et de l'archevêque de Sens, mis en possession réell e,  
actuelle et corporelle de la Commanderie de Saint-  
Jacques de l'Épée « prœjeptoriœ seu domus militiœ  
Sancti JacoU de Spata prope opidum S'.ampense Se-  
nonensis diocesis » dom Jean Gable, procureur de  
noble et « docte » personne Pierre Dance. La céré-  
monie s'est accomplie « per tactum valvarum eccle-  
siœ , campanarum pulsationem, habito prius a  
 
dicta D. J. Gable, nomine predicto, juramento solit o  
ceterisqne solemnitatibus », 22 août 1515. — Lettre s  
patentes de François I, enjoignant au bailli d'Étam pes  
de mettre Pierre Dance en possession réelle de la  
commanderie de Saint-Jacques de l'Éoée et de toutes   
ses dépendances, Angers, 5 juillet 1518. — Copie  
authentique du vidimus de 1492 mentionné à l'articl e  
précédent.  
 
 
 
IJ. 27. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 2 pièces, papier.  
 
 
 
1576-1601. — Sentence rendue par Nicolas Petau,  



bailli d'Ktampes, en faveur des maire et échevins d e  
cette ville, contre le sieur Arnault, qui demandait  à  
être mis en possession de l'hôpital Saint-Jme porta nt exécution de ces « lettres 
de  
rénovation '&gt; du terrier de Saint-Jacques de l'E pée et  
dépendances. Étampes, 11 mars llGl. Procès- verbal  
de la lecture et de l'enregistrement des mêmes lett res  
à l'audience du bailliage d'Etampes, 11 mars 1767.  
Procès-verbal par lequel François Pavye, « huissier  à  
verge au Châtelet de Paris, résidant à Etampes, par -  
roisse Sainl-Bazille », fait savoir que, en vertu d u man-  
dement du bailli d'Étampes, il a " mis et posé avec   
clouds et pannonceaux royaux aux armes de France  
copie desdites lettres de terrier. . . « en plusieu rs en-  
droits de la ville. 4 avril 176". Procès-verbaux de s  
publications faites par le même huissier, à l'issue  de la  
grand'niessp. les dimanches 5, 12 et 1*6 avril 1767 ,  
devant la porte de r«'glise Notre-Dame et devant ce lle  
de Saint-Basile d'Etampes. Déclarations faites deva nt  
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M" François Vénard, notaire royal à Ktampe?, et en  
présence des sieurs Antoine Lecamus, « commis au  
terrier », et Jacques Bruôre, « maître cordonnier » ,  
par les tenanciers : Pierre Boudier, maître vannier ,  
demeurant à Étampes, paroisse Notre-Dame ; Messire  
Armand-Paul-Alexandre de La Barre, « chevallier, se i-  
gneur de Monfguignard-sous-Vouarville et autres lie ux,  
demeurant à Étampes, parroisse de Notre-Dame, au  
nom et comme ayant épouzé demoiselle Marie-Made-  
leine Pichonnat, seule et unique héritière de dame  
Louise-Madeleine Hardy, sa mère, à son décès veuve  
du sieur Antoine Pichonnat, vivant procureur du Roy   
au Grenier à sel dudit Étampes » ; Jean Fessard, la -  
boureur, demeurant à « Brières-les-Scélés » ; Charl es  
Godin, laboureur, demeurant à « Brièrfs-les-Scellés  » ;  
François Haury, laboureur, demeurant à « Brières-le s-  
Scellés » ; Jacques Banouard, « maître boissellier,  de-  
meurant à Étampes, paroisse Notre-Dame, tant en  
son nom que se faisant et portant fort de Jean-Bap-   
tiste Banouard, émancipé d'âge, absent, son frère »  ;  
Etienne Godin, laboureur à Brières-les-Scellés, pou r  
son père Claude Godin; Jean Fessard et François Gra -  
velin, laboureurs à Bi-ières-les-Scellés ; Messire Charles-  
Alexandre Prouvansal, prêtre, « bachelier es loix,  
chanoine de l'église royale et collégialle de Notre -Dame  
d'Étampes, y demeurant, au nom et comme se faisant  
et portant fort en cette partie de Messire François -  



Cézard-Henry Prouvansal de Saint-llilaire, écuyer,  
seigneur d'Acoux, chevalier de l'ordre royal et mil i-  
taire de Saint-Loïiis, demeurant en son château  
d'Acoux n ; Louis Mesguères, jardinier, demeurant a u  
faubourg Evézard, paroisse Notre-Dame d'Étampes;  
Cantien Pinet , marchand boucher, demeurant à  
Étampes, paroisse Saint-Gilles, pour, entre autres  
choses, « deux arpens de terre labourable, situés a u  
terroir Saint-Bazile d'Étampes, chantier de Moquebo u-  
teille, au-dessous du gibet » ; Jean-Baptiste Ducro t,  
menuisier, demeurant à Boissy-le-Sec, « ayant épouz é  
Cantienne Descroix »; le sieur AUxis Gandon, bour-  
geois d'Étampes, « y demeurant, parroisse Notre-  
Dame, tant en son nom que se faisant et portant for t  
de sieur Cirille Gandon, son frère, marchand, bour-   
geois de Paris, y demeurant rue Saint-Honoré, par-  
roisse Saint-Germain-l'Auxerois » ; Cantien Dumazy,   
mégissier; Sébastien Frioux, cabaretier ; Antoine  
Morize, « maître maçon en plâtre et couvreur on  
thuiles et ardoises » ; « Messieurs les vénérables  
chantre, chanoines et chapitre de l'église royalle,  col-  
légiale et paroissiale de Notre-Dame d'Étampes, as-   
semblés en leur chapitre, en la manière accoutumée,   
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comparant par M' Jacques Petit de Messières, chef  
chanire. M'' Alexandre Prouvensal, Jean-François  
Aubry, Marc- Antoine Ilamouy, Félix Pilon, tous  
prêtres capitulaires &gt; ; Jacques Darblay, vigner on ;  
Jean Darblay, vigneron au &lt;( Paray, parroisse No tre-  
Dame d'Etampes »; le sieur Jean-Constance de Baize,   
« garçon garde-meubles de Trianon, ayant épouzé de-   
moiselle Marie-Anne Masure ■&gt; ; Antoine Petit, vigne-  
ron à Etampes ; Marie-Madeleine tievel, '( veuve de   
delTunt George Daveine, vivant cordier -s Louis Pre -  
voteau, maître boisselier ; Christine Roux, veuve d e  
Charles Flizet, « vivant maître vannier » à Étampes ;  
Maître Jean-Baptistc-Laurent BouUé, '( notaire roya l,  
tabellion garde-noltes héréditaire de la ville, pré vôté,  
comté et chàtellenie royale de .\rontléry, à la rés i.lence  
du prieuré d'Arpageon, y demeurant » ; demoiselle  
Marie- Joseph Toizot, fille majeure; Nicolas Boyard ,  
maître vannier à Étampes, paroisse et faubourg Sain t-  
Martin ; Agnan Baudet, '&lt; maître charcuitier » à   
Etampfs, paroisse Saint-Bazile; sieur Charles-Nicol as  
Ilochereau, bourgeois d'Étampes ; Théodore Leroy,  
vigneron au Perray ; Jean-François Baron, marchand  
mégissier à Étampes ; Jean-Louis Thibault, auber-  
giste à Milly; «. très haut et très puissant seigne ur  
Cézard-Marie Talarue, marquis de Talarue, comte de  
Chamarande, maréchal des camps et armées du Roy,  
gouverneur des villes et château de Phalzbourg et S ar-  



rebourg, inspecteur général d'infanterie, conseille r  
d'État, premier maître d'hôtel de la deffunte Reine ,  
seul seigneur haut, moyen et bas justicier du fief,  terre  
et seigneurie de la tour de Jairs, seigneur des fie fs des  
Vauviers et des Canivets, situés au terroir d€ Bonv il-  
liers, seigneur cencier, direct, foncier de St-Fali er,  
Brunehault, en partie, et autres en la paroisse Sai nt-  
Germain, comparant par M^^ Paul Caron, procureur  
fiscal et notaire royal à Cham.aran.le, y demeurant ,...  
fondé de procuration dudit seigneur de Talaru, sui-   
vant celle à luy donnée par très haute et puissante   
dame Marie-Justine de Sassenage, dame de ft ïio Ma-   
dame laDauphine et épouzé dudit seigneur de Talaru. ...  
laquelle dame étoit procuratrice dudit seigneur son   
mary, suivant sa procuration généralle.. . passée d e-  
vant Lecoat et son confrère, notaires du Roy au siè ge  
de Brest, en Bretagne »; les dames supérieure, reli -  
gieuses et couvent de la congrégation Notre-Dame  
établies à Etampes, assemblées en leur grille et pa rloir  
au son de la cloche, en la manière accoutumée, com-   
parantes par sœur Marie-Catherine Dupont de Saint-  
Joseph, supérieure, sœur Michelle-Thérèze de Morain -  
ville de Saint-.Antoine, sœur Marie-Louise Lefèvre,   
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sœur Madeleine-Françoise Toizol de Saint-Denis, con -  
seillères » ; « sieur Philippes-Bernard Delisle, ma r-  
chand apotiquaire » à lùampes; Maître Jean-Gabriel  
Baudry de La Pottrie, ^ conseiller du Roy, présiden t  
au Grenier à sel d'Ktampes » ; Jean Dabouvard, voit u-  
rier, à Ktarapes ; Maître Cliristophe-Louis Gérosme ,  
e conseiller du Roy, receveur des consignations du  
baiJlage d'Ktampes » ; « Maître Pierre-Pliiiippes P i-  
neau, procureur ei sièges royaulx d'Ktampes &gt;^; Louis  
Levon, charron à Boissy-le-Sec ; Jean Paris, vigner on  
aux faubourg et paroisse Saint-Pierre d'Ktampes ; d e-  
moiselle Marie-Louise IMbert, c fille majeure, deme u-  
rante en la ville de L'Aigle, en Normandie » ; Mich el  
Raslé, laboureur au hameau de Villeneuve-sous-Mont-   
faucon ; dame Marie-Renèe Guyot, veuve de « feu  
Maître Franrois Martin, sieur Daumont, vivant con-  
seilh'r du Roy, lieutenant particulier au bailliage   
d'Ktampes » ; &lt;- noble homme Maître Gilbert-Anne -  
Marie Martin, sieur Daumont, avocat au Parlement de   
Bretagne, ancien maire de la ville de Josselin, maî tre  
particulier des eaux, bois et forêts du comté de Po r-  
thouët et commissaire des États de Bretagne, demeu-   
rant en ladite ville de Josselin » ; Claude Bondin,  mar-  
chaml de chevaux à Ktarapes, « Messire Henry-August e  
Viart Desfrans, chevallier, seigneur de Rliura et R é-  
milly en Tournaysi, ancien capitaine du corps royal   
d'artillerie, chevalier de l'ordre royal et militai re de  



Saint-Loiiis, demeurant à Ktampes » ; Maître Claude -  
Martin sieur d'Ormoy, « avocat en Parlement, ancien   
président en 1 Klection de Péthiviers, demeurant à  
Paris, riieSainte-Avoye, parroisse Sainl-Méri »; Je an-  
Jacques Mangeant, garde-chasse de la seigneurie du  
Marais, paroisse du Val-Saint-Germain ; Messire Jac -  
ques-Julien- François Picart, a écuyer, conseiller du  
Roy, président lieutenant général de police civil e t cri-  
minel au baillage royal d'Ktampes » ; sieur Nicolas   
Chaslon, négociant à Caon, en Normandie; Gabriel  
Latourte, manouvrier à Ktampes; Maître François-  
Alexandre Frère, « consniller'du Roy et son procure ur  
au Grenier à sel d'Ktampes » ; et plusieurs autres.  Les  
folios \)') et suivants contiennent, d'autre part, quatre  
baux à cens conclus entre divers particuliers et do m  
Bernard CJuyot, &lt;&lt; supérieur de la maison d&l t;»s Révé-  
rends Clercs Réguliers de Saint-Paul, dits Rarnabil es,  
propriétaires pour les trois quarts du fief de Sain t -  
Jacques de l'Kpée », et les administrateurs du reve nu  
tempond de l'IliHol-Dieu d'Ktampes, « propriétaire  
pour l'autre quart dudit llef «. La dernière déclar ation,  
portant la date du 2:} juillet mn. est faite p.ir L ouis  
Gibier, laboureur à Villeconin.  
 
 
 
D. 36. (Liasse.) — 4 pièces, parchemiu, dont 1 cahi er:  
25 pièces, papier.  
 
1579-1714. — Métairie on censé de l'Épée située  
près de la ville de Saint- Quentin en Vevmandois. —   
Copie du bail fait par Luc Arnault, « commandeur de   
la (^ommanderie S'-Jacques de l'Espée, demeurant à  
Chatellerault, païs de Poitou, estant de présent en   
ceste ville de Sainct-Quenfin », à Gilles Dupont et  à  
Antoinette Couliet, sa femme, de la censé de l'Épée   
située paroisse d'ilolnon, 30 janvier 15'79. — Des-   
cription sommaire de la censé de l'Kpée, 1604. — Me n-  
tion dune copie de la '&lt; déclaration de la censé  de  
l'Fspée... donnée au Roy en 1634 », avec le « Plan  
des bastimens en Testât qu'ils estoient ». — Copie du  
bail fait par dom Candide Postcolonne, supérieur du   
Collège d'Ktampes, et dom Alexandre Rivault à Val-  
leran Carpenti^r, demeurant à Holnon, de la censé d e  
l'Kpée, consistant « en une maison, édiffices, four nil,  
estable à chevaux, estable à vaches, une grande  
grange, clos et fermés de murs de terr»», mare, ung   
 
jardin derrière , un petit estang derrière, etc.. j ',  
 
13 janvier 1633. — Autre bail de la même métairie  
fait, à la suite de l'annulation en justice du préc èdent,  
au sieur « de Corbeil », caution de Valleran Carpen -  
tier. Le prix du fermage, qui était de 140 livres t our-  
nois, est porté à 300 livres et la durée du bail ra menée  
de dix-huit à neuf ans, 14 juillet 1634. — Déclarat ion  
par-devant notaire de ce que Jean Parent, laboureur ,  
payait chaque année comme loyer de ladite métairie  
au sieur « de Corbet », 24 mars 1635. — Biil sous  
seing privé fait pour une année seulement au nommé  
Fontaine, moyennant 200 livres, 5 mai 1(538. — Copi e  



authentique du bail fait par dom Kloi Crézieux à Ba rbe  
Lefébure ou Lefebvre, « femme séparée quant aux  
biens d'avec Fermin Bauchart », pour neuf années,  
moyennant 230 livres, 23 octobre 1638, — Baux, titr es  
divers, procédures, etc., relatifs à la censé de Sa int-  
guenlin, 16(10-1714.  
 
 
 
D. 37. (Liasse.) — 1 plan, collé tur toile, de 0'"ô O de haut  
sur 0™67 de larg«.  
 
1696. — ' Plan et figure géométrique du bois de  
Saint Jacques de la Co:)quillière, au triage des bo is  
d'Ilaulnon. . appartenant au Commandeur de Saint-  
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Jacques de l'Espée. Arpenté par rooy, Nicolas de Ro u-  
vroy, arpenteur royal juré en la maisirise des Eaux   
et forests du comté de Marle-la-Fère et du bailliag e de  
Verraandois, à Saint -Quentin, et ay signé le hui-  
tième avril 1696. »  
 
 
 
D. 38. (Liasse.) — 1 jilan, papier, de 0'"52 de hau t  
sur O'^Sô de large.  
 
1712. — Plan des bois de l'abbaye de Notre-Dame  
de Vermand, situés « au terroir de Holnon », dressé   
par J. Potier, arpenteur, le 18 mars 1712.  
 
 
 
D. 39. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin ; 43 pièces,  papier.  
 
1563-1695. — Titres de l'hôpital Saint-Antoine.  
— La Chapelle. Copie authentique de la transaction  
conclue entre le Chapitre de Notre-Dame-d'Étampes  
et les Pères Barnabites au sujet de la chapelle Sai nt-  
Antoine. Le Chapitre en est reconnu administrateur  
spirituel, mais les Barnabites ont la permission d' y  
célébrer le service divin, à la charge de servir au   
Chapitre la rente de 12 livres 10 sols qui lui est due  
par les administrateurs temporels de cet hôpital, e t  
de célébrer pour eux une messe tous les premiers  
vendredis du mois, 1563-1 573. — Procès entre le Ch a-  
pitre de Notre-Dame et les Pères Barnabites, qui vo u-  
laient faire annuler cette transaction, sous prétex te  
qu'elle avait été « consentye par le dol et surpris e des  
chanoines par un particullier relligieux dudit ordr e  
sans pouvoir et sans charge de ses supérieurs ». Te xte  



de lettres patentes [dénuées de tout caractère d'au -  
thenticité] ordonnant une enquête sur ce fait, 1G39 ;  
arrêt de la Chambre des requêtes en faveur des Bar-   
nabites, 26 août 1639; — Inventaire des pièces pro-   
duites , en appel , pour les Pères Barnabites ; —  
« Contredicts de production » fournis au Parlement  
de Paris par les Pères Barnabites ; — etc. . . . Se cond  
procès entre les mêmes : nombreux actes de procé-  
dure, mémoires, inventaires de pièces fournies au  
procès, factum en faveur des Barnabites [imprimé]. . .  
etc., 1677 1695.  
 
 
 
D. 40. (Liasse.) — 15 pièces, papier,  
 
 
 
1534-1637. — Biens de Saint- Antoine. — Inven-  
 
 
 
taire des meubles et titres de Saint-Antoinp. 1» Me uble»  
de la chapelle : « . . . Trois chandeliers de potin  ; . . ,  
deux bouquetiers de potin ; deux vieilles custodes de  
serge verte et rouge, ung ciel de serge rouge, fran ge  
passementée de passement blanc et rouge avecq les  
pantes d'un petit ciel de camelot, et la raoictié d 'ung  
aultre petit ciel de tapisserie au.ssy frangé, le t out  
servant à mettre au-dessus de l'image No-tre-Dame;  
deux robbes, l'une de satin blanc et l'autre de cam elot  
rouge servant à ladite ymage Nostre-Dame ; ... une  
custode de linge servant à mettre au temps de cares me  
devant les yraages; ... ung petit orillier ou coiss inet  
de tapisserie rouge et noire ayant le dessoubz de c uir  
rouge servant à poser les relicques ; ... ung petit   
relicquaire en façon de croix d'argent; deux yraage s,  
l'une de sainct Anthoine et iaultre [du] sainct Sau -  
veur ; une croix d'argent où y a ung crucifix d'or  
garny de son estuy de cuir; . . . ung petit linge s ervant  
à mectre sur l'image de madame saincte Anne, etc. »  ;  
2° meubles de l'hôpital; 3" titres de propriété; 26  avril  
1621. — Même inventaire, dressé un an plus tard,  
22 octobre 1622. — Inventaire des titres et papiers   
appartenant à l'hôpital Saint-Antoine, 31 juillet 1 619-  
1637. — Copie du compte rendu par Ferry Plesse,  
chanoine de Notre-Dame, administrateur des revenus  
de Saint-Antoine, pour les années 1534 et 1535. —  
Extraits de ces comptes. — Comptes rendus au bailly   
d'Etampes par Jean Audren, procureur au bailliage,  
et Etienne Cochon, bourgeois de la ville, « commis-   
saires establis de par le Roy au régime et gouver-  
nement du revenu temporel de Thospital Monsieur  
Sainct-Anthoine », pour les années 1560 et 1561.—  
Série de comptes rendus par les administrateurs de  
Saint- Antoine pour ks années 1564 Jean Lesne et  
Etienne Cochon), 1565 (Jean Lesne et Claude Ba-  
nouard, bourgeois), 1566 (mêmes administrateurs),  
1591-1595 (François de La Lucazlère, marchand), 100 5-  
1607 (Jacques Petit, procureur, et Ferry Pouville,  
marchand), 1616-1617 (Jean Chesnay, corroyeur),  



1616-1619 (Jean Chesnay et Jacques Levassor).  
 
 
 
D. 41. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin  
dont 3 cahiers.  
 
 
 
66 pièces, papier.  
 
 
 
1567-1682. — Censier de Chôpital Saint-Antoine.  
— Déclarations de : Jean Charpentier, marchand dra-   
pier à Étarapes, pour sa femme et les enfants de Je an  
Rigault, en son vivant tanneur et premier mari de  
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celle-ci ; Jean Chassecullier, marchand à Etampes ;   
Cantien Godin, marchand; Jean Baugin, dit deBoisves ,  
marclifind boucher; o le chappellain de la chappell e  
Sainct-Michel, fondée en l'église Nostre-Dame d'Es-   
tampes »; le chapelain de la chapelle delà Madelein e,  
en la mf^me église ; . , . etc., 1;-G7, — Déclarati ons de  
censives dues à l'hôpital Saint-Antoine, du temps d es  
administrateurs séculiers, puis du temps des Barna-   
bites, 1622-1067. — Cahier de recette desdites cen-   
sives, 1651-1082.  
 
 
 
D. 4'2, (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 13 pièces , papier ;  
 
1 sceau.  
 
 
 
1482-1690. — Immeubles à Élampes; renie y  
relative. — Contrat de la vente faite par les chano ines  
et chapitre de Notre-Dame d'Étampes à M*" Simon  
Baudequin, cliantre de cette église, d'une maison s ise  
paroisse Saint-Basile, rue de la Triperie, « dite d e  
Saint-Mars », et donnant par derrière sur la rue de  la  
« Damoye », moyennant 16 sols parisis de rente  
annuelle non rachetable, payables à l'administrateu r  
de l'hôj.ital Saint-Antoine, et 8 sols parisis, à t itre  
de cens au chapitre de Sainte Croix, 15 juin 1482. —  
Copie du contrat de vente de la même maison par  
Jacques de La Lucaziôre, marchand dra{iierà Étampes ,  
et Marie Pynot^ sa femme, ù M'' Jean Du Clos, licen cié  
en lois, demeurant à l-^tamjjes, 30 juin 1587. — Ti tre  



nouvel de la rente ci-dessus indiquée passé par Jea n  
Du Clos, le 17 novembre 1594. — Autre titre nouvel,   
par M» Pierre Le Gendre, procureur, le 15 octobre  
1622. — Copie du contrat par lequel M' Pierre  
Le Gendre, cède à M" Nicolas Pichon, procureur  
comme lui, la maison ci-dessus, 20 juin 1037.— Lett res  
royaux portant rescision de la vente de la dite mai son  
à feu Baudequin, 28 février 1652. — Sentence par  
laquelle « Henry Camus, chevallier, seigneur de  
Sainct-Bonnet, Chastres, La Chappelle, Gaudreville et  
aultres lieux, conseiller du Roy, notre sire,bailly , cap-  
pilaine et gouverneur des ville, bailliage et duché   
d'Eslam|)es pour Sa Majesté et Monseigneur le duc  
de Vendo.sme, d'Estampes, de Beauforf, de Mercœur,  
de Penthiévre, prince d'Annet et de Martignes, pair ,  
grand-maistre, chef et surintendant général des nav i-  
gation et commerce de France, pays conquis et («]  
conquérir, aient tous droiots et pouvoir d'admiral  
esdicfs lieux, généralissime des armées navalles de  Sa  
Majesté » remet, en vertu des lettres royaux ci-des sus,  
 
 
 
les Pères Barnabites en possession de la maison de la  
rue de la Triperie et déboute de leurs prétentions la  
veuve de Nicolas Pichon et celle de Pierre Le Gendr e,  
19 septembre 1653. — Procès-verbal de la visite fai te,  
par ordonnance du lieutenant général d'Étampes, par   
Nicolas Marreau, maitre couvreur, et François Cliap -  
pelain, maitre maçon, de la maison de la rue Saint-   
Jacques, donnée aux Pères Barnabites, en échange de   
celle de la rue de la Triperie. Sont indiquées dans  cet  
acte toutes les réparations qui devront être faites   
avant de livrer l'immeuble aux religieux, 30 avril 1654.  
— Cinq quittances des réparations faites à cette  
maison par les couvreur, maçon et plâtrier, 1655-  
1657. — Copie authentique d'une quittance d'amortis -  
sement de 4 livres de rente à prendre sur cette mai son,  
14 septembre 1654.— Contrat de constitution d'une r ente  
de cinquante sols due au chapitre de Notre-Dame,  
pour la môme maison, 26 novembre 1620. — Quittance  
d'amortissement de cette rente, au profit des Pères   
Barnabites, 17 avril 1663. — Bjil pour six années d e  
la maison de la rue Saint-Jacques, fait à Marthe  
Branchu, veuve de Pierre Simon, huissier audiencier   
au bailliage d'Etampes, par dom Dominique Gavinet,  
procureur des Pères Barnabites, 1690.  
 
 
 
D. 43. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin : 6 pièce», papier.  
 
 
 
1393-1690. — Fourchainrille: maisons et terres.  
— Copie d'un bail emphytéotique de la maison et des   
terres qui appartiennent à l'hùpilal Saint-Antoine,  au  
lieu de Fourchainville, paroisse de Villeconin « Vj lle-  
congnin », fait à Jean Papillon, poir sa vie, celle  de sa  
femme et celle d'un de leurs enfants, à leur choix,   
moyennant une rente de 30 sols parisis, 14 no-  



vembre 1398. — Copie authentique de la déclaration  
faite par M" Jacques Vincent, prêtre, a Jministrate ur  
de Saint-Antoine, aux Célestins de Marcoussis, sei-   
gneurs de Fourchainville, [extraite du papier censi er  
de Fourchainville . S.I). — Bail fait à Jean Manduy  de  
la maison et des terres de Fou rein inville, moyenn ant  
10 livres 5 sols, 18 décembre 1565. — Rail à Durand   
Regnard, vigneron, pour la somme de cinq écus,  
20 août 1590. — Bail à rente des héritages de Four-   
chainville à Guillaume Guériu, qui devra une rente  
perpétuelle de 10 livres 5 sols, payable le jour de  la  
Saint-.Vndré, 28 février 1595. — Plusieurs actes de   
renouvellement df* celle constitution de rente, 160 1,  
16lM, 1051, 1661. — Consultation au sujet d'un diff é-  
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rend entre l'hôpital Saint-Antoine et la famille Ma nge,  
tenancière de Fourohainville. La conclusion e^t que   
l'hôpital peut reprendre les hf^ritages ou bien fai re d(i-  
clarer la rente non raohetable, février 1649. — Cop ie  
d'une sentence du prévôt d'Kfarapes relative à la r ente  
de Fourchainville, 4 décembre 1600.  
 
 
 
D. 44. (Liasse.) — 13 pièces, parcliemin : 14 pièce s, papier.  
 
1398-1781. — Oblerre: maison et héritages. —  
Bail emphytéotique fait par le maire d'Étampes, adm i-  
nistrateur de l'hôpital Saint-Antoine, à Perrin et Jean  
Lecomte d'une maison et de dix arpents de terres, s is  
à « Aubeterre », paroisse de « Chalou-Saint-Mars »,   
•7 novembre 1398. — Sentence de la prévôté d'Étampe s  
servant de « titre nouvel » de la rente de 40 sols parisis  
due à l'hôpital Saint-Antoine par les héritiers et ayant  
cause de Regnault Le Coup, auquel les biens men-  
tionnés au bail ci-dessus avaient été donnés à titr e  
d'emphytéose le 17 janvier 1475, 30 octobre 1556. —   
Sentence analogue rendue contre Hector Chartier et  
autres, 18 juin 1564. — Sentence de la Chambre des  
Requêtes rendue au profit des Pères Barnabites, adm i-  
nistrateurs perpétuels de Saint-Antoine, contre Cla ude  
Thomas et autres, qui sont condamnés à délaisser le s  
héritages faisant parlie de ceux donnés précédemmen t  
à Le Coup, dont ils étaient détenteurs, et à réédif ier  
une maison à l'endroit oîi il en existait une autre fois,  
12 juillet 1640. — Autre sentence de la même Chambr e  
concluant de la même façon à l'égard de Gjorges  
Hamoys, 23 novembre 1643. — Acte d'appel interjeté  
par ce dernier, 18 décembre 1643. — Contrat de  
mariage de Georges Himoys avec « Cathelline » Char-   
tier, fille d'Hector Chartier et d'Alizon Courtille t, 4 fé-  



vrier 1624. — Contrat d'échange entre Hamoys et sa  
femme, d'une part, et Jean « Lagnier » et sa femme,   
d'autre part, au suj-t de l'héritage d'Hector Chart ier  
et d'Alizon Courtillet, père et mère des deux femme s,  
21 novembre 1634. — « Bail à nourriture », par lequ el  
tous les biens des enfants Hamoys sont cédés à leur   
père pour leur nourriture, 2 juillet 1636. — Contra t de  
vente faite aux Pères Barnabites par Georgf'S Hamoy s  
des maison et hi^ritages qui lui appartenaient à  
Obterre^ 13 mai 1644. — Pièces relatives à la visit e par  
experts des bâtiments vendus, 9-28 octobre 1644. —  
Contrat de constitution d'une rente de 4 livres pas sé  
par Hector Chartier et sa femme au profit de « Jeha n  
de La Croix, escuyer, sieur d'Orvillier », demeuran t à  
 
 
 
Chalô Saint-Mars, 12 juillet 1618. — Pièces relativ es  
à cette rente, 1032-1646. — Bail emphitéotique d'un   
arpent de terre à Obterre, au lieu dit » la Cour Pe r-  
rette », fait par les Pères Barnabites à Jean Buiss on  
a maistre mareschal » à Éfampes, pour sa vip, celle   
de sa femme et du dernier de ses enfants, moyennant   
une rente de 20 sols payable à la Saint-I{&lt;^my, 13 mars  
1640; — titre nouvel de la même rente, 1653. — Bail   
de 99 ans fait par les Barnabites à Nicolas Bonté d 'une  
petite ferme et de ses dépendances, sises à Obterre ,  
moyennant 160 livres et 12 poulets par an, plus les   
« cens et droits seigneuriaux que les biens ci-dess us  
p-'uvent devoir par chacun an à M' de Vigny, seigne ur  
du Tronchet, duquel ils relèvent », 2 août 1781 .  
 
 
 
D. 45. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
1464. — Moulin de Saclas. — Cahier inlorme énu-  
mérant un certain nombre de titres concernant des  
biens qui appartiennent aux Barnabites. En tête, ba il  
emphytéotique par M« Jean Charpy, « prebtre, gou-  
verneur et administrateur de Thospital Saint-An-  
toine )),à Guillot Guenier et Perrette, sa femme, t  aux  
vies d'eux et de leurs hoirs procréés et à procréer  de  
leur cor[is en leTTr mariage seulement », d'un moul in  
sis à Saclas, sur la rivière de « Juigne, au-dessou bs  
du Pont-neuf», et appelé le « moulin Grenet -, moye n-  
nant 4 livres 8 sols parisis de rente annuelle. 2 f é-  
vrier 14i)4. etc.  
 
 
 
D. 4G (Liasse.) — 2 pièces, parchemin ; 13 pièces, papi  
 
 
 
er.  
 
 
 
1674-1722. — Difficultés .vvec l'ordre du  
MoNT-C.\RMEL. — Procès entre les Barnabites et  



Tordre « de Nostre-Dame du Mont-Carmel et de S'-La-   
zare de Jérusalem », qui prétendait être rais en po s-  
session des hôpitaux Saint-Antoine et Saint-Jacques   
de l'Kpée. — Sentence de la Chambre de la charité  
condamnant les Barnabites à céder ces deux établiss e-  
ments au Mont-Carmel, 13 novembre 1674. — Transac-  
tion entre les grands officiers et commandeurs du  
Mont-Carmel, d'une part, les maire et échevins d'É-   
tampes et les Barnabites, de l'autre, portant union  à  
l'ordre du Mont-Carmel de l'hôpital Saint-Jacques d e  
l'Épée et de ses dépendances et cession par le dit ordre  
aux Barnabites et à leurs successeurs au Collège d" É-  
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tampes de l'hôpital et de la chapelle Saint-Antoine   
avec tous les droits qui en dépendent, 2i) février i671.  
 
— Arrêt d'homologation de la précéiente transaction   
parla Chambre de la charité, 26 juin IGT'. — Artêts   
du Conseil privé du Roi, qui rétablit les Baniabite s  
dans la possession des biens et revenus de rhô|)ita l  
Saint-Jacques de l'Épée et, en même temps, les main -  
tient dans leur droit de percevoir une rente de 300  I.  
sur la maladreriede Saint-Lazare, 13 novembre 1603.   
 
— Édit du Roi en faveur de l'ordre du Mont-Carmel  
portant confirmation de ses biens, (Iroils et privi !è;^es  
et ordonnant la réunion de l'hôpital et de l'église   
Saint-Jacques de Paris, avril 1722.  
 
 
 
D. il. (Lias3&lt;&gt;.) — 19 pièces, parchemin ; i pièces, papier.  
 
 
 
1608-1755. — Titres des choses données aux  
Pères Barnabites en faveur db leur établissement  
AÉTAMPES. — Sentence par laquelle Henri Camus,  
« chevallier, seigneur de Sainct-Bonnet, Gaudrevill e  
et aultres lieux », bailli d'Ktampes, condamne Geor ges  
Roger, laboureur au Mesnil-Girault, et Paul Proguil -  
lard, laboureur à Fontaines, à [layer aux Barnabite s  
la rente de 12 livres qui leur est due sur le Mesni l-  
Girault et à en fournir un nouveau titre, 21 avril 1662.  
 
— Bail à rente d'un quartier et demi de terre, situ é à  
Briêres-les-Scellés, fait i)ar les Pères Barnabites  à  
Mathurin Imbault, vigneron, moyennant une rente  
annuelle de IH sols, payable à la Saint-André. — Ba il  
à rente foncière d'un quartier de courlilsis « au t er-  
rouor de Saint- Martin [d'Étampe&gt;], chantier de  



Mortemer », tenant « d'un bout sur la rivière, le  
cherayn entre deux, et d'aultre bout sur une vuidan ge »,  
fait par Marin Mic'helnt, vigneron, à Barthélémy Be r-  
trand, vannier, demeurant « au hault pavé, parroiss e  
dudict Sainct- Martin », moyennant une rente de  
1 livres, payable à la Toussaint. 11 novembre 1608.  —  
Transport de la ni-^ine rente par Claude Vinas,  
vigneron, agissant pour Marie Michelet, sa femme, à   
Léon Laurôault le jeune, « alvocat en Parlement »,  
demeurant à Ktampes, 27 décembre 1610. — Titre  
nouvel de la même rerite, 2 janvier 1621. — Rétroce s-  
sion de ladite rente par Léon Lauréault à la famill e  
Vinas. Kn échange, il lui en est constitué une autr e,  
de 7 livres, à prendre sur le môme quartier do rour til  
ft de pré.sent complanté en o/ier », 2:^ septembre 16-24.  
 
— Plusieurs pièces relatives à cette rente, qui tom ba  
entre les mains des Pères Barnabites, l(i27-l(Uî4. —  
 
 
 
Contrat par lequel Pierre Legendre, greffier de la  
maréchaussée d'Étarapes, cède aux Pères Barnabites  
six livres de rente annuelle, en deux titres différ ents,  
pour accomplir la promesse faite par son père, en s on  
vivant procureur à Etami)es, de donner aux Barnabit es  
cent sols de rente lorsqu'ils seraient établis au C ollège,  
12 août 1658. — Pièces relatives à l'un des deux ti tres  
qui constituent la rente ci-dessus et concernant un   
arpent de terre sis « au Machefert, proche Villeneu fve-  
sous-Montfaucon, tenu en censivede la Commanderie  
Saint-Jacques » et possédé par Etienne Joisneau,  
vigneron à Brières. qui doit trois livres tous les ans, à  
la « Saint-Martin d'hyver », 1632-1755.  
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1568-1774. — Fondations r»E messes. — Contrat  
par Irqu'l M* Jacques Vincent, • advocat en Parleme nt.  
conseillier et esleu pour le Roy en l'Eslection d'E s-  
tampes, demourant à Paris, rue des Cordiers, parroi sse  
Sainct-Benoist », pour remplir les dernières volont és  
de son père, • f» u noble homme maistre Claude Vinc ent,  
vivant conseillier et esleu audit Estampes », const itue  
aux Pères Barnabites une rente perpétuelle de 15 li vres  
12 sols G deniers tournois, payable à Ncël, pour la   
fondation de cinq messes basses, qui devront être d ites  
en l'église Saint-Antoine, la première le 23 juin, jour  
du décès du sieur Vincent, les quatre autres aux  
quatre principales fêtes de la Sainte Vierge, Nativ ité,  
.Annonciation, Purification et Assomption, 29 no-  
vembre 1650. — Testament par l^-quel « honnorable  
homme Louis Crézieulx, marchant, bourgeois de Paris ,  
demeurant rue Clopin, parroisse Saint-Estienne-du-  
Mont », donne et lègue à la maison des Barnabites  
d'Étampes, « de laquelle maison doni Charles Esloy  
Crézieulx, son fils, relligieux dudict ordre, est à  présent  



procureur », tous les biens meubles et immeubles de   
sa succession, qui subsisteront après l'accom pliss ement  
lies autres clauses du testament. Ce legs est fait à  
charge de • dire et cellébrer à son intention deux  
messes basses tous les mois &gt;. Le testateur ordo nne  
en outre « la sépulture de son corps dans l'église  
Sainct-Elstienne-du-Mont, au lieu et endroict où  
deffuncte Marguerite Périer, sa femme, a esté inhum ée,  
qui est proche la chaire du prédicateur •• ; il don ne  
n aux pauvres de l'hospital de la Pitié au fauxbour g  
Sainct-Victor » la somme de 20 livres, pareille som me  
A la " confrairi'^ d.' Nostre-Dame-de-Bonne-DelUvra nce  
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fondée dans l'église Sainct-Estienne-des-Grez »,  
 
500 livres à son ami François d'Amonneville, of jur é  
 
crieur de corps de vins », qu'il nomme son exécuteu r  
 
testamentaire, 50 livres à la servante de «sa deffu ncte  
 
mère », qui demeure rue de Bièvre, « vis-à-vis le c ollège  
 
Sainct-Michel »; il confirme enfin la donation fait e  
 
par lui, de son vivant, aux Barnabitps, de la maiso n  
 
de la rue Galande, 23 juillet 1647. —Copie authenti que  
 
du testament de Marguerite Périer, femme de Louis  
 
Crézieux, !5 avril 1640. — Lettre relative au legs  
 
Crézieux, adressée par un religieux Barnabite au  
 
R. P. dom Moireau, supérieur du collège d'Étampes.  
 
— Contrat sous le scel de la prévôté de Paris, par  
 
lequel les « maistres et gouverneurs des clia[)p'^l le,  
 
hospilal et confrairie du Sainct-Esperit-en-Grève »   
 
cèdent à Simon Costeret, « huilier et chandelier de   
 
suif, bourgeois de Paris », pour lui, ses hoirs et ayant  
 
cause, deux maisons « entretenans, l'une à pignon o ù  
 
pend l'enseigne de la Fleur de liz et l'autre à a[) i)entiz,  
 



contenant deux loages, où pend l'enseigne de l'imai ge  
 
Saint-Nicolas..., assises à Paris en la grant rue  
 
Saint-Anthoine, près du pont Perrin », moyennant  
 
14 livres parisis de « crois cens et rente » payabl es à la  
 
Saint-Rémy, 29 juin 1450. — Contrat de partage entr e v  
 
Victor Char-ron, « maistre afflneur et départeur d' or  
 
et d'argent en la ville de Paris et y demourant, ru e de  
 
la Petite Sonnerye», agissant pour Madeleine Cabari n,  
 
sa femme, et Joseph Périer, « maistre chandellier d e  
 
suif à Paris et y demourant au mont Saincte-Gene-  
 
viefve », époux de Guillemette Cabarin, au sujet de   
 
l'héritage de C'aude Cabarin, leur tante. Joseph Pé rier  
 
gar.iera la maison de la Fleur de lys, Victor Charr on  
 
aura l'autre; le puits sera commun, 19 février 1579 .  
 
— Bail de la maison de la Fleur de lys fait par les   
Barnabites à Antoine Fontaine, maître charcutier,  
moyennant un loyer annuel de 510 livres, l^^ avril 1650 .  
 
— Lettres de « Louis Séguier, chevalier, baron de  
Sainct-Brisson, sieur de Sainct-Firmin, conseiller du  
Roy, gentilhomme ordinaire de sa chambre et garde  
de la prévosté de Paris », ordonnant, sur la plaint e des  
Barnabites, de procéder à une expertise afi.'i de v oir  
s'il y a lieu de forcer François Labbé, bourgeois d e  
Paris, propriétaire de la moitié de la maison de la  rue  
Saint-Antoine, à participer aux réparations des gro s  
murs, voûtes de caves, etc., 19 août 1650. — Contra t  
de partage des rentes de la succession Crézieux ent re  
les Barnabites et François Labbé, époux de Michelle   
Périer, 28 mai 1653. — Baux et autres titres divers   
concernant la propriété d'une moitié de la maison d e  
la Fleur de lys, rue Saint-Antoine, à Paris, 1568-1 774.  
 
 
 
D. 49. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin :  
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1648-1664. — Contrat passé entre les BarDabites  
d'Etampes, « comparant par Révérend Père dora  
Séverin Marchant, supérieur, dom Denis Buzard, dom  
Basile Fleureau et dom Éloy Crézieux », et dame Mar ie  
Duquesnel, veuve de maître Claude Fleureau, « vivan t  
procureur es sièges royaux d'Estampes », par lequel   
ladite dame donne aux Barnabites la somme de  
216 livres, à charge de dire à perpétuité une messe   
basse le premier samedi de chaque mois, dans la cha -  
pelle Saint-Antoine, 15 février 1652. — Testament  
olographe de Marie Duquesnel, 27 novembre 1G48,  
suivi d'un codicille du 22 octobre 1652. — Lettre e n  
latin de dom « Angelns Bossius », général des Clerc s  
réguliers de la Congrégation de Saint-Paul, autreme nt  
dits Barnabites, à dom Louis « Trimouille », Supé-  
rieur du collège d'Étampes, portant approbation de la  
précédente fondation, 6 décembre 1653. — Contrat  
par lequel Damienne Forest, veuve en secondes noces   
de maître Pierre Frasson, procureur à Étampes, vend   
aux Pères Barnabites cinq quartiers de terre en deu x  
pièces, situés au « terrouer de Sainct-Pierre dudit   
Estampes, chantier des Blanches », 9 avril 1664.  
 
 
 
D. 50. (Liasse.) — 7 pièces, parcUemiu ; 16 pièces,  papier.  
 
 
 
1652-1714. — Contrat par lequel Michelle Périer,  
veuve de François Labbé, bourgeois de Paris, cède  
aux Pères Barnabites d'Etampes, « stippullant par  
dom Bazile Fleureau, supjiérieur, ... estant de pré -  
sent à Paris, couvent des Pères Barnabites. près le   
Pallais », 17 livres 12 sols 6 deniers tournois de  
rente « faisant parlye de 36 livres^ 5 sols de rent e  
constituée par M""' les prévosts des marchands et  
eschevins de ceste ville de Paris sur les Aydes de  
France à Jehan Fraudé, le 1«'" jour de may 1569 »,  
19 mars 1664. — Testament par lequel M^« Jean d'Ou-   
vrelœil, curé de Brières-les-Scellés, donne aux Pèr es  
Barnabites la somme de 120 livres, ù charge de célé -  
brer en l'église Saint-Antoine, tous les ans , à so n  
intention, six messes basses, les six premiers lund is  
de l'année. Il ordonne, en outre, parmi beaucoup  
d'autres choses, que son corps soit porté, &lt; à l 'ordi-  
naire, èsdictes églises de Brières, Sainct-Basille,  pour  
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y estre dictes les prières ordinaires, et ensuitte porté  
en ladicte église desd. RK. PP. Barnabitos, où il s era  
inhumé et enterré « , qu'à son enterrement « il y  



assiste six prestres, si faire se peult, ausquels s era  
baillé à chascun 40 sols, à la charge qu'ils viendr ont  
enlever le corps du testateur audit Brières, qui se ra  
mis en une charette et mené jusques à la porte de l a  
ville pour de là estre porté par quatre hommes jusq ues  
à la dicte église Saint-Anthoine. . . » ; il lègue au sieur  
Descourt, demeurant aux Émondants, « une moyenne  
liorloge sonnante, pour avoir mémoire prier Dieu po ur  
luy » etc. 25 juillet 1652; — sentence de François-   
César Prouvansal, prévôt d'Étampes, portant exécu-  
tion de ce testament, 28 août 1G53. — Contrat par l e-  
quel dom Théophyle Lenormant , provicaire , dom  
Jacques-Philippe Jolly, dom Dominique Gavinet, pro-   
cureur, dom Charles-Louis Gautrot , tous religieux  
Barnabites dKtampes, agissant pour le R. P. dom  
Denis Bailly, Suitérieur, « absent pour prescher le   
caresme », constituent à « dame Marie-Anne Lever-  
rier, veuve Messiré Antoine Du Fayot, vivant cheval -  
lier, seigneur de Cuisy », une rente de 85 livres à   
prendre spécialement sur une autre rente de 2^5 liv res  
due aux Barnabites par " dame Marie-Magdelaine  
Halle, veuve Maistre Jean-Baptiste Letellier, vivan t  
seigneur d'AUonne et autres lieux, correcteur en la   
Chambre des Comptes ", 21 mars 1090. — Contrat par  
lequel Élizabelh Fleureau, veuve de Noël Jolly, « c hef  
d'eschansonnerie de M-^ le duc d'Orléans », décharg e  
les Pères Barnabites delà rente qu'ils lui devaient  en  
exécution du testament de Marie Duquesnel, mais à l a  
condition de dire tous les ans, à perpétuité, 4 mes ses  
basses, 2»! août 10'.»2; — rachat opéré par les Pèr es  
Barnabitfîs entre les mains de « Messire Gédéon Tal le-  
manf, escnyer, seigneur des Réaux , demeurant à  
Paris, rue S'-Augustin, paroisse S'-Eustache «, tut eur  
des (M)fanls du seigneur de Cuisy, de la rente de  
85 livres ci-dessus mentionnée, 1°' septembre 1092.  —  
Testament de « damoiselle ICIizabelh Fleureau », qu i  
lègue aux Pères Barnabites 800 livres, « pour être em-  
ployées à accroître leur église et à faire bâtir un e cha-  
pelle à C(")tt' dicello, pour la commodité du publi c «.  
Elle leur donne en outre son grand t.ipy &gt;, sa «  plaque  
façon d'argent », deux grands tableaux à prendre da ns  
sa chambre, pour nnUtre dans l'église Saint-Antoine ,  
le diamant ({u'elli* porte au iloigt, une émeraude « avec  
plusieurs aulrcs petites pierreries pour estre appl i-  
quées au soleil du Très Sainl-Sacrement ou à faire une  
petite couronne pour y mettre dessus ». Le tout, à  
charge d»' dire une messe basse tous les premiers  
 
 
 
dimanches de mois et un salut tous les premiers jeu dis,  
24 avril 1693. — Requête des Pères Barnabites à  
a Mi^'f de La Hoguette, archevesque de Sens, primat   
des Gaules et de Germanie &gt;, à l'effet d'obtenir  la per-  
mission de dire un salut du Saint-Sacrement le pre-   
mier jeudi de chaque mois, selon la fondation de a da-  
moiselle Flizabeth Jolly ». S. D. — Lettre en latin  de  
de dom Savinien Ozon, Tice-provincial de France, au   
R. P. dom Gabriel Blandjret, supérieur du Collège  
d'Étampes, approuvant la fondation ci-dessus, ' aoû t  
lii9&lt;&gt;. — Autres pièces, jus-qu'en 1714, conc ernant la  



même fondation.  
 
 
 
D. ôl. (Liasse.) — ô pières, pnrcheiuin ; 14 ineces , papier.  
 
1646 1719. — Pièces relatives à la fondation d'un  
annuel et de huit messes basses en l'église Saint-A n-  
toine, par la veuve Baunier, qui donne une rente de   
25 livres aux Pères de Saint-Kloy de Paris, à charg e  
de payer à ceux d'Étampes la somme de 450 livres à  
prendre sur le capital de cette rente, 1640-1650. —   
Testament et titres divers concernant la fondation de  
quatre messes basses par dame Jacquette de La Luca-   
zière, veuve de Maître Jean Boucher, notaire royal,  en  
échange d'une rente de 15 livres, 108'J-1683. — Fon -  
dations : par Jean Sergent, « marchant maistre espi cier,  
demeurant au Marché, parroisse S' Gilles», de six  
messes basses, 16"79-l'7ÛO ; — par Jeanne Ilennequi n,  
fille majeure, de douze messes basses, le premier l undi  
de chaque mois, 1700; — par Catherine Guettard,  
veuve de Robert de Ninville, marchand libraire à Pa ris,  
de trois messes basses, et d'un salut du S' Sacreme nt  
le cinquième jeudi de chaque mois, en échange d'un  
legs de 60 livres que les Pères Barnabites emploien t à  
amortir une rente qu'ils doivent à Jean - Germain  
Bourgeois, maître graveur à Paris, époux de damoi-  
selle Nicolle Blanchet, qui en avait hérité de son  
père Michel Blanchet, « vivant fermier du guidot de   
la pêche du pont Notre-Dame et maître passeur d'eau   
à Paris », 1700-1705; — par dame Marie Lenoir.  
veuve de Robert Houdouin, de six messes basses,  
1709 ; — par Jeanne Vaillant, tille majeure, de tro is  
services par an, &lt;« consistant dans vespres des morts,  
vigiles à neuf leçons, les laudes, la messe haute d e  
lit'quicm et, à la lin. le Libéra et les oraisons c onve-  
nables pour les delfuncts », en échange du legs de  
deux maisons « tenantes lune à l'autre, sises rue  
Basse, parroisse de S* Gilles » et d'une somme de  
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3.000 livres. Les Pères Barnahites sont en outre te nus  
de nourrir, loger et habiller le frère de la donatr ice,  
qui est sourd-muet, HH ; — par Julien Guyot, sieur  
de La Barre, « avocat en Parlement, conseiller du R oy,  
président au Grenier à sel d'Étampes », et Jacques  
Picart, « conseiller du Roy, lieutenant en lEsIecti on  
de ladite ville », de vingt-quatre messes basses pa r an,  
en échange de 24 livres de rente, 1718 ; — par dame   
Marie Texier, veuve de maître Charles Godin, « con-   
seiller du Roy, controlleur au Grenier à sel d'Es-  
tampes », de cinq messes basses, 1710.  



 
 
 
D. 52. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.  
 
 
 
1603-1675. — Acquisitions faites par les J3ar-  
 
N.'^.BITES DANS LA VILLE d'ÉtAMPES — MaisOUS et  
 
jardins, rue des Groisonneries. — Bail à rente par  
Jean Dorange , laboureur à Thionville, à Pierre  
Boudier, tonnelier, de deux petites maisons se tou-   
chant, situées rue des Groisonneries, paroisse Sain t-  
Gilles, moyennant 12 livres de rente foncière, paya bles  
le 24 avril, 3 avril 1633, — Bail à rente de plusie urs  
héritages sur le « terroir » de Thionville, fait pa r  
Simon Pattin, « sergent roial au bailliage et duché   
d'Estampes », agissant comme procureur de «noble  
homme Bénigne Le Ragois, seigneur du Bourgneuf,  
conseiller du Roy, receveur paieur des rentes de  
l'Hostel- de-ville de Paris », à Jean Dorange, qui,  en  
retour, fait transport au sieur Le Ragois des 12 li vres  
de rente qui lui sont dues par Pierre Boudier, 1«'"  juin  
1630. — Bail à rente d'un jardin clos de murs, atte -  
nant aux maisons ci-dessus, fait par Charles Santer re,  
« appoticaire , bourgeois d'Estampes » , à Cantien  
Auziard, mercier, moyennant 3 livres 10 sols de ren te  
annuelle, 12 février 1603. — Transport de ce jardin   
fait par Auziard à Louis Yvon, mercier, à charge  
d'acquitter la rente à sa place, 24 juillet 1608. —  Bail à  
rente du même jardin fait par Bienvenue Guyot, veuv e  
de Louis Yvon, à Pierre Boudier, moyennant une rent e  
de 3 livres, l^"" avril 1634. ^ Transport des deux mai-  
sons et du jardin, fait par Pierre Boudier aux Père s  
Barnabites, à la condition que ceux-ci paieront à s a  
place la rente de 12 livres et celle de 3 livres,  
28 octobre 1639. — Quittance de l'amortissement de la  
rente de 3 livres fait par les Pères Barnabites ent re  
les mains de M» Jean Crochard, « conseiller du Roy,   
esleu en l'eslection d'Estampes », curateur de la v euve  
Yvon, sa belle-mère, 10 février 1050. — Quittance d e  
Seink-et-Oise. — Série D. — Tome l"'.  
 
 
 
l'amortissement de la rente de 12 livres fait par l es  
Pères Barnabites entre les mains de dame Catherine  
Gobelin, veuve de Bénigne Le Ragois, " demeurante à   
Paris, rue de Jouy, parroisse Siinct-Paul «, agissa nt  
tant pour elle que pour ses enfants, Bénigne Le Rag ois,  
écuyer, sieur du Bourgneuf, Marie Le Ragois, femme  
de M« Jacques Du Jardin, c con3eill*ir du Roy en sa   
Cour des Aides », Madeleine Le Ragois, femme de  
M*" Charles Hervé, «conseiller au Parlement», 16 ma i  
1650. — Extraits des contrats d'a-^quisition des pa rties  
de la maison des Barnabites composant la basse-  
cour, 167.5.  
 
 



 
D, 53, (Liasse.) — 7 pièces, parchemin: 5 pièces, p apier.  
 
 
 
1625-1653. — Jardins, rue Courte. — Bail à rente  
d'un jardin, situé dans la rue Courte, paroisse Sai nt-  
Basile, fait par Simon Richard, l'aîné, « marchant pas-  
ticier », à Philippe Le Gendre, vigneron, moyennant   
3 livres 10 sols de rente foncière, 30 septembre 16 25.  
 
— Transport de ce jardin, fait par Jean Papillon,  
« serger », qui avait acquis le droit au bail de Ph ilippe  
Le Gendre, à Jean Le Brun, boulanger, à charge de  
payer la rente aux Pères Barnabites, substitués à G ene-  
viève Durand, veuve de Simon Richard, 12 juillet 16 35.  
 
— Cession du jardin par Jean Lebrun aux Pères  
Barnabites, qui le déchargent de la rente, 28 juill et  
1648. — Vente par Jean Dean, « marchant espicier »,   
aux Pères Barnabites d'un jardin attenant au précé-   
dent, 23 juillet 1643. — Contrats de vente, de bail  à  
rente, etc., d'un jardin attenant au précédent et d on-  
nant, de l'autre côté, sur la rue des Groisonneries ,  
1634-1653.  
 
 
 
D. 51. (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiu.  
 
1653. — Grange, rue da Chandelier. — Contrat dt  
la vente faite par Madeleine Fontaine, veuve d'Etie nne  
Charpentier, « vivant tailleur d'habits », demeuran t  
à Méréville, aux Pères Barnabites, d'une grange cou -  
verte de tuiles, « avec une petite court derrière, où il  
y a une petite mazure, faisant le coin de la rue du   
Chandelier et d'une des rues des Groisonneries, en la  
paroisse Saint-Basile, moyennant une rente foncière   
de 10 livres tournois, rachetable à 180 livres et a mortie  
trois mois après par les acquéreurs, 26 juillet 165 3.  
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D. 55. (Liasse.) — 19 pièces, parchemin: 6 pièces, papier.  
 
 
 
1552-1659. — Maison et jardin, rue des Groison-  
neries. — Contrat sous le scel de la prévôté d'Etam pes  
par lequel Messire Jean Gnbelle, prAtre de l'église   
collégiale de Notre-Dame d'Ktam{)f'S, administrateu r de  



l'hôpital Saint-Antoine, con.stitue audit hôpital 1 4 sols  
parisis de rente foncière perpétuelle à prendre sur  un  
Jardin situé en l'une des rues des Groisonneries, à   
charge de faire célébrer chaque année en l'église S aint-  
Antoine trois messes basses le premier lundi de jan vier,  
février et mars, « lesquelles messes seront l'une d es  
cinq playes, l'autre de Nostre-Darae et l'autre des  tres-  
passez », 3 juin 1552. — Titre nouvel par Guillaume   
Vénard et autres de la rente établie sur le jardin ci-  
dessus et la maison qui y avait été construite, 28 jan-  
vier 1584; autre.s titres nouvels de la même rente,   
1G22, 1649. — Jugement rendu par Henry Camus,  
bailli d'Etampe.s, portant déguerpissement de la mê me  
rente par Laurine Guillet, veuve en premières noces   
de François Chauvin et en secondes d'Edme Popineau,   
vigneron, au profit des Pères Barnabites, 11 octobr e  
1052. — Plusieurs contrats d'acqui-sition et autres  par  
lesquels les Pères Barnabites arrivent à posséder e ntiè-  
rement la maison et le jardin ci-dessus, qui appart e-  
naient à plusieurs propriétaires, 1624-1059.  
 
 
 
D. .iô. (Liasse.) — lo piécos, parclieiuin : 15 piè ces, papier.  
 
 
 
1584-1665. — Maison tenant à la chapelle Sainl-  
Antoine. — Titre nouvel par lequel Pierre Fouchard,   
boulanger, demeurant en la paroisse Saint-Gilles, r e-  
connaît être propriétaire d'une « maison à demourer ,  
couverte do thuille », située à Étampes, rue Saint-   
Antoine, tenant à la chapelle de l'hôpital de ce no m,  
à charge d'une rente de 20 livres tournois due à  
« l'ciMivre »&gt;t fabricque de l'église collégiall e d'Es-  
tampes », 11 mai 15,S4. — Divers titres concernant la  
posse.ssion de celte rente par la fabriijiie de Not re-  
Dame, 102N-1012. — (^)uiltance de l'amortissement d e  
cette rente (ait par Nicolas Bournillau, « archer e n  
la marescliHussée d'E.Htanipes, Dourdan et La l'Vrt é-  
Aleps, sergt'nl royal en la gabelle dudit Estampes »,  
entre les mains des niarguilliers de Notre-Dame,  
30 avril 1651. — Copie autlientiqu-? d'une .sentenc e  
 
 
 
d'adjudication de la prévôté d'Étarapes, par laquel le  
les trois quarts d'une maison et la rente ci-dessus   
amortie sont adjugés à Cantien Dochet, premier huis   
sier-audiencier au bailliage d'Êtampes, comme époux   
de Marguerite Dupré, veuve de Nicolas Bournillau et   
créancière de sa succession en vertu de leurs conve n-  
tions matrimoniales, 3 septembre 1653. — Vente par  
Dochet et sa femme de la rente de 20 livres aux Pèr es  
Barnabites, 14 octobre 1652. — Contrat par lequel  
Marie Touchet, veuve de Claude Chassecuillier, serg ent  
royal à Étampes, constitue une rente de 11 livres  
5 sols à prendre sur la maison ci-dessus au profit de  
Marguerite Lambert, veuve de Ferry Ponville, mar-  
chand drapier, 13 février 1621. — Vente de cette re nte  
à Michel Lecomte, « procureur ès-sièges royaux d'Es -  



tampes «, 1647. — Vente de la même rente par ses hé -  
rilieisaux Pères Barnabile?, 28 août 1654. — Titres  de  
procédure et autres concernant la possession de cet te  
rente par les Pères Barnabites, 1656-1665.  
 
 
 
D. 57. (Liasse.) — 1 pièce parcheini;i : 2 pièces, papier.  
 
 
 
1716-1724. — Maison et dépendances, faubourg  
Évézard. — Vente au R. P. dom Dominique Gavinet,  
supérieur des Barnabites d'Êtampes, « étant de pré-   
sent à Paris, logé en la maison de Saint-Éloy », pa r  
(c damoiselle Françoise Thibault, lille majeure, de meu-  
rant à Paris, rue Patourelle, parroisse Saint-Nicol as-  
desChamps, en la maison de M. Carqueville .agissant   
au nom de « damoiselle Elizabelh Tiiibault, fille m a-  
jeure, demeurante en la ville d'Estampes », dune  
maison sise au faubourg « Évzard », consistant en  
« deux chambres basses, cave dessous, deux chambres   
hautes, grenier au-dessus, cour, grange, étable...,  le  
tout couvert de thuille, et trois quartiers de terr e ou  
environ et une petite ruelle; le tout tenant, d une  part  
au nommé Sanguin, d'autre à laJitte ruelle qui va a u  
cimetière, aboutissant d un bout sur le grand chemi n  
de Paris et d'autre bout sur la roule Évzard », 29 juil-  
let 1*16; — pièces y relatives jusqu'en n24.  
 
 
 
r&gt;. rfl. ^Liasse. — l pioco, |&gt;.;rcticnun ; 1 2 pj&lt;&lt;*M, p»pi«r.  
 
 
 
164.3-1744.— DoN.vTioNS KT tkstamknts. — Copie  
auth&lt;Mitii]ue du contrat de mariage, sous le sce l de la  
prévôté de &lt; Montargis-le-Franc , d'Ksme Nugi  
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avec Marie Kaige portant que, à la mort de la mère de  
la future, il sera payé « au Père don Estienne Raig e,  
son filz, religieux Barnabitte, la somme de mil liv res  
tournois. . . apidicable quand au revenu au collège  où  
il demeurera [lour achepter des livres ou aultres n é-  
cessitez extraordinaires », 25 février 1G45. — Dona -  
tions faites aux Pères Barnabites par damoiselles  
Marie et Madeleine Lamy, Marie Charon, Marie-Diane  
Cressant, 1704-1744.. — Donation de 6.000 livres fa ite  
entre les mains du R. P. Gavinet, supérieur des Bar -  
nabites d'Étampes,par « damoiselle Margueritte Chan -  



tier, veuve de W Léonard Le Boistel, avocat au Par-   
lement, demeurant à Paris, cloistre et paroisse Sai nt-  
Benoist », pour « reconnoistre les attentions et bo ntés  
que les RR. PP. Barnabites ont pour le R. P. Le  
Boistel, son fils, religieux de laditte maison, et aflîn  
qu'il ne soit point à charge à laditte maison », 17 19-  
1734 ; pièces annexes.  
 
 
 
D. 59. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin ; T pièces,  papier.  
 
 
 
1592-1642. — Legs Crézieiix. Maison du Bas  
d'argent, rue Galande, à Paris. — Vente par Nico-  
las Petit, « maitre sellier lormier », à Paris, rue   
« Vielle Tixeranderie, parroisse S'-Jehan-en-Grève »,  
et Jacqueline Lepage, sa femme, à Julien Bonnier,  
« commissaire de l'artillerie de France, demeurant à  
Paris, rue Galande &gt;, d'une maison sise à Paris,  en la-  
dite rue Galande, " en laquelle cy-devant pendoit p our  
enseigne le bas d'argent », 22 avril 1599. — Senten ce  
d'adjudication rendue par le prévôt de Paris, Jacqu es  
d'Aumont, « baron de Chappes, sieur de Dum-le-Pal-  
teau », à la requête d'Hector Purget, maître sellie r,  
élisant domicile « en son hostel siz à Paris, rue S '^-An-  
toine, en la maison où pend pour enseigne le Pot  
d'estain », aux termes de laquelle la maison du bas   
d'argent est adjugée à M^ Pocquel, procureur au Châ -  
telet, qui déclare agir au nom de Julien Bonnier, 9  juin  
1599. — Acte passé entre ledit Bonnier et W Philipp e  
Huguel, avocat au Parlement, au sujet des servitude s  
pluviales de cette maison, 10 avril 1606. — Contrat  de  
mariage de Julien Bonnier, « prévost de l'artilleri e de  
France, demeurant en la ville de Paris, rue Bourti-   
bourg, parroisse S'-Gervais, natif de la ville de T ours »,  
avec Bonne Jury, veuve de Pierre de Crézieux, « en  
son vivant juré mesureur de sel, bourgeois de Paris ,  
demeurant rue Gallande, parroisse Saint-Séverin »,  
père et mère de Louis Crézieux, 10 juin 1592, — Tes -  
 
 
 
tament de Julien Bonnier. léguant à Louis Crézieux  
tous ses biens meubles et immeubles, « acquests et  
conquets », 29 janvier 1598: renouvelé en juin 16^) 4.  
— Sentence du Cliâtelet et transaction réglant le d if-  
férend qui s'était élevé au sujet de cette successi on  
entre Louis Crézieux et les autres héritiers de Bon -  
nier, 1607 et 1608. — Baux de la maison du bas  
d'argent faits par Julien Bonnier, Bonne Jury ou  
Louis Crézieux à divers locataires, lGOO-1642. — Dé -  
claration de ladite maison rendue par Bonne Jury à  
« Messieurs de S" Geneviefve-du-Mont /&gt;, par laq uelle  
elle reconnaît devoir à cette abbaye 6 deniers pari sis  
de cens, à la Saint-Remy, 6 mai 1625.  
 
 
 
D. 60. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin: 21 pièces, papier.  



 
 
 
1647-1659. — Donation entre vifs de la maison du  
bas d'argent, rue Galande, faite aux Pères Barnabit es  
d'Étampes par " honnorable homme Louis Crézieux,  
bourgeois de Paris, demeurant rue Cloppin, en la  
maison dite le Petit-Navarre, parroisse Sainct-Es-  
tienne-du-Mont, pour la grande amitié et aflection  
qu'il a et porte à l'ordre des Pères Barnabites, ta nt  
par la considération qu'il a un fils dudict ordre, que  
pour les bons fruicts que ledict ordre produict à l a  
gloire de Dieu et advancement de la foy. et particu -  
lièrement à la maison desdicts Pères Barnabites fon dée  
et establye en la ville d'Estampes, considérant que   
icelle maison est fort pauvre et qu'à l'occasion de  la  
guerre et pauvreté du peuple de la campaigne les ch a-  
rités et aumosnes sont fort petites ». Cette donati on  
est faite à charge de laisser jouir, sa vie durant,  Pierre  
Lempérier, maître maréchal, qui occupe ladite maiso n  
et paie 300 livres par ans, 16 mai 1647. — Constitu tion  
par les Pères Barnabites d'une rente de 50 livres a u  
profit des religieux de Sainte-Geneviève pour le dr oit  
d'indemnité qui leur était dû à cause de ladite mai son,  
9 mai 1648. — Amortissement de cette rente par les  
Barnabites, 25 mai 1658. — Quittance d'emploi de la   
somme de 1.000 livres payée par les Barnabites à Me s-  
sieurs de Sainte-Geneviève, donnée à ceux-ci par  
« Hélye Vallée, maistre serurier à Paris, y demeura nt  
au collège de Lizieux en l'Université », 13 septemb re  
1659. — Sentence rendue par Louis Séguier, prévôt  
de Paris, au profit des Pères Barnabites contre Pie rre  
Lempérior, qui, faute de payer son loyer, est con-  
damné à quitter la maison, 22 février 1653. — Arrêt   
du Parlement confirmant cette sentence. 31 mars 165 4.  
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— Quittances de sommes dues pour diverses r-'para-  
tions à la maison en 1653 et ]654. — Baux de ladite   
maison faits par les Pères Barnabites à Jean Laisii «',  
'&lt; maistre sellier lormier », 1653 et 1658.  
 
 
 
D. 61. 'Triasse.) — 39 pièces, parchemin ; 2 pièces , papier.  
 
1513-1578. — Titres divers concernant la maison  
de la rue Galande avant son passage dans la famille   
de Louis Crézieux. La plus grande i»artie de ces ti tres  
concerne une rente de 16 livres parisis as.^i.se su r celte  
maison et rar-hetée en 1575 par Lepage, maitre tail -  
leur d'habits, à labbaye de « l'Humilité Xostre-Dam e  



de Longchamp^', [irès S'-Cloud y y qui en jouissait ,  
1513-1578.  
 
 
 
\), hl. i^Lias.sp.) — c pièces, pariheiiiiri ; 22 p ièces, papier.  
 
1690-1761. — Baux de la maison de la rue Ga-  
lande faits par les Pères Barnabites à : Antoine Es -  
tienne, maître sellier, lormier et carrossier, 15 m ai  
1630; — à Marie Bernier. veuve de Pierre Hardy,  
« maître éperonnier », 23 janvier 1695; — à Louis  
Dupuis, « gagne-deniers &lt;&gt;, et Antoinette Cah an, sa  
femme, marchande fruitière, 11 septembre 1698 ; — à   
Nicolas Bloiiin, « maître laictier-écrimier »&gt;, 9 juin  
1707 ; — au nu^me, la maison étant en reconstructio n,  
 
18 août 1713 et 5 mai 1718. — Devis, etc  
 
concernant la reconstruction-de la maison, frappée par  
une ordonnance d'alignement. La pierre employée  
pour le gros œuvre est le o moellon dur d'.Arcueil »,  
1713. — Constitution par les Pères Barnabites d'une   
rente de 100 livres, as.sise sur la maison de la ru e  
Galande au profit de Jean Atry, bourgeois de Ver-  
sailles, *2&lt;) in.ii 1713. — Huitlances dfs somme s  
versées à l'abbaye do Sainte-Goneviève-Ju-Mont, pou r  
paiement des arrérages du cens dû pour la maison de   
la rue (Jalandp, qui avait pour enseigne, en 1785,  
« l'image S' Nicola.s j, 1715-1785. — Plusieurs qui t-  
tances de l'impAt îles •• boues et lanternes •&gt;,  établi  
pour &lt;i l'entretien des lanternes, ixmipp*», »'f  !•• né-  
toyement des rues ", 1704-1761.  
 
 
 
D. 63. (l.iaséP.) — I cahi»»r, île 130 f.'Hille(«, pnpier.  
 
1G06. Titres concernant la succession de Loids  
 
 
 
Crézieux. — Inventaire des biens meubles et autres for-  
mant la succession de Julien Bonnier, « quand il vi voit  
commissaire ordinaire de Tartillerie de France », f ait, à  
la requête de Bonne Jury, sa veuve, « demeurante ru e  
Gallande, en la maison oii pend la Pomme rouge ».  
en présence de Louis Crézieux, son liis du premier lit,  
légataire du défunt, d'après l'estimation d'Urbain Pres-  
chon, « sergent à verge et priseur-juré-vendpur de  
biens en la ville prévosté et vicontéde Paris )^. D ans la  
cave, (f 12 demyes-qa^ues de viri vieil clairet, Ja ulge  
d"Orléan.«, prisé la queue '20 livres; 2 muids de v in  
vieil du cru de Bourgongn^, prisés pnsemble 42 livr es » ;  
 
etc Dans la boutique, servant d'auberge, &lt;&gt; u ne  
 
table de bois de chesne assizesur deux Iresteaulx, une  
petite ferme de mcsrae boys, ung petit banc à hault   
dossier, une selle de taverne à mettre à la porte, une  
autre selle servant à s'asseoir à la porte, le tout  prisé  



ensemble 20 livres; une fontaine d'errain garnie de   
son couvercle et r(d)ynet, tenant environ six s^aul x,  
6 livres ». Dans une petite o salletto » joignant l a bou-  
tique, divers ustensiles de cuisine et a treize cha n-  
delliers de cuivre jaulue de diverses grandeurs, en -  
semble 4 livres 10 sols; une table de bois de clies ne  
qui se plnye, une autre petite table assize sur son  tres-  
teau à piliers qui s'abbat, 3 escabelles de bois de  noier,  
ensemble 60 sols ; une petite huche de bois blanc, ung  
petit coffre de bois de chesne à une serure fermant  à  
clef, 30 sols; ung demy-muid dans lequel c'est trou vé  
environ 3 septiers de verjus, 30 sols; ung rouet se r-  
vant à liller, ung dôvidouer et deux tournettes, 7 sols  
6 deniers; une paire d'ormoires de boys de chesne;" "  
trois guischetz, dont ung f'-rmant à clef, le hault  à ba-  
lustre, deux layettes coulisses au millieu, 8 livre s; un»^  
pptille couche de boys de noyer à haults pilliers, fer-  
mant à vifz, façon d'inpérialle, une paillassede to ill*»,  
ujig lict et traversin garny de plume, une couvertu re  
de layne rouge, deux custodes et une bonne grâce de   
camelot rouge, le ciel façon d'inpérialle, le tout  
6 livres, etc. ». Dans la salle voisine, «i 2 table s de boys  
de noier as&gt;izes sur leurs châssi!*, dont l'une se tirant  
par les 2 bDuls, à pilliers canekz, 12 livres; 10 e s-  
cabelles de boys de noyer, 3 p"llîz plact'tz de rae srae  
boys, dont un couvert de tapisseri»», le tout 6 liv res;  
une chaize de boys de noier à bras, servant à mettr e  
près le lict ; un coffre de bahu, façon de demy gar de-  
robbp, couvert de cuir, bande de fer, à deux serure s fer-  
mant à olef, garny de ses marche-pied de bovs de no ier.  
" livies;2 corps de cuirassé, ung hausse col et ung gdn-  
telet. 60 sols; 4 petit/ tableaux dont une Nostre-D ame  
peinte sur boys, 2 autres en luminez garnis de leur s  
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titres, en l'un desquelz est dépeinctla sesne de No tre-  
Seigneur, 60 sols; une couche de boys de noier à  
hauts piiliers, garnie de son enfousseure, une pail lasse  
de canevas, ung lict et traversin garny de plump, u ng  
mathelas doublé de futayne garny de bourro, une cou -  
verture de Castalongne verte, 3 custodes, une bonne   
grâce et 2 pentes de ciel, le tout de serge verte, ledict  
ciel chamarré de [)assement, franges et mollets de  
layne verte et blanche, 45 livres, etc. ». Dans une   
chambre, « en forme de soubz-pendue estant au-dessu s  
de la salle cy-dessus », une « harquebuse à rouet,  
4 espées, 2 petits pistolletz, ung petit fourniment  de  
cuivre^ le tout 30 livres; une paire de bottes avec  une  
paire d'esprons, 10 sols, etc. ». Au premier étagf,   
dans la chambre donnant sur la cour, « une petite  
chaize caquetoire, une chaize à bras couverte de cu ir;  
une aultre à demy ronde, rompue par le dossier, etc . »  



Dans la chambre donnant sur la rue Galande, « une  
paire de chesnets de fer, garnis de deux pommes de  
cuivre chacun, une tenaille, une fourchette et une crd-  
millière, le tout de fer, 100 sols ; une table de b oys de  
noyer, marquetée, assizesurson châssis, à piiliers gau-  
dronnés, qui se tire par les 2 boutz,7 livres 10 so ls»;  
etc., et(\ Vêtements trouvés dans les cofifres et l es ar-  
moires : « Ung manteau de drap du seau noir à colle t  
de velours, bordé d'un gallon de s(!ye allentour,  
18 livres ; ung pourpoint et ung hault-de-chausse d e  
camelot noir, doublez de toille, 60 sols; deux pour points  
de taffetas et ung hault-de-chausse à bande, le can on  
de taffetas, que ladicte vefve a dict estre les h;i bictz de  
son second mary, 30 sols ; ung bas de serge noire,  
50 sols ; une juppe de serge noire ; un pourpoint d e ca-  
melot conlleur de roze sèche ; une robbe de drap no ir  
garance garnie d'une petite bande de velours sur ic elle,  
ung cotillon de drap coulleur d'escarlatte à chante au,  
8 livres ; trois chapperons, dont l'ung à carreau d e  
satin et 2 à carreauix de damas, 60 sols ; une douz aine  
de chemises de toille de gros lin, 18 livres; douze  col-  
letz de toille d'Hollande, à usaige du deff'unct, a vec une  
douzaine de paires de raanch» ttes, 4 livres 10 sol s ; six  
coiffes de nuict et une douzaine et demye de moucho irs,  
à l'usage dudict deffunct, avec ung bonnet d'escarl atte  
rouge et ung de layne blanche et six autres coiffes  de  
nuict , le tout 30 livres ; une demye-douzaine de c he-  
mises de toille de chanvre blanche à fleurs, à usai ge de  
ladicte vefve, 6 livres ; une douzaine de coUetz, à   
usaige de ladicte vefve, dont six à fraizes, garnis  de  
leurs bandes en toille de chanvre, 4 livres 10 sols ; ung  
tapis de tapisserie de 5 quartiers de long ou envir on,  
6 livres ; quatre pentes de ciel, de tapisserie, fa ictesau  
 
 
 
petit point, rehaussées de soye, garnies de leurs  
frnnges et crespines de layne et soye, trois cu.sto des,  
une bonne grâce et le dossier de camelot jaulne, en -  
sf-mble 16 livres; etc., etc. ». .Suivent l'inventa ire de  
l'argenterie et enfin celui des litres de propriété *, 160^»,  
4 décembre et jours suivants.  
 
 
 
T). 64. (Liasse.) — 7 pièce», parchemin ; i pièces p.ipler,  
dont 2 cahiers.  
 
 
 
1600-1650. — Contrat de mariage de Louis Cre-  
zieux, « marchant de vins, demourant au mont Sainte -  
Gfiieviève, en la maison l'ymaig^- Sainct-Pierre »,  avec  
Marguerite Péricr, fille de Joseph Perler, « marcha nd  
bourgeois de Paris », 23 avril 1600. — Quittance pa r 1»^5  
doux époux des deniers qui leur avaient été promis  
dans ce contrat de mariage, 15 juillet 1600. — Acte  par  
lequel Louis Grézieux et Marguerite Périer, cons'at aut  
que « depuis leur mariage, iiz ont vescu ensemble  
en concorde, amitié et bonne intelligence sans avoi r ea  
aulcune querelle ny débat, et que parleur mutuel tr a-  



vail et vigilance ilz ont, en la grâce de Dieu, ama ssé  
ensemble quelques biens et commoditez en elfectz,  
meubles et immeubles », dt'clarent que, n'ayant pas   
d'enfant et n'ayant aucun espoir d'en avoir désorma is,  
ils se font « donation mutuelle et réciproque de to us ^t  
chacuns leurs biens meubles et conquests immeubles. . ,  
tant et sy avant qu'il leur est permis par la coust urae  
de Paris », 5 mars 1G36. — Sentence du Châtelet fai -  
sant bénéficier Louis Grézieux, l'époux survivant, de  
ce don mutuel, 10 mai 1640. — Inventaire de la succ es-  
sion de Marguerite Périer. On y retrouve presque to us  
les articles du mobilier déjà estimé dans l'inventa ire  
de la succession Bonnier, rue Galande, et qui avait  été  
transporté dans la maison de Louis Grézieux, à la m on-  
tagne Sainte-Geneviève. Ge nouvel inventaire diffèr e  
surtout par l'énumération des vêtements, nombreux e t  
riches, de la dame Grézieux : u Un manteau d'estc-  
mine, garny de passement, les manches en point de  
soye, 12 livres; deux juppes, l'une de taffetas, co ulleur  
d'amarante, doublé de serge verte, et l'autre de ta f-  
fetas roze sèche, aussi doublée de serge verte, 16 livres;  
une robbe de serge de Londre noiro, deux* juppes, u ne  
de camelot roze sèche et l'autre de serge, façon de   
Chartre, trois corps de colhe, ung de satin façonné   
roze sèche et les deux autres aussy de satin, 8 iiv res;  
une cappe de camelot et deux manchons, 30 sols ; qu atre  
chapperons garnys de leurs carreaux, trois garnys d e  
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velours à plein et l'autre de velours raz, deux coi ffes,  
l'une de taffetas et l'autre de crapaudaiile, le to ut  
40 sols ; deux paires de soulliers et une paire de rnulles  
de maroquin et velours, 30 sols; une PS'',liarpe de  taf-  
fetas noir, deux bourses de velours à carne d'or et   
soye, une guayne de velours garnye de 2 cousteaux,  
ung petit tablier de serge bleue, le tout 30 sols; etc. » ;  
1640, le 24 avril et jours suivants. — Compte de l' exé-  
cution du testament de M"'« Crëzieux, arrêté défini tive-  
ment le 11 août 1640, et duquel il résulte que Fran çois  
Labbé etMichelle Périer, sa femme, sont reliquatair es  
envers Louis Crézieux de 4 487 livres tournois, don t ils  
se sont acquittés, le 21 février 1648, entre les ma ins de  
François d'Amonneville, «juré crieur de corps et de   
vins à Paris », exécuteur du testament du sieur Cré -  
zieux, 1641-1648. — Sentence du Chatf^let réglant p lu-  
sieurs difficultés qui s'éfaif^nt élevées à l'occas ion dudit  
compte, 14 mai 1642. — Sentence du Châtelet au pro-   
fit du sieur Crézieux contre les é]ioux Labbé, au s ujet  
de la donation faite par Marie Périer aux époux Cré -  
zieux, 6 juillet 1644. — Arrêt du Parlement confirm ant  
cette sentence, 18 mai 1846. — Procès-verbal de l'a p-  
position des scellés, suivie de leur levée, par Mic hel  



Bossy, « commissaire enquesteur et examinateur pour   
le Roy en son Chastelet », qui s'est transporté en la mai-  
son de la rue Cloppin, dite le Petit-Navarre, où Cr é-  
zieux était décédé, 14 octobre 1647. — Transaction  
entre les Pères Barnabites, légataires universels d u  
sieur Crézieux, et Daniel Servais, créancier de la suc-  
cession, 2 septembre 1650.  
 
 
 
D. fij. (Liassp.) — 38 jiièces, parchemin ; loi piè ces, papier.  
 
 
 
1535-1783. — McHai7'ie de la Montagne, près  
d'Élamjics. — Partage des biens de feu Charles Le-  
raaire et de Marguerite Bougault, sa femme, entre  
leurs enfants, 7 janvier 1535. — Partage des biens de  
f«!U .h'an Bertrand, demeurant à La Montagne, pa-  
roisse de Siint-flermain-Irs-Ftampes, 1567. — Acte de  
foi et liDinmnge rendu par Canti^•n Bertrand pour s es  
biens de la Montagne, 25 avril 1568. — Acquisition  
faite d«' Cuitien Bertrand par François d'Orniy, • pré-  
aident (*&gt;s-fMi(iiiestes &lt;!(' la court de Par lement », d'une  
maison « avec haulte et basse court devant, jardin  
derru^re, et un verger deilans Irtiucl il y a ung c ou-  
 
lombier le tout cloz de murailles avec une  
 
ousclie , assis au lieu de la Montagne », 3 février   
 
1"569. — Ces biens, après avoir passé entre les mai ns  
 
 
 
du seigneur de Fouques, arrivent en celles de Julie n  
Bonnier, puis de Louis Crézieux, et font partie du legs  
universel fait par ce dernier aux Pères Barnabites.  —  
Nombreux titres de propriété et baux divers y rela-   
tifs, 1570-1783.  
 
 
 
D. C6. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin : 16 pièces , papier.  
 
 
 
1584-1756. — Legs de damoiselle Baudrij, veuve  
l)uinas : rente emphytéotique sur une petite ferme à  
liois-IIerpin. — Adjudication par-devant Nicolas Pe -  
tau, bailli d Étampes, à Thibault, d'un héritage si s à  
Bois-IIerpin et consistant en « une maison à demeur er,  
grenier au-dessus, granche avecq une aultre petite  
chambre et cave, le tout couvert de chaulme, court et  
jardin derrière », 13 juillet 1584. — Baux à rente re-  
latifs à cette propriété, qui passa, en 1723, aux m ains  
des Pères Barnabites d'Ktampps, en vertu du testa-  
ment de '&lt; damoiselle Françoise Baudry, veuve de   
M* Jean-Augustin Dumas, vivant avocat en Parlement,   
demeurant ordinairementà Paris », 1584-1756. La ren te  
était de 42 livres par an.  



 
 
 
D. 67. (Plan.) — l plan, papier, d^ 0".7S haut  
sur 0*",85 de larg*.  
 
1771. — « Plan des liefs du moulin de Ch'igrenon.  
Malvoisine et Laloulie avec partie de leurs dépen-  
dances, levé par le si^^ur Crespin. arpenteur royal ,  
demeurant à Cliamarande, en l'an 1771. » Ces biens  
relevaient du lief de B&gt;is-Herpin.  
 
 
 
]). »)8. fljasse.) — i pièces, parchemin ; 17 pièce s, papier.  
 
 
 
1626-1658. — Legs Prtau. Fondation de deux  
bourses au collège d'I^tatnites. — Kx trait authent ique  
du testament olographe de M*^ Jacques Petau, consei ller  
du Roi, lieutenant-général civil et criminel au bai lliage  
d'Kiampes, lequel, " ayant tousjours eu afleclion e t  
volonté de faire construire dedans le collège dudit   
Estampes un corps de logis, et au bas diceluy une c hap-  
pelle, pour y estrecellebré la sainte messe, et y f onder  
deux bourses pour entretènement de deux pauvres  
enflfans qui estudiront et serviront audit collège et  
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aussy en l'église Saint-Bazille, aux veilles et Jou rs de  
leste et dimanches comme enffans de chœur, n'y en  
ayant point en ladite paroisse Saint-Bazille, pour y  
chanter les antiennes et vespres et y porter les ch an-  
 
delliers , délaisse et donne audit collège de ladit e  
 
ville d'Estampes la somme de 9.000 livres, dont ser a  
pris 3.000 livres pour y faire bastir ledit corps d e logis  
au lieu et place vuide entre deux pignons attenant au  
grand corps de logis, respondant sur la rue devant  
rhospital Saint-Anthoine, lequel logis sera de haul teur,  
largeur et au niveau des aultres; au bas duquel ser a  
une salle et dans icelle ladite chappelle et un aut el  
pour y cellébrer par chascun jour une messe basse à   
 
l'heure d'entre six et sept du matin , à laquelle  
 
messe seront tenus d'assister les enffans pensionna ires  
audit collège Les 6.000 livres restans seront bail-   
lées à rente au denier 16 ou 20, ou bien seront em-   
ployez en achapt d'iieritaiges vallans en revenu  
300 livres au moins, qui seront retenues par le pri nci-  
pal dudit collège pour nourrir le chappelain qui di ra  
ladite messe ou bien lui bailler gaiges pour ce fai re et  
pour nourrir les deux pauvres enffans boursiers, ta nt  



sains que mallades, les habiller et entretenir de t outes  
sortes de linges et habits nécessaires, mesme de bo n-  
nets carrés et robbes noires dont ils seront tousjo urs  
habillez, et avecq lesdits bonnets et robbes tenus d'as-  
sister lesdits jours et veilles des dimanches et fe stes et  
servir comme enffans de chœur en ladite église Sain t-  
Bazille, et à ceste lin leur sera appris et monstre  le  
plain-chant et service ordinaire de l'église, et bi en et  
duement les instruire et enseigner en bonnes lumièr es  
d'humanités et de philosophie par le principal ou l es  
régents dudit collège, lesquels deux enffans boursi ers  
seront pris et choisis d'entre les pauvres du païs et  
sans auicuns moyens, nais en loyal mariage et natif s  
de la ville ou faulxbourgs ou bien dudit bailliage d'Es-  
tampes, sains et droicts, non boiteulx, borgnes ny  
contrefais, et néantmoings des plus propres et apte s  
à l'estude et à chanter à l'église, de l'aage de se pt à  
huict ans ou davantage et non pas moings et sachant   
jà lire en heures et en moule pour servir à ladite église  
Saint-Bazille et estudier comme dict est; laquelle es-  
lection et nomraination desdits deux pauvres enffan s  
sera faicte par moy ou ma femme pendant le cours de   
noz vies, et après le déceds de l'un et de l'autre par  
trois de noz parens des plus proches qui se nommero nt  
demeurans en ladite ville ou bailliage d'Estampes o u  
bien es villes de Paris ou d'Orléans et non par d'a utres  
noz parens plus esloignez de demeure et résideance,   
encore raesmes qu'ilz soient plus proches de parent é,  
 
 
 
ce qui se fera à la pluralité de voix et sans aolcu ne  
faveur ni acce(»tion de personnes, et de laquelle n omi-  
nation sera baillé acte t-n forme de provi:iion par  es-  
cript auxdits deux pauvres enffans ou à celuy qu'il   
fauldra, le tout sans auicuns fraiz, sallaire ou ré com-  
pence directement ou indirectement, pour iceulx est re  
admis et receus boursiers audit collège par le prin cipal  
et y estre norris, entretenus et enseignez comme di ct  
est. — Et, lorsqu'il ne se trouvera plus auicuns de  nox  
païens résidanz en la ville et bailliage d'Estampes , ny  
es villes de Paris et Orléans, je veux et ordonne q ue  
l'eslection et nomination desdits deux pauvres enff ans  
soit faicte par le lieutenant-général civil dudit b ailliage  
d'Estampes, par le curé de ladite parroisse Saint-B azille  
et par les maire et eschevins de ladite ville, qui toutes-  
fois ne feront que deux voix, ainsy : le maire une et  
les quatre eschevins une autre et, au cas que les v oix  
soient esgalles, qu'ilz ne s'en puissent accorder, la voix  
dudit lieutenant-général en vauldra deux et sera pr é-  
férée; et, pour cest effect, incontinant qu il y au ra  
l'une des places desdits boursiers vaccante par le déceds  
desdits boursiers ou autrement, Itsdits esiecteurs s'as-  
sembleront en la maison commune de ladite ville ou  
bien audit collège et là tous ensemble feront ladit e  
 
eslection et nomination à la pluralité des voix  
 
Affin que chascun de ceulx qui y vouldront prés'^nt er  
et meltre leurs enffans ou parens en soient a«ivert is, il  
sera délivré une ordonnance par ledit lieutenant-gé né-  



ral, contenant le jour, lieu et heure que ladite as sem-  
blée se fera et sera publiée en prosnes des parrois ses  
de ladite ville et faulxbourgs d'Estampes par les c urés  
 
ou leurs vicaires ou bien autres personnes En  
 
cas de reffus dudit principal comme aussy à faulte de  
satisfaire par luy auxdites charges, sur la plainte  qui  
en sera rendue audit lieutenant-général, soit par  
lesdits maire el eschevins ou par le curé ou lesdit s  
boursiers mesmes ou leurs parents et amys, les loie rs  
et revenus des héritaiges acheptés desdits deniers cy-  
dessus ou bien les arrérages des rentes qui en auro nt  
esté constituées pourront estre saisis de la permis sion  
et ordonnance dudit lieutenant-général et iceulx re -  
ceus par lesdits maire et eschevins jusqu'à ce que ledit  
principal ayt obéy à son debvoir et auxdites clause s,  
conditions de ladite fondation cy-dessus. Lesquels  
deux pauvres enffans ainsy pourveus uesdites bourse s  
seront nommez et appeliez les enffans du lieutenant   
Petau et demeureront au collège jusques à ce qu'ils   
ayent atteint l'aage de 25 ans pour estre receus  
prestres, s'ilz veullent estre d'église, et néantmo ins en  
pourront sortir et quicter lesdites bourses quand b on  
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lear semblera, sans toutesfois qu'ils les puissent r^si-  
;.'ner, vendre, engager ny en disposer en aultre  
 
façon Comme aussy, au cas que ksdits boursiers  
 
ou l'un d'eux, après avoir demeuré cinq ans ou plus   
audit collège d'Kstampes, ne soient reconnuz capabl es  
ny propres à estudi'-r ny à chanter à l'église ou b ien  
qu'ilz soient de mauvaise vie et incorrigiblf'S, en  pour-  
ront estre ostés et privez desdites bourses par nou s ou  
nos parens ou par les autres dits eslecteurs cy- de ssus,  
à la pluralité des voix, sur la plainte du principa l et  
enquoste sommaire qui en pourra estre faicte dedans   
 
ledit collège par ledit li^'utenant-général Mais,  
 
affin de sç^voir lintantion des lits enffans ainsy pour-  
veus et jouissans desdiles bourses, estudians audit   
collège, seront l'un et l'autre, ayant aîteint l'aa ge de  
vingt ans accomplis, tenus de déclarer et baill^^r par  
escript au lit principal s'ilz veulent estre d'égli se ou  
non et, s'ils disent et signant le voulloir estre, en  
prendront les deux premiers ordres de sous-diacre e t  
diacre en l'aage statué par l'Église et, en ce cas,  joui-  
ront encore trois (sic) ans et demeureront boursier s  
audit collège jusques à l'aage de vingt-cinq ans; m ais  
s'ilz déclarent leur intantion n'estre d'église, ai ns de  
prendre et savoir une autre vaccation (sic), seront   
tenus audit aage de vingt deux ans quicter lesdites   
bourses purement et simplement. . . , pour en leur lieu  



et place estre pourveu et faict eslection d'autres  
pauvres enflTans pour estudier et servir à ladite é glise  
de Saint-Ba/.ille,. , ne faisant cestedonnation et fonda-  
tion desdits boursiers qu'à ces deux fins seullemen t. »  
Le testateur ordonne, en outre, de faire graver sur   
deux grandes tables de marbre et de cuivre la fonda -  
tion qu'il vient d'instituer et de les placer, l'un e dans  
la chapelle du collège, l'autre dans l'église Saint -  
Basile. Il désigne, comme premiers boursiers, ses  
lilleuls, fils de domestiques ayant servi lui ou sa  femme.  
Il lègue enfin au collège, à l'usage des boursiers,  ses  
livres « d'humanit-', de philosophie et histoire en  la-  
tin », ainsi qu'une partie de ses vêtements et de s on  
linge. Ku marge de la première page, on lit la note   
suivante : « Dejjuis, le collège ayant esté baillé aux  
Pèp's Harnabites, j" veux leur estre baillé la somn i';  
de 8.000 livres, tant pour y faire ba.slir que pour  la  
fondation desdils deux boursiers h perpétuité, ains y  
(ju'a voient advi.sé ensemble Ir père Anselme et mo y...»  
Ce codicille e&gt;t de 1029; le testament lui-même,  du  
l*' novembre 10*20. — Sentence de la Chambre des  
Requêtes portant délivrance aux Pères Barnabites du   
legs Pclau aux charges et conditions ci-dessus, 18 sep-  
tembre 1053. — Arrêt du Parlement rendu à l'occasio n  
 
 
 
du diflférend qui s'était élevé entre les Pères Bar na-  
bites, appelant de jugements précédents, et M* Fran -  
çois Perreaux, o conseiller et maistre d'hostel ord i-  
naire du Roy, président et trésorier général de Fra nce  
en la Généralité de Soissons », époux de Jeanne  
Petau, et NP Simon Couste, « secrétaire de la Chamb re  
du Roy et du sieur lieutenanl-civil de Paris », agi ssant  
tant pour eux que pour les autres héritiers de M. P etau.  
Les charges imposées par le testament aux Barnabite s  
sont réduites ainsi qu'il suit. Sur la somme de  
8.000 livres qui leur est léguée, ils prendront 3.0 00 livres  
pour agrandir leur église et leurs autres bâtiments ;  
les 5.000 livres qui resteront seront placées en  
« fonds d'héritages », et le revenu servira à nourr ir,  
entretenir, instiuire, « en leur maison ou aultres à  
leurs charges et despens » un boursier et non deux,   
comme le portait le testament. Ils seront enfin ten us  
de dire ou faire dire, suivant les intentions de M.  Petau,  
pour le repos de son âme et de celle de ses parents   
« l'hymne Veni, O^eator avecq l'oroison Deiis qui  
corda fidelmm, avant la messe qu'ilz célèbrent à la   
sortie des clas.ses et à laquelle les escolliers as sistent,  
et après ladicte messe le pseaume De Profwidis avec q  
les croisons convenables », 14 mai 1658. — Mémoires   
d'avocats et pièces de procédure relatifs à ce proc ès.  
 
 
 
D. 69. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 32 pièces, p npier.  
 
 
 
1655-1780. — Cahier écrit de la main du R. P. dom  
Trimouille, supérieur des Barnabites, contenant le  



détail de l'emploi des 8.000 livres léguées et plus  spé-  
cialement des dépenses faites aux bâtiments, 1055. —  
Copie authentique dune constitution de rente faite  
par les PP. Barnabites aux religieux de S"-Genevièv e-  
du-Mout, à l'aide des deniers du legs Petau,  
S) mai 1048. — Quittance d'amortissement de cette  
rente délivrée aux PP Barnabites par « François  
Blanchard, abbé de Sainte-Geneviefve-du-Mont de  
Paris et supérieur général des chanoines réguliers de  
l'ordre de Saint-Augustin de la congrégation de Fra nce,  
François Séguier, prieur, Jean Fronteau. chancellie r  
de I Tniversifo, Claude Salesse, régent en Ihéidogi e,  
el Antoine Le Maistre, procureur de ladicte maison,   
tous religieux prolex de ladicte abbaie assemblez a u  
chapitre dudict lieu s, 25 mai 1658. — Présentation s  
de boursiers par les héritiers Petau : .\ntoine Vin el,  
de Paris, en 1058; Charles Petit, d'Htampes, en 106 3;  
Claude Peras, de Paris, en 1073; Jean Biémont, de  
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Paris, en 1683; Charles- Alexis des Abrevoirs, qui  
succède à son frère Henri, en 1701 ; Pierre-Charles  de  
Fite de Chantonville, en 1713; Jacques Bordier, fil s  
d'un marchand tailleur d'Étampes, ni4; Louis-Fran-  
çois Bordier, frère du précèdent, 1725; Pierre Jabi neau,  
fils d'un procureur d'Étampes 1735; François-Antoin e  
Pavye, fils d'un « bourgeois d'Étampes et huissier au  
 
Châtelet de Paris », 1746; etc jusqu'en 1780.—  
 
■Quittances délivrées aux Pères Barnabites par Des-  
forges et Fromentin pour la somme de 160 livres  
à eux payée comme titulaires de la bourse Petau,  
1755-1763.  
 
 
 
D. 70. (Liasse,) — 43 pièces, papier.  
 
 
 
1771-1784. — Procèsausujetdudroitde nomination  
à la bourse Petau, entre le lieutenant général, les  maire  
et échevins d'Étampes, le curé de Saint-Basile, d'u ne  
part, et de prétendus héritiers de M, Petau, habita nt  
Orléans, d'autre part. Ces derniers voulaient faire   
admettre un boursier de leur choix et, de plus, acc u-  
saient les Pères Barnabites de fautes graves dans  
l'administration de la bourse. Les religieux après avoir  
d'abord pris part au procès, s'en retirèrent à la s uite  
d'une consultation juridique, qui résume clairement  la  
situation, « Le meilleur, selon moi, est de rester  



 
absolument tranquille Les contestations qui  
 
s'élèvent entre les différens nominateurs à la bour se  
et entre les boursiers nommés sont tout à fait étra n-  
gères à MM. les Barnabites. . . Ils ne pourroient, en y  
figurant, se mettre à l'abri d'un partie des dépens  au  
fond, qui sûrement seront considérables, qu'en offr ant  
de païer exactement au boursier qui remportera la  
victoire la somme de 250 I. sur laquelle ils déduir ont  
les impositions roïales. Or, en faisant ces offres au  
boursier qui se présentera après les contestations  
jugées, MM. les Barnabites se mettront à l'abri de  
 
toute critique 11 n'y a véritablement point eu  
 
d'emploi des 5.000 livres, car on ne connoit d'empl oi  
réel que celui fait en présence des parties intéres sées  
qui l'acceptent.. . Vainement dirait-on que peu apr ès  
l'arrêt de 1658, MM. les Barnabites ont remboursé u ne  
rente de 50 1., qu'ils ont acquis des maisons voisi nes  
pour aggrandir, construire ou réparer leur maison  
conventuelle. En cela, ils ont fait leurs affaires avec  
les deniers destinés à faire le fonds de la bourse ; mais  
on ne voit point d'emploi légal... Ainsi il n'est p as  
douteux que, si la maison conventuelle d'Étampes  
Seink-et-Oisb. — Série D. — Tome P'.  
 
 
 
venoit à périr par le feu du ciel, par un incendie  
étranger, enfin par une force majeure quelconque,  
MM. les Barnabites n'en seroient pas moins débiteur s  
de la bourse... Les esprits sévères reprocheront  
toujours à MM. les Barnabites de n'avoir pas dans l e  
temps acheté un bien-fonds, des terres surtout qui ne  
sont sujettes à aucune réparation, parce qu'aujourd 'hui  
la bourse seroit au moins de 400 1,, le produit des   
terres aïant plus que doublé depuis la fondation,  
même depuis 1658. Voilà des vérités qu'on ne peut s e  
dissimuler et qui me fortifient dans l'idée que MM.  les  
Barnabites doivent éviter de paroitre dans un procè s  
où ils ne sont point appelés. Mais il faut partir d u  
point où l'on se trouve. MM. lesBarnabites sont déb iteurs  
de 5.000 1. ; ils en doivent l'intérêt, qui est de 250 1.; les  
loix du Roïaume les autorisent à retenir sur cette  
rente les impositions roïales. Il faudra donc, quan d il  
en sera tems, qu'ils offrent de consommer au profit   
du boursier 222 1, 10 s. Tant que ce boursier sera à  
leur collège à Étampes, ils pourront garder ces  
222 l. 10 s., mais ils seront tenus de l'entretien de  
l'écolier et pourront exiger ae lui les services po ur  
leur maison indiqués par le fondateur. Quand l'écol ier  
sera dans le cas d'aller à Paris, il faudra donner aux  
parens222 l. 10 s, par an, et, dans aucun cas, on n e  
pourra être fondé à diminuer cette somme, sous  
prétexte des peines qu'entraîne léducation. L'ensei -  
gnement au collège doit être gratuit; et, au surplu s,  
on sera toujours fondé à dire à MM, les Barnabites :  
« Rendez les 5.000 1. que vous devez ; on les place ra et  
vous serez déchargés de tout . . , ». — Plusieurs  



pièces de procédure se rapportant à ce procès, 1771 -  
1780. — Arrêt du Parlement déclarant que la nomi-  
nation comme boursier d'Éloy Fromentin, faite par  
les soi-disant héritiers Petau est nulle et sans ef fet,  
faute d'avoir justifié « leur prétendue parenté ave c le  
deffunt Jacques Petau », et reconnaissant le bon dr oit  
de leurs adversaires, 19 février 1780. — Quittances  de  
160 livres délivrées à M. Péchard, supérieur de la  
maison des Barnabites par Geoffroy, dont le fils [p eut-  
être Geoffroy Saint-Hilaire] était titulaire de la bourse,  
1781-1784.  
 
 
 
D. 71. (Liasse.) — 12 pièces, parchemiD ; 28 pièces , papier.  
 
 
 
1633-1693. — Supplément. — Maison de Jacques  
Tat'ade, rue Saint-Antoine, à Étampes. — Titres  
concernant l'acquisition de la maison de Jacques  
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Tarade, '( qui est entre la maison de la Taratiére et  
nous /&gt;. — Bail à rente fait par les maire et éc hevins  
d'Étarapes, comme « gouvernears et directeurs tem-  
porels de rilostel et Maison-Dieu de cette ville »,  aux  
Pères Barnabites, « comparans par RR. PP. dom  
Thomas Du Clie^-ne, supérieur, dom Basile Fleureau,   
vicaire, dom Joseph de Golefer et dora Jean-Baptist e  
de S' Chrislan, procureur », d'une cour « avec la p lace  
d'un vieil bastifnent et d'une vieille maison en ru ine,  
tenant dune part à la maison desdits Pères Barnabit es,  
une venelle entre deux servant à recevoir les égout z,  
d'autre part à la ruelle du Chandelier..., d'un bou t  
au jardin des&lt;lits PP. B9rnabites et d'autre bou t, par  
devant, sur la rue Saint-Antoine. . . », 4 octobre 166N ;  
— pièces de 10:i:3 à 1&lt;J'.)3.  
 
 
 
D. 72. (Linsse.) — 3 pi'Ves, par^'hemin ; 3 pièces,  pnpier.  
 
 
 
. 1485-1695. — Maison Baudet, rue Saint- Antoine,  
Élampes. — Titres concernant la possession d'une  
petite maison « couverte de tuille et chaume, scise  rue  
Saint-Antoine ou de la Foullerie, consistante en un e  
chambre basse, chambrette, allée à côté, chambre  



liaulte, grenier au-dessus, grange et cave dessous,   
cour, petit jardin, tenant d'une part aux Pères Bar -  
nabites , d'un bout sur ladite rue et d'autre bout  
 
sur la rue du Cul-de-Sacq des Groisonneries », 14&g t;'5-  
 
 
 
D. 73. (Liasse.] — 3 pii^-i-os, pnrciinmin ; M pitr es, pnpier'.  
fragment de I sceau.  
 
1657 1688. — Ruelle Courte enfei^méCyà Étampes.  
— Titres concernant la possession d'une partie de c ette  
rue, n'unie au jardin des Pères Barnabites. — Lettr es  
de « Louis de Vendosme, duc de Mercœur et d'Es-  
tampes, pair de France, gouverneur et lieutenant gé -  
nrral pour le Roy en Provence », accordant aux Bar-   
nabites le droit de joindre à leur jardin une ruell e qui  
lo coupe en deux et (lui ne sert que de « réceptacl e ;\  
toutes les immondices que l'on y apporte journel-  
lement. Il s'y en est fait un si grand anujs qu'ill es  
donnent moïen d«» passer par-dessus leurs murailles  et  
infectent l'air à un point que non-seulement lesdit s  
Pères Rarnabites, mais encore tous tes voisins en r e-  
çoivent de notables incommodités », 13 mai 1G58. —  
 
 
 
Lettre missive du duc de Mercœur aux maire et éche-   
vins d'Éta.npes : a Messieurs, je vous écris cette lettre  
à l'occasion des bons Pères Barnabites. Ils m'ont  
fait connoistre qu'ils auroient besoin qu'on leur d on-  
nast une petite ruelle qui divise leurs jardins. Je  la  
leur ay accordée et veux qu'on leur en permette la  
possession, pourveu que cela ne porte aucun préjudi ce  
aux intérests du public ny à celuy des particuliers . Je  
vous recommande les leurs et suis, Messieurs, vostr e  
très aff^'ctionné à vous servir. Louis de Vendosme.  A  
Paris, ce li) may 1658. _Signature autographe.] —  
Titres et procédures, de 165" à 1688.  
 
 
 
I). 74. (Liasse.) — l8 pièces, parchemin: 55 pièces , papier,  
dont 3 cahiers.  
 
 
 
1567-XVIIP siècle. — Vaiu.v et addenda. —  
Rentes et censives diverses. — &lt; ■ Papier des rentes  
passives et des censives deues à plusieurs personne s  
par les Pères Barnabites du Collège Saint-Antoine d 'Es-  
tampes », xvii« s. — « Papier de perception des cen s  
deus aux RR. PP. Bernabites de S' Anthoinne d'Es-  
tempes à cause de leur seigneurye dudit Saint-An-  
thoinne et de Saint-Jacques de l'Espée. » — Déclara -  
tions lournies aux Barnabites, classées par rues et   
par chantiers, 156*1603. — Transport d'une rente de   
50 livres au profit d'Eutrope Laureau. laboureur au   
Mesnil-Racoin, 25 octobre 1698. — Titres relatilsà une  
rente foncière de 8 livres, payable à la Noël et du e  



au\ Barnabitt^s par Michel Trinité, habitant le fau -  
bourg Saint-Pierre d'Etampes, lG85-n55. — Quittance s  
de droits d'amortissement et autres pièces relative s  
aux mêmes droits, 162U-1'7û6.  
 
 
 
I). 75. (Registre.) — - In-4". papier, pnpin.^ I à 274.  
 
 
 
1729 1790. — Registre sommaire des rentes actives  
et passives des Barnabites du Collège d'Ètami^es,  
1""^ septembre 1729. Divisions du présent registre ;  
1° TablH par ordre alpliabétique des débiteurs. —  
2" Table d»*s sommes dues par an. Somme totale :  
2.595 livres 4 sols 4 deniers, plus une certaine qu an»  
tité de blé. — 3- Nature et paiement des rentes ac-   
tives: de la page 1 à la page 212. — 4' Rentes pass irat  
viagères et loncières. Somme totale : 45G livres ; paga  
2ia. — » Table des créanciers ; page 214. — 6» Natu re  
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et paiement des rentes passives; de la page 215 à l a  
page 274 et dernière. Dates extrAmes des paiements :  
1729-1790.  
 
 
 
D. 76. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin; 182 pièces , papier.  
 
XVIP-XVIIP siècles. — Procédures diverses. —  
Exploits, assignations, oppositions et autres titre s  
divers de procédure, concernant les actions pendant es  
entre : Maître Antoine Lamy, procureur à Étampes,  
demandeur, et : 1° Noële Cliauvin, veuve de Guil-  
laume Joannée, 1692-1695 ; 2° Isaac Laumosnier et s a  
femme Angélique Rousse, défendeurs, 1695; — entre :   
les « supérieure et religieuses de la congrégation de  
Notre-Dame, establies à Estampes », intimées, et  
Maître Jacques de Mesme, « président à mortier en l a  
cour de Parlement, père temporel et protecteur des  
religieux du grand couvant de Paris et en particull ier  
du couvant d'Estampes », appelant, 1679 ; — entre :   
les Pères Barnabites d'Étampes et : 1" les chanoine s et  
chapitre de Notre-Dame d'Étampes, 1640 ; 2° la veuv e  
et les héritiers de M« Nicolas Pichon, la veuve de Chré-  
tien Hochereau etc ,1653; 3° Jean Hardj%  
 
maçon à Pussay, 1726-1727; 4" Simonne Roulleau,  
veuve de François Michau, en son vivant manouvrier  
à Monnerville, 1727 ; b'^ Pierre Dupont, Pierre Cha -  



 
rollet etc demeurant à Chalô-S'-Mars, 1726-  
 
1730 ; 6" Jean Michel, demeurant à Étrechy, 1730-17 35 ;  
7&lt;» Jean-Étienne Jolly, « maître maçon en piastr e, cou-  
vreur en thuille et ardoise », demeurant à Étampes,   
paroisse Notre-Dame, 1746 ; Jean Portheau, marchand   
voiturier à Angerville, et Marie Lecoy, sa femme,  
1748-1751 ; 8° dame Marie-Catherine Langlois, veuve   
de M° Eusèbe de Laurière, en son vivant «• advocat en  
Parlement », demeurant à Paris, 1740 ; 9° dame Baud et  
Du Mesnil, veuve de M'= Claude-Alexis Gaudon, « viv ant  
conseiller du Roi, lieutenant particulier assesseur  cri-  
minel au bailliage d'Estampes », 1747 ; etc  
 
 
 
D. 77. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier.  
 
 
 
1640-1762. — Résidu. — Sentence des Requêtes  
du Palais contre des particuliers de Saint-Hilaire qui  
détenaient des biens de Saint-Antoine, 27 février 1 640.  
— Bail d'une petite ferme à Boinville, sur laquelle  les  
Barnabites avaient droit à 30 livres de rente. 22 m ai  
 
 
 
1732. — Extraits d'actes officielg concernant les d r»Hs  
de mutation, 1748-1762 (impnm**^. — '&lt; Coppie de s  
contredits de l'abbé et relisçif-ux de Nostre-Dame- de-  
la-Charité-lès-Thoulouse, donnés i\ la Chambre Roya le  
de l'Arsenal contre les escritures de M" les comman -  
deurs et chevaliers de S'-Lazare, au mois de juin 1 683  
(servent pour répéter nostre droit sur S'-Jacques d e  
l'Espée). » S. D.  
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1). 78. (Liasse). — I pièce, parchemin ; 9 pièces, papier.  
 
1473-1788. — Prieuré de Saint- Samson et Col-  
lège de la ville d'Orléans. Dîmes de BoignevUle.  
 
— Transaction entre le prieur et les religieux de  
Saint-Samson et « noble homme Messire Charles d'Ar-   
bouville, chevallier, seigneur d'Arbouville et de B uno,  
gouverneur d'Orléans », d'une part, et le curé de B oi-  
gneville, « Messire Estienne Fallaize ^&gt;, d'autr e, au  
sujet de la dîme. Le curé reconnaît que les dîmes d e la  
paroisse appartiennent aux religieux du prieuré et au  
sieur d'Arbouville, chacun pour moitié; de leur côt é  
les religieux et ledit sieur s'obligent à faire au curé  
pour son gros 36 mines de blé et 36 mines d'avoine,   
mesure d'Étampes, à prendre sur les grains provenan t  
de la dîme, 8 janvier 1473. (N. S.) — Transaction e ntre  



le prieur de Saint-Samson et Charles d'Arbouville,  
d'une part, et le chapitre de la^ collégiale Notre- Dame  
d'Étampes, d'autre part, relativement aux limites d es  
paroisses de Nangeville et de Boigneville pour rais on  
des dîmes contentieuses entre les parties, 19 août 1494.  
 
— Lettres de l'oflicial d'Orléans déclarant que les   
dîmes grosses et menues des fruits naissant et croi s-  
sant en la paroisse de Boigneville appartiennent au   
prieur de Saint-Samson à charge de faire le gros du   
curé, 11 janvier 1500. (N. S.) — Accord intervenu  
entre le curé de Boigneville, M*^ Michel Le Petit, et le  
procureur du Collège royal d Orléans : le Collège a ban-  
donne au curé la dîme totale d'une pièce de terre d e  
10 arpents auprès du chemin deMarcoussis,et, moyen-   
nant ce, le Collège et le curé dîmeront moitié par  
moitié sur les terres qui tantôt sont labourées, ta ntôt  
ne le sont pas, 1'^'' septembre 1738. — Autre accor d  
ayant le même objet conclu entre le Collège dOrléan s  
et le curé de Boigneville, M* François Dermot, 26 m ai  
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1*742, — État des terres de la paroisse de Boignevi lle  
soumises à la dirae, des novales, des terres labou-   
rables; lettres y relatives, 1788.  
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Il, 79, (Liasse.) — 2 pièces, papier.  
 
1725-1730. — Sognolles. — Bail pour 6 ans fait par  
les a véuf^'rables procureur^ doyen et supposts de la  
Nation de France fondée ene donnée  
pax la Ville pour rilôpital des enfermés. »  
 
(2) &lt; Les héritiers. Dusaull, le 9 février et 4 avril 1o70. Tiltou,  
15 mai 1571. Bredouille, 17 décembre 1583. Honoré, G août 1377. Lan-  
guier, 21 décembre 1581, etc. &gt;  
 
(3) « Histoire Haute et Basse Normandie. T. 2, p. 2 06. &gt;  
 
(4} « C'est apparemment dans les mêmes vues que les  Jésuites  
s'étotent fait donner ses- biens par la Ligue en 15 93, onze ans avant les  
lettres patentes de IGOi qui les appelloient au Col ège : mais ils n'ont  
jamais pu l'avoir, quelques eiforts qu'ils ayent fa its en 1604, 1623, lG'i8,  
1673 [selon l'auteur cité p. 21l] et en 1733. Voy. lettres de M. Gibeit,  
recteur. »  
 



(5) • Art. 28 des Statuts. •  
 
(6) « Répertoire. Ihidem. Nota. Le petit séminaire ou petite école  
ne s'est même tenu depuis que du consentement des é chevins, par  
sentence du 7 septembre 162 i. »  
 
(7) « Voyez l'Arrêt. &gt;  
 
 
 
de gouverneurs et administrateurs et f-n ont toujou rs  
fait les fonctions.  
 
» Deuxième partie. — fî'&gt;n.9 et revenus unis. —  
VI. 1'' Union d'une prébende au Collège de Pon-  
toise par Charles IX. Nos rois, prédécesseurs de  
Votre Majesté et, com.rae elle, protectpurs et rest aura-  
teurs des lettres en France, parce qu'ils ont sen't y que  
leur autorité n'avoit pas de plus ferme apuy qu'une   
éducation solide, vinrent au secours de celle de Po nt-  
oise. D'après l'ordonnance rendue sur la représenta -  
tion des États d'Orléans, Charles IX donna des lett res-  
patentes du 18 avril 1565(81, adressantes au bailla ge  
de Pontoise, par lesquelles il destine les fruits d 'une  
prébende de l'église collégiale de S'-Mellon, alors  vac-  
cante, ou la première qui vacqueroit, pour l'enseig ne-  
ment des enfans de Pontoise et pays d'environs, pou r  
quoy le précepteur seroit élu par l'archevêque ou s on  
vicaire à Pontoise en présence des chanoines et des -  
gouverneurs de la ville. Le Roy conféra la l'«, le 16 fé-  
vrier 15ti(). au nommé Duthuit, qui résigna à Crist ophe  
Lair, le 30 juillet. Sentence intervint le 26 octob re (9),  
qui leur fit défenses de troubler le précepteur. Il  fut  
élu au baillage, le8 janvier 1568(10). C'estoit unn ommé  
Tiltout(ll). Le 16 juillet les fruits de la prébend e furent  
donnés à ferme, et, le 4 octobre, le pourvu ratiffi a le  
bail. — 2^ Conséquence. Les chanoines le soufTriren t  
impatiemment; mais après avoir longtemps contestés,   
ils offrirent à la place, le 3 février 1567, une re nte de  
(iO livres (12). En 1579, ils voulurent rétracter l eurs  
offres et prétendirent au moins la présentation des   
régens -. mais ils perdirent par arrêt du 1=' sep-  
tembre 1582. Ils renouvellèrent la même prétention en  
1(172, mais nous ne voyons pas qu'ils ayent réussi,  et la  
rente se paye encor. Ils cessèrent donc d'être écol àtres  
de Pontoise et d'en exercer les droits. — VIL La Vi lle  
est écolâtre à Pontoise. Il résulte encor de ces  
faits que non seulement la ville est fondatrice du Col-  
lège, mais encor aux droits des chanoines, jadis éc o-  
lâtres de Pontoise. — VIII. 2" La chapelle d'Ivry-  
le-TempIe unie au Collège. Ce peu de revenu n«  
suftiroit cependant pas encor pour l'entretient de cinq  
régens et principal, d'un maître d'écritures, d'un por-  
 
(8) &lt; Dattécs de Bordeaux., signées Bourdin et s cellées en cire  
jaune. •&gt;  
 
(9) ' Haute et Basse Normandie, p. 207. »  
 
(lOi " En présence du promoteur et de quelques cban oines «t p»r  
défaut contre les autres tous assignés et aprè-; le  serment des pré-  



sens. &gt;  
 
(il). » Au. li£« du nommé Boiaebat, qui donna :»a d émission. Sa  
piobcnde- vaq\ioit par le décès de Pierre Dubray. »   
 
(12) • Haute et Basse Normandie, p. 207. »  
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tier, rentretien des bâtimens etc. La Ville obtint la  
réunion d'une chapelle située à Ivry-le-Temple, don t  
le revenu montait environ à 200 livres. Hercules Ca s-  
tillart, qui en étoit alors pourvu, étoit en même t emps  
principal du Collège, et le cardinal de Bourbon, ar che-  
v'îque de Kouen, dans le diocèse duquel se trouve P on-  
toise, étoit collateur de cette chapelle (1). Le ti tulaire  
consentit l'union, l'archevêque dc'îputa un commiss aire  
pour l'information de commodo et incommoda {'i). Le   
cardinal rendit son décret d'union le 29 avril 1572   
[sic] (3), insinué en cour d'église et publié en ju gement à  
rorficialilé les 12 juillet et l" août. Leséchevins  prirent  
possession le 12 février Lô75, la firent insinuer l e 12  
mars et confirmer par le Cardinal, après le décès d u  
pourvu, le 12 octobre 1583. - iX. 3° L'aumône ou  
aumonnerie S Ladre de Pontoise unie au Collège  
par Henry IV. 11 y avoit au faubourg de l'Aumône  
de Pontoise une aumonnerie que d'autres a{)pellent ma-  
laderie(4j S -Ladre ou la Madeleine, (^et établisse ment  
important exige de notre part un détail qui mette V otre  
Majesté à portée de voir qu'en l'unissant au Collèg e  
de Pontoise, vos prédécesseurs n'ont fait que rendr e à  
la Ville des biens qui lui appartenoient, et rendre  plus  
util l'employ de ses revenu.s, dont la destination origi-  
naire n'avoit plus d'objet dès que la maladie de la  lèpre,  
qui l'avoit procurée, n'existoit plus, y ayant une hô-  
pital i)0ur les autres malades. — X. Cette aumôneri e  
avoit été fondée par les habitans et voisins.  
Cétoient les habitans de Pontoise et des environs q ui  
lavoient fondée et augmentée. Nos Roys, vos prédéce s-  
seurs, n'avoient fait qu'y joindre leurs libéralité s. Il  
l)aroit que le Grand Conseil, |)ar ses arrêts, l'a regardé  
comme un bénélice, dont le titulaire n'étoit qu'un  
administrateur comptable et un prestre chargé d'avo ir  
soin d'acquitter les fomlations et administrer les lé-  
preux. La [)résentation appartenoit aux habitans de   
Pontoise alternativement avec l'évêque de Paris, qu i  
en avoit la collation, parce que cet hôpital ou bén éfice,  
quelque nom qu'on lui donne, est situé dans son dio -  
cèse. Tous ces faits, consignés dans des Chartres d es  
12' et 13" siècles, dans une enqueste faite par un com-  
missaire au Chàtelnt de Paris dans le 15% par des p ré-  
sentatii)ns des 15» et 16" et enllu par les arrêts rendus  
soit en votre Conseil privé soit au Grand Conseil d ans  



 
 
 
(1) • ArrM &lt;lii t:i iiovrinlin' IOy:i. •  
(î) • Kcqiirld »U Rov vn 1073. •  
 
(3) « A Uuilloii. SrclK- do cire rougi-, •  
 
(4) « Dniis l'onqucalo ilo 1468, un lui iloiinc ind islinrlomenl ce»  
noms. C'osl i)out-&lt;"lr&lt;' «Ir là \\\\t vient l e non» do r.\umOnc au fnu-  
lio'iri^. •  
 
 
 
le n*, rendus entr'autres contre ceux qui préten-  
draient que la nomination du titulaire appartenoit aux  
Roys prédécesseurs de Votre Majesté. — XL Droit de  
présentation et examen des comptes par les  
habitans. Les libéralités des habitans de Pontoise  
sont énoncées dans un Recueil de Chartres d'écritur es  
du 12* au 13" siècles, quelques-unes sont attestées   
même par Louis VII et Philippes-Auguste en llTô,  
119'», 1204, d'autres par l'évêque de Paris, l'arch i-  
diacre de Pontoise, les gentils-hommes et autres bi en-  
faiteurs en ilt,4, 1171, 11-3, 119-/, 1203, 1204, 1 20",  
1214, 122(i, 1227. 1229, 1230, 1232, 1233. 1235,5).  Leur  
droit de présentation et d'examen des comptes est  
prouvé par l'enquête du 29 novembre 1468, qui an-  
nonce que plusieurs témoins en ont vu les preuves  
dans les registres et titres du maire de Pontoise; par  
deux arrêts du Grand Conseil des 11 septembre 1561  
et 11 février 1595, qui visent jdusieurs de ses pré sen-  
tations et entr'autres une transaction avec l'évêqu e de  
Paris en juillet 1315, un autre avec un administrat eur,  
le 15 mai 1599 (6). Nos Rois, vos prédécesseurs, on t  
bien voulu l'honorer de leurs bienfaits. Louis VII  
'suivant l'intention de Louis VI, son père, dit le Gros  
et par sa propre dévotion en 1142) 1143, 1156, 1176 ,  
1179, 1183 et 1184, Philippes-Auguste en 1212,  
Charles IV en 1322(7); mais aucun n'a prétendu les  
droits de tondat^urs, comme Louis IX et ses succes-   
seurs l'ont fait de Maubuisson, abbaye voisine. Ce  
recueil de Chartres, quoique non signé, comme il se   
pratiquoit souvent dans ce temps, énonce les signa-   
tures des assistans suivant l'usage de ses siècle?,  et  
paroit d'autant plus fidèle que plusieurs de ces Ch artres  
sont rappellées et visées dan.«&gt; l'arrêt du Gran d Conseil  
du 11 novembre 1561 dont il va être parlé, et que l e  
 
(5) • l^uis \ II. nu, It;:;. I176, lirs, daUées de Paris. Ponlois«  
cl Suinl-Gcrmain: Philippes Auguste, mars IIW, d^Ax tnbre?] IIM.  
de décembre IIM, de Fontaini-bleau. 4' année de son  r--'-"»" ■' -  
cenibre 1196. de S'-Gi'rniaiu-en-Lave; de Hartlioic niv d'Or  
de 1204 Le don dWalés de Santeuil. de Gautier, son 61$, de Koberl  
de Tombn^ Ménil et son fK-re, de Picr *^ " itaine e t son Frère;  
 
 
 
Mnu rire" év«'tju&lt;' de P«ris en llTl, ia  
 
 



 
do j^Mi épùoopal.  
 
 
 
atteste le don do Gaultier de Vâlmondois; Gaultier de Villcr», 1173,  
le comte de li»"tuinionl et son fils. lIQi. Raoul d 'Onv, h«r^  
chcbiM- 1197. Tliibaut de .VIondetour. l'ÎOt, Robt^ tl de Tomlx  
\'i.(^Z, ÉrnmlMmr de Chavançon, IS07, Guillaume d'O nT, tS04, Raoul  
 
IC-.'C. l'.*27. 1230. l'obbesse de ,1230; Tr- -^ de  Pontoùe  
 
atteste celle d'Ony, 1235: Barthellemy de Maii;- . i. -• •  
 
(6) « Kncju«Hc et arrf^ts. •  
 
(7) « Vn sentence du maire de la Commune de Pontois e. du luadj  
«|m"$ S'«-Croix en «ejv!. ' 1300, donne copie de la  cbartrc de  
Louis VII i^ Paris 11 12 &gt; de son K-gne. une aut re de HS«.  
26* annexe, conlîrmiS* depuis par Charles IV, Jain 1323. rerUfi^ par le  
(?arde soel de l'ontoi-^e jwur la Reine Jeanne, mer crcdv après la  
 
S'-J«&gt;'iMl''» S'-('ri-t.ipl)C. •  
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Collège est encore en possession de partie des bien s  
qui y sont énoncés (1). — XII. Nos Rois n'en sont n i  
fondateurs, ni collateurs. Preuves. Ce furent ces  
libéralités de nos souverains qui donnèrent lieu d' atta-  
quer en différens temps le droit des liabitans de P ont-  
oise. Des éclésiastiques s'imaginèrent que c'étoit un  
bénéfice de collation royale, et, en conséquence, s e le  
firent conférer par le Roy (2) , et c'est peut-être  la  
raison pour laquelle la Chambre de réformation des  
hôpitaux et la Chambre royalle crurent que Louis XI V  
avoit pu réunir cet hôpital à l'ordre de S'^-Lazard  et  
S'^-Jean de Jéruzalem en 1693. De là dififérens con ten-  
dans, les uns nommés par les habitans de Pontoise,  
d'autres par l'évêque de Paris, d'autres par les Ro is,  
vos prédécesseurs. De là on plaida au Grand Conseil   
(tribunal auquel le Roy avoit attribué les procès c on-  
cernans ces hôpitaux) (3). Ce tribunal en retentit de-  
puis 1557 jusqu'en 1599. Le 29 avril 1557 l'évêque  
avoit conféré au nommé Combraille, le Roy au nommé  
de La Ruthie ou Ruthier, le 28 les habitans à Gille s  
Perrault, qui avoit cédé ses droits à René de S. Ha n (4).  
Les habitans firent voir leur droit, des baux de 13 10,  
1333, 1347, 1349, des comptes etc. (5). Un premier  
arrest, du 4 octobre 1559, ordonna un séquestre, et   
nomma deux bourgeois de Pontoise; un deuxième, du  
11 septembre 1561, adjugea la provision à celui que  les  
habitans avoient nommé. — XIII. Pontoise l'a fait  



réunir à, des Minimes abusivement. Jean Faure  
sieur de La Combe, gentilhomme de la Vénerie, avoit   
eu, le 15 août 1575, la résignation de Nicolas Fleu ret,  
dernier nommé par les habitans, et pour plus de pré -  
caution il s'étoit fait pourvoir par le Roy le 24 j uillet  
1576 et conférer par l'évêque, le 29 avril 1577, du   
consentement des habitans du 17 de ce mois, et mis en  
 
(1) &lt; Le fief S. Ladre par Louis YII, 1142. Terr es à Génicourt  
jadis en Lois près le bois do Iloussemagne par PhiL -Auguste en 1204,  
par Aales de Santeuil 1204, et Raoul d'Ony 1207 et 1297, un bois à  
Taverny par Philippes- Auguste en 1189. 9 septiers de bled sur la  
dixme d'Epiais par Gauthier Citell., sans date, pos sédés jusqu'en 1393,  
droit de vinage, vigne à Cergy, Ancy, Ilan par Bart bellemy de  
Mante, 1232, par Pierre Vallet d'Ony en \2'Si et Pl iilippes-Augustc  
en 1183, dont il a jouit jusqu'à 1656 selon les tit res ; c'est peut-être  
l'origine de le rente on grain due sur la terre de Cergy ; un muid de  
bled dû sur le moulin Bayart ou de Barre, dont on j ouit encore, dfl  
par Maubuisson, donné par Louis VII en 1175, etc. •   
 
(2) &lt; Pierre de La Ruthie, 28 avril 1557, Jean F aure sieur de  
La Combe, 24 juillet 1575. Le nommé Robin, dernier juin 1594. Gérard,  
10 mai IGCl. »  
 
(s) « Dans des lettres patentes du 30 mai 1C51 le R oi dit que la  
connoissance en dernier ressort des hôpitaux et mal aderies de France  
a été attribuée au Grand Conseil. »  
 
(4) « Ce dernier essuya un refus de l'évêque, le 1* '' mai à son  
delfaut le Chapitre de S. Mellon (?) conférera. »  
 
(5) • Arrest 11 décembre 15G1. »  
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possession le 4 mars 1578. Les habitans se plaignir ent  
qu'il ne leur rendoit pas ses comptes. Us le poursu i-  
virent et le firent même emprisonner. Il transigea avec  
eux pour une pension de 300 livres, et leur remit t ous  
ses droits par une transaction du 11 février 15H9. La  
Ville fit réunir l'aumônerie à des Religieux minime s,  
qu'elle vouloit établir chez elle (6). Le grand vic aire de  
Paris décréta cette union le 21 octobre, après une  
information de commodo du 27 septembre; mais le  
S. Faure pris des lettres de recision contre sa tra nsac-  
tion et appella comme d'abus de l'union. D'un autre   
côté, Nicolas Robin s'étoit fait pourvoir de la cha pelle  
par le Roy, le dernier juin 1594. Une consultation du  
19 décembre 1598 nous apprend que la réunion étoit  
en effet abusive. Les moiens d'abus étoient,entr'au tres,  
parce que le titre de la maladerie n'étoit qu'une s imple  
administration comptable, qui ne pouvoit se résigne r  
avec pension ni se réunir sans le consentement du  
Roy, à cause de l'intérêt public. Ces moyens fortif ient  
les droits des habitans. .L'arrest du 18 février 15 95  
rendu sur ces contestations et l'intervention de Ro bin  
et des Minimes déclara qu'il y avoit abus : et, en conti-  
nuant Jean Faure dans son administration, il n'eut  
égard qu'à la présentation des habitans et à la col lation  



de l'évêque, ordonna à l'administrateur de leur ren dre  
compte, permit (même) aux habitans de le destituer en  
cas de malversation, n'eut aucun égard aux provisio ns  
du Roy obtenues par Robin, permit à l'évêque de com -  
mettre à la chapelle sur la nomination des habitans  et  
prononça un hors de cour sur la demande des Mi-  
nimes en confirmation de l'union. — XIV. Elle l'a f ait  
réunir régulièrement au Collège. La Ville ouvrit  
enfin les yeux et sentit combien il lui étoit plus avan-  
tageux de demander cette union au proffit de son co l-  
lège et de faire cesser tous les procès que ces nom ina-  
tions mendiées occasionnoient. Elle transigea de  
nouveau, mais dans une forme régulière avec l'admi-   
nistrateur Faure, le 17 mai 1599. Il donna pouvoir  
d'obtenir des lettres patentes d'union et d'en pour suivre  
l'effet. Décret d'union de l'évêque. La Ville autor isa  
'ses échevins le 19 avril, et ils obtinrent de M' d e  
Gondy, évêque de Paris, le décret d'union du 25 aoû t  
1600. Après une visitte des lieux sur les conclusio ns  
du promoteur et une information, déterminé par l'év i-  
dence du bien que l'Église et TÉtat recevront de ce tte  
union, l'évêque déclare qu'il incorpore au Collège et  
aux échevins, maîtres, gouverneurs et administrateu rs  
 
(6) « L'aulheur de la Description de la Hauti et Ba sse XormaitJie,  
T. i. p. 20i, parle de rétablissement des Minimes, mais très inexacte-  
ment, comme un homme qui n"a rien vu. »  
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d'iceluy tous les droits de la léproserie et chapel le aux  
conditions y énoncées. Les échevins avoient en effe t  
demandé d'en être les vrais possessf^urs et perpétu els  
administrateurs. Lettres patentes d'Henry IV pour  
runion. ilenry IV avoit déjà donné des lettres pa-  
tentes en forme de cliartres, le 11 janvier précéde nt,  
adressées au Grand Conseil par la raison cy-dessus.  Il  
y unit la maladerie et son revenu au Collèj^e de Po nt-  
oise pour en jouir par les hahitans et échevins de  
laditte ville pour ledit Collège, pour y être la je unesse  
de Pontoise et des lieux circonvoisins instruitte q uand  
aux pauvres gratuittement. Il approuve le traité fa it avec  
le sieur Faure, ordonne qu'après son décès le reven u  
ne pourra être employé qu'à l'entretenement des ma-   
lades qui seront à la maladerie et à l'entretien du  Col-  
lège, gages et sallaires du Principal et des régens  qui  
seront installés par les officiers royaux, à la pré senta-  
tion et nomination des hahitans et échevins, déroge  à  
tous règlemens contraires, déclare nulles touttes p rovi-  
sions surprises à l'avenir, etc. Enregistrement du  
tout. L'arrest d'enregistrement au Grand Conseil ta nt  
des lettres patentes que du décret du cardinal de  
Gondy est du 5 septembre IGOl, et ordonne que les  



échevins jouiront du contenu en iceux. — XV. 3° con -  
séquence. I.a Ville est fondatrice des établisse-  
mens. De ses faits il résulte non seulement que la  
Ville est fondatrice du Collège, non seulement qu'e lle  
est l'écolâtre du pays, mais que, quand elle n'auro it pas  
ces titres pour elle, dès qu'elle est fondatrice de s éta-  
blisseraens qui lui sont unis, elle en devient en q uelque  
sorte fondatrice de nouveau. Elle est donc à triple   
titre fondatrice du collège dont les biens leur app ar-  
tiennent.  
 
i&gt; Troisicme partie. — Dilférenles tentatives po ur  
dépouiller le collcfje de ses biens; l'équité de no s Ixois  
et la justice des tribunaux tes lui ont toujours re n-  
dus. — XVI. Union confirmée par la Chambre de  
 
réforme des hôpitaux — XVII. Par le grand  
 
aumônier ou le titulaire qu il avolt nommé  
 
— XVIII. Par le Roy Louis XIV en 1693 La  
 
chambre; royalle établie pour ses réunions avoit mê me  
rendu un arrêt le 2' juillet 1(37."), qui dépouillo it et la  
Vilhî et le Collège de ces biens et de leurs titres  (!}. Le  
Collège man(iiia pendant deux ans : mais, témoins d es  
désordres dont menaroit une jeunesse qui n'étoit pl us  
disciplinée, les hahitans prirent sur leur propre s ubsis-  
tance pour soutenir un établissenu-nt qui les en ga ran-  
tissoit. Los échevins réduisirent les gages du Prim ipal  
 
(I &lt; Aiili'ur l'ilo. 'I'diik" '.', pnfr. 2CU, n^ jm'^ii . m... .i,. .  
 
 
 
et régens, firent de leur mieux et réussirent 2). A uto-  
risés par la Ville (3^, ils se pourvurent vers le R oy,  
vers la Chambre royalle, et apparemment sur ses  
ordres devant le lieutenant général de Gisors que c ette  
Chambre avoit .subdélégué pour l'instruction de ses   
affaires — XIX. Moyens de la ville de Pont-  
oise — XX. L union confirmée par larrét du  
 
Conseil privé prouve qu'il n'y avoit lieu à la désu -  
nion au proffit de l'ordre de S Lazard et par  
 
concession des droits d échange — XXI. Par  
 
Louis XIV contre IHôtel-Dieu et un nouveau  
 
possesseur de la chapelle d'Ivry en 1701  
 
— XXII. Par Louis XV. Lettres patentes de  
 
1758 Les titres dont on vient de rendre compte  
 
à Votre Majesté suffisent pour mettre cet établisse -  
ment à l'abry de toute critique et de toute inquiét ude.  
» Quatrième partie. — Manière dont le Collège a  
été administré par la Ville. — XXIII. Le Collège  
utile à l'État par l'instruction élémentaire à  



toutes professions. Ce qui doit rendre le Colège de   
Pontoise recoramandable aux yeux de Votre Majesté,  
c'est qu'il diffère en un point essentiel des autre s Co-  
lèges, qui n'apliquent la jeunesse qu'aux sciences,  la  
rende[nt] inhabile aux arts de première nécessité e t  
semblent dépouiller l'État d'autant de sujets qu'il  y en  
a que les études dégoûtent des professions de leurs   
pères. Le Collège de Pontoise est établi d'abord po ur  
apprendre aux enfans de la ville et pays circonvois ins  
les éléments de la religion, de la lecture, de l'éc riture  
et de l'arithmétique (4 . C'est là son premier inst itut.  
Les sciences ne sont que pour les talens, et les ma îtres  
doivent avoir une attention particulière à n'y appl iquer  
que ceux en qui des dispositions marquées annoncent   
une vocation spécialle. Tel est le premier objet de s  
règlemens du 4 mai 1504 et de sa police ^'5), et c' est  
pour y mieux veiller qu'a été fait défenses par l'o ffi-  
cialité, le liaillage et la Ville de tenir autres é coles  
qu'au Collège (6), défenses renouvellées dans l'ass em-  
blée du 3 octobre 16'78. Tel a été sans doute l'obj et des  
lettres patentes de Charles IX (1). Tel a été cerla ioe-  
 
(2) • Actes d'asM-niLlik'» des i:&gt; oclobrr l«7l.  Il orlobiv 1678, If oc-  
lolirc IÇTO. •  
 
(3) • .\HS&lt;&gt;mbl(V août 1080. &gt;  
 
(4 • Un pnk-t-plour &lt;l'i.krriluit&lt; vi MrilhmM iqur. Statuts. «H. 2c( 3. 
&gt;  
 
(5) . Art. 2, 8, 10. 12, 1*. 20. ÎS. .  
 
(6) • N" V ri-&lt;le»9u« : parrc qu'en hAtUsnnl led it CoMrgc, rinle«-  
(ion dc« haKtnns et de In ville o &lt;H&lt;^ que to us Ie5 enfans »&lt;&gt;ient 
tenus  
en un niî^mo lieu |&gt;our leur inspiivr une i ' -- *•'. hoo-  
iirlc'lc el i^mul.ttion, a «M»' nrW^lt' que U-.-. .  ! ■» m".-  
 
7) • N* VI. Un pit'O'pteur pour renseignement des m fan» de  
l'onloisK* et pnv* d'environs. •  
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ment le vœa de l'État (1). Telle a été votre intent ion,  
Sire, en ordonnant en 1724 des écoles dans toutes l es  
paroisses et une imposition dans chacune pour les  
maîtres et maîtresses (2). Ce précepteur a toujours  été  
continué (3). Peut-être qu'on a eu trop d'indulgenc e  
en consentant qu'il aprit le rudiment aux enfans, c e  
qui est cajjable de le détourner de son objet princ ipal.  
Le Bureau avec plus de fonds seroit dans la disposi tion  
de rétablir ce maître d'écriture, et de veiller à c e que  
les pères et mères de la ville et des environs soie nt  



exacts à y envoyer leurs enfans. Il se réserve même ,  
en cas de négligence, de se conformer à votre décla ra-  
tion de 1724 et de faire tout ce qui sera en lui po ur  
que les enfans, en quittant les études, ne soient p as  
détournés de s'attachera Tagriculture, aux métiers de  
leurs pères ou autres et qu'ils portent dans les fa milles  
qu'ils établiront cet esprit de religion et de prob ité la-  
borieuse qui fait le citoyen utile à l'État au lieu  de cet  
esprit d'oisiveté, de suffisance et d'irréligion au ssi  
onéreux que nuisible à la Société,que portent dans les  
familles ceux qui n'ont pas eu ou la capacité ou Ta ppli-  
cation nécessaire à l'étude des sciences. — XXIV.  
Belles-lettres. Pour les Belles-lettres il n'y avoi t d'a-  
bord que trois régens; en 1564, on en établit cinq,   
c'est-à-dire depuis la sixième jusqu'à la réthoriqu e. En  
1695, on essaya d'établir une classe de philosophie ,  
mais le projet ne réussit pas (4). — XXV. Bourses.  
Des citoyens de bonnes volontés fondèrent des bours es  
pour faciliter à ceux qui auroient des talens le mo ien  
de se perfectionner à Paris dans les sciences (5). —  
XXVI. Règlemens de 1564 du Baillage et de la  
Ville. Il seroit trop long d'entrer dans le détail des  
règlemens de 1564. Il suffit de dire à Votre Majest é  
qu'on, y voit combien les habitans avoient à cœur d e  
faire élever la jeunesse dans les vrays principes d e la  
religion, dans les saintes maximes de la moralle, d ans  
la pratique de la vertu, préférablement ipême aux p ro-'  
grès dans les sciences, qu'ils veulent que les maît res  
soient de mœurs irréprochables, d'une doctrine pure ,  
d'une vigilance infatigable sur ce tendre troupeau les  
jours ouvrables comme les dimanches et les festes,  
qu'ils ayent toujours les enfans sous les yeux, à l 'of-  
fice divin, au Collège, comme aux instructions de l a  
paroisse, qu'on veille sur les lectures publiques e t  
 
(1) « Capitule de Charlemagne. Diction. Pol. 222. O rd^" 15G0.  
art. 9, 1579 ail. 34 et arrêts de Brillon. »  
 
(2) « Déclaration 172i. &gt;  
 
(3) Assemblée 7 mars 1609. Placet du maître d'écrit iuv.  
 
(4) • Assemblée 19 juin 1693. »  
 
(5) • Testament du P. Coqucrct, principal des Grass ins, 21 mai  
16aii. Délibération 17 février 1073. »  
 
 
 
particulières pour éloigner le soupçon du mal comme   
le mal même, qu'ils recommandent dans les punitions   
un juste milieu entre la molesse et la rigueur, san s  
qu'on puis.se chasser aucun écolier sans l'aveu des   
gouverneurs et admini.strateurs, qu'ils inspirent u n  
attachement particulier pour l'instruction gratuite  des  
pauvres, baze de la fondation, et qu'ils entrent da ns  
un grand détail pour faire ob.server le bon ordre, la  
subordination et la paix. — Du Parlement en 1650  
et 1694 etc. C'est d'après ces statuts que le Parle ment  
a fait des n-glempns d'administration par sf-s arrê ts  
des 2 juillet 1650 et 28 juillet 1694 6), qu'il a d éfendu  



à tous régens réguliers de s'ingérer dans aucune di rec-  
tion ou instruction audit Colège ni même de tenir  
aucunes écolles ou études dans la ville et faubourg s,  
qu'il en exclut les Jésuites, comme Louis XIII avoi t  
fait par arrêt du Conseil privé du 13 février 1624 qu'il  
ordonna que les régens seront maîtres ès-arts en l' Uni-  
versité de Paris, nommés à la pluralité des voix pa r  
les officiers de la Ville en assemblées généralles de-  
vant le lieutenant du Baillage; que le revenu du Co l-  
lège ne soit employé qu'à l'eutretenemenl d'iceluy;   
que dans le cas où les classes demeureroient sans p ro-  
fesseurs, l'Université suplée la négligence de la V ille.  
Du Roy en 1666. C'est encor d'après ces statuts que   
Louis XIV, par son arrêt du Conseil d État du  
31 juillet 1666, a fait différens règlemens, approu va la  
manière dont s'élisoient les prévôts et receveurs d u  
Collège, dont se doivent rendre les comptes, termin er  
les différens qui s'élèveront, faire les baux à fer mes  
etc. C'est d'après ces règlemens et ceux de votre é dit  
ci-dessus et de l'arrêt du 25 février dernier que l e  
Bureau se propose de présenter à Votre Majesté et à   
son Parlement un plan qui les recueillera tous et y   
ajoutera ceux que le local et les circonstances ren dent  
indispensables, afin que Votre Majesté décide elle-   
même la discipline irrévocable qui y sera tenue. —  
XXVII. Discipline maintenue par les maire et  
échevins. Telle est celle que les Maire et échevins  se  
sont apliqués à maintenir dans tous les temps. Ce s e-  
roit abuser des moments de Votre Majesté que de lui   
rendre compte des diflerens actes d'assemblées qui jus-  
tiffient les peines qu'ils se sont données pour cel a dans  
tous les temps. Il suffit de lui observer qu'aux ré cep-  
tions des professeurs et principal , on leur enjoin t  
d'observer ces statuts, que les assemblées de la Vi lle  
ou congédient ceux qui ne le font pas, ou animent p ar  
des récompenses ceux qui font le bien, ou prévienne nt  
 
(6) &lt; On prétond qu'il y a encore d"aulres arrêt s, mois ils ne se  
trouvent pas. »  
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OU punissent les scandales ou réforment les abus ou   
termine[nt] les diffi-rens, ou donne[nt] des prix e t les  
règlent ou veillent sur les instructions et Tacquit  des  
fondations, ou se procurent des maîtres ou en de-  
mande[nr] à l'Université, quoiqu'elle n'ait pas tou jours  
réussi efc(I). — XXVIIÎ. Œconomie dans ladmi-  
nistration des revenus. L'administration des re-  
venus sera justiffiée par l'état que le Bureau doit   
donner à Votre Majesté; il la convaincra de Texacti -  
tude avec laquelle ils ont été tenus par les vrais pères  
de famille. Votre Majesté y verra que s'il s'est tr ouvés  



des citoyens zélés qui ont empêché le Collège de  
tomber dans les momens critiques (2), il a éprouvé de  
fâcheuses secousses non-seulement quant l'ordre de  
Saint-Lazare voulut le dépouiller de ses biens (3),   
mais encore aux révolutions qui donnèrent un fâcheu x  
ébranlement à l'État. En 1720 et 1721, 3.500 livres  de  
rente qu'il avoit sur la Ville furent alors réduite s à  
1.900 1. Il fallut avoir recours aux moyens extrême s,  
réduire les gages, retrancher les bourses 'A) etc.,  et ce  
ne fut que par la rigueur de l'œconomie qu'on souti nt  
cette maison à deux doigts de sa perte. De nouveaux   
accidens ont depuis menacé des mômes malheures. Il  
a fallu rétablir ses bâtimens en entier, reconstrui re  
toute la face du jardin en 1744(5), reconstruire to ute  
la face de la rue; il a fallu emprunter et s'endett er. Le  
Parlement approuva l'emprunt par son arrêt du (6;. . .  
 
qu'après avoir constaté la nécessité dans touttes  
 
ces détres.ses, c'étoit fait du Collège si la Confr érie  
aux Clercs ne se fût non-seulement épuisée mais en-   
dettée. — XXIX. Le Bureau suplie Votre Majesté  
de réunir les biens des Jésuites au Collège de  
Pontoise. Les maire et éjlievins firent les dernier s  
efforts de prudence, et ils ont eu l'avantage de le s voir  
réussir. Une partie des dettes du Colège sont ac-  
quittées (7), et le Bureau a l'espérance de remettr e les  
choses dans un état de splendeur utile, pourvu que  
 
(0 &lt; Ci-lliB, cnlr'oulws asseinblt'cii. des '16 soplonibre 1730 [lie],  
1j juillet 16".iO, ;i oclohrc 1076, 30 juin 1077, 1 0 iiovi-mhri' \(m, 19 juin  
lOUa, -n novcinljn- I70i, 'i juin I70j. 3 avril 171 1, 8 moi 1717, l" sop-  
lombrc 172», 13 oclobrc-22 d.'rrnibro 1738, 12 nvri l 17iO, P-|0 o«-tobrf  
1741, U oclobrc 1702, 21 jonviiT 1703, *-lc •  
 
(2) • S (:&lt;).|U(&lt;r«'(, prinriiml cl.-; (irn^^ iin. 'Jl mai lOJ:.. l.r Hlon.  
curéilo S'-I..u ù l'.iris, .t l'oulrl, 2n juilU-i l e.ss. Deicriptiom kaun tt  
baiê Normandit. Tom.- 2». p. 208. cl 1093 suivnnt l a rt-quiHc du 7  
juin 1701, de S'-Nfurlin, i&gt;li- •  
 
(3) . N- WlII. Xl.\, \.\ a XXI ,.i^i.s.u.. .  
 
(*) « Aa.si«mbl('i« du 9 scplombrc 1720; 27 nvril 1 721. •  
 
(5) • A.S9onibltV&gt;8 des 10 ri Ifl noûl 1744. &gt ;  
 
(6) . Ass,.inl)l,i(.s •; nov.&gt;ml)r.- 1751;. M ni nr^ 1750. 15 oolobro 17».  
Arrosls du l'nrlcmcnl du •  
 
(?) • Assemblée du 28 juin 1759. »  
 
 
 
Votre Majesté veuille agréer la demande que la Vill e  
et le Baillage ont proposé à Votre Parlement de la  
réunion au Collège des biens, peu considérables, de s  
Jésuites de Pontoise, destinés originairement à l'i n-  
struction de la jeunesse de Pontoise. — XXX. Concer t  
du baillage et de la "Ville. Ce que le Bureau ne do it  
pas laisser ignorer à Votre Majesté c'est qu'à l'ex cep-  
tion de certains jours nébuleux où la discorde et d es  



prétentions essayèrent de troubler la paix entre le s  
officiers rovaux et les maires de création, dans to us  
les teras nous avons vu régner entre le baillage et  la  
Ville un concert louable d'émulation à qui contribu roit  
le plus à la discipline intérieure et l'administrat ion  
extérieure du Collège. — XXXI. Témoignage non  
suspect. C'est sur de tels motifs que porte le témo i-  
gnage que rend au Collège l'autheur déjà cité que, dès  
1572, le Collège étoit déjà sur un assés bon pied; qu'en  
1688, les études qui y avoient langui à cause de la   
supression des revenus) ont commencé à reprendre  
vigueur; qu'en 1740, rien ne lui manque qu'un peu  
plus d'aisance pour en former une des meilleures  
écolles de la Province (8).  
 
» Cinquième partie. — Utilité, nécessité d'un Co l-   
lège à Pontoise. — XXXI. La preuve de son utilité  
et nécessité faite ci-dessus. Avoir prouvé que les  
Rois vos prédécesseurs ont senti qu'il falloit un C ol-  
lège à Pontoise, que Charles IX, Henri IV et Louis XIV  
l'ont honnoré de leur bienveillance et y ont uni de s  
biens dont l'usage étoit appliqué moins utilleraent  pour  
le public, que Votre Majesté môme a scellé de son a u-  
torité des actes qui lui en assurent la possession,  que  
les Rois et le Parlement ont concourru à régler une   
partie de son administration, que ce Collège s'apli que  
à l'instruction des artisans et des pauvres, portio n la  
plus précieuse de l'État , qu'elle facilite aux aut res  
l'entrée dans les Sciences et les Beaux-arts, en tr a-  
vaillant à les former tous à la vertu, vous avoir p ré-  
senté des statuts sages, jusliftié le zèle du Baill age, des"  
échevins et de la Ville à en maintenir l'exécution et à  
améliorer ses revenus, etc., c'est avoir prouvé l'a van-  
tage que votre royaume peut tirer de cet établisse-   
ment et par conséquent sa nécessité. — XXXIIl. Né-  
cessité d'instruire solidement le peuple dans les  
provinces. Sire, vouloir accréditer l'ignorance com me  
nécessaire aux provinces et aux peuples, c'est, par   
abus de la science, prendre la force pour l'autorit é et  
l'esclavage pour l'obéissance. Si le peuple est rai son-  
nable, il sera sujet soumis, citoyen sociable, tend re  
 
(8) • DttcriptiOH lit l» Hêmtt tt B*ut NoruMmiit. T . II. p. 20»-  
200. •  
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, mary, bon père, etc. Sans l'instruction, il n'est  rien  
de tout cela. L'ignorance sera toujours à l'esprit ce  
que les ténèbres sont au corps, une voye sûre pour  
s'égarer, et jamais un moyen de se conduire avec pr u-  
dence. Les siècles de barbarie ont toujours été ceu x du  
vice et de l'indépendance. Jamais le trône français  ne  



fut tant asservy, moins respecté, ni plus faible qu e  
dans les temps d'ignorance. Et si l'éducation du nô tre  
étoit plus épurée, nous ne gémirions pas de voir en cor  
le sceptre obligé de se défendre contre des usurpat ions  
qui ne sont faites sur luy que par un reste de la s tu-  
pidité des siècles d'ignorance. Si votre autorité t iroit  
sa force du mensonge, la politique devroit environn er  
le trône d'un nuage épais pour lui procurer nos hom -  
mages : mais elle puise cette force dans le sein de  la  
Divinité. Elle croîtra donc toujours en proportion de  
la lumière. Dès que l'expérience prouve que l'autor ité  
même, avec tout l'appareil des faisceaux et de la t er-  
reur, fléchit souvent ou perd de ses droits auprès d'un  
peuple peu ou mal instruit, comment donc respectera -  
t-il les mœurs, les loix et la religion, qui ne rem uent  
que les ressorts du cœur et de l'esprit d'un peuple  que  
l'ignorance aura privé de sentiment et de vie. N'en   
cherchons pas les preuves dans les jours reculés de  la  
Monarchie : chaque moment de son existence nous en  
fourniroit. Contentons-nous de celui rapporté par n os  
pères. — XXXIV. A Pontoise. En 1613, le Collège  
ne cesse que pendant deux ans, et nos pères sont  
obligés de représenter à votre auguste bizayeul que   
cette cessation causoit déjà dans la ville l'oisive té, le  
libertinage et tous les maux qui en dérivent. De no s  
jours, on a peut être eu trop peu d'attention à vei ller  
sur l'instruction des artisants , gens de métier ou   
autres, ou les pères à envoyer leurs enfans au Coll ège,  
et nous avons eu la douleur de voir naître des sen-   
tences [sic] de division dont les suites eussent ét é plus  
funestes si une fermeté prudente et éclairée ne les  eût  
contenus. — XXXV. Abus des Collèges nouveaux  
des villes voisines. Que ces malheurs annoncent  
énergiquement la nécessité d'une éducation solide à   
Pontoise. Celle de notre Collège peut les prévenir pour  
nos enfans en rétablissant l'émulation et l'amour d e  
l'étude du juste et du vray. Pourquoy ne feroit-il pas  
ce qu'il a déjà fait? Nous pourions citer à Votre M a-  
jesté un nombre de bons sujets qu'il a fourni dans  
touttes conditions et de tous états depuis deux siè cles.  
Mais, Sire, ce qui lui fera toujours un tort infini , ce  
sont les établissemens nouveaux et informes de Col-   
lèges des villes circonvoisines, etc. Ils lui enlèv ent  
l'émulation en diminuant les écoliers. L'expérience   
 
 
 
apprend que ces essais avortent presque toujours ou   
languissent longtemps, en décourageant les maîtres  
des Collèges anciens qu'ils détruisent, et des nouv eaux  
qu'ils élèvent. Ainsi ils ne peuvent que faire beau coup  
de mal et peu de bien. — XXXVI. Contraires aux  
lettres patentes de Charles IX et Henri IV.  
Votre Majesté l'a senti. Qu'elle nous permette de l uy  
représenter que notre Collège est cellui de la Prov ince.  
Ce n'est pas l'auslentation qui nous le fait dire. Les  
lettres-patentes de Charles IX et d'Henry IV l'ont  
établi pour la jeunesse de Pontoise et pays d'envir ons.  
Ces essais d'établissemens sont donc autant de cont ra-  
ventions aux volontés de nos Rois et à celle de Vot re  
Majesté. Elles nous donnent droit d'y former opposi -  



tion et de vous en demander ou la suppression ou la   
réunion à notre Collège. — XXXVII. Votre Majesté  
est priée de les suprimer ou réunir à celui de  
Pontoise. Il est placé pour ainsi dire au centre de s  
villes qui n'en ont pas : Beaumont, Chaumont, Meula n,  
Poissy, L'Isle-Adara, etc. Si le voisinage de Paris  peut  
lui nuire, il lui donne des secours en livres, en m aîtres  
etc. L'Université de la Capitalle du Royaume a tou-   
jours regardé le nôtre comme un de ses enfans, et l es  
attaques qu'on lui portoit comme autant de playes à   
ses privilèges. Nos Rois et votre cour souveraine o nt  
approuvé son zèle à cet égard dans les arrêts de 16 24,  
1650, 1694 etc., depuis peu, en 1733 et 1750. Les r ec-  
teurs lui en ont donné de nouvelles preuves (1'. Le s  
archevêques de Rouen l'ont toujours regardé comme  
un séminaire utile à l'Église et à l'État. Nous oso ns  
dire que le zèle de nos pères à le fonder, l'amélio rer et  
le rendre utile, le rend digne de vos bontés parce qu'il  
n'a pas peu contribué à conserver à Pontoise cet es prit  
de religion que les Romains respectoient chez les G au-  
lois même avant le christianisme : religionis negli gens  
non erat gens illa (2), et cet esprit épuré par les  idées  
nobles de la religion chrétienne est inséparable de  l'a-  
mour de Tordre et du Prince qui le fait observer. D e  
là ces éloges donnés à notre Ville par les Rois vos  pré-  
décesseurs : Virtiiosam et conimendahilem fidelitat is  
C07istantiam,sincerœ devotionis.probitaiis et affec -  
tionis inlegritatem, quam habitatores villœ de Pont -  
isara sub obeaientia regnm Frayiciœ non ficte, légi -  
time et fideliler gnerris durantibus aiit alite)' p rompte  
 
et liberaliter servavernnt (3). Sentimens gravés  
 
dans nos cœurs par la nature et ranimés par l'éduca tion.  
 
(1) • Lettres de M. Gilbert et Vicaire, recteurs. »   
 
(2) « TiTB LiVK, liv. V, c. 46. »  
 
(3) « Charlre de Jean l^'. mai 1339. Trésor dos Cha rtres, registre 90,  
pièce 309. Ordonnances dt Secousse, louie 4. p. 198 . »  
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» Digne successeur des souverains qui ont eu pour  
Pontoise une prédilection constante, quam in amoris   
sinceritate conslanier amplecliraur, qui ont désiré  de  
procurer sa paix et sa prospérité (1), sa concorde et sa  
tranquilité, de la combler de bontés et de largesse s (2),  
daignfz jetter un regard de protection sur nos enfa ns.  
Puissent-ils vous regarder comme le restaurateur de   
leur éducation, par reconnoissance ne tendre qu'au  
bien général par leurs vertus et vous en reporter  



l'hommage comme au centre du bonheur commun,  
image et canal auguste de la Divinité qui le pro-  
cure! » [F»' 10-25.]  
 
Septembre. 0. On demandera au Parlement d'ac-  
corder au Collège les biens des a ci-devant soi dis ant  
Jésuites originairement destinés à l'éducation de l a  
jeunesse ». Le sif-ur Langlois, receveur du Collège ,  
présente un bref état de la recette et de la dépens e  
a lequel a été remis au chartrier ». [F" 27.]  
 
Novembre. 24. Le sieur Langlois rendra son compte  
de l'année 1701-1762 le 1°' décembre. Délivrance de   
deux mandats de 50 livres chacun, l'un au sieur Vil -  
lier.s, l'autre au sieur Auvray, pour l'acquit de d eux  
bourses fondées par M. Coqueret, docteur de Sorbonn e.  
A propos d'une didiculté entre deux fermiers demeu-   
rant à Génicourt et de la mise en cause du Collège et  
de riIôtel-Dieu, il sera « demandé avis par écrit d e  
deux avocats sur le mémoire à consulter qui sera  
dressé par le procureur du Collège ». [Ibld.]  
 
Décembre. 9, Audition du quatrième compte du  
sieur Langlois, receveur du Collège. Quand il s'agi ra  
de la reddition des comptes du Collèiîe, on inviter a  
quatre ailministrateurs de la Confrérie aux Clercs  
étant en charge. Les procureur et notaire du Collèg e  
seront avertis de mettre à fin le terrif^r du fief Saint-  
Ladre et autres appartenant au Collège. La chapelle   
d'Iviy-le-THmple ayant été profanée par procès-verb al  
du curé de Sérifontaine du 10 novembre 1755, on ver ra  
s'il y a lieu de faire le nécessaire pour parvenir à la  
suppression dn cette chapelle et à la réunion du ti tre à  
la paroisse d'Ivry-le-Temple. Le Bureau nomme rece-   
veur du CollègH le sieur Pierre JoUy, marchand épic ier,  
(( pour en faire les fonctions au lieu et place dud it  
S. Langlois, du l"'" octobre 17();}, et les continu er pen-  
dant trois annt^es, qui finiront à pareil jour de l 'année  
1706 •&gt;. [K- 27-28.]  
 
'T &lt; J'rusjifnliiiis augmenlum et lonaii stniiim  /)tf/&gt;flHa ft ttcura  
(va^i/tttltliiie tt fitirr ne rem confonim inlft se  fi.tiiini&lt; .'.(•. ■.ni',  
Ibitli'in. •  
 
(2) « Nos proptttos %Ht(Hiant il btnigHOf et i» op/ &gt;orttiHilai,lt,tHt  
libtrales. Ihidoni. •  
 
 
 
1764.  
 
Janvier. 31. Délibérations sur le fait de difficult és  
relativement à des immeubles revendiqués au profit  
du domaine de Mgr le Prince de Gonty. [F** 28.]  
 
Mars. 23. Suite des mêmes affaires. Lecture de la  
déclaration du Roi du 11 février, dont le deuxième  
article porte que les Collèges seront tenus « d'env oyer  
à M. le Controlleur général, sous trois mois du jou r  
de la publication, un mémoire contenant l'état des  
revenus et biens patrimoniaux avec l'extrait des ti tres  



et générallement tout ce qui peut servir à faire co n-  
noître la scituation actuelle desdits corps et coll èges. »  
On dressera l'état demandé. [F* 29.]  
 
Mai. 15. M. Depoin, secrétaire du Collège, est char gé  
de présenter, le mardi suivant, le projet de l'étal . —  
22. Examen et vérification du projet de l'état; il sera  
mis au net et signé. [Ibid.]  
 
Juin. 5. Présentation de l'état au net, dont deux  
copies sont certifiées véritables et signées, pour être  
envoyées l'une au Procureur général, l'autre au Con -  
trôleur général. [Ibid.]  
 
Août. 4. M. le Principal ayant annoncé « qu'il se  
disposoit à faire soutenir par les écoliers de rélo rique'  
un exercice public pour lequel ils doivent être pre st le  
17 de ce mois ». on arrête que « ce même jour sera  
fait aux écoliers du Collège la distribution des pr ix en  
la manière ordinaire ». Présentation des devis des  
ouvrages à faire aux bâtimens du Collège. Affaire  
concernant une maison occupée par M. Fredin, maire  
perpétuel. [Ibid.]  
 
Septembre. 7. Remboursement de 150 livres de rente  
à l'hôpital des renfermés. [F»» 29-30.]  
 
Novembre. 16. Il sera procédé à l'adjudicatiou des  
matériaux de la chnpelle Saint-Jacques d'Ivry-le-  
Temple. Le sieur Langlois, ancien receveur, rendra  
son dernier compte le jeudi suivant. — 29. Redditio n  
dudit compte présenté par le sieur Langlois, « or-  
phèvre » ; le sieur Jolly, receveur actuel, a prése nté un  
bref état de sa recette et dépense, d'où il résulte  qu'il  
a actuellement en caisse 441 livres 3 sols 1 denier .  
[F» 30.]  
 
17G5.  
 
Février. 26. Vente des matériaux de la chapelle  
d'lvr.\-le-TempIe. Le décès de M. Métivier de Sainl -  
Liébaut, lieutenant de police de la ville, ayant pr ivé le  
Collège d'un de ses notables administrateurs, « qui  de  
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tout temps a donné audit Collège des preuves de son   
zèle et de son attachement », le Bureau, à runanimi té,  
lui donne pour successeur « M. Loseur, écuyer, deme u-  
rant en cette -ville ». Il sera fait en la chapelle  du  
Collège un service pour le repos de l'âme de M. Mét i-  
vier de Saint-Liébaut. Ayant été représenté que « l e  
S"" Fournival, régent de sixième, n'a été payé jusq u'à  
présent que sur le pied de 300 livres par an, ce qu i  
sufisoit si peu pour sa subsistance que l'on a été obligé  
d'imposer sur les écoliers de sa classe une somme d e  
10 sols par mois, qui a produit une diminution dans  le  
nombre des écoliers, et qu'il convenoit de luy fair e un  
sort plus honeste », il est décidé que ce traitemen t  
sera augmenté de 100 livres. [F°" 30-31.]  
 
Mai. 10. Notification par le procureur du Roi au  
Bureau de l'arrêt du Parlement portant règlement po ur  
les Collèges qui ne dépendent pas de l'Université,  
29 janvier 1765. Transcription dudit arrêt, qui ser a lu  
le lundi 20 mai courant, en présence des professeur s,  
régens, écoliers et autres personnes attachées au C ol-  
lège. Cette lecture sera réitérée tous les ans, apr ès la  
messe du Saint-Esprit, le jour de la rentrée des cl asses.  
Les assemblées de quinzaine auront lieu les second et  
quatrième mardis de chaque mois, et en cas de fête le  
jour suivant. M. Béquet est nommé pour veiller à la   
police du Collège. Il sera tenu un registre pour in -  
scrire « les récépissé, charge et descharge des tit res ».  
La seconde clef de l'armoire destinée à renfermer l es  
titres et papiers est remise à « M. Leseure », qui a  
accepté sa nomination d'administrateur. Présentatio n  
du mémoire des réparations faites aux lucarnes du  
Collège. [F°* 31-46.]  
 
Juin. 11. Mesures à prendre pour se conformer à  
l'arrêt du Parlement du 29 janvier. — 21. On enverr a  
à la Chambre de l'édit les contrats de rente sur la  Ville  
et sur les tailles. [F» 46.]  
 
Juillet. 9. Sursis au rapport de l'examen des titre s  
concernant le fief de la Maladrerie; et, « attendu que  
partie de Messieurs sont obligés de se rendre à une   
assemblée de ville », sursis aux observations à fai re  
sur l'arrêt du règlement pour le Collège. — 23. Nou -  
veau sursis « M. Leseur étant dangereusement ma-  
lade , et, attendu la mort de l'un des échevins, la   
 
ville n'ayant point encore pu nommer des officiers mu-  
nicipaux pour assister au Bureau, qui par là se tro uve  
réduit à un très petit nombre ». [F"' 46-47.]  
 
Août. 13. La distribution des prix est fixée au ven -  
dredi 16 ; « la dépense d'iceux sera faitte par ceu x de  
Messieurs du Bureau qui voudront y contribuer » et le  
discours sera prononcé par M. le Principal. 27. Dev is  
 
 
 
de réparations à faire aux couvertures et aux man-  
sardes. [F" 47.]  



 
Septembre. 10. Il n'y a pas lieu de délibérer.  
[Ibid.]  
 
Octobre. 10. Le sieur JoUy, receveur du Collège,  
rendra son compte de 1764 le 29 octobre courant.  
— 29. Rapport de l'examen des titres de la Maladrer ie;  
M. Depoin est chargé de faire la recette des cens e t  
rentes dus par les tenanciers du fief de la Maladre rie  
et d'établir un « plan figuré de l'assiette des ter res et  
autres héritages mouvans dudit fief ». [Ibid.]  
 
Novembre. 19. Mémoire à consulter au sujet du fief  
de la Maladrerie. [F" 48.]  
 
Décembre. 10. Il ne se trouve que trois des admi-  
nistrateurs, et on ne peut « former de délibération  sur  
aucun objet ». [Ibid.]  
 
1766.  
 
Janvier. 28. MM. Letellier, échevin, et Levallois,  
curé de Saint-Maclou, conseiller de Ville ^signatur es  
Le Tellier, Le Vallois], présentent une expédition de  
la délibération prise dans une assemblée ordinaire des  
officiers municipaux de la ville par laquelle ils o nt été  
nommés membres du Bureau. Le seigneur d'Ivry-le-  
Temple, a M. Rolin », renouvelant le terrier de sa  
seigneurie, M. Letellier est autorisé à passer une nou-  
velle déclaration des héritages appartenant au Coll ège.  
Le mardi suivant, un service solennel aura lieu dan s  
la chapelle du Collège pour le repos de l'àme du Da u-  
phin. [IMd.]  
 
Mars. 11. Délibération prise en vue de tirer le  
meilleur parti de 24 arpents de terre « situés au t er-  
roir de l'Aumône, au-dessus du couvent des Capucins   
et vers les murs du clos de S^-Louis appartenant au x  
Dames de Maubuisson ». [F»' 48-49.]  
 
Avril. 22. Il ne se trouve aucun objet sur lequel i l  
y ait à délibérer. [F° 49.]  
 
Juin. 17. Le procureur du Roi remet un arrêt du  
Parlement homologuant la délibération prise par le  
Bureau le 11 mars précédent au sujet d'un bail de  
longue durée. [Ibid.]  
 
Août. 5. Fixation de la distribution des prix au  
22 août et de la rentrée au lundi 13 octobre. Une g rati-  
fication de 30 livres est accordée au portier du Co llège,  
o qui s'est blessé en travaillant pour ledit Collèg e et  
est resté deux mois au lit sans pouvoir vacquer à s on  
service ». [Ibid.]  
 
Octobre. 13. Rentrée des classes, messe du Saint-  
Esprit, discours prononcé par M. De La Cour, princi -  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  



 
 
 
pal. M. Lambert, professeur de seconde, se présente   
devant le Bureau et remet sa démission. L'assemblée   
acceptant celle-ci, remercie M. Lambert « des soins   
qu'il s'est donné pendant seize années et plus pour  l'in-  
struction et l'éducation desenfans qui lui y ont ét é con-  
fiés et de l'exactitude avec laquelle il a rempli l es  
devoirs de sa place ». Il est arrêté que « M. Solon , ré-  
gent de cinquième et quatrième, passera dans la cla sse  
de seconde, attendu que M. Cocqueret, régent de tro i-  
sième a désiré rester dans sa classe », et pour rég ent  
de quatrième et cinquième le Bureau a fait choix  
de M. Muza, maitre de pension demeurant à Pont-  
oise, " dont la religion, la probité et les talens sont  
connus depuis trente-un ans qu'il est établi dans l adite  
ville ». M. Jolly, receveur, rendra son compte de  
l'année llôS le jeudi 13 novembre, et l'assemblée l e  
prie de continuer ses fonctions pendant trois année s,  
qui expireront le 30 septembre 17G9. Il accepte.  
[F" 49-50.J  
 
Décembre. 18. Le Bureau entend le compte de  
M. Jolly du l" octobre 1764 au l'^»' octobre ITG.') .  
[F». 50.]  
 
1767.  
 
Mars. 20. Il est donné lecture de lettres annonçant   
que M. Pavillon, chargé de la recette des rentes de   
l'IIôtel-de-Ville appartenant au Collège, est décéd é, et  
que l'on demande une nouvelle déclaration au terrie r  
de la seigneurie dMvry-le-Temple des terres possédé es  
par le Collège. MM. Ménissier et Ilénaut, tous deux   
avocats en Parlement, sont désignés pour remplacer  
M. Pavillon ; procuration sera donnée au S' Brasseu r,  
fermier du Collège, pour passer la déclaration  
demandée. [F"" 50-51. J  
 
Juin. 26. Titres de contrats de rente sur la Ville  
retirés des représentants du S"" Pavillon, ancien  
receveur du Collège; opposition entre les mains do  
l'exécuteur testamentaire de celui-ci. fF" 51. i  
 
Août. n. Les écoliers de rlu'torique devant être  
prêts à soutenir un exercice le 21, la distribution  des  
prix est (Ixée à cotte date. La rentrée des classes  aura  
lieu le 12 octobre, et « le discours de rentrée ser a pro-  
noncé par M. Saulon, professeur de seconde -. M. De -  
poin romot au chartier des contrats de rente sur la   
Villo. |//;&lt;d.|  
 
Octobre. 12. Hentn'odos classes. [lUid.  
 
Novembre. 19. Hoil.lition du compte de M. Jolly du  
î" octobre n()5 au 1" octobre HtiO. KxamfMi des tra -  
vaux à faire ;i la fontaine du Collège. \IOid.]  
 
 
 



1768.  
 
Août. 13. Exercice et distribution des prix fixés a u  
19. La rentrée des classes aura lieu le lundi 10 oc tobre,  
et le discours sera prononcé par M. Coqueret, profe s-  
seur de troisième. 'F°^ 51-52.]  
 
Octobre. 10. Rentrée des classes; représentation pa r  
M. Bréchot, échevin,d'un extrait des registres des déli-  
bérations de riIôtel-de-Ville, d'où il appert que  
« M. Bréchot, échevin, a été nommé pour administra-   
teur au lieu et place de M. Letellier ». Travaux au x  
couvertures. — - 27. Compte de M. Jolly. [F« 52.  
 
1769.  
 
Août. 14. Exercice et distribution des prix fixés  
au 18. La rentrée des classes aura lieu le 12 octob re, et  
le discours sera prononcé par M. Muza, régent de ci n-  
quième. Réparations au pavé au dessous de la fontai ne  
du Collège. F" 52.;  
 
Octobre. 12. Rentrée des classes. M. de Perville-  
Salles, échevin, remplace comme administrateur M. L e  
Vallois, curé de St-Maclou. M. Fournival, régent de   
sixième, axant exposé que « la grande étendue de sa   
classe la rend froide », on arrête que celle-ci ser a par-  
tagée par une cloison avec le plus d'économie que  
 
faire se pourra. — 26. Compte présenté par M. Jolly ;  
celui-ci sera continué dans ses fonctions de receve ur  
pour une nouvelle période de 3 ans. ;F*" 52-53.]  
 
1770.  
 
Juin. 1. Présentation d'un arrêt du Parlement du  
12 février 1770 « portant règlement pour les Collèg es  
(jui ne dépendent pas des Universités en 12 article s  
concernans les degrés de parenté entre les membres  
du bureau dadmini.stration ». Transcription de l'ar rêt.  
[F"» 53-55. J  
 
Juillet. 20. Adjudication de &lt;' deux marchés de  
terre ». Exercice et distribution des prix fixés au   
17 août; rentrée des classes, au 10 octobre. Répara -  
tions au pied du mur de la chapelle. F" 55.1  
 
Août. It). oM.Le Tavernier de La Mairie, écuyer,  
ancien fourier des logis du Roi », administrateur d u  
Collège, fb"»' 55-56.  
 
Octobre. 10. Rentrée des classes; le compte du Col-   
lège sera présenté le 6 novembre. iF" 50.;  
 
Novembre. 6. Reddition du compte de M. Jolly.  
[Ibid.]  
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1771.  
 
Février. 4. M. Jolly, receveur, « s'étant trouvé re li-  
cataire d'une somme de 2.463 livres 17 sols 9 denie rs»,  
et n'ayant donné aucune réponse aux demandes de  
remboursement qui lui ont été faites, sera assigé e n  
conséquence. — 8. M. Jolly verse la somme réclamée.   
 
Août. 9, Exercice et distribution des prix fixés au  IG;  
rentrée au 14 octobre. Le discours de rentrée sera pro-  
noncé par « M. Saulon ». [F^^ 56-57,]  
 
Octobre. 14. Rentrée des classes. Le compte du Col-   
lège sera présenté le 14 novembre. [F° 57.]  
 
Novembre. 14. Reddition du septième compte de  
M. Jolly. [Ibid.]  
 
1772.  
 
Juin. 20. Adjudication à bail des terres d'Épluchés ,  
« appartenant pour les trois quarts au Collège et p our  
l'autre quart à l'Hôtel-Dieu ». [Ihid.]  
 
Août. 17. Exerciceetdistributiondesprixfixésau21;  
rentrée au 12 octobre. Le discours de rentrée sera pro-  
noncé par M. Coqueret.. — 21. Autorisation donnée a u  
Principal de « faire faire pendant les vacances une   
recherche sur les bâtimens du Collège ». [Ibid.]  
 
Octobre. 12. Rentrée des classes. Le compte du Col-   
lège sera présenté le 9 novembre. [Ibid.]  
 
Novembre. 9. Reddition du compte de M. Jolly. No-  
mination comme receveur de M. Thomas, marchand à  
Pontoise. [F- 58.]  
 
1773.  
 
Août. 19. Exercice et distribution des prix fixés a u 20 ;  
rentrée au 11 octobre. Le discours de rentrée sera pro-  
noncé par M. Muza. [Ibid.]  
 
Septembre. 6. Le dernier compte de M. Jolly, rece-  
veur sorti, sera rendu le 28 octobre. « Et attendu  
qu'aucun de Messieurs ne s'est présenté pour payer les  
prix distribufis le 20 du mois dernier, jl a été ar rêté  
qu'ils seroient payés par le Collège, pour quoi il a été  
délivré mandat de la somme de cent livres à quoi so nt  
montés lesdits prix. » [Ibid.]  
 
Octobre. 28. Reddition du dernier compte de M. Joll y,  
« et lerelicat, montant à 1.341 livres 7 sols 9 den iers,  
a été remis entre les mains de M. Thomas, receveur  
actuel ». Arrérages d'une rente de 8 livres due au Col-  



lège sur les biens du S. Curin. [Ibid.]  
 
Seine-kt-Oise. — Sérik D. — Tomb I®"".  
 
 
 
. 1774.  
 
Mars. 4. M. Coqueret, professeur de troisième, se  
présente au Bureau et fait « la démi.ssion de sa ch aire  
et ses remerciements ». L'assemblée accepte, remerc ie  
M. Coqueret « des soins qu'il s'est donné pendant s eize  
ans et plus pour l'instruction et l'éducation des e nfans  
qui lui ont été confiés et de l'exactitude avec laq uelle  
il a rempli les devoirs de sa place, et en raème te mps  
lui témoigne son regret de ne pouvoir lui fixer un sort  
qui le dédommage des peines qu'il a eu, les revenus  du  
Collège ne permettant point par leur modicité d'im-   
poser de nouvelles charges ». Nomination de son  
successeur, le S"- Nicolas-Charles Fortier, prêtre,   
demeurant à Pontoise. [F°» 58-59.]  
 
Août. 12. Ayant été observé « qu'à cause du décès  
de M. Delaforest, il est nécessaire dé nommer un ad -  
ministrateur perpétuel notable à son lieu et place» ,  
l'assemblée « regrettant la perte qu'elle a faite d e  
M. Delaforest et reconnoissante des services qu'il a  
rendu au Collège, après en avoir délibéré a, dune v oye  
unanime, nommé M. Delaforest, son fils, avocat et  
subdélégué, pour le remplacer en qualité d'adminis-   
trateur notable». Celui-ci accepte. On passera décl ara-  
tion nouvelle pour une pièce de terre située au Per chay.  
Exercice et distribution des prix fixés au 22 août ; ren-  
trée des classes au 13 octobre. Le 17 août, il sera  cé-  
lébré en la chapelle du Collège un service pour le  
repos de l'âme de « Louis XV le bien-aimé, d'heureu se  
mémoire ». M. le Principal informe que « dans la bâ -  
tisse du mur qui sépare l'hôpital des enfermés d'av ec  
le Collège les entrepreneurs ont anticippés sur le Col-  
lège de plusieurs pouces ». Le Bureau nomme lesecrô ^  
taire du Bureau, M. Depoin, pour remplacer comme  
procureur du Collège M. Leteliier, décédé. [F°59.]  
 
Octobre. 10. Rentrée des classes. — 19. Reddition d u  
1«' compte de M. Thomas. Ibid.]  
 
Novembre. 8. Un membre déclare que « le S' Pain,  
maître de pension de cette ville, a cessé depuis pl us  
d'un an d'envoyer ses écoliers et pensionnaires aux   
classes du Collège, qu'il s'est même ingéré à faire  exer-  
cice public et distribution de prix solemnel annonc ée  
par programmes imprimés et distribués, que cette co n-  
duite étant contraire aux règleraens généraux conce r-  
nans les collèges et aux statuts et règlemens parti culiers  
de celui de cette ville ainsi qu'à un arrêt du Parl ement  
du 2juillet 1650, il dénonce au Bureau la conduite du  
S'" Pain, pour y être statué ce qu'il appartiendra ».  
M. Depoin devra avertir le S"" Pain et fera part de  sa  
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réponse au Bureau dans la prochaine séance. — 11. L e  
S"" Pain a fait réponse « qu'il ne tenoit pas son d roit  
d'enseigner du Collège, mais de l'Université, qu'au   
surplus, quand le Collège aura formé contre lui une   
demande juridique, il se consultera ». Il est arrêt é  
qu'il sera fait un mémoire à consulter, lequel « se ra  
envoyé à deux avocats de Paris pour, sur leur avis,   
être pris le parti qu'il conviendra ». [F° 60. J  
 
1775.  
 
Janvier. 24. Un des membres présente la consulta-  
tion de MM. Delambon et Aubry, avocats au Parlement ,  
à qui le mémoire a été adressé. En conséquence le B u-  
reau se pourvoira directement au Parlement, et  
M*" Piedfort, de Serilis, occupera pour le Collège.  Usera  
remis à M. Delambon 27 livres 18 sols, « sçavoir 24   
livres pour les consultans, 3 livres pour le clerc,  et  
18 sols pour le port ». MM. du Bureau de l'Hôpital des  
enfermés seront priés de s'expliquer plus préciséme nt  
au sujet de l'entreprise faite sur le Collège par l a con-  
struction du mur. Texte de la consultation sur la q ues-  
tion de savoir si on peut assujt,'ttir les maîtres do pen-  
sion à envoyer au Collège leurs pensionnaires, « au tres  
que ceux qui n'aprennent qu'à lire et écrire », et leur  
o faire deffenses d'enseigner la langue latine et l es hu-  
manités dans la ville et fauxbourgs ». [F&lt;" 60-6 1.]  
 
Août. 1". Suite de raflaire relative à l'anticipati on  
par l'Hôpital des enfermés sur le terrain appartena nt  
au Collège. Exercice et distribution des prix fixés  au 18,  
rentrée des classes au 10 octobre. [F" 61. j  
 
Octobre. 10. Rentrée des classes. — 18. Reddition  
du compte de M. Thomas. On remboursera une rente  
de 1375 livres due au sieur Caquelard. Baux de terr es  
situées à Vigny et à Ivry. Déclaration au liefde l' abbaye  
de Saint-Martin. Le Bureau, « très satisfait du zèl e  
avec lequel M. Thomas s'est acquitté de la recette du  
Collège pendant trois années », l'invite à « contin uer  
ladite recette pendant trois autres années ». \Ibid .]  
 
Novembre. 2H. M. Delacour, principal, représente  
que, " tant qu«; le Bureau d'administration avoit é té  
occup('î il la libération des dettes contractées pa r le  
Collègi; pour la reconstruction totale de ses bàtim ens,  
MM. les professeurs et lui avoient suspendu leurs r epré-  
sentations sur la modicité de leurs honnoraires, qu i  
depuis nombre d'années sont fixés sravoir: ceux du  
principal à 1)28 livres par an et ceux des quatre p ro-  
fesseurs à 400 livres chacun aussi par an . que. lo rs de  



la lixalion, ces sommes pouvoienl être en proportio n  
du prix modique des vivres, mais que depuis plusieu rs  
 
 
 
années elles cessent de l'être puisque les bleds et  touttes  
les denrées se soutiennent à un prix le double de l eur  
ancienne valeur, que ces honnoraires sont donc insu ffi-  
sans pour des personnes qui, en se consacrant à l'i n-  
struction de la jeunesse, ne peuvent s'occuper à au cun  
 
autre état qui puisse leur procurer des ressources;   
 
qu'enfin il étoit même de l'intérêt du Collège de p ro-  
curer un sort plus heureux aux professeurs, afin d' en-  
gager les sujets méritants à se présenter pour remp lir  
les chaires lorsqu'elles viendront à vacquer ». Il est  
reconnu que les revenus du Collège montent à 4.201  
livres 8 sols .3 deniers de perception effective, q ue les  
charges annuelles montent à 3.289 1. 14 s. 3 d., « de  
manière qu'il reste annuellement de net et de bon,  
déduction faitte des charges, la somme de 911 1. 8 s.  
3 d.; que cette dernière somme peut être facilement   
portée à celle de 1.000 livres, attendu qu'il y a e ncore  
quelques baux à renouveller susceptibles d'augmenta -  
tion». Il est arrêté unanimement « qu'à compter du  
premier octobre dernier les honoraires de M. le Pri n-  
cipal et des professeurs seront, par forme de grati ffi-  
cation annuelle, augmentés de 100 livres chacun, le s-  
dites sommes payables par quartier &gt;'. [F° 62. j   
 
1776.  
 
Avril. 24. Remise de l'arrêt du Parlement qui homo-   
logue la délibération du 28 novembre dernier. Arrêt é  
qu'il sera fait un service dans la chapelle du Coll ège  
pour le re(ios de l'àme de M. de La Forest, lequel sera  
célébré le l" mai. [Ibid.]  
 
Mai. 30. Autorisation donnée à M. Thomas de re-  
cevoir les arrérages d'une rente à compter du \*^ J an-  
vier 1772. [Ibid.\  
 
Août. 13. Exercice et distribution des l'rix fixés au  
16; rentrée des classes au 14 octobre. Baux des ter res  
de Vigny et d'Ivry. [F" 63.]  
 
Octobre. 14. M. Solon, professeur de seconde, se pr é-  
sente au Bureau et o fait sa démission et ses remer cie-  
mens attendu sa nomination à la cure de Bessancourt  ».  
L'assemblée reçoit sa démission et le remercie « de s  
soins qu'il s'est donnés pendant quatorze ans po^r  
l'éducation des enfans qui lui ont été confiés et d e  
l'exactitude avec laquelle il a rempli les fonction s de sa  
place ". M. Fortier, professeur de troisième, passe  en  
seconde, e": M. Jean-Baptiste Lefèvre, diacre, deme u-  
rant à Pontoisp, est nommé professeur de troisième ».  
[F"- 63-64.]  
 
Novembre. 6. Reddition du troisième compte de  
M l'homas. Baux des terres et hérit.iges d'Ivry et de  
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Vigny. Autorisation à M. Thomas de recevoir 58 I. 1 2 s.  
pour les lods et ventes d'une maison situt^e rue de s Bé-  
guines. On enregistrera une d(^lib4ration du Bureau  de  
l'Hôpital des pauvres enlermf^s relative au mur mit oyen.  
M. le principal observe que « les gages du portier du  
Collège, qui, lors de la construction des bâtimens,  de  
220 livres avoient été réduits à celle de 120, sero ient  
dans le cas d'être augmentés » ; ils seront portés à 180  
livres. M. de La Forest représente « que le Bureau,  lui  
ayant fait l'honneur de le nommer administrateur en   
qualité de nottable et qu'ayant traité des offices d'a-  
vocat et procureur du Roi qu'il exerçoit actuelleme nt  
en vertu d'une commission de M. le Procureur généra l  
en attendant qu'il ait pu se faire pourvoir, il pri oit  
Messieurs du Bureau de vouloir bien nommer un not-  
table citoyen pour remplir sa place d'administrateu r  
conformément à l'édit du Roi ». Est nommé : M. Pier re-  
Charles-Antoine Potel, avocat en Parlement. [F° 64. ]  
 
1777.  
 
Août. 19. Exercice et distribution des prix fixés a u  
22; rentrée des classes au 13 octobre. [Ibid.]  
 
Octobre. 13. Rentrée des classes; le compte des re-   
venus du Collège sera rendu le 30 courant. — 30. Re d-  
dition du quatrième compte de M. Thomas. Autorisa-  
tion donnée à M. Potel et à M. le principal de pass er  
une nouvelle déclaration au terrier de la seigneuri e  
d'Ableiges. [F«&gt;« 64-65.]  
 
1778.  
 
Janvier. 9. Fixation à 8 livres 10 sols des lods et   
ventes dus au Collège à raison de l'adjudication « d'une  
petite maison à la Haute-Aumône ». [F'' 65.]  
 
Août. 17. Exercice et distribution des prix fixés a u  
21; rentrée au 12 octobre. [Ibid.]  
 
Octobre. 12. Rentrée. — 28. Reddition du cinquième  
compte de M. Thomas, lequel observe qu'il désiroit que  
le Bureau lui nomme un successeur. Est nommé  
M. Gosset, « au lieu et place de M. Thomas, que le  
Bureau a remercié des soins qu'il a bien voulu donn er  
pour les affaires du Collège ». Vu « la modicité de  ce  
qui se payoit pour la rédaction du compte », il est  ar-  
rêté que « dorénavant il sera alloué la somme de qu inze  
livres pour chaque année ». [Ibid.]  
 



1779.  
 
Janvier. 25. Un Te Deam ayant été chanté la veille  
 
 
 
« en actions de grAces de l'heureux accouchement de   
la Reine, et la ville ayant fait les réjouissances d'usage »,  
il est arrêté « qu'il seroit donné congé aux écolli ers  
mercredy prochain, le matin, celuy de l'après-midy  
étant de droit et le jeudy suivant toute la journée  ».  
[Ibid.]  
 
Mars. 3. Sur la proposition verbale faite par le si eur  
Pain à M, le principal d'amener ses enfants au Coll ège,  
il est arrêté que « le sieur Pain seroit invité à v enir au  
Bureau expliquer ses propositions ». [F"' 05-66.]  
 
Mai. 22. Le principal ayant proposé, comme il était   
chargé de le faire, au sieur Pain « de donner par é crit  
et de signer son projet d'accoraodement •&gt;, décl are que  
celui-ci « lui avoit répondu qu'il ne signeroit rie n dans  
cette affaire ». En conséquence M« Piedfort, de Sen lis,  
procureur au Parlement, sera engagé « de poursuivre   
le jugement définitif de l'affaire » et autorisé à «charger  
M. Camus, avocat au Parlement, de la deffen'^e du  
Collège contre les prétentions dudit sieur Pain ».  
[Fo 66.]  
 
Juillet. 23. Il est fait lecture du « Mémoire du si eur  
Pain, maître de pension, contre le Collège », et de   
« celui du Collège fait par M. Camus, son avocat ».  Sur  
l'avis donné à M. de La Forest par M. Piedfort, de  
Senlis, « que la cause devoit être jugée sans fautt e mer-  
credi prochain et qu'il convenoit que le Bureau lui  fît  
passer les fonds nécessaires pour payer les honorai res  
de l'avocat et les frais d'impression de son mémoir e »,  
il est délivré à M. de La Forest un mandat au recev eur  
du Collège de lui payer la somme de 200 livres qu'i l  
fera passer à M. Piedfort. Renouvellement de bail d es  
terres de la porte d'Ennery et d'Épiais. (Ibid.)  
 
Août. 16. Exercice et distribution des prix fixés a u  
20; rentrée au 11 octobre. [Ibid.]  
 
Septembre. 2. M. Piedfort a écrit que le procès con tre  
le sieur Pain a été jugé le 28 août et qu'il allait  « lever  
l'arrêt qui avoit compensé les dépens, mais qui con -  
damnoit le sieur Pain à envoyer ses écoliers aux cl asses  
du Collège ». On lui répondra « de surseoira la lev ée  
de l'arrêt jusqu'à ce qu'il eût adressé au Bureau u ne  
copie du dispositif de l'arrêt pour, sur le vu de c e dis-  
positif, être statué s'il est important au Collège de lever  
cet arrêt ». Menues réparations demandées par le Pr in-  
cipal ; autorisation de les faire. — ?.2. Il sera «  fait re-  
gistre de l'arrêt de la Cour de Parlement du août  
dernier. — 24. Adjudication des baux d'Épiais, Pon-   
toise et environs. [F"^ 66-67.]  
 
Octobre. 11. Rentrée des classes. — 20. Reddition  
par M. Thomas de :&lt; son sixième et dernier compt e ».  



Le reliquat, montant à 19 livres 2 sols est remis à   
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M. Gosset. Ensaisinements. Arrêté « qu'attendu que  
M. Coqueret, qui a été régent du Collège pendant di x  
sept ans et qui s'est trouvé forcé de donner la dém ission  
de sa place à cause de la perte de sa vue et d'autr es  
infirmit(''S, se [trouve] dans la nécessité et dépo urvu de  
revenus suffisants pour vivre, il sera gratifié ann uelle-  
ment par le Collège de 140 livres, laquelle somme l ui  
sera payée de quartier en quartier, à compter du pr e-  
mier du présent mois, et que la présente délibérati on  
sera envoyée à Monsieur le Procureur général pour  
être homologuée ». [F" 67.]  
 
Novembre. 15. M. l'abbé Fortier, professeur de se-  
conde, supplie « le Bureau de vouloir bien accepter   
sa démission de ladite place de professeur ». Le Bu reau  
accepte, o en remerciant M. Fortier des services qu 'il  
a rendus au Collège en laditte qualité ». M. le Pri n-  
cipal i)ro{)ose pour le remplacer « la personne de  
M. Bontemi)S, maître ès-arts, avocat, qui a autrefo is  
professé au Collège d'Auxerre ». Le Bureau arrête q ue  
« M. le lieutf^nant général seroit prié d'écrire à M. le  
lieutenant général du Présidial d'Auxerre, pour êtr e  
informé des talens et mœurs dudit sieur Bontemps, e t  
que pareille information sera faitte en cette ville  ».  
M. Fortier est prié « de vouloir bien encore contin uer  
quelques jours l'exercice de sa place de professeur  ».  
[F" 68.]  
 
Décembrp.3. La réponse envoyée par M. le lieute-  
nant général d'Auxerre constate que a M. Bontemps a   
rempli la place de professeur de seconde à la satis fac-  
tion du public, qui ne la lui a vu quitter qu'à reg rets ».  
D'autre i)art, des témoignages avantageux sont rend us  
par MM. de Monthiers et de La Forest « à la con-  
duite dudit M« Bontemps depuis plusieurs années qu' il  
exerce en cette ville la profession d'avocat ». M. Bon-  
temps est en conséquence nommé professeur de se-  
conde. [Ibid.]  
 
1780.  
 
Février. 4. M. l'abbé Lefebvre, professeur de troi-   
sième, doruKî sa démission; on le remercie» des ser -  
vices qu'il a rendus au (Collège »»n sa dilte quali té ». Il  
est n-niplacé par M. Charles, lici'ncié en droit, « &lt; dont  
les nuuurs, la religion et les talents sont connus pour  
avoir été élevé dans ce Collège nt être resté depui s ce  
tems en cette ville chez le sieur Charles, son père , an-  
cien prof«\sseur dudit Collège ». Arrêt d'homologat ion  



de la délibt'ration du lUiicau cttncernant la pensi on  
accordée à M. (ioiiueret. Solde du compte des frais  dus  
à M, Piedfcrt. de Sentis, « pour avoir occupé pour le  
 
 
 
Collège dans l'afifaire contre le S' Pain » ; il lu i reste  
dû la somme de 3.59 livres. [F»' 68-69.]  
 
Mars. 26. M. Le Tellier fera les poursuites néces-  
saires pour parvenir au recouvrement de sommes  
dues au Collège. [F° 69.1  
 
Avril. 10. Notification d'un arrêt du Parlement du  
1 mars, ordonnant que dans tous les Collèges situés  dans  
le ressort de la Cour, les honoraires des principau x,  
professeurs, sous-principaux et maîtres attachés au x  
dits Collèges ne pourront être saisis, si ce n'est pour  
le paiement des livres, instrumens et autres objets   
nécessaires auxdits professeurs et maîtres relatifs  à  
l'éducation de la jeunesse confiée à leurs soins. »  Bail  
des terres d'Épluchés. [F"» 69-70.]  
 
Juin. 12. Bemise des pièces du procès entre le Col-   
lège et le sieur Pain ; arrêté « qu'elles seront re mises  
au chartrier ». [F" TO.]  
 
Juillet. 24. Adjudication « des terres et prés appa r-  
tenant pour les trois quarts au Collège et pour l'a utre  
quart à l'Hôtel-Dieu, situés aux terroirs d'Épluché s et  
des environs ». [F&lt;" '70-'71.]  
 
Août. 14. Exercice et distribution des prix fixés a u  
18; rentrée au 16 octobre. [F° 71.]  
 
Octobre. 16. Rentrée des classes [Ibid.]  
 
Novembre. Reddition du premier compte de M. Gos-  
set. Un des membres déclare : « 1* que les professe urs  
et régents ayant fait cette année la dépense de rob es  
longues pour porter pendant leurs classes et que le  sort  
desdits professeurs et régens est très modique et q ue  
cette dépense les ayant gêné, il conviendroit de le ur  
accorder une gratiffication ; 2" qu'il a été fait u ne in-  
scription en marbre noir pour être mise au-dessus d e  
la porte du Collège, laquelle a coûté toute posée l a  
somme de 34 1. 5 s. ». Il est arrêté qu'il sera dél ivré  
a un mandat sur le receveur actuel du Collège de la   
somme de 550 livres pour être délivrée sçavoir : à  
M. le Principal 150 livres et à chacun des professe urs  
et régens la somme de 100 1. pour forme d'indemnité   
de ladite dépense qu'ils ont fait pour leurs robes », et  
qu'une autre somme de 34 I. 5 s. sera également man -  
datée pour la dépense de la plaque. [Ibid]  
 
Décembre. 4. Le principal est autorisé à faire rac-   
commoder deux aubes ; paiement d'un mémoire de  
travaux de serrurerie. [Ibid.]  
 
1781.  
 



Février. 5. Paiement de la somme due pour le rac-  
commodage des aubes : 14 livres. [F"' 71-72 1  
Avril. 2. AlTaires relatives à deux arpents de terr e  
 
 
 
SÉRIE D. — COLLÈGE DE PONTOISE.  
 
 
 
TT  
 
 
 
situés au terroir de Neuvillette et à des bois appa rte-  
nant au Collège et faisant partie des biens de la m ala-  
drerie de Saint-Lazare situés dans la basse forêt d e  
Montmorency. [F° 12.]  
 
Mai. 7, « Aucune matière à délibérer. » [Ibid.\  
 
Juin. 11. Déclaration à faire au terrier de la com-   
manderie d'ivry. [Ibid.]  
 
Juillet. 2. M. de Monthiers fils est autorisé à fai re  
le nécessaire « pour mettre en règle le fief de Sai nt-  
Lazare en ce qui concerne les maisons ». [F°* 12-12 .]  
 
Août. 6. Exercice et distribution des prix fixés au   
17; il est donné à M. le principal un mandat de 84 livres  
9 sols, savoir 59 1. pour l'achat des prix et 25 1.  9 s.  
pour les programmes et frais d'exercice, y compris  
40 s. pour l'impression des attestations. La rentré e  
des classes aura lieu le 4 octobre. [F° 73.]  
 
Octobre. 15. Rentrée des classes. [Ibid.]  
 
Novembre. 7. Reddition du second compte de M. Gos-  
set, d'où il résulte que la recette monte à 5.264 l ivres  
13 sols 11 deniers, la dépense à 4.400 1. 3 s. 2 d. , et  
que partant la recette excède la dépense de 864 1. 10 s.  
9 d. On enverra à M. l'Intendant un mémoire pour lu i  
demandera être déchargé des vingtièmes que paye le  
Collège pour les terres dont il jouit à Saint-Ouen,  Osny  
et Génicourt. Le Bureau, &lt;f considérant que les appoin-  
tements des professeurs sont très modiques, que cep en-  
dant les denrées sont considérablement augmentées e t  
que l'accroissement dans le prix des baux pourroit  
permettre de leur donner une gratification », arrêt e  
« qu'il sera donné sur M. Gosset un mandat de 550 l ivres  
par forme de gratification pour tous les professeur s,  
sçavoir : 150 I. pour M. le principal et 100 1. pou r  
chacun des professeurs ». M. Gosset représente que  
ses trois années de recette sont expirées et prie l e  
Bureau de lui donner un successeur ; on le remercie  et  
on nomme à sa place M. Le Vasseur aîné, procureur  
du bailliage. A l'occasion de la naissance du Dauph in,  
il sera dit et chanté par M. le principal une messe   
d'actions de grâces, et il sera donné aux écoliers huit  
jours de vacances, «sçavoir trois jours lors des ré jouis-  
sances de la ville et cinq jours à la disposition d e M. le  



principal ». [F» 74.]  
 
Décembre. 3. « Aucune matière à délibérer. »  
[Ibid.]  
 
1782.  
 
Janvier. 14. Affaires concernant une vente de saule s  
étant sur la bordure d'une pièce de pré qui apparti ent  
au Collège en la prairie de Saint-Ouen, les lods et  ventes  
 
 
 
dus par M. le Marquis de Mornay. et une maison rele -  
vant du fief Saint-Lazare. [F»» 74-75.]  
Février. 11. Aucune matière à délibérer [F" 75.]  
Mars. 4. II sera célébré dans la chapelle du Collèg e  
un service solennel pour le repos de l'âme de M. de   
Monthiers, lieutenant général au bailliage, décédé le  
3 février. [Ibid.]  
 
Avril. 9. Aucune matière à délibérer. [Ibid.]  
Mai. 6. Affaires relatives aux vingtièmes, à des tr a-  
vaux faits au pavé de la cour du Collège, à un paie -  
ment de lods et ventes à recouvrer sur M. de Mornay .  
[Ibid.]  
 
Juin. 3. M. Rôti, propriétaire d'un jardin a rue de   
la Chevallerie », sera assigné à l'eff'et de passer  décla-  
ration et de payer les droits seigneuriaux. [F"" 75 -76.1  
 
Juillet. 1er. Affaires relatives à un immeuble pos-   
sédé par M. de Mornay et à la perception de droits de  
lods et ventes. [F» 76]  
 
Août. 5. Exercice et distribution fixés au 16; il s era  
donné à M. le principal un mandat de la somme de  
82 livres 19 sols « sçavoir 51 1. 15 s. pour l'acha t des  
livres, 4 1. 16 s. pour l'impression du CoUegium Po n-  
tœsiamim sur les livres, 16 1. pour l'impression de   
400 programmes, 6 1. pour le loyer des chaises, 3 1 .  
pour les tambours et 1 1. 8 s. pour port et commiss ion » .  
Les vacances commenceront le 19 et dureront jusqu'a u  
14 octobre. [F°^ 76-77.]  
 
Septembre. 2. Travaux divers aux bâtiments du  
Collège. 30. Jacques-Adrien Fournival, professeur d e  
sixième, représente que « son grand âge et ses infi r-  
mités le mettent hors d'état de continuer ses fonct ions  
et que, n'ayant pas de quoi vivre, il supplie le Bu reau  
de vouloir bien lui accorder une retraite et pourvo ir à  
sa subsistance ». Le Bureau, prenant en considérati on  
les services que le sieur Fournival a rendus au Col lège  
« pendant l'espace de 47 ans qu'il a rempli ladite chaire  
de sixième », son âge, son infirmité et ses besoins , lui  
accorde « une retraite de 250 livres par an », et,  
« attendu l'insuffisance d'une pareille retraite et  l'im-  
possibilité dans laquelle se trouve le Collège de s atis-  
faire son inclination et de prouver sa reconnoissan ce  
en récompensant le S"" Fournival d'une manière plus   
proportionnée à ses services », prie M. de Monthier s de  



vouloir bien solliciter la môme grâce dr MM. du Bur eau  
de la Confrérie aux Clercs. 11 invite M. Muza, prof es-  
seur de cinquième, à accepter la chaire de sixième,   
a comme étant la personne à qui cette chaire convie nt  
le mieux, attendu sa douceur et son amitié pour les   
enfans et l'habitude qu'il a eu d'enseigner les pre miers  
éléments de la latinité pendant une vingtaine d'ann ées  
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qu'il a tenu pension en cette ville avant d'être pr ofes-  
seur à la satisfaction de tout le public » ; celui- ci  
accepte. Est nommé à l'unanimité pour occuper la  
chaire de cinquième et de quatrième « M"^ Louis Âug er,  
maître ès-arts de l'Université de Paris et sous-dia cre ".  
[F°' Ti-lS.]  
Octobre. 14. Rentrée des classes. [F° 18.]  
Novembre. 6. Reddition du dernier compte de M. Gos-   
set. Mandats de paiements. Mandat d'une somme de  
550 livres pour gratifications à MM. les professeur s.  
M. de Monlliiers faisant les fonctions de lieutenan t  
général et étant en cette qualité président du Bure au,  
M. Gosset, second éclievin, sera invité à assister au  
Bureau en qualité d'administrateur. [Jbid.]  
 
Décembre. 2. Affaire avec le marquis de Mornay au  
sujet de lods et ventes. [F»' 18-19.]  
 
1783.  
 
Janvier. 13. Arrêt du Parlement homologuant la  
délibération relative à la pension accordée au sieu r  
Fournival. 1F'&gt;^9.1  
 
Février. 3. Affaires relatives à l'appréciation des   
blés dus au Collège par l'abbaye de Saint-Denis, l' ab-  
baye (hi Maubiiisson et le prieuré de Conflans pour  les  
années 1181 -ITHi, et à une vente de pièce de terre  sise  
à Saint-Ouen lieu-dit les Trahisons. [F" 80.]  
 
Mars. 10. Aucune matière à délibérer. [Ibid.]  
 
Avril. 1. Affaires relatives au droit de chasse sur   
des terres sLses au terroir de l'Aumône et relevant  du  
fief Saint-Lazare, et àl'émondage des arbres étant sur  
les bords de la grande route de Paris et plantés su r le  
terrain dudit fl»'f. —23. Lecture faite au Bureau «  con-  
voqué pxtraordinairement » d'une lettre adressée pa r  
le Procureur général le H du même mois : « Le Parle -  
ment a chargé ses commissaires de lui rendre lundi  
prochain un compte de tout ce qui a raport à l'in-  
struction et aux Collèges de son ressort; mais pour   
remplir les intpntions du Parlement, ses commissair es  
ont bt'siiin (le ilifTt'rents éclairciss«»ments » q ui devront  
être donnés dans des mémoires distincts. Projets de   
mémoires; leur approbation; leur envoi à M. le Pro-   
cureur général.  



 
l*"" MKMoiRK. Revenus el cfinr(ji's i(n CoUrgc. Rev e-  
nus. — Ils consistent en trois parties. 1° Hevenus de  
l'ancien domaine du Collège provenant do donati(ms,   
legs et acquisitions. 2" Revenus de la chapelle dlv ry-  
le Temple, réunie au Collège par décret de l'archev êiiue  
de Houeii du l'*.) avril ir)'2. 3" Hovenus de la ma ladrerie  
de Saint-La/are établie au faubourg de l'Aumône de  
 
 
 
Pontoise, réunis pour les trois quarts au Collège d e  
Ponto se et pour l'autre à l'Hôtel-Dieu en 1600-160 1.  
^^ontant des revenus de l'ancien domaine du Collège  :  
1.473 livres 5 sols 1 denier. Montant des revenus d e la  
chapelle d'Ivry : G^O 1. Montant des revenus des tr ois  
quarts de la maladrerie de Saint-Lazare. Fermages:  
2.429 1. 1 d. Redevances en grains évaluées en arge nt :  
.390 1. 9. s. Cens et refîtes seigneuriales, lods e t ventes :  
299 1. 17 s. Bois dans la basse forêt de Montmorenc y  
15 1. Récapitulation du revenu de la maladrerie :  
3.134 1. 6 s. 7 d. Récapitulation générale du reven u du  
Collège : .5.277 I. 11 s. 8 d. — Charges. Le Collèg e n'a  
pas de charges viagères et n'est chargé d'aucune re -  
devance. Le montant d*&gt;s charges annuelles, perp é-  
tuelles et réelles sélève à 833 I. 3. s. 3 d., soit  au  
curé d'Ivry pour acquit de fondation 60 1.; au chap e-  
lain de la Madeleine de Pontoise pour acquit de mes ses  
de la Maladrerie 120 1. : pour les décimes 40 1. ; pour  
les vingtièmes, « ■ dont il ne peut se faire décharger »,  
187 1. 7 s. 6d.; pour les frais de recette à la vil le de Paris  
et retenues 15 1. 16 s. 9 d. ; pour deux bourses fo ndées  
par M« Jean Coqueret, docteur de Sorbonne et princi pal  
du Collège des Grassins, par son testament du 11 oc -  
tobre 1652, pour deux jeunes gens de la ville étudi ant  
à Paris 100 1.; pour le papier et la façon de chaqu e  
cornpte du receveur 15 1.; pour réparations aux bât i-  
ments du Collège, année commune, 150 1. D'où il  
résulte que, « toutes charges réelles et perpétuell es  
déduites, il reste pour les dépenses relatives à l' in-  
struction la somme de 4.589 1. 8 s. 5 d. »  
 
2* MÉMOIRE. Délies. — « Le Collège n'a aucune espèc e  
de dettes, pas même de dettes courantes. »  
 
3" MÉMOIRE. Compte. — Copie du troisième et dernier   
compte de M. Gosset, arrêté au Bureau le 6 novembre   
1782, et état actuel de la caisse.  
 
4° MÉMOIRE. Charges. — Le Collège est composé d'un  
principal, professeur de rhétorique (honoraires, y com-  
pris l'acquit des messes, 1.028 livres]; d'un profe sseur  
de seconde, d'un de troisième, d'un de quatrième et  de  
cinquième, d'un de sixième et de septième [chacun  
d'eux reçoit 500 I. d'honoraires). Au total : 3.028  I.  
« Attendu la modicité de ces places, toutes les foi s qu'à  
la reildition du compte il se trouve un excédent de   
recette, on donne, par forme de gratifdcation manue lle,  
au principal 150 I. el à chaque professeur 100 l. »  —  
P«'iisions éméntes. A l'abbé Coqueret, " ayant prof essé  
la troisième pendant 17 ans et étant infirme et pre sque  



totalement aveugle », on donne une pension de 14') I.  
Une autre, de 250 I. est servie à M. Adrien Fourniv al,  
« ayant professé pendant 47 ans la sixième et la se p-  
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tième et ne pouvant plus travailler ». — Domestique s.  
Il n'y a qu'un portier, qui a 180 livres de gages. —  
Frais d'exercice. Les frais d'exercice, y compris  
l'achat des prix et impression des programmes, mon-   
tent, année commune, à 80 1 . Il est payé pour la m esse  
du Saint-Esprit à la rentrée 3 1. Soit au total 3.0 81 1.  
D'où il suit que le revenu brut étant fixé à 4.589 1.  
8 s. 5 d., « le revenu net du Collège est de 908 1.  8 s.  
5 d. »  
 
5» MÉMOIRE. Des professeurs et du Collège. — a II  
n'existe rien dans le chartrier du collège relative ment  
à sa fondation. Les diférens pillages qu'a essuyés dans  
le tems des guerres le chartrier de la ville dans l equel  
les titres du Collège ont été déposés pendant deux  
siècles et demi jusqu'en 1764 ne permettent pas d'e n  
rien découvrir. On croit communément, et quelques  
vieux titres semblent annoncer, que ce Collège fut  
fondé et établi sur la fin de 1400 par les habitans  de  
la ville. Il fut ensuite doté par nos Rois, et les lettres-  
patentes portant réunion de différens biens à ce Co llège  
en sont une confirmation. A l'égard des dittes lett res  
patentes d'érection, il y a des écrits dans le char trier  
qui prouvent qu'elles ont existé mais on ne les ret rouve  
pas, et la recherche en la tour du Parlement en ser oit  
trop coûteuse. Ce Collège a toujours été regardé co mme  
affilié à l'Université de Paris, mais il n'existe a ucune  
lettre d'affiliation.. . ». Professeurs : Un princi pal, qui  
est en même temps professeur de rhétorique ; quatre   
professeurs : seconde, troisième, quatrième et cin-   
quième, sixième et septième. Suivant un arrêt du  
28 juillet 1694, tous les professeurs du Collège do ivent  
être au moins maîtres ès-arts, « et ils l'étoient t ous au-  
trefois. Depuis quelque temps, la modicité des plac es  
rendant les sujets maîtres ès-arts très difficile à  trouver,  
et d'ailleurs l'arrêt de règlement du 29 janvier 17 65 ne  
l'exigeant pas, le Bureau a été moins difficile sur  cet  
objet. Cependant actuellement ils sont tous gradés.  . .  
à l'exception du professeur de sixième. » Noms et  
grades. Le principal et les professeurs sont séculi ers.  
Principal et professeur de rhétorique : M' Jean-Bap tiste  
Delacour, prêtre, chanoine deSaint-Mellon, maître è s-  
arts. Professeur de seconde : M^ Jean-Antoine Bon-  



tems, laïque, non marié, maître ès-arts, agrégé de  
l'Université de Paris, licencié en droit. Professeu r de  
troisième : M« Pierre-Henry Charles, laïque, non ma rié,  
licencié en droit. Professeur de quatrième et de ci n-  
quième : M® Louis Auger, sous-diacre et maître ès-a rts.  
Professeur de sixième et de septième : M» Antoine  
Muza, laïque et veuf. M" Delacour, professeur de tr oi-  
sième dès 1750 est principal depuis juin 1756. M° B on-  
 
 
 
temps est professeur de seconde depuis le 3 décembr e  
1779. M« Charles est profe.sseur de troisième depui s le  
4 février 1780. M"^ Auger est professeur de quatriè me-  
cinquième depuis le 30 septembre 1782. M' Muza est  
professeur de sixième-septième depuis le 30 septemb re  
1782; « et étoit auparavant professeur de cinquième  du  
13 octobre 1760, mais est descendu en sixième par a r-  
rangement avec le Bureau à cause des grades de  
M" Auger » .  
 
6« MÉMOIRE. De VinsLitiition. — « L'institution est  en  
tous points conforme à ce qui est prescrit par l'ar rêt de  
règlement du 29 janvier 1765, à l'exception du pen-   
sionnat, qui n'existe pas.» Livres : sont les mêmes  que  
ceux qu'on met entre les mains des écoliers dans l' Uni-  
versité de Paris. Religion : on y fait apprendre au x  
écoliers et on leur explique le catéchisme de Rouen . On  
leur fait apprendre les évangiles, « et dans les ha utes  
classes c'est le Nouveau-Testament en latin et en g rec  
usité dans les Collèges de Paris ». Pensionnat. Il n'y  
en a point, parce que l'article 50 de l'arrêt du 29  jan-  
vier 1765 l'interdit dans les Collèges où le princi pal a  
cette classe à régenter; « mais un pensionnat seroi t  
très util pour soutenir et entretenir l'émulation d ans  
le Collège et toutes les classes de citoyens de la ville et  
de la province le désirant depuis longtems. Les bât i-  
mens actuels, sans les augmenter et avec fort peu d e  
dépense, pourroient être arrangés pour un pensionna t  
de vingt jeune gens, mais dans le cas où le pension nat  
excéderoit ce nombre, il faudroit augmenter les bàt i-  
mens. » Le nombre des écoliers qui ont fréquenté le   
Collège de 1779 à 1783 est établi ainsi qu'il suit :  
 
 
 
 
 
Rliitori(]ue.  
 
 
SetOBiii'.  
 
 
Troisième.  
 
 
QutriiïK  
 
et (iiqtiiM.  
 



 
Siiiew  
et viùhKi  
 
 
1779-1780...  
 
 
4  
 
 
8  
 
 
6  
 
 
7  
 
 
28  
 
 
1780-1781...  
 
 
2  
 
 
5  
 
 
6  
 
 
7  
 
 
29  
 
 
1781-1782...  
 
 
4  
 
 
3  
 
 
9  
 
 
8  
 
 
25  
 
 
1782-1783...  
 



 
3  
 
 
5  
 
 
5  
 
 
5  
 
 
36  
 
 
 
Il avait été, antérieurement  
 
 
 
1770-1771...  
 
 
5  
 
 
3  
 
 
11  
 
 
9  
 
 
20  
 
 
1769-1770...  
 
 
4  
 
 
6  
 
 
8  
 
 
8  
 
 
28  
 
 
1763-1764...  
 
 
5  



 
 
5  
 
 
12  
 
 
15  
 
 
16  
 
 
1762-1763...  
 
 
2  
 
 
4  
 
 
8  
 
 
17  
 
 
24  
 
 
 
Soit au total : en 1763, 55; en 1764, 53; en 1770, 54;  
en 1771, 48; en 1780, 53; en 1781, 49; en 1782, 49;  en  
1783, 48.  
 
7" MÉMOIRE. De la distribidion des prix. — Elle se  
fait tous les ans le vendredi d'après l'Assomption,  à trois  
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heures de Taprès-midi. Elle est précédée d'un exerc ice  
que soutiennent publiquement les élèves de rhétoriq ue  
sur les auteurs qu'ils ont étudiés dans le cours de   
l'année. Les prix sont achetés par le Bureau et dis tri-  
bués par le Principal. L'exercice est soutenu et le s prix  
sont distribués en présence des officiers du Bailli age,  
du Corps de ville et de tous les notables habitants  « in-  
vités deuxjoursdevantpar des programmes que portent   
les écoliers ». L'exercice commence par un discours   
latin composé par le professeur et prononcé par un  
écolier. Puis les membres de l'assemblée qui veulen t  



interroger les écoliers les questionnent sur la rhé to-  
rique ou les auteurs qu'ils ont expliqués. L'exerci ce se  
termine ordinairement par un " petit discours franç ais  
que le princi{)al compose et qu'il fait réciter par  un  
jeune écolier qu'il veut accoutumer à parler en pub lic.  
Ce discours contient des remercîments à l'assemblée  ».  
Le discours fini le principal lit la liste des prix  des dif-  
férentes classes; « à chaque prix celui qui l'a mér ité  
s'avance, et, pendant que le principal lui donne le  livre  
et le couronne de laurier, les tambours et violons de  
l'Hôtel-de-Ville jouent. » Le tout dure trois à qua tre  
heures.  
 
8' Mt;MoiRE. Demandes. — Rien ne serait si avanta-  
geux pour ce Collège qu'un pensionnat. Il y attirer ait  
« une infinité de jeunes gens que leurs pères seroi ent  
enchantés de mettre à moins de frais en pension à l a  
porte de Paris, dans une ville dont la position est  vi-  
vante et saine, éloignés des dangers que court la j eu-  
nesse pour pouvoir de teras en tems aller eux-mêmes   
s'informer de leurs progrès ». Le Bureau s'occupe d e-  
puis longtemps des moyens d'établir ce pensionnat, que  
désirent avec ardeur « les habitans de la ville et de  
toutte la province dont Pontoise est la capitale » ; il n'y  
pourra réussir « sans quelque secours ». En effet, pour  
établir ce pensionnat, il faudrait pouvoir séparer la  
fonction do principal de celle de professeur de rhé to-  
rique et faire à chacun un traitement i)articulier,  soit  
900 ù 1.000 livres pour le principal, GOO à "00 liv res  
pour le protVssour de rhétorique. Les revenus actue ls  
ne pcrnuîftent pas de faire cette dépense, o Les ad mi-  
iiistratHurs ont donc l'honneurde su|»plier la Cour  pour  
le bien cl l'avantage d'un Collège aussi utile à to ute la  
province et nécessaire à la ville de Pontoise, de v ouloir  
bien leur faire accorder quoique secours qui les me tte  
en état d'exécuter [le plan] ci-dessus propesé •.  
[F"* S0-«)0.1  
 
Mai. T). Information que les secrétaires des bureau x  
d'administratioii des Collèges .seront tonus d'envo yer  
dans li's trois mois au Pro(*ureur gén-^ral des exp édi-  
 
 
 
tions des délibérations des Bureaux, et dans le dél ai  
d'un mois les expéditions de toutes les délibératio ns  
des mêmes Bureaux du V' janvier 1775 au 1^' janvier   
1783. [F°90.]  
 
Juin. 10. Lettre du Procureur général au sujet de  
f&lt; l'état de répartition que MM. les Commissaire s ont  
jugé propos d'arrêter entr'eux des différents collè ges  
du ressort du Parlement ». [F«' 90-91.]  
 
Juillet. 7. Affaire relative à la recherche de 1 ar -  
pents de bois dans la basse forêt de Montmorency  
appartenant au Collège à cause de la maladrerie de  
Saint-Lazare. [F° 92.]  
 
Août. 4. Exercice et distribution des prix fixés au  22;  
rentrée au 13 octobre. [Ibid.]  



 
Septembre. 15. Suite donnée à l'affaire relative au x  
7 arpents de bois; remise au Principal d'un mandat de  
la somme de 93 livres 13 sols, « sçavoir 16 livres 6 sols  
pour les programmes du dernier exercice, 68 livres  
7 sols pour l'achat des prix et l'impression du Col le-  
gium Pontœsianmn, et 9 livres pour les frais d'exer -  
cice consistant en 6 livres pour les chaises et 3 l ivres  
pour les tambours ». [F°' 92-93.]  
 
Octobre. 13. Rentrée des classes. [F» 93.]  
 
Novembre. 6. Reddition du premier compte de M Le-  
vasseur. Remise à MM. les Professeurs d'an mandat  
de 550 livres pour gratifications. Remise « au S. D u-  
treau d'un mandat de 50 livres, et au S. Parent, ét u-  
diant à la Communauté de Saint-Nicolas, d'un autre  
mandat de 50 livres, lesdits deux mandats pour l'ac quit  
des bourses ». [Ibid.]  
 
Décembre. 1. Le nommé Le Vasseur. à qui avait été  
donnée une des bourses fondées par M. Coqueret,  
n'ayant pas continué ses études et ayant par consé-   
quent renoncé au bénéfice de cette bourse, il sera donné  
deux mandats de 25 livres chacun l'un au nommé Ro-  
bert Dutroau, l'autre au nommé Jean-Baptiste Gallot ,  
tous deux étudiants au séminaire Saint-Louis, et ce   
« conformément à la disposition faite par M. le Cur é de  
Saint-Maclou, M' la prieure des Carmélites et MM. l es  
maire et échevins lors de la donation faite au parl oir  
do cette bourse au nommé Parent ». Ibid.]  
 
1784.  
 
Janvier. 5. Affaire des lods et ventes dus par M. d e  
Mornay pour raison de terre enclose dans son jardin   
sise i\ la iiasse-.\umône. F''94.(  
 
Février. 3. Lods et ventes dus pour une vente faite   
à Pierre-Denis Oodeiroy. marchand vinaigrier à l'Au -  
mône paroisse Sainl-Ouen. Ibid.]  
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Mars. 1". Aucune matière à délibérer. [Ibid.]  
 
Avril. 5. Affaire relative au paiement d'une rente  
en blé due au Collège par le receveur de la terre e t sei-  
gneurie de Cergy en l'acquit de l'abbaye de Saint-  
Denis. [F°' 94-95.]  
 
Mai. 3. Rectification à apporter dans les comptes  
présentés par M. Gosset, ancien receveur, sorti de  



charge au l»"" octobre 1781. [F° 95.]  
 
Juin. 1. Communication d'un arrAt de la Cour, du  
2 avril 1784, ordonnant que « dans toutes les ville s  
situées dans le ressort de la Cour où il y a des co llèges,  
aucuns particuliers autres que les maîtres ès-arts et  
les maîtres de pension ne pourront enseigner si ce n'est  
dans chaque maison particulière, sous l'inspection et  
dans la maison des parens, les premiers élémens de la  
langue latine, à moins que l'enseignement ne soit a bso-  
lument gratuit et que les particuliers ne prennent au-  
cuns honoraires ni rétributions, même sous prétexte  de  
se charger de la nouriture et de l'entretien des en fans ».  
Enregistrement 1° de l'arrêt de la Cour du 6 août 1 779  
concernant les maîtres dépensions; 2° de l'arrêt de  la  
Cour du 2 avril 1784. [F»' 95-98.]  
 
Juillet. 5. Aucune matière à délibérer. [F° 98.]  
 
Août. 16. Requête d'un sieur Piquenard, aubergiste  
à la Haute-Aumône, à l'occasion de travaux qu'il pr o-  
jette de faire dans un jardin tenant au pré du Coll ège;  
suite donnée. Lecture d'une lettre du Procureur gé-   
néral accompagnant l'envoi d'un arrêt du Parlement  
du 10 juillet 1784 « portant règlement pour la disc i-  
pline des classes et les congés dans les Collèges s itués  
dans les villes et lieux du ressort du Parlement ».   
Exercice et distribution des prix fixés au 20; rent rée  
au 11 octobre. Enregistrement de l'arrêt ci-dessus.   
[F°9 98-100.]  
 
Septembre. 6. Remise au Principal d'un mandat de  
96 livres 7 sols à l'occasion de l'exercice et de l a dis-  
tribution des prix. Il est autorisé à faire faire p endant  
les vacances de menues réparations aux classes. [F°  100.]  
 
Octobre. 11. Rentrée des classes. [Ibid.]  
 
Novembre. 4. Reddition du deuxième compte de  
M. Le Vasseur; remise de trois mandats, l'un de 550   
livres pour gratifications à MM. les professeurs, l es deux  
autres, de 50 livres chacun, pour les bourses des s ieurs  
Parent et Dutreau. M. Le Vasseur, représentant que  
« les trois années de recette sont expirées », dema nde  
qu'il soit nommé un receveur en son lieu et place. Il  
est renommé pour une période de trois ans. [F"» 100 -] 01 .]  
 
Décembre. 6. On décide de faire imprimer un mille  
de billets de convocation pour les séances du Burea u.  
[F" 101.]  
 
Seinb-bt-Oise. — Série D. — Tome I&lt;"".  
 
 
 
1785.  
 
Janvier. 3. Remise de mandats pour diverses four-  
nitures. [Ibid.]  
 
Février. 14. Affaires relatives aux terres du Collè ge  



sur le territoire de Saint-Ouen: demande par les fe r-  
miers qu'un nouveau bail leur soit consenti; —à la  
conservation du droit de chasse sur un fief sis au ter-  
roir de Saint-Ouen et aux environs; — à l'impositio n  
territoriale pour la reconstruction du presbytère d e  
Saint-Ouen. [F»» 101-102]  
 
Mars. 7. Aucune matière à délibérer. [F" 102.]  
 
Avril. 11. Lecture d'une lettre du Procureur généra l  
et d'un arrêt du 8 mars « portant règlement pour la   
nomination des notables dans les bureaux d'adminis-   
tration des Collèges et les officiers municipaux qu i  
doivent en être membres «. — 18. Affaire relative a u  
remboursement d'une rente. [F°' 102-104.]  
 
Mai. 2. Un jour de congé extraordinaire sera donné  
aux écoliers à cause de l'heureux accouchement de l a  
Reine et de la naissance du duc de Normandie. « pou r  
raison desquels la ville a fait chanter le Te Deion  et  
faire des réjouissances publiques le dimanche 24 av ril ».  
[F°104.]  
 
Juin. 6. Affaire concernant l'imposition territoria le  
pour la reconstruction du presbytère de Saint-Ouen.   
Le Collège est porté pour une somme de 121 livres  
15 sols, imposition qui paraît forcée; il sera donc  pré-  
senté un mémoire à M. l'Intendant. Paiement des  
vingtièmes pour des terres situées à Saint-Ouen.  
[Fo» 104-105.]  
 
Juillet. 4. Aucune matière à délibérer. [F° 105.]  
 
Août. 5. Renouvellement des baux des terres de  
Vigny et d'Ivry-le-Temple. Exercice et distribution   
des prix fixés au 19. [Ibid.]  
 
Octobre. 7. Marché des terres d'Ivry-le-Temple et  
de Vigny. — 10. Rentrée des classes. Remise au Prin -  
cipal d'un mandat delà somme de 96 livres 3 sols po ur  
frais relatifs à l'exercice et à la distribution de s prix.  
[F°^ 105-106.]  
 
Novembre. 14. Affaires relatives à une maison rue  
de la Petite-Tannerie, à l'acquisition de plusieurs  pièces  
de terre, à la vente de la cloche de la chapelle d' Ivry-le-  
Temple. — 30. Reddition du troisième compte de M. L e  
Vasseur, s'appliquant à l'exercice 1783 [l*"" octob re] —  
1784 [30 septembre]. Remise d'un mandat de 550 livr es  
à M. le Principal et aux professeurs pour gratifica tion  
ordinaire; d'un autre, de 50 livres, au profit du s ieur  
Dutreau pour sa bourse à Paris; d'un autre, déparei lle  
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somme, au profit du sieur Parent, aussi boursier; d 'un  
autre, de 6 livres, au profit des deux chantres qui  ont  
chanté depuis trois ans la messe de rentrée. [F°' 1 06-107 ]  
Décembre. M. Depoin, secrétaire du Bureau, pré-  
sente un projet de compte des droits seigneuriaux d u  
fief de Saint-Lazare; ce travail sera complété, et,  au  
mois de novembre prochain, le secrétaire « s'engage  à  
rendre le compte des cens tant des terres que des m ai-  
sons et [à] représenter un plan ». [F» 107.]  
 
1786.  
 
Janvier. 2. Appréciation des rentes en grains dues  
au Collège pour l'année 1784. Remise d'un mandat au   
collecteur de l'imposition territoriale mise sur to us Ips  
propriétaires de biens-fonds ponr la reconstruction  du  
presbytère de Saint-Ouen-l'Auraône. /hid.'  
 
P'évrier. 6. Aucune matière à délibérer. [Ihid.]  
 
Mars. 0. Lecture d'une lettre adressée au Bureau pa r  
M. le président Volland, président au Parlement de  
Paris, « par laquelle ce magistrat demande que le C ol-  
lège accorde à M. Langlois de Pommeuse, son cousin,   
conseiller au Parlement, la conservation de la chas se  
sur son fief de Saint-Lazare sis sur le territoire de la  
Haute-Aumône de cette ville, laquelle lettre, en da tte du  
28juilh't 1785, s'est trouvée égarée jusqu'à ce mom ent»;  
^uite d(innée à la demande dont il s'agit. F» 108.]   
 
Avril, '.i. Autorisation de donner en communication   
à M"'« l'abbesse et aux religieuses de l'IIùtel-Die u les  
titres concernant le fiff de la Maladrerie, « pour aider  
à faire un travail qu'elles fo)it faire pour ledit fief, dont  
elles sont projiriétaires pour un quart ». — 10. En sai-  
sinementd'un contrat d'acquisition faite par M" Sau vât,  
avocat: « Et le Bureau, attendu la qualité d'ancien   
administrateur diidit M« Sauvât, lui a fait remise du  
quart, sans tirer h conséquence, et a réduit les lo ds et  
ventes dus au Collège à 40 livres 6 sols 3 deniers pour  
les trois quarts dus au Collège. » F"' 108-109.]  
 
Mai. 1»', M" Jean-Charles Thomas, éohevin en  
charge, prend séance en cette qualité aux lieu et p lace  
de M. Gos.set. [F" 109.]  
 
Juin. l'2. Knsaisinemont d'un contrat do donation;  
autorisation donnée nu Principal de faire exécuter  
qu&lt;'l(iuf&gt;s réparations urgentes. [F"' lOD-ll O.]  
 
Juillet, '.i. Homiso d'un mandat de 10 livres 10 so ls  
«pour racommodages du pavé d(&gt; la cour ». F" ilO .]  
 
Août. 7. Fiiisaisincmcnt d'un contrat de vente.  
Exercice et distribution des prix fixés au IS; rent rée  
au 16 octobre. Il sera acheté un registre « pour y enre-  
gistrer les ensaisinements, sur lequel seront trans crits  



 
 
 
tous ceux faits jusqu'à ce jour qu'il sera possible  de se  
procurer ». F'' 110.]  
 
Septembre. 4. Aucune matière à délibérer. [F** 111. ]  
 
Octobre. 16. Rentrée des classes. M. Pierre-Henry  
Charles, professeur de troisième, prie le Bureau d' ac-  
cepter sa démission. Remise à M. le Principal d'un  
mandat de 99 livres 14 sols. [Ibid.]  
 
Novembre. 13. Reddition du compte annuel de  
M. Le Vasseur. Remise de mandats: 550 livres au pro fit  
do Principal et des professeurs ; 50 livres pour la  bourse  
de M. Coqueret au profit du sieur Robert Dutreau,  
étudiant à Paris. Les honoraires des chantres pour les  
messes de l'année seront payés sans mandats à raiso n  
de 20 sols par chantre pour chacune. É ection et no mi-  
nation d'un nouveau professeur de troisième. Candid ats:  
M*" Alexandre Roussel, prêtre du diocèse de Paris,  
vicaire de Frépillon; M' Couppey, sous-diacre, maît re  
ès-arts en lUniveri^ité de Paris, demeurant à Boiss y ;  
M" Le Sage, prêtre de ce diocèse, maître des enfant s  
de chœur de l'église de Saint-Maclou; M* Lefèvre,  
prêtre, maiire ès-arts en l'Université de Paris, vi caire  
de Flavacourt: M* Jean-Baptiste Depoin, avocat en c e  
bailliage; M" Jean-Pierre Charles, maître ès-arls e n  
l'Université de Paris, greffier en chef de la prévô té et  
vicomte de ce bailliage, c lequel a déjà professé l a troi-  
sième en ce Collège en 1742 ». Est élu M' Jean-Pier re  
Charles. Délai de trois mois accordé à M' Depoin po ur  
présenter le travail relatif a la collecte dea droi ts sei-  
gneuriaux dus au fief de Saint-Lazare. P* 111-112.}   
 
Décembre. 4. Aucune matière à délibérer, F* 112.]  
 
1787.  
 
Janvier. 8, Remise d'un mandat de 13 livres pour  
travaux faits au pavé de la cour du Collège. [Ibid. ]  
 
Février. 12. Ensaisinement d'un contrat d'acquisi-  
tion. Remise d'un mandat au profit du vitrier Claqu e-  
cin. [F» 113.]  
 
Mars. 5. Aucune matière à délibérer. \Ibid.]  
 
Avril. 2. Projet de déclaration censière à la sei-  
gneurie de Boissy-l'Ailierie. Réparations « par ëco no-  
mie » à la chapelle du collège. [Ibid.^  
 
Mai. 7. Autorisations données à l'eflfet de poursui vre  
le recouvrement d'une rente foncière de 4 livres et   
faire certaines réparations. Jbid.  
 
Juin. 4. Le Bureau, « délibérant sur la nomination  
d'un professeur au lieu et place de feu M* Jean- Pi erre  
 
Charles décédé le 19 mai dernier », noni;ne  



 
d'une voix unanime M» Jean- François -Guillaume  
Féret. maître ès-arts en l'Université de Paris et m aître  
 
 
 
SÉRIE D. — COLLÈGE DE PONTOiSE.  
 
 
 
83  
 
 
 
de pension en cette ville, pour professeur de cinqu ième  
« au lieu de M'' Auger, qui professe actuellement l adite  
classe », et nomme celui-ci professeur de troisième .  
Ensaisinement d'un contrat de vente d'immeuble sis  
à la Haute-Aumône. [F" 114]  
 
Juillet. 2. Aucune matière à délibérer. [Ibid.]  
 
Août. 6. Exercice et distribution des prix fixés au   
n ; rentrée au 15 octobre. Jean-Charles Plessier,  
nouvel acquéreur et propriétaire du moulin de la  
Fosse, présente le plan d'une construction qu'il pr o-  
jette. [F°« 114-115.]  
 
Septembre. 3. Remise d'un mandat de 100 livres  
7 sols au Principal. Acceptation des propositions f aites  
par J.-Cli. Plessier. [F° 115.]  
 
Novembre. 5. Délai accordé pour la reddition des  
comptas de Pierre-Martin Le Vasseur, receveur en  
exercice, décédé le 13 octobre, auquel on donne pou r  
successeur le sieur Sandrin, marchand épicier. [Ibi d.]  
 
Décembre. 3. Nouveau délai accordé sur la demande  
du sieur Le Vasseur, fils, ayant exposé que « les a f-  
faires de la succession de son père ne lui ont pas per-  
mis de s'occuper du compte que la succession s'est  
engagée à rendre ». [Ibid]  
 
1788.  
 
Janvier. "7. On passera bail « des terres sur Épluc hes,  
Vaux (?), Courcelles et Saint-Ouen » sans observer les  
formalités des criées « de peur d'occasionner une d i-  
minution sur ledit marché ». [F" 116.]  
 
Février. 11. La reddition du compte de Le Vasseur  
est fixée au mois de mars. [F" 116.]  
 
Mars. 10. Reddition dudit compte s'appliquant à  
l'exercice l'785 [P^ octobre] — 1786 [30 septembre] . Re-  
couvrement des droits seigneuriaux dus au fief de l a  
Maladrerie. Baux des terres de la porte d'Ennery ; il  
sera procédé à une adjudication. Remise d'un mandat   
de 550 livres pour la gratification ordinaire. [F"^  116-  
 
m.]  



 
Avril. "7. Le procureur du Roi voudra bien forcer  
M^ Depoin à rendre le compte des droits seigneuriau x  
mentionné en la. délibération du 10 mars dernier. —   
22. Affaire concernant le bail des terres d'Osny et  celui  
des terres d'Épiais. [F° IH.]  
 
Mai. 5. Réparation au mur séparant le jardin du  
Collège de celui de 1 Hôpital. — 6. Réception des e n-  
chères pour les baux des terres d'Osny et Génicourt .  
— 20. Réception des enchères pour les mêmes terres  
et pour celles d'Épiais. [F^" 117-118.]  
 
Juin. 2. Vu l'ancienneté des services du sieur Lé-  
 
 
 
chaudé, portier du Collège, depuis près de viinçt-h tiit  
ans, ses gages sont portés à 220 livres •« comme il s  
étaient avant la réduction faite en 1776 ». [V 119. ]  
 
Juillet. 7. Affaire relative à une revendication d- ?  
bois. — 14. Suite donnée à la même affaire. Autoria a-  
tlon donnée au Principal de « faire rétablir la qua ntité  
de 166 carreaux de vitre cassés par la grèie énorme   
qui est tombée hier, à neuf tieures du matin, et a fait le  
désaitre le plus épouvantable tant dans cette ville  que  
sur son territoire où toute la récolte est absolume nt  
perdue ainsi que dans la majeure partie des paroiss es  
de l'Élection. Les grains pesaient de 4 à 20 onces .  
1F° 120. j  
 
Août. 4. Exercice et distribution des prix fixés au   
22; rentrée au 13 octobre. [Ibid.\  
 
Septembre. V. Remise au Principal d'un mandat de  
105 livres 4 sols. [Ibid.]  
 
Octobre. 13. Rentrée des classes. Aucune matière à  
délibérer. [Ibid.  
 
Novembre. 3. Le troisième et dernier compte dû par  
la succession de M. Le Vasseur sera rendu le mois  
suivant. [Ibid.\  
 
Décembre, l«^ Appréciation dns grains dus f*ar lab-   
baye de Maubuisson, le prieuré deConfians et l'abba ye  
de Saint-Denis. — 30. Reddition du dernier compte d û  
par la succession Le Vasseur. Arrérages de rente.  
-Remise d'un mandat de 550 livres pour gratificatio n  
ordinaire au Principal et aux professeurs. Ensaisi-   
nement de deux contrats. Remise d'un mandat de 100  
livres à Jean-Louis François Simon, clerc tonsuré,  
« pour deux années de la bourse à lui accordée le  
4 janvier dernier, lesquelles années sont 1787 et 1 788,  
et, a ttendu qu'il n'est plus aux études, ladite bo urse est  
vacante pour Tannée 1789 ». Remise uun mandat de  
120 livres au Bureau des pauvres. « Plus, attendu l a  
rigueur extrême du froid et la cherté excessive du bols  
et des denrées », remise d'un mandat, « par extraor -  
dinaire et sans tirer à conséquence, de 300 livres,  sça-  



voir 50 livres à chacun des professeurs et 100 livr es à  
M. le Principal ». [F»^ 121-122.]  
 
^ 1789.  
 
Janvier. 5. Recouvrement de sommes dues au Col-  
lège ; pouvoirs donnés à cet effet à M« Le Sage, do yen  
des procureurs du bailliage. [F° 122.1  
 
Février. 3. Présentation de mémoires relatifs à des   
travaux exécutés. Arrêté qu'il sera incessamment  
passé déclaration à la seigneurie d'Hérouville pour  un  
arpent de terre appartenant au Collège. Délibératio n  
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sur les demandes formées par différents fermiers re la-  
tivement aux remises à leur faire à cause de la grê le  
du 13 juillet dernier. [F° 123.]  
 
Mars. 2. — Avril. 6. — Mai. 4. Aucune matière à  
délibérer. [Ibid.]  
 
Juin. 2. Enregistrement d'un arrêt du Parlement  
homologuant une délibération du Bureau; texte de  
l'arrêt; autorisation donnée au Principal de passer  au  
terrier de l'abbaye de Saint-Martin une déclaration   
nouvelle, conforme aux anciennes, des bâtiments du  
Collège. [F-* 123-124.]  
 
Juillet. G. Aucune matière à délibérer.  
 
Août. 10. Exercice et distribution des prix fixés a u  
21 ; rentrée au 12 octobre. Remise accordée au fer-   
mier d'Épluchés attendu la perte occasionnée par la   
grêle du 13 juillet. — 31. Remise d'un mandat de 10 5  
livres 18 sols au Principal. Celui-ci est chargé de   
a veiller à ce que M. Depoin finisse pendant les va -  
cances le compte des droits seigneuriaux du fief de  la  
Maladrerie ». [F"' 124-125.]  
 
Octobre. 12. Rentrée des classes. Affaire relative au  
mur de clôture d'entre le jardin du sieur Plessier et  
celui du Collège. [F° 125.]  
 
Novembre. 18. Reddition du premier compte de  
M. Sandrin s'appliquant à l'exercice 1787 [1" octob re]  
1788 [30 septembre] : la recette excède la dépense de  
la somme de 4.9GG livres 15 sols 3 deniers. Le Bure au  
arrête « qu'att»indu la cherté des vivres il sera d élivré  
à M. le Principal et à MM. les quatre professeurs d u  
Collège, par forme de gratification extraordinaire,  un  
mandat de 1.100 livres sur ledit sieur Sandrin, don t  



300 livrss au profit de M. le Principal et 200 livr es au  
profit de chacun de MM. les professeurs ». Affaire  
concernant une rente de 8 livres. [F"- 125-12G.J  
 
Décembre. 7. Il sera fait incessamment par M. le  
Principal déclaration à l'IIôtel-de-Ville de la con tribu-  
tion patriotique du quart du revenu du Collège dédu c-  
tion faite des charges, rentes, impositions, etc., ainsi  
qu'une autre déclaration du revenu du Collège et de   
^es charges. [F" 126.]  
 
1790.  
 
Janvier. 2'.i. Délivrance de cinq mandats. K"^ J2G-   
127.]  
 
Mars. 8. Le Maire et officiers niunuipaux, « en con -  
séquence; do l'article 50 du d-^cret des Municipali tés  
qui donne aux corps municipaux notaranuMit le droit   
d'administrer lt)s 'Uablissemons particulièrement d es-  
tinés à l'usage des citoyens dont sont composées le s  
 
 
 
communes », se rendent au Bureau. Ils prient les ad -  
ministrateurs de leur faire certaines déclarations con-  
cernant les titres et papiers du Collège et leur in ven-  
taire. On s'occupera den faire le récolement. Un co ngé  
extraordinaire sera donné aux écoliers le lundi sui -  
vant, « sans préjudicier aux congés ordinaires de l a  
semaine ». [F" 127.]  
 
Juin. 7. Sur la demande du Maire, on invite M. San-   
drin, receveur, à présenter un bref état de sa rece tte  
et de sa dépense. — 14. M. Sandrin présente cet éta t.  
[F«' 127-128.]  
 
Juillet. 12. Le receveur du Collège est autorisé à  
payer incessamment la somme de 55 livres au receveu r  
de la Contribution patriotique. Les circonstances o bli-  
geant le Principal et les professeurs à faire des d épenses  
extraordinaires, le paiement de la gratification qu i  
leur est accordée sera avancé : remise à cet effet d'un  
mandat de 550 livres. Exercice et distribution des  
prix fixés au 20 août; rentrée au 11 octobre. De pl us,  
le Bureau arrête « qu'en considération de la céré-  
monie qui aura lieu mercredi prochain quatorze du  
présent mois pour l'association à la Fédération gén é-  
rale des milices nationales et troupes de ligne du  
Royaume qui sera faite le même jour à Paris, il ser a  
donné un congé extraordinaire aux écoliers de ce  
Collège ledit jour et le jeudi lendemain ». [F* 129 .)  
 
Août. 23. Le receveur est autorisé à payer la somme   
à laquelle le Collège est imposé au rôle de lacapit ation  
et il est délivré au Principal un mandat de 105 liv res  
8 sols. [Ibid.^  
 
Septembre. 27. M. l'abbé Auger, professeur de troi-   
sième, donne sa démission, « son devoir l'appelant à la  
cure du Perchay, dont il a été pourvu et dont^^il ê ]  



pris possession ». F° 130. j  
 
Octobre. 8. Affaire relative aux titres et papiers du  
Collège dont la vérification a été faite sur un anc ien in-  
ventaire rédigé par M. Depoin, alors secrétaire de l'admi-  
nistration, et sur les comptes rendus par les recev eurs.  
Lettre de M. Féret, professeur de quatrième, donnan t  
sa démission. Élection de deux professeurs pour suc -  
céder à MM. l'abbé .\uger et Féret. Sont élus et no mmés  
professeur de troisième M. Pain, père, demeurant à  
Vauréal, et professeur de quatrième et cinquième  
M. l'abbé Lacroix. ppHre. Arrêté de plus que, t con si-  
dérant que lundi prochain 11 du présent mois fixé  
par rarn'lé du 12 juillet dernier pour la rentrée d es  
classes et la célébration de la messe du S^int-Espr it. il  
doit l'-tre célébré une messe solemnel en cotte vil le qui  
précédera la nomination des juges du district qui d oit  
commencer ledit jour, que le corps municipal qui se ra  
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obligé d'y assister ne pourra se trouver à celle du   
Collège, que d'ailleurs, les vacances de cette anné e  
n'ayant pas été avancées comme dans les autres Col-   
lèges, on pourroit par le relard de quelques jours pour  
la rentrée des classes témoigner aux écoliers la sa tis-  
faction de l'administration relativement à la bonne   
conduite qu'ils ont tenu l'année dernière », la ren trée  
n'aura lieu que le 14 octobre. — 14. Rentrée des  
classes. M. Pain et M. l'abbé Lacroix acceptent leu rs  
nominations. Le Bureau, prenant en considération « le  
grand âge et les longs et bons services de M. Muza et  
la nécessité d'aviser aux moyens de lui donner un  
successeur », l'a prié « de déclarer le traitement qu'il  
désireroit pour sa retraite, ainsi qu'il l'a demand é ».  
Après avoir eu sa réponse, le Bureau « considérant  
que M. Muza, âgé de 78 ans, en a passé plus de 55 à   
l'éducation de la jeunesse de cette ville tant comm e  
maître de pension pendant 30 ans que comme pro-  
fesseur du Collège pendant tout à l'heure 25 ans, q ue  
personne ne peut avoir plus de droit que lui à la r e-  
connaissance publique et particulièrement à celle d e  
l'administration du Collège par la manière dont il a  
toujours rempli ses fonctions, qu'actuellement il n 'a  
de ressource pour vivre que la pension qui lui sera   
accordée ; que, d'autre part, l'administration du C ol-  
lège est dans l'impossibilité, vu le nouvel ordre d es  
impositions, de prendre sur ses revenus même la plu s  
modique somme pour former la pension de M, Muza »,  
arrête que l'administration de la Confrérie aux Cle rcs  
sera priée de se charger de la pension de M. Muza. On  
fera recouvrir le devant d'autel de la chapelle, « qui  
est dans le plus mauvais état ». [F°' 130-132.]  



 
Novembre. 8. Le compte des revenus du Collège  
sera rendu le premier lundi de décembre.  
 
Décembre. 20. Réunion du Bureau, à laquelle  
prennent part M. Sauvât, maire, M. Dubois, MM. San-   
drin, Tiphaine, Lhuillier, nouvellement élus offici ers  
municipaux, M. Aubry, sorti par le sort et réélu,  
et M. Depoin , procureur de la Commune. M. le  
Maire dépose sur le bureau une délibération du Dire c-  
toire du département homologuant une délibération d e  
MM. les administrateurs de la Confrérie aux Clercs  
« par laquelle, en conséquence de l'arrêté du prése nt  
Bureau du 14 octobre dernier, ils demandent une pen -  
sion de 500 livres pour M. Muza ». L'assemblée voya nt  
avec la plus grande satisfaction ses intentions rem plies  
« tant pour assurer une retraite honnête à M. Muza  
que pour être par là dans la possibilité de le remp lacer  
par un nouveau professeur », arrête que des remer-  
ciements seront adressés à MM. les administrateurs de  
 
 
 
la Confrérie aux Clercs. M. Sandrin, receveur, de-  
mande à se retirer et qu'il lui soit donné un succe s-  
seur. M. Muza se pré.sente et prie l'assemblée d'ag réer  
sa démission. Des remerciements lui sont votés « po ur  
la manière dont il s'est conduit pendant le temps q u'il  
a exercé la place de professeur en ce Collège » ; i l  
voudra bien en continuer l'exercice jusqu'à ce que son  
successeur puisse entrer en fonction ». — 27. Nomi-   
nation du successeur de M. Muza. Est élu et nommé  
M. Lacroix, fils de M. Louis Lacroix, notable, deme u-  
rant à Pontoise. [F"' 132-134.]  
 
1791.  
 
Janvier. 10. Élection d'un receveur. Kst élu M. Bou -  
dault, marchand épicier. — 31. M. Sandrin sera invi té  
à présenter son compte le 9 février, « pour par le Con-  
seil de la Commune prendre tel parti qu'il avisera bon  
être». Affaires relatives à diverses rentes. [F'^^ 134-135.'  
 
Février. 17. Reddition par M. Sandrin de son  
deuxième compte de gestion s'appliquant à l'exercic e  
1788-1789. Il sera alloué en dépense à M. le Princi pal  
une somme de 36 livres pour les frais de Bureau.  
Remise des mandats de gratification ordinaire au Pr in-  
cipal et aux professeurs. [F°' 135-136.]  
 
Mars. 14. Aucune matière à délibérer. [F° 136.]  
 
Avril. 15. Pour se conformer aux prescriptions de  
la loi relative à la contribution foncière, l'assem blée  
arrête que M. Sandrin et le Procureur de la commune   
feront, conjointement avec M. Boudault, receveur, l a  
déclaration des biens que le Collège possède et ce dans  
chacune des municipalités où les biens sont situés.  Le  
nommé Léchaudé, portier du Collège, étant mort, est   
remplacé par Pierre Léchaudé, « aux mêmes gages et  
charges que son prédécesseur ». [F"" 137."  



 
Mai. 2. La déclaration des biens a été faite. M. Bo u-  
dault présente un bref état des recettes et des dé-   
penses. [Ibid.\  
 
Juin. 6. Affaire relative au mur de pignon du Col-  
lège séparant le bâtiment du moulin appartenant au  
sieur Jean-Charles Plessier. Présentation d'un mé-  
moire de M. Mariavalle aine, tapissier en celte vil le,  
« pour ouvrage fait par lui et fourniture d'un deva nt  
d'autel pour la chapelle de ce Collège. » [F"" 137- 138.]  
 
Juillet. 11. Suite à donner à des demandes faites p ar  
plusieurs débiteurs de rentes " voulant profiter de  la  
loi qui déclare toutes les rentes remboursables i&g t;. Re-  
mise de la gratification ordinaire au Principal et aux  
professeurs. Exercice et distribution des prix lixê s au  
19 août ; rentrée au 10 octobre. [F"' 138. _ ■  
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Août. 1"". Délivrance d'un mandat de 6 livres à  
M. Mariavalle aîné, tapissier, pour dispositions et  four-  
nitures par lui faites pendant deux années lors de la  
distribution des prix, et de la messe qui se dit à la  
rentrée des classes. Question concernant les obliga -  
tions des fermiers envers les propriétaires relativ ement  
à la dîme, aux vingtièmes, à la capitation etc. Fix ation  
du prix des grains pour les échéances des rentes de   
cette nature. F" 139.]  
 
Octobre. 3 Kemise d'un mandat de 112 livres à M. le   
Principal, y compris G livres de gratification au p ortier.  
— 10. Rentrée des classes. A l'issue de la messe du  Saint-  
Esprit, suivie d'un discours prononcé par M. Pain,  
profe.sseur de troisième, MM. les professeurs s'éta nt  
rendus au Bureau sur l'invitation qui leur en avait  été  
faite, M. le Maire dit que « l'ailministration avoi t vu  
avec plaisir l'année dernière MM. les profe.s.seurs  réunir  
au cours d'étude ordinairement suivi dans ce Collèg e  
des lerons de différentes sciences et connoissances  très  
propres à jierfectionner l'éducation et prévenir en   
quelque fanon le nouveau plan d'éducation que toute   
la Krance attend, que cependant chacun de MM. les  
professeurs ayant suivi le plan partici*lier qu'il s'étoit  
formé, il pensoit qu'un établissement public exigeo it  
un plan général et suivi ». L'assemblée arrête que  
c MM. les Principal et professeurs seront priés de se  
réunir pour déterminer entre eux un plan fixe qui r ègle  
tant les différentes sciences dont ils réuniront le s leçDns  
à celles usitéf^s en ce Collège que la distribution  de ces  
leçons i)Our chaque classe et le temps qui y sera e m-  
ployé; que ce projet sera présenté au premier Barea u  



pour sur icelui être pris tel parti qu'il conviendr a. »  
Délivrance d'un mandat de n'i livres 4 sols pour tr a-  
vaux faits aux bâtiments du Collège. Le Maire fait  
observer que la proclamation de la Constitution a é té  
faite pendant les vacances et qu'il est intéressant  que  
cette cérémonie fasse époque dans l'esprit des enfa nts,  
« que, si elle eût eu lieu dans un autre moment, ce rtai-  
nement l'administration auroit accordé un congé ext ra-  
ordinaire aux écoliers ». Il est arrèlé en conséque nce  
qu'il sera accordé deux jours de congé et que la pr e-  
mière clas.se qui devait avoir lieu le 11 sera remi se au  
l.i. [K- LW-llO.  
 
Novembre. 7. Plan d'études déterminé par les pro-  
fesseurs qui proposent à l'administration « de join dre  
aux Icrons usitées jusqu'à ce jour dans le Collège ren-  
seignement de la Constitution dans toutes les class es;  
de donner dans la sixième les premières r.olions de   
l'histoire, dy ajoutter en cinquième, troisième, se -  
conde et rhétorique les premiers élémens de géométr ie  
 
 
 
ou de géographie, de consacrer une demye-heure par  
jour à ce travail »; le tout provisoirement jusque ce  
que l'Assemblée nationale ait décrété le mode d'édu ca-  
tion à suivre dans tous les établissements publics.   
MM. les Professeurs devront se concerter pour déter -  
miner et proposer à l'Administration les auteurs à  
choisir pour mettre ce plan à exécution. F&lt;» 140 .]  
 
Décembre. 5. Le Principal et les professeurs pro-  
posent de ' donner dans chaque classe le développe-   
ment de la constitution et d'expliquer les principe s de  
la géographie tirés des livres de Mazeas, Rivard et  La  
Chapelle ». L'assemblée approuve. Aflfaire relative  au  
paiement par les fermiers du Collège du prix de leu rs  
baux. ^F» 141.]  
 
1792.  
 
Janvier. 9. L'Assemblée nationale ayant l'intention   
de s'occuper incessamment dun plan d'éducation na-  
tionale, il y a lieu de demander au Bureau de fourn ir  
les renseignements suivants : « 1° Quel est le trai te-  
ment des professeurs du Collège ? — 2^ Leurs noms ?  —  
T Le tems de leurs services? — 4^ Quels sont ses re -  
venus soit en biens-fonds soit en rentes? — a« Si l es  
revenus étaient sur les aides et gabelles ou autres   
droits supprimés? — 6» Quels sont ceux qtril a perd us  
par cette suppression? — 1" Quel est le nombre des  
bourses à la charge du Collège et leur valleur et à  qui  
en appartient la disposition? — 8° Enna de donner l es  
mêmes explications sur tous autres é'.abiissemens q ui  
servent à l'éducation publique ». M. le Principal e t  
M. le Procureur de la Commune présenteront à ce  
sujet un travail à l'.ldminiâtraiion. Atfdires rela tives à  
diverses réclamations. F"' 141-142.  
 
Février. l'A. Présentation du travail demandé, dont   
il sera envoyé copie aux administrateurs du Distric t;  



remerciements votés aux auteurs. M. Sandrin, receve ur  
du Collège, rendra son troisième et dernier compte le  
28 courant. MM. les professeurs donnant dans leurs  
classes les premières leçons de gtHimétrie, M. le P rin-  
cipal est autorisé à faire placer des • planches » dans  
chaque classe. — 28. Reddition de son compte HH».)-   
nooi par M. Sandiin. Recette : 8. 640 livres 18 »ol 8.  
Dépense : 5.021 livres 6 sols (&gt; deniers. Gratif ication  
ordinaire au Principal et aux professeurs; vote d'u ne  
gratitkation extraordinaire de 3U0 livres aux méoie s  
« pour les indemniser des dépenses excessitea des  
 
denrées et pour leur contribution patriotique et  
 
mobiliaire •. — M. le Maire ayant représenté que  
« l'Hôpital des pauvres enfermés de cette ville se trooTe  
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dans un (^tat de détresse, ne pouvant toucher ses r e-  
venus et ayant fait une perte conséquente par la su p-  
pression du droit de havage », on accorde à cet éta blis-  
sement une somme de 800 livres à charge de la  
rembourser, « aussitôt que l'état de ses affaires l e [ler-  
mettra ». [F"^ 142-144.]  
 
Mars. 19. Remise de mandats ; bois abattus. [F° 144 .1  
 
Avril. 9. Aucune matière à délibérer. [F° 145.]  
 
Mai. 7. Délibérations relatives à des rentes et red e-  
vances. [F" 145]  
 
Juin. 4. Remise de récépissés par M. le Procureur.  
[Ibid.]  
 
Juillet. 2. Exercice et distribution des prix fixés  au  
n août; rentrée des classes au 15 octobre. [F"^ 145 -  
146.]  
 
Août. 6. Réparations aux bâtiments du Collège.  
Gratifications. Exposé par M. le Maire de la « situ ation  
désagréable » dans laquelle se trouve l'Hôpital et  
demande de secours; il s:3ra statué ultérieurement sur  
cet objet. — 13. Il sera délivré à l'Hôpital, à tit re de  
prêt, une somme de 1.200 livres. Les réparations à  
l'aire au Collège s'élèveront à environ 500 livres.   
[Fo 146.]  
 
Octobre. 15. Rentrée des classes; messe du Saint-  
Esprit; discours prononcé par M, Lacroix, professeu r  
de cinquième. « Les citoyens professeurs » se rende nt  
au Bureau suivant l'invitation qui leur est faite :   



« L'éducation continuera d'être donnée aux écoliers   
comme l'année dernière jusqu'à ce qu'il ait été don né  
un nouveau mode par la Convention nationale. » Un  
congé extraordinaire est donné aux écoliers, « en  
faveur des succès remportés sur les ennemis Autri-  
chiens ». — 29. Remise de plusieurs mandats, dont u n  
de 127 livres 5 sols pour frais à l'occasion de l'e xercice  
et de la distribution des prix. [F° 147.]  
 
Décembre. 6. Le Procureur de la Commune observe  
que M. Bonteraps est à la fois Président du tribuna l et  
professeur de seconde ; on prie celui-ci de se rend re au  
Bureau, mais « il s'est trouvé absent ». [F° 148.]  
 
1793.  
 
Janvier. 7. Le citoyen Boudault sera invité à rendr e  
son compte de gestion . Il sera sursis en ce qui co ncerne  
le citoyen Bonteraps, professeur de seconde. [Ibid. ]  
 
Février. 4. Le citoyen Boudault se déclare prêt à  
rendre son compte au prochain Bureau. [Ibid.]  
 
Mars. 4. Compte présenté par le citoyen Boudault,  
qui est engagé « à continuer sa gestion pendant le reste  
de la présente année, afin de completter ses trois années  
 
 
 
de gestion et de conserver l'ordre établi -, ce qu' il ac-  
cepte. iF^ 149.  
 
Avril. 9. Il est remis sur le bureau une adresse au x  
termes de laquelle le receveur de l'enregistrement  
Boulée prie l'Administration de se faire représente r la  
loi qui confie aux receveurs de la régie nationale la  
recette des revenus des Collèges à l'instar des aut res  
revenus nationaux. Il sera statué ultérieurement pa r  
le Bureau qui ne connaît pas « officiellement » la loi  
dont il s'agit. lFM50.]  
 
Mai G. Lecture de la loi du 8 mars relative à la ve nte  
des biens formant la dotation des Collèges et autre »  
établissements d'instruction publique. [F* 150. j  
 
Juin 3. En l'assemblée du corps municipal tenue en  
cette maison, lecture est faite d'une lettre du Dir ec-  
toire du district relative à l'administration du Co llège  
en conséquence de la loi du 8 mars dernier, qui aut orise  
les corps administratifs à fixer le traitement des pro-  
fesseurs de manière à ce qu'ils n'excèdent pas 1..5 00  
livres dans les villes dont la population ne dépass e pas  
30.000 âmes. Les professeurs, « sçavoir les citoyen s  
Bonfemps, Pain, Louis-Augustin La Croix et Louis La   
Croix », demandent que leurs traitements soient fix és  
à 1.200 livres ; « le citoyen Jean-Philippe De la C our »,  
principal et professeur de rhétorique, demande que le  
sien soit fixé à 1.500 livres. Après que le Princip al et  
les professeurs se sont retirés, les membres du Con seil  
municipal, « considérant qu'ils n'ont plus que la s ur-  
veillance dans l'administration », estiment que c'e st à  



l'aiministration du District qu'il appartient de fi xer le  
chifï're des traitements. Le citoyen Boudault sera in-  
vité à présenter ses comptes pour être examinés inc es-  
samment. [Ibid.]  
 
Juillet. 16. Assemblée extraordinaire composée des  
Maire, officiers municipaux, commissaires délégués  
par le Conseil général de la Commune. Présentation  
par le citoyen Boudeau, ci-devant receveur, de son  
compte « depuis le l*"" obtobre 1790 jusqu'à ce jou r  
d'huy ». L'excédant, « 1.131 livres 17 sols quatre de-  
niers », sera versé entre les mains du citoyen Boul ée,  
receveur des droits d'enregistrement. Le corps muni -  
cipal « continuera l'administration morale ». Exerc ice  
et distribution des prix fixés au 16 août : rentrée  des  
classes au« lundy d'après la S'^-Denis, auquel jour  sera  
célébré une messe solennelle du Saint-Esprit pour l a  
rentrée desdites classes, à l'issue de laquelle ser a pro-  
noncé un discours par le citoyen La Croix, professe ur  
de sixième ». [F» 151. J  
 
Octobre 14. « 3« jour de la 3o décade du 1" mois de   
l'an II de la République frani;aise ». Il est arrêt é que  
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l'éducation continuera d'être donnée aux écoliers  
comme par le passé jusqu'à ce qu'il ait été donné u n  
nouveau mode par la Convention nationale; que « les   
plaques de cheminées annonçant des armoiries seront   
retournées et les autres monumens qui ont trait à l a  
féodalité et à la royauté seront supprimez ainsy qu e les  
inscriptions annonçant des titres ou qualités «, à la  
place desquelles « il en sera mises de républicaine s ».  
Donné acte au Principal et aux professeurs de l'exa c-  
titude avec laquelle ils ont lu le Bulletin dans le urs  
classes depuis le mois d'avril , ils sont invités à  conti-  
nuer. L'exercice d'aucun culte particulier ne devan t  
avoir lieu dans les maisons publiques d'éducation, on  
conférera à ce sujet avec le Directoire du district ; en  
cas de suppression de la messe « les ustensiles ser vant  
au culte y sf^ront portés ». Remboursements à faire  au  
Principal à l'occasion de l'exercice et de la distr ibution  
des prix. F"* 151-1.")2.1  
 
Di^f-enibre 13. Les membres ne sont pas en nombre  
pour délibérer. [F" 152.]  
 
1794.  
 



Février 20, Sous l'avis et homologation des auto-  
rités constituées, les gages du portier sont portés  à  
400 livres par an, vu « le renchérissement inoui de s  
denrées, l'obligation de se fournir de balais et de   
tenir de la lumière jusqu'à dix heures du soir ». P our  
faire concorder les congés avec les jours de Sociét é  
populaire, il est arrêté que les jours de congé son t  
fixés aux tridi, sextidi et nonidi de chaque décade   
pour l'après-midi seulement ». Ihid.]  
 
Août 2S. Los vacances auront lieu &lt;« à compter d e  
ce jour jusqu'au 21 vendémiaire prochain ». [Ibid.]   
 
Octobre 12. Sur la demande des professeurs, il est  
arrêté que les classes du matin se feront de huit h eures  
et demie à dix heures et demie; celles de l'après m idi  
se tiendront aux heures ordinaires. [F"» 152-153.] Men-  
tion de deux protestations faites par les citoyens San-  
drin et Brasseur à propos de la nomination comme  
professeur du citoyen Levasseur. [F° 153.]  
 
1795.  
 
Août. l'.i. Vacances fi,\ées au 22; rentrée au 13 o c-  
tobre. [lbia.\  
 
Octobre. 13. Hentrée des classe.»', à l'occasion de   
laquelle un discours est prononcé par le citoyen Bo n-  
temps, professeur do seconde. Le citoyen Pain, « oc cu-  
pant une place à Paris », a envoyé sa démission [Ib id.\  
 
 
 
1796.  
 
Août 19. Vacances fixées au 20; rentrée au 12 oc-  
tobre.  
 
A partir de cette époque le présent registre To' 15 4-  
162' sert à l'École centrale secondaire installée à  Pon-  
toise " dans le local du ci-devant Collège ». Le 14   
brumaire an V 4 novembre nQô], installation de  
1 Ecole centrale secondaire; discours du citoyen  
^Varnet, professeur de mathématiques, indiquant le  
genre d'éducation que lui et ses collègues se propo sent  
de donner à leurs élèves. « Il a fait sentir, sans vouloir  
ridiculiser l'ancienne méthode, combien celle prése n-  
tement en vigueur étoit préférable et Temportoit su r  
l'autre par l'étendue des connoissances qu'on y don noit  
dans l'enseignement des sciences utiles à toutes le »  
classes des citoyens. » Ce discours, pouvant servir  de  
prospectus raisonné du mode qui sera employé pour  
l'instruction de la jeunesse dans cette École, sera  tiré  
à mille exemplaires, qu'on répandra dans t l'arron-   
dissement des ci-devant districts de Pontoise, Mant es,  
Gonesse et autres circonvoisins et partout où l'on  
croira qu'il sera nécessaire de le faire parvenir » .  
Texte, imprimé, de ce discours :  
 
« Citoyens, au nombre des pertes irréparables qu'a  
essuyées la France dans le cours de l'étonnante rév o-  



lution dont nous venons d'être les témoins, on doit   
compter, sans doute, celle des nombreux avantages  
que comportoit le mode d'instruction précédemment,  
et depuis si long-temps en vigueur; car, n'eùt-ll e u  
en sa faveur que l'honorable préjugé d'avoir pu dév e-  
lopper les talons qui ont illustré notre pays par d es  
écrits immortels, c'en seroit d»*jà bien assez pour  que  
sa perte dût exciter nos regrets : lui reprocher se s  
imperfections et ses inconvêniens actuellement qu'i l  
n'existe plus, ce seroit partager la lâcheté de ceu x qui  
s'arment de poignards contre des cadavres. D'ailleu rs,  
la critique est aisée, et l'art est difficile; on d étruit  
en un instant, et l'on ne recrée que par de longs e t  
pénil&gt;l(&gt;s efiforts. Dans l'incertitude de mi eux faire à  
l'avenir qu'on ne faisoit anciennement, le seul mot if  
raisonnable qu'on puisse alléguer pour se consoler de  
la porte do l'ancien modo, c'est qu'il étoil tellem ent  
adapté aux lois civiles et religieuses du temps où il  
existoit qu'il étoit impossible qu'il se soutint so us un  
régime uniquement fondé sur les droits et les devoi rs  
do l'homme. Kn efl^ot.on conçoit sans peine que, lo rsque  
mitre langu*», encore informe, avoit besoin de s'en ri-  
chir des dépouilles des langues mortes ; lorsque to utes  
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les lois anciennes et tous les bons ouvrages en mat ière  
de jurisprudence étoient écrits en langue latine ; lors,  
sur-tout, que l'état ecclésiastique offroit aux par ens  
de si nombreux et de si faciles moyens d'établir à  
peu de frais leurs enfans, on conçoit, dis-je, qu'a lors  
on a pu, sans murmurer ni se plaindre, voir la jeu-   
nesse passer sept à huit ans dans les collèges, pou r y  
apprendre une langue morte. Mais lorsque nôtre  
langue a cessé d'être tributaire des langues-mères ;  
lorsque les lois de notre pays sont toutes écrites en  
langue françoise ; lors enfin qu'un clergé riche et  puis-  
sant n'offre plus les mêmes ressources aux familles   
nombreuses, quel est le mode d'éducation qu'on doiv e  
adopter de préférence ? C'est celui qui, s'il ne pe ut  
jouir de sitôt de tous les avantages de l'ancien, s era  
du moins exempt des inconvéniens qu'on lui repro-  
clioit; c'est celui qui réunira les parties indispe n-  
sables de l'instruction, qui n'existoient réunies q ue  
dans un petit nombre d'établissemens anciens; c'est   
celui qui donnera aux jeunes gens des notions utile s  
pour tous les états ; c'est enfin celui qui, par la  rapi-  
dité avec laquelle il tendra vers le but, sera acce ssible  
au plus grand nombre des citoyens. Car ne nous diss i-  
mulons pas que l'ancienne instruction, quoiqu'elle fût  
gratuite et qu'elle offrît une perspective utile au x fa-  
milles nombreuses ou peu aisées, ne pouvoit cepen-  
dant être suivie long-temps par les enfans de l'uti le  



artisan, ni par ceux de l'intéressant cultivateur. Pour-  
quoi cela ? Parce que la marche de cette instructio n  
étoit trop lente, et que le fils ne pouvoit y puise r que  
peu ou point de connoissances analogues à la profes -  
sion de son père.  
 
Commençons par diviser l'instruction publique en  
ses différens degrés. Il y a un genre de culture en   
petit, et des arts mécaniques peu lucratifs, qui re ndent  
les citoyens qui les exercent si dépendans du pro-  
duit de leur travail journalier, qu'il est impossib le  
que leurs enfans ne viennent, le plutôt possible, s e  
courber avec eux sous le poids du travail. Quel gen re  
d'instruction est nécessaire aux enfans de ces homm es  
laborieux et utiles? C'est celui dont les lois cons titu-  
tionnelles exigent que soient pourvus tous les cito yens,  
sous peine d'être privés de l'inscription civique. En  
effet, pour que l'habitant d'un pays libre ne soit pas  
l'esclave de ses concitoyens, il faut qu'il puisse traiter  
ses affaires propres ; il faut donc qu'il sache lir e,  
écrire, compter, comparer ses droits avec ceux d'au -  
trui, et connoître ses devoirs tant envers les part icu-  
liers, qu'envers la chose publique. Là se bornent l es  
connoissances nécessaires dans l'exercice des profe s-  
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sions dont nous venons de parier ; et c'est précisé ment  
l'objet de l'instruction primaire.  
 
Il est un genre de culture plus dépendant des com-  
binaisons du calcul, et soumis aux règles de la géo mé-  
trie-pratique ; il y a des arts qui tiennent le mil ieu  
entre les arts libéraux et les arts purement mécani ques,  
tels que la menuiserie, le charronage, la serrureri e, le  
charpentage, la taille des pierres, etc., pour lesq uels  
l'économie du temps, de la matière, de la dépense, et  
même la perfection du travail, dépendent de notions   
sûres en géométrie-pratique en général, et en parti -  
culier sur le toisé des surfaces et des solides. Ce s diffé-  
rentes professions élèvent assez au-dessus du besoi n  
ceux qui les exercent, pour que leurs enfans puisse nt  
passer un ou deux ans de plus dans les établissemen s  
consacrés à l'instruction publique. C'est à eux qu' est  
destiné le premier degré de l'instruction qui sera  
donnée dans cette école : ils en sortiront pourvus de  
connoissances qui les élèveront au-dessus de leur a rt,  
et les mettront à même de le porter à un certain de gré  
de perfection.  
 
Sous un climat heureux, et sur un sol fertile comme   
le nôtre, la richesse du pays, en temps de paix, ou vre  
un vaste champ aux spéculations commerciales et à  
l'esprit des affaires. Or un grand nombre de raison s  
déterminantes veut que les enfans du citoyen qui se   
livre au commerce ou aux affaires reçoivent une in-   
struction plus étendue, et quant aux belles-lettres , et  
quant aux sciences exactes. En effet, outre que les   
sujets qu'on destine au commerce, et sur-tout ceux  



qu'on destine aux affaires, ont tout autrement beso in  
d'une plume exercée et d'un esprit étendu que le fi ls  
du laboureur et de l'artisan, le nombre des commer-   
çans et des gens d'affaires est, en tout pays, d'au tant  
moindre que celui des artisans, que le commerce et les  
affaires en général s'éloignent plus des premiers b e-  
soins de la nature que les arts mécaniques. Il est donc  
dans la nature des choses que le propriétaire fonci er  
sans industrie, le commerçant et l'homme d'affaires ,  
éloignent de leur état, et rendent même indépendans   
de leur fortune particulière une partie de leurs en fans.  
Cette portion, en apparence exubérante, de la popul a-  
tion, est toujours la plus intéressante pour les go uver-  
nemens : née dans les grandes communes, plus édu-  
quée, et plus à même d'être cultivée, elle cherche à  
percer dans le monde par ses propres moyens. N'étan t  
destinée par la nature ni par la volonté paternelle  à  
aucun état particulier', elle n'est obligée de born er ses  
désirs qu'au genre d'état ou de travail au-dessus d u-  
quel elle ne peut plus s'élever par ses propres for ces ;  
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et comme les esprits et les talens varient autant q ue  
les figures, cette classe intéressante doit se répa ndre  
dans tous les états où les besoins du gouvernement,   
les hautes sciences, et les beaux arts peuvent les ap-  
peler. Sous un régime sur-tout qui proscrit toutes les  
distinctions de la naissance, et ne peut reconnoltr e  
que celles fondées sur les vertus et les talens, il s  
auront la gloire de servir leur patrie, l'avantage de  
"n'être pas frustrés de la récompense due à leur tr a-  
vail, et le plaisir inexprimable de s'être faits eu x-  
mêmes tout ce qu'ils auront pu devenir.  
 
C'est à leurs proches, et à eux sur-tout, qu'est de s-  
tiné le genre d'instruction qui sera donnée dans le s  
deux classes suivantes. Dans l'une ils apprendront,   
par pratique, les élémens de leur langue et de cell e  
d'où elle dérive : ils y apprendront, en outre, à f aire  
usage de leur naissante raison, en étudiant les pri n-  
cipes d'une science exacte, les mathématiques. On s ait  
que l'étude des langues, ou si l'on veut, celle des  belles-  
lettres, tend à développer les facultés de l'entend ement  
connues sous les noms d'imagination et de mémoire,  
et que le propre des sciences exactes est de former  le  
jugement. Or, autant il importe d'exercer simulta-  
nément les différentes facultés de l'âme autant on doit  
simplifier les moyens qu'on emploie pour arriver à ce  
but. Tout est fait à cet égard dans la partie de l' ensei-  
gnement des sciences mathématiques; mais il y a un  
choix à faire entre les différentes méthodes relati ves à  
l'enseignement des langues.  



 
Ou'on doive préférer l'étude de sa langue propre à  
celle des langues étrangères, et ensuite celle des  
langues étrangères à celle des langues anciennes, c ela  
est assez généralement reconnu pour vrai. Cependant ,  
si n('itre langue dérive de l'une de ces dernières,  et si  
le sens de la plupart des mots et des expressions d e  
celle-là dépend de l'intelligence de celle-ci, nous  voilà  
donc amenés à la nécessité de préférer l'étude d'un e  
langue ancienne, mère de la nôtre, à celle de toute   
langue étrangère. Supposons actuellement (et l'expé -  
rience ne l'a prouvé que trop) que les jeunes gens  
n'aient pas assez de moyens de travailler par eux-  
mêmes dans l'étude d'une langue qu'ils parlent depu is  
leur naissance, et qu'au contraire ils en aient de sûrs  
et de nombreux dans l'étude de la langue-mère à Tai de  
des connoisances-pratiques qu'ils ont acquises dans  la  
leur propre (ce que l'expé'rience prouve encore), i l ne  
restera plus qu'à expliquer comment, après avoir ap -  
pris le latin par le fran^ois, on pourra dire qu'on  a  
appris le fran^ois en étudiant le latin. Or ceci ce ssera  
d'avoir les apparences du jtaradoxe, si l'on suit l a  
 
 
 
marche des jeunes esprits dans ce genre de travail.   
En procédant du plus connu au moins connu, suivant  
l'impulsion habituelle de la nature, ils acquièrent , en  
peu de temps, dans la langue-mère, 1 équivalent des   
notions-pratiques qu'ils ont dans la leur : soit qu e  
vous les ayez asservis, ou non, aux règles d'une gr am-  
maire, il se fait en eux, sans travail de leur part , une  
comparaison entre la marche de l'une et celle de  
l'autre ; ce qu'elles ont en commun fait, pour eux,   
partie de la grammaire générale; et ce qu'elles ont  de  
particulier appartient à la grammaire particulière.   
Mais, puisque ces notions ne sont pas le fruit de  
l'étude de la grammaire à laquelle on les auroit as su-  
jétis; qu'au contraire, cette étude leur est aussi fasti-  
dieuse qu'inutile et pénible ; que d'ailleurs elle absorbe  
un temps considérable, les professeurs de cette éco le  
ont cru de leur devoir de procé 1er dans l'enseigne ment  
des langues sans grammaire, ni syntaxe. Tout l'art  
du système qu'ils ont adopté consiste à mettre sous  les  
yeux des élèves quelques tableaux abrégés des éléme ns  
qui entrent dans une proposition simple, et à leur faire  
traduire en latin, d'après ces tableaux, des phrase s  
françoises qui se traluisent d'elles-mêmes. L'expé-   
rience a prouvé à l'auteur de ce système, et, depui s  
huit mois, à l'un des professeurs de cette école, q ue  
ce mode de travail purement pratique, plaisoit aux  
jeunes gens, par cela même que tout y étoit de pra-   
tique.  
 
Ce premier travail terminé, il s'en présente un plu s  
sérieux, qui consiste à traduire en latin des phras es  
françoises dont la syntaxe n'est nullement latine. En  
ce cas, chacune des expressions françoises, qui n'a   
pas littéralement sa correspondante en latin, est a c-  
compagnée d'un astérique auquel répond, au bas du  
thème, l'expression synonyme dans la langue-mère.  



Cette seconde partie du .système est tellement com-   
binée, que toutes les règles de la syntaxe des deux   
langues y sont mises successivement en pratique. Si x  
mois d'un travail assidu doivent su flire pour meub ler  
tète des jeunes gens du dictionnaire et des règles pra-  
tiques, tant de la grammaire que de la syntaxe, des   
deux lauîzues, (^ne leur reste-il donc à faire f A ap-  
prendre à expliquer et traduire les auteurs latins.   
Comment le feront-ils:' On commencera par leur lire   
la traduction de ces auteurs, qui seront daborJ des   
historiens • lors, par exemple, que la traduction l eur  
aura fait connoitre les circonstances de la vie d'u n des  
grands hommes de Cornélius Népos, ils liront cette  
vie dans l'original, et devineront leur auteur, mêm e  
sans le secours d'un dictionnaire; et l'on sent que , par  
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ce moyen, ils éviteront tout contre-sens, et n'épro u-  
veront que le foible embarras de choisir les expres -  
sions de leur langue qui rendent plus exactement le s  
pensées de l'auteur. Là finit ce système de travail  ; et  
l'on conçoit sans peine que, l'étude des sciences  
exactes concourant avec celle des deux langues, les   
élèves ne pourront qu'avancer à grands pas dans la  
carrière littéraire.  
 
Dans la troisième classe, leur imagination, leur mé -  
moire, et leur raison d&lt;^jà exercées prendront, en  
débutant, un nouvel essor. Semblables au jeune oise au  
qui étend déjà ses ailes au-dessus de son nid, ils com-  
menceront à s'élever à la hauteur de quelques bons  
écrivains dans leur langue et en langue latine. L'é lude  
simultanée des belh s-lettres et d'une science qui est  
l'objet du raisonnement leur rendra possible, avant   
dix-huit mois d'étude littéraire, la composition fr an-  
çoise ; et comment s'y rompront-ils? En commençant  
par écrire, d'après les principes de leur langue et  du  
raisonnement, les démonstrations relatives aux ques -  
tions mathématiques qui leur seront proposées. On  
soumettra ensuite à leur critique les faits histori ques  
que les auteurs qu'ils auront expliqués leur auront   
rendus familiers : ils se rompront donc peu à peu à  la  
composition dans leur langue, et acquiéreront par  
degrés l'habitude des idées morales qui nous font d is-  
tinguer le bien du mal et le juste de l'injuste. Ce pen-  
dant ils avanceront vers le terme de leurs études m a-  
thématiques, et se verront bientôt capables d'en fa ire  
l'application aux parties de la physique connues so us  



le nom de physico-mathématiques. C'est alors qu'ils   
se convaincront de ce que les sciences mathématique s  
développent, exercent, et forment la raison, et de  
l'utilité dont elles peuvent être à la société huma ine ;  
par elles ils verront les forces de l'homme se mult i-  
plier à l'in-fini, les secrets de la nature se dévo iler, les  
arts éclorre et se perfectionner ; par elles ils ap pren-  
dront à apprécier la sagesse, la majesté, la puissa nce  
infinie de l'ordonnateur suprême ; par elles enfin ils  
sauront, mieux que par tous les livres de morale, q ue  
l'homme n'est pas une pure machine animée, et qu'il  a  
une autre destination que celle de rentrer dans le  
cahos de la matière avec le reste des animaux. On  
pourra leur citer les Descartes, les Paschal, les N ew-  
ton, les Euler, les Leibnits, les Nieuventit et mil le  
autres grands hommes se convaincant, par l'étude  
approfondie des lois de la nature, de l'existence, de la  
majesté de l'Etre suprême, de la dignité et des hau tes  
destinées de l'homme. Là pourroient peut-être se  
borner les études des sujets destinés au commerce, et  
 
 
 
même aux affaires, quoiqu'il faille convenir qu'il tnan-  
queroit à l'instruction de ces derniers un couron-  
nement bien précieux. Pour ceux que l'intérêt pres-   
sant de leur famille ne rappelle pas sous le toit p aternel.  
ils devront mettre la dernière main à leur éducatio n,  
en se livrant tout entiers, pendant un an, à l'étud e de  
l'éloquence et des parties de la bonne philosophie qui  
sont la base de la politique et de la morale. On se n-  
tira la nécessité de ce couronnement de l'éducation , si  
l'on se rappelle qu'un gouvernenaent représentatif a  
besoin d'un grand nombre d'hommes doués du don de  
la parole, et versés dans la science des lois ; et qu'en-  
fin, n'y ayant plus de privilèges, tout individu de  la  
partie instruite de la nation a droit de prétendre à  
l'honneur de représenter ses co-adininistrés dans l es  
administrations, la nation dans le corps législatif ,  
d'exercer le ministère dans l'intérieur, et de remp lir  
les missions du gouvernement auprès des puissances  
étrangères. Or, pourquoi des parens, lorsque leurs  
enfans n'ont plus qu'à recueillir les fruits d'une édu-  
cation aussi pénible qu'elle pourra leur devenir ut ile,  
se refuseroient-ils à leur laisser passer dans l'éc ole  
une dernière année qui détermineroit leur plus gran de  
aptitude à tout, et qui, en étendant davantage la s phère  
de leurs connoissances, leur procureroit l'avantage  de  
n'être pas obligés, faute d'une instruction suffisa nte,  
de renoncer à quelque chose d'utile à eux et à la c hose  
publique?  
 
Dans un pays qui admet tous les cultes, en ce sens  
qu'il n'en exclu aucun, nul ne peut être privé de  
rinstruclion publique, parce qu'il professe telle o u  
telle religion; or, où les individus de tous les cu ltes  
doivent être admis, là il ne peut être donné une in -  
struction commune sur tel culte en particulier: d'a il-  
leurs, lorsque les lois précisent les objets de l'i nstruc-  
tion publique, c'est également un crime aux institu teurs  
de ne pas remplir toute leur mission et de l'outre-   



passer. Ainsi, un instituteur d'école primaire, un pro-  
fesseur d'école centrale ou secondaire enfreint la loi,  
s'il donne à ses élèves, en séance publique, une in -  
struction sur un culte quelconque; mais si lui-môme   
professe un culte, et que tels et tels parens l'inv itent  
à en donner les maximes à leurs enfans, il a droit de  
le faire dans le particulier, pourvu qu'en même tem ps,  
comme S. Paul, l'un des apôtres de la religion chré -  
tienne, il répète sans cesse que Dieu veut qu'on ob éisse  
à la puissance temporelle : car de môme que les gou -  
vernemens n'ont pas le droit de s'immiscer dans les   
affaires de la conscience, de même aussi les partic u-  
liers ne leur doivent aucun compte de leurs relatio ns  
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entr'eux- sur les matières de conscience. Les profe s-  
seurs de l'école centrale-supplémentaire de cette c om-  
mune pourront donc, après avoir rempli leur tâche  
de professeurs, se conformer aux désirs des parens,   
en donnant à leurs enfans, dans l'intérieur du pen-   
sionnat adjoint à cette école, une instruction sur tel  
culte quils professent eux-mêmes. Ces principes son t  
conformes à la saine raison autant qu'aux lois de n otre  
pays; et malheur à l'homme intolérant qui ne sait p as  
s'y conformer!  
 
L'administration municipale, en sollicitant la for-   
mation de cette école, et se hâtant ensuite de la m ettre  
en activité, a voulu donner une preuve particulière  de  
son zèle pour l'avantage commun de ses administrés.   
Les professeurs de l'école, dont je suis ici l'orga ne,  
ont à cœur de justifier les choix du jury spécial e t leur  
confirmation par l'administration municipale; et il s  
croiront atteindre ce but si, par un travail assidu  et  
un zèle actif, ils parviennent à donner à la sociét é,  
dans la personne de leurs élèves, des hommes ver-  
tueux et instruits, qui, par leurs bonnes qualités et  
l'étendue de leurs connoissances, soient dignes de  
servir et d'honorer leur patrie : la satisfaction d 'avoir  
fait le bien et d'avoir pu mériter l'estime de leur s  
concitoyens, est la seule récompense qu'ils ambi-  
tionnent. »  
 
Ktat et description du ci-devant Collège de Pontois e  
servant actuellement « d'établissement de l'Ecole c en-  
trale . supplémentaire » : Logement assigné au port ier;  
— « une grande porte cochère assemblée à grand  
cadre avec paquet par le bas, ouvrant à deux ven-  
teaux, avec guichet, ferrée de deux fiches avec gon ds  
à doubles branches, pivots par le bas, garnie de  
 
quilles et de trois verrouils, dont un fermant à  



 
clef, le guichet de cette porte ferré de deux forte s  
fiches, deux verrouils, une serrure avec sa clef » ; —  
escalier; logement du citoyen Marque, au premier,  
composé de deux pièces, une cheminée, « deux mau-  
vais bans ayant ensemble seize pieds de longueur en   
bois d(i chêne»; — logement du citoyen Tillier; —  
logement du citoyen Warnet ; — au second étage,  
plusieurs pièces et cabinets; — grenier; — dans le  
clocher une cloche avec sa corde ; — cour ; — de l' autre  
côté de la cour, « la salle formant la ci-devant ch a-  
pelle », en laiiuelle « deux trophées avec épitaphe s  
latines sur marbre », deux balustrades en bois, un  
chaire en bois portative, «luatre bancs, dont deux  
garnis de niarchepit^ds, un petit banc en bois blan c; —  
ancienne sacristie; un banc en bois de chêne, un au tre  
mauvais banc, un i)upitre de la chapelle porté sur un  
 
 
 
pied, " un tableau qui fesoit ci-devant dessus d'hô tel  
en mauvais état représentant la scène, de six pieds  de  
large sur trois pieds et demi de haut avec son cadr e,  
dont il est détaché, un devant d'hôtel de pareille lon-  
gueur ^&gt; ; — salle servant de bureau « et oii se   
 
tient aussi la rhétorique » : chaire à panneaux ave c  
marchepied à trois marches; — classe de seconde :  
" chaire en bois de cht-ne garnie d'une marche, le tout  
en mauvais état » ; bancs ; — classe de troisième :   
« ( hîire, en très mauvais état, garnie de deux mar ches,  
trois mauvaises planches montées sur pique servant de  
banc » ; — classe de cinquième; — classe de sixième ;  
— logement du « citoyen Delacour » : un cabinet  
ayant son entrée sur le pallier près l'escalier, po rte à  
placard, croisées, « à l'une desquelles, donnant su r le  
jardin une paire de vieux contrevents garnis de leu rs  
pentures et crochets »; une chambre : ■ à l'égard de  
la boiserie qui forme l'alcôve, le chambranle de la   
cheminée en bois, la boiserie au-dessus de la porte   
vitrée à côté de Talcôve qui forment l'autre côté d u  
chambranle de la cheminée du cabinet ci-dessus et d e  
la boiserie au-dessus et sa glace, ils appartien[ne n]t au  
citoyen Delacour, qui les a remboursé au citoyen  
Subtil r, ; — pallier, corridor, tribune; — cuisine ; —  
grenier ; — cave ; — jardin ; « dans le jardin cinq uante-  
trois pieds d'arbres fruitiers, une porte communiqu ant  
de la cour au jardin avec pentures et ferrure brisé e  
avec un imposte au-dessus garnie de barreaux » : la   
jouissance de ce jardin « a été laissé au citoyen D ela-  
cour. ancien principal, seul et qui en a toujours j oui  
 
avec le même logement en considération de ans  
 
de services tant comme professeur que comme prin-  
cipal. »  
 
Le 22 ventôse an V [12 mars 1791], les professeurs  
« de l'École centrale secondaire» de Pontoise se re ndent  
à la séance de l'administration municipale pour pré -  
senter des observations sur l'époque à laquelle aur a  



lieu la distribution des prix et où commenceront le s  
vacances. L'un d'eux s'exprime ainsi : « Par votre déli-  
bération du deux vendémiaire de la préi'é lente ann ée  
article neuf, relative à l'institution de l'iv'ole centrale  
secondaire de cette Commune, vous avez affecté une  
somme de cent francs, pour être employée en acqui-  
sition de livres à distribuer aux élèves lors de la  fête  
de la Jeunesse, fixée au dix-huit germinal. Cette  
époque, à l.-^quelle nous touchons, nous a détermin é i  
vous faire quelques observations sur la distributio n de  
ces prix, et à vous prier d'examiner si elle aura l ieu  
ou s'il ne serait pas plus avantageux de la remettr e,  
suivant l'ancien usage, au teins où il sera accordé  à ces  
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jeunes élèves une vacance d'un mois environ, à la f in  
de la présente année républicaine. Il en résulteroi t que  
par un travail de cinq mois ajouté à celui auquel i ls  
se sont livrés depuis le quinze brumaire^ils seroie nt  
beaucoup plus en état de soutenir un exercice publi c  
et de mériter la récompense que l'administration ve ut  
bien accorder à ceux qui auront fait de plus grands   
progrès. Il est en outre à observer (a ajouté le pr ofes-  
seur), que la Loy accorde deux mois de vacance, mai s  
qu'il seroit bien avantageux d'en retrancher au moi ns  
un, et de donner à ces jeunes élèves une petite vac ance  
d'une décade au premier germinal prochain, teras  
pendant lequel sont fixées les assemblées primaires ,  
dont une section pour la commune de Pontoise doit  
tenir ses séances dans l'ancienne chapelle de TÉcol e  
centrale supplémentaire; celte vaccance, en procura nt  
un peu de délassement aux élèves, donneroit la faci lité  
aux professeurs d'assister aux assemblées primaires  et  
de satisfaire aux devoirs de citoyens. »  
 
Il est arrêté que la distribution des prix n'aura  
lieu qu'à l'époque des grandes vacances, « qui com-   
menceront à la fin de l'année républicaine » ; que  
ces vacances, « pour le plus grand avantage des  
écoliers », sont fixées à deux décades, et que, « p our  
les dédommager, il leur en sera accordé une troisiè me  
à compter du !«' germinal [21 mars] au X », époque  
des assemblées primaires, « auxquelles par ce moyen   
les professeurs pourront assister et exercer leur d roit  
de citoyen français (1) ». [F" 162.]  
 
(l) Après la disparition de « l'Ecole centrale seco ndaire &gt; Jean-  
Philippe Delacour redevint principal de « rÉcole se condaire • établie  
à Pontoise dans les mêmes locaux, c'est-à-dire dans  deux grands  
bâtiments situés rue de la Grande-Tannerie, qui ont  toujours servi à  
l'instruction publique sous la dénomination de Coll ège », dénomina-  
tion qu'elle ne tarda pas d'ailleurs à reprendre. L e 14 thermidor an X  



(2 aoîlt 1802) le Sous-Préfet du 2° arrondissement du département de  
Seine-et-Qise visitant l'Ecole dont il s'agit pour satisfaire à la loi sur  
l'instruction publique du 11 floréal an X et à l'ar rêté des Consuls du  
4 messidor sur son exécution, s'exprime ainsi : « N ous avons d'abord  
visité la classe tenue par le citoyen Jean-Philippe s Delacour, ancien  
principal et bibliothécaire, lequel enseigne les Be lles-Lettres aux  
jeunes citoyens Pihan-Delaforêt (Pierre), Delacour (Jean-Antoine),  
Cigal (Toussaint), Pihan-Delaforêt (Amable\ Delacou r (Athanase),  
Pihan-Delaforêt (Augustin-Thomas). Les autres profe sseurs sont les  
citoyens Boniface "NVarnet, professeur de Mathémati ques, de Géo-  
graphie et d'Histoire (11 élèves), et Jean-Baptiste -Nicolas Tillier, pro-  
fesseur de Langue latine et française, (26 élèves).  Il constate ce qui  
suit : « Nous avons remarqué avec satisfaction que les trois profes-  
seurs réunis dans ce local donnent de très bons pri ncipes aux écoliers  
qui leur sont confiés. La réputation dont jouit le citoyen Delacour,  
principal et professeur de rhétorique depuis plus d e trente ans, lui a  
mérité depuis longtemps la confiance de ses concito yens ; il la mérite  
sous tous les raports par ses longs services et le zèle qu'il met à se  
rendre utile et à continuer une carrière dont son â ge pourroit le dis-  
penser. &gt; [Arch. dép. de Seine-et-Oise, série T.  Lycées et Collèges.  
Pontoise.] Quelques mois après, le 9 floréal an XI (29 avril 1803), le  
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1568-1749. — Rentes et redevances. — Titres  
concernant une rente de GO livres due au Collège pa r  
MM. de Saint-Mellon. — Sentence rendue par &lt; Jeh an  
liébart '&gt;, avocat aux sièges royaux de Pontoise  exer-  
çant la juridiction comme étant le plus ancien avoc at  
en l'absence de M'= Jacques de Monthiers, écuyer, l ieu-  
tenant civil et criminel du bailliage de .Senlis au  siège  
de Pontoise, faisant connaître que " le jourd'huy d atte  
de ces présentes », il a fait appeler devant lui l' arche-  
vêque de Rouen ou son vicaire à Pontoise, les doyen ,  
chanoines et chapitre de Saint-Mellon, et les conse il-  
lers de la ville « pour procéder à l'eslection d'un  régent  
ou précepteur des enfans du Collège de nouvel érigé  en  
icelle ville, pour et au lieu de M. Henry Brissebar t,  
naguères absent, lequel à cause et par le moyen de  
ladite régence estoict pourveu et jouissant de la p ré-  
bande et chanoynerie dudict Saint-Mellon, qui a vac qué  
par le trespas de défunct M« Pierre Du Bray, pour d e  
ladicte régence et prébande, fruictz et prévillèges  en  
dépendans joir par cy-après par celluy qui sera cho isi  
et esleu »; que le choix s'est porté sur M« Jean Ti tout,  
« prestre, princippal du Collège » ; ordonnant en c on-  
séquence que délivrance sera faite à celui-ci, « pr é:;ep-  
teur élu », des fruits et revenus de la prébende,  
« lequel Titout, moyennant ce, sera tenu instruire gra-  
tuitement et sans sallaire les jeunes enfans dudit  
Collège ». Mercredi (?) 28 janvier 1568. — Sentence   
du lieutenant au bailliage Jacques de Monthiers not i-  
fiant que les gouverneurs et procureur de la ville,  sti-  
pulant le droit du précepteur élu, pourvu en cette qua-  
lité de la prébende vaquant en l'église collégiale de  
Saint-Mellon, par le décès de Pierre Du Bray, ont b aillé  
et baillent à ferme pour six ans à M'' Nicole Cocqu es-  
cel, receveur des doyen, chanoines et chapitre de  
Saint-Mellon les droits et revenus afférents à cett e pré-  



bende moyennant la somme de 120 livres tournois  
payable annuellement. It; juillet 1568. Approbation   
donnée audit bail par M* Jean ïitout, précepteur él u,  
pourvu de la prébende dont il s'agit, 4 octobre 156 8. —  
Extrait des registres du Parlement : à la date du  
1"" septembre 1582 lesdoven, chanoines et chapitre de  
 
Maire de Pontoise écrivait au Protêt de Seine-et-Oi se une leme qui  
débute ainsi : « Citoion Préfet, j'ai l'honneur de vous représenlar  
qu'aux regrets universels de mes administrés, rcsti mahle ciloien De la  
Cour [i«(], qui s'éloit consacré pendant oO ans à r tHîucnlion de la  
jeunesse ù Pontoise, nous a été enlevé par i'oll'el  d'une maladie sou»  
laquelle il a succoml)é. » [Ilidtm.]  
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Saint-Mellon sont condamnés à continuer le paiement   
de la somme de 00 livres tournois réduite à vingt é cus  
sol. aux gouverneurs et procureur de la ville, « po ur  
icelle somme estre distribuée aux précepteurs des e n-  
fans d'jcelle ville de Pontlioise ». — Procès-verba l  
d'élection et d'installation en qualité de " princi pal du  
povre collège et séminaire de cette ville » de M* J érôme  
«f Dancongne », prêtre, « à présent premier régent et  
précei&gt;teur dudict collège &gt;^ 1583. — Procès entre les  
échevins, prévôt et gouverneurs du Collège, d'une p art,  
et le chapitre de Saint-Mellon, d'autre, pour que M es-  
sieurs dudit chapitre soient condamnés, conformémen t  
à l'arrêt du Parlement de 1582, à continuer le paie -  
ment chaque année de 00 livres ainsi que celui des  
arrérasrei', 1070-1680. — Transaction entre le chap itre  
et les gouverneurs et administrateurs du Collège, n i5.  
— Titre nouvel de ladite rente dont les chanoines r e-  
connaissent être redevables envers le Collège, HéO.   
 
 
 
D. 8j, (Liassf.) — 9 pièces, parchemin; 2 pièces, p apier.  
 
1471-1776 — Titres concernant les trois quarls  
d'un riiuid de blé mouture et d'une raine de blé fr oment  
ancienne mesure de r?nte due par l'abbaye de Mau-  
buisson à percevoir spécialement sur le moulin « sc is  
en cette ville de Pontoise sur le ru de Viosne, app elle  
communément le moulin de Bart, scitué près l'hospit al  
S'-Jacques, rue de la Grande-Tannerie ». — Sentence   
du prévôt, maire et voyer de Pontoise en faveur du  
maître de Saint-Ladre, mars 1471. — Arrêt du Parle-   
ment en la cause d'entre l'abbaye de Maubuisson et  
Nicolas de Sérifonlaine, maître de la maladrerie de   
Saint-Lazare près Pontoise, o racione rnoleiidini d e  
Bard nimcvpoii », b»^ juillet 1482. — Bail i)ar l'a b-  
Lesse, « sœur Marie de Montmorency », et le couvent   



de Maubuisson du moulin de Bart, aux clauses et con -  
ditions énoncées dans l'acte, notamment à la charge   
o envers le niaistre de Sarnct-Ladre le/. Pontoise de  
dour.e septiers de blé mousture et une myne de blé  
forment », '20 décembre 1531. — Sentences, baux et  
titres nouvels, dont le dernier passé, en 1770, par  l'ab-  
Lesse de Maubuisson. « très haute et très puissante   
dann' Madame Venture (Jabrielle de Ponihevez •&gt;,  et  
les religieuses n so'urs Bibienne d'Orléans de Hève ,  
prieure, Hélène-Félicité Peyrote, sous-prieure, Cha r-  
lotte-Thérèse de Vilippare, Henriette- PulchérieAub ery,  
Anastasif-Ku|)hrasie de Burke ri Louise-Hmilie Pous -  
sin, cellerièrc &gt;.. au profit de Messieurs les p révôts,  
gouverneurs et administrateurs du Collège et sémina ire  
 
 
 
de Pontoise, * à cause du fief et maladrerie de Sai nt-  
Lazare réuni audit Collège pour les trois quarts pa r  
arrêt du Conseil d'État du 13 novembre 1693 ».  
 
 
 
D. 86, (Liasse.) — 13 pièces, parcliemic.  
 
1400-1778. — Titres concernant les trois quarts  
d'un muid de blé froment, ancienne mesure, de rente   
due par l'abbaye de Saint Denis. — Quittance donnée   
par Jean Gillart, prêtre. ■ amenistrateur de la mala-  
drerie de Saint-Ladre de Pontoise », reconnaissant  
avoir reçu du fermier de la dime de Cergy a la somm e  
d'un muy de blé » que la maladrerie avait droit de  
prendre chaque année sur la grange du lieu, 16 jan-   
vier 1400. — Assignation à l'occasion d'un procès  
pendant entre l'abbaye de Saint-Denis et les " mest re,  
frères et sereurs de la maison de Saint-Ladre delez   
Pontoise » au sujet &lt; d'un mui de froument que l e  
procureur de Saint-Ladre pour ladite maison dist qu e  
les religieux leur doivent chascun an sur la grandi e  
desdis religieux à Sargy, et li dit religieus dient  que  
ledit blé est et doit estre mesteil et non pas frou ment ».  
1416. — Sentence du Chàtelet dans le procès entre  
« Messire NicoUe de Sérifontaine, prestre, maislre et  
administrateur de la maladrerie Monseigneur Saint-  
Ladre-lez-Pontoise et escollier estudiant en l'Univ er-  
sité de Paris »,et l'abbaye de Saint-Denis. 9 juin 1472.  
— Autres pièces y relatives, dont la dernière est u n  
titre nouvel, du 1" décembre 1778, M-^ Lesage, proc u-  
reur, reconnaissant, qu'à cause ■ de la terre et sei-  
gneurie de Cergy laditte abbaye de Saint-Denis est  
débitrice par chacun an, le unze novembre, envers l e  
Collège et séminaire dudit Pontoise pour trois quar ts  
et les dames prieure, religieuses et couvent du pri euré  
royal et hospitalier de Saint-Nicolas et Hôtel-Dieu  de  
laditte ville pour l'autre quart, d'un muid de bled  fro-  
ment de renti' foncière à ranci»*nne mesure dudit  
Pontoise ».  
 
 
 
D. 87. (Uatse.) — 10 piéCM. parchraiia ; 4 pièoM, p »pi«r.  



 
1437-1760. — Titres concernant les troU quarts  
de 9 seliers de blé, ancienne mesure, de rente due par  
le prieur de Conilans-Sainte-Honorine. — Contestati on  
entre Pierre Dupont, « Pelnis di Ponie^ presbUer, i n  
ardbus &gt;i%agistei\ administralor et rector. ut d icetxtt,  
domus seu leprosarie Sancti Lazari jujcla Ponti-  
sarcmi •, d'une part, et le prieur du prieuré de Co n-  
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flans-Sainte-lIonorine dépendant de l'abbaye du Bec -  
Hellouin, a dompnum Petrum de Mara », d'autre  
part, au sujet d'une rente de 9 setiers de blé sur la  
dîme « de Espies » ; enquête et dépositions. 1437. —  
Sentence rendue par « Jacques Delacroix, lieutenant   
de monseigneur le prévost en garde pour le Roy, nos tre  
sire, de la ville et chastellenie de Pontoise ». De man-  
deur : Jacques Cossart, prêtre, maître et administr a-  
teur « de l'ostel et malladerie Sainct-Ladre lez Po n-  
toise ». Objet du litige : « Les grains estans lors  en la  
grandie dismeresse d'Espiez qui estoient venuz et  
yssuz des dismes que prent et perçoit par chacun an   
audit Espiez le prieur de Conflans-Saincte-Honorine ,  
affin d'avoir paiement et solucion de la quantité d e  
18 septiers de blé que ledit maistre et administra-   
teur disoit luy estre deu ou nom dudit hostel et ma la-  
derie pour deux années d'arréraiges escheuz au jour   
Sainct-Martin d'iver oudit an 1504. » 29 avril 1506 , —  
Procédures et enquête, 1561-1562 : Denis Douaire,  
laboureur, demeurant à Épiais, âgé de soixante ans,   
déclare qu'il a vu, « dès quarante ans et plus &gt; 3, prendre  
et recevoir annuellement « par deffunct maistre  
Jacques Gossard, pour lors administrateur de ladict e  
malladerye de Sainct-Ladre, 9 septiers de blé de re nte  
sur la part et portion du dîmage séant à Espies app ar-  
tenant au prieur de Saincte-Honorine à Conflans ; e t  
depuys le trespas d'icelluy Gossard, auroict veu qu e  
deffunct Messire Henry Pelletot, en son vivant auss y  
administrateur dudict Sainct-Ladre, aussi prandre e t  
percepvoir les 9 septiers de blé sur ledict dimaige  » ;  
dépositions de Jean Dupré, procureur aux sièges  
royaux de Pontoise, âgé de cinquante-deux ans : « L e-  
dict village de Espies est situé et assis en dedans  la  
chastellenye dudict Ponthoise et du ressort du bail -  
liage de Senlys » ; d'Antoinette Pelletot, veuve de  Jean  
Parmentier, âgée de soixante-deux ans ; d'Alexandre   
Pelletot, prêtre, l'un des vicaires de Saint-Mellon  de  
Pontoise, âgé de trente-trois ans. — Autres pièces y  
relatives, de 1585 à 1760, la dernière, en date du  
22 mai, étant un titre nouvel passé par « Messire G as-  
part-Maximilien de Lèvemont, chevalier, seigneur de   
Sainte-Marie des Champs et en partie d'Us et de Gou r-  



celles, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-  
Louis, officier des mousquetaires du R&gt;y de la p re-  
mière compagnie, lieutenant général en survivance d e  
la province du Vexin », au nom et comme fondé de  
procuration de M""" Joseph-Emmanuel de Lèvemont,  
chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, pr e-  
mier [sic] commandataire du prieuré royal de Sainte -  
Honorine de Gonflans, qui reconnaît « être redevabl e  
 
 
 
par chacun an, le jour de Saint-Martin d'hiver vers  le  
 
Collège et séminaire de Pontoise et les dames  
 
religieuses, prieure et couvent hospitalières Saint -  
Nicolas Hôtel-Dieu dudit Pontoise de 9 septiers de  
bled méteil de rente fDUcière et redevance annuelle  à  
l'ancienne mesure dudit Pontoise ».  
 
 
 
D. S8. (Registre.) — Iii-l", de 14 feuilleu, papier .  
 
1791-1792. — État des rentes, redevances, etc. à  
payer au Collège. Débiteurs : Anvers, Louis Roussel et  
et autres; Cergy, l'abbaye de Saint-Denis ; Épiais,   
Sulpice Petit, le prieur de Conflans-Sainte-Honorin e ;  
Ivry-le-Temple et La Villeneuve-le-Roy, L.-'Q. Bras -  
seur; Vigny et Théméricoitrt J.-B. Parquet.  
 
Dépense : au Principal, honoraires et bois 1.028 li vres;  
à M.Bontems, professeur de seconde, 500 1. : à M. P ain,  
professeur de troisième, 500 1. ; à M. Lacroix, pro fes-  
seur de cinquième, 500 1. ; à M. Lacroix, professeu r  
de sixième, 5001. ; à Léchaudé, 220 1. ; à M. Goque rel,  
 
ancien professeur, pension de i40l.; pour la  
 
contribution patriotique, deux anné:?s à 55 livres,   
110 1. ; pour une bourse, 50 1., etc.  
 
 
 
D. 89. (Liasse.) — 1 cahier, de 16 feuillets, papie r.  
 
1790-1793. — Comptes. « Compte que rend aux  
citoyens maire et officiers municipaux et membres d u  
Conseil général de la ville et commune de Pontoise,   
administrateurs du Collège de ladite ville de Ponto ise,  
le citoyen Pierre Boudault, marchand épicier audit  
Pontoise, de la gestion et administration du Collèg e de  
Pontoise depuis le 1" octobre 1790 jusqu'à ce jour  
d'hui ». Recette : 14 chapitres, dont le total géné ral  
monte à 22.176 livres 10 sols 9 deniers. Dépense et   
reprise : 21.044 1. 13 s. 5 d. D'où il suit que « l e ren-  
dant est reliquataire de la somme de 1.131 1. 17 s.  4 d.»  
Vérification et approbation dudit compte le 16 juil let  
1793, « en l'assemblée extraordinaire composée du  
maire et officiers municipaux et commissaires dé-  
légués par le conseil général par délibération du 1 4 fé-  



vrier dernier, du principal du Collège et du procur eur  
de la commune ».  
 
 
 
D. 90. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 2 pièces, p apier.  
 
 
 
1617-1720. — Pièces diverses. — Vente faite par  
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Pierre de Sailly, écuyer, " seigneur de Marbury et de  
la Mothe soahz Gien », demeurant à Pontoise, au  
« Collège-si^'minaire de cette ville, d'une rente p erpé-  
tuelle de 18 livres 15 sols tournois à prendre sur « la  
terre, fief et seigneurye de Marbury scis au villai ge de  
Vigny, baillaige de Meulan ». 1017. — Legs fait par   
Messire Nofjl Leblond, prêtre, docteur en théologie  de  
la maison et société de Navarre, curé de Saint-Leu et  
Saint-Gilles à Paris, au Collège de Pontoise d'une  
&lt;' rente de quinze mil quatre cens livres en fon ds et  
d'unze cens livres », aux charges et conditions sui -  
vantes : 1 " " Il y aura audict Collège un principa l qui  
aura la conduicte et l'administration dudict Collèg e en  
ce qui regarde le debvoir des régents et des escoll iers.  
^i* Qu'aucun ne puisse estre elleu principal s'il n 'a le  
degré de docteur ou de bachelier en théologie de la   
faculté de Paris ou au moins le degré de maistre ès -  
arts en l'fJniversité de Paris. 3" Que ledict princ ipal  
soit [»tié d'assister à touttes les assemblées qui se  
faironl tant pour la redition des comptes du bien d e la  
Confrairie aux clers de laditte ville de Pontoise q ue  
pour l'eslection des régents, pour estre présent à touttes  
ies assemblées et y donner sa voix. 4° Qu'on donner a  
audict principal tous les ans la somme au moins de sept  
cens livres sans y comprendre la rétribution de ses   
messes ». Assemblée convoquée à ce sujet à la dili-   
gence du procureur du Roi au bailliage de Pontoise :  
les maire et échevins sont autorisés à accepter le legs.  
D janvier 1G08. — Bail à rente perpétuelle par  
M» Guérin, veuve de Jean Soret, à Nicolas Leveau  
d'un immpuble sis h » l'Aumosne » ; saisine baillée  p3r  
les gouverneurs et administrateurs du Collège ainsi  que  
par la « sous-prieure du prieuré royal hospitalier  
S'-Nirolas dn Pontoise ». 1715-1720.  
 
 
 
COLLKGK DR ROT EN.  
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pn'oe, pnpier.  
 
 
 
1765. — Copie collationnée. « conforme à la ropie  
inscrite sur le regUre de Tadrainistration du ci-de vant  
Collège de Houon. page quarante cinq et suivantes » ,  
des lettres palontos du '20 juin 17r&gt;5 o portant  conlir-  
«lalion pour le ('oUège de Rouen » ; 15 articles.  
 
 
 
COLLEGE DORLEANS A VERSAILLES.  
 
1). 92. (Liass*?.) — 4 pièces, papier.  
 
1739-1752. — Programmes d'exercices littéraires  
ayant eu lieu, de 1739 à 1752, au Collège de Ver-  
sailles, dit Collège d'Orléans (1). « Ciirn Deo, qi iin-  
tani Joanues- Baptista Motliez , Petrus- Andréas  
Mutuel, Honoratus DutUlel, Pet rus -Jacob us Petit,   
Joannes-Baptista Cardonne, Pelrus Ritôlel, Fran-  
cisais Le Sueur, Vincentius Gamier. Joannes  
Denis, Phœdri Fabularum très priores libros inter-  
pretari, eosdemque intégras, et Fontanii e Phœdro  
excerptns fabulas memorialiter reddere conabuntur.  
Exercitalioni prœludet Joannes- Baptista Motliez^  
disputationem aperiet Anna-Marcus Belleville. Die  
Marlis decimâ-octavà mensis Augusti, anno Dornini  
1759, a secundâ ad vesperam. In Collegio Aurélia-  
nensi. Versaliis. &gt;» — « Cum Deo, Antonius Dorly ,  
Petrus Du Four, Joan. Bapt. Franc. Ducis, secun-  
dani, Publii Virgilii ^Eneiden, nccnon Murci Cice-  
ronis Catilinari rs inlerpretari conabuntur. Exerci -  
tationcm aperiet lectissimus con tiscipulus Michael   
Daug('s. Die Martis là" mefisis Junii, awu Domini  
Il -il, hora secunda post meridiem. In Aur^liatiens i  
Collegio Versaliis. » — " Cum Deo, Ludovicus-Fran-  
ciscus CoUandiere, clericus Parisioisis, et in ordi ne  
secundo auditor, Pub. Virgilii .Eneiden inlerpretar i  
conabitur. Die Veneris 30" mensis Julii. amo Do-  
 
 
 
(l) L'article consacré dans 1' Almanach db Versaill es, «««/« t'Sf,  
(pages 281-282) au Collège dont il s'agit est ainsi  conçu : &lt; Collèob,  
rue Sainle-Cîenevievo. Cet établissement, très util e, mais peu pro-  
jwrlionné ù la splendeur et à la population de la V ille de Versailles,  
doit son existence ù la piété bienfuisnnle de feu M gr. Louis d*Orléanji,  
Duc d'Orléans. Il avait commencé par les soins des Curés de la  
Paroisse Notre-Dame, i' " ■ ' ,' ' '  
 
l&gt;ar Louis XIV apK-s . ^' ,  
 
ployé*- H quelque établissement d'utilité publique.  Il était «ans aurun  
r»'venu, lors&lt;|u'en 1740 Mgr. le Duc d'O d'une r ente  



 
de 3.lHki liv. 5 sols sur l'Hôtel-de- Ville i.. i ,  ;re employée  
 
.«ou^ l'autorité du curé de Notre-Dame et de ses su ccesseurs, à la  
subsi'^tance et entretien de quatre P: . dont le Pi ince ae  
 
«'serve la nomination. 1 • &lt;" — ' N ■■ ont sucrevNvrmrnt  
 
jjorlé le nombre des i it y onl joint trois  
 
Maîtres de Quartier (mur X'ciller sur un Pcnnionnot . qiti serait beau-  
r»\i]i phi&lt; nombreux s'd y . - . . .,  
 
juitiiVs on y a fait di&gt; gro' , i  
 
i&lt; liant très-cjmmodémeiit. Sujiérieur et admini strateur: M.Jacob.  
rniné, curé do Noire-Dame. Principal et Procureur •  M. Tomassin.  
l'r.)t&lt;S'eiirs : MM. Cotlereau. de Rhétorique et  de S- ■ ■"&gt;1''. Sarael.  
&lt;1&gt;' Troisn-me. Thomassin, de Quatrième Petit , de ( o. Del-  
 
rifti. de Sixième. Guilletot, Chotard. de Septième.  Ihiponcel. Cho«  
I inl, IIiNlanger. M«itrc« de Quartier. Racine. Maî tre de dessin. »  
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mini 1731, horâ post meridiem secundâ. In CoUegio  
Aurelianensi Versaliis. » — Cum Deo, Josephus  
Ferlard, Jacobus Genson, Joannes Doucet, Versa-  
liœl, Quartani, Publii Ovidii Nasonis Melamor-  
phoseom IV, V el VI libros ; nec-non M. Taliii  
Ciesronis ad M. Brutiim Paradoxa, Somninmque  
Scipionis inlerpretari conabuntur. ExerciiaLioni  
prœludet amanlissinms condiscipulus Joan. Bapt.  
Bouquainvile , Versaliœus. Die Liinœ oi'' mensis  
Juin, anno Domini 1732, hora pomeridiana secunda  
ad sexlam. In anla majore Collegii Versaliis. — Ces   
programmes avaient servi, depuis, de chemises ou  
avaient été annexés à divers dossiers.  
 
 
 
MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CYR.  
 
D. 93. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 16 pièces, papier,  
dont 8 imprimées.  
 
1686-1693. — Établissement, dotation, privi-  
lèges, administration GÉNÉRALi!;. — « Écrit de la m ain  
du Roy Louis 14, qu'il faut garder et inventorier a u  
dépost. Cet écrit est de 168G et est un projet pour  la  
fondation de cette maison. — Projet de l'établisse-   
ment de S^-Cir écrit de la propre main du Roy Loiii s  
quatorze surnommé Louis le Grand, fondateur de la  



Communauté des Dames de S'-Lotiis établies à S'-Cyr   
par Sa Majesté 1686 (Juillet 1686). — Establissemen t  
de S'-Cir. Lettres patentes bien dressées. Biens à  
donner pour la fondation. Ornemens à faire pour  
Vesglise. Meubles de tontles sortes. Choix d'un hom me  
d'affaire. Choix dhm conseiller d'estat pour assist er  
aux comptes. Provisions par advance pour que  
rien ne manque aie p^ juillet, jour que les demoi-  
selles entreront à S'-Cir. Proposition de donner pl us  
de revenu qu'il ne faut pour Ventretien de la maiso n  
à condition' de marier des demoiselles sur le reve-   
nant bon, une somme honeste mise à part pour les  
besoins qu'on pourroit avoir. Règlemens à faire.  
Constitutions bien examinées. Bons sujets à choisir .  
Voir à peu près Vestat oii la despense ira. Précaut ions  
à prendre contre le désot^dre tant dans les meurs q ue  
dans C administration des biens. Défendre tous pré-   
sens. Défendre qu'on acquière plus de biens. Dé-  
fendre de bastir pour agrandir la maison. Spéci-  
fier l'aage et le temps que les filles seront receu es el  
 
Seine-et-Oise. — Série D. — Tome I*"".  
 
 
 
demeureront dans la maison. — Ces nottes sont de  
la main du Roy, notre fondateur. » — Lettres patent es  
en forme d'édit portant fondation et établissement de  
la Maison de Saint-Louis à Saint-Cyr. — « Louis, pa r  
la grâce de Dieu roy de France et de Navarre, à tou s  
présens et à venir salut. Comme nous ne pouvons  
assez témoigner la satisfaction qui nous reste de  
la valeur et du zèle que la -noblesse de notre Roya ume  
a fait paroistre dans touttes les occasions en seco ndant  
les desseins que nous y avions formez et que nous  
avons si heureusement exécutez, avec l'assistance d i-  
vine, pour la grandeur de notre Estât et pour la  
gloire de nos armes, la paix que nous avons si soli -  
(^ement affermie nous ayant mis en état de pouvoir  
estendre nos soins jusques dans l'avenir et de jett er  
des fondemens de la grandeur et de la félicité dura ble  
de cette monarchie, nous avons estably plusieurs  
compagnies dans nos places frontières où sous la co n-  
duite de divers officiers de guerre d'un méritte  
éprouvé nous faisons eslever un grand nombre de  
jeunes gentilshommes pour cultiver en eux les se-  
mences de courage et d'honneur que leur donne la  
naissance, pour les former par une exacte et seure  
discipline aux exercices militaires et les rendre c a-  
pables de soutenir à leur tour la réputation du nom   
françois. Et parce que nous avons estimé qu'il n'es toit  
pas moins juste et moins utile de pourvoir à l'édu-   
cation -des damoiselles d'extraction noble, surtout   
pour celles dont les pères estans morts dans le ser -  
vice ou s'estans espuisez par les dépenses qu'ils y  au-  
roient faites se trouveroient hors d'estat de leur  
donner les secours nécessaires pour les faire bien  
eslever, après l'espreuve qui a esté faite par nos ordres  
pendant quelques années des moyens plus propres  
pour y réussir, nous avons résolu de fonder et  
establir une maison et communauté oîi un nombre  



considérable de jeunes filles issues de familles no bles  
et particulièrement de pères morts dans le service ou  
qui y seroient actuellement soient entreteniies gra -  
tuitement et eslevées dans les principes d'une véri -  
table et solide piété et reçoivent toutes les instr uc-  
tions qui peuvent convenir à leur naissance et à le ur  
sexe suivant Testât auquel il plaira à Dieu de les ap-  
peller, en sorte qu'après avoir esté eslevées dans  
cette communauté celles qui en sortiront puissent  
porter dans toutes les provinces de nostre Royaume  
des exemples de modestie et de vertu et contribuer  
soit au bonheur des familles où elles pourront entr er  
par mariage, soit à l'édification des maisons reli-   
gieuses où elles voudront se consacrei' entièrement  à  
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Dieu. Auquel effet nous avons fait acquérir, cons-  
truire et meubler de nos deniers la maison de S'-Ci r  
située près nostre château de Versailles. Et il ne reste  
plus qu'à déclarer nos intentions tant pour les fon ds  
que pour les règlemens nécessaires pour l'entière e xé-  
cution d'un établissement si utile et si avantageux .  
Savoir faisons que pour ces causes, de notre propre   
mouvement, plaine puissance et autliorité royalle,  
nous avons fondé, érigé et estably, fondons, érigeo ns  
et establissons à perpétuité par ces présentes sign ées  
de nostre main en ladite maison de S'-Cir une commu -  
nauté qui sera composée de trente six dames pro-  
fesses, deux cens cinquante damoiselles d'extractio n  
noble, et vingt-quatre .sœurs converses, pour y est re  
receiies ainsi qu'il sera expliqué ci-après, et viv re  
suivant les règles et constitutions qui leur seront   
données par nostre amé et féal conseiller d'Estat o r-  
dinaire le sieur évesque de Chartres, dans le diocè ze  
et sous l'authorité duquel et de ses successeurs se ra et  
demeurera laditte maison pour tout ce qui dépend de   
la visitte, correction et juridiction épiscopalle. »  
Suivent, en quinze articles, les règlements concern ant  
les Dames et les Converses, le supérieur ecclésias-   
tique séculier qui .sera établi par l'évéque de Cha rtres,  
les deux cent cinquante places de Demoiselles dont le  
Roi se réserve à lui et ïx ses successeurs la nomin a-  
tion et entière disposition ; « Aucune desdites dam oi-  
selles ne pourra estre pourveue de l'une de ces pla ces  
si elle n'est aagée a»i moins de sept ans accomplis ;  
celles qui auront plus de douze ans ne pourront y  
estre adnnses ; celles qui auront été receues n'y p our-  
ront (lemcurcr que jusqnes à l'aage de vingt ans ac -  
complis, et, trois mois avant qu'elles ayent attein t cet  
aage, b's parens seront aveitis par le supéi-ieur d e la  



communauté de les retirer «; l'instruction des Demo i-  
selles; la sortie et le renvoi de celles-ci; l'entr etien  
des Dames, des Demoiselles, et des Converses qui  
« s(»ront receues et entretenues gratuitement dans la  
maison de toutes choses néce.s.saires pour la subsi .s-  
fancf» tant en santé qui- maladie u ; la dotation, qui con-  
sistera dans les éléments ci-après : 1» « Ladite ma ison  
de S'-Cyr, les bastimens et meubles (jne nous y avo ns  
fait faii'c, en.semble la terre et seigneurie dudit  S'-Cyr  
et tous les domaines, droits et revenus njentionne/   
nu contrat d'eschange passé par les commis.saires d e  
nostre Conseil h ce députez le quatorze du présent  
nu)is avec nostre très cher et bien amé eousin le d uc  
de La iM'uillade en consé(iuenre de l'arrest de nos tre  
Conseil du onzième dii présent mois et ce à (luebpi e  
sonune (jiu; le tout puisse monter et revenir » •  
 
 
 
2o « Cinquante mil livres de rente en autre fonds d e  
terres qui sera déclaré quitte et deschargé envers  
 
nous du droit d'admortissement Et en attendant  
 
que nous ayons fait fournir ledit fonds jusqu'à con -  
currence de.sdits cinquante mil livres de rente, no us  
ferons payer à ladite maison et communauté par cha-   
cun an la somme de cinquante mil livres en deux  
termes esgaux de S'-Jean et de Noël, et nous le fe-   
rons employer dans nos estats des charges assignées   
sur les domaines de la Généralité de Paris au cha-  
pitre des fiefs et aumosnes » ; 3° la mense abbatia le  
de l'abbaye de Saint-Denis en France, unie par bre-   
vet royal du 2 mai 1686 à la Maison de Saint-Cyr,  
o sans néantmoins, en ce faisant, préjudicier à la  
manse conventuelle des religieux et sans que leur  
nombre ny le service divin et les fondations en  
puissent estre aucunement diminuez » ; la défense à   
la Maison « de recevoir ny acceptera l'advenir au-  
cune augmentation de dottation et fondation de  
quelque nature de biens que ce puisse être si ce n' est  
de la i)art des Roys nos successeurs et des Reynes  
de France ny de faire aucune acquisition en fonds  
ou d'accepter aucuns dons, legs ny oblations soubs  
quelque prétexte que ce .soit, mesnie à titre de co n-  
frérie; et néantmoins mettant en considération que  
laditte communauté a esté formée par les soins et l a  
conduite de la dame de Maintenon, voulons que la-  
dite dame puisse faire au profit de ladite maison d e  
S'-Cyr telles dispositions et dons que bon luy sem-   
blera tant en meubles qu'immeubles, lesquels ladite   
communauté sera tenue accepter sans tirer à consé-  
quence n ; l'emploi des « deniers revenans bons » e n  
lin d'exercice, dont partie devra servir • à marier   
(|uelqu'une desdittes damoiselles suivant le choix qui  
en sera par nous fait et par nos successeurs Roys s ur  
la proposition qui en sera faite par la supérieure et  
la communauté : voulons mesme qu'au detfaut dudit  
fonds il soit pris des deniers de notre tiv^sor roy al  
pour contribuer à la dot de celles desdites damoi-  
selles qui se seront distinguées dans la maison par  leur  



juété et bonne conduite et qui seroient recherchées   
en mariage par des partis qui nous soient agréables ;  
voulons en outre que celles desdites damoiselles qu i  
seront appellées à la religion soient préférées dan s la  
nomination aux places de religieuses dont la dis-  
position nous appartient ez abbayes royalles dans  
lesquelles elles .seront receues gratuitement » ; l 'obli-  
gation pour la communauté, en considération de la  
présente fondation, de « faii*e cellébrer une messe   
hr.ute et deux n)es.ses basses tous les dimanches e t  
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Testes de l'année et deux messes basses les jours  
ouvrables à l'intention qu'il plaise à Dieu nous do nner  
et à nos successeurs les lumières nécessaires pour  
gouverner nostre Estât selon les règles de la justi ce.  
Et pour augmenter son culte et exalter son église  
dans notre Royaume, terres et seigneuries de nostre   
obéissance, comme aussy à l'intention de remercier  
Dieu des grâces qu'il répend sur nostre maison  
Royalle et sur nos Estats, nous voulons qu'à la fln  de  
la messe de la communauté, il soit chanté le psaume   
Exandiat te Dominus avec le verset et l'oraison ac-   
coustumée, et à la fin des vespres le Domine salvum   
fac Regem ; et comme nous mettons cette maison  
sous la protection de la S'^- Vierge et de S^-Louis ,  
nous voulons que lesdites dames disent un salut tou tes  
les testes de la Vierge et celle de S^-Louis; voulo ns  
que l'une desdites deux messes qui doivent estre  
dittes chaque jour soit cellébrée pour le repos des   
âmes des Roys nos prédécesseurs et delà feue Reine,   
nostre espouse, et après qu'il aura plu à Dieu de  
disposer de nous, ladite messe sera pareillement ce l-  
lébrée à nostre intention. Et seront lesdites dames   
tenues de dire à la fin de la messe de la Communaut é  
et du salut les jours cy-dessus un De profundis pou r  
le repos de nostre âme ». Versailles, Juin 1686. Si -  
gnées : Louis, et plus bas, Par le Roy : Colbert; s cel-  
lées du grand sceau de cire verte en lacs de soie r ouge  
et verte. Enregistrées au Parlement le 18 juin, et en  
la Chambre des Comptes le 28 (original et copies). —  
Brevet du Roi qui, « ayant voulu fonder la maison  
que Sa Majesté a fait construire à S'-Cyr sous le t itre  
de communauté de S'-Louis », et considérant que» le   
revenu de ladite terre de S'-Cyr ensemble lesd. cin -  
quante mil livres de rente « ne peuvent suffire pou r  
la subsistance d'une si grande communauté, fait don   
à celle-ci « de l'abbaye de S'-Denis en France, à p ré-  
sent vacante par la déceds du feu S"" Cardinal de  
Retz, pour en estre le titre abbatial esteint et su p-  
primé, et la manse abbatialle avec tous les honneur s,  
jurisdictions temporelles, offices, terres, seigneu ries,  



maisons, domaines, droits, fruicts et revenus de  
quelque nature et qualité qu'ils soient en dépendan s  
estre unis, annexez et incorporez à ladite Maison e t  
 
communauté de S'-Cyr », 2 mai 1686 (original).  
 
— Procédures ecclésiastiques et décret relativement   
à l'établissement de la Maison royale de Saint-Loui s :  
lettres de l'archevêque de Paris accordant à l'évêq ue  
de Chartres ainsi qu'à son officiai et vicaire géné ral  
le pouvoir de faire sur le territoire du diocèse de   
Paris tous actes nécessaires « circa erectionem cii -  
 
 
 
jusdam communilalis seu academiœ nobilium puel-  
farum in parrochia S'' -Cyrici, Carnotensis diœce-  
 
sis, dictamque erectionem décréta approbare et  
 
confirmare », Versailles, 2 mai 1686 ; — requête à fin  
de décret présentée à l'évêque de Chartres par An-  
toine Symon de Magny, chanoine et archidiacre de  
Blois en l'église de Chartres, promoteur en cette p ar-  
tie ; ordonnance de l'évêque au bas de la présente  
requête, 20 juin 1686 ; commission donnée par  
l'évêque à M^e Jean de Brisay, chanoine et cham-  
brier de l'église de Chartres , vicaire général et  
officiai pour visiter les lieux, faire l'enquête de  corn.-  
modo et incommoda ainsi que tous actes de procé-  
dure, et à M" Antoine Symon de Magny pour faire la  
fonction de promoteur, 30 avril ; requête de Symon  
de Magny à M. de Brisay pour le prier d'accepter la -  
dite commission ; acceptation, 21 juin 1686; procès -  
verbal de l'enquête faite par de Brisay, « estant a u  
chasteau de Noisy », comparition de Symon de Ma-  
gny, de Me Claude Granger, curé de Saint-Cyr, leque l  
déclare « qu'il n'erapesche qu'il soit passé outre à la  
réception du serment et audition desdits tesmoins; et  
pour ce qui regarde ses intérestz en ladite qualité  de  
curé dudit S'-Cyr, il a droict d'administrer les sa -  
crements et d'inhumation, oblations et autres droic tz  
curiaux sur les personnes qui habiteront ladite mai -  
son comme pareillement sur tous les domestiques et  
officiers qui habiteront hors la closture, lesquelz  le  
doivent reconnoitre pour leur pasteur et curé, et q ue,  
néanmoins, il soumet sesdits droicts à la volonté d e  
Sa Majesté, et, en cas qu'elle ne fust pas de luy c on-  
server l'administration des sacrements dans l'inté-   
rieur de ladite maison, il supplie Sa Majesté de lu y  
ordonner un desdomagement convenable » ; de  
Charles Le Compte, marguillier de la fabrique de  
Saint-Cyr, de M® François Cottin, prieur et curé de   
Maiiy au diocèse de Paris, lequel déclare «qu'il a une  
parfaicte connoissance du fruict spirituel qu'ont d éjà  
produict les preuves que l'on a faictes depuis plu-   
sieurs années au présent lieu de Noisy, y ayant est é  
employé de la part de mondit seigneur l'évesque de  
Chartres tant pour y prescher que pour y confes-  
ser », de M« Louis François, curé de Noisy au  
 



diocèse de Chartres, lequel déclare que « non seule -  
ment la noblesse de France mais même tout le  
royaume recevra un très grand avantage de cet éta-  
blissement, en sorte qu'il y a lieu d'assurer  
 
que cet établissement apportera tout le fruict que Sa  
Majesté s'en promet par lesdites lettres et qu'infa il-  
liblement il n'en peut arriver rien non seulement q ui  
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puisse estre ràcheux mais m&lt;^rne qui ne soit trè s utile  
et glorieux, et que ledit lieu de S'- Cyr est fort com-  
mode pour ledit établissement », de M* Louis Auboui n,  
curé de Bailly au diocèse de Cliartres, qui sait qu e  
dans le cliâteau de Noisy l'on a jeté « dans les cœ urs  
de plusieurs jeunes demoiselles des semences de pié té  
et d'une vertu solide qui serviront à procurer leur   
salut et celuij des personnes avec lesquelles elles   
 
auront à vivre dans la suite »&gt;, de M* Thomas  
 
Dandin, aumônier du duc du Maine et du régiment  
des gardes suisses du Roi, demeurant à Versailles,  
qui dit que « ledict lieu de S'-Cyr est très com-  
mode pour ledit establissement et qu'il ne peut en  
aulcune manière estre incomode », 25 juin; ordon-  
nance de soit communiqué au promoteur et conclu-  
sions de celui-ci. 2G et 27 juin ; procès-verbal de  vi-  
site des lieux par J.-F. de Brisay, accompagné de  
Symon de Magny et de Claude Batellier, avocat en  
Parlement, notaire apostolique et delà cour archié-   
piscopale de Paris : « Nous sommes entrés dans  
l'église destinée pour les laïques ou séculières, o ù nous  
avons veu un grand autel, lequel on embellit de scu lp-  
ture et menuiserie, et dans la mesme églize du cost é  
de l'épistre une chapelle ou un autel contre la mu-   
raille, le tout non encore achevé mais où travaille nt  
actuellement plusieurs ouvriers, d'où nous avons  
visité les confessionnaux qui répondent dans le chœ ur  
intérieur de ladite maison, où nous sommes entrés,  
et, auparavant que d'arriver en iceluy, avons veu l e  
chapitre, un avant-chœur pour les sœurs converses  
et ensuite ledit cha'ur pour les dames et damoisell es,  
fermé de grilles nécessaires, à costé desquelz lieu x  
sont les sacristies et les parloirs tant du dedans que  
du dehors; de là nous avons veu les réfectoirs tant   
des dames que des damoiselles le tout au rez de  
chaussée ; et estants montés par un escalier au pre -  



mier étage, y avons veu encore d'auti-es parloirs, le  
noviliat, une chambre pour les archives et titres d e  
la Ujaison, les dorloii's dans lesquelz il y a plus ieurs  
cellules toutes d'une grandeur fort raisonnable pou r  
les dames et de grandes salles pour les damoiselles ,  
quatre ouvroirs pour ti'availler et deux infirmerie s,  
une poiu' les dames et une grande pour les damoi-  
selles, et ensuite, estants mont('s au second étage ,  
y avons veu deux dortoirs composés de vingt quatre  
cellules et une infirmerie i)Our les sœurs converse s,  
d'où estans descendus dans la première cour y avons   
veu le logement pour les officiers de la maison, co m-  
posé de douze pièces avec tous les offices nécessai res,  
le tout bien et solidement basli, et, nous estans t rans-  
 
 
 
portés dans les jardins qui sont d une assés grande   
estendue pour la communauté et le nombre des per-  
sonnes que l'on a dessein d'establirdans ladite mai son,  
nous avons veu une infirmerie au bout des dits jar-   
dins pour les maladies extraordinaires et contagieu ses,  
accompagnée de toutes les chambres et les offices  
nécessaires, et enfin avons reconnu qu'il ne manquo it  
rien en ladite maison de tout ce qui est nécessaire   
pour une maison régulière », 25 juin; décret de  
 
l'évêque de Chartres : « Tout considéré, avons  
 
loué et approuvé, confirmons et décrétons la-  
dite fondation soubz la protection de la Sainte-Vie rge  
et linvocation de S'-Louis aux clauses et condition s  
y contenues pour estre icelle fondation exécutée se lon  
sa forme et teneur et ladite maison et communauté  
de S'-Cir régie suivant les constitutions par nous ce  
jour d'huy approuvées, déclarons les lieux estant  
dans la closture de laditte maison ensemble les per -  
sonnes qui y seront renfermées exempts de tous  
droicts et debvoirs envers le curé et la fabrique d u-  
dit S'-Cir, ordonnons que les sacrements seront ad-   
ministrez ausdittes personnes et les inhumations  
faittes par les prestres quy seront par nous et nos   
successeurs évesques préposées, et, pour aucunement   
indemniser lesdits curé et fabrique, ordonnons que  
laditte Maison et communauté payera par chacun an,  
le seizième juin, feste de S'-Cir, au curé de ladit te  
paroisse la somme de dix livres, et à l'œuvre et fa -  
brique dudict S*-Cir la somme de trois livres »,  
28 juin; ordonnance de l'évc^que de Chartres portan t  
que les sœurs « Marie-Anne de Loubert, Louise de  
baint-Aubin, Susanne-Emilie Dhausy et Catherine  
Travers Du Pérou » seront incessamment reeues à fai re  
la profession régulière pour être dames du chœur, e t  
indiquant la forme qui devra éti*e observée pour la   
réception des autres sœurs par le chapitre, 28 juin  ;  
commission du même h « Messire Franeois Gobelin,  
prêtre du diocèse de Paris, docteur en théologie, a bbé  
de l'abbaye de Coetmaloen ». pour être su|&gt;érieu r de la  
Maison et communauté de Saint-Louis, 29 juin ; com-   
mission et institution accordé à « dame Marie de  
Brinon . religieuse ui*suline professe de la maison   



de Lihons, au diocèze de Rouen », pour être « pre-  
mière supérieure de hulite Maison de S'-Louis et  
demeurer en ledit charge pendant toute sa vie », 26  et  
20 juin ; ordonnance de l'évêque de Charfi^es perme t-  
tant à M' de Brinon, supérieure, l'usage et la joui s-  
sance des pensions qui lui avaient été accordées pa r  
le Roi sur les biens de la Maison, 13 juillet : pro cès-  
verbal de la bénédiction de réglise de la Maison de   
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Saint-Louis par J.-Fr. de Brisay, 3 août ; procès-  
verbal (le la hénédiction faite le même jour de la  
maison de Saint-Louis et de la publication dans le  
chapitre des lettres de supérieure données â M" de  
Bi'inon, des constitutions, et des lettres de supér ieur  
données à M" Fr. Gobelin. — Lettres patentes du  
30 décembre 1691, aux termes desquelles le Roi, apr ès  
avoir confirmé celles de juin 1686, déclare : 1° qu e  
« si après les charges de ladite Maison acquittées et  
un fonds de 50.000 livres fait pour ses besoins imp ré-  
vus, il se trouve à la fin de chaque année parla cl ô-  
ture des comptes du receveur qu'il y ait des denier s  
revenans bons, ils soient employés à marier quel-  
qu'une des damoiselles suivant le choix qui en sera   
fait par Nous et par les Rois nos successeurs, conf or-  
mément à l'article xii® de ladite fondation, sans q ue  
lesdits deniers puissent être employés en achat d'a u-  
cun i'onds ni divertis à autre usage » ; 2" que les   
acquisitions de terres qui « se trouveront leur êtr e  
commodes et utiles » ainsi que de rentes et héritag es,  
pourront être faites par les dames de Saint-Louis d es  
deniers de la fondation et autres jusqu'à concur-  
rence des 50.000 livres de rente promises, « à la  
charge toutefois que le revenu desdites terres sera   
préalablement estimé par experts jurez qui seront  
nommez d'office par les Commissaires qui seront par   
nous députez et le contract d'acquisition passé par   
l'avis desdits Commissaires » (original et copies).  —  
Arrêt du Conseil d'État par lequel le Roi décharge  
les dames de la Maison de Saint-Louis de l'enregis-   
trement des contrats d'acquisition faits et à faire   
sur les 50.000 livres de rente dont Sa Majesté les a  
dotées, 20 avril 1692. — Lettres patentes portant a f-  
franchissement des droits de sceau en faveur de la  
Maison de Saint-Louis : « Bien que la fondation de  
notre Maison de S^-Louis à S'-Cir soit un des plus  
nobles ouvrages de notre manificence royale, nous  
ne luy avons néantmoins jusqu'à présent donné au-  
cun privilège particulier. Et jugeant nécessaire de  la  
décorer de quelque immunité qui la soulage dans ses   
dépenses et qui marque la satisfaction que nous avo ns  
du progrèz qu'elle fait de jour à autre dans son ét a-  



blissement, nous avons résolu de la gratiffier de  
l'exemption et aff'ranchissement des droits de notr e  
sceau que plusieurs des Roys nos prédécesseurs  
avoient autrefois accordé aux abbez de S'-Denis et  
que nous voulons pareillement octroyer à notre dite   
Maison et communauté de S'-Louis afin de luy faire  
sentir les effetz des soins que nous prenons de tou t ce  
qui regarde son administration et peut contribuer à   
 
 
 
l'aflèrmissement de son institution ». Août 1693 (o ri-  
ginal et copies).  
 
 
 
1). 94. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 80 pièces , papier,  
dont 2 iiniiriraées ; 2 sceaux.  
 
1686-1693. — Union de la mense abbatiale de  
Saint- Dénia; transformation de la Maison de Saint-   
Louis m monastère régulier. — Négociations : mé-  
moires, brouillons, notes signées ou informes de  
Noiiet, avocat au Parlement, homme d'affaires de la   
Maison des dames de Saint-Louis, correspondance:  
Lettre de Le Peletier (signature) en date du 17 mai   
1686 : « Je vous prie de faire rértexion s'il ne se roit  
point nécessaire de faire mention dans l'article co n-  
cernant les 36 dames qui seront présentement esta-  
blies de la dispence du noviciat et des preuves de no-  
blesse avec dérogation à la fondation jusqu'à ce qu e  
le nombre en soit remply J'aprens que les reli-  
gieux prétendent avoir des titres d'estre en posses -  
sion de conférer des bénéfices de la mense abbalial le  
 
sede vacante ». Note de Noùet : « Monseigneur,  
 
le Père prieur de S' Denis m'a rendu le billet que  
vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, et, après  
l'avoir leu, je luy ay proposé la réformation de sa   
procuration suivant l'avis que vous m'en donnez. Il   
estoit accompagné du Père procureur de la commu-  
nauté. Je les ay trouvé l'un et l'autre tout dispos ez à  
 
faire ce que vous désirez Je dois vous rendre  
 
témoignage que je les ay toujours reconnu disposez à  
faire les choses qu'ils croiroient aggréables à Sa Ma-  
jesté. » 3 juillet 1686. Acte capitulaire aux terme s  
duquelles religieux capitulans, grand prieur et cou -  
vent de l'abbaye de Saint-Denis en France, ordre de   
Saint-Benoît, congrégation de Saint-Maur, considé-  
rant que « la mense abbatiale de leur monastère est   
distincte et séparée de la conventuelle, qu'il a pl u au  
Roy par ses lettres patentes de fondation de la mai son  
et communauté de S'-Cyr destiner les revenus de  
ladite mense abbatiale à la plus ample dotation roy alk  
de laditte maison », constituent un procureur génér al  
à l'effet de comparaître en cour de Rome et y dé-  
clarer qu'ils consentent à la suppression perpétuel le  
du titre d'abbé et à l'union desdits revenus, 6 jui llet  



1686, Extrait d'une dépêche de M. le cardinal d'Es-   
trées au Roi en date du 6 août 1686 : « On vient de   
me dire des nouvelles de la congrégation tenue sur  
l'affaire S'-Denis. Ils sont convenus d'unir la man se  
abbatiale avec toutes les dépendances, droits, rêve -  
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nus, terres et fonds et généralement toute la juris dic-  
tion temporelle à la Maison de S'-Cyr, mais non pas   
 
la spirituelle ny la collation des cures Si l'on  
 
n'avoit pas marqué dans le mémoire quil faut con-  
server à la Maison de S'-Cyr la nomination des cure s  
et la jnrisdiction spirituelle sur elles, en ne fai sant  
pas mention de cet article, les huiles d'union en c on-  
formité de celle de S*-Michel en Lherme pour toute  
l'étendue du temporel seroient bientôt expédiées, e t  
c'est, ce me semble, ce qui presse le plus. Du rest e  
quand cette Cour s'opiniastreroit à vouloir attribu er  
la jurisdiction spirituelle aux religieux et couven t,  
cela ne serviroit qu'à conserver à une fondation ro yale  
de la première race, sépulture des Rois, distinguée   
par tant de marques singulières de toutes les autre s  
du Royaume, une prérogative qui la maintiendroit  
dans un |)lus gi'and lusti'e quoyque le titre d'abb é fust  
supprimé pour toujours. » Extrait d'une autre dépèc he  
du même au Roi à la date du 20 août 1686 ; il y est   
question de « deux projets différents de la forme q u'on  
pourroit tenir dans la bulle d'union de la manse ab ba-  
tiale de S'-Denis à la Maison de S'-Cyr et de la su p-  
pression du titre abbatial En envoyant ces deux  
 
projets, pour ne rien laisser en arrière, j'ay cru devoir  
y joindre une réponse au mémoire qu'on m'envoya  
d'abord touchant les frais de l'expédition de la bu lle.  
J'espère de plus en plus qu'à la réserve du droit d e  
quindenniwn, dont il me ]&gt;aroist impossible d'év iter  
le payement, que ma poursuite pour l'expédition gra -  
tuite (le tout le reste ne sera pas inutile ; au mo ins  
je mettray tout en œuvre pour l'emporter. Je dois  
remarquer aussy que dans les projets que j'ay fait  
dresser, en parlant de l'érection de la Maison de S »-  
Cyr, on a fait glisser que M-" de Chartres, en l'es ta-  
blissant,luyavoit donné des constitutions particuli ères  
sous la ivgle générale de S' Augustin, quoyque cepe n-  
dant en lisant ces belles et saintes constitutions,  je  
n'aye pas remaniué qu'il en soit faict une expresse   
mention. Mais, comme je srais que plusieurs des nou -  
velles Congrégations, comme celles des Filles de la   
Visitation, des Ui'sulincs, des Filles de la Congré ga-  
tion (le Notre-Dam»', (jui ont une obligation parti cu-  



lière (l'élever ou d'insti-uire la jeunesse et qui ont des  
statuts doux et niiligez, sont comprises sous cette   
règle, (|uoy (prellcs vivent chacune suivant leurs  
constitutions particulières, quo les collèges ancie ns  
des chanoinesses en font aussy profession, et qu'en   
ellV't la règle (pi on trouve pour les communautez des  
tilles dans la lettre de S' Augustin soit approprié e à  
ces sortes d'instituts, je me suis persuadé que M. de  
 
 
 
Chartres a voulu suivre ces exemples, et j'ay cru p ré-  
venir une grande difficulté que cette Cour m'auroit   
faite si je n'avois monstre cette communauté érigée   
sous une règle déjà approuvée par l'Église et par l e  
 
siège apostolique On n'auroit pas manqué de me  
 
dire qu'on ne pouvoit reconnoistre un monastère qui   
n'estoit point érigé sous une règle approuvée du S* -  
Siège ny souffrir que l'évesque eust prétendu y int ro-  
duire l'obligation de faire des vœux sans cette con di-  
tion, et ensuite on auroit pu faire naistre un inci dent  
sur l'union de la manse abbatialle à une maison qu' on  
auroit prétendu estre érigée contre les formes, ce que  
j'ay cru devoir d'autant plus éviter que je sçais q u'on  
représente à toute heure au Pape comme des entre-  
prises ce que l'on fait en France, selon les maxime s  
de la nation, contre les formes et les usages de ce tte  
Cour que nous n'y reconnoissons pas. » Considéra-  
tions sur « une grande réformation à faire dans le  
poulie des bénéfices dépendans de l'abbaie de S'-  
Denis ». Mémoire sur le projet de bulles d'union. R é-  
fiexions sur le mémoire envoyé par Mp"" le cardinal   
d'Estrées, août 1688. Exposé des raisons tendant à  
montrer que les bulles d'union doivent être expédié es  
gratis. Mémoire sur l'état régulier ou séculier de la  
Maison de Saint-Cyr. Suppliques du Roi au Souverain   
Pontife ; texte latin accompagné de traduction fran -  
(;aise : a Très Saint Père, V(*&gt;tre dévc'jt fils  Louis XIV&lt;,  
roy de France et de Navarre, est bien persuadé qu'u ne  
des plus grandes marques qu'il puisse donner de sa  
reconnoissance envers Dieu de toutes les bénédictio ns  
qu'il a plu à la divine providence verser sur son  
règne doit estre la continuation des soins qu'il a déjà  
pris pour faire instruire les enfans des gentishomm es  
ses sujets qui se trouvent hoi^s d'estat de leur do nner  
les secours nécessaires pour leur éducation non-seu -  
lement dans les exercices qui conviennent à leur na is-  
sance mais aussy dans la connois.sance des devoirs de  
la religion catôlique — Bulle du pape Inno-  
cent XII pronon(;ant l'extinction et la suppi*essio n du  
titre d'abbé de Saint-Denis et l'union de la niense   
abbatiale à la Maison et communauté des dames de  
Saint-LoUis établie à Saint-Cyr. « Prœicntem çra-  
tiam per viam de curia expediri posse drceniimus  
[traduction : Nous ordonnons ces pivsentes Hrc ex-  
pédiées gratis . Dation Roma\apud Sanctam hiariam  
Majorcm. anno incarnationis Dominicœ millrsimo  
srxcenfcshno &gt;io&gt;ia0csimo prvno, dfcinto kuln idas r*^-  
bruarii, pontificatus nostri anno primo »&gt;, 23 j anvier  



1(&gt;02 (original et copies); traduction frani.ais e de ladite  
bulle. — Procédures pour la fulmination de la btill e :  
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Requête présentée par les supérieure et dames de la   
Maison de Saint-Louis au vice-gérant de l'offlciali té  
de Paris, mars 1692 ; lettre de Noiiet à Madame [de   
Maintenon ou la supérieure de la Maison de Saint-  
Louis] : « J'ai eu l'honneur de voir M. l'Archevesq ue  
de Paris et de luy faire en vostre nom la supplicat ion  
que vous m'ordonniez. Il m'a respondu que M. le  
vice-gérent partiroit le jour qu'il vous plairoit e t,  
puisque vous marquiez samed3% qu'il se rendroit ce  
jour là à S'-Cyr. Je l'ay remercié de son lionneste té  
et luy ay dit que je ne manquerois pas, Madame, de  
vous en rendre compte. Je luy ay demandé ensuite  
s'il trouveroit bon que j'envoiasse un carosse à M.  le  
vice-gérent et aux autres officiers de l'offîcialit é afin  
de les conduire à S'-Cyr. Il m'a tesmoigné qu'ilsou -  
liaitoit les envoier en un de :ges carosses et qu'i l dési-  
roit qu'ils ne vous causassent aucun embaras. Je  
prends néanmoins la liberté de vous dire, Madame,  
que vous serez obligée de leur faire donner à disne r  
 
» 25 mars. Constitution par les religieux de  
 
Saint-Denis d'un procureur auquel ils donnent pou-  
voir de déclarer par-devant le vice-gérant qu'en « con-  
firmant les consentements qu'ils ont preste devant  
Nostre S' Père le pape à l'expédition de ladite bul le,  
ils consentent de nouveau qu'elle sorte son plain e t  
entier eifet dans tout son contenu », 26 mars. Proc ès-  
verbal dressé par le vice-gérant de l'état de la ma ison  
et communauté de Saint-Louis. Le vice-gérant com-  
missaire apostolique est reçu par « dame Marie-Anne   
de Loubert, supérieure », laquelle « nous auroit fa it  
conduire, attendu son indisposition, par Madame de  
Fontaines, assistante, et de Montaigle, dépositaire  ».  
Visite de l'église, qui est divisée en deux parties ,  
« sçavoir une première qui s'appelle l'avant-chœur,   
où sont les places destinées pour les sœurs convers es,  
et la seconde, qui est beaucoup plus grande, dans l a-  
quelle il y a trente six sièges d'ouvrage de menui-   
serie destinés pour les dames maîtresses et gouver-   
nantes sans compter les places des maîtresses des  
classes, qui sont séparées desdits sièges, et encor e  
trois rangs de bancs de chaque costé pour mettre et   
placer les demoiselles », de la sacristie près du g rand  
autel, de la sacristie du dedans, de la salle de la   
communauté, où « nous avons trouvé la communauté  
des supérieure et dames assemblées toutes avec  
leurs habits de la maison et manteau de cérémonie  



dans un grand ordre et modestie, lesdites dames  
au nombre de vingt-deux, y en ayant quelqu'unes  
de malades, ainsy qu'on nous l'a dit, et d'autres q ui  
manquent et dont les places ne sont point encore  
 
 
 
remplies, et pour le suppléement desquelles il y a huit  
filles de la communauté du Père Rarré qui .servent de  
maîtresses pour l'instruction des jeunes damoiselle s  
jusques à ce que celles qui sont actuellement postu l-  
lantes et dans le noviciat et qui sont tirées du co rps  
des damoiselles ayent fait leurs vœux et ayent esté   
receiies au nombre des dames », du noviciat, où  
« nous avons trouvé quatre novices et sept postu-  
lantes avec la dame Du Pérou, leur maltresse », du  
dépôt « lambrissé et entouré de grandes armoires  
dans lesquelles se conservent et sont enfermez les  
tiltres, papiers et argent de la maison », de deux  
grandes chambres garnies de lits, « qui sont à l'us age  
des sœurs converses, qui sont au nombre de quinze  
professes, quatre novices, non compris les postulan tes  
et servantes qui sont pour les ayder et suppléer ju s-  
ques à ce que ledit nombre soit remply », du réfec-   
toire des dames, de celui des demoiselles garni de  
tables « distinguées suivant les classes et suffisa ntes  
pour le nombre de deux cens cinquante damoiselles  
qui sont en la maison ; et au bout de chaque table il y  
a un siège particullier pour placer les maistresses  de  
chaque classe, et dans le milieu du réfectoire une  
chaise pour faire la lecture pendant le repas », de s  
offices de la cuisine, dépense, lavoir, garde-mange r,  
fruiterie, de la lingerie « accompagnée d'une chamb re  
pour repasser le linge et d'une autre pour déposer le  
linge sale », d'une salle « servant de laboratoire et  
appliquée à la farmacie et apoticairie de la maison  »,  
de la cuisine destinée au service des quatre infirm e-  
ries de la maison, du grand parloir, divisé en deux   
parties, de la chambre où est le tour « pour passer  les  
choses nécessaires du dehors dans le dedans de la  
maison », du parloir à l'usage des dames maîtresses ,  
et gouvernantes, « parqueté, lambrissé, et garny de   
tapisserie de hautelisse et coupé par une grille de  fer  
en deux parties, l'une pour le dedans, dans lequel  
parlent lesdites dames, et l'autre pour le dehors, où  
sont réunies les personnes qui les viennent voir »,   
d"un autre petit parloir « auprès duquel est un con -  
fessionnal», tous les lieux décrits jusqu'ici étant  « par  
bas » ; — des locaux situés au premier étage : gran de  
tribune de l'église, « au costé gauche de laquelle est  
un oratoire, qui a aussi sa veùe sur le maistre aut el,  
une petite chapelle où l'on dit la messe » ; cabine t des  
retraites, bibliothèque où figurent entre autres « deux  
grands volumes en vélin reliez et où sont peintes l es  
armes des maisons des damoiselles qui ont esté re-  
ceues dans ladite maison jusques à ce jour et les  
preuves de leur noblesse rapportées », grand ap[&gt ;ar-  
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tement composé de deux chambres et d'un parloir  
appelé parloir de la dame Supérieure, autre apparte -  
ment ]j1us grand, composé de quatre grandes pièces  
et de deux petites chambres, grand vestibule appelé   
a le vestibule des classes à cause que par ledit ve sti-  
bulle on entre dans les quatre classes dans lesquel les  
sont partagées les damoiselles », classe « dite ble ue,  
où sont instruites les plus grandes desdites damoi-   
selles », joignant laquelle sont « deux grands dort oirs  
garnis de lits ayant des housses bleues fort propre s,  
destinés pour lesdites damoiselles qui y couchent s é-  
parément et ont une petite table et un petit cofl'r e à  
leur usage particuUier, lesdits dortoirs fort propr es,  
forts nets et dans un grand ordre », au bout de cha -  
cun desquels « est une chambre attenante et séparée   
pour la maîtresse qui y est préposée », autres clas ses  
« distinguées par coulleures de jaune, verd et roug e »  
et « accompagnées de dortoirs pareils à ceux de la  
première » avec chambre pour les maîtresses ; c et  
avons remarqué dans lesdites classes que lesdites d a-  
moiselles, qui estoient au nombre de soixante et pl us  
dans chaque classe, s'y occupent non-seullement de  
plusieurs ouvrages convenables à leur estât et des  
exercices d'une véritable piété, mais encore qu'ell es y  
sont élevées dans un grand ordre et avec beaucoup  
de respect pour leurs niaistresses et qu'elles y so nt  
dans une grande modestie et retenue » ; salle garni e  
de trente lits destinée aux demoiselles malades, « et  
est pour ce sujet appellée infirmerie du dedans »,  
auprès de laquelle est aussi « une chappelle qui a esté  
laite pour la consolation des malades et oii on leu r  
dit la messe » ; deux autres inhrnieries, l'une pou r  
les dames, l'autre pour les novices; — des locaux  
situés au deuxième étage : infirmerie des converses ,  
chambre appelée alesu|)plément des infirmeries», sé -  
choir, lingerie, quatre gi-ands dortoirs « distingu és  
|)ar couleurs comme les classes » avec chambres pou r  
les maîtresses, vestibule, dortoir des dames, « qui  est  
composé de plusieurs celules occupées par lesditos  
dames, toutes lambrisées et parquetées et garnies d e  
lits, tables, de deux chaises h chacune, le tout fo rt  
propre cf d'une graiwh- modestie », garde meuble o qui  
règne sur u.utu l'église », pi'lite chambre appelée  « la  
 
h&lt;n&gt;lique garnie de mercerie et d'autres chos es  
 
nécessaires an ménage ». — A l'extérieur, trois cou rs  
dans l'enclos de la maison, dénommées lune « la  
court de Saint-Louis ou la court royalle », la seco nde  
« la court des cuisines », la troisième « la court «lu  
parterr»! »; janlin « qui est grand el qui nous a p aru  
contenir avec l'enclos de toute la maison environ  
 
 



 
vingt à vingt-cinq arpens », mur de clôture d'envir on  
dix pieds de haut ; à l'extrémité du jardin, « et d ans  
un lieu élevé, est un bastiment séparé destiné pour   
servir d'infirmerie aux malades des maladies qui se   
communiquent comme petite vérolle et autres sem-  
blables », dans lequel « est aussy une chapelle pou r  
la consolation et commodité des malades » ; près du   
cimetière, un bâtiment comprenant un grand lavoir,  
des séchoirs, des bûchers, des tenderies, « et autr es  
commodités nécessaires pour le blanchissage du ling e  
nécessaire pour les personnes de ladite maison »; —   
sortie de la clôture et des lieux du dedans : grand e  
cour carrée dénommée « la court du dehors, carrée,  
fermée d'un costé de l'ëglise, chœur et avant-chœur ,  
de l'autre d'un bastiment destiné pour le logement  
des prestres de la mission de S'-Lazare establis po ur  
servir l'église de ladite maison et faire mission d ans  
les terres et lieux deppendans et qui deppendront c y-  
après de ladite maison, de l'autre des lieux du ded ans  
de la communauté, et de l'autre d'un bastiment des-   
tiné pour recevoir les hostes » ; constatations que  les  
dépenses faites pour les bâtiments et l'ameublement   
reviennent « pour le moins aux six cens mil escus  
mentionnés dans la bulle » ; inspection des registi -es  
des professions, au nombre de trois, « lesquels aya nt  
parcouru, nous y avons observé que lesdites dames  
font quatre vœux simples sçavoir de chasteté, pau-  
vreté et obéissance, et un quatriesme particulier  
d'instruire les damoiselles d'extraction noble, et,  à  
l'égard des sœurs converses, qu'elles font pareille -  
ment des vœux simples de chasteté, pauvreté et obéi s-  
sance », des registres de comptes, au nombre de tro is  
contenant la recette et dépense des années 1689, 16 90  
et 1691 six premiers mois], d'où il ivsulte que les  dé-  
penses se sont élevées en 1689 à 9". 381 livres 11 sols  
3 deniers, en 1690 à 115.581 1. 16 s. 4 d. et pour les  
6 premiers mois de 1691 à 54.804 1. 14 s. 6 d. : t Et  
nous a alllrmé ladite dame supérieure que, pour fou r-  
nir à cette dépense, la communauté n'a point d'auti 'e  
revenu que celuy provenant de la ten*e de Saint-Cir ,  
adermée quinze cens livres par chacun an et cin-  
quante mil livres à prendre sur les domaines de la  
Ciénéralilé de Paris, jusques à ce qu'il plût au Ro y  
fournir lesdits cinquante mil livres de rente en fo nds  
de terre, ronformément à sa fondation, le surplus  
dont la communauté a subcisté depuis son establisse -  
ment provenant de la gralillication de Sa Majesté l   
'2S uiars 1692. — Information : dépositions de M^ L ouis-  
.Mphonse de Valbel, docteur de la maison de Sor-  
honne, év^^que d'Alet, nommé par S. M. à l'êv^hé de   
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Saint-Omer, conseiller du Roi en ses Conseils d'Éta t  
et privé ; de M"^" Léon Pottier duc de Gesvres, pai r de  
France; de M""» André Colbert, docteur de Sorbonne,   
évoque d'Auxerre, conseiller du Roi ; de M--" Bruno  de  
Fourbin de Janson, docteur de Sorbonne, pnHre, ar-  
chidiacre et chanoine de l'église de Paris ; de M-^ ^ Léon  
Pottier de Gesvres, prêtre, abbé de l'abbaye de Ber -  
nay; de M''« Michel Le Pelletier, conseiller d'État   
ordinaire, intendant des finances ; de M^e Louis Ph é-  
lypeaux, comte de Pontchartrain, secrétaire d'État et  
des commandements de S. M., contrôleur général des  
finances ; de M'^ Paul de Beauvilliers duc de Saint -  
Aignan, pair de France, ministre d'État ; mars-avri l  
1692. — Acte de consentement des religieux de Saint -  
Denis, mai. — Lettre de Dongois à M. Noùet, le père  :  
«Me'' le premier président m'a ordonné, Monsieur, d e  
vous prier de me mander à qui appartient la nomina-   
tion des bénéfices qui dépendoient de l'abbaye de  
 
S^-Denis » 3 mai. — Lettre close : « A nos  
 
chers et bien amez les prieur et religieux de l'abb aye  
de nostre ville de S^-Denys-en-France. De par le  
Roy, Chers et bien amez. Comme il reste peu de diff i-  
cultez pour l'entière omologation de la bulle d'uni on  
de la manse de l'abbaye de Saint-Denis à la Maison de  
Saint-Cyr et que nous sommes bien aises de les voir   
promptement terminées, nous vous escrivons cette  
lettre pour vous dire que vous ferez une chose qui  
nous sera très agréable si, sans attendre nostre re -  
tour, vous donnez les procurations nécessaires pour   
finir entièrement cette affaire. Sy n'y faites faut e, car  
tel est nostre plaisir. Donné en nostre camp devant   
le château de Namur, le 21^ jour de juin 1692. Loui s.  
— GoLBERT » (original). — Autre aux mêmes, du 4 jui llet  
1692 (copie). — Conventions faites, du « consenteme nt  
de M«'' l'archevesque de Paris et des prieur et rel i-  
gieux de l'abbaye de Si^-Denis », 30 juillet. — Tra nsac-  
tion entre l'archevêque et les religieux, 6 août ;  
lettres patentes sur ladite transaction données à V er-  
sailles au mois d'août et enregistrées au Grand Con -  
seil, le 6 février 1693. — Fulmination de la bulle,   
15 septembre 1692. — Lettres patentes confirmant  
l'union de la mense abbatiale à la Maison de Saint-   
Louis, novembre 1692, « registrées en Parlement  
 
le 21 novembre » et a» Grand Conseil le 30 décembre   
(original et copies). — Arrêt déchargeant des droit s  
d'amortissement et nouvel acquêt les revenus de la  
mense abbatiale de Saint-Denis unis à la commu-  
nauté de Saint-Louis, 20 juin 1693. — Compte de la  
dépense de l'union de l'abbaye de Saint-Denis à la  
Maison et communauté de Saint-Cyr et des brefs pour   
Seink-kt-Oisb. — Série D. — Tomb I*^  
 
 



 
l'introduction de la régularité dans la Maison de  
Saint-Louis : traduction du projet, copie du projet ,  
 
suppliques 15 ducats ; au préfet de la Compo-  
 
nande, a pour avoir fait escrire la bulle à un .scr ipteur  
particulier parceque le scripteur secret refusoit d e  
l'escrire en diligence », 5 ducats; pour les maju.s cules,  
 
1 ducat ; « à Mon.seigneur Sacripant!, secrétaire  
 
de ciiria, pour l'expédition de la bulle », 30 duca ts;  
pour les registres de la bulle et enregistrement  
 
d'icelle, 9 ducats ; « pour les droits de la chambr e  
 
secrette du pape », 60 ducats ; aux « parafreniers « du  
pape, 30 ducats ; à la chapelle de l'église de Sain t-  
Louis, 120 ducats ; pour les droits du plombateur, du  
scripteur secret, des maîtres du registre, clercs e t  
registrateurs suivant l'ordre et décret de Monseign eur  
 
le cardinal dataire, 30 ducats, soit au total « 398   
 
ducats et 6 julles » qui, réduits en écus romains d e  
10 Jules pièce, font 6*77 écus 20 Jules, à quoi s'a jou-  
tent : « pour l'achat des lieux de Monts pour l'est ablis-  
sement du quindennium » ; 18.921 écus ; pour le bre f  
de dispense de mariage pour M"'' le duc de Chartres ,  
65 écus 25 Jules ; pour et deux brefs pour mettre l a  
Maison de S'-Cyr en régularité et différentes petit es  
 
gratifications et faux frais » 198 écus 15 Jules ;  
 
à l'expéditionnaire « qui a solicité cette union pe n-  
dant dix ans », 300 écus. Au total 20.161 écus de  
10 Jules pièce et 6 Jules, dont quittance est donné e  
au cardinal de Janson par l'expéditionnaire. Rome,  
\1 novembre 1693.  
 
 
 
D. 95. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin ; 13 pièces,  papier,  
dont une imprimée; 2 sceaux.  
 
1692. — Assemblée capitulaire tenue par les dames  
de Saint-Louis, le 24 août 1692, dans laquelle il l eur  
est donné lecture, afin qu'elles la votent « librem ent »  
et la signent, du texte de la supplique au Pape pou r  
obtenir de lui le changement de « Testât séculier d e  
leur communauté en régulier de l'ordre de S^- Augus -  
tin », offrant, « si besoin est, de faire une année  de  
noviciat pour estre reçues ensuite par l'évesque à la  
 
profession selon les règles de l'église Et d'autant   
 
qu'il est important aux dames de conserver un habit   
particulier qu'elles portent, de couleur noire, et dis-  
tingué de celuy des séculières, parce qu'il est pro pre  
pour attirer sur elles le respect des jeunes filles  in-  



struites et pour leur inspirer en mesme temps la mo -  
destie dans leurs vêtemens et le mépris du luxe et des  
vanités du monde, elles supplient Votre Sainteté de   
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l'aprouver et de leur confirmer comme estant conve-   
nable aux fonctions de leur estât, et, afin de pour voir  
à la dicipline de leur maison, comettre le diocézai n  
pour leur donner des constitutions conformes aux  
canons et non répugnantes au décret du concile de  
Trente, lesquelles il poura changer, déclarer et in ter-  
préter selon qu'il le jugera nécessaire pour le bon  ordre  
de leur maison. » La supplique est signée : « Marie -  
Anne de Loubert. Catherine]Du Pérou. Suzanne-Emilie   
d'IIausi. Louise de Saint-Aubin. Charlotte de Gilli er  
de S'-Parre. Marie-Élizabeth de Fourmilion de Butér y.  
Marie Gaultier. Anne-Franroise Gaultier de Fontaine s.  
Franroise-Louise de Montaigle. Suzanne-Magdeleine  
d'Antony de Roquemont. Marie-Elizabeth de Thumery.  
NicoUe-Suzanne de Radoiiay. Geneviève de Monfort.  
Marie-Marthe Du Tourp. Anne de Blosset. Bénigne  
de Regard de La Villeneuve. Louise-Gabrielle Duché  
de Vancy. Jacquette de Veillant. Gabrielle de Jas.  
Anne de Montalembert. Louise-Catherine Sailly de  
Berval. Marie-Franroise-Silvine Lemaître de La Mai-   
sonfort. Marie-Anne Bouju/le Mongi'art. » — Brevet  
du Roi pour le changement demandé : « Aujourd'hui  
vingt sept août 1692, le Roi étant à Versailles, su r la  
très humble supplication qui lui a été faite par la   
supérieure et les dames de la Maison et communauté  
de S'-Louis à S'-Cyr, dans le diocèse de Chartres,  
d'agréei" qu'elles poursuivent en cour de Rome un  
bref pour changer l'état séculier de leur communaut é  
en régulier de l'ordre de S'-Augustin pour converti r  
les vœux simples qu'elles ont faits d'obéissance, c has-  
teté et pauvreté et celui de consacrer leur vie à l 'édu-  
cation et instruction des jeunes damoiselles en vœu x  
solennels, et pour établir qu'aucune ne pourra ci-  
après «*tre reçue en leur communauté au nombre des  
dames qu'elle n'ait fait deux années de noviciat, e t  
n'ayt esté admise par la voye du scrutin à faire le s-  
dits vœux solennels, ensemble pour permettre aux  
sdMiis converses de fairo aussi les vœux solennels  
de religion, Sa Majesté, désirant contribuer tout c e  
(|ni (lé[)end de son consentement et autorité pour un  
dess.iii si h)iiable, a déclaré qu'elle avoit ladit e suppli-  
cation pour agréable, consentoit que lesdites dames   
obtinssent un br«îf, adressant h l'Ordinaire, pour pas-  
ser &lt;le leur estât séculier au régulier de l'ord re de  
S'-,\ugustiM, sans néanmoins qu'elles soient tenues  de  
ipiitter l'habit particulier qu'elles portent ny qu 'elles  
puissent rien changer au dessein principal de leur  



 
fondation, m'ayant Sa Majesté rouunandé de  
 
leur expédi»*r sur ce toutes lettres et dépêches né ces-  
saires en cour de Rome, et cependant, pour assuranc e  
 
 
 
de sa volonté, le présent brevet, qu'elle a signé d e sa  
main et fait contresigner par moi conseiller secré-   
taire d'estat et de ses commandemens et finances.  
"^Signé :] Louis. [Et plus bas :' Phblypeaux» [orig inal).  
— Bref du pape Innocent XII, adressé à l'évéque  
de Chartres, portant changement de l'institut sécu-   
lier de la Maison de Saint-Louis en institut régu-  
lier de l'ordre de Saint-Augustin, 30 septembre 169 2  
(original et copie). — Lettres patentes du Roi sur le  
bref de changement de l'institut séculier en réguli er.  
Novembre 1692. « Registrées, oui le Procureur géné-   
ral du Roi, pour jouir par les impétrants de leur  
effet et contenu, et être exécutées selon leur form e et  
teneur, suivant l'arrêt de ce jour. A Paris, en Par le-  
ment, le 13 novembre 1692. Signé : Dongois » (origi -  
nal et copie). Procédure suivie pour l'exécution du   
changement autorisé par le bref : supplique présent ée  
par les supérieure et dames de Saint-Louis à l'évéq ue  
de Chartres pour qu'il lui « plaise, en acceptant l a  
commission qui [lui] est adressée par Sa Sainteté,  
procéder à l'exécution dudit bref »; acceptation de   
l'évoque, 21 novembre; information de commodo et in -  
commodo ; procès-verbal de la visite faite de la ma ison  
de Saint-Louis par l'évéque de Chartres, « Paul de Go-  
det des Marais », le 22 novembre 1692. — Informatio n  
d'office faite le 25 novembre par l'évéque de Chart res  
en la maison de Saint-Louis; dépositions de M'' Mic hel  
Le Pelletier, conseiller d'Etat ordinaire, intendan t  
des finances : « La Maison royalle de Saint-Louis,  
établie h Saint-Cyr, est très bien disposée et prop re  
pour en faire un monastère régulier la disci-  
pline y estant observée avec aut^mt d'exactitude qu e  
dans les couvents les mieux réglés et les dames qui   
composent pi'ésentement cette communauté ayant jugé   
qu'il seroit très avantageux de changer la forme de   
 
l'établissement de leur maison »; de M"^" Michel  
 
Chamillard, conseiller d'État ordinaire, intendant des  
linances; de M"^' J.-B. Bossuet, évé&lt;]ue de Meat ix :  
« La Maison royalle de S'-Louis, établie à S'-Cyr, est  
très propre pour en faire un monastère parce que le s  
dames qui en composent la communauté ont déjà  
dans l'église un chœur séparé, où elles entendent  
ensemble la messe avec les damoiselles qu'elles in-   
struisent, qii'il y a une sacristie garnie de vases  sacrés  
et de riches ornemens pour la célébration des divin s  
offices, qu'elles ont un lieu destiné pour tenir ch a-  
pitre, un dortoir, un réfectoire, une infirmerie, u n  
novitiat et autres lieux réguliers nécessaii*es à d es  
religieuses; que leur discipline est coniorme à cel le  
des communautés les mieux réglées parce qu'elles  
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vivent en commun, récitent journellement en commun  
le petit office de la Vierge dans le chœur de leur  
église, font des vœux simples de pauvreté, chasteté   
et obéissance et un quatrième de consacrer toute le ur  
vie à l'éducation des damoiselles d'extraction nobl e;  
qu'elles ont plusieurs sœurs converses, qui font au ssy  
les vœux simples de pauvreté, chasteté et obéissanc e,  
que leur maison est meublée de tous les meubles et  
ustensiles convenables à des religieuses, qu'elles ont  
 
de grands revenus annexez à leur maison, que  
 
si les dames y font des vœux solennels, ce sera le  
moyen de perfectionner leur estât et les rendre sta bles  
pour le bien de la maison »; du duc de Noailles, pa ir  
de France; de M'^ François de Lange ron, prêtre, le c-  
teur du duc de Bourgogne; de W^ François de Sali-  
gnac de Fénelon, précepteur du duc de Bourgogne :  
Il « ne reste à souhaitter qu'une seule chose pour cète  
maison, qui est que les personnes qui y sont consac rées  
à Dieu y facent des vœux solenneles afin qu'un si  
pieux établissement reçoive toute la solidité qu'il   
mérite et qu'il demeure entièrement séparé du siècl e » ;  
de M" Henry de Mornay, marquis de Montchevreuil,  
capitaine et gouverneur de Saint-Germain-en-Laye. —   
Conclusions du promoteur de la cour épiscopale de  
Chartres. 30 novembre 1692. — Décret de l'évêque de   
 
Chartres : « Avons, de l'authorité apostolique en  
 
vertu de laquelle nous agissons en cète partie, ins ti-  
tué et érigé, instituons et érigeons par ces présen tes  
la Maison royalle de S'-Loiiis établie à S'-Cyr en  
monastère sous la règle de S'-Augustin, qui y sera  
gardée et observée par les religieuses qui y seront   
reçiies en perpétuelle clôture et seront sujettes e n  
touttes choses à la jurisdiction, authorité et gouv er-  
nement de nous et de nos successeurs évesques de  
Chartres à perpétuité; déclarons néantmoins qu'il  
sera au choix de chacune des dames qui se trouvent  
présentement reçiies dans ladite maison d'y rester si  
bon leur semble pendant leur vie pour y vivre con-  
formément aux vœux simples qu'elles y ont faits,  
sous l'obéissance touteffois de la supérieure de la   
maison et en se conformant pour tout le reste aux  
observances de ladite maison, ou d'entrer au noviti at  
sous la conduite des personnes religieuses dudit or dre  
de Saint-Augustin que nous jugerons à propos d'y  
commettre pour la conduite dudit novitiat, et, aprè s  
l'année de probation, y faire les vœux solennels de   
pauvreté, chasteté et obéissance et encore celui de   



consacrer leur vie à l'éducation des demoiselles d' ex-  
traction noble après que nous les aurons jugées pro pres  
et disposées à faire ladite profession ; et à l'éga rd de  
 
 
 
celles qui se j)résenteront à l'avenir pour y être reçues  
au nombre des dames, disons que nulle n'y poura  
 
être admise qu'elle n'ait faitlesdits vœux solennel s;  
 
la supérieure de ladite maison sera éliie de trois ans  
en trois ans ; retiendront lesdittes dames pro-  
fesses l'habit modeste de couleur noire qu'elles po rtent  
suivant leur institut, conformément au bref de Notr e-  
Saint Père le Pape, et, pour en conserver la forme,   
description en sera faitte par nous et le procès-ve rbal  
gardé avec le modèle dudit habit dans les archives de  
laditte maison; s'il est nécessaire pour la direc-  
tion et discipline de ladite maison de faire de nou -  
velles constitutions, de modifier ou d'abroger en t out  
ou en partie celles qui sont en usage, nous avons  
permis et permettons auxdittes dames d'en dresser l es  
articles pour nous les présenter et être par nous e xami-  
nés et approuvez si faire se doit Avons surcis de  
 
fixer le nombre desdittes dames jusques à ce que le s  
trente- quatre mil livres de rente qui restent à ac quérir  
en fond de terre faisant partie des cinquante mil  
livres de rente promis par Sa Majesté aient été ach e-  
tées, et cependant, par manière de provision, avons   
permis d'en recevoir trente-six conformément a ladi te  
première fondation, et pareillement d'admettre au  
novitiat et, le temps d'icelui écoulé, à la profess ion  
solennelle celles des sœurs converses qui s'en  
trouveront capables jusques au nombre de vingt-  
quatre. Et d'autant (jue celles des dames qui demeu -  
reront après la publication des présentes en Testât   
séculier ne feront plus partie de laditte communaut é,  
et que celles qui entreront audit novitiat ne sçaur aient  
faire corps qu'après leur profession, et qu'ainsy e lles  
seront hors d'état de gouverner le temporel de ladi te  
maison, nous avons commis et commettons, sous le  
bon plaisir du Roi, le sieur Delpech, cy-devant éco -  
nome de ladite mense abbatialle de l'abbaïe de Sain t-  
Denis-en-France, pour administrer les revenus de  
ladite maison jusques à ce qu'il y ait un corps de  
communauté formée et une supérieure ou dépositaire  
du corps de ladite communauté religieuse; et pour  
faire la dépense du dedans de ladite maison, baille r  
les quittances audit économe des sommes qu'il déli-   
vrera à laditte communauté, il y sera par nous pour vu  
de l'une des dames qui entrera au noviciat. Et sera  le  
présent décret d'érection publié dans l'assemblée c api-  
tulaire des dames et exécuté sans préjudice des dro its  
que le Roy s'est réservé et aux Rois ses successeur s  
par ses lettres patentes du mois de juin mil six ce nt-  
quatre-vingt-six et sans préjudice pareillement  
 
des droits et prérogatives concédés à Madame de  
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Maintenon en qualité d'institutrice de ladite commu -  
nauté », 1" décembre 1002. — Lettres patentes sur  
 
le décret de l'évéque de Chartres : « avons iceluy  
 
décret loué, confirmé et approuvé, louons, confirmo ns  
et approuvons par ces présentes signées de notre  
main, voulons qu'il sorte son plain et entier effet  aux  
clauses et conditions y contenues, et conformément à  
iceluy deuenient informé que notre amé et féal cons eil-  
ler secrétaire Pierre Delpech s'est acquitté avec s oin  
et avec la satisfaction des dames de S'-Louis de la   
direction qu'il a eue des biens, droits et revenus de la  
manse ahbatialle de l'abbaye de S'-Denis- en-France   
en attendant qu'elle fût unie à notre ditte maison,   
nous avons approuvé et authorisé la commission qui  
luy est de nouveau donnée par ledit décret pour les   
raisons y ex[&gt;liquées d'œconome et administrateu r de  
tous les revenus de notre ditte maison pendant le  
noviciat desdittes dames; voulons qu'en cette quali té  
il régisse, gouverne et administre le temporel de n otre  
ditte maison durant ledit tems, aux charges, pouvoi rs  
et conditions [tortées j)ar nos précédentes lettres   
d'œconomat du dix-sept® juin mil six cens quatre-  
vint six, et spécialement de tenir bon et fidel reg istre  
de la recepte qu'il fera, d'en rendre compte aux da mes  
et de leur payer le reliqua, et nous l'avons en out re  
commis et commettons par ces présentes pour acqué-  
rir ès-dittes qualitez par l'avis des commissaires en  
notre Conseil à ce faire députez, et des deniers qu i  
lui seront fournis par le garde de notre trésor roy al,  
les terres (jui restent à acheter pour faire les ci nquante  
mil livres de rente en fond de terre dont nous avon s  
promis de dotter notre ditte maison j&gt;ar les let tres de  
fondation. » Décembre 1692 (originaux et copie).  
 
I&gt;. 96. (Liasse.) — C pièces, pa|)i«»r, iinj&gt; rini(''es.  
 
1693-1G98. — ,\c(iuisition de la U'vi'd de Clievreu se  
et union du priciii-éde Chevreuseà la Mai-son de Sa int -  
Louis. — Coiiii-at d'échange de la terre de Clievre use.  
Le Hoi ayant, « pour l'agrandissement du parc de so n  
chAteau de Versailles, fait enclore dans .son encei nte  
plusieurs terres labourables, prés, bois et autres héri-  
tages apparfenans à dilférens particulicM's, et rés olu  
d'acquérir nou-setilcuient lesdils héritages enferm és  
dans son parc, mais encore la totalité des llefs, s ei-  
gneui'ies et fermes dont ils dépendent p(»ur les ré unir  
h son domaine, et Sa Majesté ayant reconnu ([u'une  
])artie desdites tei'res appartenoit auxdiles dames  de  
la Maison et communauté de S. -Louis au movcn de  



 
 
 
l'acquisition qui a été depuis peu faite à leur pro fit  
des terres et .seigneuries de Voisins-le-Bretonneux .  
Bue, Guyencourt, Villaroy et ferme de La Lande »,  
il est convenu [ce qui suit : P. Delpech, économe  
de la Maison, cède au Roi la terre et seigneurie  
de Bue, avec ses mouvances, les fiefs « de Mérantai s  
ou Mézantais, Janvry, Vohalant, Chatou et de la Cou r  
de Bougival », la terre, seigneurie et vicomte de  
Guyencourt, les terres et seigneuries de Voisins-le -  
Bretonneux, Villaroy et ferme de La Lande, et reçoi t  
en contr'échange la terre et seigneurie de Chevreus e  
acquise par le Roi du duc de Chevreuse le l"^ févri er  
1G92. Paris, 18 juillet 1693; -lettres patentes rat ifiant  
l'échange ci-des.sus, août 1693. — Délaissement à l a  
Maison de Saint-Louis de terres et moulin, « cent  
arpens de terre et le moulin dit de la Machine », o mis  
dans le contrat déchange de la terre de Chevi*euse,   
25 octobre 1693. — Bulle d'union à la Maison de Sai nt-  
Louis du « prieuré non-conventuel, sans charge d'âm es  
et non sujet à résidence appelé le prieuré de Che-  
vreu.se, de l'ordre de S. -Benoit et du diocèse de Pa-  
ris, qui dépendoit ci-devant de l'abbaye de S. -Pie rre  
de Bourgueil, ordre de S. -Benoit, diocèse d'Angers  »,  
8 juillet 1697. — Lettres patentes pour ladite unio n.  
Juillet 1098.  
 
 
 
D. 97. (Liasse.) — 3 pièces, papier, inij&gt;niTif& lt;?s.  
 
1693-1695. — Terres de Gomberville, Rhodon et  
Magny-Lessai t ^Magny-Ies-Hameaux]. — Vente par-  
devant notaires au Chàtelet faite par Ililaii-e-Cha rles  
Piet, écuyer, seigneur de Beaurepaire, &lt;- Magny-   
Lessard » et autres lieux, conseiller du Roi, contr ôleur  
ordinaire des Guerres, à Pierre Delpech, économe de   
la Maison de Saint- Louis, des terres et seigneurie s de  
Gomberville, Rhodon et Magny, au prix de 202.562  
livres, 14 septembre 1693. — Lettres patentes aux  
termes desquelles le Roi unit les terres de Gomber-   
ville, Rhodon et Magny à la seigneurie de Chevreuse .  
Avril 1695.  
 
 
 
1). 98. (Liasse.) — I2 pièces, parchemin : 24 pièce s, p.ipier,  
dont 17 iiupriniiVt.  
 
1694-1701. — Lettres patentes du 3 mars 1694  
portant règlement pour l'administration de la Maiso n  
de Saint-Louis: 20 articles. Le nombre de 36 dames  
et de 24 sonii*s converses poun'n «^tre porté à 80,  s'il  
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est jugé nécessaire, par l'évéque de Chartres sur l a  
réquisition de la supérieure de la communauté, « à  
laquelle nous laissons la liberté de n'augmenter qu e le  
nombre des dames ou celui des sœurs ou d'augmenter  
l'un et l'autre en telle proportion et ainsy qu'il sera  
jugé à propos par ledit S-- évesque ». Toute place de  
demoiselle devenant vacante sera réservée à « une  
demoiselle qui soit pauvre et que les père et mère ne  
pourroient élever selon sa condition, sans qu'autre   
qu'une de ladite qualité en puisse estre pourvueïie  ».  
Ceux qui demanderont au Roi une place vacante de  
Demoiselle devront présenter « un placet contenant  
le nom de celle pour laquelle ils postuleront, celu y de  
ses père et mère, son aage », le lieu de sa naissan ce et  
les emplois de son père dans nos armées, si aucuns il  
y &lt;a eu ; raporteront l'extrait de baptesme de l adite  
 
demoiselle, un certificat de la pauvreté de ladite  
 
demoiselle attesté par l'évesque diocézain ; et, en  cas  
que nous trouvions à propos de leur accorder la pla ce,  
sera ladite damoiselle tenue de se présenter à la s upé-  
rieure de la maison pour estre examinée par son ord re  
et connoitre s'il n'y a point de deffaut ny d'infir mité  
en sa personne qui puissent l'empescher d'estre rec eiie,  
et, s'il ne s'y en trouve point, elle sera admise à  Taire  
ses preuves de noblesse devant le généalogiste qui  
sera nommé à cet effet par les dames de Saint-Louis ,  
par-devant lequel ils justifieront une possession d e  
noblesse au moins de cent quarante ans, les preuves   
faites et les titres veus et examinez par le généal o-  
giste, il les remettra au conseiller d'Estat par no us  
commis pour la direction du temporel de la maison,  
lequelnous en fera ensuitte son raport. Et si, parl e  
raport qui nous sera par luy fait, nous la jugeons de  
la qualité requise par l'article 3° de nos lettres de  
fondation pour entrer dans la maison, nous ordon-  
nerons que le brevet de don de ladite place luy soi t  
expédié. » Seront nuls tous brevets qui seraient ex pé-  
diés contre ces dispositions. Les places de religie uses  
auxquelles le Roi a droit de nommer dans les abbaye s  
et autres monastères de filles seront réservées aux  de-  
moiselles qui, ayant été dans la Maison de Saint-Lo uis,  
« seront appelées à la religion » ; elles y seront receues  
gratuitement et sans dot. A l'égard de celles qui n 'au-  
ront pas de vocation religieuse, le Roi assignera u n  
fonds certain, « dont le revenu sera destiné pour l es  
establir par mariage ou autrement; et ce pendant il   
leur sera pourveu conformément à l'article 2« de no tre  
fondation ». Les dames sont dispensées de faire cél é-  
brer les messes hautes dont les chargeait l'article  13  
de la fondation. Est confirmé le brevet du 15 juin 1686  
 
 
 
et, de plus, est accordé à M""= de Mainteuou a qu c iiu  



jouisse sa vie durant de l'apartement que nous avon s  
fait construire dans noti'C dite maison pour son lo ge-  
ment ou tel autre qu'elle voudra choisir, qu'elle, les  
personnes qui entreront à sa suitte au dedans de la   
closture et ceux de son train qui seront au dehors  
soient nourris, logez et entretenus tant qu'il luy plaira  
aux dépens de notre fondation ». M™^ de Maintenon y   
jouira « des prééminences, honneurs, prérogatives,  
authoritez et direction nécessaires et telles qu'il s  
peuvent appartenir à un fondateur ». Pour l'adminis -  
tration du temporel, la maison est dotée d'un Conse il  
composé d'un conseiller ordinaire au Conseil d'État   
commis par le Roi, d'un ancien avocat au Parlement  
de Paris et d'un intendant de la maison choisis par  la  
supérieure et les Dames de son conseil; il s'assemb lera  
une fois par semaine et plus souvent, s'il est néce s-  
saire, dans la maison du conseiller d'État. L'évéqu e de  
Chartres pourra, quand il se trouvera à Paris, assi s-  
ter à ce conseil. Le Conseil aura l'inspection gé-  
nérale sur l'administration du temporel de la maiso n:  
l'intendant y rendra compte ue toutes les affiiires  ;  
affaires pour lesquelles l'avis du Conseil sera néc es-  
saire à peine de nullité. Visite à faire annuelleme nt  
par l'intendant des terres, bois, fermes et bâtimen ts  
pour en connaître l'état. Baux à ferme, baux à loye r,  
adjudications des réparations, aliénations, échange s,  
etc. La supérieure fera remettre par la dépositaire  à  
l'intendant de la maison les sommes jugées nécessai res  
suivant l'avis par écrit du Conseil. La dépositaire  tien-  
dra un registre journalier de la dépense intérieure  de  
la maison et le présentera le premier jour de chaqu e  
mois à la supérieure « pour estre par elle avec les   
dames de son Conseil la dépense du mois précédent  
calculée et arrestée ». Elle dressera dans les prem iers  
jours de chaque année un état de toute la dépense i n-  
térieure de la maison faite dans le cours de l'anné e  
précédente, « pour estre ledit estât arresté par la  supé-  
rieure et les dames de son conseil et représenté av ec  
son journal au S"" évesque de Chartres ou son vicai re  
général toutes les fois qu'il le jugera à propos ».  Elle  
recevra de l'intendant dans les premiers jours de  
chaque année un état de toutes les dépenses qu'il a ura  
faites l'année précédente. De la dépense intérieure  de  
la maison, de celle faite par l'intendant, et de to utes  
autres dépenses, la dépositaire dressera dans les c om-  
mencements de chaque année un compte général « dans   
lequel elle employera toute la dépense tant du deda ns  
que du dehors par différens titres et chapitres sel on la  
différente qualité des dépenses, pour estre ledit c ompte  
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présenté par la dépositaire au S"" évesque de Chart res  



ou son vicaire général et au conseiller de notre Co n-  
seil par nous commis, qui se transportera à cet eff et  
dans la Maison de Saint-Louis au jour qui aura esté   
convenu, pour estre ledit compte par eux veu et exa -  
miné, clos et arresté, dans lequel néantmoins la dé -  
pense de l'intérieur de la maison en fera partie, e t dont  
la dépositaire aura rendu compte audit S"" évesque,  à  
la supérieure et aux dames de son conseil, sera em-   
ployée dans un chapitre séparé, sans qu'elle puisse   
estre reveue ny examinée de nouveau », Les comptes,   
clos et arrêtés, seront mis avec les pièces justifi catiA es  
aux archives, et l'intendant ne gardera qu'un doubl e  
du com|&gt;te qu'il aura rendu. Aux archives, dans une  
ou plusieurs armoires, seront « soigneusement gardé s »  
les titres, chartes, huiles, etc., et y a seront le s titres  
de chaque terre mis séparément et distinguez par  
liasse, pour les trouver sans confusion en cas de b e-  
soin ». Les armoires oii seront les titres seront f ermées  
à trois clefs, dont l'une demeurera aux mains de la   
supérieure et les deux autres dans celle de l'assis tante  
et delà dépositaire. Il sera fait un inventaire exa ct de  
tous les titres, et , « à mesure qu'il s'en passera  de  
nouveaux, ils seront adjoutez sur l'inventaire, leq uel  
sera mis dans l'une desdites armoires ». Les titres   
d'établissement, . contrats et autres actes étant a ux  
archives no pourront en dire tirés pour être produi ts  
en original dans les procès, ou transportés pour qu el-  
que cause que ce soit hors de la maison, si ce n'es t en  
cas d'inscription de faux et par ordonnance de just ice,  
.sauf à en faire collationner ou compulser des copi es  
ou des extraits sur les originaux lorsqu'il en sera   
besoin; — arnH du Conseil d Ktat rendu en interpré-   
tation des lettres patentes des mois de juin 1686 e t  
3 mars 1604, spécialement au sujet des réparations à  
faire dans les terres dépendant de la Maison et de la  
sortie dos demoiselles : « A l'avenir la supérieure  de  
la communauté poura seulle avoi-tir les parons des  
danioi.solU's trois mois avant qu'elles aient attei nt l'âge  
do vingt ans. ot ladite supérieure informera Sa Maj esté  
lorsque varcation arrivera d'une des places de damo i-  
sollo, sans (pi'on l'un et l'autre cas il soit beso in du  
ministoro du snporiour. Pennot Sa Majesté à la sup-   
pôrionro do ronvoyor les damoisollos à leui's paron s  
lors(iu'ol!o lo jugi'ra à jtropos sur lavis des dam es de  
son conseil sans (piil soit :"» l'avenir besoin do prendre  
reluy do la coinnuinauté. » Ojuilh't 1694 (originau x  
et copies). — Lettres patentes portant évocation gé -  
nérale au Grand Conseil do tous les procès que la M ai-  
son de ."^aint -Louis a ou [lourra avoir on (luolqu os  
 
 
 
juridictions qu'ils soient. 31 mars 1694 ; — arrêt  
du Grand Conseil en ordonnant l'enregistrement, 29  
avril. — Arrêt du Conseil d'État par lequel le Roi dé-  
charge les dames de Saint-Louis de l'enregistrement   
des contrats d'acquisition des terres dont Sa Majes té  
les a dotées et fait défenses « à tous greffiers de s do-  
maines des gens de main-morte etautres de faire auc unes  
poursuittes ny d'exiger aucuns droits pour raison d e  
ce », 20 avril 1694. — Lettes patentes de concessio n  



des armes et livrées en faveur de la Maison de Sain t-  
Louis : '&lt; Concédons par ces présentes, signées de  
notre main, pour armes un escu d'azur à une croix  
haussée d'or, semée de fleur de Ivs de mesme et som -  
mée d'une couronne royale aussy d'or, le croison et   
le bas du fust de la croix terminez chacun par une  
fleur de lys d'or; avons permis et permettons à la  
Supérieure et aux dames de ladite communauté de les   
faire graver dans le scel et le cachet de leur mona s-  
tère, comme aussy de les faire élever en sculpture,   
graver ou peindre dans les églises et autres lieux pu-  
blics scituez dans les justices et seigneuries dépe n-  
dantes de leur maison ; et, pour leur donner des  
marques encore plus authentiques de la protection d ont  
nous les honorons, nous leur avons permis et permet -  
tons de faire porter à l'avenir par les gardes de l eurs  
bois et chasses et leurs autres serviteurs et domes tiques  
nos livrées et celles des Roys nos successeur », 9 dé-  
cembre 1694 (original); — brevet déliviv pard'Hozie r,  
conseiller du Roi et garde de larmorial général de  
France, constatant que par ordonnance rendue, le 28   
juin 1697, par M" les commissaii-es généraux du Con -  
seil députés sur le fait des armoiries, « celles de  la  
Maison royalle Je S^-Louis à S' Cir, telles qu'elle s sont  
ici peintes et figurées, après avoir été i*es8uës » , ont  
été enregistrées à l'Armoriai général dans le Regis ti'e  
coté Paris. 12 juillet 1697; — arrêt du Parlement o r-  
donnant l'enregistrement des lettres patentes, 3 ao ût  
1701. — Lettres patentes par lesquelles le Roi dési -  
rant reconnaître les services que les membres de la   
noblesse lui ont « rendus dans la dernière guerre,  
dans laquelle ils n'ont épargné ni leurs biens ni l eurs  
vies », fait dtmation :\ la Maison de Saint-Louis d e  
« la somme de 30.000 livres par chacun an \vAr form e  
d'augmentation de dotation à la dite communauté », à  
pi'ondro sur la recette «les finances de la Général ité de  
Paris. Mars 1698. — Contrat de mariage entre .\drie n  
Maurice de Noaillos, comte d'Ayen, fils aine du duc   
de Noailles et do Marie-Françoise de Bournonville, et  
Franooisc-Charlotte-Amable d'.\ubigno, fille unique  de  
Charles d'Aubigné et de Geneviève Piètre. Par une  
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clause de ce contrat il est spécifié qu'en cas de p rédécùs  
de ladite demoiselle « le surplus tant des 800.000 livres  
de deniers coinptans, 70.000 livres de pierreries q ue  
récompense du gouvernement de Bei'ry, appartiendra  
à la Maison royalle de S'-Louis établie à S'-Cyr pa r  



forme d'augmentation de fondation, à laquelle Sa Ma -  
jesté en fait don par ces présentes audit cas », 31  mars  
1698; — lettres patentes confirmatives de la clause  du  
contrat ci-dessus au profit de la Maison de Saint-L ouis,  
janvier 1700 ; — arrêt d'enregistrement de celles-c i  
au Parlement, 12 mai 1700. — Lettres patentes por-  
tant augmentation de 60.000 livres de rente à prend re  
sur le revenu des domaines de la Généralité de Pari s,  
ladite somme devant être « mise à part des autres r e-  
venus de leur communauté, dans un coffre particulie r,  
pour estre employée à pourvoir par mariage chacune  
des demoiselles qui auront esté élevées dans nostre  Mai-  
son à Saint-Cyr, dotter celles qui seront appellées  à la  
religion, et acquérir des fonds ou rentes, pour des  re-  
venus en provenans les faire subsister chez leurs p a-  
rens ou payer leur pension dans une communauté ou  
maison dans laquelle elles se retireront avec l'agr é-  
ment delà supérieure et des dames du Conseil de lad ite  
maison » . L'intention du Roi est « qu'à commencer au  
premier janvier prochain, il soit donné à chacune d es-  
dites demoiselles lors de leur sortie une somme de  
3.000 livres pour aider à leur établissement; et, a fin  
que ladite somme leur demeure franche, voulons que  
la dépense qu'elles feront dans la maison de l'in-  
tendant des affaires des dames, où nous désirons  
qu'elles restent depuis leur sortie jusqu'à ce  
qu'elles aient été retirées par leurs parens, qu'el les  
soient entrées dans des couvens, communautés ou  
autres maisons agréées par la supérieure et les dam es,  
et celle des frais de voyages soit prise sur ladite   
somme de 60.000 livres et qu'il leur soit en outre  
baillé une somme de 150 livres à chacune pour leur  
pension delà première année après leur sortie », ju illet  
1698 ; — arrêt du Conseil d'État y relatif, 29 juil let  
1698. — Arrêt du Conseil d'État rendu sur requête  
présentée au Roi par les religieuses, supérieure et   
communauté du monastère royal de Saint-Louis: «Le  
Roy estant en son Conseil a permis et permet à la s u-  
périeure de la Maison de Saint-Louis de renvoier  
celles des demoiselles à leurs parens qu'elle juger a à  
propos avant l'aage de vingt ans, sur l'advis des d ames  
du Conseil de ladite maison sans qu'il soit besoin à  
l'advenir de celuy de la Communauté, dérogeant à ce t  
égard aux lettres patentes [du mois de juillet dern ier] »,  
30 septembre 1698.  
 
 
 
I). 'J9. (Liasse,) — 6 pièces, parchemin ; (4 pièce s, papier,  
dont 10 imprimées ; 1 sceau.  
 
 
 
1707-1713. — Lettres patentes sur le fait de la  
composition de la communauté : « Permettons ausdite s  
dames, lorsque dans les 250 demoiselles qui sont  
élevées dans la Maison, il ne se trouvera pas de fi lles  
qui soient jugées avoir les tallents nécessaire? et  la  
vocation pour y faire profession, de prendre et cho isir  
d'autres personnes pour remplir les places des dame s,  
pourvueu qu'elles aient le consentement dudit S.  



évesque de Chartres sur la réquisition qui lui en s era  
faite par la supérieure et les dames du Conseil de  
ladite maison, et que celles qu'elles choisiront ai ent  
au moins l'âge de dix-huit ans accomplis avant d'es tre  
receiies au noviciat, ainsi qu'il est ordonné par n os  
lettres patentes du mois de juin 1686; voulons que  
les dames aient la liberté de ne prendre et recevoi r  
qu'autant de sœurs converses qu'elles jugeront néce s-  
saire sans estre astraintes à aucun nombre, et qu'à  la  
place des sœurs converses, elles puissent avoir des   
servantes et filles domestiques, à la charge néant-   
moins qu'en aucun cas et sous quelque prétexte que  
ce soit elles ne puissent excéder le nombre de quat re-  
vingt tant en dames religieuses et sœurs converses  
qu'autres personnes qu'elles prendront pour y su-  
pléer », 10 avril 1707 (original et copies). — Arrê t  
du Conseil d'État qui commet le S'^ Maudayt et ses suc-  
cesseurs intendants de la Maison de Saint-Louis pou r  
délivrer les expéditions des délibérations du Conse il  
établi pour l'administration du temporel de la mais on,  
22 février 1710. — Lettres de confirmation d'acqui-   
sitions particulières et emplois de deniers en fave ur  
de la Maison de Saint-Louis, juillet 1710; arrêt du   
Parlement y relatif du 20 mai 1711. — Lettres  
patentes portant concession à la Maison de Saint-  
Louis de 3.000 livres de rente à prendre sur les  
ponts de Neuilly-sur-Seine (incomplet) 1711 ('?). —   
Déclaration du Roi au sujet des dots des demoiselle s  
qui sortiront de la maison avant Tàge de vingt ans  
pour cause d'infirmité survenue depuis leur entrée;   
celles-ci jouiront seulement « par forme de pension   
alimentaire de loO livres par an, qui leur seront  
payées sur le fonds destiné à la gratification des  
3.000 livres et leur tiendront lieu d'intérêt de la dite  
somme jusqu'à ce qu'elles aient atteint l'âge de vi ngt  
ans, auquel tems seulement le fonds de ladite somme   
de 3.000 livres leur appartiendra et leur sera déli vré.  
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et employé en fonds comme dit est par nos lettres d u  
mois de juillet 1698; et, arrivant qu'elles vinssen t à  
décéder avant ledit âge de vingt ans accomplis, leu rs  
héritiers ne pourront rien prétendre à ladite somme   
de 3.000 livres ». 16 mai 1712. — Lettres patentes  
portant donation aux dames de Saint-Louis d'une  
maison et jardin sise « au lieu dit le haut Fontena y »,  
à Fontenay-le-Fleury, et ayant appartenu à la mar-  
qui.se de Vandeuvre, puis au S"" Varangue. Dé-  
cembre 1713.  
 
 
 



I). 100. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin: 14 pièces , papier,  
imprimées, 1 sceau.  
 
1718-1769. — Lettres patentes par lesquelles le  
Roi déclare confirmer rétablissement de la Maison d e  
Saint-Louis ainsi que tous les droits et privilèges  qui  
lui ont été octroyés parle roi Louis XIV, mars 1718 ;  
enregistrées au Cirand Con.seil le 12 mai 1718, au Par-  
lement le 27 janvier 1719, à la Cour des Aides le  
!« ■• avril, à la Chambre des Comptes le 2 mai. —  
Lettres patentes ordonnant qu'à l'avenir: « 1" Aucu ne  
des 250 places de demoiselles fondées en notre Mais on  
de Saint-Cyr ne pourra être accordée qu'à celles do nt  
le père et le grand père auront servi chacun dix an s  
au moins dans nos troupes, si ce n'est qu'avant led it  
temps l'un ou l'autre aient été tués à notre servic e, ou  
qu'ils l'aient quitté i»ar rapport à des blessures ou des  
infirmités qui les aient emp(^chés de le continuer.   
2" Les demoiselles dont le père ou le grand père au -  
ront été tués à notre service seront tenues de le j us-  
 
ti(i(!r par exti'aits mortuaires 3° Celle.s dont le s  
 
pères ou grands pères auront, avant les dix ans ci-   
dessus quitté le sei'vice ])our raison de blessures  ou  
d'inflruiilés joindront audit placet un certificat des  
commandans et ofliciers des corps dans lesquels ils   
auront sorvi, contenant la (jualité des blessures, ia-  
firuiités ou autres accidens (jui les auront obligé s à  
(|uitter le service. » 1"^ juin 1763. — Lettres pat entes  
portant extinction et suppression du prieuré de La  
Saussayc-lcz-Villt'juif vi union de tou.s les biens  et  
revenus en (ir'pf.ndant à la Mai.son de Saint-Louis  à  
Saint-Cvi-. .\&lt;ni[ 1769.  
 
 
 
I&gt;. 101. l iiisne.) — 16 piôco», p.tjiior, ilmil  l( iin|&gt;iiniA.&gt;!«.  
 
1777-1793. — Copie nioilcrne des Irftivs patentes  
données ;'i Veisiillcs le 13 avril 1777, aux termes  des-  
 
 
 
quelles le Roi ordonne que « les jeunes demoiselles   
corses issues de parents qui auront fait leurs preu ves  
de noblesse au moins de 140 ans et particuliè-  
rement celles desdites demoiselles corses issues de   
pères morts à notre service ou y étant, soyent admi ses  
comme les autres demoiselles de notre Royaume aux  
places établies dans notre Maison royale de Saint-  
Louis à Saint-Cyr ». — Lettres patentes portant dé-   
claration au sujet de la Maison royale de Saint-Lou is :  
« Ordonnons qu'à l'avenir il ne pourra plus nous êt re  
 
présenté pour remplir les places de demoiselles  
 
ni être admis en conséquence et pour cause quel-  
conque , aucune demoiselle ayant l'âge de dix ans  
 
accomplis. » 8 .septembre 1781. — Arrêt du Conseil  



d'État portant révocation des dispositions des règl e-  
mens qui exigent, pour l'entrée à la Maison royale de  
Saint-Cyr, à l'Ecole royale militaire et autres mai sons  
royales d'éducation, des preuves de degrés de no-  
blesse » : le Roi « veut qu'à l'avenir les enfans d es  
officiers de ses troupes de terre et de mer puissen t y  
être reçus .sans aucune distinction de naissance ».   
26 mare 1790. Lettre d'envoi à Madame la Supérieure   
de deux exemplaires dudit arrêt par le garde des  
sceaux Champion de Cicé, archevêque de Bordeaux .  
« Les circonstances, Madame, ont déterminé le Roy à   
rendre, de son propre mouvement, larr^t dont je  
joins ici deux exemplaires. Les intérêts d'un établ is-  
sement aussi respectable que votre maison ont fixé  
l'attention de Sa Majesté et la rédaction de cet ar rêt  
a été faite dans la vue de les ménager. Je vous pri e  
de croire que, guidé par un sentiment qu'inspirent vos  
vertus, je n'aurai jamais rien de plus à cœur que d e  
vous donner des preuves de mon zèle dans toutes les   
occasions et de vous renouveller. Madame, l'hommage   
de mon sincère attachement. » 2 avril 1790. — Décre t  
de la Convention portant la date du 16 mars 1793. a ux  
termes duquel : Article 1'''. « La maison d'éducati on de  
Saint-Louis à Saint-Cyr-lès-Vei*sailles est supprin rée  
et sera évacuée dans le mois à compter de la publi-   
cation du pivsent décret. — Article II. Les religie uses  
institutrices et les sœurs converses recevront une  
pension de retraite.. — Article IV. Les élèves  
recevront chacune pour retourner chez elles qua-  
rante sous par lioue jusqu'à la municipalité où ell es  
déclareront vouloir se retirer. Cette indemnité leu r  
sera payée d'avance par le receveur du di.strict de  la  
situation de Saint-Cyr... — Article VIII. L'intenda nt  
économe de cette maison sera tenu de l'endi'e ses  
comptes devant le directoiivdu district, sur les ob ser-  
vations de la municipalité. Le directoire du départ e-  
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ment est .autorisé à apurer ces comptes définitive-   
ment. »  
 
 
 
D. 102. (Registre.) — In-folio, de 190 feuilleU, pa pier,  
relié aux armes.  
 
XVII«-XVIIle siècles. — «Inventaire général des  
titres primordiaux de la londation et établissement  de  
la Maison Royalle de Saint-Louis à Saint-Cyr, de l' union  
des revenus de la manse abbatialle à laditte Maison ,  
du changement de l'Institut de séculier en régulier ,  
des acquisitions et autres générallement qui sont d ans  



le dépost de ladite Maison et desquels la descripti on  
ensuit. » — Les folios 1-12 sont écrits par une mêm e  
main, postérieurement au mois de janvier de l'année   
noo. Sur les folios "72 verso- 164 a été transcrit un  
« Inventaire général des titres de Chevreuse », ré-   
digé dans le second tiers du xviii" siècle. Enfin o n  
trouve aux folios 168-171 l'inventaire des papiers de  
la châtellenie de Trappes rédigé à la même époque.  
Divisions de la première partie du présent manus-  
crit : Titres généraux, lettres-patentes, arrêts, b ulles,  
décrets, etc. Mentions du « Premier volume des  
preuves de noblesse des filles demoiselles de la Ma i-  
son de S. Louis à S. Cyr commancé au mois d'oc-  
tobre 1685 et finissant audit mois d'octobre 1686 » , et  
du a Second volume desdites preuves de noblesse com -  
mencé au mois d'octobre 1686 et finissant au mois d e  
juillet 1588 ». [Folios 1-8.] — Titres et papiers r emis  
au dépôt par M. Delpech, comme économe et adminis-  
ti'ateur général des revenus de la mense abbatialle  de  
Saint-Denis en France et de la Maison et communauté   
royale de Saint-Louis à Saint-Cyr. [Folios 9-18] —  
État des papiers concernant les affaires de l'abbay e  
de Saint- Denis remis au cliartrier de l'abbaye le  
16 janvier 1688. [Folios 19-20.] — Papiers provenan t  
de la succession du sieur de Lafon, en son vivant  
intendant du cardinal de Retz. [Folios 20-23.] — Ét at  
de divers papiers d'affaires concernant l'abbaye de   
Saint -Denis et procès poursuivis cy-devant par  
M. Chevrier et depuis par M. Clément o pendant l'éc o-  
nomat de Monsieur Pelisson ». [Folios 23-26.] — Mé-   
moire de titres remis par M. Delpech entre les main s  
de M. Bernard, intendant de la Maison de Saint-Loui s.  
[Folios 26-34.] — Inventaire de titres et papiers c on-  
cernant la seigneurie de Bercagny. [Folios 34-35.] —  
— Divers et récépissé donné par les Dames de Saint-   
Louis des papiers à elles remis par M. Delpech et  
M. Bernard. « Furent présentes dames Anne-Françoise   
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Gaultier de Fontaine, supérieure, Catherine Du Péro u,  
assistante et conseillère, Marthe Du Tourp, maîtres se  
généralle des classes et conseillère, Jacquette de Veil-  
han, dépositaire et conseillère, et Louise de Saint -  
Aubin, aussi conseillère, composans et représentans   
la Maison royalle, monastère et communauté de Saint -  
Louis établie à Saint-Cyr, à laquelle est unie la m an.se  
abbatialle de Saint-Denis en France, assemblées en  
leur parloir du dépost au son de la cloche en la ma -  
nière accoutumée, lesquelles ont reconnu que ledit  
sieur Pierre Delpech, écuyer, conseiller secrétaire  du  
Roy, cy-devant œconome et administrateur général  
des revenus de ladite manse abbatialle et de ladite   
Maison et communauté de S'-Louis, estant de présent   
en ladite maison de S'-Cyr, à ce présent et accepta nt,  
leur a remis, en présence des notaires soussignez, tous  
les tiltres, pièces et papiers mentionnez en l'inve ntaire  
et estât cy-dessus contenant trente-deux feuillets le  
présent compris, dont elles sont contentes et en  



quittent et deschargent ledit sieur Delpech; comme  
aussy lesdites Dames reconroissent que Monsieur  
Bernard, advocat en Parlement, leur intendant, leur  a  
présentement et en présence desdits notaires remis et  
délivré tous les tiltres et papiers dont il étoit c hargé  
contenus et mentionnez dans ses récépissez à elles cy-  
dessus délivrez par ledit s*" Delpech Et  
 
lesquels tiltres, papiers, sacs, papiers terriers e t autres  
pièces présentement rendus par lesdits s'* Delpech et  
Bernard auxdittes Dames elles ont présentement re-  
mises dans le trésor de laditte maison estant dans  
ledit parloir du dépost qui est dans l'intérieur de   
ladite maison. Promettant, obligeant, renonçant. Fa it  
et passé audit parloir du dépost de ladite maison l 'an  
 
1694, le 11° jour de juillet après-midy » [Folios  
 
2Q-31.] — Titres, papiers et mémoires concernant la   
terre et seigneurie de Saint-Cyr. [Folios 3*-43.] —   
Autres seigneuries, localités et biens. [Folios 4b- 12  
verso.] Le dernier document cité porte la cote 340.  —  
Les feuillets 172-190 sont restés en blanc. — On vo it  
par cet inventaire général que les papiers de la Ma ison  
étaient rangés dans des tiroirs qui, originairement ,  
étaient au moins au nombre de quinze.  
 
 
 
D. 103. (Registre.) — In-folio, de 494 feuilleU, pa pier,  
relié aux armes.  
 
XVIï&lt;=-XVIIP siècles. — Inventaire général des  
titres de la Maison royale de Saint-Louis à Saint-  
Cvr. Double de la première partie Folios 1-72] du  
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précédent; comprend, de plus, les documents inven-  
toriés sous les cotes 341-371 se rapportant aux ann ées  
1699-1708, parmi lesquels sont mentionnés le &lt;&g t; Troi-  
sième volume des preuves de noblesse des filles de-   
moiselles de la Maison de S'-Louis à S'-Cir commenc é  
au mois de juillet de l'an 1688 et finissant au moi s de  
février de l'an 1695»; le «Quatrième volume des  
preuves de noblesse des filles demoiselles de la Ma ison  
de S'-Louis à S'-Cir commencé au mois de février  
1695 et finissant au mois de janvier 1699»; le « Ci n-  
quième volume des preuves de noblesse des filles de -  
moiselles de la Maison de S'-Louis à S'-Cir commenc é  
en janvier l(;9&lt;iet finissant au mois d'aoust la n 1704u;  



le '&lt; Sixième volume des preuves de noblesse des  filles  
demoiselles de la Maison de S'-Louis à S'-Cir com-  
mencé au mois de septembre 1704, finissant au mois  
d'avril 1708 ». Les folios 96-450 n'ont pas été rem plis,  
et la " Table du contenu au présent inventaire », q ui  
devait figurer sur les folios 451 et suivants, n'a pas été  
dressée.  
 
 
 
l). 104. (Registre.) — In-folio, papier, p.-ipiné 1  à 8, I à WIII,  
1 à 715 ; relié aux armes.  
 
XYIP-XV!!!" Siècles. — « Recueil des titres con-  
cernant le temporel d«' la Maison Royalle de S'-Lou is  
establye à S'-Cyr. » Manuscrit dont les pages 1,2; l,-2;  
 
593 h 714 ont été enlevées. &lt; ■ Les épreuves  
 
qui furent faittes de cet établissement par les soi ns de  
Madame de Maintenon, qui en est l'institutrice, en  
firent espérer au Roy un lieui'eux succès. Les dame s qtii  
avoient esté choisies pour ces nouveaux exercices o nt  
jeté de si solides fondemens de piété dans cette cé lèbre  
communauté que, non contentes des simples vœux re-  
quis par leur premier institut, elles ont embrassé avec  
un zellr anl.-nt la règle de S. Augustin, sous laqu elle  
elles vivent, élèvent et instruisent les demoiselle s (|ni  
leur .sont commises, comme on le voit dans le Recue il  
de leurs titres concernant le spirituel. Ce fut au mois  
de juin de Tannée mil six cents (piatre-vingts-six que  
le Roy, par ses lettres patentes, fit ce célèbre es tablis-  
sement après avoir fait construire et meubler la  
Maison royalle de S. Louis, où il dépensa plus de d eux  
millions, et la fonda de cinquante mil livres de re ntes.  
Mais comme tous les jours on luy donnoit de nou-  
V(&gt;Iles preuves (le ruiilifé de cette fondation,  pour la  
rendre permanente il commit les principaux ofllcier s  
de son Conseil pour en diriger les affaires Kt ayan t  
reconnu par l'examen de cet establissement que sa  
 
 
 
fondation de cinquante mil livi-es ne suffisoit pas  i»our  
en soutenir les dépenses, il consentit, et mesme fi t  
solliciter en son nom auprès du Pape, la réunion de  la  
manse abatialle de Saint-Denys en France à la Maiso n  
Royalle de Saint-Louis, dont elle jouit en vertu de  la  
bulle accordée à cet effet : estant en cela le fide lle  
imittateur du grand saint Louis, dont il est le trè s  
digne successeur et légitime liéritier de ses vertu s les  
plus éminentes, qui préféroit toujours la gloire de   
Dieu à ses propres intérêts et à ceux de sa couronn e.  
Non content de cette réunion de biens si considé-  
rables, le Roy a encore procui-é à la Maison de Sai nt-  
Louis l'union du prieuré de Chevreuse, qui est à le ur  
bien scéance et enclavé dans les terres de Chevreus e,  
dont elles sont dames. C'estoit peu que toutes ces  
g»^ndes libéralitez pour un prince si généreux. 11 a  
augmenté à cette maison trente mil livi-es de rente s,  
comme un surcrtjist de grâces, par ses lettres pate ntes  



du mois de mars mil .six cents quatre-vingts-dix-hu it,  
qui sont une marque de la satisfaction que le Roy a  de  
la sainte conduite des dames de cette communauté su r  
le trouppeau de nobles vierges qui leur est confié.   
L'application que le Roy fait de tous ces grands bi ens  
avec une si sage prévo}*ance est autant l'effet de son  
discernement des temps à venir que celuy de sa cha-   
rité. Car il prescrit par ces titres les usages aux quels  
il les consacre, afin que l'emploi n'en puisse pas être  
changé à l'avenir, ni la noblesse privée de ce seco urs.  
Le Roy, pour illustrer davantage la Maison de Saint -  
Louis et luy faire porter à l'avenir des marques  
d'honneur de sa protection, luy p donné pour armes  
une croix d'or semée de fieurs de lis d'or de mesme ,  
et sommée d'une courenne royalle aussi d'or, le  
croison et le fust de la croix terminé chacun par u ne  
fieur de lis d'or. Ces omemens si glorieux, et qui  
marquent en mesme temps les caractères de noblesse  
et de piété dont les dames qui composent c^tte célè bre  
communauté font profession, inspirerent toujours à  
la postérité un très pi"ofond respect pour ce dévot   
monastre ivic] Cette fondation et ces augmentations   
de dons qui n'avoient été destine/ que pour la sub-   
sistance d'une communauté aussi nombreisc et de  
celle des prestres de la Mission establis pour dése rvir  
leur chapelle ne suflisoit pas pour accomplir le gr and  
dessein du Roy. Il dotta encore celte Maison royall e  
par augmentation de soixante mil livres de rentes  
qu'il consacre encore pour les demoiselh s qui. api v&gt;^  
y avoir esté élevées jusqu'à l'i^pe de vingt-ans et  avoir  
donné dos preuves d'une vertu telle qno peut produi re  
les instructions qu'elles y recueillent, feiY»nt un  choix  
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fies establissemons convenables à leur état soit en   
l'eligion ou par niarja}i:e, jusqu'à la somme de tr ois  
mil livres chacune. On peut dire que ce dernier cou p  
fait l'accomplissement de ce grand ouvrage, et que  
c'est un moyen de répandre dans toutes les province s  
de son Royaume en mesnie temps et ses libéralitez e t  
la bonne odeur de touttes les vertus chrestiennes p our  
servir de parfums aux lieux qui avoient esté infect ez  
de l'hérésie. Si les Princes sont les pères communs  de  
leurs peuples, et si les Empereurs des premiers siè cles  
en ont pris le titre avec tant de pompe et d'appare il,  
ils ne l'ont jamais si bien mérité que Louis Le (ir and,  
puisqu'il a pourveu par une sagesse et une vigilanc e  
sans exemple et qui luy sont naturelles à tous les  
besoins spirituels et temporels de ses états tant e n  
général qu'en particulier. Le Roy a eu sujet de se  
plaindre de sa grandeur quand elle l'attacha sur le s  
bords du Rhin à la veue du fameux passage de ce  



fleuve par son armée pour aller remporter un[e] glo -  
rieuse victoire sur ses ennemis; mais il a lieu de s'en  
louer puisqu'elle l'a accompagné dans touttes ses  
autres actions jnsques mesmes au-delà des mers, pou r  
y secourir et protéger des Roys opprimez et les tir er  
des dangers où la fureur des peuples et des puissan ces  
les avoient exposez. C'est à sa piété et à ses gran des  
actions, qui ont toujours eu pour objet la gloire d e  
Dieu, la seureté et le bien des |ieuples,que Dieu d onne  
déjà des récompenses dès cette vie, en étendant son   
règne et sa domination sur une des plus nobles por-   
tions de l'Europe et mesmes sur les climats les plu s  
l'eculez par le choix que la divine Providence a fa it, à  
l'étonnement de tous les potentats de la terre, de  
Phiiippes duc d'Anjou, lits puiné de Monseigneur le   
Daupliin pour aller régner en Espagne comme sur son   
héritage; et il n'y a nullement à douter que Dieu n e  
prépare à ce grand Roy selon son cœur, au désir des   
vœux particuliers de la communauté de Saint-Louis  
qu'il a establye à Saint-Cyr joints à ceux de toute  la  
France, les récompenses d'une couronne de gloire  
immortelle dans toute l'éternité. » [Pages 3-8.] —  
Table des titres du Recueil [Pages I-XVII ] — Lacun e  
de plusieurs pages, dont celles numérotées 1 et 2 c on-  
tenaient le texte du « Brevet du Roy pour éteindre le  
titre d'abbé de Saint-Denys en France et faire l'un ion  
des revenus de la mense abbatialle à la Maison  
royalle et communauté des dames de Saint-Louis  
establies à Saint-Cyr, 1686 ». — Acquisition faite par  
le Roy de la terre et seigneurie de Saint-Cyr pour être  
employée à la fondation et dotation de la Maison et   
communauté des Dames de Saint-Louis. 1686. [Pages  
 
 
 
S-n.j — Lettres patentes portant fondation de la  
Maison royale et communauté des Dames de Saint-  
Louis établies à Saint-Cyr. 1686. [Pages 19 (lacéré e)  
3"2.] — Lettres patentes donnf^es en faveur de M* P ierre  
Delpech, conseiller secrétaire du Roi, receveur gé-   
néral de ses finances en la Généralité de Riom, par   
lesquelles le Roi l'établit économe et administrate ur  
général des biens, droits et revenus temporels de l a  
mense abbatialle de Saint-Denis. 1686. [Pages 33-36 .)  
 
— Arrêt du Conseil d'État ordonnant de payer aux  
Dames de la Maison de Saint-Cyr la somme de 50.000  
livres. 1686. Tages 37-39.] — Lettres patentes port ant  
affranchissement des droits du sceau en faveur de l a  
Maison de Saint-Cyr, l(i88, date transformée en cel le  
de 1693. [Pages 39-42.] — Bulle d'union de la mense   
abbatiale de Saint-Denis à la maison de Saint-Cyr.  
1692. [Pages 43-54.] — Arrêt du Conseil d'État par  
lequel il est ordonné que les dames de Saint-Louis,  à  
cause de la mense abbatiale de Saint-Denis unie à l eur  
Maison de Saint-Cyr et les religieux de Saint-Denis  à  
cause de leur mense conventuelle prendront en espèc e  
les droits de péage par eau sur les bateaux de sel  
passant devant l'île Saint-Denis suivant les ancien nes  
concessions royales. 1692. [Pages 55-66. j — Lettre s  
patentes aux termes desquelles le Roi confirme l'un ion  



de la mense abbatiale de Saint-Denis à la Maison de   
Saint-Cyr. 1692. [Pages 6'7-'72.] — Lettres patente s  
par lesquelles le Roi confirme le changement de  
l'Institut séculier de la communauté des Dames de  
Saint-Louis en celui de régulier de l'ordre de Sain t-  
Augustin et continue M. Delpech dans sa commission  
d'économe pendant le noviciat des Dames. 1692. [Pag es  
73-78.] — Brevet de l'évêque de Chartres commettant   
Madame de Loubert, «sœur Marie-Anne de Loubert»,  
novice en la Maison royalle de Saint-Louis à Saint-   
Cyr, pour recevoir de M. Delpech ou de ses commis  
les sommes nécessaires pour la dépense journalière de  
la maison. 1692. [Pages 79-80.] — Arrêt du Conseil  
d'État ordonnant qu'il sera fait échange « des terr es  
et seigneuries de Bucq, Guj'ancourt, Voisins, Villa rroy  
et ferme de La Lande appartenantes aux dames de la  
Maison et communauté de Saint-Louis», qui recevront   
en contréchange la terre et seigneurie de Chevreuse ,  
récemment acquise par le Roi. 169?. [Pages 81-84.]  
 
— Arrêt du Conseil d'Etat permettant à M. Delpech  
de passer contrat d'acquisition des terres de « Mag ny-  
Lessart, Rhodon et Gomberville, qui ne sont pas for t  
éloignées de laditte Maison de Saint-Cyr », au prof it de  
cette Maison. 1693. Pages 85-90. ~ — Autre arrêt pa r  
lequel le Roi ordonne qu'il soit fait acquisition à  son  
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profit des terres de Bue, Guyencourt, Voisins, Vil-   
laro&gt;' et La Lande et baillé en contréchange aux   
Darnes de Saint-Louis la terre et seigneurie de Che -  
vreuse. 1093. [Pages &lt;Jl-94. — ArnH du Conseil d 'État  
déchargeant des droits d'amortissement les biens  
acquis au profit de la mense abbatiale de Saint-Den is  
en conséquence de l'union faite des biens de cette  
mense à la Maison de Saint-Cyr. 1693. Pages 95-98.  
 
— Contrat de l'acquisition faite par échange avec l e  
Roi de la terre et seigneurie de Chevreuse. 1693.  
(Pages 99-116.] —Arrêt du Conseil d'État contenant  
défense aux officiers du Grenier à .sel de Paris de  se  
trouvera l'avenir aux partage et distribution des . sels  
entre les dames de Saint-Louis et les religieux de  
Saint-Denis. 1693. [Pages 117-122.]— Autre arrêt pa r  
lequel des dames de Saint-Louis sont maintenues dan s  
leurs droits de haute, moyenne et basse justice et de  
voirie dans la ville et châtellenie de .Saint-Denis , terres  
et seigneuries en dépendant, à cliarge d'y entreten ir  
en bonne et due réi)aration le pavé pour la commo-  
dité des marchands et du public. 1G93. [Pages 123-1 -29.]  
 
— Autre, par lequel les droits de péage sur « les s els  



(le Miolue qui ont pas.sé et qui passeront à l'aven ir  
vis-à-vis l'isle de Saint-Denys » seront convertis en  
deniers à la somme de quinze livres par minot en  
faveur des dames de Saint-Louis et des religieux de   
Saint-Deni.s. 1693. [Pages 131-134.] — Lettres pa-  
tent&lt;!S portant ratification de l'échange, fait au nom  
«lu Roi, de la terre et seigneurie de Chevreuse ave c  
les dames de Saint-Louis. 1693. [Pages 135-138. —  
Acte aux termes duquel le duc de Chevreuse se désis te  
au profit des dames de Saint-Louis du droit de ré-  
version de la justice de « Magny-Le.'^sart » au duc hé  
de Chevreuse. 1693. [Pages 139-142 ] — Acquisition  
par les dames de Saint-Louis des terres et seigneur ies  
de a Rhodon, Gombcrville, le grand et petit Magny-  
L'K.s.sart et leurs dépendances», à elles vendues p ar  
« Il liai re- Charles Piot, écuyer, seigneur de Rea ure-  
paire, Magny-Le.s.sart et autres lieux, conseiller du  
Roy, contndeur ordinaire des guerres ». 1693. [Page s  
143- no. I -- Délaissement en faveur des dames de  
Saint-Louis de 100 arptMits de terre et dun moulin  
dénommé le moulin «le la Machine omis par inadvor-  
tanci' dans h* contrat d'échange de Chevreuse. 1693 .  
[Pages n 1-174.] — Renonciation par le sieur de Bea u-  
rt'paire en faveur du Roi et des dames de Saint-Lou is  
à tous les droits seigneuriaux réservés par le cont rat  
de vente de Rhodon, Gombervillc et Magny-L'Kssart.  
1693. [Pages 175-178.] — Délaissement au Roi par le s  
(Uunes de Saint-Louis des mouvances des fiefs acqui s  
 
 
 
du sieur de Beaurepaire, 1693. Pages 179-184.] —  
Lettres patentes portant règlement concernant le te m-  
porel et fixant le nombre des dames et sœurs. 1694.   
[Pages 185-199.: — Lettres patentes portant évocati on  
au Grand Conseil de toutes les causes et procès des   
dames de .Saint-Louis. 1694. [Pages 201-204. i — Ar rêt  
du Conseil d'État ordonnant qu'il .sera procédé à l 'ac-  
quisition des terres, héritages et rentes que l'abb é Le  
Piieur possédait en la paroisse du Perray près Ram-   
bouillet. 1694. [Pages 205-206.] — Autre par lequel   
les dames de Saint-Louis sont déchargées de l'enre-   
gistrement des contrats d'acquisition dont le Roi l es a  
dotées. 1694. [Pages 207-209. [| — Acquisition par le  
Roi des biens de l'abbé Le Piieur, « Messii*e Henry   
.\ugustin Le Piieur, prestre, bachelier en théologi e,  
prieur de Beaulieu, demeurant à Paris, rue du Crois -  
sant », sis au Perray, 1694; ensaisinement par M* B er-  
nard de Rieu, seigneur du Fargis, et par M. de Bull ion  
des terres et héritages vendus par l'abbé Le Piieur  ;  
quittance de la somme de 17.938 livres 16 sols 8 de -  
niers payée au vendeur. 1694. Pages 211230] —  
Arrêt du Conseil d'Etat, de juillet 1694, rendu en  
interprétation des lettres patentes portant fondati on  
et règlement du temporel de la Maison de Saint Loui s  
des mois de juin 1686 et mars 1694. [Pages 231-236. ] —  
Lettres patentes aux termes desquelles le Roi fait don  
des armes à la Maison de Saint-Louis « un écu d'azu r  
à une croix haussée d'or, semée de fleurs de lis de   
mesme et sommée d'une couronne royalle aussi d'or,  
le crois.sant et le bas du fust de la croix terminé   



chacun par une fleur de lis d'or », et leur permet de  
faire porter à leurs serviteurs et gardes la livrée  des  
H&lt;.is de France. 1694 [Pages 237-23î&gt;.[ — Arr êt du  
Conseil d'État commettant MM. dAguesseau, conseille r  
d'État ordinaire, et Chamillart, aussi conseiller d 'État  
et intendant des finances, pour liquider les indem-   
nités dues i)ar le Roi aux dames de Saint-Louis à  
raison des acquisitions faites par le Roi dans la s ei-  
gneurie de Trappes « pour l'agrandissement de son  
paie de Versailles ». 1695. [Pages 241-242.1 — Lett res  
patentes portant union des terres, seigneuries, châ tt-l-  
lenies et justices de Magny-L'Kssart, Rhodon et Gon .-  
bervilleà la seigneurie de Chevreuse et déclarant q ue  
les appellations des sentences de la justice de Che -  
vix?use ressortironf • ■ nucnient » au Parlement. 1695.  
Pages 243-248.1 — Happort de MM. d'Aguesseau et  
Channllart concernant lalfaii'e de Trappes. 1695.  
[Pages 249-250.1 — Transaction enti*e les dames de  
Saint Louis et le duc de Richelieu portant titre no uvel  
d'une redevance de 200 livi-es par an due aux damos   
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l)ar M. de Richelieu à cause de son château de Riie il  
« pour la jouissance de l'estang dit des Bois ou de   
Saint-Cucufa », 1695. [Pages 251-255.] — Arrêt du  
Conseil d'Etat commettant MM. d'Aguesseau et Cha-  
millart pour passer vente au nom du Roi, au i)rofit  des  
dames de Saint-Louis, des fermes acquises par le Ro i,  
de l'abhé Le Pi leur, au Perray; — vente faite en c onsé-  
quence; — ratilication de la vente et amortissement   
en faveur des dames de Saint-Louis, 1695. [Pages 25 7-  
2*72. ]— Acquisition de trois arpents de terre à Ch e-  
vreuse, « lieu dit le chantier de la Couture », fai te par  
les dames de Saint-Louis du sieur Pasquier Le Mar-  
quant. 1695. [Pages 273-281.] — Procuration donnée  
par les sieurs Le Camus, enfants et héritiers de  
M« Louis Le Camus, en son vivant chevalier, seigneu r  
de Romainville, à dame Claude de Parent, leur mère,   
pour recevoir des dames de Saint-Louis 700 livres e n  
l'acquit de Pasquier Le Marquant, 1695. [Pages 283-   
288.] — Acquisition par échange de la terre et sei-   
gneurie de Coussenicourt située dans le Beauvaisis,   
en la paroisse d'Ully-Saint-Georges, cédée aux dame s  
de Saint-Louis, qui, en contréchange, délaissent au x  
religieux de Saint-Denis « les bastimens qui com-  
posoient l'hostel abbatial de Saint- Denys », lesqu els  
étaient « non- seulement très caducs par leur vétus té,  
mais encore entièrement en ruine et hors d'état de  



service et d'habitation » et ne pourraient « estre ré -  
édifiez que par une dépense considérable et... ne  
pourroient pas produire un loyer beaucoup près de  
l'intérest du prix du restablissement, la ville de vSaint-  
Denys estant presque déserte et la moitié des maiso ns  
vuides », divers immeubles, et le moulin à eau appe lé  
« le moulin Choisel ou Plomier situé à Saint-Denys,   
sur la rivière de Croust ». 1696. [Pages 289-308.] —  
Lettres patentes portant confirmation et nouvelle c on-  
cession en faveur des dames de Saint-Louis du droit   
et faculté de créer et établir des maîtres et jurés  des  
corps des marchands, arts et métiers dans la ville de  
Saint-Denis. 1696. [Pages 309-310.] — Acquisition p ar  
les dames de Saint-Louis du fief Foucault, maison e t  
rentes foncières en dépendant, au village de Colomb es,  
appartenant au sieur d'Hérouville, « M-'s Antoine d e  
Ricouart » , conseiller et maître d'hôtel ordinaire  du Roi.  
1696. [Pages 311-324] — Quittance de la somme de  
7.000 livres donnée par les sieur et dame d'ilérouv ille,  
vendeurs dudit fief, 1696. [Pages 325-326 ] — Tarif   
des droits de travers et barrage perçus par les dam es  
de Saint-Louis tant dans la ville de Saint-Denis et   
dépendances qu'aux villages du Bourget. Pantin et  
leurs « détroits », 1696;— lettres patentes portant  con-  
 
 
 
firmation, concession et nouvelle permission de lev er  
les droits de travers et barrages à Saint-Denis, au   
Bourget, à Pantin et déj)endances, au profit desdam e.s  
de Saint-Louis, 1696. [Pages 327-340.] — Lettres pa -  
tentes portant ratification de l'acquisition par éc hange  
de la terre et seigneurie de Coussenicourt, 1697 [P ages  
341-347. j —Bulle du pape Innocent XII, portant uni on  
des biens, droits et revenus du prieuré de Chevreus e,  
de l'ordre de .Saint-Benoît, au monastère royal des   
dames de Saint-Louis à Saint-Cyr, 1G97. [Pages 348-   
354.] — Arrêt du Conseil d'Ktat permettant aux dame s  
de Saint-Louis d'acquérir « la ferme de Laleu», ap-   
partenant au sieur «Besset de La Chapelle », laquel le  
« n'est qu'à 300 pas de leur maison et ferme de  
Rhodon », 1697. [Pages 355-356.] — Décharge par les   
dames de .Saint-Louis à M. d'Hérouville des titres du  
lief Foucault, 1697. [Pages 357-358.]— Acquisition i»ar  
les dames de Saint-Louis de « la ferme de Lalleu»,e n la  
paroisse de Suint-Rémy- lez-Chevreu.se. 1697. [Page s  
359-367.] — Décret de la terre et seigneurie de Cor -  
meilles-en-Vexin au profit des dames de Saint-Louis ,  
moyennant 42.000 livres, 1097; — quittance du prix de  
la vente, 1697. [Pages 369-390.] — Déclaration aux  
termes de laquelle les lieutenant civil, criminel, par-  
ticulier et conseillers au Chàtelet de Paris font r emise  
aux dames de Saint-Louis de tout ce qu'ils pouvaien t  
prétendre pour leur indemnité à cause de la dis-  
traction de la justice de Chevreuse. 1G98. [Pages 3 91-  
392 ] — Arrêt du Conseil d'État portant règlement e n  
faveur des dames de Saint-Louis et des religieux de   
Saint -Denis pour la perception de leurs droits sur  les  
bateaux chargés de sel « montant ou descendant sur  
la rivière de Seine et passant par- devant l'if le et ville  
de Saint-Denys ». 1698. [Pages 393-390.]— Extrait d es  



« Registres des délibérations du Conseil des dames do  
Saint -Louis » donnant une délibération relative à  
l'acquisition des droits d'échange du Roi sur les t erres  
dépendant de leurs fiefs et seigneuries et de celui  du  
sieur Cousin, secrétaire du Roi, surRueil. 1698. [P ages  
401-404.] — Lettres patentes du Roi portant donatio n  
à la Maison de Saint-Louis de 30.000 livres de rent es,  
à prendre sur la recette générale des finances de f ci  
Généralité de Paris, pour tenir lieu d'augmentation  de  
dotation. 1698. [Pages 405-408 ] - Quittance donnée   
par Jean-Baptiste Brunet, garde du trésor royal,  
lequel reconnaît avoir reçu des dames de Saint-Loui s  
la somme de 7.500 livres pour les droits d'échanges ,  
1698; — quittance de 750 livres pour les 2 sols pou r  
livre, 1699. [Pages 409-414.] - Contrat d'acquisiti on  
faite par les dames de Saint-Louis de Pierre Cousin ,  
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écuyer, sieui- du Val, conseiller secrétaire du Roi , des  
droits d'écliangc dans la paroisse et cbâtellenie d e  
Rucil. 1608. Pajres 415-418.1 — Vente des droits se i-  
gneuriaux qui appartenaient au Roi dans la cbâtel-  
lenie de Rucil. [Pages 419-438 - Adjudication par  
décret aux dames de Saint-Louis sur Jean-Baptiste  
Daguerre seigneur de « Noyenne » et autres lieux, d e  
34 aipents de terre sis à Trappes. 1098. [Pages 439 -  
458.] - Lettres patentes en conséquence de l'arrêt du  
Conseil du 11 février 1098 concernant les droits de   
péage sur le sel 1G98. [Pages 459-404.] — Lettres p a-  
tentes portant confirmation d'union du prieuré de  
Clicvreuse à la maison de Saint- Louis. 1098. [Page s  
405-408.] — Don de 00.000 livres de rentes à la mai son  
de Saint-Louis en augmentation de dotation à l'effe t  
de pourvoit' par mariage ou autrement les demoisell es  
qui sortiront delà Maison. 1698. [Pages 469-4'î5.] —  
Arr.'t du Conseil d'État y relatif. 1698. [Pages 4' ;6-  
478. j — Arrêt du Conseil d'État qui permet à la su pé-  
rieure de la Maison de Saint-Louis de renvoyer à  
leurs parents celles des d' moiselles qu'elle juger a à  
propos avant l'âge de vingt ans, sur l'avis des dam es  
du Conseil de ladite maison, sans qu'il soit besoin  de  
celui de la communauté. 1698. [Pages 479 480.] —  
Autre anV't commettant les sieurs André Perrault et   
Claude .\ul)ry pour visiter la ferme de Cormeilles- en-  
Vexiu et le bois de Vaucresson, en dresser un rappo rt  
et en faire l'estimation. 1698. [Pages 4Sl-484.j —  
Kchange «le la ferme de Cormeilles en-Vexin et du  
bois de Vaucresson au prolit des dames de Saint-  
Louis pour la garenne de (!olombes pai* elles donné e  
à M. .lean Tliévenin, écuyer, conseiller secrétaire  du  
Roi lii99 [Pages 485-.506.] — Lettres patentes du R oi  
portant conlirmation de la clause apposée dans le  



contrat de mariage d'u comte d'Ayen avec Cbarlotte-   
l'ranroise d'.Vubigné, passé le 31 mars 16'.?8, aux   
termes de laquelle il est dit : Voulons « qu'au cas  d&lt;*  
décèz de ladittc ilemoiscllc future épouse sans enf aus.  
il fnst pris sui* ladiltc dote la somme de 300.000 livres  
pour appartt'nii' sçavoir l'usufi-uit au sieur et d ame  
d'Aubigné, père et mère de laditte demoi.selle, et la  
propriété aux pai'cns les plus procbes du costé et  
ligut't' (ludit sieur comte d'.\ubigné, et (pie le surplus  
tant de.s 800. ()()(» livres de deniers eontans et 'VO.OOO  
livres do pieri-ei-ies que récomj)ense du gouvernem ent  
do Rerry appartinst à la Maison royalle de Saint-  
Louis eslablie à S.iiut-Cyr par forme d'augmentatio n  
de fondation. &gt; .hiini.T noo. [Pages 50'7-51'2.]  — Les  
titres qui suivent, transcrits postérieun-nuMit. so nt  
d'écritures dillérentes. llcbangc entre les dames d e  
 
 
 
Saint-Louis et « Messire Nicolas Bertbin. chevalier  »,  
seigneur de Vaugien, conseiller du Roi, et Louise  
Feydeau, sa femme, du moulin à tan et de divers hér i-  
tages .situés à Saint-Rémy-lez-Cbevreuse contre la  
ferme de Trappes. Avril-mai HCX). [Pages 512-533.] —  
Permission donnée aux dames de .Saint-Louis de  
couper des baliveaux dans leurs bois de Trappes, af in  
de leur fou mi ries sommes nécessaires pour les tra vaux  
de rétablissement, et de réfection à exécuter dans les  
églises d'Argenteuil et de Trappes. Août HOC. [Page s  
533-540.] — Permis.sion aux mêmes de couper des boi s  
pour leur chauffage annuel. Janvier l'îOl. [Pages 5 41-  
54*7. j — Constitution en faveur des dames de Saint -  
Louis de 418 livres de rente annuelle, l'K.ti; — au ti'e.  
de 6.53 livres. 1704. [Pages .54'7-.548. — Lettres pa-  
tentes permettant aux dames de .Saint-Louis de rem-   
plir les places vacantes parmi elles au moyen d'aut res  
personnes que les 250 demoiselles élevées dans la  
Maison lorsqu'il ne s'y trouvera pas « de filles qu i  
soient jugées avoir les talens nécessaires et la vo -  
cation pour y faire profession », et " de ne prendr e et  
recevoir qu'autant de sœurs converses qu'elles ju-  
geront nécessaires sans être astraintes à aucun  
nombî*e ». 1707. [Pages 548-552.] — Permi.&lt;îsion  d'ac-  
quérir des fonds jusqu'à concuri^ence des .tO.OOO l ivres  
de rente promises pour la fondation ainsi que des  
sommes qui seix)nt données par les rois et reines d e  
France. 1691. [l'ages .553-.555. ]— Déelaration du Roi  
 
j concernant les pensions alimentaires qui devient être  
données aux ilemoiselles qui seront renvoyées de la   
maison, avant l'âge de vin&lt;:t ans accomplis, pou r  
cause d'inlirmité survenue depuis leur entrée. 1712 .  
[Pages 556-557 1 — Don fait par le Roi aux dames de   
Saint-Louis d'une maison et jardin sis au lieu dit • le  
llaut-Kontenay ». 1713. [Pages 558-559 ]— Airét per -  
mettant de couper des baliveaiix. 1713. [Pages 500-   
ôG3. — Arrêts du Conseil d'Klat déchargeant les dam es  
de .'^aint- Louis de taxes pour raison des Iles et Ilots.  
1700 et 1714. [Pages 564 569. — Lettres de confir-  
mation de l'établissement de la Maison de Saint Lou is  
à Saint-Cyr. Mars 1718. [Pages 570-579 j — Lettres  



l)atentcs portant prorogation du don pendant qua-  
rante années des droits d&lt;i pont «le Neuilly en faveiir  
du marquis «le Sursille avec charge de 3 (K.K) livi vs do  
rente perpétuelle envers la Maison de Saint-Louis i x.*-  
présenlant l'abbaye «le Saint-Denis. Février 1711.  
^ Pages 580-591." — .\rrêt du Conseil d'Klat commet -  
tant le sieur Mauduyt et ses successeui's intendant s de  
la Maison do Saint-Louis p«)ur délivrer les ex|&gt; é&lt;litions  
 
1 des délibérations du Conseil établi par le Roi po ur  
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avoir l'inspection sur l'administration du temporel  de  
la Maison. [Page 592. Incomplet.]  
 
 
 
D. 105. (Registre.) — In-lolio, papier, paginé de I  à XIX  
et de I à 334, relié aux armes.  
 
XVII^-XVIII* siècles. — « Recueil des titres con-  
cernant le spirituel de la Maison Royalle de S'-Lou is  
establye à S^-Cyr. » Manuscrit, dont les pages 269- 330,  
335 et suivantes, ont été enlevées. — Armes de l'ab -  
baye (dessin à la plume). [Page L] — Titre avec enc a-  
drement. [Page III.] — Préface « Dieu ayant choisi  
Madame de Maintenon pour estre l'institutrice de la   
Maison Royalle de S. Louis à S. Gyr, au diocèze de  
Chartres, pour l'éducation et instruction de deux c ents  
cinquante Demoiselles pauvres, l'ondée et establie par  
le Roy Louis XIV, prince vraiement digne de l'exécu -  
tion des desseins par lesquels Dieu veut faire écla tter  
sa gloire, elle forma ce très glorieux projet dans un  
temps qui sembloit l'y faire échouer, c'est-à-dire que  
le Roy avoit une guerre à soutenir et qu'il ne dust   
penser qu'aux victoires qu'il remportoit sur ses  
ennemis. Mais pendant que cet incomparable mo-  
narque estoit occupé à combattre et vaincre, aydé d e  
la valeur de la noblesse de son Royaume, qui n'oubl ie  
et n'épargne rien pour marquer à son prince son zèl e  
et sa fidélité, cette illustre Dame méditoit dans l e secret  
de Dieu des moyens de consolation pour ceux de c^tt e  
noblesse qui s'épuisent par les dépenses auxquelles   
leur rang les engagent (sic) et les met hors d'état  de  
fournir à leurs filles les secours nécessaires pour   
les faire élever suivant leur qualité, et pour cell es de  
qui les pères seroient morts dans le service du Roy .  
Comme ce dessein estoit grand et admirable, Sa Ma-  
jesté, sur les remontrances de Madame de Maintenon,   
y donna ses attentions, et consentit à un essay ou  
épreuve de ce très noble institut, qui n'estoit enc oi*e  
que dans les idées de sa mère. Elle choisit des dam es  



qu'elle jugea pouvoir contribuer par leur intellige nce,  
leur piété et leur zelleà former une communauté dig ne  
de ses intentions. Les grands progrès qu'elles fire nt  
dans leur commencement ne laissèrent douter à per-  
sonne que ce ne fust l'ouvrage de Dieu, qui vouloit   
élever Madame de Maintenon au-dessus de toutes les  
institutrices par l'excellence de son institut, pui sque,  
comme remarque le Très Révérend Père Général de  
l'ordre des Chartreux dans sa lettre de filiation d u  
dix neufvieme may mil six cents quatre-vingts dix  
neuf, que ces demoiselles peuvent faire un choix sa ns  
 
 
 
contrainte, que celles qui ne se sentent point appe llées  
à la religion apprennent à vivre selon les règles d e la  
piété chrestienne dans les engagemens de la vie civ ile.  
Le dessein de Madame de Maintenon ne fut pas san;»  
traverses; mais comme son courage est intrépide lor s-  
qu'il s'agit de la gloire de Dieu et de la consolat ion des  
pauvres parla charité sincère dont son cœnr est rem -  
pli, elle a sceu surmonter avec une constance admi-   
rable et par une prudence consommée tout ce qui s'e st  
présenté d'obstacles pour luy empescher l'exécution  de  
son saint institut. Et au lieu que les traverses qu 'on  
lui opposoit pussent ralentir l'ardeur avec laquell e  
elle travailloit à ce grand ouvrage, au contraire e lle  
forma le nouveau dessein, pour rendre l'establissem ent  
de cette communauté plus solide, de faire changer  
l'institut séculier en celuy de régulier de l'ordre  de  
S^-Augustin, comme elle l'a obtenu jtar lebref deNo tre-  
Saint-Père le Pape du 30 septembre 1092. Les dames  
qui avoient esté choisies et receues aux simples vœ ux  
l)ar le premier institut se soumirent à une seconde   
épreuve, et Madame de Maintenon, aydée des sages et   
saints conseils de Monseigneur l'évesque de Chartre s,  
ayant perfectionné leur état, laissa la liberté de rester  
dans le premier [à] celles qui ne se sentiroient pa s  
appellées au second. Cette prudence, cette constanc e  
et cette grande charité qui l'ont fait l'admiration  du  
Roy engagea ce grand prince à luy donner sur ce  
sujet une marque particulière de sa bienveillance e n  
l'establissant par son brevet du 4 juin 1G86 instit utrice  
et supérieure perpétuelle de la Maison de S. Louis,   
avec les prérogatives, autoritez et honneurs deus à  un  
fondateur. Titres qui lui appartiennent légitimemen t  
et qu'elle honnore par les soins continuels qu'elle  veut  
bien se donner pour y affermir la bonne règle qu'el le  
y a établie. Ce titre glorieux, qui attira à Madame  de  
Maintenon tant de jalouses, fut suivi après ce chan -  
gement d'un brevet de Monseigneur l'évesque de  
Chartres du 2 avril 1694, par lequel il le établit en ce  
qui concernoit son autorité épiscopale directrice p er-  
pétuelle de cette célèbre communauté. Ce n'est pas  
dans ce Royaume seul où Madame de Maintenon est  
un sujet d'admiration. L'Italie a aussi voulu pi'en dre  
part- -à sa bienveillance. Les papes Innocent XI,  
Alexandre VIII et Innocent XII ont marqué par di-  
vers brefs qu'ils luy ont écrit l'estime particuliè re  
qu'ils avoient pour son mérite personnel. L'assuran ce  
avec laquelle ils luy contioient les intéi*est de l 'Église  



et la bonté qu'ils luy marquoient en luy accordant  
généreusement tout ce qu'elle leur demandoit soit  
pour sa communauté ou pour elle pers&lt;mnellement.   
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les présens de précieuses reliques qu'ils luy ont f aits  
et dont les authentiques sont raportées dans ce Rec ueil,  
seront d'éternelles preuves de la distinction qu'il s  
faisoient de sa haute vertu et qu'il n'y a jamais e u  
Dame pour qui le SaintSi^ge ait eu plus de respect  
et de vénération que pour Madame de Maintenon. Elle   
a pourveu à tous les besoins, tant spirituels que t em-  
porels, de cette Royale Maison par une prévoyance e t  
une vigilance qui luy sont natuielles et ausquelles   
rien n'échappe. C'est par sa vigilance qu'elle a ob tenu  
l'union de la manse abbatiallede S. Denis en France  à  
la communauté des dames de S. Louis, puisqu'elle  
seule l'a sollicitée auprès du Pape et du Roy pour y  
consentii". Concession sans exemple et qui n'estoit  pas  
moins dillicile à obtenir qu'elle a esté glorieuse dans  
son exécution, puisqu'elle estoit de très grosse co nsé-  
quence, et dont la sollicitation pouvoit mesme donn er  
de la jalousie à ces deux puissances si elles n'eus sent  
esté persuadés que la demande de Madame de Main-  
tenon avoit i)Gur objet nii emploi plus utile et pl us  
glorieux à l'État que celuy qui s'en faisoit depuis   
plusieurs siècles. C'est ainsi que Dieu dispose les  cœurs  
des princes pour facilitera ceux qui travaillent po ur  
sa gloire des moyens d'y réussir, à l'étonnement de s  
hommes. Toujoui's animée d'un nouveau zelle, elle n e  
cesse de |)rot«'ger la noblesse du Royaume dans cel le  
occasion singulière et d'inspirer de saints désirs k  
cette Illustre communauté de la pratique de toutes les  
vertus chrétiennes par le bon exemple qu'elle leur en  
donne en les pratlcjuant elle-même avec tant de i)e r-  
fection, «lui les engagent à rcnouveller sans cesse  leurs  
vœux à Dieu pour sa conservation. La grandeur de  
son âme ne luy permet pas de renfermer ses soins à  
cette seule maison. Les séminaires, les hospitaux e t  
plusieurs autres commuuautez religieuses ont le bon -  
lieur d'y participer et ont cru devoii* marquer à l a  
postéi'ité par des titres autlientiiiues leur recon nois-  
sance, comme on le voit dans ce Recueil des titres  
concernant le s|)irituel de la Maison de S. Louis, où  
l'on a ciu devoii- par la mesme reconnoissance en  
inc('!'er «luebiues-uns df ceux qui regardent perso n-  
nellement Madanx' de Maintenon et pou»* marquer le  
suppn^mc degré d'estime, de vénération et de respec t  
où sa vertu et son mérite l'ont élevée. •&gt; [Page s V-X.]  
 
— Table des titres du Recueil. | Pages XIII et XXII I.]  
 



— Aufhenti(iue accompagnant l'envoi fait « à très  
illustre et très excellente Dame Françoise d'Aubign é,  
ni.irquise de Maintenon, du r.oi'ps de S. Candide,  
martyr de Jésus-C^hrist. tiré par nous du cimetière  de  
S. Pontien mis dans une châsse couverte d'une  
 
 
 
moire blanche enrichie d'ornemens d'or &gt;j 30 avr il  
 
1683. Mention que le procès-verbal de la réception et  
ouverture de la châsse contenant le corps de S. Can -  
dide, faite à Rueil par l'évéque de Bethléem, a été   
enfermé dans la châsse, et que l'authentique « est  
exposée dans l'église de S. Cyr dans un tableau ».  
[Pages 1-2. — Concession d'une relique de sainte  
Benoîte tirée du « cimetière de S. Pontian ». 22 ja n-  
vierl684. Page3.1 — Authentique d'une relique consi s-  
tant en « pat'tem maxitle cum tribus dentibiis S'' Bo-  
nifacii mariyris, os brachii S" Vvwe)itii mattyris,   
et os brachii S" lllwninate marlyris ». 16 février  
1683. [Pages 4-5. — Bulle d'indulgences concédées  
par le pape Innocent XI aux fidèles qui visiteront  
« l'église ou chappelle du monastère de S. Cyr, dan s  
lequel est établye la communauté pour l'éducation e t  
entretien des pauvres demoiselles, situé dans le pa rc  
de Versailles ». 30 mai 1685. [Pages 5 6.] — Autres   
bulles d'indulgences concédées en faveur de la même   
église; même date Pages 6-9.] — Brevet, confirmé  
plus tard par lettres patentes de 1694, aux termes  
duquel le Roy établit Madame de Maintenon institu-  
trice et directrice perpétuelle de la Maison et com mu-  
nauté de Saint-Cyr. 15 juin 1686. [Cages 10-12.] —  
Brevet aux termes duquel le Roi, « bien infonné de  
la grande vertu, piété et capacité singulière de la   
Dame de Brinon » et voulant « par une distinction  
particulière luy marquer l'estime qu'[il] a de sa v ertu o,  
la nomme et la présente à l'évéque de Chartres pour   
être reçue et instituée première sui&gt;érieure de la  
Maison de Saint-Louis, demeurant en laditte chaîne  
pendant toute sa vie, « voulant, Sa Majesté, qu'apr ès  
le décez de laditte Dame de Brinon, l'élection de l a  
suppérieure soit faitte par laditte communauté pour   
trois ans seulement suivant la forme qui sera pi*es -  
critte par les constitutions de laditte Maison ». 2 6 juin  
168»i. [Pages 12-13.] — Décret de l'évéque de Chart res  
au sujet de la requête pi*ésentée par « les sœurs M arie-  
Anne de Loubert, Marie-Élisabeth de Butery. Louise  
de S. Aubin, Marie fîautier, Suzanne-Emilie d'Hozie r  
(sic), Marie-Klisabeth de Tumeri. Franeoize de Mon-   
taigle, Charlotte de S. Parre, Suzanne de Radoùai.  
.\nne-Fran(;oiseGautier,Su7^inno-Madeleined*Antogny   
de Roquemons, Catherine du Pérou, Catherine de S.  
Aubin, Anne de Brinon, Anne de Blosset-Blosseville,   
Antoinette-Geneviève de Montfort, Françoise de La  
Lande, Marie-Marthe Du Tourp, Marie-Anne de Livre-  
mont, Bénigne -Françoise de La Villeneuve, Marie-  
Madelaine d'Auvergne, Gabrielle Mazièiv. Louise Le  
Maire, Barbe Chemelard. Marie Ludièi'e, Anne de  
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Bretagne, Françoise Léger, Marie Freneuse, Marie Du   
Fouchet, Fraïu.'oise de Brinon et Jeanne Marie Paco t, »  
à l'effet d'élre dispensées de faire autre noviciat  que  
celui lait dans le château de Noisy. 28juin 108(3 [ Pages  
13-19.] — Commission de l'évéque de Chartres établi s-  
sant « Messire François Gobelin, prestre du diocèse   
de Pai'is, docteur en théologie et abbé de l'abljay e de  
Coetmaloen », comme supérieur de la Maison et  
communauté de Saint-Louis. 29 juin 1686 [Pages  
19-20.] — Décret de l'évéque de Chartres pour distr aire  
la Maison de Saint-Louis de la paroisse de Saint-Cy r :  
a Déclarons les lieux estant dans la closture de la ditte  
Maison, ensemble les personnes qui y seront renfer-   
mées, exempts de tous droits et devoirs envers le c uré  
et la fabrique dudit Saint-Cyr ; ordonnons que les sa-  
cremens seront administrez ausdites personnes et le s  
inhumations faittes par les prestres qui seront par  nous  
et nos successeurs évesques préposez. Et pour aucun e-  
ment indemniser lesdits curé et fabrique, ordonnons   
que laditte Maison et communauté payera par chacun  
an le seizième juin, feste de Saint-Cyr, au curé de   
laditte paroisse la somme de dix livres et à Tœuvre   
et fabrique la somme de trois livres ». 28 juin 168 6.  
[Pages 21-28.] — Procès-verbal de visite par l'ordi naire  
de la Maison de Saint-Louis. Sont commis à cet effe t  
l'official de Chartres, vicaire général, le promote ur,  
un notaire apostolique et de la cour de Taris, gref -  
fier. Visite de l'église et de l'intérieur de la Ma ison;  
bénédiction des lieux ainsi que du « cimetière inté -  
rieur qui est joignant l'église ». 3 août 1686. [Pa ges  
29-34.] — Dispense accordée par l'évéque de Chartre s  
pour le noviciat des « sœurs Marie-Marthe Du Tourp,   
Anne de Blosseville, et Geneviève de Montfort », qu i  
s'étaient « exercées au château de Noisy dans la pr a-  
tique des constitutions projettées pour ledit estab lisse-  
ment ». 31 décembre 1686. [Pages 84-37.] — Autre  
dispense pour le noviciat de « la sœur Barbe Cheme-   
lart ». 10 décembre 1687. [Pages 38-41.] — Commis-  
sion donnée par l'évéque de Chartres à l'abbé Gobel in  
pour bénir la chapelle de l'infirmerie enclose dans  la  
Maison de Saint-Louis « sous le nom de Sainte-Ge-  
neviève », 6 juillet 1688; — bénédiction, 10 juille t.  
(Pages 41-42]. — Autre commission au même pour  
b énir la seconde chapelle de l'infirmerie, 13 juil let  
1688; bénédiction de cette chapelle, « séparée de l a  
maison de S. Louis et cependant dans l'enclos d'ice lle  
sous l'invocation de S. Roch », 18 juillet 1688. [P ages  
42-44.] — Procuration donnée par « dame Marie de  
Brinon, supérieure perpétuelle de la Maison Royalle  de  
S. Louis, établie à S. Cyr », à l'effet de « remett re  
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purement et simplement entre le.s main.s de Monsei-   
gneur l'évesque de Chartres, sous le bon plaisir du   
Roy. la commission ou place de suppérieure perpé-  
tuelle de laditte Maison et communauté de S. Louis, ...  
consentir à ce qu'il soit procédé à l'élection d'un e  
suppérieure ti-iennale en son lieu et place agréée par  
Sa Majesté et confirmée par mondit seigneur l'éve-s que  
do Chartres ». 11 décembre 1688. [Pages 44-46.) —  
Lettres de l'évéque de Chartres recevant la démissi on  
de Me de Brinon et déclarant que, jusqu'au jour où la  
Maison de Saint-Louis sera pourvue d'une autre supé -  
rieure, « sœur Marie-Anne de Loubert, souprieure  
d'icelle maison y fera les fonctions de suppérieure  et  
la gouvernera tant au spirituel qu'au temporel suiv ant  
les constitutions », 12 décembre 1688; — permi.ssio n  
donnée par le même pour procéder à l'élection d'une   
supérieure, 18 mai 1689. [Pages 46-49.] — Bref du p ape  
Alexandre VIII à Madame de Maintenon; 18 février  
1690; — réponse faite par Madame de Maintenon au  
bref ci-dessus; — autre bref du même, 20 décembre  
1690. [Pages 49-53.] - Bulle du pape Innocent ^U,  
lequel, considérant « les heureux succès que pourro ient  
faire dans la vertu des jeunes demoiselle^s auxquel les il  
seroit facile de l'inspirer pendant leur âge le plu s  
tendre, en les élevant toutes ensemble dans la foi  
catholique et dans la pratique d'une sainte et inno -  
cente vie », et aussi que le Roi, « a fait bastir d es  
 
deniers de son trésor royal une maison séculière,  
d'une structure très magnifique, dans un lieu appel é  
 
S. Cyr », prononce la suppression du titre d'abbé  
 
de Saint-Denis en France et l'union de la mense abb a-  
tiale à la Maison de Saint-Louis, le-- février 1691  ; —  
accomplissement des formalités y relatives, mars-se p-  
tembre 1692; lettres patentes confirmant l'union de  la  
mense abbatiale de Saint-Denis à la Maison de Saint -  
Louis, novembre 1692. [Pages 53-68.] — Dispense  
donnée par l'évéque de Chartres à « Madame de La  
Maisonfort » pour ce qui lui restait à faire de son   
noviciat. 10 février 1692. [Pages 68-71.] —Reliques  :  
concession à « Madame Françoise d'Aubigné marquise  
de Maintenon » du corps « du bienheureux martyr  
Dieudonné, que nous avons par le commandement de  
nostre Très-Saint Père le Pape tiré du cimetière de   
S. Cyriaque. » 1692. [Pages 71-72.] — Brevet du Roi   
portant consentement que les dames de Saint-Louis  
obtiennent un bref en cour de Rome pour que l'insti -  
tut séculier de leur Maison soit changé en institut   
régulier de l'ordre de S' Augustin, 27 août 1692 [P ages  
72-74] ; — supplique présentée à cet effet au Pape par  
les dames de Saint-Louis exposant, entre autres con -  
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sidérations, que « leur discipline ayant un grand  
rapport avec celle des religieuses professes, elles  ont  
unanimement jugé qu'elles perfectionneroient et ase u-  
reroient beaucoup leur état si elles faisoient des vœux  
solennels » [Pages '74-T7]; — bref du pape portant  
changement de l'institut séculier en régulier de l' ordre  
de S' Augustin, 30 septembre 1692 [Pages 78-85 ; —  
lettres patentes confirmant le changement dont il  
s'agit à la suite du décret rendu i)ar l'évêque de  
Chartres, le l**" décembre, « par lequel il auroit érigé la  
Maison Royalle de Saint-Louis à Saint-Cyr en monas-   
tère de l'ordre de S' Augustin, dont la closture se rc.it  
perpétuelle et la supérieure élective de trois ans en  
trois ans », décembre 1692. [Pages 86-90.] — Bi'ef du  
pape en faveur de Madame de Maintenon lui accor-  
dant la permission d'aller à son choix dans un des  
monastères du Royaume et d'y demeurer tout le temps   
qu'elle voudra, 28 octobre 1692; — lettre du cardin al  
de Janson à Madame de Maintenon au sujet dudit  
bref : « J'ai receu seulement hyer au soir. Madame,   
la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrir e  
pour demander au Pape la permission d'entrer dans  
toute sorte de monastères. J'ay esté ce matin deman -  
der cette grâce à Sa Sainteté, qui me l'a accordée en  
mesme temps de la manière du monde la plus obli-  
geante, et il n'y a point d'exemple dans la Daterie   
d'une pareille permission, puisque c'est pour entre r  
dans toute sorte de monastères et dans toute l'éten due  
du Royaume .sans limittation de temps et pour y cou -  
cher mesme six fois, ce qui n'a jamais esté en aucu n  
 
temps accordé à personne ». Rome, 28 octobre  
 
1692. (Pages 91-94 1 — Pi'ocè&gt;«- verbal de visit e faite  
par l'évêque de Chartres, « Paul Godet des Marais » ,  
dans la Maison de S Louis à l'ellet de l'ériger en  
monastère; description de tonte la maison. 22 no-  
vembre 1692. [Pages 95-120.] — Décret de rév&lt;^qu e de  
Chartres en forme de règlement pour rétablissement  
des PrtHres de la Mission à Saint-Cyr, 23 novembre  
1()92; — acte de soumission faite audit décret par  
« Rduie .lolly, supéi'ieui' général de la Congrégat ion  
de la Mission «, 24 novembre 1692. [Pages 120-127.;  —  
Traité conclu entre les dames «le Saiut-Louis et le   
supérieur général de la Congrégation de S'-Lazaiv  
poiii" rétablisseuH'Ut de six prtHrcs de la Mission , âgés  
poui" 1«' Mïoins de trente ans accomplis, et d«; ti 'ois  
frères, pour pi'endre la conduite spiiituelie du mo nas-  
tère. 23 novembre l(&gt;92. Pages 128-131 . ) — Con ce-ssion  
du corps de Sainte Pérégrine, martyre, envoyé par l e  
cardinal d'Ksti^ées, et permission d'exposer à la v éné-  
ration des lldèles « lus susdit les reliques eufern ufs  
 



 
 
dans une petite châsse de bois dore *. 27 novembre  
16'.)2. [Pages-131-132.] — Décret de l'évêque de Ch artres  
pour l'érection de la Maison de Saint-Louis en mona s-  
tère. V' décembre 1692. [Pages 133-13).] — Commis-  
sion de l'évêque de Chartres établissant t sœur Fra n-  
çoise-Angélique Priolo, religieuse de la maison de  
Sainte-Marie de Chaillot, ordre de S. Augustin, »  
pour « tenir la place de supérieure dans laditte Ma ison  
 
de S. Louis, conduire et diriger les novices  
 
jusques à ce qu'il y ait une supérieure prise du co rps  
de laditte communauté de religieuses ». 1" décembre   
1692. Pages 151-152.J— Procès-verbal dressé par l'é -  
vêque de Chartres au sujet des constitutions partic u-  
lières de la Maison a en présence de très haute et très  
puissante dame Madame Françoise d'Aubigné, marquise   
de Maintenon. institutrice de laditte Maison, et au tres ».  
9 décembre 1693. [Pages 153-166.] — Autre, du même,   
sur les règlements de la Maison de S. Louis. 29 dé-   
ceuibre 1693 7 janvier 1694. [Pages 167-179.] — Com -  
njission de l'évêque de Chartres établissant « Anne -  
Françoise Gautier Fontaines pour supérieure de la  
Maison de S' Louis », lui donnant pouvoir de la rég ir et  
gouverner pendant l'espace de trois ans tamt au spi ri-  
tuel qu'au temporel. 7 janvier 1094. [Pages 180-182 .,  
— Autres, du même, commettant «sœur Catherine Du  
Pérou » pour assistante; «« sœur Jaquette Veilhant »  
pour dépositaire; « sœur Marthe Du Tourp ■ pour  
maîtresse générale des classes; « sœur Louis de Sai nt-  
Aubin » pour conseillère, 7 janvier 1694. [Pages 18 2-  
190.] — Brevet de l'évêque de Chartres en faveur de   
très haute et ti-ès puissante dame Madame Françoise   
d'.\ubigné, marquise de Maintenon : « Nous vous  
donnons pour toujoui*s toute l'autorité que nous po u-  
vons vous donner pour gouverner conjointement avec  
la supérieure et conformément aux constitutions et  
règlemens de la Maison de S. Louis le spirituel et le  
temporel de laditte Maison, vous en establissant po ur  
cet effet la directrice perpétuelle, sans que le me sme  
pouvoir ni la mesme qualité, qui est comme attachée   
à celle de mère et dinstitutrice, puisse jamais pou r  
quelque cause et sous quelque pretexte que ce soit  
estre communiqué â nulle autre pei*sonne de qnri  
 
rang et dignité «lue se puisse estre r 2 avril ]uji .  
 
[Pages UHM94 1 — Traité entre «« «lames .Vnne-Fraiv -  
çoiso Gautier de Fontaine, supérieure, Catherine Du   
Pérou, assistante et conseillère, Marie-Marthe Du  
Tourp, maîtresse générale «les classes et coaseillè re,  
Jaiiuetle de Veilhant, dépositaire et conseillère, et  
Louise de S. .\.ubin, aussi conseillère, composant et  
iipi-éseutant la Maison Koyalle «'t communauté des  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CYR .  
 



 
 
1&amp;3  
 
 
 
dames de Saint-Louis, ostablie à Saint-Cyr », d'une   
part, et le supérieur général de la Congrégation de  la  
Mission, d'autre, à l'e/ret de confirmer l'établiss ement  
des pnHres de ladite Mission, ':^8 avril 1694. [Pag es  
195-199.] — Commission de l'évéque de Chartres  
continuant M' Du Pérou dans la charge d'assistante  
pour la présente année, M° de Veilhant, dans celle de  
dépositaire, M« Du Tourp, dans celle de maîtresse  
générale, M° de S. Aubin, dans celle de conseillère ; —  
autres, du même, pour l'année 1696. Janvier-décembr e  
1695. [Pages 199-201]. — Commission du même éta-  
blissant « sœur Marie-Constance, religieuse de la  
Visitation à Chaillot », pour régir en qualité de m aî-  
tresse des novices le noviciat de la communauté de  
Saint-Louis. 29 décembre 1695. [Pages 201-202.] —  
Bulle aux termes de laquelle le pape Innocent XII  
concède à Madame de Maintenon des indulgences et  
lui fait présent d'un « chapelle t d'agathe avec un e  
médaille d'or qui y est suspendue, où est d'un cost é  
l'image de Jésus-Christ nostre sauveur, et de l'aut re  
celle de la Sainte-Vierge ». 3 janvier 1696. [Pages  203-  
205.] — Antre bref à Madame de Maintenon, à l'occa-   
sion de l'envoi comme nonce auprès du Roi de l'arch e-  
vêque de Damas. T janvier 1696 [Page •206.] Authen-   
tique « d'un morceau de la très sainte croix » tiré  « du  
sanctuaire de l'église de Sainte-Croix à Jérusalem »  
et enfermé « dans un petit reliquaire d'argent, de  
figure ronde, garni de deux lames de christal », le quel  
avait été donné en présent à Madame de Maintenon.  
13 janvier 1696. [Pages 206-207.1 — Authentique du  
« corps du glorieux saint Cyr, martyr, avec un peti t  
vase de sang, lequel corps a été tiré du cimetière de  
Caliste par ordre du pape », 19 lévrier 1696; — don   
de ces reliques « au Roy très chrestien » par « Mar c  
Delphino,. archevesque de Damas et nonce apostoliqu e  
en France », 22 août 1696. [Pages 208-209.] — Lettr es  
de filiation données en laveur de Madame de Main-  
tenon par « Frère Innocent, prieur de Chartreuse,  
général de l'ordre des Chartreux ». 7 septembre 169 6.  
[Pages 209-210.] — Commissions de l'évêque de  
Chartres établissant M*" Du Pérou comme supérieure  
pour trois ans, M' de S. Aubin, comme assistante,  
M® de Fontaine, comme dépositaire, pour le même  
temps, M" de Berval, comme maîtresse générale.  
Madame de Radouay, comme conseillère, et la sœur  
Marie-Constance comme maîtresse des novices. 18 jan -  
vier 1697. [Pages 211-212. J — Autres commissions d u  
même en laveur de sœur Gabriel de Jas et de sœur  
Louise de S. Aubin, pour remplir les charges d'assi s-  
tante et de maîtresse des novices. 14 janvier 1699.   
 
 
 
[Page 212.] — Traité entre les dames de Saint-Louis   
et Messire Nicolas Pierron, supérieur général de la   



Congrégation de la Mission. 26 juin 1098. [Pages 21 3-  
218.] — Fondation faite par Messire Louis Tronson,  
supérieur du séminaire de S. .Sulpice à Paris, et p lu-  
sieurs prêtres de ce séminaire, tant pour eux qu'au   
nom des supérieurs et directeurs du .séminaire d'Au -  
tun, ceux-ci « comblez des bienfaits que Madame de  
Maintenon a procuré à diverses fois à leur maison  
dudit séminaire d'Autun et animez du zèle qui e.st  
répandu dans le cœur de tous les François pour la  
prospérité et santé de madite dame à cause de l'aff ec-  
tion sincère qu'elle a pour le bien public et des g rands  
avantages que sa sagesse et sa vertu procurent tous   
les jours à l'État». 1699. [Pages 219-223.] — Lettr es de  
filiation du R. P. Général des Chartreux en faveur  
des filles présentes et à venir de la Maison de S. Louis.  
19 mai 1699. [Pages 224-225.] Les titres qui suiven t,  
transcrits postérieurement, sont d'écritures différ entes.  
 
— Traduction du bref du Pape Innocent XII transcrit   
aux pages 78-86, 30 septembre 1692. [Pages 226-232. ]  
 
— Bref du pape Clément XI concédant des indulgences .  
23 décembre 1700. Pages 232-234. — Autre du même  
portant indulgences à l'article delà mort. 23 décem bre  
 
1700. .Pages 234-235. . — Autres du même et du pape   
Innocent XII adressés à la Maison de S» Cyr et à  
Madame de Maintenon, 1700-1701. Pages 236-243 1 —  
Concession du « corps de Sainte-Victoire, martyre d e  
Jésus-Christ, tiré du cimetière de Cyriac », 21 jui n  
 
1701. [Pages 243-244.!— Lettres de filiation adress ées  
à Madame de Maintenon par le Général des Chartreux,   
« Frère Innocent », 28 avril 1687, et par le Généra l  
 
. des Camaklules « Frère Augustin », 25 mai 1687.  
[Pages 244-248/1 — Lettres patentes portant permiss ion  
aux dames de Saint-Louis d'augmenter leur commu-  
nauté jusqu'au nombre de 80 personnes sans estre  
astreintes à choisir par la suite les Dames dans le   
nombre des 250 Demoiselles, 10 avril 1707. Pages 24 9-  
254.] — Extrait du procès-verbal de visite de la Ma i-  
son de Saint- Louis par l'évêque de Chartres les 22  no-  
vembre- 12 décembre 16î^8, portant changement en  
quelques articles de leurs constitutions. [Page 255 .) —  
Extrait de la réponse et décision de l'évêque de  
Chartres, donnée le 24 janvier 1705, sur la requête  en  
forme de consultation présentée par les dames de  
Saint-Louis sur quelques articles des constitutions  et  
règlements de leur Maison. iPage 256. — Supplique  
des dames de Saint-Louis à l'évêque de Chartres pou r  
être autorisées à quitter l'habit qu'elles portaien t et à le  
remplacer par l'habit religieux; — permission donné e  
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par l'évéque de Chartres de prendre cet habit « tel   
que Madame de Maintenon l'a déposé dans le modèle  
que le Roy a bien voulu approuver », 1 août 1107.  
[Pages 255-26 l.j — Autlientique de « petits morcea ux  
de la S^- Croix » qui, après avoir été disposés en  
forme de croix, ont été insérés dans « un reli-  
quaire d'or, de figure ovale, fermé d'un côté d'un  
cristal de roche et de l'autre d'une agathe environ née  
de diamans et d'émeraudes, sur laquelle est gravée  
une image de piété », le présent reliquairo étant d es-  
tiné à Hre offert en présent au Roi de Fi-ance. 3 j anvier  
n03. ]Pages 262-263. — Extrait du procès-verbal de  
visite de l'évéque de Chartres, accompagné de l'évé que  
de Noyon, du 20 mai 1702; visite et description des   
châsses contenant le corps de S. Cyr et celui de  
S"= Victoire. Pages 263-265. — Procès-verbal de  
visite de l'archevêque de Rouen en vertu du pouvoir   
h lui donné par l'évi^que de Chartres; visite et de s-  
cription de deux châsses contenant des reliques don -  
nées par le Roi. 12 octobre 1708. Pages 265-267. —  
Lettres du Roi aux dames de Saint-Louis : « L'intér est  
particulier que je prends au bien de votre maison e t la  
connoissance que j'ay de quel préjudice il seroit p our  
elle que les dames Du Toui-p, de La MaisonCort et d e  
Montaigle, qui en sont sorties par mon ordre avec  
l'obédience du S^évesque de Chartres pour des raiso ns  
que j'ay conniies et que je luy ay communiquées, y  
rentrassent quelque jour m'engage à vous déclarer i cy  
que mon intention en les renvoyant a été que ce fût   
sans espérance de retour; et, pour vous mettre à  
couvert des entreprises qu'elles pourroient faire s ur  
cela h l'avenir, après y avoir bien i)ensé, par tou tte  
mon aiithoi-ilé de Roy et de fondateur, je vous  
dellends à vous, et à touttos celles qui vous succe dde-  
ront de soiidVir jamais que ces trois dames rentren t  
j.army vous .sous quelque prétexte que ce soit Je n e  
ddiitte pas que tous ceux qui voudroient peut-esti* e  
l.;ii- la suite les y faire rentrer ne .soient arre stez par  
nue (h'claration aussy expresse de ma volonté. Fait  à  
Compiègne, le ciiKi" sepf'f'' mil six cent (luati'e -vingt  
&lt;lix-huit. Signé : Louis. » Page 268., — Les pag es 2&lt;&gt;0  
à 330 ont été enlevées. — Fin de la transci'iption de  
lettres patentes de novembre 1692 par lesquelles? l e  
Roi «léclare approuver, confirmer et anfhoriser un  
bref concernant l'augmentation de la dotation de la   
Maison de Saint-Louis. Pages 331 332. — Knuméra-  
tion des « livres concernant le spii'ituel » ; Livr e inti-  
tulé : Réceptions, professions des dames religieuse s  
et sd'urs de la Maison de Saint- Louis devant leur érec-  
tion en monastère • [IJ; Constitutions de la Maison  de  
 
 
 
Saint-Louis 2 ; Constitutions de la Maison de Saint -  
Louis servant doriginal à la nouvelle impression pa r  
ordre de lévéque de Chartres 3 ; Esprit de llnstitu t  
des filles de .Saint-Louis, par M^'f Tévéque de Cha rtres,  
« à la fin duquel Sa Majesté a bien voulu écrire de  sa  



main son approbation » 4 ; Règlements généraux de  
la Maison de Saint-Louis [5&gt;]\ Règlements partic uliers  
de la Maison de Saint-Louis concernant les charges et  
les afiaires [6 ; Cérémonial des dames de Saint-  
Louis [7: ; Oflflces divins à l'u-sage des dames de  Saint-  
Louis [8]; Livre du chant à l'usage de la Maison  
Royale de Saint-Louis [9 . [Page 3.33. J — Quelques  feuil-  
lets ont été encore enlevés à la suite de la page 3 34.  
 
 
 
I». lOfi, 'Rf-L'istr*».) — Iii-4", »1«» 9 f«&gt;nil l»»u, pa|iier.  
 
XVIIP siècle. — « Inventaire des titres de la fon-  
dation et établissement de la Maison Royalle de S^ Louis  
établie à S' Cir concernant le spirituel. » Les doc u-  
ments énumérés sont rangés sous cinq cotes. Cote 1«  :  
« Titres concernant le règlement de la Maison de  
S' Louis ». 1686-1689. Cote 2« : « Titres concernan t  
l'érection de la Communauté des dames de la Royalle   
Maison de S' Louis en monastère ». 1692-1694. Cote 3* :  
« Commissions de l'évéque de Chartres pour l'établi s-  
sement des supérieures et autres charges de la Mais on  
de S' Louis ». 1694-1699. Cote 4* : a Traités faits  avec  
M"^» de la Mission desservant la chapelle de la Mai son  
de S' Louis à S' Cir ». 1692-1706. Cote 5« : • Pièc es  
concernant le règlement et la forme de l'Iiabil rel i-  
gieux des dames de la Royalle Maison de S' Louis ».   
1698-1710.  
 
 
 
1). 107, (Uegistr»'.) — In-folio, d«f 167 feuilleU,  papier.  
 
1686-1693. — •&lt; Copie des titres de la fondation  de  
l'établissement de la Maison Royale de S* Louis à  
S' Cir. » Ce cartulaire se termine par une table. . \u  
folio 1" se lit : " La Maison de S'-Louis établie à   
S' Cyr a été bâtie et fondée par la piété et par la  libé-  
ralité de Louis Le Grand, au mois de juillet 1686. La  
Communauté des dames de S' Louis et des damoiselle. s  
y est entré(&gt; le premier jour d'aoust de la même  année  
1686. Et cette Maison, de séculièi'e qu'elle estoit  dans  
le commencement, a été érigée en monastère par  
lauthorité du S' Siège au premier du mois de dé-  
cembre 1692. » Les titres qui y sont transcrits, au   
nombre île 31, se rapportent aux années U&gt;8(i-16 98.  
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le premier étant les lettres de fondation, le derni er les  
lettres patentes pour l'union du prieur&lt;é de Cli evreuse  
à la Maison de Saint-Louis.  



 
 
 
D. 108. (Registre.) — In-folio, papier, dont 6 feui llets écrits.  
 
1690-1698. — « Copie des titres de la fondation et  
l'établissement de la Maison Royalle de S' Louis. »  Ce  
registre ne contient que la transcription des trois  actes  
suivants : Lettres patentes de juillet lG90,par les quelles  
leRoi donne par augmentation de fondationGO. 000 li vres  
de rente pour pourvoir par mariage les demoiselles  
qui auront été élevées dans la Maison et pour doter   
celles qui seront appelées à la vie religieuse ; — lettres  
patentes de mars 1698, par lesquelles le Roi donne par  
augmentation de fondation la somme de 30.000 livres   
par an; — arrêt du Conseil d'État permettant à la  
supérieure de la Maison de Saint-Louis de renvoyer  
celles des demoiselles qu'elle jugera à propos sur l'avis  
des dames du Conseil de la Maison, 30 septembre 169 8.  
 
 
 
D. 1^9. (Registre.) — ^1-4", de 72 feuillets, papie r.  
 
XVIIP siècle. — « Lettres et titres de la fondation   
de la Royalle Maison de Saint-Cyr en l'état qu'elle  sub-  
siste à présent. 1726. » — Avertissement « ....Il  
étoit diflcile de donner tout d'un coup les règles pour  
la direction du temporel et l'administration de ce qui  
concerne les demoiselles ; l'expérience a fait conn oître  
qu'il étoit nécessaire d'augmenter quelques disposi -  
tions et d'aporter des cbangemens. C'est ce qui a é té  
fait par plusieurs lettres patentes et arests inter venus  
de tems en tems, de sorte qu'il se trouve dans les  
premiers actes diférentes clauses qui ne subsistent   
plus et d'autres qui ont été étendues ou expliquées . On  
a cru, pour faciliter la lecture et pour donner une  idée  
juste du tout, qu'il étoit à propos de rassembler d e  
toutes lettres et titres les dispositions qui subsi stent  
actuellement. On a distingué les matières autant qu 'il  
a été possible, et on a cotté aux marges les pièces  dont  
chaque article a été tiré, à fin d'y avoir recours en cas  
 
de besoin » Ces différentes matières sont traitées  
 
aux folios 7-48. On les a fait suivre : 1° des « No ms des  
Dames de S' Louis », au nombre de 104, en donnant  
pour chacune d'elles la date des vœux simples et ce lle  
des vœux solennels ; la première est Marie-Anne de  
Loubert (2 juillet 1686), la dernière Anne-Perrine de  
 
 
 
S' Denis de Verveine ;fl9 mai 170'.^/; 2 de la « Ta ble  
chronologique des Supérieures de la Royale; Maison de  
S^ Louis à S' Gyr », de M"'^de Brinon ("1680) à M""  Mar-  
guerite-Suzanne Du Ilan de Crèvecœur, élue pour la  
2" fois le 5 mai 17Ô8 ; 3« des « Noms des personnes  du  
Conseil extérieur établi piv les lettres patentes d u  
3 mars 1694 -^ ; des noms des Avocats et des Inten-   
dants. — On a consigné aux folios 71-72 quelques  



lettres ou notes de M"' de Maintenon. A M. Bernard,   
premier intendant de la Maison : « Je vous prie de ne  
dédier votre thèze ni aux dames de S' Louis ni à mo y :  
 
on ne sauroit trop peu parler de nous A Marli,  
 
ce 2« may. » — Au même : « J'ay grand regret à la  
dépense que vous allés faire parce que j'en connois   
l'inutilité. Si c'est la coutume de donnerai! Roy e t à  
Monseigneur des thèses qui ne leur sont point dédié es,  
il faut bien faire comme les autres, mais, si on pe ut  
s'en exempter, je m'en tiendrois aux trois jeunes  
princes Je ne crois point qu'il soit à propos d'en don-  
ner à l'ambassadeur de Savoye, c'est tout ce qu'on  
pourroit faire si la thèse estoit pour la Princesse . Le  
peintre ne trouvera pas M"" le Duc de Bourgogne  
embelly. Je suis ravie de ce qu'à S' Cir le spiritu el  
marche devant le temporel. C'est l'ordre de Dieu, m ais  
je vous assure que les Dames ont grande envie de co n-  
noistre leurs affaires et que vous les obligés fort  et  
moy aussi par le soin que vous prenez de les en in-   
struire '. . ». Marly 13 septembre. — Lettre  
 
datée de Dinan, 13 juin 1093. « La journée de Namur   
ici fut sy longue et si fatigante qu'elle m'a mis h ors  
d'estat de vous escrire de ma main. Je rerus hier u ne  
lettre de M"" de Pontchartrain avec un projet de di stri-  
bution des mille écus d'aumosne que S' Cyr doit fai re  
 
cette année A l'égard du tems présent, je  
 
pense que la somme de mille écus est bien avancée.  
Sachez le précisément de Manceau. et que ce qui en  
restera soit promptement distribué, la nécessité ne   
pouvant estre plus pressante. Si en faveur de la mi sère  
extraordinaire M"" de Pontchartrain trouvoit à prop os  
de doubler les mille écus, je consentirois bien vol on-  
tiers, quoique la cherté de toutes choses double la   
dépense de Saint-Cyr, mais je vous prie qu'il soit  
mis sur l'état des charges de S» Cyr la somme des  
aumosnes qu'on y devra faire. Portez cette lettre à   
M"" de Pontchartrain, à qui je n'ai ozé l'adresser à  
cause que je ne l'ay pas écrite de mi main, mais je   
ne veux pas faire attendre à cause de la misère des   
pauvres. Je répondray aux autres articles de votre  
lettre dès que je le pouray, celuy-ci m'a paru le p lus  
pressé. »  
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XVir-XVIir- siècles. — Manuscrit portant pour  



titre &lt;' Fondatioii de S' Cyr » et comprenant ce  qui  
.suit : « 1" Averti.s.sement. La Maison de S» Louis   
h S' Cyr, dont l'établissement conservera dans les  
siècles à venir un des pi-incipaux monumens de la  
piété et de la magnificence du Roy Louis-le-Grand,  
n'avoit été d'abord fondée qu'en titre de communaut é  
séculière ; mais après six ans d'exercice, les dame s qui  
ont les premières composé cette Maison, animées par   
les conseils et les vei-tus de Madame de Maintenon,  à  
laquelle elle est redevable de .sa formation, et da ns le  
désii' d'avancer dans la perfection, souhaitèrent d e  
pou voir estre admises aux vœux .solemnels de relig ion.  
Dieu écouta leurs prières, Notre S' Père le Pape ap -  
prouva leur dessein, et le Roy, pour marquer la sat is-  
faction qu'il recevoit chaque jour de l'éducation a van-  
tageuse que les filles des gentilshommes du Royaume   
y reçoivent et voulant même en assurer de plus en  
plus l'airermissement, non-seulement accorda son  
autorité royalle à ce i&gt;ieux dessein, mais même ajouta  
à aefi libéralités des biens et des privilèges. Il étoit  
difficile de donner tout d'un coup les règles pour la  
direction du temporel et l'administration de ce qui   
concei'né les demoiselles. L'expériance a fait con-   
noistre qu'il étoit nécessaire d'augmenter quelques   
dis|)Ositions et d'aporler des changemens; c'est ce  (jui  
a été fait par |)lusieurs lettres patentes et arrêt s  
intervenus de tems en tems de sorte qu'il se trouve   
dans les premiers actes difl'érentes clau.ses qui n e  
subsistent plus et d'autres (|ui ont été étendues o u  
expliquées. On a cru, pour facilitei-la lecture et donner  
une idée juste du tout, qu'il étoit à projios de ra sseni-  
l&gt;lci- (le toutes les lettres patentes et titres  les disposi-  
tions quî subsistent actuelement. On a distingué le s  
matières autant &lt;iu'il a été possible et on a co tté aux  
marges les pièces dont cluuiue article a été tiré a fin  
d'y avoir recours m cas du besoin. KnWn on a cru  
devoir y ajouter les noms divs dames qui ont eu la  
conduite de la Maison depuis la fondation avec les  
dattes (k' I(Mir profession tant des vœux simples q ue  
solemnels, les noms de celles «lesdites dames qui o nt  
gouverné en qualité de supérieures av(«c les dattes  de  
leurs nominations ou élections, et les noms des per -  
sonnes (jui ont compo.sé le Conseil extérieur de hu lite  
Maison. » [Pages I, II, III]. — 2» Renseignements s ur  
l'établissement, l'organisation et le gouvernement de  
 
 
 
la Maison : lettres patentes de juin 1686, règle, n ombre  
des demoiselles, nombre de la communauté, nombre  
des dames, nombre des .sœurs converses et filles  
domestiques, âge pour commencer le noviciat, vœux  
des dames, vœux des sœurs, voix poiir les élections   
actives et passives, supérieure triennalle, places des  
dames à remplir par des demoiselles ou par d'autres   
personnes. « On demanda à M™&lt;^ de Maintenon si, lors-  
qu'on seroit obligé de prendre des filles du delioi 's, ce  
seroit seulement la supéiieure et le Conseil qui en   
feroit le choix, elle répondit que, pour sçavoir si  on  
prendroit celle-là ou une autre (en cas qu'on en pr é-  
.sentât plusieurs), la supérieure avec son Con«^eil   



suffisoit, la communauté n'étant pas plus en état d e  
juger du mérite de celle qu'on présentoit que la su pé-  
rieure, mais comme c'est une disi)ense dune loy de  
votre fondation, l'affaire est de trop grande impor tance  
pour n'en pas parler plusieurs fois à la communauté   
pour juger de la nécessité que l'on représentera  
ensuite à l'évêque pour obtenir de lui la permissio n  
nécessaire. On demanda encore à Madame si dans le  
choix des filles pour remplir les places de religie uses  
dans notre Maison nous ne devions pas préférer les  
demoiselles qui y ont été élevées aux personnes du  
dehors qui se présenteroient,et n'user du pouvoir q ui  
nous a été donné d'en prendre quelques-unes que  
quand nous rencontrons d'excelens sujets. Sans  
doute, répondit-elle, qu'à i&gt;résent non plus qu' à  
l'avenir vous ne devez jamais recevoir de filles du   
dehors qui ne vaillent beaucoup plus que nos D"'*. Car,  
médiocre poui" médiocre, il faut donner la préféran ce  
à vos filles, elle leur est deiie. Je vous ai même écrit  
de ma main, dans le recueil d'un entretien que ma  
S' de Berval m'aporta pour y faire mes notes, que l a  
réception des filles du dehors pour être ivligieuse s ici  
estant une dispense d'une loy de votre fondation es t  
d'une tnq) grande importance pour n'en pas parler  
plusieurs fois même à toute la communauté, pour jug er  
de la nécessité que l'on représentera ensuite à l'é vêciue  
pour obtenir de lui la permission nécessaire. Voilà   
comme je crois que vous devés vous con«luii*e à IJn venir  
à ce sujet, sans que le grand nombre des filles du  
dehors dont j'ai rempli la maison dans les conimen-   
cemens.en attendant (pie vos demoiselles fussent fo r-  
mées à tout ce qui nous convient, puisse vous servi r  
d'exemple, l'intention de votre fondateur est que v ous  
ne preniés de sujets du dehors que quand vous n'en  
pourés pas ti'ouver dans vos demoiselles qui vous  
soyent propres 1) ; juridiction spirituelle, à qui «.i-'  
appartient, supérieurs ecclésiastiques, exemption d es  
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droits curianx, admiiiisti'ation des sacrements ; —   
dotation pour la subsistance : maison de Saint-Cyr,   
terre de Saint-Cyr. 50.000 livres de rente en fond,   
dont il ne reste plus à fournir que 20. "750 livres  de  
rente, union des revenus de la mense abbatiale de  
Saint Denis, amortissement des biens de la mense  
abbatialle de Saint-Denis, augmentation de dotation   
de 30.000 livres, maison à Fontenay, fond en réserv e  
de 100.000 livres, défense d'accepter aucune augmen -  
tation de dotation que de la part des Roys et Reine s  
de France, Madame de Maintenon peut faire tels dons   
que bon lui semblera, ce qui proviendra des dons de s  
Rois et Reines pourra estre employé en acquisitions ;  



honneurs, droits, prééminences et prérogatives acor -  
dés à Madame de Maintenon ; — charges : charges de  
la fondation, nourriture et entretien, défenses d'e xiger  
aucune chose sous quelque prétexte que ce soit, mes ses  
et prières ; demoiselles, nomination des demoiselle s,  
qualit(^s que les demoiselles doivent avoir, placet  et  
autres formalités pour obtenir les places de demois elles,  
noblesse que les demoiselles doivent avoir, brevet,   
généalogie : « Lettre de Madame de Maintenon sur le s  
livres de preuves des demoiselles, 1699. J'ai trait é  
avec le Roy et M. de Pontchartrain la dépense des  
livres qui contiennent les preuves de noblesse de n os  
demoiselles et je leur ai représenté que chaque liv re  
coûte plus de deux mil écus, qu'à l'avenir il y en aura  
un grand nombre et pour de grosses sommes. Nous  
avons cherché à épargner en faisant une reliure moi ns  
magnifique, en prenant du papier tout simple, en no us  
contentant d'une moins belle écriture, en ne peigna nt  
pas si bien les armes, et, avec ces retranchements qui  
feroient de vilains livres et qui ne dureroient pas ,  
nous avons trouvé qu'il n'y auroit pas cinq cent fr ancs  
de diminution. Le Roy a donc décidé et m'a chargé d e  
vous dire que vous devés regarder cette dépense  
comme une charge de votre fondation qui fait partie   
de toutes celles que vous estes obligées de faire p our  
les demoiselles, qu'au reste ce sera un trésor pour  la  
noblesse de France, qui perd souvent ses titres par   
ditférens accidents, et qui les trouvera en quelque   
façon par les certificats que vous leur donnerés.  
N'écoutés donc plus tout ce qu'on poura vous dire l à-  
dessus. Soyés fidelles aux intentions de votre fond a-  
teur, pauvres pour vos personnes parce que vous  
avés voilé la pauvreté, élevant vos demoiselles pau -  
vrement parce que Dieu les met dans un état pauvre,   
mais soyés généreuses pour exécuter ce qu'on désire   
de vous et n'entrés point dans des vilenies, basses ses  
et intérêts qui portent souvent aux injustices. Sig né :  
 
 
 
Maintenon »; âge des demoiselles pour »julrer et  
sortir; le Roi doit être informé de la vacance des  
places, instruction des demoiselles, qui a seront  
instruites par les dames en tous les devoirs de la piété  
chrétienne et autres exercices convenables à leur  
qualité suivant les règles et constitutions de la M ai-  
son », les demoiselles peuvent être retirées avant  
l'âge, la supérieure peut les renvoyer, dotation de s  
demoiselles, don de 60.000 livres pour doter les  
demoiselles. « Lettre de Madame de Maintenon. 14 fé -  
vrier 1701. J'ai proposé aa Roy. devant M. de Cha-  
millart, la difficulté présente sur M"c de Cnry et j'ai  
plaidé contre S' Cyr, afin que la décision ne fust  
qu'après avoir entendu toutes les raisons. Mais enf in  
le Roy, après avoir pris l'avis de son ministre, a  
•lécidé que les demoiselles n'ont de droit siir l'a rgent  
quil leur a donné que lorsqu'elles sortent de la .M ai-  
son, et que. cette pauvre fille n'ayant pu en sorti r, la  
somme que vous lui auriez donnée retourne au fond d es  
demoiselles. Adieu, ma chère fille, je suis aussi o ccupée  
de vous à Versailles qu'à S' Cyr. Je vais signer ce tte  



lettre à cause qu'elle peut vous servir en teras et  lieu.  
Signé : Maintenon. Cette lettre a été écrite au suj et  
d'une demoiselle attaquée d'un mal de poitrine, qui ,  
au tems qu'elle devoit sortir de la maison, devint si  
considérable que, de l'avis du médecin, on ne lauro it  
pu transporter sans un danger évident d'avancer sa  
mort. Elle vescut plusieurs mois après vingt ans  
accomplis et, suivant la décision de cette lettre, on  
ne donna rien à sa famille. Quelques personnes, par ans  
même de cette demoiselle, avoient demandé quon leur   
rendît avant que le mal fût plus avancé et sans  
attendre qu'elle eût vingt ans, prévoyant bien qu'à   
cet âge elle ne seroit plus en état de sortir. Mais   
Madame n'aprouva pas cette proposition, parce que l es  
demoiselles n'ont part au don du Roy qu'en demeuran t  
ici jusqu'à vingt ans accomplis » ; don de 3.000 li vres  
à chaque demoiselle, allocation à chacune des demoi -  
selles d'une somme de 150 livres pour leur pension de  
la première année de leur sortie, fonds en réserve de  
60.030 livres des deniers revenants-bons ; ce surpl us  
des revenants-bons sera partagé entre les demoisell es.  
« Lettre de Madame de Maintenon à M. de Chamillart  
sur la sortie des demoiselles, 1698. Avant de trava iller  
à l'instruction que je veux laisser aux dames de  
S' Louis, trouvés bon. Monsieur, que je m'explique  
encore avec vous sur une dispute que j'us hier avec   
M. l'abbé Tiberge, quand vous fustes parti. M. Tibe rge  
prétend que par les lettres patentes les dames de  
S' Louis sont obligées de se servir de leur intenda nt  
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pour envoyer leurs demoiselles ches lui, lequel doi t  
les faire conduire chez elles, etc. Je prétend que les  
dames de S' Louis chargent leur intendant de ce  
qu'elles ne pouront ou ne voudront pas faire, mais  
qu'elles seront les maltresses de faire partir une fille  
de S' Cyr sans qu'elle passe chez leur intendant, d e  
l'envoyer en Gascogne par la voie qu'il leur plaira  et  
ainsi du reste. M. Tiberge réplique que je puis leu r  
faire cette explication, mais que ce n'est pas lint ention  
des lettres patentes. Ayés la bonté de répondre dan s  
cette lettre. » « Réponse de M. de Cliamillart. Mad ame,  
il est dit par les lettres patentes que les denioi. &lt;elles  
resteront chez l'intendant de|.iiis leur sortie jus qu'à  
ce qu'elles ayent esté retirées par leurs parens, e tc.  
C'est un entrepost que le Roy a de?tiné pour elles,   
afin qu'elles eussent une retraite hunneste en atte n-  
dant qu'elles prennent leur parti, mais lien n'est moins  
contraire à vostre sentiment. Cette disposition des   
lettres su pose un entrei)ost nécessaire, et lorsqu e les  
dames veulent bien faire par elles mesmes ce qu'ell es  
peuvent faire par leur domestique, rien ne les enga ge  



à s'en servir dans cette occasion oii il a esté nom é  
pour les soulager, du moins c'est ma pensée et je l a  
crois bien fondée »&gt;. Revenants-bons, provenant des  
revenus destinés pour la subsistance, emi&gt;loi de s  
H. 000 livres données aux demoiselles, celles qui s ortent  
pour cause (rinlirmité auront les 3.000 livres lors -  
qu'elles auront vingt ans, et ce pendant 150 livres  de  
pension. « Réponse de M. de Cliamillart sur la sort ie  
des demoiselles pour cause d'infirmité. La paralisi e,  
les écrouelles, le scorbut, un cancer, l'épilepsie et  
des vapeurs continuelles qui iroient à la folie me  
paroissent estre los véritables infirmités pour les -  
([uelles il y auroit une nécessité absoliie de renv oyer  
les demoiselles. La teigne et les vapeurs se peuven t  
guérir. Il faudroit de la patience avant de se déte r-  
miner. Pour les maux qui se peuvent gagner on ne  
sauroil prendre trop promptement son parti. &gt;' L ettre  
autographe de Noui-t au sujet du droit pour les de-   
moiselles de disposer de la gratification do 3.000 livres  
provenant de la libéralité du Roi, 23 février 1116 (Vj ;  
si les demoiselles décèdent avant vingt ans, leurs  
héritiers ne pouront lifu prétendre, celles qui ser ont  
renvoyée.s n'auront auiune gratification, les demoi -  
selles .seront préférées pour les places de religie uses à  
la nomination du Roi ; — privilèges : exemption du  
droit de sceau, évocation gt-nérale au (îrand Conse il,  
armes, livrées; — a&lt;lniiuistration temporelle: C onseil,  
M. l'évéque (1(&gt; Chartres a «Iroit d'assister au  Conseil  
temjiorel, le Conseil a l'inspection générale sur l 'ad-  
 
 
 
ministration du temporel, formalités des actes pour  le  
temporel, les expéditions des délibérations du Cons eil  
seront délivrées par l'intendant, réparations, visi te  
des terres et bâtimens, comment les réparations ser ont  
faites, baux et leurs formalités, défenses de recev oir  
aucunes avances ni gratifications, aliénations et  
emprunts, dépense qui sera faite par l'intendant,  
registre journalier de la dépense intérieure de la  
Maison à tenir par la dépositaire, état de la dépen se  
intérieure à dresser chaque année par la dépositair e  
et devant être arrêté par la supérieure et les dame s  
de son Conseil, état de la dépense de l'intendant à   
fournir par lui chaque année à la dépositaire, comp te  
général tant de la dépense intérieure de la Maison que  
de celle faite par l'intendant et de toutes autres a  
dresser chaque année par la dépositaire; compte  
particulier des 60.000 livres pour les demoiselles,   
cottres des 60.000 livres et des deniers revenants- bons  
qui seront a fermés à deux clefs, dont l'une demeur era  
ès-mains de la supérieure et l'autre en celles de l a  
déi)0sitaire », chartrier et ce qu'il contiendra : « Les  
armoires où seront les titres seront fermées à troi s  
clefs, dont l'une demeurera ès-mains de la supérieu re,  
une autre en celles de l'assistante et la troisième   
ès-mains de la dépositaire •», confection d'un inve n-  
taire des titres, cas auquels il peut être tiré des ^titres  
des archives : « Les titres d'établissement, contra cts  
et autres actes étant aux archives ne pouront en es ti*e  
tirés pour estre produits en original dans les proc ès  



ou ti-ansportés pour quelque cause que ce soit hors  la  
maison si ce n'est en cas d'inscription de faux et i«ar  
ordonnance de justice, sauf à en faire collationner  (»u  
compulser des copies ou des extraits sur les origin aux  
lorsqu'il en sera besoin [Pages 1 à 6, 6 bis, 1 à 2 5,  
25 bis, 26 à 29, 29 bis, 30 et 31, 31 bis, 32 et 33 .  
33 i,j, 3,4,5,fi, 134 à 52]. — 3" Noms des dames de  Saint-  
Louis, depuis la fondation, suivis pour les premièr es  
de la date des vœux simples et de celle des Tœux  
solennels, et pour les suivantes, à partir de la 2b *, de  
celle des vœux solennels : &lt;« l. Marie-.\nne deL oubert  
 
(2 juillet 1686 .2. Catherine Ti-avers Du Péix&gt;u   
 
(2 juillet 1686, 11 décembre 1693). 3. Louise de S'  .\ubin  
2 juillet 1686, 11 décembre 1693). 4. Suzanne-Kmili e  
 
d'Ausy 2 juillet 1686 . 5. Charlotte de Gillier  
 
de S' Pars (6 juillet 1686. 11 décembiv 1693). 6. M arie  
(îauthier de Fontaines^6juilk't 1686, 11 décembj'el ôQS).  
7. .\nnc-Fi*an«;oise Gautier de Fontaines (6 juille t  
1686, 11 décembi-e 1693&gt;. 8. Mane-Isabelle de Fo urnil-  
lion delhitery i6 juillet 1686. 1 janvier 1694). 9.  Fran-  
çoise-Louise deMontaigle (6 juillet 1683, 13 mars 1 694^.  
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10. Suzanne-Magdelène d'Anthony de Roquemont  
(6 juillet 1686, 1 janvier 1694). 11. Marie-Élizabe th de  
 
Thumery (6 juillet 1686 ). 12. Nicole-Suzanne de  
 
Raimond de Radouay (6 juillet 1686, 13 mars 1694).  
 
13. Geneviève de Monfort (11 janvier 1687 j.  
 
14. Marie-Marthe Du Tourp de La Cour (11 janvier  
1687, 11 décembre 1693j. 15. Anne de Blosseville  
Blosset (11 janvier 16^7, 1 janvier 1694). 16. Béni gne  
 
de Regard de La Villeneuve (2 juillet 1688 ).  
 
17. Jaquette de Veilhant (22 décembre 1688, 1" jan-   
vier 1694). 18. Louise-Gabriel Duché de Vancy  
 
(12 mars 1689 ). 19. Gabriel de Jas de S' Bonnet  
 
(21 mai 1689, l»-- janvier 16941. 20. Anne Montalem bert  
(29 décembre 1689, 1" janvier 1694), 21. Anne-Claud e  
Gohiet d'Arcy (14 août 1690 ). 22. Louise-  
Catherine de Sailly de Berval (14 août 1690, 1*'" j anvier  
1694). 23. Marie-Fr.-Silvine Le Maître de La Maison -  



fort (P-- mars 1692, 29 avril 1694). 21. Marie-Anne   
Bouju de Montgras (24 mai 1692, 9 décembre 1694).  
 
25. Marthe-Thérèse de Sailly (9 décembre 1694).  
 
26. Gilberte-Marie-Magdelaine La Combe Chasours  
de Faure (9 décembre 1694). 27. Charlote-Catherine de  
Riencourt (9 décembre 1694). 28. Françoise-Catherin e-  
Scolastique Bourdoné de Champigny (9 décembre 1694) .  
29. Marie-Anne Halle (21 juin 1695). 30. Célinie-Fé -  
bronie d'Anglebelmer de Lagny (23 novembre 1695).  
 
31. Jeanne-Marie de La Rouzière (23 novembre 1695).   
 
32. Marje-Madelaine de Glapion Des Routis (23 no-  
vembre 1695). 33. Marguerite Le Métayer de La Haye-   
le-Comte (23 novembre 1695). 34. Élizabeth-Angéliqu e  
deFauquembergue de S'Omer (4 avril 1696) . 35. Mari e-  
Jaqueline-Thérèse de Cuves (1" septembre 1696).  
36. Gabrielle-Françoise de Bandeville de S^ Périer  
(20 mars 1697). 37. Marie-Françoise Le Franc de  
Beaulieu (16 janvier 1698). 38. Marie-Henriette Ven -  
dam d'Audegnie (14 mars 1698). 39. Anne-Tristine(si c)-  
Louise de Veldens (11 décembre 1698). 40 Louise-  
Renée de Gruel (25 juillet 1699). 41. Geneviève Le  
Métayer de La Hayele-Comte (13 août 1699). 42. Mari e-  
Chaiiote-Angélique Du Londe de Lembert (24 février  
1700). 43. Marie-Madelaine-Catherine Sailly de Berv al  
(12 mars 1701). 44. Fr.-Jaquehne Vasconcelles de La   
Noue Pied-Fontaines (3 février 1703) . 45. Catherin e-  
Jeanne de Querevault de Boissauveur (18 avril 1703) .  
46. Jeanne-Françoise de Bouflers de Remiencourt  
(29 décembre 1703). 47. Marie de La Poipe de Ver-  
trieux (20 mai 1705). 48. Marie- Anne Garnier (20 m ai  
1705). 49. Marie-Anne de L^imay-Gautier (8 juin  
1706). 50. Madeleine-Geneviève Roquigni de Linemare   
(16 septembre 1706). 51. Jeanne-Françoise de Roucy  
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(23 décembre 1700). 52. Nicole-Françoise Le Marant  
de Penenverne 25 août 1707). 53. Anne-Rose d'Assy  
(2 juin 1708). 54. Françoise-Madelaine de La Fontai ne  
de Solare (4 novembre 17(J8^. 55. Marguerite Caquer ai  
de Vadancourt '23 juillet 1709 . 56. Marie -Madelei ne  
de Vaudretz fou Vandretzj de Cateuil (15 mars 1711) .  
57. Anne -Françoise d'Escoublant de Tourneville  
(15 mars 1711). 58. Françoise de Virgile de Montoi* sier  
(13 juillet 1713 . 59. Françoise-Charlotte de Croiz illes  
(12 décembre 1713). 60. Anne-Claire de Bosredon  
^12 décembre 1713). 61. Marie-Giberte Cliarpin de  
Gennetines (24 février 1714). 62. Anne-Marie-Thérès e  
de Tessières de La Porte (11 février 171bj. 63. Fra n-  
çoise Mallevoûe de S* Germain 29 mars 1715).  
64. Olimpe Des Corches de Noblevâl (20 août 1715).  
(i5. Marie-Françoise Du Ménil-Adelée de Dragueville   
(il décembre 1715). 66. Gabriel Mornay de Monche-  
vreuil (8 janvier 1719). 67. Catherine Béraud de  
Courville (8 janvier 1719). 68. Jeanne-Jule de Rien -  



court de Tilloloy d'Andechi (9 janvier 1720 j. 69.  
Marie- Angélique Bonnet de La Tour de Demouville  
(2 janvier 1722). 70. Marguerite- Suzanne Du Han  
de Crèvecœur (12 juillet 1722j. 71. Angélique Bonne   
Mornay de Montchevreuil 14 novembre 1723).  
72. Renée-Gabriel d'Osmond (25 juin 1724). 73. Clau de-  
Catherine d'Elpuech de La Bastide (2 juillet 1727 .   
74. Magdelaine-Charlote Bouvet de Louvigny (25 jan-   
vier 1728). 75. Joseph-Catherine-Rose de Virgile de   
Montorcier (25 janvier 1728). '76. Anne Le Poitevin   
de La Ménardiere (19 octobre 1729). 77. Marie  
Du Fayette de La Tour (9 mars 1732). 78. Marie-  
Thérèse de la Lande (10 juin 1732) 79. Marie- Jeann e  
de Bosredon de Bosbière (27 août 1732). 80. Marie-  
Françoise-Henrièfe L'Héraulle de Courcelles (12 jui llet  
1733). 81. Marie-Jeanne-Antoinette de Charpin de  
Génetines (29 août 1733y. 82. Marie-Anne de Baussan -  
court (9 janvier 1735). 83. Marie-Anne de Hainnevil le  
Escoulant (9 janvier 1735). 84. Françoise-Emilie de   
Champelais (26 février 1736). 85. Élizabeth deLaugi er  
de Baucouse (30 novembre 1737). 86. Suzanne de  
La Marthonnie de Gaignon (18 juillet 1738). 87. Fra n-  
çoise de Mussan Du Lillet (5 mai 1739). 88. Anne de   
Fresne de Chevillon (13 août 1740). 89. Marthe  
Bernard Le Pelletier de Marsilly (3 mai 1741). 90. Ge-  
neviève de Klaésten de Cohon (3 mai 1741'. 91. Éliz a-  
beth-Henriette de Mazancourt (3 mai 1741). 92. Fran -  
çoise de MaroUes Du Rabry (28 janvier 1742).  
93. Jeanne-Catherine de Coqueborn de Villeneuve  
(4 janvier 1744). 94. Marguerite- Victoire de Launa y  
de La Cadière (20 juillet 1744). 95. Anne-Louise de   
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Barville de Puiselet (26 juillet l'/4o). 96. Jeanne -  
Claude de Lastic de S' Jal (15 octobre 1745;. 97. H en-  
riette de La Longueville Des Merliers (15 octobre 1 745}.  
98. Érnilie-Élizabeth Ferrand (16 juillet 1747). 99 .  
Marthe -Françoise de La Landelle de Lagras (19 févr ier  
1749). 100. Françoise-Louise L'Écuyer de La Papo-  
tière (19 février 1749). 101. Louise-Victoire d'Aum ale  
(31 mars 1751). 102. Marie-Marguerite-Angélique de  
Biencourt de Potrincourt (4 mai 1752). 103. Jeanne-   
Catherine Du Ligondés de Rocliefort (4 mai 1752i.  
 
104. Périne de S' Denis de Vervaine il 9 mai 17."'y 2).  
 
105. Anne-Siizanne Clinilotte Des Essards de La Tai lle  
(2 juin 1755;. 100. Marguerite-Agnès de Durfort  
(7 février 1757). 107. Emanuelle de Boitonzet d'Orm e-  
nans f7 février • 1757). 108. Adélaïde-Charlotte de   
Moutifr de Cubri (25 novembre 1758). 109. Marie -  
Gabrielle Cousin de La Tourfondiie (29 octobre 1759 ).  



110. Marie-Angélique de Croutel d'Escaqiielonde  
(2 décembre 1701). 111. Marie-Jeanne Des Montiers  
de Condé (2 décembre 1761). 112. Denise- Henriette  
de Crécy (12 mai 1764). 113. Margueritte d'Elpéroux   
de Murât (15 juin 1764). 114. Marie-Louise deMachau lt  
(8 juin 17(36). 115. Marie de Cambis (30 octobre 17 68).  
110. Catherine de Bosredon de Bosbiére (30 octobre  
1768;. 117. Françoiso-Pélagie Robin de La Tremblaye   
(1" avril 1760). 118. Iléleine-Su.sanne Woland de  
Berville (24 août 1769). 119. Angélique-Sophie Luch et  
de La Moite (29 avril 1770). 120. Marie-Jiilie-Paul e  
d'Isarn de Villefort (I" août 1773). 121. Jeanne- !   
Léonarde de Corn (10 novembre 1774). 122. Barbe-  
Madi'leine-Hermenegilde Hidoiïet de Sancé 24 sep-  
tembre 1775). 123. Tliérèse-Gabrielle-Daupliine de  
Grille (14 janvier 1776). 124. Anne-Louise de Durât   
(21 janvier 1776). l'JÔ. Antoinette-Delphine Cordeb euf  
de Moutgon (l*' septembre 1776). ICO. Bertrande de  
Leymarie (21 septembre 1778). 127. Kléonore-Françoi se-  
Marie de (îrimouville Larchant (21 septembre 1778).   
128. .\nne- Adélaïde d'Aulnay Rège de Romaine  
(IS mars 1782). 129. AnncrFrançoise-Madelaine de  
Fontanges (17 novenjbre 1782). 130. fJencviève-  
Camille-Suzanne de Brebeuf i23 août 178 &gt; . 131.   
Jeanne «le Verteuil (1" avril 1786;. 132. Marie-  
Kli/abeth de Bar (1"^ avril 1786). 133. Sophie-Anto i-  
nette-Calherine, «le llédouville 14 mars 1788'. » —   
4° Table chronologiciue des supérieures de la Maiso n :  
:?6jtnn 1686. Marie de Brinon. — 2 décembre 1688 et   
26 mai 1689, Marie -Anne de Loubeif. — 1"" décembre   
1092. Françoise- Angélique Priolo. — 7 janvier 1691 .  
.\nm'-Françoi.se (îautier de Fontaine. — IS janvier   
1697 et 3 janvier 1700, Caflierine Du Pérou. — 19 m ai  
 
 
 
1703, Marie-Anne Halé. — 12 août 17u3, Anne-  
François^ Gautier de Fontaine. — 18 mai 1706 et  
 
4 août 1709. Catherine Du Pérou. — 22 mai 1712 et  
19 mai 1715, Marie de La Poipe de Vertrieux. —  
16 décembre 1716 et 8 juin 1720, M. -Madeleine de  
Glapion. — 30 mai 1723 et 4 mai 1726, Catherine  
Du Pérou. — 2 juin 1729, M. -Madeleine de Glapion. —  
18 octobre 1729 et 5 juin 1732, Madeleine-Geneviève   
de Linemare. — 2 juin 1735 et 29 mai 1738, Jeanne-  
Françoise de Houfflers. — 26 mai 1741 et 28 mai 174 4,  
Catherine Du Pérou. — 15 mai 1747, Madeleine-  
Geneviève de Linemare. — 19 janvier 1749 et 13 mai  
1752, Angélique Bonne de Mornay. — 13 mai 1755 et  
 
5 mai 1758, Marguerite-Suzanne Du Han de Crève-  
cœur. — 2 mai 1761 et l"" juin 1764, Angélique Bonn e  
de Mornay. — 29 mai 1767 et 25'mai 1770, Marguerite -  
Suzanne Du Han de Crèvecœur. — 21 mai 1773,  
Angélique Bonne de Mornay. — 19 juin 1776 et 25 jui n  
1779, Gabrielle tle Mornay de Montchevreuil. —  
11 avril 1782 et 7 mai 1785, Françoise-Emilie de  
Champlais. — 13 mai 1788, Emmanuelle d'Orraenans.—  
5" Noms des personnes du Conseil extérieur établi  
par les lettres patentes du 3 mars 1694. Directeurs   



temporels : « M""» Louis Phelippaux de Pontchartrai n,  
secrétaire d'Etat, controUeur général des finances et  
depuis chancelier de France, par brevet du Roy du  
13 mars de l'année 1694 ; — M'* Michel Chamillart,  
contrôleur général des finances, depuis secrétaire  
dÉtat, par brevet du septembre 1699 ; — M'« Daniel-   
François Voisin, ministre et secrétaire d'Etat, pui s  
chancellier de France, par brevet du Roy du 18 juin   
1709; — M'* Adrien-.Maurice duc de Noailles, pair  
de France, par brevet du Roy du 16 février 1717 et,   
en cas d'absence ou empêchement, M"" François de  
Neuville duc de Villeroy, pair et maréchal de Franc e,  
par brevet du 18 juin 1722 ; — M" Henry-François  
de Paule Lefèvre d'Ormesson, conseiller d'État, par  le  
m«^me brevet donné le 18 juin 1722 audit maréchal  
de Villeroy ; — M'* François de Paule d'Ormesson  
d'Amboille, conseiller d'État, fils dudit sieur d'O rmes-  
son, pour exercer avec lui ou seiil en son absence ou  
autre empeschement, 5 mai 1752; — Mf* Henry-  
François de Paule Lefèvre, niai*quis d'Ormesson,  
conseiller d'Klat, intendant des finances, fils dud it  
sieur d'Ormesson, 22 janvier 1775. — Avocats du  
Con.seil de la Maison depuis le commencement de son   
établissement : M. Claude Noûet, avocat au Parle-  
ment, par brevet des dames de S'-Louis du 29 avril  
1694 ; — M. Guy Noiiet, son fils, aussi avocat au P ar-  
lement, conseiller secrétaii*e du Roy et de la cour , par  
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brevet du 10 janvier 1699 ; — M. de La Monnoye, par   
brevet du 29 janvier 1140, avocat en Parlement dès  
Tannée 1730. — Intendans de la Maison depuis le  
comencement de la fondation : Bernard Bernard, par  
brevet desdites dames du 14 décembre 1G94, et commi s  
par arrêt du Conseil d'État du 10 avril 1694 pour d éli-  
vrer les expéditions des délibérations du Conseil ;  —  
Charles Mauduist, par brevet desdites dames du  
2 janvier 1710 et aussi commis par arrêt du Conseil   
d'État du 22 février audit an pour délivrer les exp é-  
ditions des délibérations du Conseil ; ceux qui lui   
succéderont sont aussi commis par le même arrêt ; —   
Michet Salvat, par procuration des dames du 16 févr ier  
1745 ; — François Imbert, par brevet des dames du  
1" août 1763 ; a demandé sa retraite pour maladie, est  
mort en septembre 1764; — Octave Janot de Miron,  
par brevet des dames du 4 juillet 1764 ; reçu ci-de vant  
avocat au Parlement de Paris; — Louis Astruc, par  
brevet des dames du 1^' décembre 1769. »  
 
 
 
D. 111. (Registre.) — In-folio, de 433 feuillets, p aj)ier,  



relié aux armes. .  
 
1686-1692. — Locaux et mobilier. — «Liventaire  
général des meubles trouvés à S'-Cyr en MDCLXXXVI »   
avec mention d'objets acquis ou de dépenses faites  
ultérieurement. — Feuillets 1 et 2. Table des chapi tres  
contenus au présent inventaire. — Chacun des cha-  
pitres qui suivent est revêtu vi fine des signature s :  
S"" M. de Briiion, supérieure. M. de Loubert. Cathe rine  
Du Pérou. S'-Parre. de Radoùet. — F» 5. Argenterie  
de l'église. «Total de l'argenterie cy-dessus pezan t en-  
semble 205 marcs 7 onces 6 gros, à raison de 40 liv res  
le marc, l'un portant l'autre, monte compris la dor ure,  
les armes et le controole à la somme de 8.239 livre s 7 sols  
 
6 deniers. » — F° 8. Ornements. « Un ornement de  
brocar d'argent chamaré d'un grand passement d'or  
à jour composé d'une cliasuble et deux tuniques ave c  
leur étoile et manipulle, une chappe et un devant  
d'autel, le tout avec les armes du Roy en broderie d'or  
et d'argent doublé de tafetas incarnat. Un voille d e  
calice de brocar d'argent enrichy de broderie d'or bordé  
d'une dantelle d'or, doublé de taffetas incarnat...  Un  
dais avec ses quatre vazes du mesme brocar doublé d e  
tabis incarnat et garny d'une crespine d'or et un m o-  
let. . . Quatre bouquets de plumes avec des aigrett es et  
quatre pommes de brocard garnies de galon d'or. Re-   
venant ledit ornement blanc à la somme de 4.7.30 li vres  
 
7 sols 6 deniers. Un autre ornement de damas rouge  
 
 
 
cramoisy à fleurons et ramages d'or enrichy d'un ga lon  
d'or et d'argent, composé d'une chasuble, deux tu-  
niques, une chappe et un devant d'autel, le tout av ec  
les armes du Roy en broderie d'or et d'argent doubl é  
de tafetas rouge cramoisy. Un voile de .satin rouge  en  
broderie d'or et d'argent garny d'une dantelle d'or  et  
d'argent tout autour. Une écharpe d'un tissu fond  
rouge cramoisy rayé d'or de 2 au. 1/8 de long garni e  
de frange et molet d'argent. Revenant ledit ornemen t  
de damas rouge cramoisy à fleurons à la somme de  
2.439 1. 17 s. 9 d. Un autre ornement de velours vi olet  
composé de deux chasubles, d'une chappe et de deux  
devants d'autel garny de passement d'or et d'argent   
avec les armes du Roy en broderie d'or et d'argent  
doublé de taffetas violet. Deux voiles de calice de  satin  
violet enrichis d'une croix de galon or et argent d ou-  
blez de tafetas violet bordez d'une dantelle d'or e t  
d'argent. Une écharpe de moére de soye violette gar -  
nie d'un frangeon et d'une frange d'or et d'argent.   
Ledit ornement de velours violet revient à la somme   
de 1 534 l. 5 s. 3 d. Un ornement de velours noir d ont  
les orfrois sont de toille d'argent trait composé d e  
deux chasubles, deux tuniques, d'une chappe et deux   
devants d'autel, le tout garny de galon d'argent av ec  
les armes du Roy en broderie d'or et d'argent. Deux   
voiles de calice de satin noir enrichy de broderie d'ar-  
gent. Un drap mortuaire de velours noir dont la cro ix  
est d'argent trait enrichy de 4 escussons des armes  du  



Roy en broderie d'or et d'argent. Ledit ornement de   
velours noir revient à la somme de 3.160 l. 13 s. »   
Acquisitions faites ultérieurement jusqu'en 1692. «  En  
décembre 1689^ deux bras de cuivre pour l'église. .  . .  
Plus un ornement l'ouge cramois}' avec des orfrois de  
la passion qui ont estes donnés par M« deM[aintenon "...  
1692, février. Un ornement de damas de Gesne noir  
avec des orfrois de moire d'argent, le tout consist ant  
en devant d'hautel, chasuble, deux tuniques et la  
chape; le damas et les orfrois donné par M* de Main -  
tenon, et la Maison a payé pour galon et façon 385 1. «  
— F" 14. Linge de l'autel. Aubes à dentelles d'.\.n gleterre.  
de Malines, amicts, corporaux, purificatoires, etc.   
« une nappe de brocard à fond blanc à fleurs d'or e t  
d'argent et de soye de diverses couleurs pour mettr e  
sous celle des communians doublée de taffetas incar -  
nat garnie de frange et molet d'or d'une aune 12 de   
long. » Valeur du tout : 1.513 1. 8 s 4 d. ; - F'' 18-22.  
Lits. — Fo 28. Oreillers. — F"* 32-35. Chaises et f au-  
teuils pour les classes, le noviciat, les infirmeri es, le  
dehors, les parloirs, l'église. — F"' 42-43. Tapiss eries  
pour les parloirs, les classes, diverses chambres e tca«  
 
 
 
132  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
binets. Valeur : 2.793 1. 19 s. — F'^' 48-52. Ridea ux de  
fenêtres et lingerie. — F"* 54-56. Tables et tapis.  —  
F"' 58-59. Draps — F^^ 60-6'. Nappes. — F^ 12. Ser-   
viettes.— F"^ 78-79. Tabliers. — F" 86. Torchons. —   
F» 92-93. « Touailles ». — F° 98. Linge piqué. - F»  102.  
Linge â cordon. — F» 106. Taies. — F*' 112-113. Che -  
mises. — F" 118. Camisoles. — F° 124. Cornettes. —  
F" 130. Bonnets. — F" 134. Béguins. — F» 138. Mou-  
choirs. — F" 144. Chaussettes. — F" 148. Chaussons.   
 
— F» 152. Chaufloirs. — K° 154. Dentelles. — F&lt;»  160  
et 168. Habits des dames et des demoiselles. — F" 1 84.  
Jupes de toile et de lutaine et manches. — F" 192  
Coiffes et voiles. — F" 198. Mouchoirs et bonnets n oirs.  
 
— F" 204. Bas de fil et de coton. — F" 210. Peignes .  
 
— F" 216. Bros.ses. — F" 222. Busqués. — F^ 228.  
Gants. — F" 234. Lacets et « éguillettes ».— F»' 24 0-  
241. RubaiLs de soie, fil et laine. — F° 250. Souli ers. —  
F" 255. Infirmerie des dames. — F° 259. Infirmerie des  
demoiselles. — F"' 270-272. Boutique. — F°« 280-281 .  
Vaisselle d'argent. Pour les dames : 36 écuelles, 3 7  
gobelets, 36 cuillers, 37 fourchettes, '&lt; revena nt en-  
semble avec la faron et la graveure à la somme de  
3.250 1. 17 s. ») ; pour les 'demoiselles, au nombr e de  
160. — F"" 286-290. Vaisselle d'étain ; éfain fin e t  
étain commun. — F"* 294-296. Fayence. « 28 pots â  



bouquets pour l'église de différentes figures, qui ont  
entr'autre ornement deux cartouches dans lesquelles   
est la croix, dont le haut est couvert d'une couron ne  
royale et les trois autres extrémitez fleurdelysée,  qui  
est la croix de SMh'r ; chaque pot coûte 30", c'est  pour  
les 28 la somme de 42 1 ...» — F»' 300-306. Batteri e des  
cuisines, apothicairerie et des oflices particulier s. —  
 
— F"» 312-313. Apothicairerie. — F" 320. Couteaux.  
F° 324. MarquL's des meubles. — F° 326. Bourses des   
jetons. — F" 328. Livres pour les dames, livres i)O ur  
les classes, livres pour les charges. — F° 330. Cha nde-  
liers de cuivre. — F&lt;» 334. Écritoires, papier, plumes,  
encre, etc. — F" 338. (;ravure. — F" 340. Voitures et  
autres dépenses. — F" 342. Balais et houssoirs. —  
F°344. Chai.ses de paille. - F» 346. Feux de chemi-   
née. — F° 348. Croix d'or. « Une croix d'or pour la   
supérieure, qui pèze 6 gros 1/2 21 grains, 42 I. 10  s.,  
pour le controlle 50 s et pour la façon et graveure   
88 I. ; ainsi ladite croix revient à la somme de 13 3  
livres. Plus 35 autres croix d'or, qui pèze chaque croix  
3 gros 1/2 7 grains d'or, 22 1. 12 s., pour le cont rolle  
25s.;poui'la l'a«;on et graveure 33 1.; ainsi chati ue croix  
revient à la somme de 50 I. 17 s., et les 35 à cell e de  
1.989 1. 15 s. Plus (') croix d'ai'genf qui ont ser vy pour  
échautilloiis 44 1 . •&gt; — F" 349. Crucifix.— Le total gé-  
 
 
 
néral, arrêté à la date du 18 septembre, .s'élève à  139.503  
livres 11 sols 3 deniers. Cet inventaire général es t  
signé in fine par « S"" de Brinon, supérieure. M. d e  
Loubert, souprieure. C. Du Pérou. Susanne-Émilie  
d'Hausy. Louise de S' Aubin. C. de S' Paire. M.-Éth .  
de Butery. Françoise de Montaigle. Susanne de Roque -  
mont. M.-Éth. de Thumery. Radoiiet. dépositaire. »  
 
 
 
D. 112, (Cahier.) — Petit in-*", papier, paginé 1 à  5.1.  
 
XV!!!*^ siècle. — « Inventaire de la Sacristie ». O r-  
nements en général : « Un ornement pour chanter la  
messe est composé de parement d'autel, chasuble, vo ile  
de calice et bourse, tuniques, chape, deux étoiles et  
trois manipules. » Ornements blancs. Ornements ser-   
vant â chanter la messe : « Un de brocard d'argent  
chamaré d'un grand passement d'or à jour avec les  
armes du Roy en broderies d'or et d'argent. Pasques .  
Un en broderie d'or et de soye qui représente tous les  
mistères. Cet ornemens a deux paremens. Noël. — Un  
de .satin brodé d'or et de laine de différentes cou leurs.  
 
— Un fond d'argent, orphois, cramoisi et or. S'-Lou is.  
 
— Un fond d'argent semé de bouquets violets. L'As-  
cension. — Un de satin blanc brodé de soye et or.  
S'-Augustin. — Un autre de satin brodé orfroi argen t  
et soye. La Sainte Vierge. » Sept ornements blancs  
avec des chapes. Ornements sans tuniques et sans  
chapes. Ornements n'ayant point de paremens d'au-  



tel. Étoles détachées. — Ornements rouges. « Un de  
damas cramoisy à fleurons et ramage d'or enrichi d' un  
galon d'or et d'argent avec les armes du Roy en bro -  
deries d'or et d'argent, qui sert â chanter la mess e de  
la Pentec(^te. » Ornements avec chapes. Ornements  
sans tuniques et sans chapes. Ornements n'ayant  
point de parements d'autel. — Ornements violets.  
« Un de velours violet garni de passemens d'or  
et d'argent avec les armes du Roy en broderies d'or  et  
d'argent *. . — Ornements verts : « Un de damas  
avec des orphrois d'une étoffe de la Chine à fond  
d'or »... — Ornemens noirs. — Draps mortuaires. —  
l'^charpcs. — Nappes de communion blanches, rouget,   
vertes, violettes. — Dais pour le siiinl-sacroment.  —  
Voiles pour mettre devant le saint-sacrement quand il  
est expo.sé. — Pavillons d'autel et de ciboire. — T ours  
de la chaire du prédicateur. — Chapelle du jeudi sa int.  
 
— Objets servant pour les joui*s saints. — Ornement s  
pontificaux. — Missels et autres livres. — Articlos   
détachés. — InventaiiHî du linge de la sacristie : Aubes,  
d(Mit un certain nninlire tr.irnios de \w\n\ do Fra nce et  
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de dentelles d'Angleterre, surplis, rocliets, mouch oirs,  
purificatoires, corporaux, pales, lavabos, tours d' étoles,  
tours de chasubles, « cocfFes de calice et de paten ne »,  
nappes d'autel, crédences, nappes de communion. Ar-   
genterie. Chapelle de l'infirmerie. Chapelle de S'- Roch.  
Argenterie pour le service de l'évAque : « Une cros se,  
uneéguière, un bassin à laver, un bougeoir". » Etai n,  
fer, cuivre, fayence, verre, terre ; « deux marteau x  
pour donner le signal » ; frottoirs, brosses, balai s, cor-  
beilles et mannes. — Tableaux, châsses et reliquair es :  
« Châsses en dehors. S' Cyrus. S' Candide. Dans la  
grande tribune. S'"^ictoire. S'* Maxime. Une petite  de  
S'» Libératte. Une autre où il y a diverses relique s.  
Deux cadres où il y a des reliques. Dans l'avant-  
chœur. Une châsse de S' Juste. Une autre châsse de  
S^ Clément. Une, de bois doré, de S'* Perégrine. Un e  
pareille de S' Dieudonné. Une, de bois de noyer, qu i  
renferme plusieurs reliquaires. Trois reliquaires o ù il  
y a de la vraye croix. Deux cadres où il y a des re -  
liques. Deux autres petits de S^ Donatet S'» Cather ine  
de Bologne. — Tableaux qui sont en dehors. L'Annon-   
ciation, S^ Louis, S' Augustin, au maître-autel. Da ns  
le sanctuaire. S* Pierre, S' Paul. Autour de ^'égli se,  
en dehors. S^ Joseph, S' François de Sales, S' Deni s,  



S' Cyr et S^^ Julitte ; un crucifix en estampe dans  la  
sacristie, un crucifix en relief de bronze avec un pied  
d'estal où sont des pierres d'agatte, de lapis, etc ., sur  
les tribunes qui sont dans l'église. Cadres de l'av ant-  
chœur : la S^« Vierge, S* Louis^ une naissance de  
N. S. en tapisserie, un ecce-homo, un cœur de Jésus ,  
un S' François d'Assize, S' Siméon, S'^ Catherine. Pe-  
tits cadres : la naissance de N. S., l'adoration de s Rois,  
S' Joseph, S' François de Salles, S'« Chantai, S' P ierre  
et S\ Paul, S' Vincent, S' Ambroise, S'e Thérèze.  
Cadres du vestibule de l'église : l'Assomption en g rand,  
S^ Joseph, de même. Plus petits : l'Ange gardien,  
S' Augustin, S'= Marthe, S'» Ursule. Plusieurs esta mpes  
en gravures.— Chapelle de la Croix : un crucifix à  
l'autel. — Chapelle de l'infirmerie des demoiselles .  
Une S'« Geneviève. A la grande tribune S*^ Candide,   
son martyre représenté. S' Benoist, S'° Scholastiqu e.  
Une descente de la croix. 14 petits cadres de la Pa s-  
sion de Notre-Seigneur. » Sacristie. Caisses. Faute uils,  
chaises, tabourets, placets, carreaux, prie-Dieu, b u-  
reaux ou armoires, tables, coff"res, rideaux, houss es,  
tapis, portières, clefs; les tapis sont au nombre d e  
vingt : « Deux de Turquie en dehors, un petit de mo -  
quette violet et blanc, trois violets dont deux son t à  
frange, trois sur les autels, qui les couvrent enti ère-  
ment, trois qui ne couvrent que le dessus des autel s,  
 
 
 
un sur l'autel de la chapelle de la croix, deux à l a cha-  
pelle de Sainte- Geneviève, un sur l'autel de Saint -  
Roch, deux servant de crédence, un autre plus petit   
qui couvre la table de crédence ; un dans la sacris tie  
du dehors.»  
 
 
 
D. 113. (Cahier.) — In-S", papier, paginé 1 à 8.  
 
XVIII" Siècle. — Inventaire de la Salle de commu-  
nauté; — du Cabinet de la supérieure, — du Cabinet  
de la maîtresse des .sœurs ou maîtresse générale. —   
Sont indiqués dans la Salle de communauté : a Ta-  
bleaux : un Ecce homo, sur la cheminée, de M. Mi-  
gnard; Louis XIV, par M.Ferdinand, M«deMaintenon,  
par M. Ferdinand, une S'« Françoise, par M. Mignard ,  
S' François d'Assize, S' Joseph, le Roy Louis XV, l a  
Reine en habit de religieuse de S' Louis ; tableaux   
plus petits : S' François de Sales, S'e Chantai, Me ssire  
Paul Godet Des Marais, évêque de Chartres, M. de Mé -  
rinville, évêque de Chartres, M. de Fleury, é\éq\ie   
de Chartres, M. l'abbé Gobelin. S' Vincent de Paul,   
M« Louise de France, carmélite, un saint Louis en  
tapisserie, une Sainte-Viergê peinte et donnée par la  
Reine; estampes de S' Augustin, M« la duchesse de  
Bourgogne, M"" Bossuet, évêque de Meaux,... M^Éliza -  
beth (donné en 1789); rideaux, tables, pendule sona nte.  
jeux, clefs. »  
 
 
 



D. 114. (Cahier.) — In-S", papier, paginé 1 à 6.  
 
XVIII« siècle. — Inventaire du Noviciat. Armoires,  
bureau, chaises « à la capucine», rideaux, etc.,  
1 grand crucifix à gorge sur la cheminée, 1 tableau   
en relief de la vision de S' Paul Zacarie, 6 estamp es y  
compris celle de Madame de Maintenon... 3 chande-  
liers de cuivre marqués à une N ou à un P,... 1 bin et  
marqué de même. Jeux : 3 damiers... 2 jeux de dames ,  
« dont un est polonois »,... 1 jeu d'onchets, 1 jeu  de 12  
boules et le but. — Contenu du Cabinet de la maître sse  
des novices. — Clefs.  
 
 
 
D. 115. (Cahier.) — Iii-S", papier, paginé 1 à 6.  
 
XVIII« siècle. — Inventaire du Dépôt. — Tables,  
chaises à la capucine, tabourets, coflres-forts, « cinq  
estampes et un petit tableau de S* Antoine de Pade »,  
un « petit tableau de M* de Maintenon ». un « cadre  où  
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sont les armes de la Maison », un " plan de la mais on  
encadré sous glace », 46 croix d'or pour la commu-  
nauté, pupitres, etc., livres : «Douze livres de pr euves,  
Coutumes générales de France en deux tomes, Arrest  
de Loùet, Dictionaire de droit. Histoire de l'abbay e  
de S' Denis, Ordonance de Louis XIV, Traité des dîm es,  
Traité des bois en 2 tomes. Coutumes de Paris en 2  
tomes,.. . », écritoires, clefs au nombre de 21, à savoir  
a li à la porte du dépost, 1 à la porte du petit pa rloir,  
7 aux coflres-forts y compris celles qui sont entre  les  
mains de la .supérieure et de l'as.sistante, S aux ar-  
moires qui servent d'arcbives, 5 aux autres armoire s,  
1 au tiroir, 1 à l'armoire du corridor ».  
 
 
 
I). tl6. (Cahier.) — ln-8", pnpier, pagiii»^ 1 à 10 : l pi'-re, papier.  
 
XVIir siècle. — Inventaire du Garde-meuble. « Les  
meubles de cet office qui sont marquez le sont à un   
G. M.» Tables, armoires, éclielles, chandeliers, mé tiers,  
mannes, corbeilles, brosses, balais, etc. Dortoir d e la  
c(jmmunauté nommé Saint-Louis. Dortoir du noviciat  
nommé Saint-Augustin. « Il y a dans les coridors  
208 estempes, savoir 78 en cadres et 130 qui n'en o nt  
point. » A cet inventaire est annexé un « Estât des   
meubles au Roy qui servent à la Royalle Maison de  
S' Louis à S' Cyr. Une table de bois de noyer à pla -  
cage et filets d'ébenne, 2 guéridons de bois de noy er  



tournés à filets noirs, 1 fauteuil de velours cramo isy  
garni de frange et galon d'or, (i plians de damas c ra-  
moisy garnis de frange de soye torse aurore, 4 fau-   
teuils de damas cramoisy idem, 6 chaises de bois de   
mérizier garnies en canne, 2 fauteuils de brocart f ond  
vert et or, 1 petit couvre-pieds taffetas blanc dou blé  
de rouge, 1 écran à coulisse de damas cramoisy enca -  
dié de brocart vert et oi*, 1 comode de bois de pal is-  
sandre à dessus de marbre, 1 miroir ii bordure et c ha-  
piteau de glace, 2 bras de cheminée do cuivre doré,   
1 fable de bois de violette à i)Iacage, rideaux de toile  
de coton. »  
 
 
 
1&gt;. II*. (CahiiT.) — Iti-8°, papier, papiii'- I a G.  
 
XVIII" siècle. - liivriitaire des meubles de la  
Chambre du Conseil et de la bibliothèque. — Chambre   
(lu C(uiseil : lit de repos, fauteuils, sièges plia nts,  
tabourets, pefife table, « le. tout rouvert de dama s  
bleu, Ihuisses de serge bleue » : porti'aits : « Le  roy  
Louis XIV, M« de Maintenon , Monseigneur le gro&lt; 5  
 
 
 
(sic) dauphin. Monsieur le duc de Bourgogne, M« la  
duchesse de Bourgogne, le roy Louis XV, la reine  
femme de Louis XV donné en 1728, un plus petit por-   
trait de la Reine donné en 1763, M"^ le Dauphin don é  
par lui-mérne en 1763, M« la Dauphine donée par ell e-  
même en 1765, le roy de Pologne, la reine de Pologn e,  
donée par elle-même en 1735, le roi Louis XVI,  
la , M« de Piedmont, M* Élizabeth, M» In-  
fante d'Espagne, M« Adélaïde en 1767, le portrait d e  
N.-S. ou S'« Face. » — Chambre de la Bibliothèque :   
tabourets de damas bleu avec ^housses de serge bleu e,  
chaises de paille, rideaux de serge bleue, bureau,  
commode, table, tableaux : « Le portrait de Louis X IV,  
6 tableaux en bordure, portrait du maréchal de Vill e-  
roy, portrait de M"^ le duc de Noailles, le duc et la du-  
chesse d'Orléans »; trois « plaques de cuivre burin ées  
des armes de la Maison pour en imprimer » ; clefs.  
 
 
 
D. 118. (Cahier.) — In-4°, papier, pagiué 1 à 41.  
 
XVIir siècle. — Inventaire des livres de la Bibiio-   
thè(iue. Les livres sont rangés dans dix armoires c on-  
tenant chacune sept planches ou rayons et sont cata lo-  
gués sommairement, planche par planche, ainsi qu'il   
suit: « Première armoire. 1'^ pi. In-folio. Le livr e du  
sacre de Louis XV avec des tailles douces. Le grand   
atlas en 2 tomes. Histoire généalogique de la Maiso n  
de France en 2 tomes. 2 livres d'histoires particul ières.  
Description de l'église des Invalides. Éloge de M' le  
Dauphin. Histoire de France par Cordemoy, 2 tomes.  
Histoire de France du P. Daniel, 3 tomes Histoire d e  
l'abaye de S' Denis. Histoire de Bretagne. Lettres de  
Louis XIV j\ la Reine. Remerciement au Roy. Siège d e  



Namur. 1 exemplaire du Dictionaire de Trèvoux en  
6 tomes. Suplément de Trévoux, 1 tome. Dictionaire  
deMorérien 7 tomes, plus un suplément du Dictionair e  
de Moréri,4 tomes. Les Fables de La Fontaine, in-fo lio,  
avec des tailles douces en 4 tomes. 2* planche. His toire  
romaine. Lettres du cardinal d'Ossat. Généalogie de   
M' de Maintenon. Poème sur le roy Louis XIV. 2 livr es  
inégaux de la fondation de Poissy. Recueil des rois  de  
France. Histoire de Portugal en 2 tomes  
 
Dixième armoire 0* et 7' yi. J  
 
Semaines saintes maroquin rouge, dont une a esté à  
l'usage de M* de M aintenon , dont une est pour le  
dehors pour legentilîiomme. 52 Semaines saintes. Co m-  
munauté, maroquin noir. 2 Semaine? saintes de M' de   
Soissons, une maroquin rouge. 40 Semaines saintes  
pour les sanu-s converses professes et les simples  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CYR .  
 
 
 
135  
 
 
 
sœurs. Il y en a 2 en dehors pour les tourières. » En  
tête de l'inventaire se lit cette note : « Tout est ant en  
comun dans la Maison, les particulières sont tenues  de  
mettre leurs livres sur le Catalogue général avec l a  
liberté de s'en servir et de les reprendre selon le   
besoin et les circonstances. »  
 
 
 
D. 119. (Cahier.) — In-S", papier, paginé 1 ù 42.  
 
XVIIP siècle. — Inventaire général de tous les  
livres dont la maîtresse générale est chargée. —  
« Pour les demoiselles noires et les retraites » : énumé-  
ration des livres in-folio, in-4'', in-8°, in-12, i n-16,  
in-18; parmi les manuscrits: « Deux exemplaires de  
Saùl de différens autheurs, Euloge, l'Enfant prodig ue,  
Judith, Joseph, la nouvelle musique d'Esther, la no u-  
velle musique d'Athalie. » — Classe bleue. Parmi le s  
manuscrits : In-f '. Un livre des Instructions de M » de  
Maintenon. Un livre de Conversations et de proverbe s.  
Les principes du blason. Le cérémonial. La musique  
d'Athalie. La mus'que de Jonathas, ancienne. In-4°\   
Tragédies. — Classe jaune. Parmi les manuscrits :  
Tragédie d'Absalon, tragédie de Gabinie, un cahier de  
musique qui commence par l'Idylle sur la naissance de  
Notre-Seigneur. — Classe verte. — Classe rouge. —  
Infirmerie des demoiselles.  
 
 
 
D. 120. (Registre.) — In-4°, papier, paginé 1 à 253 .  



 
XVIII" siècle. — Livres et manuscrits provenant  
des Bibliothèques. — Manuscrit contenant les pièces   
suivantes : Page 1'". L'Enfant prodigue, pièce en  
3 actes. — Page 71 . Euloge ou le danger des riches ses,  
tragédie-comédie en trois actes. — Page 111. Hérode   
et Marianne, tragédie en cinq actes. Ce manuscrit  
catalogué sous le numéro 3155 du « Catalogue des  
livres de la bibliothèque du ci-devant couvent des  
Dames de S' Cyr » et portant encore ce numéro,  
figure au « Catalogue des Manuscrits conservés dans   
les dépôts d'Archives départementales, communales e t  
hospitalières [Paris, Pion, 1886] », sous le numéro  51 .  
 
 
 
D. 121. (Registre.) — Iu-4°, papier, paginé 1 à 104 .  
 
XVIIP siècle. — Manuscrit de « Débora, tragédie  
chrétienne», en. cinq actes. Ce manuscrit, catalogu é sous  
le numéro 3159 du « Catalogue des livres de la bibl io-  
 
 
 
thèque du ci-devant couvent des Dames de S' Cyr » e t  
portant encore ce numéro, a été omis au « Catalogue   
des Manuscrits conservés dans les dépôts d'Archives   
départementales, communales et hospitalières Paris,   
Pion, 1886: », mais il est indiqué dans « Le Théâti v de  
Saint-Cyr » par A. Taphanel Versailles, Cerf. 1810]   
p. 209-210.  
 
 
 
D. 122. (Rfgistre.) — In-8°, papier, de 70 feuillet ».  
 
XVIIP siècle. — Manuscrit contenant « Les  
Fables d'Ésope, comédie », cinq actes. Ce manuscrit ,  
bien qu'il porte l'étiquette « S. Cyr, 3181. S' Lou is »,  
ne provient peut-être pas. cependant, de la liaison  de  
S' Louis, car l'ouvrage indiqué sous le numéro 3181   
au « Catalogue des livres de la bibliothèque du ci- devant  
couvent des dames de S' Cyr » est une « Histoire de   
l'église du xiii® siècle. In-4\ couvert en carton » . Le  
titre pourrait être : « Ésope à la ville (I) », com édie  
de Boursault. Le Catalogue précité mentionne sous l e  
n° 3168 un « Ésope â la Cour n ; peut-être s'est-il  pro-  
duit une confusion. Ce manuscrit figure au « Cata-  
logue des Manuscrits conservés dans les dépôts d'Ar -  
chives départementales, communales et hospitalières   
[Paris, Pion, 1886j »,sous le numéro 49.  
 
D. 123. (Registre.) — Petit in-4°, papier, paginé I  et II, 1 à 326.  
 
XVIIP Siècle. — Messes et motets. « Livre du  
chant de la Maison de Saint-Louis à Saint-Cyr «. Ma -  
nuscrit. Aux pages I et II se lit ce qui suit : « F ait en  
1705. N*' l«^ Aprobation de Monseigneur l'évesque d e  
Chartres pour le livre du chant de la Maison de Sai nt-  
Louis â Saint-Cyr. Paul, par la grâce de Dieu  
 



Sur la requeste par vous à nous présentée en datte  
du quatre septembre mil sept cent et notre aprobati on  
provisionelle de la liste abrégée des prières et de s  
chants de votre Maison, qui fait mention des avis d es  
Dames de votre Conseil en présence de Madame ae  
Maintenon, et la résolution que vous aviés toutes  
faites de n'admettre jamais aucun chant nouveau, ma is  
de vous attacher avec simplicité aux offices et aux   
 
 
 
(l) «Le 18 janvier 1690, Boursault avuit donné une prando comédie,  
annoncée simplement sous le nom li'Esope, appelée d epuis Les faites  
d'Ésope, et que les comédiens prirent plus tartl Th abilude de jouer  
sous le nom d'Ésopt à la ville, pour faire le penda nt A'Esope à la  
Cour. » [E. Boursault, Tht'tUre choisi, édition Vic lor Fournel.  
Paris, 1883, p. XL. j  
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chants que nous vous aurions déterminez, estant  
toutes persuadées que vous ne déviés pas employer à   
aprendre la musique ny de nouveaux chants un tems  
que vous auriez promis à Dieu de consacrer à l'in-  
struction et l'éducation des pauvres demoiselles,  
auxquelles il ne seroit pas moins dangereux qu'à  
vous de voir souvent icy des maîtres à clianter pou r  
aprendre de nouveaux cantiques, ce qui seroit tout à  
fait contraire(s) aux intentions de Madame de Main-   
tenon, vostre très illustre et très pieuse institut rice,  
laquelle nous en a fait voir les inconvéniens avec  
beaucoup de force et de religion, à ces causes, apr ès  
avoir invoqué le saint nom de Dieu, nous avons  
aprouvé et aprouvons le présent livre de chant de  
 
cette Maison Donné à Saint-Cir, le premier  
 
jour de novembre 1702. »  
 
 
 
I). 124. (Registre.) — Petit w-i", paginé I à XII e t 1 à 256.  
 
XVIII'^ siècle. — Livre du chant de la Maison de  
Saint-Louis à Saint-Cyr. Manuscrit. Aux pages I et II  
se lit la m(''me approbation donnée par l'évêque de   
Chartres le l*"" novembre 1702.  
 
 
 
D. 125. (Volume.) — Petit in-*», papier, paginé 1 à  326 et 1 à  
 
 



 
6.  
 
 
 
XVIII" siècle. — « Chants et motets à l'usage de  
l'église et communauté des Dames de la Royale Maiso n  
de Saint- Louis à Saint-Cyr. Tome premier, contenan t  
les me.s.ses, vespres, cérémonies, avec les litanie s, le  
tout composé par feu M. Nivers, organiste du Roy,  
etc., mise en ordre et augmenté de quelques motets  
par M. Clérarnhault, organiste de laditte Maison  
Royale, etc., et aprouvé i)ar Monseigneur Ch.-Fr. d e  
Mérinville, évesque de Chartres. Imprimée par Colin .  
Gravée par L. Iluë, en 1*733. » Bel ex-librls. L'un   
des deux signets, de couleur violette, porte encore   
la manpK» : « Ma S^ du llan, » indiquant à qui appa r-  
tenait ce v(»lunie.  
 
 
 
D. i;'6. (Voliiiiif».) — IVlil in-*", i-aj'i-T, iMi ^iii.- I a .i.H et I ;t 6.  
 
XV!!!*" siècle. — Tome deuxième des UK^mes cliants  
et motets. Hel l'x'-libt'is, diiréivnt de celui qui  est in-  
diqué à l'article ci-dessus. Ces deux volumes ont é té  
donnés aux Archives de vSeine-et-Oise, en 18W, par  
M. Sainte-Marie Mévil, Archiviste do ce département .  
 
 
 
D. 127. (Volume.) — In-4' oblong, paginé de 1 à 326 , 1 à 6,  
 
 
 
et de 1 à 334, 1 à 6.  
 
 
 
XVIIP siècle. — Chants et motets à l'usage de la  
Maison de Saint-Louis par Nivers et Clérambault.  
Imprimé par Colin, gravé par L. Hué. en l'733.2 tom es  
reliés en 1 volume.  
 
 
 
D. 128. (Volume.) — In-folio, papier, paginé 3 j 28 .  
 
XVIII» siècle. — Office de la l'été du Sacré-Cœur  
de J.-C. (Imprimé. Le premier feuillet, paginé 1 et  2,  
manque.  
 
D. 129. (Volume.) — In-S" oblong, paginé de 1 à 72.   
 
XVIIP siècle. — « Nouvelle méthode pour ap-  
prendre en peu de temps la musique et l'art de  
chanter avec un nombre de leçons dans plusieurs  
genres par M' Denis, dédiée aux Dames de Saint-Cyr.   
— A Paris chez M^ de La Clievardière, rue du Roule,  à  
 
la Croix- d'Or Gravé par M"' Vendôme. » Don  



 
de M. Sainte-Marie Mévil.  
 
D. 130. (Cahier.) — In-S", papier, paginé de 1 à 5  
 
XVIII" siècle. — Inventaire de la supérieure. —  
Meubles de la Maison restés dans l'appartement de l a  
Reine. Parloir en dehors : quelques tableaux de pié té,  
1 rideau à la fenêtre. Parloir en dedans : un table au  
de Madame de Maintenou, une grande armoire fer-  
mant à clef Antichambre de la supérieure.  
 
Chambre de la supérieure. Chambi'c de la Reine. Bi-   
bliothèque des Demoiselles. Cabinet de la Reine. Co n-  
fessionnal de Saint-Franrois. Tribune de la Croix.  
Confessionnal de Saint-Louis : « La mère supérieure  a  
le double de toutes les clefs de la maison. •  
 
1). ITI. fC.TliiorV — lu-S". |&gt;Tnii.r, i.-»!,-;! )» .le 1 à 83.  
 
XVIII" siècle. — Inventaire de llnfirmerie de la  
communauté. « Tous les meubles et ustanciles de cet   
ollice qui sont marqués le sont à un I. une croix c ou-  
ronnée et un C ». Lits: chaises; portières; rideaux ;  
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bureaux, et tables; crucifix, au nombre de 6, soit «deux  
grands de bois de nacres de perles, trois de bois n oir,  
un petit de nacres de perles » ; estampes au nombre  de  
onze « y compris celle qui représente le paradis pa r  
M. Mignard », cartes, plans, sentences; vaisselle  
d'argent, étain, cuivre, fer, ferblanc, layence, ve rre,  
ustenciles divers, jeux, linge pour les sacrements,   
clefs au nombre de 54; livres, divisés en livres de   
piété, autres livres, manuscrits, chambre du bain.  
 
D. 132, (Cahier). — In-8°, paj)ier, paginé de 1 à 5 .  
 
XVIII* siècle. — Inventaire de la Roberie de la  
communauté écrit en juin 1748. — Tables au nombre  
de sept ; — armoires fermant à clef au nombre de hu it ;  
— rideaux, toilettes, mannes, corbeilles, planches,   
règles pour glacer les jupes, vergettes, carreau et  fer  
à repasser, plombs, dévidoir; — clefs au nombre de  
vingt-sept.  
 
D. 133. (Cahier.) — Ju-S", papier, paginé de 1 à 6.   
 
XVIII^ siècle. — « Inventaire de la Chambre du  
ruban noir.» Inventaire des meubles et ustensiles d e  
la chambre des noires. Garde-meuble : 6 grandes ar-   
moires 12 placets [tabourets] de paille  



 
2 crucifix à gorge. 8 cartes de géographie. 1 table au  
de Madame de Maintenon. — Économe : 3 chandeliers  
 
de cuivre marqués à N. R 1 grand houssoir de  
 
plume. 2 paires de vergettes. 2 croix d'argent fleu r-  
delisées. 1 croix d'argent doré sur laquelle il y a  un  
Christ de corail. Le cachet de la maison en argent.  —  
Garnitures. — Jeux : 2 jeux d'échecs, 1 jeu de dame s,  
1 jeu de dames anglaises, 1 jeu de jonchets, 5 dami ers,  
dont 1 est à tourniquet, 1 bourse de cent jetons, 1  jeu  
de 24 boules et le maître, 1 jeu d'anneau tournant,   
1 jeu de loto, 1 jeu de domino, 4 paires de raquett es,  
1 jeu de quilles, 1 jeu d'oies, « 1 toton pour la r es-  
source », 1 toton commun à lettres, 1 cochonnet, 1 jeu  
de poulettes, 1 jeu de Siam. — Clefs.  
 
D. 134. (Cahier.) — In-4°, papier, paginé de 1 à 16 .  
 
XVIII« siècle. — « Inventaire de la Classe bleue ».   
Nota : « Tous les meubles et les ustencilles de cet te  
classe se marquent à un C. B. ou à un B seul. » Dan s  
la classe : une tenture de tapisserie. Rideaux. Fau -  
teuils. Tabourets. Tables. Armoires. « Un tableau d e  
 
Skine-et-Oise. — Série D. — Toue I*"".  
 
 
 
Madame de Maintenon en .sainte Françoise. » 23 cart es  
de géographie. Dortoir d'en bas. Première cellule.  
Seconde cellule. Les deux autres cellules de^l'entr esol.  
Premier dortoir d'en haut. Objets divers « Vingt-  
quatre pupitres pour la mu.sique. Soixante chapelet s...  
La première maîtresse est chargée de vingt croix  
d'argent marquées à un B et d'une petite d'or. Une  
croix d'argent pour la Maintenon. Trente plombs  
marqués un C.B.» Linge à l'usage des demoiselles  
dont les maîtresses sont chargées : garnitures de  
bonnets de jour, de bords de cols, de bonnets de nu it,  
de « manchettes pour les communions »,de mouchoirs;   
« chaque demoiselle a un étui à peigne ; on le rend  à  
la Maîtresse générale quand elles sortent de la  
Maison ». Jeux : « Quatre trous -madame avec les  
boules; vingt- cinq damiers dont deux sont tour-  
niquets; sept jeux de dames; quatorze jeux d'échets ;  
dix jeux de poulettes ; sept jeux de jonchets; six co-  
chonets; six totons ordinaires; six totons pour la  
ressource; une bource de cent jetons d'ivoire; quat re  
bources de jetons de cuivre; douze paires de ra-  
quettes ; douze jeux de lotto. » Clefs. —  
 
Règles pour les fournitures en 1763. «Chaque quarti er:  
62 paires de gans selon la saison. 10 douzaines de  
 
lassets. 5 pièces de ruban bleu large 10 milliers  
 
d'épingles, grosses et fines Deux fois l'année,  
 
avril et octobre : 3 pièces et demie de faveur bleu e  



 
Dans le quartier de janvier et juillet selon le bes oin :  
des carcasses fournies par la Maîtresse générale. U ne  
pièce de ruban de la couleur des distinctions bleu,   
noir, jaune, une fois l'année. »  
 
 
 
D. 135. (Cahier.) — In-S", papier, paginé de 1 à 29 .  
 
XVIII« siècle. — « Inventaire de la Classe jaune,  
1788. » Tous les meubles et ustensiles de cette cla sse  
se marquent d'un C et d'un J ou d'un J seul. Garde  
 
meuble : une tenture de tapisserie, un tableau  
 
de Madame de Maintenon en sainte Françoise,  
 
un crucifix sur la cheminée et une conception  
 
Dortoir d'en bas, cellules. Premier dortoir d'en ha ut.  
Linge à l'usage des demoiselles dont les maîtresses   
 
sont chargées : « trois mouchoirs à dentelle  
 
pour les tragédies » Jeux: trous -madame,  
 
damiers, jeux de dames, raquettes, cochonnets, jon-   
chets, grosses et petites quilles, jeux de boules,  
« chacun de douze boules et le but», jeux de « pou-   
lettes » , jeu de loto. « La première maîtresse est   
chargée de vingt croix d'argent marquées d'un J, et   
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(l'une croix de chevalier aussi d'argent ou autre, plus  
deux petites croix d'argent et une façon de chevali er. «  
Livres : In-folio. La légende du P. Giry. en 2 tome s.  
In-4°.Rodriguez,en 3 tomes. Les tragédies de Jonath as,  
deJephté, d'Absalon, la musique d'Esther ancienne.  
6 exemplaires de stances en musique. 3 exemplaires  
des cantiques de M. Racine en musique pari! Moreau.   
30 livres de messe en mu.sique. 30 livres de motets  en  
musique. De grandes Heures pour l'office. In-8*. Le s  
deux premiers tomes des Vies des Pères du dësert.  
2 exemplaires de 1 Introduction à la vie dévote. 1  
Imitation de Beiiil. 1 livre d'orthographe. Les let ties  
choisies de saint Jérôme. 62 livres d'office. La Dé votion  
de tous les siècles envers la sainte Vierge. In-12.  «Les  
Tsles Marianes. » 2 livres d'Histoires choisies tir ées de  
l'Écriture et des Pères. Instruction d'un père à sa  fille.  



4 livres de stances. 2 livres de Fables. Les Homéli es  
de M. de Montmorel, en 10 tomes. Les Épîtreset Evan -  
giles. L'Année de Croiset, en 18 tomes y compris la   
vie de J. C. La dévotion à la sainte Vierge par  
M. Ballet. La môme, par le P. Galifet. Instruction pour  
les dimanches et f&lt;^tes. 12 livres de r.\brégé d e  
l'ancien testament. 20 Psautiers français. I Psauti er  
de M. Ranchin en musique par M le Maire, en deux  
tomes. 2 Catéchismes historiques. Obligations du  
chrétien par M. l'abbé de la Trappe. 1 exemplaire d e  
Grasset, en 4 tomes. Méditations sur les fêtes par le  
môme. .\lé(litatit)ns de Du Pont, en 6 tomes. 4 tom es  
des œuvres de .M. Gobinet savoir : l'Instruction de  la  
jeunesse, l'Instruclion sur la pénitence, l'Instruc tion  
sur la religion, Addition à l'Insli-uction sur la j eu-  
nesse et sur la sainte Vieige. Mœurs des Israélites  et  
des premiers chrétiens, Réflexions de piété par M d e  
Choisi, 2 livres d'Histoires édifiantes i)ar M. Duc hé,  
Histoire de Théodose, la Vie du P. Maunoir, Maximes   
de conduite pour une demoiselle qui entre dans le  
monde, la \ie de saint François de Sales en 2 tomes ,  
les Ei)itres du m«^me en 2 tomes, la Vie de Ma«lani e de  
Chantai, la « Vie du comte Loiiis de Salles»-, 3 ex em-  
plaires de la Vie du P. Bernard, 1 exemplaires de l a  
Vie de saint Louis de Gonzague et de Stanislas Ko&g t;tka,  
62 catéchismes de Chartres, 2 livres du catéchisme  
des enfans, la tragédie de Zelmire, 2 tragédies d E sther,  
2 tragédies d'Absalon. 1 tragéilie de Gabinie, 1 tr a-  
gédie de .Io.se|di, 12 Bibles de Rovauniont, le « V oyage  
(le rislo de la vertu •&gt;, 14 paires d'Heures de la .Maison,  
30 paires d'Heures des l'rsulines, les Heures de Pa ris,  
12 Ps.infiers latins, Méditations pour le Jubilé pa r  
M. (le Meaiix, 1 petit livre des chants de M. Nivcr s.  
1 livre de Conversations de Madame de Mainlenon,  
 
 
 
Instruction des jeunes filles, Adela'ide de TS'isbu ry,  
Histoire de Notre-Dame de Liesse. 3 fomes des Vies  
des Pères du désert. 1 livre de la Dévotion au Sacr é-  
Cœur de Jésus, le Carême, l'Avent et la Communion  
du P. Avrillon, les Œuvres de Madame de Combes en  
2 tomes. Tableau de l'Histoire de France en 2 tomes ,  
la Vie de Madame de Maintenon, Lettres d'une mère à   
sa fille en 2 tomes, la Doctrine chrétienne, Histoi res  
édifiantes par l'auteur de l'Ame élevée à Dieu, le  
Mentor des enfants. Tn-18 Le Nouveau Testament.  
62 Imitations, les Entretiens de saint François de  
Sales, le Voyage spirituel. Chaque demoiselle a ses   
Heures qu'elle emporte en quittant la classe. 12 pe tits  
Catéchismes historiques, 1 livre de la Géographie.  
Poème sur la religion. « Pèlerinage d'un nomé Chré-   
.tien », 12 livres des Visites du .Saint-Sacrement,  1 petit  
catéchisme des enfants et des jeunes gens sans étud e.  
L'Ecolier vertueux. Manuscrits : 1 recueil des In-  
structions de Madame de .Maintenon, 1 livre de Con-   
versations, 1 livre de Proverbes, 1 livre pour les  
répétitions, 1 livre de vers, la tragédie d'Absalon , la  
tragédie de Gabinie, 1 livre de chants d'église not és,  
1 cahier de musique qui commence par l'Idylle sur l a  
naissance de N.-S., 5 livres notés savoir : les Psa umes  



de M. le Maire. 1 livre contenant les stances avec les  
chants de Jonathas et de Jephté, 1 autre contenant  
l'Opéra de Sceaux, le Temple de la paix, l'Idylle d e la  
vertu et celle de Madame de Maintenon, un livre de  
chants détachés couvert de toile jaune, 5 livres de   
IKcriture sainte ou la Bible par histoires, 6 livre s  
contenant des Conversations, Proverbes, Fables,  
Stances et Histoires, 6 autres où sont divers chant s  
dév(')ts, 6 livres de jeux, 1 petit cahier pour les  stations  
de la Semaine .««ainte. le Cérémonial. — Clefs de l a  
classe jaune : " Il y en a 65. » Contenu de «&lt; r armoire  
des chefs et dont elles doivent rendre compte toi»s  les  
trois mois. Livres d'offices, imitations, 4 catéchi smes,  
1 exemple, 1 paire de vergettes. 3 damiers et 1 jeu   
d'oie, 3 « totons », 1 boui'se de 100 jetons, 1 liv re de  
chants, 1 boite pour les ouvrages, ,^ plombs, 2 jeu x  
d'échecs, 1 de dames, de poulettes, et « d'onchets »,  
2 jeux d'osselets et 2 boules, 11 rahiei*s «pour re passer  
ce que l'on aprcnd ».  
 
h. \i6. 'cahier. ^ — !n-8*, p.ipi«»r, p.icin&lt;l i l«&gt; I -i l7.  
 
XVIIP siècle. — Inventaire. « Classe verte. » Les  
meubles et ustensiles de cotte classe se marquent C .V.  
ou d'un V seul. Garde-meuble : une tenture de tapis -  
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série 1 tableau de l'Annonciation, «un tableau de  
 
Madame de Maintenon en S^» Françoise » Dortoir  
 
d'en bas, cellule. Premier dortoir d'en haut. Secon d  
dortoir d'en haut. Ustensiles. Linge à l'usage des de-  
moiselles dont la seconde maîtresse est chargée.  
Objets dont sont chargées la première maîtresse : «  22  
croix d'argent dont il y en a 21 marquées à un V et   
une plus grande où sont gravées des fleurs de lis,  
5 médailles d'argent, 1 croix ou médaille pour les  
chefs, 1 croix de fer», et la seconde maîtresse : «  G gar-  
nitures de palatines ». Jeux : damiers, « dont  
 
deux sont à tourniquets », jeux de dames, d'échecs,   
de jonchets, trous-madame avec leurs boules, jeux  
de poulettes, d'oie, paires de raquettes, cochonnet s,  
« totons, loto, quilles », «jeux d'ossets d'yvoire avec  
leurs boules ». Clefs. Inventaire de la maîtresse  
chargée des garnitures. Ustensiles de la seconde ma î-  
tresse. Inventaire de la maîtresse chargée du linge .  



Ustensiles de l'ouvrage non compris dans le grand i n-  
ventaire de la classe.  
 
 
 
D. 137. (Cahier.) — In-S", papier, paginé de 1 à 20 .  
 
XVIIle siècle. — « Inventaire de la Classe rouge. »   
Les meubles et ustensiles de cette classe se marque nt  
C. R. ou R. Classe : « Dans la classe une tenture d e ta-  
pisserie en onze pièces. » Tableau de l'Assomption de  
la Vierge. « Celui de M^^ de Maintenon en S^' P'ran -  
çoise. » Dortoir d'en-bas. Cellules. Premier et sec ond  
dortoirs d'en haut. Ustensiles. Linge à l'usage des  de-  
moiselles dont les maîtresses sont chargées : «. . .cinq  
mouchoirs de tragédie 60 petites Heures, 60 cha-  
pelets. » Jeux. Livres : In-folio. La légende du P.  Giry,  
en 2 tomes, donnée en 1769. In-4°. De grandes Heure s  
d'offices. La tragédie de Jephté. 1 livre des chant s  
d'église, 2 livres gravés de messes. 2 livres gravé s de  
motets. In-8" : Vérités d'Abelly. 2 Introductions à  la  
vie dévote. Les Heures de Paris. 56 livres d'office s.  
In-12. Les Homélies de M. de Montmorel, en 10 tomes .  
Les Épîtres et Évangiles. 1 Nouveau Testament. La  
Vie de Jésus Christ. 12 Bibles deRoyaumont. 8 exem-   
plaires du Catéchisme historique 50 Catéchismes de  
Chartres. 8 Catéchismes des enfants. 1 Psautier de  
M. Godeau. Le voyage de l'île de la Vertu. 3 exem-  
plaires des Tableaux de la pénitence. Histoire d'un e  
dame de la Chine. La tragt^die de Gabinie. 2 «Vie d u  
P. Bernard.» Morale de l'Ancien Testament. 2 livres   
d'Histoires choisies tirées de l'Écriture sainte. M aximes  
de conduite par la présidente de Némond. 1 Vie du  
 
 
 
comte de Salle. 6 Heures de la Maison, n Imitations   
reliées en veau rouge. Le Jubilé chrétien. 1 Psauti er  
français. Instructions de M. Collet sur les dimanch es  
et les fêtes. La Dévotion au cœur de Jésus. Instruc tion  
sur la pénitence par M. Gobinet Addition à l'Instru c-  
tion de la jeunesse par le même. 18 Heures des Ursu -  
lines. 1 livre des Conversations de M"" de Mainteno n.  
 
1 livre (IHistoires de piété par M. Duché. La dévot ion  
à la Sainte- Vierge par M. Ballet. Le Chemin de l'a -  
mour divin. Les Fables de La Fontaine. Une Imitatio n  
de Gonelieu. 1 livre d'Épîtres et Évangiles avec de s  
réflexions. La Doctrine chrétienne. Les Paraboles d u  
P. Bonaventure. Les Œuvres de M* de Combes, en  
 
2 tomes. Vie de Madame de Maintenon. In-16. 1 Mé-  
thode pour apprendre à lire. Histoire de M« de Char tre.  
2 exemplaires des Instructions pour les jeunes fill es  
tirées de M. Gobinet. 1 exemplaire des Histoires de   
piété par M. de Choisi. 20 Imitations. L'Esprit du chris-  
tianisme. 7 exemplaires du Voyage spirituel. 9 exem -  
plaires des Avis du P. Bourdaloue pour la communion .  
30 livres d'Exercices pour la communion par M. Ti-  
berge. Les Quatrains de Pibrac. Les Chants de M, le   
Principal. Méditations pour le temps de Jubilé par  



M. Bossuet, évêque de Meaux. 1 livre d'Épîtres et  
Évangiles avec des explications. L'écolier vertueux .  
6 Pensées sur la passion. Motifs de confiance en la   
Sainte-Vierge. Les Sages entretiens. Instruction po ur  
la première communion. Imitation de la Sainte-Vierg e.  
In-18 60 Heures. La Morale du sage. Histoire sainte   
du P. Talon. L'Histoire du Saint-Suaire 10 livres p our  
apprendre la musique. 2 autres pour celles qui sont   
plus avancées. — Livres pour apprendre à lire. 40  
Psautiers latins à Tusage des ♦'coles. 12 Bréviaires  
complets. — Livres manuscrits. 1 recueil des Instru c-  
tions de M"'* de Maintenon. 1 livre de Conversation s.  
1 livre de Proverbes. 1 livre de Conversations et d e  
Proverbes joints ensemble. 1 Recueil propre aux ré-   
pétitions. 7 livres de jeux. 7 livres de chant. 1 l ivre  
pour les stations, le Cérémonial. — Clefs. — Livres  de  
lecture. Histoire universelle. Les Pères du Désert.  La  
vie de S. Vincent. Traité du jeu. Les Jeunes filles .  
Histoires édifiantes. Le Voyage spirituel. Le Caté-   
chisme spirituel. L'Abrégé de la vie des saints. La  Vie  
de Jésus-Christ. Les Sentiments du chrétien. L'Anci en  
Testament. Le Nouveau Testament. La Vie de S. Pru-  
dence. — Livres de surplus. 30 Alphabets. 10 Nou-  
veaux Testaments de R. Éloges de Louis XV, Louis  
le Bien-Aimé. Ordonnances. Lettres de M. de Fréjus.   
Oraison funèbre « de M. de Belisle ». Panégyrique d e S.  
Vincent. Vie de M'"* de Rupelmoude.  
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D. 138. (Cahier.) — In-12, papier, paginé de 1 à 4.   
 
XVIIP siècle. — « Inventaire de la Chambre  
d'exercices. » Inventaire du théâtre : « 4 rideaux y  
 
compris celui del'avant-scène; le jardin d'Esther,  
 
toile dormante; le trosne d'Assuérus; le trosne de  
 
Joas et les gradins ; le fauteuil d'Athalie, velour s d'U-  
trech. » Ustensiles: « 195 plaques de fer blanc. I^ ditto  
plus petites, 35 biscuits fer blanc. Piques, sabres , etc.,  
pour la tragédie d'Hester et d'Athalie en bois et f er  
 
blanc que l'on ne remplace qu'à l'extrémité;  
 
l'épée d'Abner, le sceptre de Joas en bois doré. »  
Pierres brillantes à l'usage des classes : Maltress e  
générale, classe bleue, classe jaune, classe verte,   
classe rouge. « Pectoral du grand prêtre. Thiare du   
grand prêtre. Thiare de Mathan. . . »  
 
D. 139. (Cahier.) — In-8°, papier, paginé de 1 à 7.   



 
XVIir siècle. — Inventaire du Réfectoire des de-  
moiselles. Argenterie : 272 cuillers et fourchettes  d'ar-  
gent, savoir 18 pour les maltresses, marquées M.D.R   
M., 80 i)our les Bleues Bi, 72 pour les Jaunes Jii,  56  
pour les Vertes Viii, 56 pour les Rouges Riiii; —  
272 couteaux; 1 tasse d'argent pour goûter le vin; —  
étain : 100 pots; — 250 gobelets d'argent marqués B  i,  
Jii, Viii, Riiii; — cuivre, fer, bois, terre, fayen ce,  
verre, corbeilles, etc., clefs. « Ce qu'il y a à ob server  
le Jeudy saint pour le lavement des pieds : Couvrir   
d'une na|)pe blanche la table qui est au fond du ré -  
fectoii'e, mettre deux bassins aux deux bouts avec  
des éguerres pleines d'eau tiède, mettre auprès du  
bassin qui est à la gauche quand on entre au ré-  
fectoire six ou huit serviettes d'une grandeur mé-  
diocre et trois autres serviettes plus grandes ou  
trois tabliers, auprès de l'auti-e bassin mettre un e ser-  
viette pour essuyer les mains de la supérieure. *  
 
D. \\n. (Cahier.) — In-8*, pnpier, pnginé de I à 8.   
 
XVIII" siècle. — « Inventaire et usage de la Robcri c  
des (lemoisellos. Tous les ustenciles de cet office  qui  
.sont dans ce livre sont marqués ^ un R. M. •&gt; T ables  
au nombre de H. Armoires au nombre de 16. Rideaux  
n\i nombre de 4. Kconomie : chandelier de bois, cha n-  
delier à mnnrlie, paires de mouchettes, binet, lan-   
terne, grand hnssiu d'éfain.pot d'étain, pot de fay ence,  
 
 
 
gobelets de fayence, goupillons, écritoires de bois  de  
noyer, carreaux à repasser les coutures, fers à re-   
passer, plombs pour les ouvrages, paire de balances   
avec un marc d'une livre, bâtons à crochet dont un  
grand et deux petits, corbeilles, dévidoirs, demi-a une  
d'ébène, brisée, garnie d'argent, poupée pour monte r  
les robes de chambre. Registres : « 1 pour écrire l es  
corps et les habits et 1 pour les provisions, dont on  
rend compte à la visite. » Sacs, au nombre de 7. —  
Cellule de la roberie des demoiselles. — Garde-meub le  
de la roberie. Classe bleue. Classe jaune. Clefs.  
 
 
 
D. 141. (Cahier.) — In-8", pépier, paginé de 1 à 5 et de 1 à 40.  
 
XVIII* siècle. — Inventaire de l'Infirmerie des  
demoiselles — l""' partie : livres de l'infirmerie.  —  
2" partie : Meubles et effets. « Les meubles de cet   
office se marquent à I. M. » Tenture de tapisserie de  
damas d'Abbeville de 43 pièces; — 2 portières de mê me,  
dont une de deux piècas ; — 30 lits à colonne garni s  
de paillas-ses, matelas, lits de plumes, traversins  et de  
deux couvertures, 49 couvre-pieds; — 17 rideaux de  
serge rouge aux fenêtres en hiver, 4 grands rideaux   
de toile blanche en été ; — 4 fauteuils de moquette   
rouge, dont 1 à roulette : — 5 paravents dont 3 gra nds  
de toile rouge et 2 de serge rouge plus petits; —  
8 tables; — 4 armoires; — 3 marchepieds; — 1 tablea u  



de S' Candide; — cellule de l'infirmerie; — chapell e;  
— tribune de S'» Geneviève; — infirmerie des sim-  
ples sœurs; — infirmerie des sœurs professas; —  
chambre de S'« Geneviève de Nanteri*e; — chambre  
de S' Augustin; — lingerie de l'infirmerie des demo i-  
selles « Pour les sacremens : 2 crucifix de cuivre  
 
rouge, 4 chandeliers de cuivre pour les sacremens,  
 
2 chandeliers de cuivre doré pour l'autel .  
 
4 draps fins pour mettre sur le lit de celles qui c om-  
munient, 2 autres très petits pour l'extrême onctio n,  
1 paire de draps avec un christ pour couvrir les pe r-  
sonnes mortes »; — ai*genterie, étain, cuivre,  
 
fer blanc, ustensiles divers, jeux, meubles en rése rve,  
clefs au nombre de cent onze ; — objets étant à la  
cuisine et dont la sœur cuisinière a soin; — meuble s  
et ustensiles «• aux soins de la sœur du millieu ».   
 
 
 
IK 142. (Cahier.) — ln-8', papier, p.i(:iDr 1 .-» 4 .  
 
XVIII* siècle. — Inventait^e des meubles de l'Of-  
fice de l'ouvrage. — « Les meubles do cet office qu i  
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sont marqués le sont à 0. V. » Tables, tréteaux, H  
grandes armoires, 2 petites, rideaux, estampes,  
mannes, corbeilles, tôtes de bois, formes pour rac-   
commoder les bas, etc., clefs au nombre de 31.  
 
 
 
D. 143. (Cahier.) — In-S», paginé de 1 à 9.  
 
XVIIP siècle. — Inventaire de « l'Œconomie ». —  
Tables, armoires, cassettes, chaises,... écritures, ...  
balances,... lanterne,... « un petit panier pour la   
visite du soir ». ... deux tarifs en comptes faits, . . . ar-  
genterie en réserve ou à réparer, . . . clefs au no mbre  
de 56.  
 
 
 
D. 144. (Cahier.) — In-8", papier, paginé de 1 à 14 .  



 
XVIIP siècle. — Inventaire de la &lt; ■&lt; Dépence ». —  
8 grandes cuillers et 8 grandes fourchettes, savoir  :  
2 pour les Bleues marquées B + i, 2 pour les Jaunes ,  
J + II, 2 pour les Vertes, V + m, 2 pour les Rouges ,  
R4- ini ; — étain : 38 douzaines de plats à portion s,  
savoir : 10 douzaines pour la communauté marquées à   
un + G, 12 douzaines pour les Bleues, B + i, 6 dou-   
zaines pour les Jaunes, J + ii, 5 douzaines pour le s  
Vertes, V + m, 5 douzaines pour les Rouges, R + nii  ;  
36 douzaines d'assiettes ; 30 douzaines d'écuelles ;  
10 bassins; plats; — batterie de cuisine; — ustensi les  
en bois ; — paniers; — terre et fayence; — clefs.  
 
D. 145. (Cahier.) — In-8°, papier, paginé de 1 à 21 .  
 
XVIlr siècle. — «Inventaire des meubles et usten-  
ciles de l'Apoticairerie. » — Tables, armoires, bur eau,  
« une grande étuve en forme d'armoire doublée de fe r  
en dedans fermant à clef » ; — étain fin ; — étain ; —  
cuivre; — fer; — acier;— fer blanc; — fonte; — plom b;  
— marbre ; — fayence ; — terre ; — verre ; — bois ;  —  
livres : « In-folio. Histoire des plantes enluminée . —  
In-4°. Le Dictionnaire pharmaceutique, en un tome.  
Le Traité des drogues de Lemery, en un tome. Le Cod e  
parisien, en un tome. La Pharmacopée universel de  
l'Emery. — In-8". La Pharmacopée royale de Charas,  
en deux tomes. Le Cours de chimie de l'Emery, en un   
tome. Élémeiis de pharmacie par M. Baume. — In-12.  
Histoire des plantes, en deux tomes. Traité des ma-   
ladies par M. Plelvétius, en deux tomes. Nouveau  
cours de chimie par M. Senac, en deux tomes. — In-1 6.  
 
 
 
Le Médecin charitable. Recueil des recettes de M'Fo u-  
quet. ') — Instruments de chirurgie anciens; — in-  
struments de chirurgien nouveaux; — « tout ce qu'il   
faut pour ouvrir un corps,... pour la ponction,...  
pour les sutures, . . . pour l'usage ordinaire ; . . . pour  
les dents», — clefs, au nombre de 22; — petites  
fournitures.  
 
 
 
D. 146. (Cahier.) — In-8», papier, paginé 1 à 39 et  1 à .1.  
 
XVIII8 siècle. — Inventaire des meubles du dehui-s.   
— Appartement de Mk"" l'évêque de Chartres. Lit de  
drap violet, fauteuils, chaises, tabourets, 1 portr ait  
de l'évêque Paul de Godet, 1 reliquaire en cadre do ré,  
3 estampes, 1 bénitier de cristal, 1 crucifix avec christ  
d'ivoire, 1 tapisserie de haute lisse, cabinet du v alet  
de chambre. — Chambres de S' Paul « 1 tapisserie ve r-  
dure », de S^ Dominique « 1 tapisserie de Ber-  
 
game en trois pièces », de S' Augustin « 1 tapisser ie  
 
de verdure, 1 estempe de la descente de croix »,  
 
de S'« Anne « 1 tapisserie de damas de Caux. .... ,   



de S^ Louis « 1 tapisserie. . . », de S' Charles &l t;« 1 tapis-  
serie haute lisse. . . » de « S'* Amable »; premièr e tou-  
rière, seconde tourière; argenterie et objets diver s;  
chambres diverses, du cuisinier, du premier et du  
second boulangers, du premier et du second vitriers ,  
du jardinier, du maçon ; état des outils étant entr e les  
mains du jardinier (ne*?).  
 
 
 
D. 147. (Cahier.) — In-8&lt;», papier, paginé de 1 à 18.  
 
XVIII8 siècle. — Inventaire de la Lingerie et du  
Lavoir. — État du linge que doit avoir par tête cha que  
personne. Demoiselles des grandes classes, Demoisel les  
des petites classes, 45 sœurs dont 15 professes; —  
grande lingerie : draps, nappes, serviettes, essuie -  
mains, tabliers, etc. ; — « détail du linge que la mai-  
tresse d'ouvrage fournit tous les ans à la lingerie , qu'on  
appelle le Rang »; — « extraordinaire que la maître sse  
d'ouvrage doit avoir pour donner en mesme tems s'il   
est besoin ».  
 
 
 
D. 148. (Cahier.) — In-S", papier, paginé de 1 à 4.   
 
XVIIP siècle. — Inventaire des meubles et usten-  
siles du Lavoir. Cuivre, fer, bois, clefs. — Les in ven-  
taires indiqués sous les numéros D 112 à D 148 ont  
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pour la plupart conservé leur couverture du temps; ils  
ont été cotés et paraphés, en juillet nQO, par les Com-  
missaires du district de Versailles, Vénard, Coupin  et  
de Plane.  
 
 
 
I&gt;. 149. (Lui!»»»'.) — 8 pièces, parchemin : 16 pièces, papier,  
dont 2 imprimée».  
 
1686-1715 — Pkksonnel. — Madame de Main-  
tenon (oiidairice et inslitiUrice . — Brevet du Roi   
pour Madame de Maintenon. Le Roi,« mettant en con-  
sidération que la Maison et Communauté de S^-Cyr,  
que Sa Majesté a fondée et érigée par ses lettres p a-  
tentes du présent mois de juin, étant formée par le s  
soins et sous la conduite de la Dame de Maintenon,  
qui en a jette les premiers fondemens, elle ne peut   
être solidement établie et maintenue dans l'ordre e t la  
discipline qui y est nécessaire pour l'exécution de s in-  



tentions de Sa Majesté et du bien qu'elle veut pro-   
curer aux jeunes demoiselles qui y sont élevées et  
instruites que par l'application, la direction et l 'auto-  
rité de ladite Dame de Maintenon », accorde et veut   
que M""» de Maintenon « ait la jouissance, sa vie d urant,  
de l'appartement que Sa Majesté a fait construire e n  
 
ladite maison pour le logement de ladite Dame,  
 
que, pour faire observer exactement la fondation et   
les règlemens, ladite Dame jouisse dans ladite mais on  
et communauté de toutes prééminences, honneurs,  
prérogatives et de toute l'autorité et direction né ces-  
saires et telles i\\x\ peuvent ajjpartenir à un fon da-  
teur », et ce exclusivement en faveur de M"" de  
 
Maintenon, sa vie durant, " sans qu'après elle ledi t  
appartement, ni les prééminences, prérogatives, hon -  
neurs, autorité et direction puissent (Hre accordée s ni  
appartenir à aucune autre personne, en vertu de  
quehjue concession que ce soit ». lô juin 1(38G ^im -  
primé). « Mention indiquant que ce brevet a été con firmé  
par l'article 1 de la déclaration du Roi du 3 mars 1094.»  
— Lettres de l'évcViue de Chartres établissant Ma&l t;Iame  
de Maintenon directrice perpétuelle de la Maison :  
« Nous vous donnons pour toujours toute l'authorité   
que nous pouvons vous donner pour gouverner con-  
jointement avec la supérieure et conformément aux  
constitutii^ns et règlemens de la Maison «le S'-Lou is le  
spii'ituel et le teni|iorel de ladite Maison, vous en esta-  
blissant |)Our cet ellef la &lt;lirectrice perpétue lle, sans  
que 1(&gt; nn^nie pouvoir ny la mémo qualité, qui e st  
comme attachée î\ celle de more et institutrice, pu issent  
jamais, pour quelque cause et sous quelque prétexte   
 
 
 
que ce soit, être communiqués à nulle autre personn e  
 
de quelque rang et dignité qu'elle puisse être ».  
 
2 avril 1694 copie informe). — Brefs, en faveur de  
M"" de Maintenon, du pape Alexandre VIII : • Il y a   
des personnes d'un mérite si distingué et si connu  
qu'il n'est pas toujours nécessaire de les nommer p our  
les faire connoistre et sur tout lors qu'elles sont  re-  
commandables par des actions d'une piété extraordi-   
naire et que leur zèle pour la gloire de Dieu et l' avan-  
tage de leur prochain leur a fait entreprendre des  
choses qui n'auroient pu réussir sms des soins cont i-  
nuels qui marquent que rien ne les fatigue lors qu' il  
s'agit de faire de bonnes œuvres et d'estre utile a u  
plus beau sang de l'État. C'est à une personne de c e  
caractère que le Pape, après avoir esté informé de son  
mérite singulier et de sa piété solide, a envoyé le  bref  
dont vous allez lire la traduction. A nostre chère fille  
en J.-C. la noble femme Madame de***. Alexandre VII I.  
Chère fille en J.-C, noble Dame, vos vertus insigne s  
et vos nobles et recomman&lt;lahles prérogatives no us  
sont si connues qu'elles nous engagent de vous donn er  
des marques toutes particulières de nostre affectio n  



paternelle. Nostre très cher fils Fi-ançois Trevisa ni,  
nostre camérier, vous en rendra de bouche un éclata nt  
témoignage en portant la barette que nous envoyons à  
nostre très cher fils Toussaint, cardinal de Fourbi n;  
les effets vous le feront encore plus reconnoistre dans  
les occasions qui pourront se présenter. Nous vous  
prions aussy de nostre part de vouloir bien donner  
toute l'assistance et toute la protection possible dans  
la Cour, où vos belles qualitez vous ont acquis ave c  
justice une faveur qui est aprouvée de tout le mond e,  
à nostre susdit fils Trevisani, qui en est digne pa r son  
mérite et sur tout par la commission que nous luy  
donnons. Nous vous prions encore avec un zèle éga-  
lement fort de faire valoir toutes les fois que roc ca-  
sion s'en présentera l'attachement filial que vous avez  
pour le S'-Siège, d'en deffendre tous les justes in térêts.  
Fondé sur cette espérance, nous prions Dieu qu'il  
comble vostre digne personne de toutes sortes d'agr é-  
mens et de prospéritez et vous donnons de bonne vo-   
lonté nostre bénédiction apostolique. A Rome, le  
18 février 1090. » (copie). Réponse de M»"* de Main te-  
non au bref du Pape. « TKîs Saint-Pêre. Je reçois  
avec une extrême vénération les marques de bonté  
dont il plaist à Vostre Sainteté de m'honorer par l e  
 
bref que ma rendu de sa part M"" Trevisani  
 
moy qui suis et seray toutte ma vie avec un zèle, « n  
respect et une soumission proibnde, Très-Siiint-Pèr e.  
de Vostre Sainteté la très humble et ti'ès obéissan te  
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servante » (copie) ; — du môme : « Alexandre VIII,  
pape. Nôtre bien aimée fille en Jésus-Christ, très noble  
Dame, salut et bénédiction apostolique. Nous avons  
conceû une si grande idée de vôtre illustre piété e t du  
respect filial que vous avez pour cette saincte cha ire  
apostolique qu'ayant escrit une lettre de nôtre pro pre  
main pontificale au Roy très chrestien sur une affa ire  
de très grand poid et qui nous tient fortement au  
cœur, nous avons cru qu'il estoit à propos de vous  
l'envoyer affin que le Roy la receut de votre main.  Et  
nous ne doubtons point que vous n'employés tout ce  
qui dépendra de vous pour faire réussir l'affaire d ont  
nous traittons Donné à Rome, à S'* Marie-Ma-  
jeure, soubs l'anneau du pescheur, le vingt décembr e  
de l'année mil six cent quatre-vingt-dix, le second  de  
 



nôtre pontificat Marins Spinola » (traduction) ;  
 
— du pape Innocent XII : « Nous vous accordons la  
permission que vous nous avés demandée d'aller à  
vostre choix dans un des monastères du Royaume de  
France, de quelque ordre que ce soit, pour y de-  
meurer autant de temps et touttes les fois qu'il vo us  
plaira en habit modeste et décent, accompagnée d'un e  
femme, et après y avoir esté receuë par les suffrag es  
secrets de la supérieure et des religieuses de la m aison  
assemblée en chapitre, nous vous permettons de  
manger dans leur réfectoire et de vous entretenir  
avec elles, ayant néantmoins un apartement séparé  
du dortoir desdites religieuses pour y passer la nu it  
avec la liberté qui doit estre laissée à une honest e  
 
femme » 28 octobre 1692 (traduction); — du  
 
même : « Nous vous envoyons cette couronne de  
 
la bienheureuse vierge Marie de lapis avec la mé-  
daille d'or qui y est attachée, représentant d'un c osté  
rimage de Notre Sauveur Notre Seigneur Jésus-Christ   
et de l'autre celle de la bienheureuse vierge Marie ,  
estans portés très favorablement pour les choses qu i  
peuvent vous faire croistre de plus en plus dans la   
 
piété et assurer le salut de votre âme », 3 janvier   
 
1696 (original et traduction) ; — du même, à l'occa -  
sion de l'envoi du « vénérable frère Marc, arche-  
vesque de Damas », en qualité de nonce auprès du  
 
Roi « Ne doutant pas que vous n'aidiez beaucoup  
 
notre dit nonce dans les affaires qu'il entreprendr a,  
nous vous donnons pour gage de notre amitié pater-  
nelle notre bénédiction apostolique », 1 janvier 16 96  
(original et traduction) ; — du même pour indul-  
gences à gagner, 9 février 1700 (traduction) ; — du   
pape Clément XI : « La connoissance que nous avons  
des rares perfections dont Dieu tout puissant a com blé  
votre personne, cette extrême piété envers luy et c e  
 
 
 
riche assemblage de tant de vertus chrétiennes, cet te  
foy sincère et la véritable soumission que vous avé s  
envers nous et notre S'-Siège nous engagent pendant   
notre pontificat à vous donner quelque témoigna^'e  
 
certain de nôtre affection particulière », 2 janvie r  
 
1701 (original et traduction) ; — du même, à l'occa -  
sion de l'envoi de l'archevêque d'Ama.sie en qualit é  
 
de nonce ordinaire auprès du Roi « Nous vous  
 
prions de nous donner en cette occasion des  
 
marques particulières de votre affection filiale en vers  



nous et envers le siège apostolique en voulant bien   
favoriser de votre crédit dans l'occasion et quand  
 
vous le pourez ce prélat afin qu'il puisse traiter  
 
avec plus de succez les affaires qui regardent le s iège  
apostolique. . . », 29 mai 1706 (original et traduc tion ;  
 
— du même, à l'occasion de l'envoi du protonotaire  
apostolique « Magistrwn Alamanum Salvialuni » en  
qualité de nonce extraordinaire, 11 octobre 1707 (o ri-  
ginal et traduction) ; — du même, à l'occasion de  
l'envoi de l'archevêque de Carthage en qualité de  
nonce ordinaire, 30 mai 1712 (original et traductio n» ;  
 
— du même pour prier M-^^ de Maintenon de faciliter   
l'accomplissement de sa mission « magistro Pomprio  
Aldrovando, utriusque signaturœ nostro; referen-  
dario et roi œ romance audilori », 11 novembre 1713   
(original et traduction; ; — du même, à l'occasion de  
l'envoi de « Bartholomeus Masseus, inlinms cubicu-  
larius et pincema noster », choisi pour porter la b ar-  
rette au cardinal Henri Thiard de Bissy, 3 juin 171 5  
(original et traduction).  
 
 
 
D. 150. (Liasse.) — 1 pièce, papier.  
 
Fin du XVIP ou commencement du XVIir siè-  
cle. — Écrit de la main de Madame de Maintenon,  
ainsi qu'en témoigne la note suivante : « Cet écrit  est  
de la main de Mad^ de Maintenon, parce qu'ayant  
trouvé ce dont il s'agit mal rendu par une Dame de  
S' Louis qui n'avoit pas bien pris sa pensée, elle la  
corrigea en l'écrivant elle mesme. — Nous priasmes  
un iour M. de nous dire comment elle accomodoit la  
de/fence qui est dans les lettres patantes de ne pt ^en-  
dre de filles pour estre religieuses ches nous que  
dans le nombre des demoiselles avec ce qui est dit  
dans nos constitutions que 7ious les y prendrons le   
plus quHl nous sera possible. Elle nous répondit qu 'en  
faisant une loi générale on n'avoit pas iugé à prop os  
de prévenir les dispenses qu'on saura bien dema)ide r  
dans les cas de nécessité. Ne peut-il pas arriver,  
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adionsta-t-elle, qu'il y aura des temps que vous n' au-  
ries pas une fille dont vous voulussies ? La mortal ité  
ne peut-elle pas se mettre dans vos anciennes de  
façon que vous n^auriez plus que de ieunes filles e t  
que vous auries besoin d'en prendre d'un aage plus  



avancé que celles qui sont ches vous ? Il peut enco re  
arriver des cas que ie ne prévois pas. Nous lui de-   
mandasmes ensuitle si ayant la liberté d'augmenter  
nostre communauté pourreu qu'en dames et en  
sœurs nous ne passions pas le nombre de HO, si tiou s  
ferions bien d^ avoir 60 religif^uses et 20 convers es.  
Elle ré/Ofidit qu'elle avait oui/ dire aux gens exp é-  
rimentés qu'il ne falloit pas se charger de grandes   
communautés, qu'elle ne voudrait iamnis passer le  
nombre de 50 tout au plus et qu'elle croyait que 4- ^  
suffiraient pour les charges en se faisant aider pa r  
les noires et par les sœurs, qu'il ne falloit pas j ier-  
dre l'advantage que nous avions de pouvoir nous  
servir de simples sœut^s, qu'on renvoyait quand ell es  
estaient mauvaises ou invalides. A propos de cette  
invalidité, adiousta-t-elle, ie vous coniure d'eslr e  
libérales à donner à de pauvres filles qui vous au-   
raient servies de quoi aider à leur subsistance, ma is  
désire difficiles à vous en charger au dedans. Vous   
avés assez d'affaires. Que votre charité ne prenne  
pas le change ; la vostre doit estre pour les per-  
sonnes engagées dans vastre maison et pour les  
demoiselles, il faut vous soulager de tout le reste .  
N'cscoutés point ces raisonnemens de l'a&gt; arice q'une  
fille plus ou mains n'est rien chés voils et q'une  
somme à payer Ions les ans n'est pas de mesme. On  
ne prévoit point en raisonnant ainsy que cette fill e  
aura besoin d'une nutre pour la servir, qu'il faudr a  
la veiller, l'assister, etc. Encore une fois ne pre nés  
point de nouvelles charges et acquittés vous fidell e-  
mrnt de celles de vosire institut. Elle dit un iour  à  
ma S'' la sacristine : j'ai vei'i de près dans l'ég lise du  
dehors les baucquets fau.v qui sont sur l'autel ; r ien  
n'est plus sa'e, ne songes point à en avoir d'autre s.  
N'en failles iamais. Quand vostre iardin vous don-  
nera des fleurs, mettes tes tout simplement dans de s  
vases sans art et sans perdre vosire temps à les  
artingrr. Quand vous n'en avés point, passés vous d e  
cette parure, la propreté, li s lumières, le respec t, le  
silence, la ferveur honnrent bien plus Dieu que tou s  
ces adlusteniens qui )ie fout que dissiper ceuù' qu i  
les font el ceu.v qui les voyenl. — Depuis cet iH'T it,  
en l'année 1707 on a obtenu des lettres patentes qu i  
nous (lountMit la lihci-fc de prendre des fîlles du  de-  
hors avec la permission de l'évéque. »  
 
 
 
I). 151. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 3 sceaux .  
 
1687-1699. — Affiliation à diverses commu-  
nautés. — Affiliation aux Camaldules : « F. Augusti n,  
président et général, et les définiteurs du Chapitr e  
général des Camaldules de la Congrégation de France   
à Madame M. la Marquise de Maintenon. Madame.  
Vostre piété singulière, qui éclate dans tous les e n-  
droits favorables au zèle que vous avez pour l'agra n-  
dissement de la gloire de Dieu, s'est signalée enve rs  
nous par des tesmoignages si visibles et si avanta-   
geux à l'établissement de nostre Congrégation que, ne  
trouvant rien dans l'étendue des choses périssables   



qui puisse dignement répondre, aux justes senti-  
mens de reconnoissance que nous conservons pour  
des bontés si pleines de mérite et de vertu, nous a vons  
cru ne pouvoir mieux proportionner nostre grati-  
tude à vostre bienveillance que de vous faire entre r  
en partage de tous les biens spirituels que nous no us  
efforçons d'amasser pour l'éternité ; et c'est auss y,  
Madame, ce que nous désirons faire par cette letti' e  
 
d'affiliation que nous donnons à Vostre Grandeur  
 
En foy de quoy nous avons ordonné que les pré-  
sentes fussent scellées du sceau de notre Congréga-   
tion. Donné en notre hermitage de Camaldoli-lez-  
Paris, ce 25" may 1087. » — Affiliation à lOrdre de s  
Chartreux. « A très haute et très puissante dame  
Madame Françoise d'Aubigny, marquise de Mainte-  
non, Frère Innocent, prieur de Chartreuse et généra l  
des Chartreux, salut en Notre-Seigneur. La vertu qu i  
conserve son éclat parmi les honneurs extraoï'di-  
naires et qui ne se relâche et ne s'altère point da ns la  
prospérité est aussy rare qu'elle est éminente, car  il  
faut qu'elle soit très solide et très accomplie pou r ne  
se point laisser surprendre par les charmes d'une f or-  
tune riante ny ébi'anler par les artifices d'un enn eray  
aussy dangereux qu'il est agréable. C'est ce qui fa it  
justement admirer votre piété, qui se signale tous les  
jours par des entreprises si glorieuses pour le ser vice  
de Dieu et si importantes pour l'avantiige du proch ain  
 
que la mémoire ne s'en fiotrira jamais  
 
Kt pour vous en donner les asseurances que vous  
 
désirez, nous avons signé et fait sceller les pj'és entes  
en Chartreuse le 23"' d'apvril 1687. » — Auti^s let tres  
•lu même : « A très haute, très puissante et très v er-  
tueuse dame D. Françoise d'Aubigny, duchesse de  
 
Maintenon L'honneur qu'ont tous les chrétiens,  
 
Madame, d'être devenus enfans de Dieu par les mé-  
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rites de Jésus-Christ et d'avoir été racheptez de s on  
sang précieux les engage à prier les uns pour les  
autres et à s'aider en tout ce qu'ils peuvent, pour  ne  
point déshonorer cette noble qualité. Mais les per-   
sonnes dans lesquelles nous voyons reluire les effe ts  
de la grâce de Dieu et un choix qu'il a fait d'elle s  
pour rendre de grands services à l'église par leur zèle  
pour la religion, et dont elles travaillent à deffe ndre  



la pureté contre les mauvaises doctrines et contre les  
vices et même pour le bien de l'Etat par leur espri t et  
par leur prudence, ces personnes, dis-je, méritent que  
nous nous intéressions d'une manière toute singuliè re  
pour obtenir de Dieu la continuation de ses grâces  
sur elles, leur conservation et leur sanctification  ... »,  
7 septembre 1696 ; — « A très illustre et très vert ueuse  
dame Madame la Duchesse de Maintenon, institutrice  
de la Congrégation de la Maison de Saint-Louis étab lie  
à Saint-Cir,et à toutes ses filles, présentes et à venir,  
 
professes de cette Maison C'est avec bien de la  
 
justice, Madame, qu'on doit présenter à Dieu des  
vœux et des prières pour vôtre très illustre person ne  
et pour l'accomplissement entier de votre grand et  
pieux dessein, car il s'est servi de vous pour étab lir  
un moien de retirer d'entre les mains du monde et  
de garder de la perversité de son esprit et de ses  
maximes un grand nombre de jeunes demoiselles que  
rage et la condition rend plus exposées que d'autre s  
 
aux dangers dont il est rempli », 19 mai 1699.  
 
— Séminaire d'Autun. Contrat passé par-devant Le  
Masle et Thibert, notaires au Châtelet de Paris, po ur  
fondation de messe et de service. Comparaissent :  
« Messire Louis Tronson, prestre, supérieur du sémi -  
naire de Saint-Sulpice à Paris, Messire François Le s-  
chassier, docteur de Sorbonne, Messires Guillaume  
Bourbon et Baltazard Dyzerand, tous prestres dudit  
séminaire, demeurans dans iceluy, tant pour eux que   
pour les sieurs supérieur et directeurs du Sémi-  
naire de la ville d'Autun, lesquels, comblez des  
 
bienfaits que Madame de Maintenon a procuré à di-  
verses fois à leur maison dudit séminaire d'Autun e t  
animez du zèle qui est répandu dans le cœur de tous   
les François pour la prospérité et santé de madite  
dame, à cause de l'affection sincère qu'elle a pour  le  
bien public et des grands avantages que sa sagesse et  
sa vertu procurent tous les jours à l'Estat, consid érans  
 
sur tout les obligations sensibles que luy a  
 
l'église de France de l'attention qu'elle veut bien   
donner aux nouveaux convertis, des charitez im-  
menses qu'elle exerce envers les pauvres, des biens   
infinis que la religion reçoit tous les jours de sa  piété,  
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spécialement de ceux que le diocèze d'Autun en par-   
ticulier en a receu en différentes occasions, et n* ?  
pouvans lesdits sieurs supérieur et directeurs Iny  
marquer la reconnoissance vive dont ils sont péné-  
trez qu'en levant les mains au Ciel pour la conserv a-  
tion d^une .santé à laquelle toute la France a tant   
d'intére.st, ont résolu de fonder, comme ils fonden t en  



effet par ces présentes, une messe qu'ils feront di re le  
premier jour de chaque semaine non empesché pen-  
dant la vie de madite dame au maître autel de l'égl ise  
dudit Séminaire d'Autun pour demander à Dieu qu'il  
luy plaise conserver longuement une vie si précieu. se  
à l'Église et à l'Estat ; et, lorsqu'il aura plû à Dieu dis-  
poser de .sa personne et l'appeller à la couronne d e  
gloire que tant d'œuvres .saintes et de vertus hé-  
roïques auront méritées, déclarent lesdits supérieu r  
et directeurs qu'ils feront dire en leur église pou r le  
repos de son âme aussi-tost qu'ils seront avertis d e son  
déceds un service solennel des morts et qu'ils le c on-  
tinueront par chacun an ainsi que leurs successeurs   
seront tenus à perpétuité de le faire célébrer pour   
madite dame de Maintenon à ti're de bienlaictrice d e  
leur maison au jour de son déceds », 6 février 1699  ;  
— ratification et confirmation du contrat par le  
supérieur et les directeurs du séminaire d'Autun.  
11 février; — approbation et confirmation par l'é-  
vêque d'Autun, «Monseigneur Gabriel de Roquette »,  
6 mars.  
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1711-1786. — Lettres d'affiliation, adressées du  
vivant ou après la mort de Madame de Maintenon. —  
« Frère Robert Droulin, religieux de l'Ordre des  
Frères Mineurs de la régulière observance de Saint-   
François, Provincial pour la seconde fois de la pro -  
vince de France parisienne, à Madame Catherine Du  
Pérou, supérieure de la Maison Royalle de S^-Louis,  et  
à toutte son illustre communauté ». '26 décembre ni l.  
 
— « Frère Jacques-André Ruel, de l'Ordre des Frère; '  
 
Mineurs de la régulière observance, à dame  
 
Jeanne -Françoise de Bouflers, très méritez supé-  
rieure de l'Abbaye Royalle de Saint-Cir. et aux dam es  
religieuses proffesses de laditte Maisca ». 3 févri er 1738.  
 
— « A Mesdames la supérieure et religieuses de la  
Maison de S'-Lottis ditte de S'-Cyr les-Versailles F.  
Macaire Pêne de Vaubonnet, majeur de la Congréga-  
tion des Ermites Camaldules de France  
 
Fait dans notre ermitage de Saint-Jean Baptiste du  
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Bouron dit de Gros-Bois ». 1" novembre 1*742. —  
« Frère Malachie, abbé du monastère de la Maison-  
Dieu Notre-Dame de la Trappe, de l'étroite observan ce  
de l'Ordre de Citeaux, au diocèse de Sées, à Madame   
de Mornay, supérieure du Monastère Royal de S'  
Louis et à toute sa sainte Communauté. » 15 février   
1163; cette lettre d'as.sociation porte les .signat ures  
des religieux; elle est accompagnée d'une lettre d' en-  
voi écrite par l'abbé de la Trappe et datée du 21 f é-  
vrier n53. — ti D. Anlonius Francisons Vezzosi,  
Congr. cleric. regnl. [R. P. Théatins] prœf)OS. gen e-  
ralis diUclis in Chrislo religiosis rirginibns Rega Lis  
Domus S. Cyri Parisiorwn et céleris puellis ad pie-   
tatem educandis ibidem commoranlibus », 28 dé-  
cembre 1757. — Association spirituelle avec les mis -  
sionnaires français de la Chine. « Nous Nicolas  
Joseph Raux, supérieur apostolique des Missions fra n-  
çoises de Chine, et Jean-Joseph Ghislain, mi.ssion-   
 
naire apostolique desdites Missions Notre  
 
S. P. le pape Pie VI, à la demande du Roi très chré -  
tien, nous ayant donné mission pour aller soutenir et  
étendre notre sainte religion dans le vaste empire de  
la Chine, nous avons cru ne pouvoir mieux nous ras-   
surer contre les sentimens de crainte et de frayeur   
dont nous sommes justement pénétrés à la vue d'un  
ministère si sublime et si environné d'écueils qu'e n in-  
téressant pour nous, auprès du Souverain Maître de la  
moisson, des âmes pures et innocentes qui puissent,   
par la ferveur de leurs prières, nous obtenir de J. -C. ,  
notre divin sauveur, l'esprit de piété, de zèle, de  cou-  
rage et d'intrépidité qu'il a communiqué à ses apôt res  
 
avant de les envoyer dans tout l'univers  
 
En foi de quoi nous avons signé et scellé le présen t  
acte d'association spirituelle. Fait à S'-Cyr, le 3 0  
janvier 1781 » ; note ainsi conçue : « La Conmiu-  
nauté s'est engagée envers M'^ les Missionnaires  
de la Chine h faire la communion de règle du jour  
de S' Joseph, et la plus prochaine de la teste de  
S' François de ]*Cavier pour obtenir le succès de  
leurs ti'avaux apostoliques et de leur donner part à  
tout It' liit'U ijui se fait ici par l'odiication d e la jeu-  
nesse. » — Lettres d'association adressées l'i « Ma dame  
la très révérende mère Françoise -Kmélie de Cham-  
plais, supérieure de l'Illustre et Royale Maison de   
S'-Louis h S'-Cyr, et toute sa très respectable com -  
munauté " par F. Dorothée, abbé de l'abbaye royale  
de &gt;Jotn&gt; Dame de S' Lieu dit Sept-Fons, de l a pre-  
mière observance de l'Ordre de Citi'aux, et grand  
prieur de Notre-Dame du Val de S' Lieu », 3 fé-  
vrier 1780.  
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XVII -XVIII siècles. — Texte de placets et i^-  



quêtes, ne portant pas de signatures, présentés à M a-  
dame de Maintenon ou au Roi par son intermédiaire.  
— Au Roi. Les Barnabites du collège de Lescar, «&lt ; in-  
formez que les Etats de la province de Béarn ont fa it  
leurs remontrances à Vôtre Majesté pour la suplier de  
rétablir en la ville de Pau une université qui avoi t  
été autresfois érigée en la ville d'Oi'thès par la Reyne  
 
Jeanne se trouvent obligez de vous représenter.  
 
.Sire, que par un décret ou arrest rendu, le 28 avr il  
1591, par la princesse Catherine, régente de Béarn,  et  
son Con.seil, il fut ordonné que le Collège qui est oit  
alors en la ville d'Orthès seroit transféré en la v ille  
de Lescar ; ce décret fut conhrmé par lettres paten tes  
du Roy Henri IV"'*, frère de cette princesse, du  
15 janvier 1592. Ce collège a depuis été donné aux  
Barnabites, qui sont les premiei"s missionnaires qu e  
Henri IV* envoia dans cette province ; ils y sont e n  
grand nombre, ils s'y occupent à confesser, pi*éche r,  
catéchiser, tant à la ville qu'à la campagne, ils y  ont  
beaucoup contribué à la conversion des hérétiques, et  
ils y travaillent actuellement avec le même succès à  
 
l'instruction des nouveaux convertis » —  
 
Le Sieur « Grassin de Dongers », ci-devant chapelai n  
de la Savonnerie. « prent la liberté de vous repré-   
senter très humblement que, pour un malheur à lui  
arrivé, Vostre Majesté l'a envoie dans son chasteau   
de Ham, à la prière de Monsieur Mansard, où il est  
enfermé dans un cachot six pieds sous terre, dont l a  
puanteur et l'humidité sont épouvantables, sans li-   
berté de voir ny parler à qui que se soit, pas mesm e  
de recevoir des nouvelles de Madame sa mère, depuis   
vingt sept mois, il supplie Vostre Majesté de lui f aire  
donner la liberté, par Monseigneur de Pontchartrain   
ou par le comandant de la place, de pix?ndre l'air  
dans la cour dudit chasteau, corne lont les auti-es  pri-  
sonniers ». — Françoise Chateigner, « fille orpheli ne  
de feu Joseph Chateigner, chevalier, seigneur du  
Plessis de Rouvre, née d'une des meilleures maisons   
de Poitou ayant eu depuis trois cens ans dans sa  
famille des cordons bleu, ambassadeurs à Rome et  
lieutenans généraux de ladite province de Poitou »,   
sollicite une place dans la maison de S'-Cyr • en c on-  
sidéiatiou de sa pauvreté, de sa qualité et des ser vices  
de son père pendant quarante ans en qualité de gard e  
du Roy. capitaine de dragons et de lieutenant-colon el  
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d'infanterie, et de ce que la suppliante, âgée de h uit  



ans, est sixième fille de sa famille ». — « Lapigeo n-  
nière, nepveu de feiie Monsieur de Morillon, lieute -  
nant de Vostre Majesté dans la citadelle de Lisle e n  
Flandres et capitaine au premier bataillon du même,   
dans lequel il sers sans discontinuation despuis vi ngt  
et un an, dont quinze en quallité de capitaine, et qui  
est pour la quatriesme fois blessé au service de Vo stre  
Majesté, la première au siège de Mayance, la segond e  
sur la frontière d'Aragon avec Monsieur de Courvill e,  
colonel du régimant, et à présent deux fois au sièg e  
de Barcellonne », sollicite une pension et la croix  de  
chevalier de S^ Louis, « qui sera la première et se ule  
gratiffication qu'il aura receu d'elle, quoy qu'il ait  
mangé à son service la meilleure partie de son bien  ;  
 
et, de plus, de trois frères que nous estions  
 
au service de Vostre Majesté, il y en a eu un de tu é,  
l'autre un bras emporté d'un coup de canon à Vigo. »  
— Louise « de Sérisie », veuve de Gervais « Gumeau,   
fermier général de la ferme de la Hallière, parrois se  
de Digny ^&gt;, en procès avec Jean Bénard, écuyer,   
sieur de La « Carbonnière », et chargée de sept en-   
fans demande qu'il lui soit fait justice. — Christo phe-  
François de o Rommecourt » supplie le Roi « d'or-  
donner au sieur BouUa, controolleur de la monnoye,  
de convertir huit cent mille livres d'anciens bille ts de  
monnoye en nouveaux ou pour telles sommes qu'il  
plaira à Vostre Majesté, qui seront portées par le sieur  
Du Ghasteau audit sieur Du Boulla » ; il fait valoi r que  
son père « a esté tué au service, commendant ses  
armées au Boullonnois ». — Le marquis d'Angennes-  
Maintenon, capitaine du régiment royal de la marine ,  
sollicite « la charge de colonel de ce régiment, do nt  
estoit pourveu le comte d'Angennes, son cousin, bri -  
gadier des armées de Vostre Majesté, qui vient d'es tre  
tué à cette dernière action de Flandre ». — Robert  
« Letolle » ou « de Letolle », galérien à Marseille  sur  
la galère « Triomphant », demande sa grâce. — « La  
veuve du S"" de Tournefort Du Vivier, maréchal de  
camp et lieutenant des gardes du corps de Votre  
Majesté, qui a esté tué à la battaille de Malplaque t  
après avoir eu l'honneur de servir Votre Majesté  
pendant trente huit ans avec distinction et approba -  
tion, y ayant mangé son bien, celuy de la su pliant e et  
de sa famille, ne luy restant rien au monde que des   
dettes », représente qu'elle est venue de deux cent s  
lieues pour se jeter aux pieds du Roi, afin d'obten ir  
une pension : « Il y a huit mois, Sire, que cette p auvre  
• veuve suit la Cour dans la dernière indigence et ac-  
cablée de douleur. Elle suplie très humblement Votr e  
 
 
 
Majesté pour l'amour de Dieu et en considération de s  
bons services de son mary, qui s'est sacriffié avec  tant  
de zèle et d'application, de vouloir luy donner du pain  
pour le reste de ses jours. La supliante prend la l iberté  
de vous représenter, Sire, qu'il seroit sans exempl e et  
très des-honnorant à la mémoire d'un si bon sujet  
que sa pauvre veuve ne receût pas cette consolation   



dans l'état pitoyab'e où elle est réduite et après une  
perte si considérable pour elle et pour toute sa fa -  
mille. » — De La Flamanchère, écuyer, capitaine au  
régiment du Perche, « qui a eii l'honneur de servir   
Vostre Majesté pendant vingt ceinq campagne consé-  
cutives dans ce mesme régiment, ce iette à  
 
vos pieds et, comme au plus grand et au plus chari-   
table de tous les monarques, vous demande pardon et   
grâce : Pardon, en ce qu'il eust le malheur d'estre   
forcé de s'absenter au mois de iuin dernier pour ré -  
tablir sa santé d'une très grande maladie et de Tav is  
de son lieutenant colonel ; et grâce, afein qu'il p laize  
à Vostre Majesté luy accorder du pain en luy conser -  
vant son rent de capitaine, et au lieu de la compag nie  
de grenadiers qui luy appartenoit de droit dans led it  
régiment par son ensienneté et rent de capitaine lu y  
faire l'honneur et la charité de luy donner une aut re  
compagnie de grenadiers ou une autre compagnie dé-  
tachée ou tel autre post ou employ qu'il plaira à V ostre  
Majesté, qui puisse donner le nécessaire au supplia nt. »  
— A Madame de Maintenon. L'abbé de Linange,  
prêtre, « qui a l'honneur d'être parant, connu et p ro-  
tégé de Madame la princesse de Soubize et recom-  
mandé à Monss"' l'évêque de Chartres par M. le maré -  
chal de Villeroy », la supplie « d'autorizer un des sein  
qu'il a formé, par lequel il espère que TÉvangile s era  
rétabli dans le Japon, que la P&gt;ance aura seule tout  
le commerce de cet empire, qui abonde en or plus  
qu'aucun autre pais du monde, ou du moins d'acqué-  
rir la couronne du martire. Pour cela, Madame, cet  
ecclésiastique ne demande qu'un ordre par lequel le   
nommé Le Brangelie, qui est un bon officier de ma-  
rine, puisse armer à Rocheff'ort une frégatte, dont  les  
mattelots, non plus que les officiers, ne coûteront  rien  
au Roy, pourveu qu'il soit ordonné au même La Bran-   
gelie d'embarquer l'abbé de Linange et de le porter   
au Japon.» —Requêtes à la même, au sujet d'un Si'S' -  
Léon, employé dans la ferme des Aides à Angers ; —  
par Guillaume Faugeron forçat sur la galère « Heu-  
reuse », condamné pour homicide; — par un S' Petit,   
« qui a eu l'honneur de servir le Roy pendant l'es-   
pace de 25 années », ayant été obligé de quitter le   
service « par une décente qui luy est surveniie et  
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•'empéclie de monter à cheval » et réduit à la « de r-  
nière nécessité &gt;' ; — par la femme de François Lan-  
neau, pauvre invalide, chargée de six enfants, dans   
un état digne de compassion, qui a eu « l'honneur d e  
servir Mesd"^' les nourices de feu Monseigneur le d uc  
de Bretagne pendant onze mois, durant lequel temps  



elle a veillé 25 nuits » ; — par les Ursulines de M eaux,  
« réduittes par divers accidents à une telle nécess ité  
qu'elles ne subsistent depuis deux ans que par les cha-  
ritez de Monseigneur leur évesque et le foible seco urs  
de quelques parens » ; — par un S*^ David, afin d'o b-  
tenir sa protection auprès du Roi « pour avoir l'ag ré-  
ment de la charge de gentilhomme servant ordinaire  
de Monseigneur le duc de Berry » ; — par un S'  
« Darmes de Quincy », lieutenant-colonel du régimen t  
de Rochefort, au sujet de deux de ses sœurs reli-  
gieuses au couvent des Ursulines de Nevers, couvent   
(jui se trouve « parla misère du temps très obéré d e  
dettes », ce qui « contraiint de renvoyer plusieurs  re-  
ligieuses à leurs parents », sort que ne peuvent  
manquer d'avoir les sœurs du suppliant ; — par  
Charles Maillard, né en Anjou, « forçat sur la galè re  
Invincible, au n" 28(n8 », lequel expose, « la larm e aux  
yeux, qu'il y a l'espace de huit années qu'il est e n  
galère, condamné pour le crime de dézertion dans le   
régiment d'Aubigny de dragons et dont le colonel a  
l'honneur de vous appartenir, ce qui fait. Madame,  
que se pauvre affligé se jette aux pieds de Votre A l-  
tesse Sérénissime pour la supplier de demandei' sa  
liberté au Roy ou au Ministre à condition de servir   
Sa Majesté tout le reste de sa vie et de répandre  
jusques h la dernière goutte de son sang dans ses  
Irouppes » ; — par Senefontaine, sous-lieutenant de s  
grenadiers du régiment des Gardes françaises, &lt;& lt; qui  
sert le Roy depuis trente ans et qui a le bonheur  
d'estre connu de vous, Madame, depuis vingt-quatre  
ans », afin d'avoir sa protection « pour luy faire ob-  
tenir une lieutenance aux Gardes; il i en a huit de   
vacquantes par la mort de quatre capitaines et de  
quatre lieutenants dudit régiment qui ont esté tués  le  
23 de ce mois [défaite de Hamillies] à la malheureu se  
 
bataille (pie nous avons eut en Flandre  
 
Au camp sous Gand, ce 29 may HOG &gt; ■ . — par Mario  
Guérin, veuve « de M" Charles de Pastey, chevalier,   
baron de Courgis », cousine de « Madame la Marquise   
de Bournonvil Persan », pour obtenir des secours :  
" J'ai consomé une parli de mon bi«n à soutenir fun   
mon marie dant le servise et fun mon fis, qui est m ort  
dant la promière conpagne des mousquetere ; je suis   
nouvelle catolique, jp né ni pansion ni aucun secon r  
 
 
 
si votre grandeur na pitié de moi » ; — par Dehe-  
nault, « l'un des garde du corps du Roy conpagnie d e  
Villeroy, quy a l'honneur de servir Sa Majesté depu is  
plus de vingt cinq ans, pauvre gentilhomme de Pi-  
cardie, chargé d une grosse famille », demandant qu 'il  
lui soit « accordé une place à la Meson de S' Luis  
S' Sire pour une fille qu'il a, âgée de neuf ans » ; —  
par les aum6uiei"s des galères du Roi. qui repré-  
sentent très humblement « qu'il y a treize mois qu' ils  
n'ont pas touché leur appointemens, qu'il y a deux  
ans qu'on ne leur a point payé les dix écus que Sa  
 



Majesté leur donne pour la chapelle », Marseille,  
 
l»"" novembre 170" ; — par « Joseph, Arménien Géor-   
gien de la ville de Typhlis en Perse, catholique, a pos-  
tolique et romain. Estant à Alexandrie en Egypte, i l  
a acheté pour vingt trois mil écus de marchandises,   
et s'estant embarqué avec son fils (faute d'occasio n  
pour la France pour les apporter à Livourne, le vai s-  
seau, qui estoit Anglois, auroit malheureusement  
échoué par le mauvais temps aux costes de Naples,  
où il n'a pu avoir aucune raison ny restitution de ses  
 
marchandises des officiers de ce pays la »• ; —  
 
par « Marie -Thérèze Reilly, baronne de Bernhaus-  
sen, femme du S. Reilly, capitaine réformé à la  
suitte du régiment d'Obrien r&gt;, d'une des premiè res  
familles d'Allemagne, laquelle sollicite une pensio n  
pour subsister avec sa famille ; — par les religieu ses  
du monastère de Saint-Franrois de Gournav, deman-  
dant à être déchargées « de la rigueur de la déclar a-  
tion du 4 octobre n04 et [des arrests du Conseil  
donnés en conséquence » ; — par Denis Duchemin,  
« qui a l'honneur de servir le Roy depuis pi*ès de vingt  
ans dans ses menus plaisirs tant en qualité de pos-   
tillon que de cocher, ayant eu l'honneur de  
 
vous mener plusieurs fois », et sollicite une charg e  
d'officier d'échansonnerie chez le duc de Berry ; —   
par &lt;« Lapigeonnière, fils aisné de deffunt Mons ieur  
Deschandelliers de Blois et qui avoit l'honneur d'e stre  
conneu de Vostre Grandeur, et à qui vous eust la  
bonté d'offrir vos services dans le dernier voyage que  
Sa Majesté flst à Chambor, et qui est pour la qua-  
triesme fois blessé à son service, dont deux actuel -  
lement au siège de Baroelonne le jour de l'assault du  
Monfjouis • ; — par « de Vandrestz Dalviraare »,  
marié depuis peu j\ la « veuve du feu capitaine Bou rck,  
l)arent de feu Madame la duchesse de Barwick, dont  
le nom est aussy illustre en Irlande que les pei'so nnes  
(pii le portent en France sont recommandables », la -  
ipielle n est honorée de la protection de la ivine dAn-  
gleteri*e et de M' le niareschal de Barwick »&gt; m ais n'a  
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aucun bien ; — par « Margueritte de Marcliaumon,  
veuve d'Abraham Deschapelles, Es" S' de Cheve.stre,   
de la province de Normandie, chargée de six enfans »,  
pour obtenir l'admission de sa fille Catherine Des-   
chapelles dans la Maison de Saint-Louis ; — par la  
dame « de Chourses de La Condamine » : « Aiiant  
aprix que Monseigneur le Daufin est solicité par un e  



persone pour m'auter le sol que j'é eu dans la ferm e  
du tabac par vostre protection en me mariant, je n' ey  
pensé autre chose que de m'aler jeter à ces piez av ec  
un plaset, dont je pran la liberté de vous donner  
coppie. La crainte que j'é de vous déplaire fait qu e je  
n'ose plus vous aler inportuner de mes afaires, sep en-  
dent, Madame, si vous aitiez pé(ne)nétrée de mon  
triste état, vous ne balenseriez pas un moment à  
 
parler en ma faveur » ; — par « Peyssonnel,  
 
autant ancien serviteur de toute vostre puissante m ai-  
son qu'il est ancien capitaine », lequel prend la l iberté  
de vous faire sçavoir qu'il a eu le bonheur d'estre   
quelquefois nécessaire à Monsieur le marquis de Mur -  
say, qui l'honore de son amitié, aussy bien qu'à Me s-  
sieurs de S^ Hermine et Monsieur Daubigny, colonel  
de dragons. Il n'a jamais osé vous importuner, la v é-  
nération et le respect qu'il a pour vous, Madame, l uy  
faisant sentir que la nécessité seule d'avoir recou rs à  
vostre bonté généreuse l'oblige aujourd'huy d'inter -  
rompre quelques-uns de vos moments, qui sont si pré -  
cieux que vous les donnés tous à Dieu et au Roy » ;   
— par le « pauvres infortuné » Antoine Clément, for -  
çat sur la galère l'Émeraude, « commendé par M"" le   
chevalliée de Fontaitte », lequel « ce jette aux pi eds  
de vostre grand mizéricorde pour implorer vostre  
secours aux près de Monsieur le conte de Pontchar-  
train, estant rédiiy dans la dernier des plus grand   
mizer du monde avec la plus grande injustice que  
 
jamais homme puis estre condanné J'es-  
 
paire que Vostre Esminence se joindra avec la S'  
Vierge dans ce S' jour de l'en, comme estent deux  
vraye mère des pauvres, quy sont les vray menbre de   
Jésu Christ, pour obtenir ma grâce, afin de prier D ieu  
le reste de mes jour avec mes pauvres innocent pour   
vostre noble et illustre personne et prospérité de  
vostre cher âme De Donquerque, ce quatre dé-  
cembre nos » ; — par Delacourt, « aide du goblet du   
Roi », lequel expose le triste état dans lequel il se  
trouve, « aiant perdu son fils aîné, ingénieur, tué  à la  
deffence de Tournay, le peu de bien qui lui reste é tant  
ruiné par les armées et les contributions exigées p ar  
les ennemis, et sa femme venant" de mourir, qui lui   
laisse encor six enfans, dont trois garçons et troi s  
 
 
 
filles, l'alné des garrons sous-lieutenant au régim ent  
de Picardie, le 2.^ aspii*ant au génie, et le S" tr op jeune  
pour faire quelque chose, les deux filles ainées en   
apprentissage à Paris pour »Hre en état de gagner l eur  
vie. Et la 3% âgée d'environ 1 ans, fait tout .son em-  
baras parce qu'elle n'est point encor en état de po u-  
voir prendre aucun partie que le couvent qu'elle as pire  
ardement. » Il supplie donc M'"« de Maintenon de  
prendre celle ci sous sa protection et de la faire  
placer dans « quelque maison religieuse de votre pr o-  
tection, à laquelle le Roi fait du bien et, si c'es t né-  



cessaire d'en parler au Roy, d'avoir la charité de le  
faire »; — par Marie-Madeleine ChaufTourneau, épous e  
d'Antoine Gaselin, « pour laquelle Son Alte.sse Ma-   
dame d'Armagnac a eu la bonté de parler à Vostre-  
Grandeur », qui sollicite l'intervention de M'"'= d e  
Maintenon pour qu'on lui fasse restituer le bien qu i  
lui appartient : elle est « dépouvue de tous biens par  
ses proches parens, a son mary sans employ et un  
fils, âgé de dix huit ans, estropié d'un bras ». — La  
plupart de ces papiers avaient servi ultérieurement   
de chemises aux dossiers des pièces justificatives des  
Comptes des Demoiselles.  
 
I). 154. (iJasse.) — S pièces, pnpier : 2 sceaux.  
 
1686-1688. — Le Supérieur. — Copie de la com-  
mission adressée par l'évèque de Chartres a « M'-^  
François Gobelin, prestre du diocèze de Paris, doct eur  
en théologie et abbé de l'abbaye de Coetmaloen », p our  
l'instituer « supérieur de la Maison et communauté de  
Saint-Louis », avec pouvoir de « régir et gouverner   
ladite Maison et communauté au spirituel suivant le s  
constitutions », 29 juin 168(3. — Autres commission s  
à lui données par l'évèque de Chartres pour bénir l es  
deux chapelles [chapelle S^- Geneviève et chapelle  
S^ Rochj établies dans les deux infirmeries de la  
maison, 6 et 13 juillet 1688.  
 
 
 
D. 155. (Liasse.) — 8 pièces, papier; 2 sceaux.  
 
1686-1689. —Les Dames de la Maison de Saint-  
Louis avant la transformation de ta Maison eu mo-  
nastère. La Supérieure. — Brevet du Roi établissant   
M'""-" de Brinon première supérieure de la Maison. «Le  
Roy estant â Versailles, bien informé de la grande vertu  
et de la piété et capacité singulière de la dame de   
Brinon, dont elle a donné des marques en l'éducatio n et  
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instruction des jeunes demoiselles destinées pour e n-  
trer dans la Maison de S' Louis establye à S' Cyr, Sa  
Majesté a crû que la place de première supérieure d e  
ladite Maison ne pouvoit estre plus dignement rempl ie  
que par ladite dame. Et voulant par une distinction   
particulière luy marquer l'estime qu'elle a de sa v ertu  
Sa Majesté l'a nommée et présentée au S"^ évesque d e  
Cliartres, conseiller ordinaire en son Conseil d'Es tat,  
pour estre par luy receiie et instituée première su pé-  
rieure de ladite Maison de S' Louis et demeurer en  
ladite charge pondant toute sa vie nonobstant tous  



règlemens portez par les lettres de fondation et pa r  
 
les constitutions de ladite Maison,  
 
voulant Sa Majesté qu'après le décez de ladite dame   
de Bi'inon l'élection de ladite supérieure soit fai t par  
la communauté pour trois ans seulement. . . », 2() juin  
1686; — copies de la commission donnée par l'évéque   
de Chartres à « dame Marie de Brinon, ursuline prof -  
fe.s.se de la maison située au diocèze de Roiien »,  pre-  
mière supérieure, 29 juin. — Constitution par M" de   
Brinon, «estant de présent par l'obédience de Mon-  
seigneur l'évesque de Chartres chez Madame la du-  
chesse de Brunswik. dans l'hostel de Guise, pan*ois se  
Saint-Jean-en-Grève», d'un procureur auquel elle  
donne pouvoir de remettre entre les mains de l'évéq ue  
de Chartres .'«a démission de supérieure peritétuel le et  
de consentir à l'élection d'une supérieure triennal e en  
son lieu et place, 11 décembi-e 1688. — Commission  
aux termes do laquelle 1 "évoque de Chartres, prena nt  
acte de la démission de M"» de Brinon, ordonne que  
jusqu'au jour où il sera pourvu d'une autre supérie ure  
conformément aux constitutions, « sœur .Mai'ie-Anne   
de Loubert, sou prieure d'icelle maison, y fera les   
fonctions de supérieure et la gouvernera tant au sp i-  
rituel qu'au temporel ». 12 décembre 1088;— copie d e  
la lettre; adi'essée le 14 décembre h M'"« de Loube rt  
pai' l'évéque de Cliartres : « Ma fille, la démissi on de  
Madanuî de Bi'inon m*; fait connoistre que vous avé s  
besoin d'une personne très prudente et très éclairé e  
(jui pn-niic soin de toutes vos afaires et de la co nduite  
de voslrt' Maison. Il (v&gt;&lt;t inutih» d'en rher cher, piiiscjuc  
Madame de Maintenon, dont le mérite vous est très  
connu, veiit bien vous faire cette grâce. Il ne suf llt  
pas (pic vous ayés pour elle tout le respect et toi ite  
la rer.onnoissance tlont vous estes capables pour l es  
biens qu'elle vous a procurés et qu'elle vous procu re  
tous les jours : mais je suis persuadé qu'il est de   
vostre iutérest d'avoir pour elle beaucoup de sou-  
mission allu (le prolilcr de ses lumières et de ses   
charitables conseils. Je souhaite donc, ma fille, q ue  
 
 
 
vous assembliez vostre communauté et que vous luy  
disiés de ma part que je désire qu'il ne se fasse r ien  
dans vostre Maison soit pour l'éducation des jeunes   
demoi.selles, soit pour la réception des dames, enf in  
pour tout ce qui regarde le spirituel et le tempore l  
sans son advis et consentement. Ce que je suis obli gé  
de vous ordonner avec d'autant plus d'affection que  je  
s&lt;.ay que c'est l'intention du Roy et l'avantage  de  
vostre communauté, aux prières de laquelle je me re -  
commande, vous asseurant que je suis véritablement,   
ma fille, vostre très affectionné serviteur. Signé :  
Ferdinand de Neuville »&gt; ; — permission donnée p ar  
l'évéque de Chartres de procéder à l'élection d'une   
supérieure selon les formes prescrites par les cons ti-  
tutions, 18 mai 1689; — note constatant que « le  
26 may 1689, en vertu de l'acte cy-dessus, M. Marie -  
Anne de Loubert a esté élfie supérieure par la com-   



munauté ».  
 
 
 
D. 156. (Masse.) — 3 pièces, papier; 3 sceaux.  
 
1686-1687. — Noviciat. — Décret de l'évéque de  
Chartres sur requête à lui présentée par « les sœur s  
Marie-Anne de Loubert, Marie-Klizabeth de Butery,  
Louise de Saint-Aubin, Marie Gaultier, Susanne  
Emilie d'IIau.sy, Marie-Élisabeth de Tumery, Fran-  
çoise de Montaigle, Charlotte de Saint-Parre, Susan ne  
de Radouet, Anne-Françoise Gaultier, Susanne-Mag-  
deleine de Roquemont, Catherine Du Pérou, Cathe-  
rine de Saint-.\ubin, Anne de Brinon, Anne de Bloss et-  
Blo.sseville, Antoinette-Geneviève de Montfort, Fra n-  
çoise de Lande, Marie-Marthe Du Tourp, Marie-Anne  
de Louvencourt, Bénigne-Françoise de La Villeneuve,   
Marie -Magdeleine Dauvergne. Gabiielle Mazière,  
Louise Le Maire, Barbe Chenielard, Marie Ludière,  
Anne deBretaigne, Françoise Léger, Marie Fi'esneuse ,  
.Marie Du Souchet, Françoise de Brinon et Jeanne-  
Marie Pacot ». Il est ordonné que les sœurs de  
Loubert, de Saint-Aubin, dllausy et Travers Du  
Pérou seront incessamment ivçues à faii*e professio n  
ivî.ïulière pour être dames du chœur et dispensées de  
« faire autre noviciat ny de plus amples épreuves d e  
leur vocation que celles qu'elles ont déjà faites d ans  
la maison «le Noisy .. : que les sonirs de Butery, Marie  
Gaultier, De Tumery, de Montaigle, de Gilliers de  
Saint Pare, de Rémond-Radouet, A.-F. Gaultier et  
dAntony de Roquemont seront, après la profession  
des (luatre pivinières, proposées au chapitre, « qu i  
sera composé de la supérieure par nous commise  
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et desdites quatre dames nouvellement professées »,   
pour y être receues à la pluralité des voix, suivan t  
les constitutions, et faire profession, si elles y sont  
admises par la pluralité des voix, avec pareille di s-  
pense de faire un autre noviciat, et que les sœurs  
Catherine de Saint-Aubin, Anne de Brinon, de  
Blosset-Blosseville, David Le Dun de Montfort, de  
La Lande, de La Cour Du Tourp, de Maintenan de  
Lcvremont, de Regard de La Villeneuve seront  
« mises dans le noviciat qui sera formé soubz la  
direction d'une maîtresse dès novices ». Quant aux  
sœurs converses, il est ordonné que les sœurs Dau-  
vergne de Gagny, Mazière et Lemaire seront pro-  
posées au chapitre pour être admises à faire leurs  
vœux en qualité de converses, si elles ont la plura lité  
des voix, avec dispense de faire un autre noviciat,  et  



que les sœurs Chemelart, Ludière, de Bretaigne,  
Léger, Le Couturier de Fresneuse, Du Souchet, Fran-   
çoise de Brinon et Pacot seront mises au noviciat.  
28 juin 1686. — Autre décret du même : les sœurs  
Marie-Marthe du Tourp, Anne de Blosseville, Gene-  
viève de Montfort, ayant passé six mois dans le no-   
viciat de la communauté et ayant été reçues par le  
chapitre, seront incessamment admises à faire la pr o-  
fession régulière pour être dames du chœur. 31 dé-  
cembre 1686. — Autre décret du même : la sœur  
Barbe Chamelard, ayant passé dix-sept mois et plus  
dans le noviciat de la communauté et ayant été reçu e  
par le chapitre, sera incessamment admise à faire  
profession en qualité de sœur converse, 10 dé-  
cembre 1687.  
 
 
 
D. 157. (Registre.) — Petit in-folio, papier, pagin é I, 1 à 65,  
I à IV, 1 à 13 ; I-II, 1 à 12, 1 à 4.  
 
1686-1692. — Professions, actes capitiilaires ,  
élections. — « Recueil de tous les actes faits par les  
Dames et Sœurs avant l'érection de la Maison en mo-   
nastère. » Sous titre : « Registre des actes de pro -  
fession de la communauté de Saint-Louis de S' Cyr d e  
1686 à 1692 ». — Ce manuscrit, composé de divers  
éléments paginés séparément, comprend les parties  
suivantes : 1° « Table jusqu'à la page 55 ». Premiè re  
partie du manuscrit, pages 1-55. — 2° Mention in-  
diquant que « ce registre ne contient plus désormai s  
que les actes capitulaires des réceptions à la pro-   
fession tant des dames que des sœurs. 1691, pages  
56-65. — 3° Table des actes d'élection de supérieur es  
et de profession, pages I à IV ; actes, pages 1 à 4 ,  
 
 
 
1 à 20, 128 à 131. — 4» " Registre des délibération s du  
chapitre composé de cent quarante-cinq feuilles nu-   
méroté et commencent à la feuille suivante par la  
supplique fait au pape et signé le vingt-quatrième  
jour d'aoust de l'année 1092 », pages I et II, et 1  à 12.  
— 5° Registre contenant les acte.s de pi'ofession d es  
sœurs converses, pages 1 à 4.  
 
! ■■« partie. — Table, p. I. — Copie de la commission  
donnée par l'évêque de Chartres à M'" François Go-  
belin, premier supérieur de la Maison, 29 juin 1686 ,  
p. 1-2. — Copie du brevet du Roi pour M* de Brinon,   
26 juin 1686, p. 2. — Copie de la commission donnée   
par l'évêque à M'"" de Brinon, 29 juin 1686, p. 3-4 . —  
« Livre dans lequel doit être écrit les actes capit ulaires  
du chapitre de la communauté de Saint-Louis com-  
mencé le deuxième jour de juillet feste de la Visit ation  
de la Sainte-Vierge mil six cents quatre-vingt-six.  »  
Présentation à la Communauté, par M"^" Gobelin, de  
M« de Brinon en qualité de supérieure perpétuelle; il  
reçoit « le vœu sur l'évangile de ladite dame de  
Brinon, qui s'oblige à faire garder les constitutio ns  
de cette Maison autant qui luy sera possible», 2 ju illet  



1686, p. 6. — Professions de « dame Marie-Anne de  
Loubert » [en marge : « Madame de Loubert est sorti e  
 
de cette maison le du mois de mai 169T de son  
 
consentement et avec l'obédiance de Monseigneur  
l'évesque de Chartres, elle est auxUrsulines de Poi ssy  
en qualité de pensionnaire »] ; de « dame Catherine   
Du Pérou » ; de « dame Suzanne-Emilie d'Hausy » en  
marge : sortie le 6 décembre 1692 ; de « dame Louis e  
de Saint-Aubin », 2 juillet, p. "7-9. — Réception à  l'u-  
nanimité de Mesdames « de Saint-Parre, de Buter}',  
de Gautier de Fontaine, de Montaigle, de Roquemont,   
de Tumery, de Radoùet », 3 juillet, p. 9. — Pro-  
fessions de « dame Charlotte de Gillier de Saint-  
Parre », de « dame Marie-Elisabeth de Butery », de  
« dame Marie Gautier », de « dame Anne-Françoise  
Gautier de Fontainne », de « dame Françoise de Mon-   
taigle », de « dame Susanne-Magdelaine d'Anthony  
de Roquemont », de « dame Marie-Élisabeht de Thu-  
mery » [en marge : sortie le 23 novembre 1693, pour   
être religieuse aux Ursulines de Magny ; de « dame  
Nicole-Susanne de Radoiiet », 6 juillet, p. 10-15. — .  
Réception à l'unanimité des sœurs « Marie -Magde-  
laine (de) Dauvergne de Gangny,. .. Gabrielle Mazie r,...  
Loiiise Le Maire », converses, 7 juillet, p. 15. — Ad-  
mission à prendre l'habit du noviciat, « après avoi r  
été dans les exercices dudit noviciat » depuis un  
temps plus ou moins long, de u Mademoiselle de Mont -  
fort », de «Mademoiselle Dutourp », de &lt;&lt; Mad emoi-  
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selle de Brinon», de «Mademoiselle de Sainte-Etienn e»,  
de " Mademoiselle de Blosseville «, de " Mademoisel le  
de La Villeneuve », de « Mademoiselle de Levremont &lt; ,  
de « Mademoiselle de Freneuse ». 6 juillet, p- 16-2 0.  
— Professions de sœurs " Marie-Mafrdelaine Dau-  
vergne de Gangny,... Gabrielle Mazierre,... Louise Le  
Maire », 10 juillet [en maige : s^ Maziere. sortie le  
15 juin 1094, s' Le Maire, sortie le 22 mai 1697, p our  
être religieuse ailleurs], p. 20. — Réception au no -  
viciat des sœurs a Catherine-Antoine-Marie Bernier,   
Marie Guenon et Caterine Hubert », 10 octobre, et d e  
sœurs « Marguerite Clairet et Louisse Bourito », mê me  
date, p. 21-2-2.— Réception au noviciat de '&lt; M" * Duché,  
M"" de Veillant et de M"" de .Tas s 19 décembre,  
p 22; — à la profession de « M"'=Geneviève-Thiénett e  
de Monfort», 27 décembre, p. 23. — Profession de  
« Madame Geneviève de Monfort », 11 janvier lOS:  
fen marge : sortie le 22 décembi'e 1692, pour être re-  
ligieuse à la Visitation de Melunl, p. 23. — Récept ion  
à la i)rofession de M"« Marie- Marthe Du Tonrp; .sa   



profession, ï7 décembre 1686 et 11 janvier 1687,  
p. 24; — mêmes actes pour M'"' Anne Blosset de Blos -  
seville, p. 20. — Réception au noviciat de « M"^ÉIi .sa-  
beht Disbean de Beaiilieu et de M'"^ Marie de Senoc q »;  
de « M"« Marie-Louise de Fruge de La Chaume»  
4 mai 1687; — à la profession de .«=œur Barbe Che-  
melard, même date, p. 26. — Réception au noviciat  
de M'" « Anne de Monlalanbert et IJlphe de Vilairs »,  
de s' « Anne Le Cerf », de s' « Jaune Heurtant et s -^  
Françoise Prévost », 12 décembre, p. 27-28. — Pro-  
fe.ssion de s^ Bai-be Chemelard », 15 décembre, p. 28-  
29. _ Réception au noviciat de « Jaune Duteil »,  
17 février 1688, p. 29; — de a damoiselle Anne Clau de  
de La Raturière de Durcis ». 22 avril, p. 29-30; — à la  
profes.sion de M"'' « Bénigne de La Vilneuve de Reg ard »,  
2 mai ; de « s^ Marie Du Souchet » de « s' Marie Lu gerd ».  
même date, p. 30-31; — an noviciat de « M"'' Louise -  
Caterinc de Sailly Berval », de « s^ Anne de Ber-  
fagne I., même date, p. 31. — Profession de « Dame  
Bénigne .ji- Hegard de I.a Villeneuve ••, 2 juillet  en  
marge : .sorlie le 14 octobre 1693, p. 32; de «« .s œur  
M.iiie Diichousct Du Souchotl»; de «.sœur Marie  
Lugerd Luilière' », même date, p. 33-34. — Réceptio n  
à la profession de a s' Marie Berni"'r » [en marge :  
sortie le 30 novembre 1693'. 4 août; à la professi« )n  
de « 8' M.irguerile Clairet, .s" Marie Guenonl, sr Ca-  
terine Hubert, et s-^ Louise Bouritot fen marge : s '  
Hubert sortie le 15 juillet 1694. pour être religie use  
conver.se ilans labbaye de Beaumonl de Tours\ même  
date; au n'nir'iaf de « sfeui' Marthe Auscorne, sœu r  
 
 
 
Janne Cochois, sœur Janne Boisileux et sœur NicoUe  
Dusigne » 1688, p. 35-36; à la profession de « M"^ Ja-  
quette de Veillant », 15 octobre 1688. p. 36. — Pro -  
fession de « sœur Marguerite Clairet » [en marge : sortie  
le 17 mai 1693]; de «sœur Marie Guenont» [en marge:   
sortie le 31 octobre 1693 pour être .sœur converse aux  
Carmélites de Gisors]; de a sœur Catherine Hubert • •,  
de " sœur Louise Bouritau » en marge : sortie le  
31 octobre 1693; aux Ursulines des Andelys], 12 oct obre  
16S8, p. 37-40. — Copie de la démission de M» de  
Brinon, 11 décembre 168B; de l'ordonnance de l'évêq ue  
de Chartres commettant M* de Loubert, 12 décembre ;   
de la lettre de l'évêque de Chartres à M« de Louber t,  
14 décembre, p. 41-47. — Profession de « Madame  
Jaquette Élisabet deVeilhant ■, 22 décembre 1688, p. 48.  
 
— Réception à la profession de M '* Louise Ducher » ,  
11 janvier 1689; — au noviciat de « sœur Louise  
.\rtus » [en marge : sortie le 22 juillet 1691], 23  février;  
 
— à la profession de « Mademoiselle Gabrielle de Ja s  
de S' Gerans », 7 mars, p. 49. — Profession de « Ma - '  
dame Louise-Gabrielle Duché de Vancy » "en marge :  
sortie le 7 novembre 1693 pour être pensionnaire au x  
Ursulines de S' Germain en-Laye, 12 mars 1681»,  
p. 5&lt;&gt;. — Réception au noviciat de « Mademois elle  
Charlotte de Riencourt » ; de « Mademoiselle de  
Léhonnore de Moulin de Ville.sur » [en marge : sort ie  



le 28 juin 1691 , 16 avril 1689. p. 51. — Professio n de  
 
« Madame Gabrielle de Jas », 21 mai 1689, p. 52. —  
« Quoique jusqu'ici dans ce registre il y eût plusi eurs  
omissions d'actes ou de formalitez d'actes de récep tion  
soit au noviciat soit à la profession, cependant to utes  
les dames et les sœui's cy-dessous nommées sont vé-   
ritablement incorporées dans la Maison Roîalle de  
S' Louis » et, autant que besoin seroit, les supéri eurs  
ont déclaré et déclarent qu'ils rectilient le tout et sup-  
pléent par leur authorilé à tout ce qui pourroil y  
manquer du consentement de toute la communauté.  
Fait à S' Cir le 26* du mois de juillet de l'année mil  
six cents quatre-vingt onze. Dames. 1. Marie-Anne d e  
Loubert. 2. Catherine Du Pérou. 3. Susanne-Kmilio  
d'Hausi. 4. Louise de l'Kpine de S' Aubin. 5. Charl otte  
•leGiliersde S- Parre. 6. Marie-Élisabeth de Butery .  
7. Marie Gaultier. 8. .\nne-Frant;oise Gaultier de Fon-  
taines. 9. Françoise de Montaigle. 10. Sufanne-Magd e-  
leinp dAnthony de Rocquemont. II. Marie-Klisabeth  
de Thumery. 12. Nicole-Susanne de Radoûay. 13. Ge-  
neviève-Ktiennelte de Monfort. 14. Marie Marthe Du  
Tourp. 15. Anne do Blosset. 16. Bénigne de Regard d e  
La Villeneuve. 17. Jacquette de Veillhant. 18. Loui se-  
Ciabrielle Duché de Vancv. 19. Gabrielle de Jas.  
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20. Aone de Montalambert. 21. Anne-Claude Goyet de  
La Raturière d'Arcy. 22. Louise-Catherine de Sailli  de  
Berval. [En marge, en face de ces trois dernières :  les  
actes de leur profession sont sur un registre intit ulé :  
Actes des professions.] Sœurs 1. Marie-Magdeleine  
d'Auvergne. 2. Gabrielle Mazier. 3. Loiiise Le Mair e.  
4. Barbe Chemelard. 5. Marie Dusouchet. 6. Marie  
Ludière. 7. Marguerite Clairet. 8. Marie Guainon. 9 .  
Catherine Hubert. 10. Louise Bouritaut. 11. Marie  
Bernier. 12. Jeanne Ileurto. 13. Renée-Franroise-  
Thérèse Prévost. 14. Jeanne Du Teil. 15. Marthe  
Haussecorne. Novices pour Dames. 1. Kléonore de  
Moulins de Villesur. 2. Marie-Anne de IJonju de  
Montgrard. Novices pour Sœurs. 1. Jeanne Boisillod.   
2. Louise Artus. 3. Anne Le Cointre. Signatures des   
dames, précédées de celle de « Paul de Godet Des  
Marais, évesque nomé de Chartres, vicaire général l e  
siège épiscopal vacant », p. 53-55.  
 
II« partie. — Actes cai)itulaires des réceptions,  
p. 56-65. Réceptions à la profession de '&lt; sœur Nicole  
Guiot Dussine », 4 mai 1691, p. 62; — de « Madame  
Marie-Françoise Silvine Le Maistre de La Maison-  
fort », 5 février 1692; dispense à elle accordée « de ce  
qui lui reste à achever de la seconde année de son  



noviciat » et permission « à Monsieur l'abbé de Fé-   
nelon de faire la cérémonie de la profession de lad ite  
dame de La Maisonfort », 10 février, p. 63-64; — de   
« Mademoiselle Marie-Anne de Bouju de Montgrart »,  
22 avril 1692.  
 
IIP partie. — Table des actes d'élection de supé-  
rieure et de profession, p. là IV. — Actes. Copie d e  
la dispense accordée par l'évéque de Chartres pour  
l'élection d'une supérieure avant l'âge de trente a ns  
accomplis et le temps de quatre ans de profession.  
18 mai 1689. Élection delà première supérieure, Mar ie-  
Anne de Loubert. 26 mai 1689, p. 1-3. — Note de  
l'évéque de Chartres indiquant que « ma sœur d'Arcy   
a demandé à sortir de cette maison pour aller aux  
Carmélites le 18 mai 16. .; et nous lui avons pour cela  
accordé notre obédience», p. 4. — Actes de professi on  
de « Mademoiselle Anne de Montalambert », 29 dé-  
cembre 1689, p. 7 ; — de « Mademoiselle Anne-Claude   
Goyet d'Arcy », 14 août 1690, p. 9 ; — de « Mademoi -  
selle Louise-Catherine de Sailly de Berval » , même   
date, p. 11; — de «sœur Jeanne Duteil», 22 août, p.  13;  
 
— de «sœur Marthe Aussecorne », 20 novembre, p. 15;   
 
— de « Madame Marie-Françoise-Silvine Le Maistre  
de La Maisonfort » : parmi les signatures, celle de   
« François de Fénelon », 1«'- mars 1692, p. 17; — d e  
« Mademoiselle Marie-Anne Bouju de Montgrart »,  
 
Seink-et-Oise. — Série D. — Tome ^^  
 
 
 
p. 18. — [Manquent p. 20-127. — Réceptions à la pro -  
fession : '&lt; Mademoiselle Anne de Montalanbert ' &gt;,  
24 octobre 1689, p. 128; « Mademoiselle Anne-Claudt -  
Goyet d'Arcy », 23 mai 1690, p. 129; « Mademoiselle   
Louise -Chaterine de Sailly de Berval », même date,   
p. 130.  
 
IVc partie. — « Registre des délibérations du chapi tre  
compo.sé de cent quarante-cinq feuilles numéroté et   
commencent à la feuille suivante par la supplique f ait  
au pape et signé le vingt-quatrième jour d'aoïïst d e  
l'année 1092 ». Supplique au pape pour l'introducti on  
de la régularité, signée par les dames. 24 août 169 2;  
requête, également signée, à l'évéque de Chartres  
pour le prier de procéder à l'exécution du bref du  
30 sei)tembre, 6 novembre 1692, p. 1-12.  
 
Ve partie. - Professions de s"" Jeanne Heurtho, 1 2  jan-  
vier 1690 [en marge : sortie le 15 juin 1694, pour être  
converse à la Visitation de Melun , [t. 1; — de sœu r  
Renée-Françoise-Tliérèse Prévôt, même date, p. 2;  
— de sœur Nicole Guiot Dussine, 18 février 1692, p.  4.  
 
 
 
D. tô8. (Liasse ) — 4 piècos, [lapier.  
 



1693-1694. — La Maison pendant et depuis sa  
transformation en monastère. — Procès -verbal  
dressé par l'évéque de Chartres à l'effet de consta ter  
ce qui suit. Étant à Saint-Cyr « pour travailler au x  
affaires de ladite Maison », il s'est transporté, s ur les  
neuf heures du matin les 9 et 10 décembre au parloi r  
d'en haut, où il a trouvé toutes les novices assemb lées  
au nombre de dix-huit, à savoir les sœurs M. -A. de   
Loubert, C. Du Pérou, L. de Saint-Aubin, Ch. de  
Saint-Pars, M.-I. Buthery, M. Gaultier, A. -F. de F on-  
taines, Fr.-L. de Montaigle, S. -M. de Roquemont,  
S. de Radoûay, M. -M. Du Tourp, A. de Blossot. J. d e  
Veilhant, G. de Jas, A. de Montalembert, L.-C. Sail ly  
de Berval, M. de La Maisonfort et M. Bouju, en pi*é -  
sence de Madame de Maintenon, « très sage et très  
pieuse institutrice de ladite Maison », de M-^^ Jac ques-  
Charles Brisacier, abbé de l'abbaye de Notre-Dame d t  
Flabemont, supérieur du séminaire des Missionî;  
étrangères, de M'» Louis Tiberge, abbé de l'abbaye de  
Saint- Sauveur d'Andres, directeur du même sémi-  
naire, de M'« Gabriel Savoye, supérieur des Mission -  
naires confesseurs de la Maison, des sœurs Priolo,  
supérieure et directrice par commission du noviciat ,  
Marie-Constance Gobert, Claire-Angélique de Beau-  
vais et Marie- Elisabeth Le Moine, compagnes de  
celle-ci, religieuses professes du monastère de la  
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Visitation «le Cliaiilot. il a raj.peié ce qui a eu  lieu de-  
puis réi-ecfion «le la Maison en monastère régulier  et a  
«léclanî «|u'il venait, «à la veille de leur profes sion, leur  
pn'îsenter et leur faire lecture pour la dernière f ois des  
consfilutions, «jui ont été déjà tant de fois retou chées et  
réformées de concert avec elles », alin qu'elles pu issent  
« en peser encore cha«ine article » pour ensuite dé -  
&lt;;larer si « elles persistent fl.ins le dessein de se con-  
sacrer à Jésus-Clirist dans la Maison Hoyale de Sai nt-  
Loiiis sous laditf! règle de Saint-Augustin et sous  les  
constitutions particulières d«; ladite Maison ». L' év«Vjue  
a comrii&lt;;ncé aloi's â faire ;'i haute voix lect ure desdites  
constitutions. tiMiant «mj main un ex«împlaire, et deux  
«les novic(;s en tenant un autre pour en faire conf ron-  
tation, o ledit exemplaire ou livre des Constitutio ns  
étant divisé en trois parties et comprenant en tout   
cent soixante-dix feuillets, non compiis les sept p re-  
mi«'rs, «lont trois sont en blanc et les «juatre au tres  
sont «'mployez en titre et en table, la fin^mière p artie,  
qui traitte des vœux, comprenant quatorze feuillets  et  
«lemi et commen&lt;;ant au feuillet cotté !•', où s e lisent  
ces mois en titre et en grandes lettres : Constitut ion  
1", Des VuMix, et Unissant au 15' feuillet par ces trois  
mots en lettres rouges : dans toute l'éternité. La 2"  



partie, qui traitte des vertus, c«&gt;mprenant soix ante et  
onze f&lt;'uill«'ts, à scavoir depuis le (|uinzi«&g t;me f»MiilU't  
verso, ou se lisent ces mots en grand«'s lettres et  en  
titre : Constitution sixième, De la Piété, jusiju'a u  
leuillet quatre-vingt-sixième page !•, qui finit pu r c«*s  
mots : «lans ces sortes d'assjîmhlées, et en «&gt;u tr(; treize  
leuilli;ts par renvoi, s&lt;;avoir «lepuis le cent- cinquante-  
huitième, qui comiuence par sept marqué en chifre  
romain en titre, après quoi se lisent ces mots : da ns  
tous les actes publiés, etc., jusqu'à cent soixante  et  
dixième et dernier leuillet, (]ui Unit jwir notre s eing.  
La troisième |&gt;artie, &lt;|iii traitte des emplo is «le la  
Maison, comprtMiant soixante (&gt;t onze feuillets et demi,  
«M)mmen&lt;;ant .m quatre-vingt-sixième feuillet ve rso  
par (;es mots ««n grandes lettres et en titre : Con sti-  
tution XXXI" Du (îouv«'rn&lt;'ment «le la Maison, e t Unis-  
sant au feuilh-t cent &lt;in(juante et septiènu.' v erso par  
untnî seing «'t ces mots an-dessus : une antr«» «la me &lt;l«'  
 
la Maison «. s'arnHant «'Innun! fois «ju'une des  
 
novic«'s avait « «inehin'éilainissement à demander «ui  
«|ni'l«iinj «liflh'ulté à lornnjr. et réformant «-n core «le  
('on&lt;'«'rt avec toute la «•ommnnauté les artich' S dosdites  
«constitutions qu«&gt; nous et elles jugions en a\o ir besoin,  
aposlillaut es dits endroits ledit exem|ilaire à l. i  
marg«' ». La b'cture a&lt;hevé«', et les moditlcati ons ou  
(•ori'«»cti(Mis faites, rév«"^«iue a sommé les n«»v ices de  
 
 
 
" dire si elles sont contentes desdites constitutio ns  
dans l'état où elles sont et si elles n'ont plus ri en à y  
ajouter, retrancher ou réformer en «juelque manière   
que ce soit », leur déclarant qu'il est disposé à «  faire  
encor de concert avec elles tels changemens qu'il c on-  
viendra faire «, mais que, « après quelles les auro nt  
agrées et qu'elles s'y seront soumises, elles ne se ront  
plus re«;riesâ deman«ler qu'il y soit fait aucun ch an-  
gement », et si «elles sont dispo.sées et consentan tes à  
ce qu'il soit incessamment procédé à la cérémonie d e  
leur profession solennelle ou si elles ayment mieux   
prendre encor du temps tant pour s'éprouver que  
pour pi'endre de plus grands éclaircissemens sur  
le temporel «le la Maison ». Après quoi, les novice s ont  
répondu toutes, les unes après les autres : S' M. - A. de  
Loubert a dit « «Mre fort satisfaite desdites const i-  
tutions dans l'état où elles sont, qu'elle nous sup plie  
«le les approuver et qu'elle est d'avis de procéder  k la  
professi(3n .solennelle sans plus de délai ». Décla rations  
i(b;ntiques des autres novices. Cela étant fait, l' év^ue  
a conlirmé, autorisé et arrêté le corps des consti-   
tutions et inscrit cette approbation à la pivmière page  
«lu dernier feuillet de l'exemplaire qu'il avait lu  et a  
dé&lt;laré aux novices que, « acquiessant aux désir s  
empressez » qu'elles avaient témoigné, il n'userait   
« d'aucun délay pour admettre à la profession celle s  
«renti'«' l«'s novices qui y sont les plus disposée s»,  
qu'en conséquence, 1«' len«lemain 11 «lécembre. Use rait  
pr«»cé«léà n«nif heures &lt;]u matin à la professio n solen-  
nelle de six d'iMître elles, à savoir les sœurs Du Pérou,  



de Saint-Aubin, «le Saint-Pars, M. Gautier, A. -F. Fon-  
taine et Du Tourp, et que la m^^me grâce serait ac-   
cordée aux autres novices à la tin de leur retraite , k  
mesure qu'elles y seraient disposées et qu'elles en   
s«'raieMt jugées dignes. Signatures de l'év^ue, de  
MadauM" d«' Maintenon, des dix-huit novices, des re li-  
gieuses de la Visitation, des abbés • de Brisacier -,  
&lt; ■ 'l'iberge », « Savoye » et de l'abbé Jacques Julli en,  
sécrétai n; de l'évéquo. — Autn» pi"ocès- verbal dn -ssé  
par le m«^mc, le manli 29 décembrtî 1093, à l'ellet  de  
constater ce qui suit. Ktijuf à Sainl-Cyr, il s'est  trans-  
porté ati parloir «l'en haut, oi» il a trouv»*, ass emblées  
au nombi'c d«' dix-huit, six religieuses professes,  Icj*  
s«iMirs Du Pérou, de S;i1nt-Aubin, de Saint-Pars.  
M. (îaultier, A -F. Fontain«'s, Du T«»urp. et douze   
novices, ainsi que les ivligieuscs «le la Visitatio n, en  
présence «le M*"" de Maintenon et «les abbés de Bri -  
sacier et Tiberge. Les « Constitutions » ne descend ant  
pas, sur plusieui-s points, «lans le détail des exe rcices  
tant généraux que paiiiruliers, il demande, tant au x  
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religréa.-îes qu'aux a&lt;)vi&lt;:H&gt;. &lt;i^ déc larer avec sincérité  
n eiles agréent le corpa de « Bè"^l»:mens * qu'il l eur a  
liomoés aatérieuremeaf poar en laire essai, et qui sont  
coataBTM dan.-? un ^ exerapladre «a u ro sgri t qui  porte  
pour titre : Abrégé des règiâBeie d€ la MaL&lt;?on de  
Saint-Louis à Saint-Cir ». Il a été répcadn par les   
directrices du noviciat que toutes les novices en  
avaient ùât essai « arec une entière liberté de la part  
êesOtes Borices de aire leur sentiment sur tous et un  
cûacntt desfits règiemens et d'y faire leurs obser-   
vaiifiBS, poar être sur icelles lesdits règiemens r é-  
formez ou mc4i&amp;ez »v et qn'elles y avaient -&lt ; fait pa-  
 
roitre Iteameoap d'altaddemeut par z'ele et par  
 
estime jasqaes la que ptoaienrs desdites novices  
aBjroioKt jugez a propos de aoascrire lesdits règie mens  
cfe leiir propre main, ce que nous aurions remarqué   
estre T»itaWe en parcourant laiit exemplaire. •• Su r  
l'niTâatim de Févéque déclarant aux sœurs et novice s  
que &lt;c celles k qui il seroit encore resté quel« îue diffi-  
culté sur lesdita règiemens pouvoient s'en explique r »  
à lui et lui parier avec une entière liberté et ple ine  
&lt;!onflance ». disposé çu'îl était « à les entend re et a les  
satïsÉaire » ^ qneiçwes-raies ont succeaaJtreBieBt pro-  
posé teors dl^ieultés et demandé des changements ou   
modMeaitkMK,qui ont eu lieu. Après quoi, les sceurs  et  
novices ay^nt prié l'évéque ée àoamtet ssùit approb ation  
aioxâîta règlements, celxri-€i, « jugeant plus à pr opos  
de s«r9@«r Qicor fo^foe temps», a remis cette ap-  



probatiaB aa jeadi 31 , afîn de laisser ^Kore cet «  entre-  
tenir » poTTT fneiles fassent • leurs dernières ré-   
avaat qwe ë^j tioBser I«ir entier et dernier  
'»,Et il les a ayerties que le lendemain 30.  
il procéderait a l'examen des novices. Signatures. —  
Autre procès-Terbal dressé par le même, le jeudi  
51 décembre, à l'effet de constater ce qui suit. Da ns le  
même Heu et en présence des niéves personnes, les  
professes et noTices ont « protesté avec toutes les   
marques possibles de aiacérité qu'elles sont conten tes  
dudit corps de règiemens,. qu'elles les ayment et l es  
estiment et qu'elles s'y soumettent volontairement et  
librement, promettant de les observer avec fidélité  » .  
L'évéque les leur a donc dossés, ai les conjurant d e  
« les regarder comme un supplément nécessaire à  
leurs constitutions et comme une guide seure et  
fidèle qui doit régler toutes leurs démarches ». fo rmant  
un (i manuscrit cotté par première et dernière feui lle  
et contenant deux parties principales et contenant  
quatre cens et onze feuillets, non compris le trait té qui  
est à la fin, intitulé : Directoire de la Visitatio n, le&lt;piel  
n'est point du corps desdits règleniœ, la première  
 
 
 
-n^ généraux au nombre  
 
 
 
1 !a  
 
 
 
partie comprenant . _  
de trente, dont chacun est  
fin, et contenant en tout ■ lu^ . .-:...-'  
 
La deuxième partie, qui contient .-;- i -i-r-iens p am-  
culiers, lesquels sont différens et en grand nombre .  
comprenant en tout trois cens '^fn -mante et sept  
feuillets, jusqu audit Traitté ou I ire. » Il a en-   
 
suite déclaré que, en conséqnence de l'examen des  
novices fait la veille, il serait procédé le lendem ain,  
vendredi l» janvier 1694. à la cérémonie de la pro-   
fession solennelle de sept novices, les soeurs de B u-  
thery, de Roquemont, de Blosset, de Veilbant, de Ja ?,  
de Montalembert, Saiily de Berval; que la " très ch ère  
sœur Marie Anne de Loubert, l'une des cinq novices  
restantes du nombre de douze est résolue de de-  
meurer dans ses vœux simples ju-squ'â ce qu'il ayt plu  
à Dieu de luy inspirer autre chose a. qu'enfin, pou r .^e  
qui est des quatre autres novices, sœurs de M'-ntai de.  
de Radouay, de La Maisonfort, Bouju de Montgrart, i l  
a jugé à propos de les remettre à un autre temps. D e  
plus, il a déclaré ultérieurement que, le lundi 4 j anvier,  
il procéderait, avec l'agrément de M»= de Maintenon .  
« et pris sur ce préalablement en particulier Tavis  de  
toutes nos chères filles de la communauté de Saint-   
Louis», à la nomination dune supérieure et des autr es  
officières de la Maison, lesquelles seront prises r  du  



nombre des professes » et établies par commission  
 
« pour faire les charges et offices autant de temp^   
 
que nous le jugerons à propos pour le bien de la^i: '-  
Maison ». Signatures. — Autre procès- verbal dressé   
le jeudi 7 janvier 16W. Dans le même lieu et en pré -  
sence des mêmes, « aurions dit à nos très chères ri "--  
de S' Louis qu'étant à la veille de nous en retourn er -  
Chartres, nous aurions îi--^? à propos pour leur ê. iin.:a.  
tion et pour leur con- a de les exhorter encor nn-  
 
fois avant que de les quitter, par l'amour qu'ell--  -'  
pour Jésus-Christ, d'être fervantes dans l'acc , .  
 
sèment de leurs obligations, d'aimer leur Institut;   
 
et nous leur aurions représenté que l'Institut de  
 
la Maison de Saint-Louis, comme tous les autres, a  
ses caractères propres et son esprit, leipiel nous avions  
tâché d'exprimer le plus fidèlement et le plus vive ment  
qu'il nous a été possible par quelques maximes cour tes,  
lesquelles nous ont été suggérées par le Roy, leur pieux  
fondateur, et par Madame de Maintenon, leur chari-  
table mère et pieuse institutrice, qu'elles étoient  ren-  
fermées dans un manuscrit de. . . feuillets, intitu lé :  
 
L'Esprit de l'Institut des filles de Saint-Louis, '  '  
 
nous allions leur faire lecture. Après avoir ain&gt ;i ,0.. -  
â nos très chères filles et la lecture étant achevé e.  
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elles nous aiiroient toutes témoi^rnez en avoir reç ue  
une singulière consolation et nous auroient supplié   
de leur laisser copie dudit manuscrit afin qu'elles   
pussent se renouveler de temps en temps dans l'espr it  
de leur Institut par la lecture de ces sages et  
pieuses maximes; ce que nous aurions accordé à nos  
très chères filles pour ces fins. » Signatures.  
 
D. 159. (Liasse.) — 1 cahier de 16 feuillets, papie r.  
 
1693-1697. — « Minutes de plusieurs actes faits  
par Monseigneur l'évêque de Chartres en la Maison  
Royalle de S' Loïiis à S' Cyr depuis son érection e n  
monastère. » — Procès-verbal de « la première céré-   
monie faite dans la Maison de Saint-Louis à S' Cir  
pour la prolession solemnelle de six dames novices le  
11 décembre 1093. » Ces premières religieuses pro-  
fesses .'iont les sœurs Du Pérou, de Saint-Aubin, d e  



Gillier de Saint-Pars, Marie Gaultier, Anne-Fran-  
roise Gaultier Fontaines et Du Tourp. — Profession  
et vœux solennels des sœurs de Buthery, de Roque-  
mont, de Blosset, de Veilhant, de Jas, de Montalemb ert,  
de Sailly de Berval, l"" janvier 1694. — Procès ver bal  
de la nomination par l'évoque de Chartres de la sup é-  
rieure de la Maison « Anne-Franroise Gauthier Fon-  
taines », pour une période de trois ans, la Sœur Pr iolo  
s'étant « démise entre nos mains de la supériorité et  
direction de laditte Maison de S' Louis avec les te rmes  
et les manières du monde les plus humbles, nous re-   
mettant sa commi.ssion de supérieure et les clefs d e la  
maison, ce qui nous a donné occasion de dire en sa  
pré.sence aux Dames de S' Louis qu'elles ne pou voi ent  
conserver assez de reconnoissance pour tous les soi ns  
qu'avoit pris depuis un an de leur conduite pour le s  
former à la vie religieuse cette excellente supérie ure,  
aydée de ses fidèles compagnes, et que nous ne pou-   
vions nous mêmes assez bénir Dieu de concert avec  
elles des grandes bénédictions ciu'il avoit daigné vei'ser  
pour ainsi dire h pleines mains sur le zèle et l'ap lica-  
tion infatigable de cette vertueu.se et habile maît resse  
de la vie régulière et de ses dignes et ferventes f illes,  
qu'il étoit du devoir des diltes Dames de S' Louis de ne  
s (Ml oublier jamais, de mettre exactement et const am-  
ment en pratique toutes les leçons et tous les exem ples  
de vertu que ces sages et pieuses conductrices leur   
avoient donnez avec une prudence (^gale à leur chan té  
et de pleurer déjà par avance la i)rivation oii ell es se  
frouveroieut bientôt de ces secours étrangers et ex tra-  
ordinaires lorsque ladite supérieure et ses compagn es  
 
 
 
seroient obligées de se retirer dans leur maison et  de  
les abandonner à elles-mêmes. &gt;&gt; La nouvelle supé-  
rieure, après avoir récité à genoux la profession d e  
foi, " d'une voix haute mais tremblante et entre-  
coupée de soupirs, et l'ayant conclue par le sermen t  
accoutumé sur les saints évangiles », a reçu des ma ins  
de l'évêque « la croix d'or particulière pour la su pé-  
rieure de ladite Maison de S' Louis et les clefs de  la-  
dite Maison », 4 janvier 1694. — Visite de toutes l es  
parties de la maison par l'évêque de Chartres les 8 , 9,  
10, 11, 12, 13 et 14 mars 1694; mesures prescrites par  
lui à cette occasion: remerciements aux religieuses  de  
la Visitation et particulièrement à la .sœur Priolo , à  
qui a avons demandé l'association de charité et de  
prières par quelque acte authentique qui fut perma-   
nent, ce qu'elle nous a promis de faire de très bon   
cœur de la manière la plus stable. Et nous étant  
tournez ensuitte vers Madame de Maintenon pour la  
prier d'agréer le témoignage de reconnoissance que  
les dittes dames de S' Louis vouloient lui donner  
par moy et de souffrir que, pour leur consolation e t  
leur affermissement dans le bien dont elles lui dév oient  
tous les heureux commencemens, je la revêtisse de  
toute l'authorité que je puis leur communiquer pour  le  
gouvernement du spirituel et du temporel de leur  
Maison, à quoi maditte dame nous a3'ant répondu ave c  
beaucoup de modestie et d'humilité que, ne se trouv ant  



propre h rien, elle étoit propre à se soumettre à t out  
ce que nous pourions désirer d'elle pour continuer ses  
soins et son application à une communauté qu'elle  
chérit très tendrement, toute laditte communauté lu y  
en a rendu en notre présence de très humbles action s  
de grâces et dans le moment, suivant le désir de la -  
ditte communauté, nous avons donné verbalement à  
madite dame tout le pouvoir nécessaire pour le gou-   
vernement de ladite Maison en attendant que nous le   
luy donnions par écrit. Et nous avons fini par la  
bénédiction épiscopale, après laquelle étant sortis  du  
Chapitre, nous avons été reconduits jusqu'à la port e  
de laditte Maison [12 raai*s] »; i*éception des vœu x  
solennels des sœurs « Suzanne de Remond deRadoùi  
et Françoise Louise Montaigle » [13 mars]. — Com-  
missions de supérieure ;\ S' Du Pérou, d'assistante   
à S' de Saint- Aubin, de maîtresse générale des  
classes à S"" de Berval, de dépositaiiT h S' de Fon -  
taine, de conseillèi*e à S' Suzanne de Radoùay, de  
maîtresse des novices à S*" Marie-Constanre. reli-  
gieuse du monastère de la Visitation, données par  
l'évêque de Chartres étant à Saiut-Cyr le 18 janvie r  
1G9".  
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D. 160, (Liasse.) — 3 pièces, papier.  
 
1692-1695. — Clôture. — Consultation donnée  
par Noiïet sur « la question de savoir si Mesdames de  
S"^ Cyr peuvent soufrir sans conséquence que M. le  
curé de S' Cyr continue de passer et repasser par l eur  
avant-cour lorsqu'il va administrer les sacremens à   
ses paroissiens ou qu'il fait apporter des corps mo rts à  
son église pour en faire les enterremens », 14 août   
1692; — note y relatives : on laissera les choses e n  
l'état. « Nous avons cependant dit au portier que s i  
quelqu'un vouloit passer avec le S' Sacrement en l' ab-  
sence du curé, comme il est desjà arrivé, qu'il le laisse  
passer comme par tolérance, puis qu'il nous en vien ne  
avertir, ce que nous avons fait pour le respect et l'ado-  
ration que nous devons au très auguste S"^ Sacre-  
ment. » — Requête à l'évêque de Chartres pour obten ir  
l'extension de la clôture à l'effet « d'enfermer le  bâti-  
ment de la pompe dans l'enceinte de leurs murailles  » ;  
autorisation donnée par l'évêque à la Communauté  
des religieuses de la Maison de Saint-Louis, « aprè s  
qu'elles auront obtenu du Roy la permission dont el les  
ont besoin et que touttes les personnes intéressées   
dans ce changement y auront donné leur consente-  
ment », 22 avril 1695 [le rédacteur de l'acte a écr it,  
par inadvertance, mil six cent soixante quinze].  
 



D. 161. (Liasse.) — 4 pièces, papier; 2 sceaux,  
 
1698-1708. — « Carte de visite » de l'évêque de  
Chartres, 22 novembre-12 décembre 1698, par laquell e  
il fait quelques changements aux constitutions et r è-  
glements et ordonne que, par suite, « les constitut ions  
imprimées ayant été changées en quelques endroits,. ...  
on en supprimera tous les exemplaires et qu'on en  
fera une nouvelle impression ». Conseils et avertis se-  
ments donnés par lui à la communauté en général,  
aux sœurs converses, aux novices, aux soeurs, etc. :  
f&lt; Ajouter une planche à la grille du parloir de s de-  
moiselles pour les éloigner davantage dudit parloir ,  
affin qu'elles ne puissent pas recevoir si aisément  de  
leurs parents ce qu'ils leur apporteroient.en sorte  que  
les maîtresses qui les assistent au parloir puissen t re-  
marquer aisément tout ce qui s'y passera »; — autre s  
observations faites le 16 février 1700 et le 14 oc-   
tobre nos (?) — Carte de visite du même, « que vous   
lirez de tems en tems en plein chapitre jusques à n otre  
 
 
 
première visite, pour vous servir d'excitation à un e  
plus parfaite régularité Je commencerai d'a-  
bord par vous recommander à toutes en général de  
tendre à la perfection de votre Institut avec plus de  
courage et de confiance que jamais. Je finirai ensu ite  
par quelques avis particuliers selon les besoins pr é-  
sents de la Maison que la visite m'a fait connoitre  »,  
19 mai 1703. — Requête des dames de Saint-Louis à  
l'évêque de Chartres pour lui demander l'explicatio n  
de quelques articles des constitutions; réponses fa ites  
par lui, 24 janvier 1705. — Instruction de l'évêque  de  
Chartres aux religieuses de Saint-Louis sur l'obser -  
vance des règles. « Cette instruction a esté faite en  
l'année 1706, en laquelle Ms"" l'évêque de Ch. arre sta dé-  
finitivement nos règlemens. » Conclusion : « Ne son ges  
donc plus, mes filles, qu'à vous affermir solidemen t  
dans la pratique entière de vos règles, et évités s ur-  
tout la tentation de les vouloir changer, quand il vous  
paroîtroit même qu'il y auroit quelque avantage dan s  
le changement. Tout changement, dit S' Augustin,  
votre père, quelque utilité qu'on y envisage, a tou -  
jours immanquablement les deux grands inconvé-  
nients de la nouveauté et du trouble. Ecoutés le Pr o-  
phète : Jai levé mes mains, Seigneur, pour pratique r  
vos ordonnances que j'aime singulièrement, et je  
m'exerçois dans vos justifications. Dittes comme lu i :  
Donnés moy, mon Dieu, l'intelligence et j'étudierai   
votre loy et je la garderai de tout mon cœur. »  
 
 
 
D. 162. (Liasse.) — 8 pièces, papier, tloiu t cahie r paginé  
de 1 à 23 ; 2 sceaux .  
 
1707-1710. — Costume. — Requête des dames  
à l'évêque de Chartres. Elles lui représentent « qu e,  
lorsque leur Maison a été érigée en monastère et  
qu'elles ont fait les vœux solemnels, elles n'ont c on-  



servé l'habit qu'elles avoient pendant les vœux sim ples  
que par obéissance au Roy, leur fondateur, et dans  
l'espérance de prendre l'habit religieux dès que la   
providence leur en donneroit la facilité, suivant c e qui  
est marqué dans la constitution 17« Des habits. Sa  
Majesté s'estant enfin déterminée à leur en accorde r  
la permission par sa grande piété, qui lui a fait c éder  
ce qui auroit été de son inclination pour se confor mer  
à l'usage établi dans l'Église, elles croyent ne de voir  
pas différer de profiter de cette grâce, qu'elles o nt tou-  
jours désirée comme la perfection de leur Institut,  re-  
gardant aussy comme un grand avantage de tenir cet  
habit de Madame de Maintenon, leur pieuse mère et  
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institutrice, et de le recevoir de sa main comme to us les  
autres biens dont elles sont comblées par son moyen .  
Elles suplient donc très bumblement Vôtre Gran-  
deur, conformément à ladite constitution, de con-  
sentir qu'elles prennent dès à présent Tliabit reli gieux,  
tel qu'il a été disposé par madite Dame de Mainteno n  
et aprouvé par le Roy, leur fondateur, qui, par une   
suite de la bienveillance dont il lionnore cette ma ison,  
 
en a voulu voir le modelle -&gt;. Saint-Cyr, 17 jui n  
 
1707. Signatures des religieuses. — Permission donn ée  
par l'évéque de Ciiartres de " prendre l'habit reli -  
gieux conforme au modèle que vous nous avez envoyé;   
et nous vo!is ordonnons de ne rien changer à l'aven ir  
ny dans la formr*, ny dans la simplicité et modesti e,  
de cet habit, dont nous ferons dans la suite une de s-  
cription exacte par le procès-verbal que nous en dr es-  
serons pour &lt;''tre avec ce modèle conservé dans les  
archives de votre Maison et y avoir recours en cas de  
besoin », 1 août 1707. [En marge : « Nous avons pri s  
riiabit religieux le quatorzième jour d'août 1707 » .]  
— Règlement de la forme et de la qualité des habits   
des Religieuses professes et novices du chœur et de s  
sœurs converses de la Maison de Saint-Louis confor-   
mément â l'ordonnance épiscopale du 7 août 1707.  
Deux parties, s'ai&gt;pliquant la [tromière aux pro fesses  
et novices du chœur, la seconde aux sœurs converses .  
Il commi'nce par ces mots : « ■ Elles garderont une  
gi'ande unifoi-mité dans leur habit pour la qualité  des  
étoflrs et jtour la manière de le vestir, méprisant   
beaucoup tout ce (]ui auroit quelipie chose de cu-  
rieux, de singulier, d'alTecté ou d'aprochant des a irs  
du monde et tout sera exactement conforme au mo-  
delle qui se garde au «lépôt ainsy qu'il est marqué  dans  
les Constitutions. Elles n'useront point de rubans,   
ny de soye excepté pourcoudre, elles pourront mettr e  



tin peu d'eau d'empois à leurs gnimpt^s, aux bandea ux  
et aux voiles blanes. Elles auront des corps de  
baleine couverts de camelot noir on de quelqu'aufre   
 
étoHe de laine »&gt;, et se termine par ceux-ci:  
 
« Lorstpje les étoflès et les toiles marquées cy-de ssus  
viendront ;\ manquer, elles en prendront de prix et   
de (pialité à peu près semblables et, ji la pr«;miè re vi-  
site de l'évt^que, elles luy en rendront compte. " Or-  
donnance de l'évéque de Chartres, Charles-Franeois  
des Montiers de Mérinville, relatant l'approbation  
donnée par son pivdéresseur, Paul Godet des Marais,   
le 4 août 1700, au notivel habit religieux des Dame s de  
Saint-Louis ; il approuve et conllrme, à son tour,  
« tout ce qui est contenu dans lesdits règlomens«,  
10 septembre 1710.  
 
 
 
D. 163. (Liass-.) — i pièces; parchemin: 5 pièces p .Tpier ;  
 
h sceaux .  
 
1692-1767. — Traités coticlus avec la Congréga-  
tion de Saint-Lazare pour desservir la Maison de  
Saint- Louis. — Acte de l'évéqiie de Chartres conte -  
nant le règlement qui « expliriue les fonctions pri nci-  
pales » auxquelles seront obligés les « six prestre s de  
la Mission » qui ont été choisis comme confesseurs  
suivant les « intentions du Roi. votre fondateur et  de  
Madame de Maintenon, votre institutrice », sous l'e n-  
tièrejuridiction de l'évéque de Chartres et de ses suc-  
cesseurs : Commettons et députons par ces présentes   
le supérieur général de laditte congrégation pour f aire  
les fonctions de supérieur immédiat de votre Maison   
sous l'entière dépendance et autorité (quant à cett e  
fonction) de nous et de nos successeurs les évéques   
de Chartres en qualité de supérieurs majeurs tant e t  
si longuement (jue le Roi et les autres Rois ses su cces-  
seurs trouveront bon que votre chapelle soit desser -  
vie et votre communauté dirigée par lesdits prêtres   
de la Mission, et luy donnons pouvoir d'y faille le s vi-  
sites et d'y exercer toute la juridiction nécef*sai re  
pour le bon gouvernement de laditte communauté  
conformément aux constitutions et règleraens qui so nt  
ou seront par nous approuvées. » Détail des obliga-   
tions incombant au Supérieur général, au supérieur  
qui pourra être commis par celui-ci pour le supplée r  
« à raison de ses infirmités ou de ses afTaires », aux  
confesseurs extraordinaires et directeurs de retrai tes,  
au visiteur, aux six prêtres commis pour desservir la  
Maison, aux messes h célébrer, aux missions à faire   
par les six prêtres « autant qu'il se poun'a dans l es  
terres de l'abbaye de S'-Denis qui est unie à ladit te  
.Maison et dans les autres terres qui dans la suitt e luy  
 
appartiendront », Saint-Cyr, le 23 novembre  
 
lOO'J; — acceptation par lemoire de ce que la Maiso n  
doit et de ce qui luy est deu. U. 1. Celle qui sort  de  



charge commence à faire voir à celle qui luy succed de  
ce qu'elle a recou et dépensé depuis le dernier arr esté  
de rév&lt;*que et du conseiller d'État et ce qui lu y reste  
d'argent comptant soit dans le coffre-fort ou entre  les  
mains de l'a-conome, de l'intendant et autres. Aprè s  
avoir vérifié le tout, celle qui entre en charge éc rit sur  
le livre du coffre fort : La recette de cetteannée monte  
â 0000000 livres, la dépense â 000000 livres, il re ste  
00 000 livres, dont je me suis chargé ce jourd huy d'un  
 
tel mois l'année Signé M — R. 2. Elle lira  
 
avec elle l'Inventaire général des titres de la fon da-  
tion et des hiens de la Maison et les autres papier s qui  
seront nécessaires pour luy donner toute l'intellig ence  
 
possible des affaires. U. 2 — R. 3. Elle prendra  
 
autant de connoissance qu'il se pourra des papiers  
terriers pour sravoir quelles sont les redevances e t les  
droits .seigneuiiaux, se souvenant qu'elle n'en doi t rien  
négliger. U. 3 — R. 4. Elle s'instruira parfaite-  
ment des temps et de l'ordre des payemens et ne lai s-  
sera pas accumuler les arrérages. — R. 5. Elle s'in -  
struira pareillement de la forme des acquits, quitt ances,  
récéi&gt;issés, descharges et de tous autres actes qu'il y  
aura à faire dans sa charge suivant le formulaire  
qu'elle en aura. — U 0. S'il y a des procès, elle e n  
prendra la connoissance et se fera rendre compte de   
 
temps en temps de l'état où ils seront. U. 4  
 
U. 5. Dans les assemblées ordinaires du Conseil, el le  
rend compte de l'état des affaires. — H. 1. Elle s' in-  
sti'uira du fraitté de M^' «le Saint-Lazare, de ce qu'on  
doit leur donner et de ce qu'ils doivent faire. — R . 8.  
Elle lira attentivement tous les marche/ et traitte z qui  
sont faits ou se feront pour l'entretien de la Mais on  
afin quelle sache parlaittement les obligations réc i-  
procpies qui y sont énoncées et elle en donnera une   
 
coppie ou une extraict .^ l'œconome. U. 6  
 
U. T — R. 9. Si elle est obligée de communiquer  
 
quelques papiers aux gens d'affairOs, elle leur fer a  
 
 
 
écrire un récépissé sur le livre destiné à cet usag e, et  
quand ils les rapporteront, elle écrira leur déchar ge à  
 
la marge vis-à-vis du récépissé. U. &amp; — R. 10.  
 
Elle recevra par ses propres mains autant que faire  se  
pourra les revenus de la Maison et en donnera des  
quittances signées de la supérieure, de l'assistant e et  
d'elle, où elle fera mention du jour de l'échéance des  
payemens ; à la fin de chaque payement entier elle  
aura soin de retirer toutes les quittances particul ières  
 



et donnera une quittance finale. U. 9 U. 10  
 
U. 11 U. 12 U. 13 U. 14 U. 15  
 
— R. 11. Les revenus seront mis dans le coffre-fort ,  
dont la supérieure, l'assistante et la dépositaire au-  
ront chacune une clef différente. U. 16. S'il arriv e que  
la supérieure, l'assistante et la dépositaire ne pu issent  
s'assembler pour l'ouverture du coffre fort et des ar-  
chives, l'une des trois qui ne s'y pourroit trouver   
donneroit la clef aux deux autres qui luy diroieut ce  
qu'elles y auroient fait en luy remettant sa clef, et  
en cas qu'il maoquast deux personnes de celles qui  
doivent avoir les clefs, la supérieure en nommeroit   
un[e] autre. — R. 12. Elle aura pour l'exercice de sa  
charge autant de registres et de journaux qu'il en sera  
marqué dans l'usage; à l'égard des registres qui se ront  
dans les autres charges de la Maison, lorsqu'ils se ront  
remplis et qu'ils luy seront rapportés, elle les co nser-  
vera au dépôst. U. n a 25. Énumération des registre s  
dont il est parlé à l'article précédent : Copie des  titres  
de la fondation. État abrégé des biens et revenus d e la  
Maison, Inventaire général des papiers. Inventaire  
général des meubles de la Maison, Journal du coffre   
fort ou livre de raison, Livi^ de récépissé des tit i*e5  
communiqués aux gens d'affaires, Livre où elle  
marque par manière d'indication tous les actes pass és  
par-devant notaires et les lettres des officiers et  de»  
maîtrises. La dépositaire doit aussi garder au dépA tet  
retirer des ofllciei's les Journaux de la dépense o rdi-  
naire et extraordinaire tenus par l'œconome, le Liv i'e  
des délibérations du Conseil de Paris et des feuill es  
d'expositions, le Livre contenant les délibérations  du  
chapitre, le Livre des délibérations du Conseil int é-  
rieur, le livre intitulé .\ctes de véture^ et de pr ofes-  
sions, le Livre des élections des supérieures et de s  
oflicières électives, lès Registres mortuaires, le Livre  
contenant l'entrée, la sortie et la destination des  de-  
moiselles, le Livre des preuves de noblesse des dem oi-  
selles. — R. 13. Elle transcrira exactement sur le Livre  
de la recette et de la dépense d'une part toutes le s  
sommes reçues des fermiers et autres, y faisant men -  
tion des quittances qui en auix^nt été données et d e  
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l'autre part toutes les sommes données pour la dé-  
pense, mettant dans un article la dépense ordinaire   
 
et dans un autre la dépense extraordinaire. U. 10  
 
U. 11 U. 12 — R. 14. Elle retirera de temps  
 



en temps les quittances d'entre les mains de l'œco-   
nome tant de la dépense ordinaire que de l'extraord i-  
naire et les mettra dans un portefeuille qui renfer -  
mera toutes celles d'une année. U. 13 — R. 15.  
 
Elle retirera pareillement les registres où seront écrits  
les détails des dépenses ordinaires et extraordinai res  
lorsqu'ils seront remplis, observant qu'ils contien nent  
toujours une ou plusieurs années entières, et elle les  
mettra par ordre dans une des armoires du dépost  
avec des étiquettes qui marquent le temps de leur  
usage afin de les trouver facilement dans l'occasio n.  
— R. 16. Elle mettra et arrangera dans le dépost le s  
registres des autres charges de la Maison à mesure  
qu'ils seront remplis. — R. 17. A la fin de chaque  
année, elle retirera du compte qu'elle aura rendu u n  
état sommaire de ce qui sera deu à la Maison, qu'el le  
donnera aux gens d'affaires avec les ordres néces-  
saires pour faire payer les débiteurs. U. 14 à 19. Ex-  
traits à remettre à divers, aux fermiers généraux, à  
l'intendant, à l'économe. — R. 18. A la fin de chaq ue  
triennal, elle fera un état général de tous les bie ns de  
la Maison, où elle marquera la différence qu'il y a   
entre ce que la Maison avoit de revenu au commen-  
cement du triennal et de ce qu'elle en a à la fin e t ex-  
primera en particulier en quoy les revenus sont aug -  
mentés ou diminués. U. 20. Un peu avant l'élection,   
elle fait signer cet état à la supérieure et au Con seil,  
et, après l'élection, la supérieure et les conseill ères  
nouvellement esleues s'en chargent et le signent. O n  
montre aussy cet état à la communeauté. — R. 19. Au   
changement de la supérieure, elle vérifiera l'Inven taire  
général des meubles, lequel se garde au dépost, en le  
confrontant avec celuy de la garde meuble et de l'œ -  
 
conome. U. 21 U. 22 - R. 20. Elle écoutera  
 
favorablement les plaintes des fermiers, afin de le ur  
donner de l'affection pour la Maison par ses honnes -  
tetés et leur fera rendre justice autant qu'il sera  pos-  
sible. — R. 21. Dans les conversations qu'elle sera   
obligée d'avoir en différents temps avec les gens d 'af-  
faires, elle usera d'une grande discrétion surtout pour  
ne pas déclarer imprudemment ceux qui luy auroient  
donné des advis, profitant de tout ce qui luy sera dit,  
cherchant les éclaircissemens nécessaires et ne por -  
tant pas jugement qu'avec beaucoup de maturité.  
 
U. 23 U. 24. Elle s'informe du temps qu'il faut  
 
aller quérir le sel à Saint-Denis, elle charge l'in ten-  
 
 
 
dant de prendre jour avec M" les fermiers généraux  
des gabelles et avertit l'œconome d'envoyer des cha r-  
tiers et de leur donner des sacs pour l'amener,  
 
U. 25 U. 26 U. 27 U. 28 [rayé]. Usage  
 
28. Les lettres d'ofiîlciers et de maîtrises doiven t être  



expédiées sur du parchemin timbré scellé du sceau d e  
la Maison. Il est bon qu'elles soient dressées par les  
gens d'afiaires et d'en garder quelques modèles. Qu and  
ces lettres sont dressées, elle les donne à la secr étaire  
pour qu'elle les fasse signer à la supérieure, qu'e lle les  
signe elle-même et qu'elle y mette le sceau. U. 29.   
Quand on est obligé de destituer un officier de jud i-  
cature, on le fait ou par un mandement dressé par  
l'intendant, ou quand on le veut ménager ou traitte r  
plus honnestement, on le fait avertir de donner sa dé-  
mission. — Suivent : l'indication des signatures qu i  
regardent la charge de la dépositaire, Usages 1 à 1 1;  
l'indication de la manière de recevoir les comptes des  
fermiers, de l'intendant et de les rendre au Consei l, à  
l'évêque, etc. ; l'indication de la manière dont le s fer-  
miers généraux doivent compter U. 1 à 8; les usages   
concernant le compte particulier de l'intendant U. 1.;  
le compte général U. 1 à 4; le compte ii rendre au Con-  
seil intérieur des dames U. I à 8; la manière de re ndre  
compte à la communauté U. 1 et 2; la manière de  
rendre compte à l'évêque U. 1 à 3; la reddition du  
compte à l'évêque et au conseiller d'état U. 1 à 3;  la  
reddition du compte à la visite annuelle de l'évêqu e  
ou du supérieur, l'usage à observer pour l'emploi e t le  
compte du fonds donné par les lettres patentes de  
1698 pour la dotation des demoiselles U. 1. à 4: un e  
observation y relative. — Lettres patentes du 3 mar s  
1694 portant règlement pour la Maison et Commu-  
nauté de S' Louis à Saint-Cyr [Manuscrit et imprimé .].  
— Arrêt du Conseil d'État interprétatif desdites  
lettres patentes. — Projets et modèles de quittance s.  
 
D. 173, (Registre.) — In-4°, de 57 feuillets, papie r.  
 
XVIII* siècle. — « Livre pour escrire les au-  
mosnes que la Dépositaire fait faire dans les paroi sses  
où la Maison a du bien par ordre de la Supérieure e t  
du Conseil, non compris celles qui passent par l'œc o-  
nome. i) Les distributions d'aumônes s'appliquent a ux  
années 1715-1781. On lit aux feuillets 2 et 3 : « I l faut  
d'abord observer que pendant plusieurs années nous  
n'avons eu aucune part à la distribution des aumône s  
de nos terres. L'on remettoit au supérieur de Messi eurs  
de la Mission qui desservent nostre chapelle, sur s a  
 
 
 
164  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
quitance, la somme qu'on y destinoit, de laquelle i l  
faisoit le partage suivant la connoissance qu'il av oit  
du besoin des paroisses par l'avis de M'" les curés  et  
les missions que ces M" font chaque année dans  
quelques-unes ; mais par les événements arrivés soi t  
dans les affaires d'estat, soit par les mauvaises a nnées  



pour les biens de la terre qui ont rendu l'argent p lus  
rare, l'on a esté obligé de tirer des mandemens sur  les  
fermiers pour donner du bled ou de l'argent peu à p eu  
suivant les représentations de M" les curés, ce qui   
nous ayant fait entrer dans le détail pour dresser  
Testât de distribution avec le supérieur de ces Mes -  
sieurs, à qui l'on rcmettoit les mandemens, l'on a cru  
qu'il estoit très convenable de continuer d'agir de   
concert, et que la supérieure avec la dépositaire, joi-  
gnant la connoissance qu'elles peuvent avoir par di ffé-  
rantes personnes de Testât et des besoins des paroi sses  
avec celles de ces M", les choses en seroient réglé es  
d'une manière plus exacte, et Madame de Maintenon,  
à qui Ton a rendu compte de ce changement, Ta fort  
aprouvé. Depuis, Ton a donné à mesure que Ton a est é  
averty des besoins particuliers des pauvres et des  
paroisses par M" les curés et officiers des lieux.  
M' n'a plus voulu se mesler de Testât de distri-  
bution, qu'il auroit voulu régler comme au commence -  
ment. L'estat de distribution d'aumosnes se fait co -  
munément en octobre pour estre délivrées pendant  
Thivt.'rt, et en certains lieux après Pâques seulem ent ;  
Ton envoyé à M'" les curés ou autres l'argent ou le   
mandement des somes à prendre sur les fermiers, et  
Ton donne à Messieurs les Missionnaires ce qui re-  
garde les paroisses où ils doivent faire la mission  et  
temps en temps une petite somme pour menues  
dépences de chapelets, images, livres, etc. La somm e  
qu'on doit donner chaque année j)Our les aumônes  
estant réglée par M' ITévesque] de Chartres doit fa ire  
pai'ti»' de la dépence intérieure et employée par m a  
Sd'ur l'économe, :\ qui la dépositaire remet les qu it-  
tances, quand il y en a. A l'égai'd des années de s té-  
rilité, ou les aumônes sont r«^glées i)ar arrest du  Par-  
lement, la dépcnce en doit estre portée dans le com pte  
général. -&gt; — HIT) : 1.500 livres. — 1716 : « La  Fla-  
mangric, ji un homme qui a esté brûlé, 50 1. —  
("nlonibc, h des gens (|ui ont esté brûlés, 30 1. »  —  
ll'ii) : &lt;i Kn Tannée ITiO, de l'avis de M. TKve !?que de  
Chartres, Ton n'a pas fait la distribution d'aumône s  
aroutumée*! «lans l«»s pnroisses à cause qtie le bl ed estoit  
;'i l)(Mi ni;irclié, (ju'il y nvoit abondanicnt du fi'uit et  
des légumes, on sorte (|ue Ir peuple estoit à son a ize,  
et qu'au contraire les billets de banque et Textr(* me  
 
 
 
rareté de l'agent avoit si fort enchéry les ouvrier s, la  
viande et toutes les choses nécessaires à l'entreti en  
qu'on a eu beaucoup de peine à faire .subsister la  
Maison. » — 1730 : 1.491 1. 9 s. Dans ce total, 116  1.  
pour la bénédiction d'une cloche à Rueil; 86 1. pou r la  
bénédiction des cloches à Boissy; 100 1. à la commu -  
nauté des maîtresses d'école à Chevreuse. — 1*740 :   
2.1'73 1. 6 s. Dans ce total, 120 1. à la maîtresse  d'école  
de Boissy ; 12 1. à une femme qui a soin des enfant s  
trouvés. — 1750 : 1 .2T9 1. 2 s. 4 d. Dans ce total  : soupe  
aux prisonniers de Chevreuse, 24 1.; et 100 1. à la  maî-  
tresse d'école d'Auvers. — 1*760 : 2.495 1. 12 s. —   
1*770 : 3.886 1. 18 s. — 1780 : 2.713 1.3 s. — Ont été  
annexés à ce registi-e-cahier une liste des ornemen ts  



envoyés, de 1768 à 1781, à « la Flamangrie ». à  
« Tillay », à « Thivcrnon », k « Guillerval », à « Fay-  
le-Noyer », à « .Saint-Lambert », à « Fontaine-Maco n »,  
à « la chapelle des 3 patrons à S' Denis »,à « Tour y »,  
à « Saint-Lambert » , au « Mesnil-S'-Denis » , à  
&lt;( Boissy », ainsi qu'une lettre du curé de Tour j',  
portant la date du 21 janvier 1778, adressée par lu i  
 
à la Dépositaire au sujet de son église : « Je suis   
 
un demandeur éternel : nous avons le tableau de not re  
autel qui tombe de vétusté, qui est peut-être aussi   
ancien que l'église, qui elle même est de toute ant i-  
quité, tableau immense, qui n'a pas moins de treize   
pieds de haut sur huit de large environ, tableau qu 'on  
ne feroit pas faire peut-être pour cent pistoles. U n  
peintre s'est présenté ces jours-cy, babil dans son  art,  
connu et qui a fait preuve d'habileté devant nous e n  
rétablis.sant sous nos yeux le tableau d'un village   
voisin si mal en ordre qu'on ne voyoit pas mesme le s  
figures. Et il Ta remis sur toile, Ta rendu pour ai nsi  
dire comme neuf. Il nous propose de faire la même  
chose au nôtre et de le faire durer encore cent ans ,  
mais il demande quatre louis et je n'ose quasi pas le  
proposer à la paroisse, on crie après moy, on dit q ue  
je dépense tout l'argent de l'église. »  
 
 
 
I». 174. (Registre. ) — In-ioii.., de 200 feuilleU,  papier,  
reli^ aux arme*.  
 
1692-1773.— Lé"* Dames.— n Registre des vêtures,  
novitiats et professions de la Maison Koyalle de S'  Louis  
à S' Cyr, du diocèze de Chartres.» — Au 1" feuillet   
SQ lit la mention suivante : « Ce jour d'huy samedy .  
sixiesme du mois de décembre de Tannée mil six cent   
quatre-vint douze, le présent i\&gt;gistre nous a e sté pré-  
senté pour esti-e par nous approuvé et pai*aphé. No us  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINTCYR.   
 
 
 
165  
 
 
 
l'avons visité et trouvé bien et duement relié. II con-  
tient deux cent feuillets, paraphés de nous par pre mier  
et dernier, conformément à l'ordonnance; et attendu   
qu'il n'y a point encor de communeauté régulière  
formée dans la Maison Royalle de S"^ Louis pour  
l'approuver par un acte capitulaire à l'effet de se rvir  
de registre de vêtures, novitiats et professions, n ous  
luy avons donné nôtre approbation pour le susdit  
effet, dont nous avons dressé nôtre présent procès-   
verbal. Fait à S^ Cyr, sous nostre seing, le scel d e nos  
armes, et le contre seing de M« Robert Perot, prest re,  



chanoine de Chartres, nôtre secrétaire en cette par -  
tie, les jours et an que dessus, f Paul, évesque de   
Chartres [sceau]. Par mondit seigneur : Pérot. » —  
Commission « pour tenir la place de supérieure » à  
S"" Priolo, l«f décembre 1692. — Prises de voile et   
d'habit de novice par Marie-Anne de Loubert : « Au  
nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi so it-  
il. Le dimanche septième du mois de décembre mil  
six cents quatre-vingt douze, je Marie-Anne de  
Loubert, fille de Messire François de Loubert, écuy er,  
seigneur de Dardéis, et de Dame Anne de Mailloc, né e  
en la paroisse de S^ Denis en la ville d'Évreux, l' an  
mil six cents soixainte et un, soubsignée, confesse   
que, dans le désir de perfectionner les vœux simple s  
de pauvreté, chasteté, obéissance et un quatrième  
d'instruire toute ma vie les demoiselles d'extracti on  
noble dans la Maison Royalle de S' Louis établie à  
S' Cir, diocèse de Chartres, que j'ai cy-devant fai ts, je  
me suis ce jourd'huy librement présentée et volonta i-  
rement à Monseigneur riUustrissime et Révérendis-  
sime Paul de Godet des Marais, évesque de Chartres,   
pour le supplier de me donner le voile et l'habit d e  
novice et me recevoir au noviciat pour parvenir à  
faire des vœux solemnels conformément au bref de  
Nostre S' Père le Pape et au décret de mondit seign eur  
évesque de Chartres, par lesquels cette Maison a es té  
érigée en Monastère de l'ordre de S' Augustin, ce  
qu'il nous auroit accordé en nous donnant publi-  
quement le voile avec les cérémonies ordinaires de  
l'église, en présence de M''^ Louis Tiberge, prestr e,  
abbé de S' Sauveur, et de M^ Robert Perrot, prestre ,  
chanoine de Chartres, qui ont signé avec nous. —  
Marie-Anne de Loubert. f Paul, évesque de Chartres.   
S"" Françoise-Angélique Priolo, supérieure commise.   
Perot. Tiberge. » 1 décembre 1692; — par « Catherin e  
Travers Du Pérou, fille de Messire Jean Travers Des   
Murs, garde de la menche, et de dame Marie Che-  
valier, son épouse, née en la paroisse de Souancé,  
diocèse de Chartres, l'an, mil six cent soixante et   
 
 
 
six » ; — par « Loiiise de S^ Aubin, fille de M' Cl aude  
de S' Aubin, seigneur de Lépine, et de dame Marie D u  
Creuset, âgée de 24 ans, née en la paroisse de Cous on,  
 
diocèse de » ; — par « Charlote de Gillier, âgée  
 
de quarante ans, fille de M""» Pierre de Gillier, é cuier,  
seigneur de S* Pars, et de dame Marie Le Mersier, n ée  
à S' Pars, diocèse de Trois » [signature : Charlote  de  
Gillier de S* Pars]; — par « Marie-Élisabeth de Fou r-  
nillon de Butery, âgée de trante sept ans, fille de   
Mesire Philipe de Fournillon, chevalier, seigneur d e  
Butery et Lépinace, et de dame Du Bost, née à S' Sa im-  
phorien de Lay, diocèse de Lion » ; par " Marie  
Gaultier, âgée de trante cinq ans, fille de M'« Jaq ues  
Gaultier, écuier, seigneur de Fontaine, et de dame  
Marie Boilleau, née en la paroisse de S' Saturnin e n  
la ville de Tours » [signature : Marie Gaultier]; —   
par « Françoise-Anne Gaultier de Fontaines, âgée de   



trante trois ans », fille des précédents et née en la  
même paroisse [signature : Anne-Françoise Gaultier  
Fontaines] ; — par « Françoise-Louise de Montaigle,   
âgée de vingt six ans, fille de M'« François de Mon -  
taigle, escuier, seigneur de Sancourt et de Viefvil le, et  
de dame Rémonde de Bauvelle (?),née à Viefville, di ocèse  
de Noyon; » — par « Susanne-Madelaine Danthony de  
Rocquemont, âgée de vingt six ans, fille de M" Jacq ues  
Danthony, escuier, et de dame Simone de Péhu, née  
à la Croix, diocesse de Soissons » [signature : Sus anne  
Madelaine Danthoni Roquemont] ; — par « Marie-Éliza -  
bhet de Thumery,âgée de vint huit ans, fille de M"^ * Ec-  
tore de Thumery, escuier, seigneur de la Cambre, et  de  
dame Claude de Bêlent, née à Fleury, diocèse de  
Rouen» [signature : Marie-Élizabhet de Thumery]; —  
par « Nicolle-Susanne de Rémond, âgée de vingt-  
quatre ans, fille de M"" François de Rémond, escuie r,  
seigneur de Radouai, et de dame Marie de Berzeau,  
née à Radouai, diocèse de Laon » [signature : Su-  
sanne de Rémond de Radoùay] ; — par « Marie-Marthe  
de La Cour, aagée de vingt-trois ans, fille de M'* Cris-  
tophe de La Cour, écuier, seigneur du Tourp et de R o-  
cour, et de dame Marie-Élisabhet Du Quesnai Du  
Thon, née à Anneville, diocèse de Coutance » [signa -  
ture : Marie-Marthe de La Cour Du Tourp de Rocour];   
— par « Anne de Blosset, âgée de trante et un an,  
fille de W" Anthoine de Blosset, écuier, seigneur d e  
Ruère et de Fanner, et de dame Bonne de Berthier,  
née à Corvol l'Orguilleux, diocès d'Auxerer » ; — p ar  
« Bénigne-Françoise de Regard de La Villeneuve,  
âgée de vingte-quatre ans, fille de Mesire Jean de Re-  
gard, écuier, seigneur de La Villeneuve et de La Pi erre,  
et de dame Françoise Despoutot, née à Dijon, dioçai se  
 
 
 
166  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
de Langres »; — par « Jacquette de Veilhant, âgée  
de vingt-neuf ans, fille d'Isaac de Veilhant, écuie r,  
seigneur de Digongne, et de dame Hilaire de Distir-   
lins, née à Veselet, diocesse d'Autun » [signature:  Jac-  
quette de Veillhant] ; — par " Louise-Gabrielle-Mag -  
delaine Duché de Vancy, aagée de trente et un an,  
fille d'Anthoine Duché S' de Vancy, et de damoisell e  
Marie de Godefroy, naye à Paris, paroisse de S' Eus -  
tache ') [signature: L. de Vancy]; — par « Gabriell e  
de .Tas, âgée de vingt-quatre ans, fille de Mes* Ch arles  
de Jas, écuier, seigneur de S' Gérand-le-Puis, et d e  
dame Marie de La Genesse, née à S' Gérand-le-Puy,  
diocèse de Clairement » [signature : Gabrielle Deja s] ;  
— par « Anne de Montalembert, âgée de vingt-deux  
ans, fille de Messire Pierre de Montalembert, écuye r,  
seigneur de Fontenille, et de dame Marie de Gaillar d,  
née à Cognac, diocèse de Sainte » ; — par « Louise  



Catherine de Sailly, aagée de vingt-deux ans, fille  de  
Jean-Armand de Sailly, écuyer, seigneur de Berval,  
et de Jeanne do Guerri, née à Paris, paroisse S' Hu s-  
tache » [signature : Louise-Catherine Sailly de Ber -  
val] ; — par « Marie-Françoise Silvine Le Maistre d e  
La Maisonfort, fille de M'" Antonin Paul Le Maistre  de  
La Maisonfort, écuier, seigneur de La Maisonfort, e t  
de dame Marie-Anne Dauneux, née le six octobre de  
l'an mil six [cent] soixante et trois, au diocèze d e  
Bourges, paroisse de Perly » [signature : Marie-Fra n-  
çoise-Silvine Le Maistre de Lamaisonfort] ; — par  
« Marie-Anne de Bouju, âgée de dix-neuf ans et  
demie, fille de Claude de Bouju, escuyer et seigneu r  
de Montgrart, de Vaux et de Champagne, et de dame  
Magdelaine Le Beau, née h Beau vais, dioceaise de  
Roiien » [signature : Marie-Anne de Bouju de Mont-  
grart]; — par « Marthe-Thérèse de Sailli, âgée de  
vingt ans, fille de M'» Henry de Sailly, écuyer, se i-  
gneur de Sailly, et de dame Anne Le Barbier, née à  
Kgleville, diocèse de Rouen » [signature : Marthe- Thé-  
rèse de Sailli];— par « Klisabeht-Marguerite de La  
Mure, âgée de dix neuf ans, fille de M" Joseph de L a  
Mure, écuyer. seigneur de Chanlon et de Pontuy, et  
de dame Klisabeht Coulon. née â S' Pierre d'Izeure,   
diocesse d'Aufhnii » signature: Klisabeht-Marguerit e  
de Lamure de Chanlon] ; — par « Gilberte-Marie-Mag-   
drlaiiic de Faurc, âgé»; de dix neuf ans, fille de  
M" Frnnrois de Faurc. écuier, seigneur de Chassours ,  
et de dame Marie. Intrand.née â (îannat en Auvergne ,  
diocèse de Clermoiid » si^Mialun- : G. M. Magdelain e  
do Fanre Chasourjj de La Couibe); — par « Charlotte   
de Riencourt, âgéo de vingt-cinq ans, fille «le M"  
François de Riencourt, escuier, seigneur de Tillolo y,  
 
 
 
Vaux, et de dame Charlotte Lardé, née à Oisemont,  
au diocèse d'Amiens ;• ; — par « Françoise-Catherin e-  
Scolastique de Bourdonné, âgée de vingt ans, fille de  
M^» Maximillien de Bourdonné, écuyer, seigneur de  
Champigny, et de dame Garault, née à Levaville, dio cèse  
de Chartres &gt;&gt; [signature : F. C. Scolastique  de Bour-  
donné de Champigny] ; — par Marie Du Souchet [con-  
verse] : » Au nom du Père, du Fils et du S' Esprit,   
ainsi soit-il. Le dimanche septième décembre mil si x  
cens quatre-vingt-douze, je, Marie Du Souchet, âgée  de  
trente-deux ans, fille de Joachim, bourgeois de Cog nac,  
et de Thérèse de Ferrière, née audit Cognac, soubs-   
signée, confesse ra'estre librement et volontaireme nt  
présentée à Monseigneur l'Illustrissime et Révéren-   
dissime Paul de Godet des Marais, évéque de Chartre s,  
pour le supplier de me donner le voile et l'habit d e  
novice et me recevoir au noviciat en qualité de sœu r  
converse pour parvenir à faire les vœux solemnels  
de pauvreté, chasteté et obéissance dans la Maison  
Royalle dé S' Louis établie a S' Cyr, diocèse de  
Chartres, où jai cy-devant fait les mêmes vœux  
simples, et ce conformément au bref de Nostre Saint   
Père le Pape et au décret de mondit seigneur de  
Chartres, par lesquels cette Maison a été érigée en  Mo-  
nastère de l'ordre de S' Augustin, ce qu'il nous au roit  



accordé en nous donnant publiquement le voile avec  
les cérémonies ordinaires de l'église en présence d e  
Messire Louis Tiberge, prestre, abbé de S' Sauveur,   
et de Messire Robert Pérot. prestre , chanoine de  
Chartres, qui ont signez avec nous. Marie Dusouchet ,  
Tiberge, Perot. -•- Paul, évesque de Chartres. S"" Fran-  
çoise-Angélique Priolo, sup" commise »; — par  
a Marthe Haussecorne, âgée de trente ans, fille de  
Pierre Haussecorne et de Catherine Taleux, née à  
Paris, paroisse S' Sulpice » [converse], même date.  Ces  
prises de voile et entrées au noviciat des dames de  la  
Maison de S^ Louis, ayant toutes lieu le même jour,   
sont suivies d'une note de l'évéque de Chartres ain si  
conçue: « Ce jour d huy lundy, huitiesme du mois de   
décembre de l'année mil six cent quatre-vint douze,   
nous Paul, évesque de Chartres, avons fait assemble r  
les novices que nous receumes hier au novitiat dans   
le M(inastèj*e de S' Louis, nouvellement érigé par  
nous â S' Cir, et là, en présence de nostre trè^  
chère fille la mèiv Françoise Priolo, relligieuse p ro-  
fesse de la Visitation de S'* Marie au couvent de  
Chaillot, veniie par obédience de Monseigneur larch e-  
vescjue de Paris dans ledit monastère à vS» Cir et par  
nous proposée pour conduii*e ledit novitiat. avons de  
nouveau déclaré à laditte assemblée de nos tri»5 ch ères  
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filles les novices de S» Louis que nous confirmons la-  
dite mère Priolo pour, en qualité de supérieure, le s  
conduire soit par elle mesme soit par quelqu'une de s  
relligieuses qu'elle a amenée avec elle ou qu'elle  
pourra faire venir à cette fin de sondit monastère de  
Chaillot, et avons enjoint auxdittes novices d'obéi r à  
laditte mère Priolo comme à leur supérieure et de r e-  
cognoistre pour maistresse des novices celle qu'ell e  
jugera à propos de leur donner. En foy [de] quoy no us  
avons signé le présent procès-verbal. Fait à S' Cir , le  
jour et an que dessus, f Paul, évesque de Chartres.  »  
 
— Actes de vêtu re et noviciat de « Marie-Anne Hall e,  
âgée de prez de quarante ans, fille de M''* Hiérome   
Halle, oflîîcier de S. A. R. Mademoiselle, et de da moi-  
selle Margueritte Goizet, née à Paris, paroisse S^ An-  
dré », 12 mai 1693; — de « Célinie-Fébronie Dangle-   
bermer Laigny, âgée de vingt ans et trois mois, fil le  
de Messire Robert d'Angleberme comte de Laigny, et  
de dame Anne de Clermont d'Amboise, née à Jeuin-  
court, dioseize de Laon », 21 novembre 1693; — de  



« Jeanne-Marie de La Rozière, âgée de dix-neuf ans  
huit mois, fille de Messire Biaise de La Rozière, s ei-  
gneur de S' Pont, et de dame Françoise de Perrin, n ée  
à Gannat, diocèse de Clermont », même date; — par  
« Marie-Madelaine de Glapion, âgée de dix-neuf ans,   
fille de Tannegui de Glapion, écuyer, sieur Des Rou tis,  
et de dame Madelaine Du Boquet, née aux Routis,  
diocèse d'Évreux », même date; — de « Marguerite  
Le Mayteyer, âgée de dix-huit ans et six mois, fill e de  
Léonor Le Méteyer, écuyer, seigneur de La Haye-le-  
Gonte, et de dame Françoise Guetieville, née à La  
Haye-le- Conte, du diocèse d'Évreux » [signature :  
Marguerite Le Métayer], même date; — de « Barbe  
Chemelar [converse], aagée de trente ans, fille de  
François Chemelard et (de) d'Anthoinette Bouteville ,  
née à Paris, paroisse S' Leu » [déclare ne savoir s i-  
gner], même date ; — de « Françoise Prévost [con-  
verse], aagée de vingt quatre ans, fille de Françoi s  
Prévost et de Anne Halle, née à Paris, paroisse de  
S' Roch » [signature : Françoise Provost], même dat e.  
 
— Professions et vœux de « Chaterine Travers Du  
Pérou » : « Au nom du Père, du Fils et du Saint-Es-   
prit. Ce jourd'huy vendredy, onsième décembre mil  
six cent quatre-vingt traise, je Chaterine Travers Du  
Pérou ai fait mes vœïix solemnels de religion entre   
les mains de Monseigneur l'iUustrisime et révéren-  
dissime évesque de Chartre en la forme et manière  
qui s'en suit et les ai escrits et signé de ma prop re  
main. Mon Dieu, mon créateur et mon rédempteur,  
quoy que je ne sois que foiblesse, m'appuyant sur  
 
 
 
vôtre bonté et sur vôtre miséricorde infinie, je pr omet  
et voue en vôtre sainte présence de garder perpétue l-  
lement selon la règle de Saint-Augustin et les cons titu-  
tions de la Maison de Saint-Louis la pauvreté, la c has-  
teté et l'obéissance religieuse et de rn'employer t oute  
ma vie dans cette Maison à ellever et à instruire l es  
demoiselles, et ce en présence de Mesire Louis Milo n,  
prestre, aumônier du Roy, nomé à l'évesgé de Con-  
dom, et de Mesire Cliarle Boilo, prédicateur ordina ire  
du Roy, abbé de Beaulien. — Catherine Travers du Pé -  
rou. ■- Paul, éy. de Ch. L. Milon, n. a l'é. de Condom.  
Françoise d'Aubigné. S' Françoise-Angélique Priola,   
sup'o commise. Boileau. » 11 décembre 1693; — de  
« Louise de S' Aubin »; — de « Charlote de Gillier  
S' Pars » ; — de « Marie Gaultier » ; — de « Anne-  
Françoise Gaultier Fontaines » ; — de « Marie-Marth e  
Du Tourp de La Cour », même date ; [en marge : note   
de l'évêque de Chartres indiquant que la S"" Du Tou rp  
de La Cour est sortie par ordre du Roi de la Maison   
de S' Louis et n'y devra jamais rentrer sous quelqu e  
prétexte que ce soit] ; — de « Marie-Izabelle de Fo ur-  
nillon de Butery », de « Anne de Blosset », de « Su -  
sanne - Magdelaine Danthoni de Roquemont », de  
« Jacquette de Yeillhant », de « Gabrielle De Jas d e  
S' Bonnet », de « Anne de Montalembert », de  
(* Louise-Catherine de Sailly de Berval », P'" jan-   
vier 1694; — de « Françoise-Louise de Montaigle »  



[en marge, même annotation que pour la S"" Du Tourp   
de La Cour], de « Marie Suzanne de Raimond de Ra-  
doûay », 13 mars 1694. — Prises de voile et d'habit   
de novice par a Anne-Thérèse D'Audignie de Vandam,  
âgée de 19 ans, fille de Joseph Vandam, seigneur d' Au-  
dignie et de dame Anne d'Arkel, née à Isselstin en  
Hollande », en présence de « Messire Jean Racine,  
gentilhomme ordinaire du Roi, et de Charles Félix,  
premier chirurgien de Sa Majesté » [en marge, note  
indiquant sa sortie en 1695], 2 avril 1694; — par  
Marie-Gabrielle René de La Boucherie de Lastic, âgé e  
de vint ans, fille de Messire Jean-Baptiste de La B ou-  
cherie de Lastic, chevalier, seigneur de La Noue, e t de  
dame Madelaine de Noyret [signature : Marie-Ga-  
brielle de Lastic ; sortie en 1695] ; — par « Elisa beth-  
Angélique de Fauquembergue,âgée de dix-huit ans, fi lle  
de Charle-Louis de Fauquembergue, écuyer, seigneur  
de Saint-Omer, diocèse de Rouhan , paroisse de S'  
Rémi de Dieppe, et de dame Angélique Aubert », en  
présence des mêmes, à la même date. — Professions e t  
vœux de « Marie-Françoise-Silvine Le Maistre de La  
Maisonfort », 29 avril 1694 [en marge même mention  
que pour la S"" Du Tourp de La Cour]. — Prises  
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d'habit de « Marie-Jaqueline-Thérèse de Cuves, âgée   
de dix huit ans et trois mois, fille de Messire Mic hel  
de Cuves, escuier, seigneur des Deffends, et de dam e  
Jeanne Vaultier née à Isigny, dioc»Vse de Baveux » ; —  
de &lt;' Philiberte de Sédiéres La Farge, âgée de v ingt  
ans, fille de Messire Jaques de Sédières, baron de  
Montamort et seigneur de La Farge, et de dame Anne-   
Toinette de Lantissac, née à La Farge, diocèse de  
Périgueux » [en marge : sortie en 1695], — de « Eli -  
sabeth de Baudart, âgée de vingt ans, fille de Mess ire  
Jean-Baptiste Baudart, esquier, seigneur de Mon-  
fleurs, chevau-léger de la garde du Roy, et de dame   
Geaude Gangon , . (?), née à Paris, paroisse S' Sul -  
pice, diocèse de Paris » [signature : Élisabeht de  
Baudart; sortie en 1695]; — de Marie Ludière [con-  
verse], âgée de trente sept ans, fille de Pierre Lu dière  
et de Madeleine Hober, née à Oiiarville, diocesse d e  
Chartres », 16 août 1694; — de « Marie Lengevain  
[converse], âgée de vingt-sept ans, fille de Jasque  Len-  
gevain et de Urbane Moreau, née à La Flèche, parois se  
S» Thomas, diocesse d'Engers » [signature : Marie  
Langevine], même date; — de « Thérèse-Marguerite  
Du Pont de Veillenne, âgée de dix neuf ans, fille d e  
Messire Gilles- Franrois Du Pont de Veilleine, chev a-  
lier, seigneur de La Motte, et de dame Marguerite A r-  
chambrant, née en Sologne, à La Motte, diocèse d'Or -  
léans», en présence de o Messire Jean Racine, genti l-  



Ijorame ordinaiie de la chambre du Roi, et de Jaque s  
Vacherot, conseiller du Roi, conti'olleur des rente s de  
Paris » [en marge : sortie en 1695 , 11 septembre 1 694.  
 
— Professions et Vd-ux de « Marie-Anne de Bouju de  
Montgrart » ; de « Marthe-Thérèse de Sailly » ; de  
« Gilberte-Marie-Magdeleine-Lacombe Chasours de  
Faure » ; de « Charlotte-Catherine de Riencourt »; de  
« Françoise - Catherine - Scolastique Bourdonné de  
Champigny », 9 décembre 1694. — Prises dhabit de  
« Mario-Henriette Choiseul de Beauprez, âgée de dix   
neuf ans, fille (1&lt;&gt; Messire Franrois-Alhert Choi.seul de  
Bt'a\iprez. seigneur de FremerstorlF, et de dame An ne  
de Loj'raine, née h FremerstorflT, diocèse de Trêve s » ;  
 
— de Gabrielle-Fi-ançoise S' Périer Baudeville, âgé e  
(le dix neuf ;ins, (llh&gt; de Messire François S' Périei*  
Baudeville, ft de dame J«*anne Deschaises, née a  
Paris, paroisse Saint-Jacques l'opital.et du dioces se de  
(Chartres »; — de « l.ouisi» I.c Mère [converse], â gée  
&lt;le trente six ans. fille de Jean Le Mère et de Susane  
Sargen, née à Choqueuse, paroisse de Gremenvillier,   
diocesse de Bauvais » (.signature: Louise Le Maire ;  
sortie en 169"3;, 19 mars 1695. — Professions et vœ ux  
de n Marie-Anne Ilallé »; de « Marthe Ilosccorne »  
 
 
 
converse : « Au nom du Père et du Fils et du S' Es-   
prit. Ce jourd'huy mardy, vingt-et unnième jour du  
mois de juin rail six cens quatre-vingt quinze, j'a y  
S' Marthe Hosecorne, ajant faits mes vœux de reli-  
gion entre les mains de Messire Loiiis Thiberge, ab bé  
de S' Sauveur et supérieur du séminaire des Mission s  
estrengères, en la forme et manière qui s'en suit e t les  
ais escrits et signés de ma propre main. Mon Dieu,  
mon créateur, quoyque je ne sois que foiblesse, m'a p-  
puyant sur vôtre bonté et sur vôtre miséricorde in-   
finie, je promes et voiie en vôtre sainte présence de  
garder perjtétuellement, selon la règle de S' Augus tin  
et les constitutions de la Maison de S' Louis, la  
pauvreté, la chasteté et l'obéissance religieuse, e t  
ce en présence de Messire Hiérôme-Bénigne Halé  
et de Messire Glaude Biffre, qui ont signé avec  
nous. Marthe Haussecorne. Tiberge. Françoise dAu-  
bigné. S"" Anne - Françoise Gaultier Fontaines,  
supérieure. Halle. Biflfre. » 21 juin 1695. — Prise s  
d'habit de « Julienne Ousoux [converse , âgée de  
vingt-cinq ans, fille de Robert Osoux et de Margue-   
rite Du Chesne. née à Nogean Le Rotrou, paroisse de   
S' Laurant. diocesse de Chartre » en marge: remise  
au rang des simples sœurs], 11 septembre 1695. —  
Professions et vœux de « Cilinie i?j-Fébronie d'Ang le-  
bermer de Laigny », de « Marie de La Rousière », de   
a Marie - Magdelaine de Glapion Des Roulis » , de  
« Marguerite Le Métayer de La Haye le-Conte »,  
23 novembre 1695. — Prises d'habit de « Marie-Fran-   
çoise de Beaulieu, aagée de 20 ans, fille de Me.ssi re  
Claude Le Franc de Beaulieu et de dame Fi-ançoise  
Patenoste, née â Annette, diocèse de Chartre &gt;&g t; ; — de  
« Marie - Henriette - Léopoldine - Élizabelh Van Da m  



d'Audegnie, âgée de dix huit ans huit mois, fille d e  
Messire Jean-Batiste-Joseph Van Dam d'Audegnie et  
de dame Anne-Théreze d'Arkel. née à Mons. diocèze  
de Tournai u. 3 janvier 1696; — de « Jeanne-Marie  
de Betoulat de Ranchoux. âgée de vingt ans quatre  
mois, fille de M'« François Betoulat de Ranchoux et  de  
dame Marie Pelletier, née à Neufvi-S'-Sépulcre, dio -  
cèse de Bourges » ^en marge: sortie en 1697;; — de  
« Catherine Le Forestier de Langevinière, âgée de 1 8  
ans 5 mois, fille de Messii*e Daniel Le Forestier d e  
Langevinière et de dame Anne-Louise Auvray. née à  
Seni on Normandie, diocèse de Bayeux &gt;• en marge  :  
sortie en 169"": — de «Jeanne Le Blanc [converse],  
âgée de vingt trois ans, fille de Nicolas Le Blanc et de  
Marguerite Morrelle, née à Finies, diocèze de Reins  » ;  
6 mars 1696. — Professions et vœux de • Elisabeth -   
Angélique de Fauquembergue », de « Françoise Thcr-  
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resse Provost » [converse], 4 avril 1696; — de « Ma rie-  
Jacqueline-Tliéresse de Cuves; de « Barbe Cheme-  
lard » [converse], de « Marie Ludier » [converse], de  
« Marie L'Angevine » [conversej, 1" septembre 1696.   
— Prises d'iiabit de « Anne-Christine-Louise de Vel -  
dens, âgée de dix-huit ans, fille de très haut et t rès  
puissant prince Philipe de Veldens et de dame Anne-   
Claire de Nacle, née à Cologne »; de « Louise-Fran-   
çoise de RoHiac, âgée de dix neuf ans cinq mois, li lle  
de sieur Amable de Mealet de Fargue et de dame Mar-   
guerite de La Paras, née à , diocèse de S*^ Flours »  
 
[en marge : sortie à cause de ses infirmités en fé-   
vrier 1699]; de « Louise-Renée- Anne- Thérèse de  
Gruel Boisemond, âgée de dix neuf ans moins huit  
jours, fille de M"^* Jacques de Gruel La Frette, es cuyer,  
sieur de Boisemont , et de dame Marie Billard Du  
Péron, née à La Bricaire, diocèse de Sées en Nor-  
mandie » ; de « Catherine Pintré [converse], fille d'Es-  
tienne Pintré et de Madeleine Mersié, âgée de trant e  
ans, née à S* Germain-en-Laye, diocèze de Paris »;  
de « Anne Pintré » [converse] fille des mêmes, âgée   
de 22 ans, née en la même ville, 5 décembre 1696; —   
de « Marie Toupiole [converse], âgée de vingt-quatr e  
ans, fille de Jean Toupiole et de Janne Carie, née au  
diocèse d'Amien en Picardie » [signature : Janne To u-  
piole], 1«'' février 1697; — de « Françoise de Cott ard  
de S' Léger, âgée de vingt deux ans, fille de Phili ppe  
de Cottard, seigneur de S' Léger, et de Marie-Marth e  
de Nollent, née au diocèse de Lisieux en Normandie »,  
3 février 1697, [en marge : sortie le 15 novembre à   
cause de ses grandes infirmités]. — Profession et  
vœux de « Gabriele-Françoise Bandeville de S^ Pé-  



rier », 20 mars 1697. — Prises d'habit de « Marie-  
Charlotte Angélique Du Londe de Lambermont, âgée  
de dix neuf ans neuf mois moins douze jours, fille de  
Messire Louis de Lambert et de dame Marie Le Mo-  
nier, née au diocèse de Rouen », qui s'est « présen tée  
à Messire Jaques-Bénigne Bossuet, évesque de Meaux,   
conseiller du Roy en ses conseils, cy-devant précep teur  
de Monseigneur le Dauphin » [en marge : Monsieur de   
Meaux a fait le sermon et Monsieur de Chartres la  
cérémonie] ; de « Élizabeth de Malézieu, aagée de  
vingt deux ans quatre mois, fille de Messire Nicola s  
de Malézieu et de dame Françoise Faudel, née au dio -  
cèse de Paris [en marge, même annotation, suivie  
d'une mention indiquant que la S"" de Malézieu est  
sortie le 13 mars 1698 ne se croyant pas une vocati on  
assez forte pour y pouvoir rester], 20 mai 1697; — de  
« Geneviefve Le Méteyer de La Haye-le-Conte, âgée  
de trente cinq ans trois mois, fille de feu Messire   
 
Seine-et-Oisb. — Série D. — Tome I' ■".  
 
 
 
Léonor Le Méteyer, escuyer, seigneur de La Haye-le-   
Conte, et de dame Françoise de S' Laurans, née à  
Quetiéville en basse Normandie, diocèse de Lizieux »,  
11 août 1697. — Profession et vœux de « Marie-Fran-   
çoise de Beaulieu », 16 janvier 1698. — Prises d'ha bit  
de « Louise Guiry de Moineville, âgée de 20 ans 5 m ois  
et quinze jours, fille de Messire Pierre de Guiry, che-  
valier, seigneur de Moineville, et de dame Louise d e  
Vion, née au diocèse de Rouhen » [en marge : sortie   
au mois d'avril 1699, n'ayant pas été trouvée propr e à  
l'Institut]; de « Anne-Caterine d'Orthe, âgée de di x  
neufs ans cinq mois, fille de Messire Louis d'Orthe ,  
chevalier, seigneur de Fontaines, et de dame Cateri ne  
de Dompierre, née au diocesse de .... » [en marge :   
sortie au mois de mars 1700, n'ayant pas été jugée  
propre]; de « Louis[e] Hartus converse], aagée de  
trante ans, fille de Pierre Hartus et de Marie Denc o-  
gnée, née au diocèse de Beauvais » [signature : Lou ise.  
Artus; sortie au mois de mars 1700, n'ayant pas été   
jugée propre], 14 mars 1698. — Professions et vœux  
de « Marie -Henriette Van Dam d'Audegnie »; de  
« Jeanne Le Blanc », 14 mars 1698. — Prise d'habit  
de a Sœur Marie-Madeleine-Catherine Sailly de Ber-  
val, âgée de dix huit ans, fille de Jean-Armand de  
Sailly, chevalier, seigneur de Berval, de Sailly et  au-  
tres lieux, et de dame Jeanne de Guéry, son épouse,   
née au diocèze de Chartres », 18 novembre 1698. —  
Profession et vœux solennels de « Anne-Christine-  
Louise de Veldens », 11 décembre 1698. — Prises  
d'habit de « Sœur Estiennette Damas de Cormaillon,  
âgée de vingt ans, fille de Charles de Damas, cheva il-  
lier et seigneur de Fain, et de dame Marguerite de  
Grand, son épouse, née au diocèze d'Autun », 25 jan -  
vier 1699 [en marge : sortie au mois d'octobre 1700  à  
cause de quelque infirmité]; — de « Sœur Rose de  
Rosée de Courteilles, âgée de dix neuf ans, fille d e  
noble Nicolas de Rosée S. de Courteilles, et de dem oi-  
selle Alarguerite de Durand, son épouse, née au dio -  



cèse de Rhodes » , même date. — Professions et  
vœux de « Anne Pintré » [conversej, mars 1699; — de   
« Louise-Renée de Gruel Boisemond », 25 juillet 169 9;  
— de « Catherine Pintré » [converse], même date; —  
de « Marie- Angélique Toupiolle » [converse], même  
date ; — de « ■ Geneviève Le Métayer de La Haye-le-  
Conte », 13 août 1699. — Prises d'habit de « S' Fra n-  
çoise-Catherine de Robec de Palière, âgée de dix- n euf  
ans, fille de Jaques-François de Robec de Palière e t  
dame Catherine Du Moncel, son épouse, née au diocès e  
de Paris et batisée en la paroisse S'-Sulpice » [si gna-  
ture : S' Françoise-Ghaterine de Palière], 1699 ; —  de  
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« Sœur Louise Boyeldieu [converse], âgée de vint-  
trôls ans, fille de Claude Boyeldieu et de Toinette  Tou-  
piolle, baptisée dans la paroisse de Semoué, diocès e  
d'Amiens », 29 août 1699. — Procès-verbal d'électio n  
de trois dames susceptibles d'être proposées le len de-  
main à la Communauté comme pouvant être élues  
pour supérieure, 12 janvier 1700; — procès-verbal  
d'élection de supérieure : « Ma sœur Du Pérou a eu  
la pluralité des voix nécessaire pour estre réélue et  
continuée pour le second trianal, et sur l'heure  
M^"^ lévesqiie de Chartres l'a confirmée et déclaré e  
supp&lt;*rieure de la Maison de S'-Louis », 13 janv ier. Au  
bas de la page se lit la mention : '&lt; Nota qu'on  a effacé  
ces deux actes ici d'autant qu'ils dévoient estre d ans  
le registre des élections en présence de Monseigneu r  
l'évesque de Chartres le troisième février rail sep t  
cent ». —Profession et vœux de « Marie-Charlotte-  
Angéliqiie Du Londe de Lambert o, 24 février 1700.  
— Prises d'iiahit de « Sœur Louise-Françoise Gralin ,  
fille de Louis Gralin et de Françoise Chauveau, âgé e  
de trente ans et quelques mois, née au dioçaise de  
Tours » [signature : Louise Françoise Graslin], 2 j uil-  
let 1700 [en marge : sortie pour ses infirmités au mois  
d'octobre 1700;; — de « Françoise-Jaqueline de La  
Noué, âgée de dix-huit ans et demi, fille de Messir e  
Jean do Vasconcelles, écuier, seigneur de La Noue  
Piéfontaine,etde damoiselleFélise Fortin, son épous e,  
née dans le paroisse de Condeau au Perche, diocesse   
de Chartres », 3 février 1701 ; — de a Catherine-  
Jeanne de Kererault, âgée de vingt-neuf ou trente a ns.  
«lit; (le Jean de Kererault, seigneur de Boissauveu r, et  
de Henée de James, son épouse, née dans la ville de   
Morlaix, paroisse de S»-Mélaine, évesché de Tréguie r  
en basse Bretagne » [signature : Catherine-Jane de  
Quereraultl, même date. — Professions et vœux de  
« Marie-Madeleine Catherine Sailly de Berval »,12 m ars  
1701 ; — (le « Louise Boyeldieu » [converse], 15 se p-  
tembre 1701 — Prises d'habit de « Jeane-Françoise d e  



Bouflbrs Hciuioncourt, âgée de dix-neuf ans, fille de  
M'* Charhis de BoulJbTs de Kemiencourt et de dame  
Marie- Honorée Du Bos, née au diocèse d'Amiens »,  
23 décembre 17(&gt;1 ; — de « Ann(^ de Beauropaire,  fille  
de Mcsire Fransois do Beau père et de dame Marie-  
Marte de CourstMillc, née au dioçaise de Saix &gt;& gt; [signa-  
ture : Anne de Bcaurpaire], m(^me date »: — de  
a Marie de Sailli dAigleville, âgée do dix-neuf ans   
moins un mois 11 jours, fille do Messire Henri de  
Sailli et do dame Anne Le Bnrbior, noe à Aigleville ,  
dioçaise de Roiien », 28 juin 170*2. — Profession e t  
vœux de « Françoise-Jacqueline Vasconcelles de La  
 
 
 
Nouë-Piedfontaines », 3 février 1703. — Prise d'hab it  
de « Marie-Anne de Candale de Foix, âgée de dix-  
neuf ans, fille de Messir Jean Candale de Foix et d e  
dame Jane de Piechperoux, née à Du Hort, dio-  
çaise d'Aire », 4 mars 1703. — Profession et vœux  
de « Catherine-Janne de Quererault de Boissauveur » ,  
18 avril 1703. — Prises d'habit de « Marie de La Po ype  
de 'Vertrieu, âgée de quarante-deux ans, fille de M es-  
sire François de La Poype de Vertrieu et de dame  
Louise-Claude-Marie de Seyturier, née à Cornod,  
diocèse de Lyon », 20 mai 1703: — de « Marie-Anne  
de Rune, âgée de dix-neuf ans et dix mois, fille de   
Mesire-Antoine de Rune et de dame Anne-Made-  
laine de Rune, née à Marquai, au dioçaise de Bou-  
logne-sur-Mer », même date; — de « AnneOarnier,  
âgée de vingtrpis ans, fille de Mesire Gaspar Garni er  
et de dame Anne Du Fournel, née dans la ville et  
diocèse de Lion », même date. — Profession de  
a Jeane-Françoise de Boufflers », 29 décembre 1703.   
— Prises d'habit de « M argue ri te- Agnès de La Po ype  
Vertrieu, âgée de quarante ans environ, fille de Me sire  
François de La Poype Vertrieu et de dame Claude-  
Louise-Marie de Seyturier, née à Cornod, diocèse de   
Lion » [en marge : Ms"" l'evêque de Noyon a fait la   
cérémonie], 17 janvier 1704; — de « Madelaine Riche r,  
fille de Messire Jean Richer et de Madelaine de  
Voulges, née à Paris », même date; — de « Margue-  
rite de Cœur [converse . âgée de vingt-quatre ans,  
fille de Piere de Chœur et de Françoise Chaîne, née  au  
Ménil-Amelo, dioçaise de Meaux », même date: — de  
&lt;&lt; Françoise Guerreau [convei*se;, âgée de vi ngt-deux  
ans, fille de Augustin Guen'eau et de Fran(;oise Pr evot,  
née à La Neuville-au-Bois, dioçaise d'Amiens », mêm e  
date: — de " Marie-Anne de Launay Gaultier, âgée de   
dix neuf ans, fille de Messire Jasque de Launay Gau l-  
tier et de dame Marie Beaulieu, son épouse, née à  
Tours », 7 juin 1704: — de « Madelène-Gene&gt;iève de  
Roipiigny de Linemare, âgée de dix-huit ans édemy,  
fille de MessiiHi Louis de Roquigny et de (lame Mar ie  
Labbé, née à V^audreviile, diocèse de Rouen » signa -  
ture : Madelène-Geneviève de Roquigny Linemare ,  
6 septembre 1704; — de « Jeanne-Fi*ançoise de Roucy ,  
âgée de dix-huit ans, fille de Messii^e Jean-Henry de  
Roucy, chevalier, seigneur de Manre et de Chevières ,  
et de dame Charlotte de Sugny. née à Chevièi*es. di o-  
cèse de Reims »,23 décembre 170J. — Profe-^sions et   



vœux de « Marie de La Poype de Vertrieu » entre les   
mains de M»:"^ « Jean-Claude do La Poype de Vertrie u,  
évesque de Poictiers », 20 mai 1700; — de « Marie-  
Anne Garnier •, m^nie date. — Prises d'Iiabit de  
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« Nicole-Françoisse Le Marant Pennenverne, fille de   
Guillomme Le Marant, seigneur du Val-Pinart, et de  
Anne de Kererot, âgé de 23 ans, née dans la paroiss e  
de S*^ Mathieu, dioraise de Tréguier » [signature :   
Nicole Le Marant de Penneverne], 23 août 1705; — de   
« Marie- Louise Baurin [converse], âgée de dix-neuf   
ans, fille de Louis Borin et d'Anne Caus, née à Mol ien,  
dioçaise d'Amiens », même date. — Profession et  
vœux de « Catherine-Françoise Guerreau » [converse] ,  
18 janvier 1706. — Prises d'habit de « Marguerite  
Cilinie de Mornaj', âgée de dix-huit ans et neuf mo is,  
fille de Messire Louis de Mornay et de Marie Hallée ,  
née à Valdompierre, diocèse de Rouen », l^"" juin 1 706;  
— de « Anne-Rose d'Assy, âgée de 18 ans et dix mois ,  
fille de Messire Silvain d'Assjy, écuier, seigneur de  
Viersat,et de damoiselle Gabriel d'Arcean, née à Cl uis,  
 
 
 
diocèse de Bourge », même date.  
 
 
 
Profession et  
 
 
 
vœux de « Marie-Anne Launay Gaultier » , 8 juin 170 6.  
— Prise d'habit de « Louis-Françoise Le Marant de  
Penenvern, âgée de dix-huit ans et demi, fille de  
Messire Guillome Le Marant de Penanvern et de Anne  
de Kerrerot, née dans la paroisse de S'- Mathieu au   
diocèse de Tréguier » [signature : Louise-Françoise   
de Penanvern], 8 septembre 1706. — Profession et  
vœux de « Madelène- Geneviève Roquigny de Line-  
mare », 16 septembre 1706. — Prises d'habit de  
« Magdelène-Françoise de La Fontainne de Solare,  
âgée de dix-huit ans, fille de Messire Philipe de L a  
 
Fontainne de Solare et de dame Charlotte de ,  
 
née à Vilers à Gron, diocèse de Soisson », 28 oc-  



tobre 1706. — Profession et vœux de « Jeanne -Fran-   
çoise de Roucy », 23 décembre 1706. — Prises d'habi t  
de « Marguerite Caqueray Du Catelier, âgée de vingt   
ans et demy, fille de Messire André de Caqueray et  
de dame Anne d'Oriliac, née à Besencour, diocèse de   
Rouan » [signature : Marguerite de Caqueray de  
Vadancourt], 20 mars 1707; — de « Charlotte-Magde-  
laine d'Orcisses, âgée de vingt ans, fille de Messi re  
Jean-Marc d'Orcisses et de Marie-Charlotte d'Avi, n ée  
à Ju vigne, diosèse du Mans », 16 août 1707. — Pro-   
fession et vœux de « Nicole-Françoise Le Marant de  
Pennanverne », 25 août 1707, et de « Louise Baurin »  
[converse], même date. — Prises d'habit de «Jeanne Du  
Teil [converse], aagée de quarante-deux ans et demy ,  
fille de Lucas Du Teil et de Mathurine Doucet, née à  
Vilaine proche Poissy, paroisse de S^-Nicolas, dioc ôse  
de Chartres », 10 septembre 1707 ; — de « Marie-Ang é-  
lique Vouarin [converse], aagée de vingt-deux ans,  
fille de Mathieu Vouarin et de dame Noiet, née à  
Dommartin, diocèze d'Amiens », même date. — Pro-  
 
 
 
fessions et vœux de « Anne-Rose d'Assy », 2 juin 17 08 ;  
 
— de " Françoise- Madelène de La Fontaine de Solare  »,  
4 novembre 1708; — de «Jeanne Du Teil •&gt; [conver se],  
même date. — Prises d'habit de « Marie-Magdelainede   
Vaudretz de Cateûil, âgîe de dix-neuf ans et demy,  
fille de Messire Jean-Antoine de Vaudretz et de dem oi-  
selle Charlotte de Noury, née à Étretat, diocèze de   
Rouen », 10 mars 1709; — de o Marie-Anne DuPlessis  
d'Escoublant, âgée d'environ dix-neuf ans, fille de   
Messire Pierre-Charle d'Escoublant et de damoiselle   
Marie-Joseph de Tébaut, née à Clécé, diocèze de Poi -  
tiers », même date. — Professions et vœux de a Mar-   
guerite Caqueray de Vadancour », 23 juillet 1709; d e  
« Angélique Varin » [converse : « La S-" Angélique  
Warin n'a pas signé le présent acte, parce qu'elle ne  
sçait ny lire ny écrire], 10 septembre 1709. — Pris es  
d'habit de « Anne Thérèse Du Boucheront de Cham-  
borant, âgée de dix-neuf ans trois mois, fille de  
Messire Jaques Du Boucheront de Chamborant et  
de damoiselle Anne Guiot de La Mirande, née à La  
Cormenière, diocèze de Poitiers », 14 septembre 171 0;  
 
— de « Jaqueline Vuarin conversej, aagée d'environ  
vint- quatre ans, fille de Messire Matthieu Vuarin et  
d'Anne Nolet, née à Dom Martin, diocèze d'Amiens»,  
21 décembre 1710, — Professions et vœux de « Marie-   
Madelaine de Vaudretz de Cateuil », 15 mars 1711 ; —  
de « Marie-Anne-Françoise d'Escoublant de Tourne-  
ville », même date. — Prises d'habit de « Françoise   
de Virgille-Montorcier, âgée de 22 ans 11 mois, fil le  
de Messire Jean de Virgille de Montorcier et de dam e  
Marie Fleury, née à S'-Léger, diocèse de Rouen &gt; \  
12 juillet 1711; — de « Marie-Gabrielle Launois de  
Pinchré, âgée de 20 ans et six mois, fille de Messi re  
Jean-Yve de Pinchré et de dame Fiacre de Monfort,  
née à Publien, diocèze de Tréguier » [signature :  
Marie-Gabrielle Launois de Pinchrech", même date ; —  



de « Françoise-Charlotte de Croisille, âgée de dix- huit  
ans quatre mois deux jours, fille de Messire Franço is  
de Croisille et de dame Madelaine de Tournebut, née  à  
 
Briouse, diocèse », 10 décembre 1711; — de  
 
« Anne Claire de Bosredon, âgée de dix-huit ans et un  
mois, fille de Messire Gabriel de Bosredon et de da me  
Gilberte Du Plantadis, née à Robière , paroisse de  
Saint-Avis, diocèze de Clermont en Auvergne », 10 d é-  
cembre 1711 ; — de « Marie Gilberte Charpin de Ge-  
netines, aagée de dix-neuf ans et dix jour^:, fille  de  
Messire Jean Charpin de Genetines et de dame Marie-   
Magdeleine Jacquette, née à Genetines, paroisse de  
S'-Romain-sous-Urfé en Forêts, diocèze de Lyon »,  
21 février 1712; — de « Maiie-Anne-Thérèze de La  
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Porte de Tessières, Agée de dix-huit ans trois moi? ,  
fille de Messire Aimar de Tessières, écuyer, sieur de  
La Porte, et de dame Charlotte de Fayolle, son  
espouse, née en l'église paroissialle de Sarazac, d io-  
cèse de Périgueux » ^signature : Anne de La Porte],   
9 janvier 1713; — de « Françoise Mallevoiie de S'-  
Germain d'Aunay, âgée de dix- huit ans et un mois,  
fille de Mcssire Joseph de Mallevoue, écuyer, seign eur  
de S^-Germain d'Aunay, et de dame Magdeleine de  
Nocey, née à S'-Germain, paroisse de S'-Germain  
d'Annay, diocèze de Lisieux », 29 mars 1713; — de  
« Louise de Bosbière de Bosredon, âgée de dix-huit  
ans et un mois, (ille de Messire Gabriel de Bosredo n,  
écuyer, seigneur du Chàtelet, et de dame Gilberte d u  
Plantadis » [signature : Louise de Bosredon de Bau-   
bièrei,m("'me date. — Profession et vœux de «Franço ise  
de Virgille de Montorcier », 13 juillet l'713. — Pr ises  
d'habit de « Olimpe d'Escorches Du Vivier ditte de  
Nobleval, âgée de vingt ans trois mois, fille de Me ssire  
Jacques d'Escorches, écuyer, seigneur du Vivier, et   
de dame Cécile de Launay, ses pères et mère?, née à   
Paris, paroisse S' Sulpice », 19 août 1713; — de  
« Ma rie- Françoise Du Mesniladelée de Dra^ueville,   
âgée de vingt ans cinq mois, fille de Messire Jean Du  
Mesniladolée seigneur de Dragueville, et de dame  
Susanne-Françoise David, née à Dragueville, paroiss e  
dudit lieu, diocèze de Coutance », 11 décembre 1713 .  
— Professions et vœux de « Françoise-Charlotle de  
Croisille », 12 décembre 1713; — de « Anne-Claire d e  
Bosredon », même date; — de « Marie-Ciilberte Char-   
pin de fienetines », 24 février 1714; — du « Marie-   
Anne Thérèse de Tessières de La Porte », 11 jan-  
vier 1715; — de » Françoise Mallfvoiie de S* Ger  
main »,*29 mars 1715; — de « Olimpe d'Escorches de  



Nobleval o, 20 août 1715. — Pi-ise dhabit de « Mari e-  
Htnée Le Marant, âgée de vingt- cinq ans, fille de  
Messire Guillaume Le Marant, et de dame Renée de  
Querrerot, née à la paroisse de S' Mhatieu, diocèze  de  
Tréguier », 27 octobre 1715. — Profession et vœux d e  
« Marie-Fransoise Du Mesniladelée de Dragueville »,   
11 décembre 1715. — Pri.ses d'habit de « Élizabeth de  
Chartre de Villeray, âgée de dix neuf ans sept mois ,  
fille (Ir Messire Jean de Chartre, seigneur de Vill eray,  
et de dame Fi-ançoise Du Teillier, née ;'i \illeray ,  
paroisse de Boinville, diocèze de Chartres », 13 dé -  
&lt;'embre 171«); — de « Gabrielle de Moniay de Mon -  
chevreiiil, âgée de dix-ne»if ans et onze mois, fil le de  
Messire Loiiis de Mornay de Monchevreiiil et de dam e  
Marie-Jeanne Rougier d'Estoureltes, née et ondoyée  
h La Rochelle, le onzième janvier, et les rérémonie s  
 
 
 
supléés à Paris, paroisse S'®-Margueritte, faubourg   
S'-Anthoine », même date; — de « Catherine Béraud  
de Courville, âgée de dix-huit ans et huit mois, fi lle  
de Messire Michel de Courville, seigneur de Sanois,  et  
de dame Jeanne Vilemard de Chastillon, née au duché   
de Luxembourg paroisse de Montmédy, diocèse de  
Tresves », [signature : Catherine de Courville , mê me  
date; — «de Elisabeth- Charlotte Duquesne, âgée de  
vingt-trois ans dis mois, fille de Messire Jaque Du -  
quesne, écuyer, sieur du Rourmois, et de dame Marie -  
Magdelaine Du Tremblé, née au Roumois, parroisse  
de Voquetot [ou Roquetôtj sous Beaumont, dyocèse  
de Roïien, soussigné », 24 mai 1717 ; — de « Marie-   
Marguerite de La Tour de Saignemontet, âgée de ving t  
et un an et demy, fille de Messire Christofle de La   
Borie de La Tour et de dame Marguerite Daniollie,  
née à La Vaissière, paroisse de Trisac, diocèse de  
Clermont », 5 décembre 1717; — de « Jeanne- Julie  
d'Andechy de Riencourt, fille de Messire François-  
Simon de Riencourt d'Andechy et de dame Jeanne-  
Julie de Tarnault, née à Andechy, paroisse de S»-  
Pierre, diocèse d'Amiens », 9 janvier 1718; — de  
u Geneviève Rousseau [converse], fille de Pierre Ro us-  
.seau et d'Anne Du Bois, née à Chevreuse, diocèse d e  
Paris », même date ; — de « Marie -Charlote de Cugn ac,  
âgée de dix-neuf ans et dix neuf jours, fille de Me ssire  
Charles de Cugnac, chevalier, seigneur et baron  
d'Imonville, et de dame Marie-Denise de Fieurigny,  
née à la paroisse de Boissi- le-Sec, diocèse de  
Chartres », 4 septembre 1718. — Professions et vœux   
de « Catherine Béraud de Courville », 8 janvier 171 9;  
 
— de « Gabrielle Mornay de Monchevreuil •-, même  
date; — de «Jeanne-Julie de Riencourt de Tilloloj*  
d'Andechy », 9 janvier 1720. — Prises d'habit de  
« Marie-Angélique Bonnet de La Tour, âgée de vingt-   
deux ans et demie, fille de Messire Jacques Bonnet,   
chevalier, seigneur de Deniouville, comte de La Tou r  
de Mongommery, et de dame Elisabeth Godart, née à  
Deniouville, diocèze de Bayeux », 27 janvier 1720; —  
de o Marie-Henriette Bonnet de La Tour, âgée de  
vingt et un ans », sœur de la précédente, même date ;  



 
— de &lt;&lt; Jacqueline-Christine de Grimouville d e Lar-  
chant, âgée de vingt-neuf ans, fille de Messire Jea n de  
Grimouville de Larchant, escuyer, et de dame Jeanne   
de Tirmois de Courlonne, née h Marlragny, diocèse  
de Bayeux », 12 mai 1720: — de « Marguerite-Suzane  
Duhan de Crèvecœur, âgée de dix-neuf ans. fille de  
.Messire Daniel Duhan, seigneur de Mazerny, capitai ne  
dans le régiment de Béarn, et de dame Marie-Mar-  
guerite d'Auger, née à Mazerny, paroisse S'-Laurent .  
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diocèze de Reims », 14 juillet 1720. — Profession e t  
vœux de « Geneviève Rousseau » [converse], même  
date. — Prise d'habit de * Angélique-Bonne de  
Mornay, âgée de vingt ans et onze mois, fille de Me s-  
sire Louis de Mornay de Monchcvreuil et de dame  
Marie-Jeanne Rougier d'Estourettes, née et ondoyée  
à La Rochelle, le septième octobre, et les cérémoni es  
du baptesme supléés à Paris, paroisse S'=-Marguerit e,  
faubourg S'-Anthoine », 2 septembre 1721. — Profes-   
sion et vœux de « Marie-Angélique Bonnet de La  
Tour de Demouville », 27 janvier 1722. — Prises  
d'habit de « Marie-Angélique Berquier [converse],  
âgée de vingt et un an et demy, fille de François B er-  
quier et de Catherine Toupiole, née à Feuquier,  
diocèse de Beauvais », 27 janvier 1722; de « Claude -  
Catherine La Bastide, âgée de vingt ans neuf mois,  
fille de Messire Olivier d'Elpuech de La Bastide et  de  
Marie-lV^agdeleine de Meaux, née à Paris, paroisse  
S'-Médard », 14 juin 1722; — de « Renée-Gabrielle  
d'Osmond, âgée de vingt ans dix mois, fille de Mess ire  
René-Henry d'Osmond, chevallier de l'ordre militair e  
du Roy et brigadier de ses armées, et de dame Fran-   
çoise d'Osmond, née à Aubry-le-Pentou, diocèze de  
Lisieux », même date. — Professions et vœux de  
« Marguerite- Suzane Du Han de Crèvecœur »;  
12 juillet 1722 ; — de « Angélique-Bonne Mornay de  
Monchevreuil », 14 novembre 1723 ; — de « Marie-An-   
gélique Berquier » [converse] , 28 mai 1724 ; — de  
« Renée-Gabrielle d'Osmond », juin 1724 — Prises  
d'habit de « Marie GrafFart [converse], âgée de  
trente ans neuf mois douze jours, fille de Claude  
Graffart, laboureur, et de Catherine Tiphaine , née   
à la paroisse du Tremblay, diocèze de Paris »,  
25 juin 1724; — de « Claude- Catherine D'Elpuech de   
La Bastide, fille de Messire Olivier D'Elpuech de L a  
Bastide et de Marie-Vagdelaine de Meaux, née à  



Paris, paroisse S'-Médard », 27 piai 17:^5; — de  
« Madelainne-Charlotte Bouvet de Louvigny, âgée de  
vingt-trois ans et demi, fille de Messire David Bou vet  
de Louvigny et de dame Madelainne-Françoise d'Os-  
mond, née à Louvigny, paroisse de Louvigny, diocèse   
du Mans » [signature de la Reine, « qui nous a fait   
l'honneur de nous donner le voile »], 12 janvier 17 26;  
— de « Catherine- Joseph-Roze de Virgile Montorcier ,  
âgée de vingt ans moins neuf jours, fille de Messir e  
Jean de Virgile de Montorcier et de dame Marie  
Fleury, née paroisse Saint-Léger, diocèze de Roiien  »,  
même date; — de « Marie-Thérèze d'Escorailles de  
Salers, âgée de vingt ans moins deux mois, fille de   
Messire François d'Escorailles, seigneur de Salers,   
 
 
 
et de dame Françoise de .Seidage, née â MazeroUes,  
paroisse de Salers, diocèze de Clermont », même dat e.  
 
— Profession et vœux de « Marie GrafFart » [con-  
verse], 2 juillet 172G. —Prises d'habit de «Louise-   
Marie de Saluées, aagée de vingt trois ans neuf moi s  
et douze jours, fille de Messire Louis-Charles de S a-  
liices, écuyer, seigneur d'Émeville, de Champetin, de  
Villefontaine, etc , et de dame Marie-Klizabeth de Li-  
gni, née â Auberval, paroisse de Boneiiil,- diocèse  de  
Soissons », 31 décembre 1726; — de « Marie-Agnès  
Heurtevan [converse], âgée de vingt deux ans quatre   
mois onze jours, fille d'Adrien Heurtevan, laboureu r,  
et de Marie Le Quin, née à Broquer, paroisse de Feu -  
quères, diocôie de Bauvais en Picardie », 2 juin 17 27.  
 
— Profession et vœux de « Claude-Catherine d'Elpuec h  
de La Bastide », 2 juillet 1727. — Prise d'habit de   
« Anne Le Poytevin de La Ménardière, âgée de vingt  
six ans cinq mois douze jours, fille de Jacques Le  
Poytevin, sieur du Moitier, écuyer, et de dame Per-   
r'.vïQ de La Chambre, née à La Ménardière, paroisse  de  
La Coulombe, diocèse de Coutance », 21 septembre  
1727. — Professions et vœux de « Magdeleine-Char-  
lotte Bouvet de Louvigny », 25 janvier 1728; - de  
« Joseph-Calhrine-Roze de Virgile de Montorsier »,  
même date — Prises d'habit de « Marie -Joseph de La   
Bruyère Du Moncet, âgée de vingt quatre ans sept  
mois cinq jours, fils [^ic] de Messire (de Jacques de  
La Bruyère, chevallier, seigneur de Romain, et de  
dame Thérèse de Navaille, née à Romain, paroisse de   
S'-Tliimoté, diocèse de Reims », 16 mars 1728; — de   
a Marie Le Blond [converse], âgée de vingt un an  
quatre mois moins six jours, fille de Claude Le Blo nd  
et de Jeanne Audricourt, née à la paroisse d'Aban-  
court, diocèse d'Amiens », même date; — de « Marie-   
Louise -Aimée de Grieu de Bellemare, âgée de vingt-   
un an neuf mois, fille de Messire François de Grieu ,  
écuyer, seigneur de Bellemare, et de dame Françoise -  
Aimée de Lyée de Tonancourt , née à Bellemare,  
paroisse' de Finbl , diocèse de Lisieux » , 9 jan-  
vier 1729 ; — de « Louise Boufflet, âgée de vingt t rois  
ans, fille de Geoffroy Boufflet et de Marie-Magdele ine  
Ponché [converse], paroisse de S'-Thibault, diocèze   



d'Amiens », 29 août 1729. — Profession et vœux de  
« Anne Le Poytevin de La Ménprdière , 19 oc-  
tobre 1729 — Prise d'habit de « Marie-Marguerite-  
Françoise Fayette de La Tour, âgée de vingt ans, fi lle  
de Messire Christophe Du Fayette, écuyer, seigneur de  
Clavière, et de D"« Marguerite d'Anjolie, née à La Ves-  
sière, paroisse de Trizac, au diocèse de Clermont e n  
Auvergne », 9 mars 1730. — Profession et vœux de  
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u Marie Le Blond » [converse], 9 mars 1730. — Prise s  
d'habit de &lt;' Louise-Marie de Poytevin Du Monsti er,  
âgée de vingt ans, fille de M'* Jacque de Poytevin Du  
Monstier, écuyer, seigneur de S'-Oerves, et de M' P é-  
rine de La Chanbre, née dans la paroisse de la Cou-   
lomhe, diocesse de Coutance », 10 juin 1730; — de  
a Marie Delalânde, âgée de vingt quatre ans, tille de  
M. Louis Delalânde, écuyer, seigneur de Vielguère,  
et M. Janne Guenois, née à Vielguère, paroisse de  
Verneuil, diocesse de Bourges », même date; — de  
a Jeanne de Bosredon de Posbière, âgée de vingt hui t  
ans et quinze jours, lille de Messire Gabriel de Bo s-  
redon et de dame f Jilbeite de Plantadis, née à Bos -  
bière, paroisse de S'-Avit, dioc«'*ze de Clermont e n  
Auvergne », 27 août 1730; — de « Marie-Anne de  
Belcier, âgée de dix neuf ans moins dix jours, lill e de  
Henry de Belcier et de Dame Madeleine de Payru-  
chaud, née à Mattecoulon, paroisse de Monpérou, dio -  
cèse de Périgueux », 8 juillet 1731; — de a Marie-  
Franroise-IIonriette de Courcelles de L'IIérauUe, â gée  
de dix huit ans et demie, fille de Charles de L'IIé rauUe  
et de dame Albertine-Franroise Bernard Du Bois, née   
î\ la paroisse de La Neuville, diocèse de Beauvais »,  
mi^me date; — de « Marie -Jeanne- Antoinette de  
Chari)in de Genetines, âgée de près de vingt ans, f ille  
de Messire Antoine Charpin, écuyer, seigneur de Ge-   
netines, et de dame Catherine Blanchet de La Chambr e,  
née à Roanne, paroisse S'-Ktienne, iliocèse de Lion  »,  
28 août 1731. — Pi'olessions et vœux de « Mai-ie Du   
Fayette de La Tour», 9 mars 1732; — de o Marie-  
Thérèse de Lalande », 10 juin 1732; — de « Marie-  
Jeanne de Bosredon de Bosbière », 27 août 1732. —  
Prises d'habit de a Marie-Henriette de Chauibrav, t ille  
de M'« Franrois -Nicolas de Cbambray et de dame  
Marie-Louise de Folleville, née à la Chambray, pa-  
roisse de Gou ville, diocèze d'Évreux, en présence  
 
de la Reine, qui m'a fait l'honneui" de me donner l e  
voile, et de M. Adrien Maurice duc de Noallles, pai r de  
Francf », 27 août 1732: — de « Marie- Anne de Baus-   
cancour, tille de Louis-Marcel de Baussancour , et  
de dame Jeannc-Fram.'oise Lf Ptiii, née au Ménil-  



Fouchard. diorèze de Langrcs, paroisse de S'» Marie -  
Magdi'lciue » [signature : Marie-.\nne de Baussan-  
coui-tl, 2H dérenibr»' 1732;— de « Marie-Anne d'Ks-   
coulant de Hainevilli!, âgée de dix-neuf ans, lille  de  
Toussaint Mscoulaiif et de dair.e Marie do Gourlalo ur,  
née à Meune\ille. paroisse de Meuneville-sur-Mcr,  
diocè/.c de Coutances &gt;, nn'^me date; — de « Jea nne  
Le Blond [converse], âgée «le près de vingt-iiuatre  ans,  
tille de Claude Le Rlond et de Jeanne Audricourt, n ée  
 
 
 
à la paroisse d'Abancourt, diocèze d'Amiens », même   
date. — Professions et vœux de o Marie-Françoise-  
Ilenriette L'HérauUe de Courcelles », 12 juillet 17 33;  
— de « Marie-Jeanne-Antoinette Charpin de Gene-  
tines n, 29 août 1733. — Prises d'habit de « Marie-   
Louise- Victoire Petin [converse], âgée d'environ v ingt-  
trois ans, fille de Joachim Petin et de Louise Angi -  
boust, née à S' Cyr, diocesse de Chartres » [en  
présence de la reine de Pologne, « qui m'a fait l'h on-  
neur de me donner le voile ». Signature: Catherine  
reyne de Pologne], 6 décembre 1733; — de • Fran-  
('oise-Émilie de Champelais. âgée de dix-neuf ans e t  
demie, fille de François de Champelais et de dame  
Marif' Du Bochet Du Plessis, née à Hennebond, pa-  
roisse de Paradis, diocèse de Vannes » [signature d e  
la reine de Pologne], 14 février 1734. — Profession s et  
vœux de « Marie-Anne de Baussancour », en présence  
a de la Reine de Pologne, qui ma fait l'honneur de  
me donner le voile », 9 janvier 1735; — de « Marie-   
Anne de Hainneville Escoulant », en présence de la  
même, même date. — Prise d'habit de &lt;• Élizabeth  de  
Laugier de Beaucouse, âgée de vingt ans, flUe de  
Messire François de Laugier, seigneur de Beaucouse,   
et de dame Élizabeth de Bertet de La Clûe, née dans  la  
paroisse de Touârd, diocèze de Digne », en présence   
de la même, 11 novembre 1735.— Proi'essions et vœux   
de « Franroise-Émélie de Champelais », en presence  
de la même, 26 février 173fi; — de &lt; Marie-Louis e-  
Victoire Petin [converse], en présence de la même,  
même date [en marge: sortie le 9 décembre 1748 et  
décédée le 21 décembre 1773 dans la maison des Hos-   
pitalières de rilùtel-Dieu deS'-Joseph de Beaufort- en-  
Vallée, en Anjou]. — Prises d'habit de ^ Marie-Suza ne  
de La Martonie, âgée de près de vingt ans, fille de   
M. Léon de La Martonie, seigneur du Gaignon, née à  
la paroisse du Gaignon, du diocèse de Sainte », 9 j uin  
173('»; — de « Marguerite-Thérèse Des Champs, flile   
de Messire Fran«;ois De.schamps, chevalier de l'ord re  
militaire de S'-Louis et maréchal de camp des armét s  
de S. A. R. E.de Bavière, et de dame Françoise Soit  "*\  
son épouse, née le iiuativ juillet de l'année 1706,  dar.s  
la paroisse de S' Pierre langellé, diocèse de Verdu n r,  
22 juillet 1736; —de « Marie-Joseph Bignet 'convers ' \  
âgé de vingt cinq ans, fille de Philippe Bignet et de  
Marie Louise Lemoine, né à Moncy-le Vieux, diocesse   
de Maux », même date; — de « Jeanne Fleuivt [con-  
verse], âgée de vingt deux ans, fille de Denis Fleu rit  
et de Germaine Taupin, née à S* Cir, dii&gt;cè/.e e   
Chartrts », même date; — de « Maiv»&gt;»?&gt;'it^ T hoinette  



Lesieur [converse], âgée de vingt et un an, fille d 'Aï»  
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tlioine Lesieup et de Marianne Odar, née à Versaill es,  
diocèze de Paris », même date; — de « Marie-Fran-  
çoise de Mussan, àiL^ée de vingt et un an, fille de   
M. Gilles Josep de Mussan et de dame Marie-Fran-  
çoise de Boutteville, son épouse, née à Sauce-Champ e-  
noise, paroisse du diocèse de Reims », 5 mai 1737. —  
Profession et vœux de « Elisabeth de Laugier de  
Beaucouse », 30 novembre 1737. — Prise d'habit de  
« Magdelaine de Laugier de Beaucouse, âgée de vingt   
ans, fille de Messire François de Beaucouse, seigne ur  
de Beaucouse, et de dame Élisabeht de Bertet de La  
Cluë née à Toiiard, paroisse de Toiiard, diocèze de   
Digne », 24 février 1738. — Professions et vœux de  
« Suzanne Gaignon de La Martonnie », en présence  
de la Reine « qui m'a fait l'honneur de me donner l e  
voile », de Monseigneur le Dauphin et autres per-  
sonnes, 19 juillet 1738; — de « Marie-Joseph Bignet  »  
[converse], 25 juillet 1738; — de « Marguerite Toi-   
nette Le Sieur » [converse], môme date. — Prises  
d'habit « de Jacquette-Louise Bralliard [converse],   
âgée de vingt trois an, fille de Jacques Bralliard et de  
Bernarde - Elisabeth Billiote, née à Dijon, paroiss e  
Saint-Pierre, diocèse de Dijon », même date; — de  
« Marie-Angélique Touplier [converse], âgée de ving t  
trois ans, fille de Jean Touplier et d'Adrienne Lam -  
bert, née à Foûilloir, paroisse dudit Foûilloir, di ocèse  
de Rouen », même date; — de « Marie- Anne de  
Fresne de Chevillon, âgée de près de dix neuf ans,  
fille de Messire Alexandre de Fresne, écuyer, et de   
Margueritte Gaulcher, née à S'-Dizier, paroisse Not re-  
Dame, diocèze de Ghaalons », 10 août 1738; — de  
« Marie-Marthe-Bernarde Martainville de Marcilly,  
âgée de dix huit ans huit mois, fille de Messire Lo uis  
de Martainville, seigneur de Marcilly, et de Gennev iève  
Busson, 26 avril 1739; — de « Marie-Geneviève de  
Klâsten, fille de Messire Jean Gilbert de Klàsten e t  
de M, Magdelène Darot, née à Alençon, paroisse de  
Notre-Dame d' Alençon, diocèze de Séez «, môme  
date; — de « Marie-Henriette- Élizabeth de Mazan-  
court [converse], âgée de 18 ans, fille de Messire Henry  
de Mazancourt et d'Elisabeth Chevalier, née à Vivie rs,  
paroisse de Nostre-Dame , diocèze de Soissons »,  
môme date. — Profession et vœux de « Marie-Fran-  
çoise de Mussan », en présence de la Reine, « qui m 'a  
fait l'honneur de me donner le voile », 5 mai 1739.  —  
Procès-verbal constatant que le 30 juillet 1739 a é té  
faite « la translation solemnelle de la statue de l a très  
sainte Vierge dans la chapelle dite de Nôtre-Dame d u  
Refuge, bastie exprès à l'extrémité du bois qui est  der-  



rière le chœur de cette église; et la bénédiction d e  
 
 
 
ladite chapelle et de ladite statue a été faite par  Mes-  
sire Jean-Baptiste-Joseph Languet de Gergy, doctenr   
de la Maison de Sorbonne, curé de S' Sulpice de  
Paris ». — Prises d'habit de « Marie-Françoise de M a-  
rolles, âgée de près de vingt et un an, fille de  
M. Claude de Marolles, écuier, seigneur d'IIeugnes,  et  
de Marie-Françoise d'Ardeau, née à Eugnes, diocèse  
de Bourges », 23 décembre 1739; — de « Marie-Magde-   
laine Mazion [comerse], âgée de vingt quatre ans, f ille  
de Martin Mazion et de Marguerite Boursier, née à  
Gisors-en-Vexin », même date.— Professions et vœux  
de « Marie-Anne Defresne » , 13 août 1740; — de  
« Marie-Angélique Touplier » [converse], môme date;   
— de « Marie-Geneviève de Klâsten de Cohon »,  
3 mai 1741 ; — de &lt;' Marie-Marthe-Bernarde Marta in-  
ville de Marsilly », môme date; — de « Marie-Hen-  
riette-Élisabeth de Vivières de Mazancourt», même  
date. — Prises d'habit de « Françoise-Elisabeth d'A u-  
try de Lamivoye, âgée de dix neuf ans et demi, fill e  
de M. Joseph d'Autry et de M^ Elisabeth de Menou,né e  
à Lamivoye, paroisse de Noyen-sur-Vernisson, diocès e  
de Sens », 25 juin 1741; — de ; Marie-Barbe Eddlin-   
gnerin [converse], âgée de vingt cinq ans, fille de   
Heinrigch Eddlingner et de Marie Ridin, née à Ben-  
feld, paroisse de Benfeld, diocèse de Strasbourg »  
[signature: Schwester Maria Barbara Edlingerin],  
môme date ; — de « Jeane-Catherine de Cocqueborne  
Villeneuve, âgée de vingt ans deux mois, fille de  
M. Jean-Baptiste Loiiis de Cocqueborne Villeneuve e t  
de M. Catherine Du Bourg, née à Villeneuve au Che-  
min, paroisse de Villeneuve au Chemin, diocèse de  
Sens », 3 janvier 1742. — Profession et vœux de  
« Marie-Françoise de Marolles », 28 janvier 1742. —   
Prises dhabit de « Marguerite-Victoire de Launay de   
La Cadière, âgée de vingt ans, fille de Messire Fra n-  
çois de Launay, écuyer, sieur de La Cadière, capita ine  
dans le régiment de Grancei, et demoiselle Michelle   
d'Aspres, née à Écorcei, paroisse du diocèse d'É-  
vreux », 29 avril 1742; — de »&lt; Françoise de Bos redon  
du Vieilvoisin, âgée de dix neuf ans et demi, fille  de  
M. Marien-Jérosme de Bosredon et de Louise de Bos-  
redon, née au Vieilvoisin, paroisse de Mérinchal, d io-  
cèse de Clermont », môme date; — de « Marianne  
Damiens [converse], âgée de vingt deux ans, lille d e  
Jacques Damiens et de Françoise Langlier, née à Mo-   
lien, paroisse du diocèse d'Amiens », môme date; —  
de a Marie-Madelaine Blanchet [converse] , âgée de-   
vingt-quatre ans, lille de Vincent Blanchet et de  
Marie-Madelaine Olivet, née à UUy-S'-George, diocès e  
de Beauvais », 26 mars 1743; — de « Anne-Louise de  
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Barville de Puizelet, fille de Messire André Jule d e  
Barville, maréchal des camps et armées du Roi, sei-   
gneur de Puizelet, et de dame Charlotte-Louise Le  
Goulx de Clermont, née dans la paroisse de Puizelet   
le Marais, diocèze de Sens », L5 juillet l'743. — P ro-  
fession et vœux de « Marie-Barbe Edlingneiin » con-   
verse], 15 juillet 1743. — Prises d'habit de « Mari e-  
Jeane-Claude de Lastic de S'Jal, âgée de vingt ans,   
(ille de M. Jean-Jaques de Lastic de S'-Jal et de  
Marie Choveau de Rochefort, née à Mombrun, pa-  
roisse de Piere-Phite, diocèse de Limoge », 2 oc-  
tobre l'743;— de « Marie-IIenriette Des Meiliers de   
La Longueville, âgée de 20 ans, (ille de M. Henri P hi-  
lipes Des Merliers et de Janue Michel, née à Nante,   
paroisse de Moïiais, diocèse de Nante», m«^me date;   
— de « Agathe-Franr.oise de Talhoùet de Sévérac, ;' igée  
de vingt ans, (ille de M^« Jean-Franrois-Armand de  
Talhoiiet de Sévérac, conseiller au Parlement de Br e-  
tagne, et de D^'° Marie Hérisson, née à La Grationa is,  
diocèse de Vennes, paroisse de Malensac », même  
ilate. — Professions et vœux de « Jeane Catherine d e  
Cocqueborne de Villeneuve », 4 janvier 1744, — de  
« Marie-Anne Damiens » [converse], i"" mai 1744 ; —   
de « Marie-Victoire de Launay », 20 juillet 1744. —   
Pnse d'habit de « Jeanne-Genneviève de Fay d'Athies ,  
âgée de vingt ans, fille de Messire Gabriel-Florimo nd  
de Fay d'Athies, et de Dame Calheiine de Cariiel, n ée  
â Mai-tigni, paroisse S*-Jean l'Hvangéliste, diocèz e de  
Laon », 9 décembre 1744. — Profession et vœux de  
« Marie-Anne Louise de Barville de Puizelet », 26  
juillet 1745, — Prise d'habit de « Emélie-Élisabeth   
Ferrand, asgée de vingt ar.s, (ille de Messire Mich el-  
Guillaume Fei'rand et de dame Louise -Catherine-  
l'iniélie Steits de Gornitz, née à Paris, paroisse S'-Sul-  
pice, archevesché de Paris », même date.— Profes-  
sions et vœux de « Marie-Janne Claude de Lastic de  
S'-Jal », 15 octobre 1745; — de « Marie-Henriette D e-  
mcrlicr de La Longueville », même date. — Prises  
d'habit de o Catherine Lambert fconversf; , âgée de   
vingt d»Mix ans et demi, (ille de Noél Lambert et M arie-  
Marguerite Dornel, née î\ Bernapré, pai'oisse de Ro -  
nuîcanip, diocèze d'Amiens », 3 janviee 1740; — de  
« Agni's Bains [converse', Agée de vingt un an, (il le de  
Jacques Barthélémy Bains et de Marguerite Bonet,  
née k Roye, paroisse de S'-Picrre, diocèse d'Amiens  »,  
même date. — Profession et vœux de « Marie-Made-  
leine Blanrhet » [converse], 3 février 174(). — Pri ses  
d'habit de « Marthe-Françoise de I&gt;a Lan&lt;lell e, âgée de  
dix neuf ans dix mois, (ille de Messire Joseph Cii) rien  
de La Landelle, seigneur de la Gra, et de dame Mari e  
 
 
 
Judith de Brullon, née à La Muce, paroisse de Baulo n,  
diocèse de Rennes », 8 février 1747; — de « Françoi se-  
Louise L'Écuyers de La Papotière, âgée de dix- neuf   
ans trois mois, fille de Messire Denis L'Écuyers de  La  



Papotière et dame Geneviève Le Contât de Monde-  
ville, née à La Papotière, paroisse de Coulonge, di o-  
cèse de Chartres », même date. — Professions et vœu x  
de « Marie-Emélie-Élisabeth Ferrand », 10 juillet 1 747;  
— de a Catherine Lambert » [converse], 20 janvier  
1748; — de « Marthe-Françoise de La Landelle de La  
Gra », 19 février 1749; — de « Françoise-Louise  
L'Écuyer de La Papotière », même date. — Prises  
d'habit de « Louise-Victoire d'Aumale, a^rée de vin gt  
ans cinq mois, fille de Mes.sire Jaques-Antoine d'A u-  
male, chevalier, seigneur de Ham et du Petit-Bois,  
chevalier de l'ordre militaire de S' Louis, et de  
D"'' Henriette Françoise de Polastron de La Hilière ,  
née à Paris dans la paroisse de S* Germain de l'Aux er-  
rois », 29 mars 1749; — de « Anne-Périne S* Denis d e  
Vervaine, âgée de vingt un ans et cinq mois, fille de  
Messire Piere de S'-Denis de Vervaine, écuyer, sei-   
gneur de Condé, et de D"° Anne Le Monier, née à  
Alençon, paroisse de Notre-Dame,- diocèze de Seez » , en  
présence de la Reine, qui m'a fait l'honneur de me  
 
donner le voile, de Mes Dames de France »  
 
[signatures : Marie, Henriette-Anne, Marie-Adélaïde ,  
Victoire-Louise-Marie-Thérêse], 13 avril 1750; — de   
a Marie-Marguerite Biencour de Potrincour, âgée de  
vingt ans cinq mois, fille de Messire Augustin-Chri s-  
tophe de Biencour, écuyer, seigneur de Potrincour, et  
de D"« Marie-Anne Du Parc, née à Gumery, paroisse  
de Gumery, diocèse de Sens»; de « Jeanne-Cathe-  
rine Du Ligondès de Rochefort, âgée de dix-huit ans   
onze mois, (ille de Messire Claude Du Ligondès, che -  
vallier, seigneur de Rochefort, et de demoiselle An -  
toinnette Du Ligondès, née à Rochelbrt, paroisse de   
Saint-Bonnet, diocèze de Clermont », en pi*ésence d es  
mêmes et à la même date. — Profession et vœux de  
« Louise-Victoire d'Aumale »&gt;, en présence de « Ma-  
dame Sophie, qui m'a fait l'honneur de me donner le   
voile, et de Mesdames Henriette, Adélaïde, Victoire ,  
Louise de France, de Monsieur l'Ambassadeur d'Es-  
pagne,... » signatures: Henriette-Anne, Marie-Adé-  
laïde, Victoire-Louise -Marie-Thérèse , Sophie- Phi -  
lippe-Klisabeth-Justino. Louise-Marie,... 31 mai*s  
1751. — Prises d'habit de &lt; ■ Marie-Anne Lanchy [con-  
verse), âgée de vingt quatre ans et environ trois m ois,  
tille d'Alexis Lanchv et d'Anne Caillot, née au vil lage  
de Roupi, paroisse de Roupi, diocèze de Noyon »,  
21 mai 1751 ; — de « Marie-Françoise de Hédouville,   
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^gée de vin^rt ans quatre mois, fille de Messire Cé zar-  
Antoine de Ilédouville, chevalier, seigneur de Serv al  



et de Merval, chevalier de l'ordre militaire de  
Si^-Lonis, ancien capitaine au régiment de la Marin e,  
et de dame Franroise de La Tour, née en la paroisse   
de S'" Croix, diocèse de Laon », 26 juillet nôl. —  
Professions et vœux de « Marie-Marguerite- Angéliqu e  
de Biencour de Potrincour », en présence de « Ma-  
dame Louise, qui m'a fait l'honeur de me donner le  
voile», 4 mai l'752 ; — de «Jeanne Catherine Du Li-   
gondès de Rochefort », en présence de la môme, à la   
même date; — de « Anne-Périne de S' Denis de Ver-  
vaine », 19 mai 1752. — Prise d'habit de « Anne-Su-   
zanne Charlotte de La Taille Des Essarts, âgée de  
vingt deux ans près de cinq mois, fille de Messire  
Jacque de La Taille, écuyer, seigneur des Essars et  du  
Buisson, et de dame Charlotte Le Beauclerc, née en la  
paroisse de Marsinvilliers, diocèse de Sens », 22 m ai  
ITôS. — Profession et vœux de « Marie-Anne Lan-  
chy » [converse], 22 mai 1753. — Prises d'habit de  
« Anne-Geneviève-Julie de Loyac de La Bachellerie,  
âgée de dix-neuf ans dix mois, fille de Messire Jea n-  
Baptiste de Loyac de La Bachellerie, seigneur de Mo r-  
moulin et de Chaudon, lieutenant colonel du régimen t  
royal artillerie, chevalier de l'ordre militaire de  Saint-  
Louis, et de demoiselle Marie-Claude Grenet de Cha-   
tillon, née à la paroisse de Chaudon, diocèse de  
Chartres », 26 juillet 1754; —de » Marie-Agnès-Mar-   
guerite de Durfort, âgée de vingt ans et quelques  
mois, fille de M""» Nicolas de Durfort, aide major de la  
citadelle de Montlouis, et de M» Agnès de Bourdevil le,  
née à Montlouis, paroisse de S' Louis, diocèse de P er-  
pignan », en présence « delà Reine, qui m'a fait l' ho-  
neur de me doner le voile. ... », 20 janvier 1755; —  
de « Emmanuelle de Boitouzet d'Ormenans, âgée de  
vingt et un ans et demi, fille de Messire Pierre Dé siré  
de Boitouzet d'Ormenans, marquis de Loulans, briga-   
dier des armées du Roy, et d'Antoinette Perrot, née   
à Loulans, paroisse de S' Martin de Guzeule, diocèz e  
de Bezançon », en présence de la môme et à la môme  
date; — de « Marie-Agnès Mabille [converse], âgée d e  
vingt deux ans et demi, fille de Claude Mabille et de  
Collette Damiens, née à Pleuville, paroisse de Moli en,  
diocèse d'Amiens », 30 mai 1755; — de « Marie-Mar-  
guerite Lambert [converse], âgée de vingt deux ans,   
fille de Noël Lambert et de Marie-Marguerite Dornel ,  
née à Bernapré, paroisse de Romécan, diocèse d'A-  
miens » , môme date. — Profession et vœux de  
« Anne-Suzanne-Charlotte Des Essars de La Taille »,   
en présence t de la Reine, qui m'a fait l'honneur d e  
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me donner le voile », 2 juin 1755, — Prise d'habit de  
.&lt; Adélaïde Charlotte de Moustier, fille de Mess ire  
Philipe-Xavier de Moustier, seigneur marquis de Cu-   
bri, colonel d'un régiment de son nom, et de noble  
dame Louise de Bournel, née à de Nan, paroisse de  
Cuse, diocèse de Besançon », en présence de « Ma-  
dame, qui m'a fait Ihonneur de me donner le voile, et  
de Madame Marie- Victoire », 25 novembre 1756. —  



Professions et vœux de « Marie-Marguerite-Agnès de  
Durfort », 7 février 1757; — de « Emmanuelle de Boi -  
touzet d'Ormenans », môme date; — de « Marie-Mar-  
guerite Lambert » [converse], 7 juin 1757. — Prise  
d'habit de « Gabriel Cousin de La Tourfondue, âgée de  
vingt ans et cinq mois, fille de Messire Claude Cou sin,  
écuyer, chevalier des ordres de Notre-Dame du Mont  
Carmel et de S' Lazare de Jérusalem, et de dame Ga-   
brielle Bouchard de Murol, née à S' Amant-la-Chayre ,  
diocèse de Clermont », en présence de a la Reine, q ui  
m'a fait l'honneur de me donner le voile »,26 octob re  
175-7. _ Professions et vœux de «Marie- Agnès Mabil le »  
[converse], 9 décembre 1757; — de « Adélaïde Char-  
lotte de Moustier de Cubri », en présence de « Ma-  
dame Adélaïde de France, qui m'a fait l'honneur de  
me donner le voile, de Madame infante duchesse  
de Parme. [Signatures: Louise-Elisabeth, Marie-Adé-   
laïde] », 25 novembre 1758. — Prises d'habit de « A nne  
de Vallier, âgée de vingt ans et quatre mois, fille  de  
M'^* Louis de Vallier et de dame Franroise de Biaud os,  
née à S'-Sever, diocèse de Dax », en présence de « la  
Reine, qui m'a fait l'honneur de me donner le voile , de  
Madame infante duchesse de Parme », 17 mai 1759; —  
de « Marie -Angélique de Croutelle d'Escaquelonde,  
âgée de dix neuf ans six mois, fille de Messire Fra n-  
çois-Xavier de Croutelle, écuyer, seigneur d'Escaqu e-  
londe, et de D"-^ Marie-Anne de Virgille de Montorc ier,  
née à Escaquelonde, paroisse de Semerménil, diocèze   
de Rouen », en présence de « Madame Victoire, qui m 'a  
fait l'honneur de me donner le voile », 5 octobre 1 759;  
— (le « Marie- Jeanne Des Montiers de Condé, âgée  
de dix huit ans huit mois, fille de Messire Nicolas  Des  
Montiers de Condé, écuyer, lieutenant de cavallerie  et  
de demoiselle Françoise Lambert, née à Condé-sur-  
Vire, diocèze de Bayeux », en présence de la même e t  
à la même date. — Profession et vœux de « Marie-  
Bonne-Gabriel Cousin de La Tourfondue », 29 octobre   
1759. — Prises d'habit de-« Marie-Clotilde Lambert  
[converse], âgée de vingt cinq ans, fille de Noël L am-  
bert et de Marie-Marguerite Dornel, née à Bernapré,   
paroisse de Romécan, diocèze d'Amiens », 9 dé-  
cembre 1759; — de « Anne-Antoine-Béatrix Baunié  
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[converse], âgée de vingt six ans, fille de Pierre- Fran-  
çois Bonié et d'Anne-Françoise Bertau, née à Bome-  
les-Darnes, paroisse de S^ Martin, diocèse de Besan -  
çon .), m&lt;'me date. — Professions et vœux de « M arie-  
Angélique de Joseph de Croutelle d'Escaquelonde v,  
en présence de a la Reine, qui m'a fait la grâce de  me  



donner le voile », 2 décembre l'Ol ; — « de Marie-  
Jeanne Joseph Des Monstiers de Condé », en présence   
de la m&lt;^me, à la même date; — de « Marie-Clotil de  
Lambert » [converse], 9 décembre'noi;— de « Anne-  
Antoine-Béatrix Beaunier » [converse], à la même  
date.— Prises d'habit de « Denize-Henriette de Créc y,  
âgée de vingt ans un mois, lille de Messire Philipp e-  
Paul de Crécy, seigneur de Chaumergi. Vincelle, Mon -  
tigny, et de dame Victoire-Aimée de Mornay, née en la  
paroisse de S'-Jean-Batiste en la cité de Besançon,   
diocêze de Besançon », en présence de « la Reine, q ui  
m'a (ait la grâce de me donner le voile », 22 avril  1702;  
— de « Anne-Ciaude-Pulquérie Baunié [converse], âgé e  
de vingt un ans sept mois, Mlle de Pierre-François  
Baunié et d'Anne Françoise Bertau, née à Bome-lts-  
Dames, paroisse de S^-Martin, diocèse de Besançon » ,  
22 octobre 1762; — de « Marguerite d'Elpéroux de  
Murât, Agée de vingt ans quatre mois, tille de Mess ire  
Jean d Klpéroux de Murât, brigadier des chevaux-  
légers de la garde de Sa Majesté, chevalier de l'or dre  
militaire de Saint-Loïiis.et de dame Marie-Margueri tte  
de P'ontmartin de Lespinasse, née à la paroisse de la  
Tourrette en la cité d'Ussel, diocèze de Limoges »,   
16 9vril n03 ; — - de « Marie-Françoise-Catherine  
Bonnet de Demouville de S'° Croix, âgée de vingt an s  
six mois vingt jours, fille de Messire Jean-Charle-   
Alcxandre Bonnet, écuyer, sieur de Demouville, et d e  
noble dame Suzanne-Catherine Déliée de Belleau, née   
 
11 la i)aroi.sse de Demouville proche Cacn, diocèze  de  
Bayeux », SJ8 avril 1704. — Profession et vœux de  
« Denise-Henriette de Crécy », en présence « de la  
Rfinr, (pii m'a fait l'honneur de me donner le voil e »,  
 
12 m;»i 1704. — Prise dliabit de « Marie-Louise de  
Miichaiilt, âgée de vingt ans trois mois onze jours ,  
fille de Messire Louis-Alexandre de Machault, écuye r,  
et &lt;liî Louise Blot, son épouse, née à Oi'iéans,  paroisse  
de S'-Pien-e, diocèze d'Orléans «.en présence de « Ma-  
dame, (jui m'a fait l'honneur de me donner le voile ,  
de MadauH- Louise.. . .», 5 juin 17(i4 — Profession s et  
vœux de « .\nne Claude-Pul(iuérie Hannier » [con-  
verse, 21 octobre 1704; — de « Marguerite d'Klpé-  
roux de Murât », en présence de « la Rt'im;, qui m' a  
fait l'honneur de me donner le voile », 15 juin 170 5;  
•—de •• Marie-Louise de Machault •, en présence de  
 
 
 
« Madame, qui m'a fait la grâce de me donner le  
voile », 8 juin 1705. — Prises d'habit de « Marie d e  
Cambis, âgée de vingt ans deux mois, fille de Messi re  
François de Cambis, chevalier et comandant pour le  
Roy en la ville d'Entrevaux, et de dame Marie de  
Grasse, son épouse, née à Briançon, baptisée en lad ite  
paroisse, diocèse de Glandève », 5 novembre 1766; —   
de « Catherine de Bosredon de Bosbière, âgée de vin gt  
ans moins un mois, lille de Messire noble François de  
Bosredon, écuyer, seigneur de Bosbière, et de dame  
Mai-ie-Anne de Chauvigny de Blot, née à Bosbière,  
paroisse de S'- Quentin, baptisée en ladite paroiss e,  



diocèze de Clermont », même date; — de « Françoise-   
Pélagie Robin de La Tremblaye, âgée de vingt ans  
trois mois, fille de Messire Henri-René Robin, é&lt ;uyer,  
seigneur de La Tremblaye, et de dame Anne-Mai'gue-  
rite de Laage, son épouse, née et baptisée paroisse  de  
Saint-Christophe du diocèse d'Angers » , 30 jan-  
vier 1707; — de « Héleine-Susanne W'oUand de Ber-  
ville, âgée de dix neuf ans et demi, fille de M'* G érard  
^Volland, chevalier, seigneur de Berville, et de da me  
Anne Héleine de Chauvenet. son épouse, née à Omissy ,  
paroisse de Sainte-Croix, diocèze de Noyon ». même  
date; — de « Anne Mabille [converse], âgée de vingt -  
cinq ans, fille de Claude Mabille et de Collette Da mien.  
née à Ilanicour, paroisse de Blei*gi , diocèse d'A-   
miens », 9 décembre 1767; — de « Angélique-Sophie  
de KTichet de Lamotte, âgée d'environ vingt ans, fi lle  
de M. Louis de Luchet de Lamotte et de dame Marie-  
Anne Reveillaud, née à Saintes, paroisse de S* Pier i'e,  
diocèse de Saintes », 29 avril 1768; — de « Margue-   
rite Émérentienne Cheval [convei*seJ, âgée de vingt -  
quatre ans et environ neuf mois, fitle de Biaise Ch eval  
et de Marie-Anne Coquelin, née à Nézé, paroisse  
d'Épone, diocèse de Chartres », 25 juillet 1768. —  
Professions et vœux de « Marie de Cambis », en pré-   
sence de « Madame de France, qui m'a fait Ihoneur  
de me doner le voile ». 30 octobre 1768; — de &lt; ■ Ca-  
therine de Bosredon de Bosbière », en pixisence de la  
même et â la même date; — de « Fi'ançoise Pélagie  
Robin de La Tremblaye », en pi*ésence de « Madame  
de France, qui m'a fait l'honneur de me donner le  
voile, de Madame Sophie de France,... », !•' avril  
noO; — de « Hélène Suzanne Voilant de Berville », e n  
présence de» Mailame de France, qui m'a fait l'hon-   
neur de me donner le voile », 24 août 1769; — de  
« Anne Mabille » [convei'se., 9 décembre 1769; — de   
« Angélique-Sophie Luchet de La Motte », 29 avril  
1770; — de Marguerite-Éméreuticnne Cheval con-  
verse], 23 juillet 1770. — Prises d'habit de « Made -  
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leine-Hyacinte-Claude de Guérin de Fleury, âgée de  
vingt ans deux mois, fille de M-^" Pierre Marc de  
Guérin, écuyer, seigneur de Fleury-Larivière, et de   
dame Marie-Anne-Hyacinte de Bruneteaux, née à Col"  
ligny, même paroisse, diocèze de Chalons », en pré-   
sence de « Madame La Dauphine, qui m'a fait la grâc e  
de me donner le voile » [signature: ^farie Antoinet te],  
5 septembre mO; — de « Anne-Louise-Magdelaine  
de Badel, âgée de vingt ans deux mois, fille de Mes sire  
Antoine de Badel et de dame Catherine Vidal, son  
épouse, née en la paroisse de Saint-Thomas de Priva s,  
diocèse de Viviers », en présence de « Madame la co m-  



tesse de Provence, qui m'a fait l'honneur de me  
donner le voile » [signature*: Marie Joséphine Loui se],  
28 juin 1771; — de « Louise-Rosalie- Françoise-Char -  
lotte de Vandretz, âgée de vingt ans deux mois, fil le  
de W^ Alexandre-Franrois-Pierre de Vandrets, écuyer ,  
sieur d'Aliquerville, et de noble dame Louise-He[n] -  
riette de Foville, née dans la paroisse d'Aliermont ,  
diocèze de Roiien », en présence de la même et à la   
même date, — de « Marie-Marguerite Triquet [con-  
verse], âgée de vingt-deux ans moins vingt jours,  
fille de François Triquet et de Jeanne-Joseph-Cons-   
tance Watiaux, née en la paroisse de Dompierre, dio -  
cèze de Cambray », 22 juillet 1771; — de « Marie-  
Julie-Paule d'Ysarn de Villefort, âgée de dix neuf ans  
onze mois moins huit jours, fille de haut et puissa nt  
seigneur Pierre d'Ysarn de Villefort, chevalier, li eute-  
nant pour le Roy et commandant des Isles S'«-Mar-  
guerite, de S*-Honorat de Lérins, et de haute et pu is-  
sante dame Louise-Antoinette de Maïchangué, née et  
baptisée en la paroisse des Isles S'« Marguerite, d io-  
cèze de Grasse », en présence de « Madame, qui m'a  
fait l'honneur de me donner le voile » [signatures :  
Marie-Adélaïde-Clotilde-Xavière, Élisabeth-Marie-Hé -  
lène-Philippine], 1^'' août 1771; — de « Jeanne-Léo -  
narde de Corn, fille de Jean de Corn, seigneur du  
Peyrou, et de dame Catherine de Durou, née et bapti sée  
en la paroisse S*-Martin, diocèze de Limoges &gt;3,  en  
présence des mêmes, 8 novembre 1772; — de « Marie-  
Madelaine Le Quen [converse], âgée de vingt trois a ns  
neuf mois, fille de Pierre Vincent Le Quen et d'Éli za-  
beth Patte, laboureur du hameau de Brocquier, née à   
Brocquier, paroisse de Feuquères, diocèze de Beau-  
vais », 12 décembre 1772. — Professions et vœux de  
« Marie-Marguerite Tricquet » [converse], 26 juille t  
1773; — de « Marie Julie-Paule d'Izarn de Villefort  »,  
en présence de « Madame de France, qui m'a fait  
l'honneur de me donner le voile, et de Madame Elisa -  
beth de France », 1"'' août 1773. —Prise d'habit de   
 
 
 
« Barbe-Magdeleine-Erménégile de Ridouët de Sancé,  
âgée de vingt ans cinq mois, fille de Messire Jacqu es-  
Antoine de Ridoùet de Sancé, chevalier, lieutenant  
d'artillerie, la comandant en second en la ville de   
Metz, et de dame Jeane-Marthe-Magdeleine de Fau-  
trier, son épouse, née à Metz, paroisse S'-Martin,  
diocèze de Metz », 19 septembre 1773. — Copie de la   
lettre du Roi à la supérieure et aux dames de la Ma ison  
de S'-Louis expliquant ses intentions sur la sortie  de  
Mesdames Du Tourp, de La Maisonfort et de Mou-  
taigle prescrite par lettres de cachet; Compiègne,  
5 septembre 1698.  
 
 
 
D. 175. (Registre.) — In-folio, de 196 feuillets, d ont les 23 pre-  
miers seuls sont rempliâ.  
 
1773-1789. — Registre des vêtures, noviciats et  
professions, dont les feuillets de 1 à 196" et dern ier  



sont cotés et paraphés par la Sœur Angélique-Bonne  
de Mornay, supérieure de la Maison. — « En consé-  
quence de la Déclaration du Poy du neuf avril 1736,   
nous religieuses professes de la Maison Royalle de S'-  
Louis établie à S'-Cyr ayant voix délibérative, cap i-  
tulairement assemblées en la manière accoutumée,  
avons authorisé notre très honoré mère, S' Angéliqu e-  
Bonne de Mornay, supérieure, pour cotter et para-  
pher par premier et dernier feuillet le présent re-   
gistre de vêtures, noviciats et professions de notr e  
dite Maison. Fait à S'-Cyr, ce dix-neuvième jour de   
décembre mil sept cent soixante-treize. — S"" Claud e-  
Catherine de La Bastide, assistante. S"" Gabrielle de  
Monchevreuil, maîtresse des novices. S'' Françoise-   
Emilie de Champlais, maîtresse générale des classes .  
S'' Anne-Claire de Bosredon. S"" M. de Courcelles. S""  
Marie-Anne Escoulant. S"" Élizabeth de Beaucouse.  
S'' M. Suzanne de La Marthonuie S"' Marie-Fr. de  
Mussan. S'^ M. Anne Defresne. S" Marie-M. de Mar-  
silly. S"' Marie-Geneviève de Klâsten. S"" Marie-Él iz.  
de Mazancourt. S"" Jeanne de Villeneuve. S"^ Mai'g. -  
Victoire de Launay. S"" Anne-L. de Barville. S' Mar ie-  
J. de Lastic. S"^ M. -Henriette de La Longueville. S'  
Marthe-Fr. de La Landelle. S"^ Fr.-Louise d'Aumale.   
S'" Fr.-Louise de La Papotière. S"" Catherine Du Li gon-  
dès. S'' Anne-Perine de Vervaine. S"" Anne-S.-Ch. D es  
Essars. S' Agnès de Durfort. S"" Emmanuelle d'Or-  
menans. S'' Denise de Crécy. S"' Adélaïde de Mousti er.  
S'' Gabrielle de La Tourfondiie. S' Angélique d'Esc a-  
quelonde. S' Marie Des Monstiers. S' Marguerite Del -  
peyrou. S"' Marie-Louise de Machault. S' Marie de  
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Camhis. S' Catlierine de Bosredon. S' Pélagie de La   
Tremblay. S"" Hélène de Wolland. S"" Catlierine- Jo -  
seph-Rose de Montorcier, secrétaire du Chapitre. »  
— Prises d'habit de « Thérèse-Gabrielle Danphine de   
Grille, âgée de trente-six ans sept mois, fille de feu  
Messire Jean-Augustin marquis de Grille, vivant che -  
valier de l'ordre royal et militaire de S^-Louis, c o-  
lonel d'infanterie, capitaine dans le régiment des  
Gardes Franroises,et de dame Marie-Thérèse Des Por-   
cellets, baronne du S'-Empire, née à Arles en Pro-  
vence, parois.se S'-Martin, diocèse d'Arles », 31 d é-  
cembre l'7'73 ; — de « Louise-Anne de Durât, âgée d e  
vingt ans neuf mois, fille de Messire Jacques de Du rât,  
chevalier, seigneur du Ludaix, capitaine au régimen t  
de cavalerie de Clermont-Tonnerre, chevalier de  
l'ordre royal et militaire de S'-Louis,et de dame M arie-  
Madeleine de Chastagnac, née en la paroisse de Pé-  
rouze, diocèse de Bourges », en présence de « Madam e  
la Dauphine, qui m'a fait l'honneur de me donner le   



voile » [signature : Mario-Antoinette], 21 janvier  
1774; — de « Marie-Anne-Louise Bourdon dite Féli-  
cité [converse], âgée de vingt-quatre ans sept mois   
seize jours, fille de Claude Bourdon et de Charlott e  
Tassus, son épouse, née et baptisée en la paroisse de  
S'-IIonoré de Mollicns, diocèse d'Amiens »; 25 mai  
1774 ; — de « Antoinette Delphine de Montgon, âgée  
de vingt ans deux mois et demi, fille de Messire  
Fi'aiu;ois de Montgon, capitaine au régiment Dauphi n  
Infanterie, et de dame Marguerite-Flore Durant, née   
en la paroisse de S'-IIipolite, diocèse d'Alais », 1"" sep-  
tembre 1774. — Professions et \œn\ de « Jeanne Léo-   
narde de Corn », 10 novembre 1774 ; — de o Marie-  
Matleleino Le Quen dite Marie-Marlhe » [converse],  
13 décembre 1771 ;— de « Barbe-Magdebiine-Erméné-  
gilde Ridoiiet de Sancé », 24 septembre 1775; — de  
« Thérese-Gabi'ielle Dauphine de Grille», 14 janvie r  
1770; — de « Anne-Louise de Durât », 21 janvier  
1770 ; — de « Marie-Anne-Louise Bourdon dite Féli-  
cité » [converse], 28 mai 1770; — de «Antoinette-  
Delphine Cordebeuf do Montgon « , !•' septembre  
1770. — Prises d'habit île « Bei-trande de Leymaric ,  
âgée de vingt ans et demi, fille de Messire Jean de   
Leymarie, chevalier, seigneur de La Boche, et de Ma -  
rie de Belcier, dame de La Hoche, née à Péi'iguenx,  pa-  
roisse de Brazar, diocèze de Périgueux. le dix-huit  du  
mois de nunrs 1750 », 20 septembre 1770; — de « Élé o-  
nore-Frnneoise-Marie de Grimouville Larchant, fille   
de Messire Charles- Fran«;ois de Grimouville Larcha nt  
et de noble dame Isabelle- Pétronille Vaneverbrock,   
née à S'-LO, paroisse de S'Thomas, diocèse de Cou-  
 
 
 
tances, le vingt-cinq novembre 1755 », 21 septembre   
177G ; — de « Louise-Henriette de Vandretz, fille d e  
Messire Alexandre-Pierre de Vandretz et de noble  
darne Louise-Henriette de Foville, née dans la pa-  
roisse de S'-Jaques d'Aliermont, diocèse de Rouen, le  
troisième de février 1757 », 27 juillet 1777 [en ma rge :  
morte novice];— de « Elisabeth Colin [converse],  
fille d'Etienne Collin et d'Ursule Beau, son épouse ,  
née le quatorze octobre et baptisée, le seize dudit   
mois de l'année 1749, en la paroisse de S'-Marlin  
d'Yvry, diocèse de Besa^on », même date; — de « Ma-   
rie Affre S'-Aubin &lt;litte Julitte [converse], fi lle de Jean  
S'-Aubin et de Marie Lorge, née en la paroisse de S '-  
Jean-Baptiste de Romescamp, diocèse d'Amiens, le  
quinzième jour de septembre 1751 », 1«' février 177 8.  
 
— Professions et vœux de « Bertrande de Leymarie  
de La Roche », 21 septembre 1778 ; — de « Éléonore-   
Franeoise-Marie de Grimouville Larchant », même  
date; — de « Elisabeth Colin » ^converse],' 8 août 1779.  
 
— Prise d'habit de « Anne-Adéla'ide d'Aulnay, âgée de  
vingt ans et demi, fille de Messire Jean-Christophe   
d'Aulnay, seigneur de Règes, capitaine dans le régi -  
ment de Montmorin infanterie, et de dame Franeoise-   
Laurence Pictory, née au Grand Viapre, pai*oisse de   
S'-Leu, diocèze de Troyes, le vingt-quatre aoust 17 59»,  



25 février 1780. — Profession et vœux de &lt;• Mari e-  
Afl're S'-Aubin ditte Juliette » [converse], même d ate.  
 
— Prise d'habit de « Anne-Fi-anroise-Madeleine de  
Fontanges, âgée de vingt ans, fille de Messire Fran -  
çois de Fontanges, chevalier de l'ordre de Saint-Lo uis,  
seigneur d'iiauteroche, et de dame Louise-Gilberte  
de Vernoy de Beauverger, sa femme, née le 31 oc-  
tobre 1700 à Bayé, paroisse de S*-Nicolas, diocèze de  
Clermont ». 10 novembre 1"80. — Profession et vœux  
de « Annc-Adéla'ide d'Aulnay », 18 mai*s I7b2. —  
Pri&gt;e d habit de « Geneviève Camille-Suzanne de  
Brébeuf, fille de Messire Franrois-René-Pière de Br é-  
beuf, seigneur de Maupertuis et de La Lande, ancien   
capitaine de grenadiers au régiment de Beauce, che-   
vallier de l'ordre militaire de Saint-Louis, inspec teur  
général des costes de la Basse Normandie et comman-   
dant à Grandville, et de dame Marie Théivse Martin,   
sa femme, née à Coutence le trois janvier 1761 »,  
23 août 1782. — Profession et vœux de « Anne-Fran-  
roise-Magdeleine de Fontanges de Hauteroohe », en  
présence de « Madame Elizabeth, qui m'a fait l'hon-   
neur de me donner le voile » [signature : Elisal&gt ;eth  
Marie], 17 novembre 1782. — Pri.scs d'habit de &lt;  Ma-  
rie-Anne-Claude de Beaufort de Lesparre, âgée de di x  
neuf ans dix mois onze jours, fille de Messii-e Jea n-  
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Baptiste de Beaufort de Lesparre et de dame Marie-  
Anne Romiftnirres, née à Lesparre, paroisse de Gran -  
doulès, diocèze de Cahors », 2 octobre 1783 [en  
marge : sortie au mois de may 1784]; — de « Marie-  
Louise- Remette Sophie de La Forest de Divonne,  
âgée de dix-neuf ans et demie, fille de Messire Cla ude-  
Antoine de La Forest, comte.de Divonne, mareschal  
des camps et armées du Roy, et de dame Marie- Jus-  
tine-Antoinette de La Rivoir de La Tourette, née au   
château de Divonne, paroisse de S'-Étienne, diocèze   
d'Annecy », même date; — de «Jeanne de Verteuil,  
âgée de vingt ans moins vingt-cinq jours, fille de  
Messire Marc-Antoine de Verteuil, lieutenant généra l  
des armées du Roy, gouverneur de l'île d'Oléron, et   
de dame Étienette-Françoise Bellot, née à Bordeaux,   
paroisse de S'«-Croix du Mont, le 26 avril 1764 »,  
l""" avril 1784 ; — de « Marie-Élisabeth de Bar, âg ée  
de vingt-un an trois mois, fille de Messire Gabriel  de  
Bar de La Garde, chevalier de l'ordre militaire de S'-  
Louis, capitaine de cavalerie de la légion Loraine,  et  
de dame Marie Mollet de La Baume, née à Gannat, pa-   
roisse S'^P^tienne, diocèze de Clermont, le vingt-s ept  
novembre 1762 &gt;&gt;, même date ; — de « Marie-An ne-  
Rosalie Dourlans [converse], âgée de vingt-six ans  



dix mois, fille de Nicolas Dourlans et de Marie-Ann e-  
Robillon, née dans la paroisse de Coiirmelle, diocè se  
de Soissons », 21 mai 1784. — Profession et vœux de   
« Geneviève Camille Suzanne de Brébeuf », en pré-  
sence de « Madame Élizabeth, qui ma fait l'honneur  
de me donner le voile » [signature : Élisabeth-Mari e-  
Hélène-Philippine], 23 août 1784. — Prises d'habit de  
« Sophie-Catherine-Antoinette de Hédouville, âgée d e  
vingt ans quatre mois onze jours, fille de Messire  
Théodore-Gabriel de Hédouville de Mervalle, capi-  
taine au bataillon de Laon, et de dame Marie-Sophie -  
Joseph-Félicité de Faviaux, née à Bièvre, diocèze d e  
Laon », 11 décembre 1785; — de « Charlotte-Baptiste   
d'Ormenans, âgée de vingt un ans sept mois, fille d e  
Messire Marie-Alexis marquis d'Ormenans, ancien  
capitaine de dragons, et de dame Désirée Louise de La  
Vivier de Bermont, née à Loulans, paroisse de Gui-  
seuil, diocèse de Besançon », en présence de « Ma-  
dame Elisabeth, qui m'a fait l'honneur de me donner   
le voile », 7 mars 1786. — Professions et vœux de  
« Jeanne de Verteuil », en présence de « Madame Eli -  
sabeth, qui m'a fait l'honneur de me donner le  
voile », l*"" avril 1786; — de « Marie-Élisabeth de   
Bar », en présence de la même, à la même date ; — d e  
« Marie- Anne-Rosalie Dourlans » [converse], 6 juin   
1786. — Prises d'habit de « Marie-Jeanne Cheval [co n-  
 
 
 
verse], âgée de vingt-sept ans neuf mois, fille de  
Biaise Cheval, marchand fruitier, et de Jeanne Daug e,  
née à Nézel, paroisse d'EixJne, au diocèse de Chart res »,  
 
22 octobre 1786 ; ~ de « Colette Prestat [converse] ,  
âgée de vingt six ans dix mois, fille de Nicolas  
Prestat et de Madeleine Servais, née à Paisans, pa-   
roisse de S'-Arnoul, au diocèze de Chalons », 9 dé-   
cembre 1787. — Profession et vœux de « Sophie-  
Catherine-Antoinette de Hédouville », en présence  
de « Madame Élizabeth, qui m'a fait l'honneur de  
me donner le voile », 14 mars 1788. — Prises d'habi t  
de « Françoise-Emilie Grignart de Champsavoy, âgée  
de vingt ans deux mois onze jours, fille de haut et   
puissant seigneur Messire Joseph -Marie Grignart,  
chevalier, seigneur de Champsavoy, du Resto , de  
Baulon, de S'-Thurial, comte de La Muce Brulon,  
chevalier de l'ordre militaire de S'-Loùis, et de  
haute et puissante dame Renée Louise de Bellevue,  
dame de Champsavoy, née au château de La Muce, pa-  
roisse de S'-Blaise de Baulon, diocèze de S'-Malo » ,  
 
23 avril 1788 ; —de « Pierette Cécile Beau [convers e],  
fille de Jean-Claude Beau et de Jeanne Poucheux, né e  
dans la paroisse d'Yvory, diocèse de Bezançon », 21   
juillet 1788. — Profession et vœux de « Marie Jeann e-  
Cheval » [converse], 23 octobre 1788. — Prise d'hab it  
de « Emilie Collas de La Baronnais, âgée de vingt  
ans quatre mois, fille de Messire François-Pierre C ol-  
las, seigneur de La Baronnais, et de dame Renée-  
Yvonne de Kergu, née en la paroisse de Saint-Éno-  
gat, diocèse de Saint-Malo », 27 août 1789. [Folio 23«  



dernier rempli.]  
 
 
 
D. 176, (Liasse.) — 6 pièces, papier.  
 
1 698-1 î 07. — Affaires diverses concernant les  
Dames. — Copie de la lettre de Louis XIV aux dames  
de S'-Louis pour leur expliquer ses intentions au s u-  
jet des dames Du Tourp, de La Maisonfort et de Mon-   
taigle, qui sont sorties de la Maison par son ordre  et  
sous l'obédience de l'évèque de Chartres, 5 septemb re  
1698. — Requête présentée à l'évèque de Chartres pa r  
la supérieure et les conseillères pour lui exposer que  
« Sœur de Vertrieux, qui fit profession le onzième de  
may de l'année dernière », est venue « toute formée ^  
d'un âge assés avancé, et après avoir gouverné près  de  
vingt ans une communauté séculière à l'édification et  
à la satisfaction de toutes les personnes qui ont e sté  
sous sa conduite » ; elles représentent qu'elles on t fait  
elles-mêmes « l'épreuve de sa vertu et de sa capaci té  
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depuis plus de trois ans », qu'elle est dans le nov iciat et  
qu'il serait utile à la Maison o de la faire entrer  dans  
 
quelqu'une de charges du Conseil »; — décision  
 
de l'évfl-qiie dispensant la sœur de Vertrieux du r este  
du temps qu'elle aurait dû passer au noviciat, lui don-  
nant entrée dans les délibérations capitulaires ave c  
voix active et passive et la déclarant éligible aux   
charges du Conseil, 13 mai 1706. — Requête adressée   
à l'évAque de Chartres par les mêmes : a Représen-  
tons très humblement à Votre Grandeur que nous ne  
sommes point encore assés de religieuses pour rem-  
plir les charges de la Maison et particulièrement I t-s  
classes, ce qui porteroit un grand préjudice à l'éd uca-  
tion des demoiselles; c'est pourquoi, Monseigneur,  
nous vous suplions très humblement, en vertu d'une  
délibération de notre Conseil du premier mars 1702 et  
de l'avis de M« de Maintonon, notre institutrice, q ui  
a une parfaite connoissance de l'état de notre Mais on,  
de nous permettre de garder encore M"" de La Borde  
pour nous aider dans nos fonctions, môme aux  
classes, d'employer aussy des demoiselles du ruban  
noir en qualité él^4« maitresse aux classes et d'au g-  
menter à propoi'tion le nombre des demoiselles du r u-  
ban noir cy besoin est, come il vous a desjà plu no us  
l'accorder pour les raisons cy-dessus énoncées, et ce  
jusqu'au tems de la prochaine élection, qui sera à  
l'Asccncion de l'an 1*03 », 6 mars 17i)2 ; permis-  



sion donnée par l'évéque et valable jusqu'à l'élect ion  
qui se fera vers l'Ascencion de l'année 1703, 7 mar s  
1702 ; renouvelée et étendue à M"" de La Borde et à   
Ml" Halle, le 20 mai 1703, et, le 12 août de cette mi^me  
année, \\ M"« d'Aumale; — permission donnée par le  
même à M"' dAumale et à M"" sa sœur « d'aider aux  
classes et aux charges de S'-Cir pendant une année,   
nonobstant qu'elles aient passé l'âge prescrit i)ar  les  
règles de la Communauté pour demeurer à S' Cir »&gt ;.  
14 septembre 1704; — requêtes et permissions tem-  
l)orairos de même nature concernant « Mesdemoiselle s  
de Fi'ébourg et dr L.i .Toijrhamp », Ki mai 170(j e t  
ir&gt;juin 1707, et de» M"« de Grourhy x, 4 décembr e  
1707.  
 
 
 
D. 177. Rppimre.) — lii-f»lio, pnpier, foliote' 1, ol d&lt;» 1 à 204.  
 
1G98-1733. — Demoiselles. — Leur dotation.  
Comptes annuels. « Registre contenant les roceptes  
faites en exécution des lettres patnntes données j' j la  
Maison de S'-Lotiis par le Roy de France le mois de   
juill(&gt;t 1(&gt;«)S portant augmentation do fonda tion de  
 
 
 
soixante mil livres de rentes pour estre distribuée s aux  
demoiselles qui sortiront de ladite Maison et lempl oy  
qui aura esté fait chaque année desdites sommes au  
profit des demoiselles suivant l'intention desdites  lettres  
patantes et l'avis du Conseil estably par Sa Majest é pour  
l'administration du temporel de la Maison de .S'-Lo ûis.»  
— Note au folio 2* : « Au commencement de l'an-  
née 1709, M. Chamillart et M. Voisin ont réglé qu'à   
l'avenir on feroit mantion dans le compte das demoi -  
selles qui ce rend tous les ans de celles qui auron t fait  
profession religieuse, auxquelles les mil escus n'a uront  
pas esté donnés, et qu'on en marquei*oit la raison.   
Madame de Maintenon régla aussi, quelques année  
[sic) auparavant, qu'on feroit mention de celles à qui  
on ne les auroit pas donnés à cause de leur mauvais e  
conduite, et, pour supléer à ce qui n'a pas esté fa it les  
années précédentes, on a mis icy tout de suitte les   
demoiselles qui ont esté religieuses sans qu'on leu r ait  
donné mil escu (5fc) depuis l'année 1699 jusqu'à l' an-  
née 1708 qu'on a commencé de les incérer dans le  
compte. A l'égard des demoiselles qu'on a privée [s ic]  
du don du Roy. on trouvera dans le compte de  
l'année 1704 de quelle manière on a jugé à propos d e  
l'écrire. Pendant cet interval six demoiselles ont fait  
profession dans notre Maison, savoir : M"« de Berva l.  
M"» de La Nofie, M"* de Boufflers, M"« de Launay-  
Gautier, M"» de Linemare, M"» de Roucy. — M''* d'Ar -  
tagnan et M"« de Bréauté ont tait profession au Val -  
de Grâce à Paris, où chacune remplit une des douze  
places de fondation royale. — M'*' de Ronty a fait pro-  
fession dans l'abaye du Pont -aux -Dames, ou elle  
remi&gt;lit la place de régalle. — M'**^ de Chambra y a fait  
profession dans l'abbaye de la Trinité à Caëu, où e lle  
remplit la place de régalle. — M"* de Pinel a fait prof-  



fession dans l'abbaye de Fontevrault.où elle rempli t la  
place de régalle, — Trois demoiselles. M'" de IS'eù ilIy.  
M"" Du Saussay et M"* de La Boissière ont fait prof -  
fession aux Ui*sulines de Mante, dotté chacune par une  
pension du Roy de trois cent livres que Madame de  
Maintenon leur a proctirée, elle a de plus donné mi l  
livres pour les acomodemens de chacune. — M"* de  
La Falaise a fait proflTossion aux Filles de la Vis itation  
de S"-Marie de Compiègne, où elle a esté dottée i»a r  
une personne pieuse, qui a donné quatre rail livres   
pour cola à ladite Maison. »  
 
1698. — Recrttk faite le 31 déc^^mbre dt-s mains  
du fermier général des Formes unies : 60.000 livres ,  
conformément à l'arrêt du Conseil du 29 juillet et aux  
lettres patentes du Roi.  
 
1699. — DÉPENSE. 30 janvier : Réservé 3 200 livres  
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pour la dot, la pension et le voyage de « Mademoise lle  
Étiennette de Damas de Cormaillons, présentement  
novice dans cette Maison », laquelle lui sera remis e  
« si elle ne reste pas ici ». 20 avril : Remis à M.  Ber-  
nard, intendant de la Maison, 3.000 livres « pour  
placer en fond pour M"» Anne-Marguerite de Monclii,   
lesquelles ont esté placées à l'IIûtel de Ville de Paris  
suivant l'avis de notre Conseil et l'expédition du  
contrat représentée ». Plus, à M"® de Monchy 150 li vres  
pour sa pension. 6 juin : A M. Bernard 3.000 1. pou r  
placer en fonds pour « M"° Elisabeth- Charlotte de  
Marans ». Plus, à M"® de Marans 150 livres pour sa  
pension et 45 livres pour son voyage. 26 juin : Dép ense  
de même nature pour « M^'*^ Marie- Anne de Rohard » ^  
soit 3.000 1. et 150 1. Semblables dépenses pour  
« M"û Marie-Thérèse de La Vieuville » 3.000 1. et  
150 1.; « M"« Jeanne de Gournay de La Rue » 3 000 1 .  
150 1. et 30 livres pour son voj-age; « M"'^ Cather ine  
de Ronty » 3.000 1., 150 1. et 30 1. ; « M"^ Désiré e de  
Jumont » 3.000 1., 150 1. et 28 1. Total de la dépe nse :  
25 383 1. Examen du présent compte de l'exercice  
1698-1699 : « Nous Supérieure et Conseillères de la   
Maison de S*-Loïiis, assemblées pour recevoir le  
compte de la Dépositaire concernant les sommes des-   
tinées aux demoiselles qui sortent de laditte Maiso n  
en exécution des lettres-patentes de Sa Majesté du  
mois de juillet 1698, après l'examen que nous avons   
fait delà recepte et dépense contenue au présent li vre,  
avons trouvé que la recepte monte à 60.000 livres e t  
la dépense à 25.383 livres ; partant il reste au dé post  
dans le couffre destiné à cette recepte le premier jan-  
vier nOO la somme de 34.61*7 livres. S"" Catherine Du  



Pérou, supérieure. S"" Gabrielle de Jas, assistante . S""  
Louise de S'-Aubin. S"" Catherine de Berval. *S'' A nne F.  
Gaultier de Fontaines, dépositaire. » — « Nous Paul ,  
par la grâce de Dieu et du S'^-Siège apostolique év esque  
de Chartres, supérieur de la Maison de S'-Louis, et   
Michel Chamillard, conseiller au Conseil royal, con -  
troolleur général des finances nomé par le Roy pour   
l'administration du temporel de ladite Maison, aprè s  
avoir veu et examiné la recepte contenue au présent   
registre montant à la somme de 60.000 livres pour  
l'année 1698, la dépense à celle de 25.383 livres e t les  
pièces justificatives d'icelle faite en l'année 169 9, nous  
avons trouvé que ladite recepte excède ladite dépen ce  
de la somme de 34,617 livres, laquelle sera réparty e  
aux demoiselles qui sortiront pendant le courant de   
l'année 1700 conformément aux lettres patentes de S a  
Majesté, dont la dépositaire demeure chargée pour  
l'employer en recepte au prochain compte. Fait et  
 
 
 
arresté à S'-Cir, le troisiesme mars mil sept cens.   
f Paul, év. de Chartres. Chamillart. »  
 
1700. — Recette : 125. 66T livres. Dépense: Dots,  
 
pensions, frais de voyage : « M"« Marie-Anne d'Ar-  
tigny de Gruel » 3 500 1. et 150 l. ; « M"» Marie-A nne  
de Charmont » 3. .500 1., 150 l. et 53 1. pour frai s de  
voyage; « M"« Magdelaine-Marguerite de Bapré »  
3.000 1. et 150 1.; « W^" Gabrielle d'Osmont d'Aubr y »  
3.000 1.: « Madame de Maintenon, s'étant chargée de   
cette demoiselle, n'a pas voulu qu'on luy donnât sa   
pension »; « M''^ Catherine de La Borde d'Audieux » &gt;  
3 000 1. et 150 1.; « M"« Marie Le Roy Du Cercueil »  
3.000 1. et 1501 : contrats destinés à aM"« de Berv al »,  
à « M""^ de Courteil», à « M"« de Palière, présente -  
ment novice dans notre Maison »; mise en réserve de   
450 livres pour leur pension et 150 livres pour leu r  
voyage; « les contrats et cette somme sera donnée  
aux susdites demoiselles sy elles sortent de la Mai son  
ou portée en recepte si elfes font profession pour ccyi-  
tribuer à la dote des autres demoiselles »; perte s ur  
les espèces « à cause de la diminution de la monoye  » :  
2.977 1. sols; droits de quittances et port d'argen t :  
6 livres.. Total de la dépense : 32.386 1. 6 s. « P artant  
reste au dépôt : 93.280 1. 14 s. ». Examen et vérif ica-  
tion du compte dans les mêmes conditions que pour  
l'exercice précédent.  
 
1701. — Recette : 156.754 1. 6 s. Dépense : Dots,  
pensions, frais de voyage : « M"« de La Sale S'-Pon cy »,  
contrat et 250 1 . tant pour sa pension d'une année  que  
pour son voyage ; «M"« de Bouflers », contrat et 15 0 1.  
pour sa pension; « M"" de Sellions », contrat et 20 0 1.  
pour pension et voyage; « M"»^ de La Férière », ide m;  
« M"'= de Fortin », contrat et 150 1. ; « M"" de Gé nies  
de Saint-Maurice », contrat et 250 1. pour pension et  
voyage; * Mii'= Magdelaine de Lonfroy », contrat et   
175 1. ; M"* Catherine Du Dognon », contrat et 250 1. ;  
« M"° Éli-sabeth de Gruel Martel », contrat et 150 1. ;  



« Mii« Du Chatel », contrat et 200 1. ; « M"« de S' -Her-  
mine », contrat et 250 1. ; « M"« de La Borde de La   
Rivière », contrat et 150 1. ;M"« deConflans », con trat  
et 150 1.; « M''o de Chabanne », contrat et 150 1. ;  
« M"° de Courteil », 200 1. pour pension et voyage ;  
c M"9 de Loras », contrat et 150 1. ; '( M"^ de Pal ière »,  
150 L; divers : 29 1.; à M. Bernard : 100 l. « pour  le  
loyer d'une chambre chez luy destinée à retirer les   
demoiselles qu'on juge à propos d'i envoyer quand  
elles sortent de notre Maison. » Il est « à observe r  
que, des dix-sopt contracts que la dépositaire empl oyé  
dans le présent article de la dépence de ce compte,  elle  
n'en a éfectivement délivré que onze, et par conséq uent  
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il luy en reste six, dont elle demeure chargée pour  en  
rendre raison au prochain compte, et encore un autr e  
contract qui hiy est lesté des trois du précédant  
compte ». Total de la dépense : G6.304 1. Excédant de  
recette : 90.450 1. Examen et vérification du compt e.  
1702. — Recette : 114.646 1. 6 s. Dépense :  
« M"* de Lérignac », c. et 150 1.; " M"« de Sailly », c.  
et 150 1.; « M"« de Malar », c. et 150 l ; « M"« Du   
Plessis-Lhuylier », c. et 200 1 ; « M"» de Creny »,  c.  
et 200 1. ; « M"» de Monspei », c. et 250 1. ; M"« de  
Fleury », c. et 150 \.\« M"^ de Pusée ». c. et 1.50  1.  
« Mil" de Vardeuil », c. et 1.50 1.; « M"° d'Hosier  », c.  
et 1.50 1. ; « M''« Cliarmont de Beaucornet », c. e t 1.501. ;  
a M"" de Puidebar de Rocfeuille », c. et 150 1. ; «  M"-' de  
Vardeuil de Telfci », c. et 150 1. ; « M''« de Monf alcon »,  
c. et 300 1. ; « M"" de Gournay », c. et 150 1. ; «  M''^ de  
Froidt.'au », c. et 150 1.; « M"" de Proisy «, c. e t 150 1. ;  
« M"^ de Berlier », c. et 213 1. 15 s. ; M"« de Bii tery ».  
c. et 250 1.; a M"- de Précy », c. et 150 1.; « M'" ^ de  
Clianibi-é », c. et 150 1.; a donné pour le voyage de  
deux demoiselles, savoir M"^' de Créqui et M"'' d'O guily,  
qui sont sortie par l'ordre de Madame de Maintenon  
150 1. Le Roi a mis leur petite sœur à leur place, et  
celles qui sont sortie de lu Maison, cy étant mal c on-  
duite, n'auront pas de part au bienfait de Sa Majes té;  
nous avons seulement donné pour leur voyage 150 1. v&gt; ;  
à M. Bernard, pour le loyer de la chambre 100 1., e t  
pour la nourriture des demoiselles qui ont été chez  lui,  
93 I. 13 s. li reste entre les mains de la déposita ire  
22 contrats non délivrés. Total de la dépense :  
133.007 1.8 s. Reste au dépôt en argent et contrats  :  
107.638 1. 18 s. Examen et vérification du comitte.   
 
1703. — Recette : 170.368 1. 6 s. Dépense : M"'' de   
Ronti d'Ourc^amp », c. et 179 1. 15 s.; « M'"' de V en-  
(leuil d'Arquinviliers », c. et 1501.; o M"*" de Me non-  
villicrs de Boaumaitre », c. et 150 1. ; « M"*-' de  Piétre-  



quin I-, c. et 150 l.; « M"" de Rieux de Méreinvill e »,  
c. et 1.50 1. ; M"*^ de Campagne », c. et 150 1. ; « M"" de  
Piscar », c. et 150 l. ; « M"" de Pilavoine », c. e t 150 1. ;  
M""dt' Montalembcrt », c. et 150 1. ; « M"" de Méro u-  
ville », c. et 150 1.; M"" d'Adonville », c. et 150 1.;  
« M"* Des Coustanlioro », c. et 150 1.; « M"" Du  
Ménil », c. e( 1.50 !.; « M"*" de Briquessart », c.  et  
150 1.; a M'"' Du Chalel de Kerlec », c. et 300 1 ;   
t W d'.Vumalo », c. et 150 1. ; « M"" de Trémont (o u  
Frémonf) », c. et 150 1.; « M"" de Lempérière », c.  et  
191 1. 16 s. ; « M"» d'Arsonval », c. et 150 1. ; M "- Ter-  
tereau », c. et 150 1. ; divers pour loyer de la ch ambre  
et pour perte sur les espèces. Total de la dépense :  
108.947 1. 17 s. 6 (1. Reste au dépôt: 61.420 I. 8 s. Gd.,  
 
 
 
plus 15 contrats, soit en tout 106.420 1. 8 s. 6 d.   
Examen et vérification du compte.  
 
1704. — Recette : 167.294 1. 18 s. 6 d. Déphnsb :  
« M"" D'Oro de Léon », c. et 243 1. 15 s. ; « M&gt; '« de Cau-  
dale de Foix », c. et 250 1.; « M'* de La Coudre Du   
Peroux », c. et 200 I. : « M"- de Cahors de La Sar-   
ladie », c. et 150 1. ; « M"« de Courtemanche de Ba spré »,  
c. et 164 1. 10 s.; a M'* de Fauquerolles de Boulen vil-  
liers », c. et 150 1. ; « M"« de Matancourt de Gaud e-  
char », c. et 150 1.; « M"* dOfey », c. et 150 L;  
'r M"^ de Boffle », c. et 188 1. 5 s.; « M'« de Flo gny »,  
c. et 150 1. ; " M"' de Vaugine », c. et 250 1.; « M'« de  
Nantilly », c. et 150 1 ; a M"« de Bouloc », c. et 150 L;  
M"" Du Portel », c. et 150 1.; « M"* de Beaurepaire  »,  
c. et 159 I. ; « M"" de Conflans de Saint-Rémy », c . et  
150 1. « M"« de Saint-Feriol », c. et 150 1.; « M"«  de  
Joigny », c. et 150 1. ; « M"" de Mareuil d'AuraaIe  », c.  
et 150 1.; « M"'^ de Montalembert, 100 livres pour les  
frais de son voyage, son contract luy ayant esté dé livré  
dès l'année 1703» ; « M"" de La Falaise, la somme d e  
27 livres pour les frais de son voyage » ; à M'"» d e  
(iuerchy et de Marsillac » donné 112 livres o pour les  
frais de leur voyage; lesdittes D"** n'auront point  part  
au bienfait de Sa Majesté, ayant esté ostée de la M aison  
avant vingt ans pour la mauvaise satisfaction qu'on  a  
gU d'elles » ; divers pour loyer de la chambre, nou r-  
riture de demoiselles, perte sur les espèces, droit  de  
quittances. Total de la dépense : 75.785 1. 8 d. Re ste  
au dépôt : 91.509 I. 10 s. 6 d., plus 5 contrats, s oit en  
tout 106.509 1. 10 s. 6 d. Examen et vérification d u  
compte.  
 
1705. — Recette. 167.203 I. 3 s. 6 d. Dbpbnsb :  
a M"" de Culon », c. et 150 1.; « M"« de Vandretz » , c.  
et 150 1. «*M"« de Gournai », c. et 150 1. ; « M"« de  
Treillis-Gautier », c. et 150 I.; a M"* de Vaillant  », c.  
et 150 1. ; « M"« de Lodonie », c. et 250 1. ; « M" « d'Ane-  
ville », c. et 150 1.; « M"« de Brunet », c. et 150  1.;  
a M"' de La Motte », c. et 150 1. ; a M" • de Clerm ets »,  
c. et 150 1.; « M"' de Chabot », c. et 1501. ; « M" * de  
La Cour «&gt;, c. et 180 1. ; « L'" d'Antugnac», ce t 180 \.\  
« M"« d'Oro de Léon », c. et 150 1. ; « M"« de Mazé  •,  
c. et 150 1.; « M"-» de Monstier », c. et 150 l.;  



« M"" d'imonville », c. et 150 I.; « M"» de FrelK&g t;urg »,  
c. et 150 1. ; « M'' de Maulne », c. et 200 1. ; « M'" Des  
Nos », c. et 150 I. ; « M'" de Forceville », c. et 150 I. ;  
« M"» d'Ormoy », c. et 150 1. ; « M'i* de Candale » , c. et  
250 1. ; &lt;• Ml'' dHuey », c. et 150 L; « M"* de Saint-  
Léger », c. et 150 l.; « donné à Mademoiselle de Ma -  
reuil pour les frais de son voyage la somme de 50 l . »;  
div.TS. Total de la dépense: 111.390 \. 10 s. Reste  au  
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dépôt, argent et contrats : 85.915 1. 13 s. G d. Ex amen  
et vérification du compte.  
 
1706. — Recette : 147.838 1. IG s. Dépense :  
« M"" de Briilac », c. et 150 1.; « M"« de Vilers » , c.  
et 150 1.; « M"« de Bressolle », c. et 150 1.; « M" ° de  
La Roulois », c. et 150 1.; « M"" d'Astorque », c. et  
150 1.; a Miio de Vilaine », c. et 150 1.; « M"" de  La  
Jonchapt », c. et 150 1. ; « M"» de Bellebrune », c .  
et 150 1. ; « M"" de La Gatine », c. et 150 1. ; « M"e de  
Pra vieux », c. et 150 1. ; « M"e de Lérette », c. et 172 1.  
10 s ; « aux religieuses du monastère de l'Ave-Mari a,  
pour les frais de la prise d'habit de M"» d'Argentr é, la  
somme de 152 1. 10 s. »; aux mêmes religieuses, pou r  
la profession de M"'' d'Argentré, 1.500 1.; c M"« d e  
Rorstel », c. et 150 1.; « M"" de Fontange », c. et   
200 1. ; « M"« Du Blaisel », c. et 150 1 ; « M'ie d e Bour-  
deil », c. et 150 1. ; « M"« de Conflans », c. et 1 50 1.:  
« M"e d'Arsy », c. et 150 1.; « M'i^ de Cissay », c . et  
150 1.; « Mlle de Belloy », c. et 150 1.; « M"« de Fré-  
minville », c'. et 150 1. ; « M"« d'Agard », c. et 150 1. ;  
« M^'^ d'Alichamp », c. et 150 1. ; « M"* de Saint- Lau-  
rans », c. et 150 1.; « M"« de Chamlebon », c. et 1 50 1. ;  
divers. Total de la dépense : 79.008 1. 10 s. 9 d. Reste  
au dépôt : 68.830 1. 5 s. 3 d. Examen et vérilicati on du  
compte.  
 
1707. — Recette : 128*830 1. 5 s. 3 d. Dépense :  
« M'i« Madeleine-Françoise Blanchard de S' Bazile » ,  
c. et 150 1.; « Mi'« Gabriel Chonac de Monlausy », c.  
et 150 1.; « M'i® Marie Filleul de Freneuse », c. e t  
150 1. ; « M"e Suzanne Failli de Bégny », c. et 150  1.;  
« M"« Françoise de Renard de Maray », c. et 150 1. ;  
« M"o Marie-L. de Guerau de Mongodart », c. et 150 1.;  
« M"» Jeanne de Rachecourt de Brémoncourt », c. et  
150 1 ; « Mii'^ Françoise de Monsure d'Hévecourt »,  c.  
et 150 1. ; u M'ie Jeanne-Françoise de La Haye de L a  
Saunerie », c. et 150 1.; « M"« Anne de Saisseval d e  
Maurecoiir », c. et 150 1.; « M""^ Radegonde de Pin art  
de Villeauvrai », c. et 150 1.; « M"" Jeanne Goulas  de  
Belair », c. et 150 1 ; « M''^ Marie-Françoise de L a  
Tour Neuvilars de Fombial », c. et 210 1. ; o M"» M arie-  



Anne Hibon de Bagny », c. et 150 1.; « M"« Marie-  
. Louise de S'-Paul », c. et 150 1.; « M"« Y'arie-A nne de  
Campion Du Mesnil », c. et 150 1.; « M"° Marie-Cons -  
tance de Boulainvilliers de Chepois », c. et 150 1.  ;  
« M'i« Marguerite de Mornay de Monchevreiiil », c. et  
150 1. ; « Mi'« Marie de Berranger de Puigirout », c. et  
150 1. ; « Mil* Hipolite de Garcin de Scissiuet », c. et  
150 1. ; « M"" Antoinette Le Gastellier de La Vanne  »,  
c. et 150 1.; « M"'' Marie de La Salles de S"^ Pons y »,  
c. et 150 1. ; « Mi'^ Marthe -Renée de Châteautierr y de  
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La Noiie », c. et 150 1. ; « W" Claude-Marie de Sai nxe  
de Boissy », c. et 150 1 ; c M"* Marie-Anne de Rien -  
court de Tillolois », c. et 150 1.; « M"« Marie-Ann e de  
Grouchy de Greny », c. et 150 1. ; « donné aux reli gieuses  
du monastère des Capucines de Paris la somme de  
1.635 1. pour M"&lt;= Elisabeth de Lancry de Pron-l e-Roi,  
 
qui y a fait profession ; payé 55 l. 16 s. pour fai re  
 
conduire chés ces parens M"« de Guerchy, sortie de  
notre Maison dès l'année 1704, laquelle onavoit mis e  
dans une abayë pour qu'elle essayât d'estre reli-  
gieuse » ; acquisition de contrats mis en lé.serve,   
« pour employer une partie des billets de monoye  
dont nous sommes chargées, attendu qu'on craint  
d'avoir peine à s'en defïaire dans la suite »; dive i*s.  
Total de la dépense: 126.161 1. l^s. Reste au dépôt :  
2.6681. 13 s. 3 d. plus 14 contrats, soit au total 44.8081.  
 
13 s. 3 d. Examen et vérification du compte.  
 
1708. — Recette : 106.791 1. 16s. 8 d. Dépense:  
« M"« de Beaumaître », c. et 150 1.; « M"« de Sabre -  
vois », c. et 150 L; « M"" d'Aubusson », c. et 150 1 ;  
« M"« d'Angueville », c. et 150 1. ; « M"» Des Bois  », c.  
et 150 L; « M"« de Champlais », c. et 150 1. ; « M" " de  
Sacépée », c et 150 1 ; « M"e de Rofiac », c. et 15 0 1 ;  
« Mii« de LuiSandre », c. et 257 1 ; a M"« Fortin » , c.  
et 158 1. 10 s. ; « M"« de Boubert », c. et 150 1. ;  
« M"« de La Bouloye », c. et 150 1.; « M»" de Tilly   
d'Arcon », c. et 150 1.; « Mi'« de Reméréville », c . et  
150 L; « M"«de La Jarnage », c. et 190 L; « M"« de  
Méré de Brossin », c. et 200 L; « Mii« de Laiidonie  »,  
c. et 190 1. ; « M"« d'Arces », c. et 250 1. ; « M" « de La  
Chaussée », c. et 150 1 ; « M"« de La Pinardière ».  c.  
et 150 1.; « M'i« Hodoart », c. et 172 1.; « Mii« D u  
Buisson », c. et 150 L; « M"« Hibon de Ragny (ou Ba -  
gny) », c. et 153 1. 2 s ; divers. Total de la dépe nse:  
76.140 1., 2 s. Nota: « M"« d'Assy et M»» de Saular   
n'ont point été gratifiées du don du Roy parce qu'e lles  
 
ont fait proffession cette année dans notre Maison  
 
M"« de Chanlons n'a pas eu les mil écus du don du  
Roy, parce qu'elle a fait proffession au Val-de-Grà ce,  
où elle remplit une des douze place de fondation  



royale. » Reste au dépôt : argent et contrat 33.657  1.  
 
14 s. 8 d. Examen et vérification du compte.  
 
1709. — Recette : 144.4491. 15 s. 8 d. Dépensb :  
« M"" Le Marant de Penanvern », c. et 190 1. ; « M' i» de  
Villechâtel », c. et 150 1. ; « M»« de La Houssayes  », c.  
et 1501.; « M"- de Flavigny », c. et 175 1.; « M"« de  
Conflans d'Énencour », c. et 150 1. ; « M"» de Cau-   
mont », c. et 165 1.; « M"« de Longueville », c. et   
180 1.; « M"« de Loucelle », c. et 188 1. ; « M"* d e La  
Viefville », c. et 150 1. ; « aux religieuses du mo nas-  
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tère des Capucines de Paris la somme de 1.650 l.pou r  
M"« de Froideau, qui a fait proffession dans laditt e  
maison » ; " M"« de Vilneuve », c. et 150 1.; « M"«  de  
Verdille », c. et 166 1. 2 s. ; « M"« de Pinel de L a Salle »,  
c. et 150 1.; « M"» de Roucelle &gt;^, c. et 150 1. ; « M"* de  
Fontange ", c. et 150 1.; « M"" de La Barre », c. e t  
150 1 ; « M"« Du Baillay de Temay », c. et 150 L;  
« M"* de Lembertie », c. et 250 1.; » M"« de Gonide c  
de Kerbisien », c. et 210 1.; « M"« de Châteauneul"  «,  
c. et 150 1. ; '( M"» de Mersay », c. et 150 1. ; «  donné  
la somme de 225 1. aux filles de l'Ave-Maria de Par is  
par aumônes en considération de M^'^ d'Arjrentré,  
proffesse en laditte maison, pour laquelle lesdites  reli-  
gieuses n'ont receu que 1.500 1. lors de la proffes sion,  
Madame de Maintenon ayant trouvé plus convenable  
de les assister selon les tems et les besoins qu'el les  
pouroient avoir que de donner mil escus tout à la f ois  
comme aux maisons où l'on prend des dots »; divers;   
a M"« Du Saulsay n'a pas eu les mil escus du don du   
Roy, parce qu'elle a fait proflession à l'abaye au Bois  
à Paris, où nous avions une place à cause d'une gra ti-  
fication (le Sa Majesté accordée à ladite abaye à  
condition de recevoir gratuitement une D"' élevée  
dans la Maison de S'-Louis à S'-Cir. » Total de la dé-  
pense 137.489 1. 2 s. Reste au dépôt : 18.984 1. 13  s.  
8 d. argent et contrats. Examen et vérification du  
coni|»te.  
 
1710. — Recette : 55.156 1. 18 s. 6 d. Dépense:  
« M"« (le Flavigny de Monanteuil », c. et 17(» 1. ;  « M"'' Du  
Tot»,c. et 1501.;«M"Mle Vion», c. et 150 1 ; « M"« de  
Guillebon», c. et 180 1.; « M"» Du Colombier», c. e t  
150 I.; « M"» de Mion », c. et 210 1.; « M"» de Cli a-  
banne»,c. et 180 1.;« M"''deMontcornet », c. et 150  1.;  



« M"" de Seconsague », c. et 170 1.; « aux religieu ses  
du monastère des Capucines d'Amiens la somme de  
2.150 1. pour M"e Du Ménil, qui a fait profession d ans  
lad. niai.son »; voyage de ladite demoiselle à Amie ns  
16 1. 8 s.; « aux Filles de l'Ave-Maria de Paris, p ar au-  
mônes en considération de M"" d'Argentré, 30(t 1. »  ;  
 
a aux religieuses Capucines de Paris par aumône, en   
considt'fation de deux D"'* élevées à S* Cyr, profe sses  
en ladite uiaison, pour cbacune de.squelles il n'a esté  
donné au toms de leur profession que 1.500 livres a u-  
dit monastère au limi de mil e.scus qui leur auroit   
apartt'uu »; -« M"*" d'Oirissc n'a pas eu les mil e scus du  
don du Uoy parce quelle a fait profession au Val de   
OrAce h Paris, où elle remplit l'une des douze plac e  
de fondation royalle » ; « M"' de Hlancliarii n'a p as  
non |)lus touché les mil e.scus du don du Roy ayant   
fait profession au monastère de la Présentation de  
 
 
 
la ville de Senlis, où nous avions une place à caus e  
d'une gratification de Sa Majesté acordée audit  
monastère à condition de recevoir une demoiselle  
élevée dans nostre Maison » ; « M"* de Vaudrets de  
Cateuil et M"« d'Escoublanc, ayant fait profession  
dans nostre Maison, n'ont point eu besoin d'avoir p art  
au don du Roy pour les demoiselles, et il ne leur a   
rien été donné &gt;». Total de la dépense : 49.370 1. 8 s.  
Reste au dépôt : 23.822 1. 10 s. 6 d. argent et con trats.  
Examen et vérification du compte.  
 
1711. — Recette : 94.153 1. 16 s. 8 d. Dépense :  
« M"« de Salgues de Plas », c. et 250 1. ; « M"« de  Bau-  
pré de Montléon », c. et 150 1.; « M"* de Rognac de   
Grand Maison », c. et 230 1 ; '&lt; M"« Le Tourneur  de  
Burbure », c. et 190 1.; a M"« de Martinville de La   
Haye », c. et 180 1. ; « M"« Boucher d'Orçay de Ma-   
roUes », c. et 150 l.; a M"« Demiers de Chenon », c . tt  
150 1. ; « M"« de Joigny de Blondel de Bellebrune», c.et  
150 1, ; « M"" de Chamborant », c. et 150 1. ; «M-' » de La  
Bastide », c. et 150 1. ; « M"" de Belloy de Morang le »,  
c. et 150 1.; « M"« Lulier de Bellefosse », c. et 2 50 1.;  
« Ml'*» de Sorcy de La Tuille ». c. et 150 !.;« M"*  de  
Menou Du Mée », c. et 150 1. ; « M"« Du Molin », c.  et  
150 1. ; « M'" de Testu de Gury », c. et 170 1.; . M'" de  
Brunet de Neùilly », c et 150 1. ; « M"« de Crequy de  
Vaugicourt », c. et 170 1.; dons aux religieuses de   
l'Ave-Maria ÏM"« d'Argentrél et aux religieuses Cap u-  
cines de Paris; divers. Total de la dépense : 58.12 0 1.  
1 s. 2 d. Reste au dépôt : 36.033 1. 15 s. 6 d. Exa men  
et vérification du compte.  
 
1712. — Recette: 101.030 1. 18 s. 10 d. Dépknsb :  
« M"« Catherine de Beaujeu », c. et 170 1.; « M"' C a-  
therine des Crots d'Estréez », c. et 150 1.; « M"' Le  
Boulanger Du Tilleul », c. et 150 1.; « M"« Marie D u  
Bost de Boivert », c. et 256 l. 7 s. 6 d.; « M"* Ma rie-  
Charlotte d'Ailly d'Annery », c. et 150 1.; « M»« M arie-  
Élizabeth de Bouju de Montgras » , c. et 150 1. ;  
« M"" Anne Suzanne Le Gardeur d'Embly », c. et  



190 1. ; « M"" Geneviève de Vandeuil d'Assonvillier s »,  
c. et 150 1. ; « M"*" Angélique Formée de Framicour f .  
c. et 150 l.; « M"" Charlotte-.\rthémise Des Fosses  de  
Beauvillé », c. et 150 1.; « M'" Ui-sule d'Eniblard  de  
Las Mastres », c. et 165 1.; « M"" Marie-Geneviève de  
Bardoul de Vostfels», c. et 150 I.; t M"' Yvonne Le   
Gonidec de Kerbisien », c. et 250 1.; « fait dépens e de  
la somme de 150 1. pour une année de la pension de  
M"° de Chamheron de Caqueray, sortie à l'âge de qua -  
torze ans et demy pour cause d'infirmité, en confor -  
mité des lettres patentes du mois de may 1712;  
 
à l'égard des trois mil livres, ils hiy seront déii vrex  
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apres qu'elle aura atteint l'âge de vingt ans confo rmé-  
ment auxdites lettres »; payé à « M"' de Chamboran,   
sortie et dottée l'année précédante, la somme de ce nt  
livres pour son voyage de Paris en sa province sui-   
vant sa quittance raportée »; aux « religieuses de  
l'Ave-Maria à Paris, la somme de 1.750 1. pour M"» de  
Bussy, qui a fait profession dans ladite maison »; aux  
mêmes G72 1. 10 s., « pour dernier et parfait paiem ent  
des 3.000 1. diies à M"* d'Argentré, professe audit  mo-  
nastère »; aux Capucines d'Amiens 500 livres « par  
aumosne, en considération de M"" Du Menil, professe   
en ladite maison » ; aux Capucines de Paris, pour  
deux demoiselles, religieuses professes, 600 1.; di vers ;  
« M"^ Du Passage, sortie de nostre Maison en l'anné e  
1710, n'a pas eu les mil escus du don du Roy par[ce i  
qu'elle a fait proffession à l'abaye du Paraclet de   
Troyes en Champagne où elle remplit la place de ré-   
galle; M"e de Merbouton, sortie de nostre Maison au   
mesme tems, n'a pas non plus receu les mil escus po ur  
sa dot ayant fait profession à l'abaye des Clérets,  dio-  
cesse de Chartres, où elle remplit la place de réga lle;  
M"* de Joufray a esté retirée par M^ sa mère à l'âg e de  
treize ans pour des raisons de famille et n'a pas j ouy  
de la gratification du Roy, qui ne doit estre que p our  
les demoiselles qui sont demeurez dans nostre Maiso n  
jusqu'à l'âge de vingt ans acomplis conformément au x  
lettres patenttes du mois de juillet 1698 ». Total de la  
dépense : 60.177 1. 7 s. 6 d. Reste au dépôt : 55.9 03 1.  
11 s. 4 d. argent et contrats. Examen et vérificati on  
du compte.  
 
1713. — Recette : 119.222 1. 5 d. Dépense :  
« M"&lt;=' de Grenée, de Séronne, de Partenay, de S aint-  
Jaques, de Rulant, de Marigny », à chacune un con-  
trat; pension de 100 1. aux mêmes ainsi qu'à « Mes-   
demoiselles de La Chapelle, de Baredon de Segonsag,   
de Préville, de Montigni, lesquelles sont sorties d e la  



Maison et ont receu ladite première année de pensio n  
sans néanmoins avoir touché le fond de leur dot, at -  
tendu que quelques-unes sont entrées dans des cou-  
vants où elles sont novices, et à l'esgard des autr es il  
n'a pas esté fourni d'employ convenable » ; frais d e  
voyage de Mesdemoiselles « de La Chapelle, 30 1.; d e  
Baredon-Segonsag, 52 1. 10 s.; de Montigny, 100 1.;   
de Rouvre, 100 1.; de Rulan, 170 1. »; payé: « 150 1.  
pour une année de la pension de Mademoiselle de  
Canheron de Caquerai, sortie en 1712 pour cause d'i n-  
firmité »; 150 1. pour une année de pension à M"^ d e  
Rouvre, sortie avant l'âge de 20 ans pour la même  
raison et à qui les 3.000 1. seront payées quand el le  
aura atteint cet âge; aux religieuses de l'Ave-Mari a  
 
 
 
1.750 1. pour avoir reçu « M"" d'Estud a; aux mêmes   
300 1., pour a une autre demoiselle aussy professe en  
leur maison » ; aux Capucines de Paris et à celles d'A-  
miens 400 et 100 1. pour la même considération ;  
divers; « M"» de Croisille et M"* de Boresdon on fa it  
proffession dans notre Maison cette année, et il ne   
leur a rien esté donné estant dottées par les reven us  
mesme de la Communauté. M"' de Pujol a esté ostée  
de la Maison avant vingt ans pour mauvaise satisfac -  
tion de sa conduite; en conformité des lettres pate nte.s  
elle n'a point eu de part au bienfait du Roy pour l es  
demoiselles. » Total de la dépense : 64.877 1. 17 s .  
Reste au dépôt: 96.344 1. 3 s. 5 d. argent et contr ats.  
Examen et vérification du compte.  
 
1714. — Recette : 200.067 1. 12 s. 9 d. Dépense:  
Dots de 3.000 1. payées aux religieuses du monastèr e  
de N.-D. à Senlis pour M"e de Pincheré, professe ; aux  
religieuses de l'Abbaye- au -Bois à Paris, pour M'' « de  
Limoges, professe, à W^" D'Esplat, suivant son con-   
trat de mariage avec M. de Loubert du 14 mars J714;   
à M"« de Martigny ; à M"«' de Quincieux, sœurs ge-  
melles; à M"« de Boisgelin; à M"« Sevin de Quincy;  
pour M"*' de Saluées, religieuse professe à l'Abbay e-  
au-Bois; à M"« de Hère. Première année de pension  
payée aux demoiselles sorties en 1713 et 1714 et qu i  
ont été dotées en 1714 : w Mesdemoiselles de Pinche ré,  
de Limoges, de Saluces, d'Argicourt, Desplat, de Ma r-  
tigny, de Boisgelin, de Quincy, de Franlieu, de Sen -  
neville, de Gourcelle, de Quincieux (sœurs), de Her re,  
de La Rochemont, de Séguier », aux demoiselles sor-   
ties en 1713 et qui restent à doter : « Mesdemoisel les  
de Launoy et de Guerchy »; aux demoiselles sorties  
en 1714 et qui restent à doter: « Mesdemoiselles de   
Laverdin, d'Andrieux, d'Avesne, de Gourdemanche,  
d'Auteùil, de Lisle, de Loûesme, de Mérée ». Frais de  
voyage aux mêmes. Pensions des demoiselles sorties  
pour infirmité: « M'i^s de Caqueray (1714, 150 1.),  de  
Rouvre (1714, 150 1.], d'Anache (six derniers mois de  
1714, 75 1.), de Bertoult (idem, 75 1.), d'Aguisy ( 13 mois  
échus au dernier jour de mars 1715, 162 1. 10 s.). Au-  
mônes aux Capucines d'Amiens et de Paris et aux  
Filles de l'Ave-Maria, pour avoir reçu des demoisel les  
élevées à la Maison. Mention des contrats acquis po ur  



-Mesdemoiselles de La Chapelle, de Préville, d'Argi -  
court, de Franlieu, de Senneville, de Courcelle, de   
La Rochemont, de Montigny, de Séguier ». Nota :  
« M"« de Genetines et M"« de Tessière ont fait pro-   
fession en notre Maison, ainsy il n'a esté payé au-   
cunes choses pour elles. M"« de Marcillac a fait pr o-  
fession au Val de Grâce, oii elle remplit une place  de  
 
 
 
188  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
fondation royalle. Mademoiselle de Pisseleu et M"^ de  
S^-Périer ont été retirées par leurs parans âgée de  14  
à ]5 ans pour des raisons et intérest de famille et   
n'ont pas receu la gratification du Roy attendu que   
suivant les lettres pattentes du mois de juillet 16 98  
elle ne peut estre donnée qu'à celles qui sortent d e la  
Maison après vingt ans accomplis. » Total de la dé-   
pense : 60.078 1. 2 s. 6 d. Reste au dépôt, argent et  
contrats: 136.980 1. 10 s. 3 d. Examen et vérificat ion  
du compte.  
 
1715. - Recette: 211.797 1. 12 s. 5 d. Dépense:  
3.000 1. aux. Ursulines de Chartres pour la dot de  
« M"" de Launois de Pinchret » , professe en leur  
maison; i'i. aux dames de la Visitation de Montargi s-  
pour la dot de «M '« deBardonde Segonzac», professe  ;  
3.000 1. pour la dot de chacune des demoiselles ci-   
après : « M"« de La Verdin, . , . M"" de Bosredon d e Bau-  
bière, . . . M"» de Brossin de Méré, . . . M"» de R osières » ;  
acquisition de contrats sur l'IIôtel-de- Ville, sur  les  
États de Bourgogne, sur le Clergé de France; pre-  
mière année de pension de 150 1. à M"&lt;=» « de Go ulhèzre,  
Du Fay, de Baubière, de Parlant, d'Elcourt, de Gar-   
netot, de Poliart, Du Puicli d'Angre, de Cissery, d e  
Montreletz, de Fourquevaux, de Rhune, de Rosières,  
de Riencourt, d'Aguisi, de L'Ancosme, de Miiiiac, d e  
S'-Pol de La Porte, Du Dognon, d'Argesnes, de Cer-  
cieux, de Roisin , de Braque, de Lenfernat, de La  
Servette, Du Valheureux, de Ponthieu »; frais de  
voyage: « M'"" de Baubière. 7."') 1.; d'Elcourt, 15  1.; de  
Montreletz, 22 1. 10 s.; de Goulhezre, 157 1.; Du D o-  
gnon, 70 1.; d'Argennes, 14 1.; d'Orcisses, 10&lt;i  1.; de  
La Servette, 100 1. »\ pensions des demoiselles sor ties  
pour cause d'inlii-niité : « M"" de Caqueray 150 1.  ;. . .  
de Rouvre {ici.); de Restould [id.); d'Aguisi, pour  un  
quartier échu au dernier juin 1715, 37 I. 10 s.; d' A-  
nache, pour six mois de sa pension et pour les frai s  
de maladie et entei-rement, 11:^ 1. 10 s. »; aumône s  
aux Capucines de Pai'i.s et aux Filles de l'Ave-Mar ia,  
en considération des demoiselles ayant fait profes-   
.sion; fi-ais de recette; dépense en contrats déliv rés h  
« Mesdemoisf'iles de (Jourdemanche , du Fay , d'A-  
gnisy, de L'Ancosme, de Roisin », ;'i « Mesdemoisel les  



de (iuiilhèzr»', d'Audn«Mj, d'Avesne, de Loesme, de   
Lisie de (îoulliezre o sorties on 1714, h « Mesdemo i-  
selles de Parlant, d'Elcourt, de Garnetot, de Cisse ry,  
de Montreletz, de Fourquevaux. de Riencourt, de Mi-   
ninc, Du Dognon. d'Argesnes, de Cercioux, de Braque ,  
Du Valheureux, île Ponthieu» sorties en 1715; ;\  
n M"» de Quercliy », h Mesdemoiselles '. de Poliart ,  
Du Puich d'Angre, de Rhune, de S'-Pol «le La Porte,  de  
 
 
 
Lenfernat, de La Servette »; demoiselles non dotées :  
« Mademoiselle d'Anglos a fait profession à l'abaye  de  
Saint Pol, diocèse de Bauvais, où elle remplit la p lace  
de régalle; M"* d'Escorches de Nobleval et M"« de  
Malvoùe de Saint-Germain ont fait profession dans  
nostre Maison, M"« d'Annache, .sortie pour cause d' in-  
firmité, est morte avant l'âge de vingt ans ». Tota l de  
la dépense: 176 845 1. 12 s. 6 d. Reste au dépôt, a rgent  
et contrats: 97.951 1. 19 s. 11 d. Examen et vérifi -  
cation du compte.  
 
1716. — Recettb: 162.116 1. 17 s. 7 d. Dépense :  
Contrats remis aux demoiselles ci-après : « M"= d'A u-  
teuil », sortie en 1714, «qui restoit à dotter « : Mesde-  
moiselles « de Fi'esnoy, de Gaudigny, de Monfalcon,   
de Savignac, de Caylus, d'Équincourt, de Giberpré,  
d'Abloville, d'Andechy, de Cogolain, de Watou, de  
Choiseuil, de Grosrouve, d'Auvergne, «l'Herbouville ,  
de L'Enfernat, de Venoix, de Bocancé, de Laurens,  
d'Argence, de S^-Meloir, de Coué, de Fontange, de  
Baudart », sorties en 1716; pensions rie 150 1. aux  de-  
moiselles sorties à l'âge de vingt ans, « Mesd"" de   
Watou, de Gaudigny, de Venoix de Touchet, de Choi-  
seul, de Monfalcon, de .Savignac, de Caylus, d'Équi n-  
court, de Giberpré, d'Abloville, d'An&lt;lechy, de Cogo-  
lain, de S'-Meloir, de Boissy, de Grosrouve, d'Au-  
vergne, d'IIerbouville, de Bocancé, d'Argence, de  
Mesgrigny,de Fontange. de L'Enfernat de Souvilliers ,  
de Coué, de Laurens, de Baudart. de Fresnoy » : pen -  
.sions de 150 1. à M"«" « de Caqueray, de Rouve,de Ber-  
toult », sorties pour cause d'inlirmité: frais de v oyage :  
'( M""» de Gaudigny, 52 1. 3 s. ; de Choiseuil, 110  I.;  
d'Kquincourt, 2o 1.; de S'Meloir, 20 1.; de La Ser-   
vette. 25 1. » ; aumônes aux Capucines de Paris, au x  
Filles «le r.\ve-Maria. aux Capucines d'Amiens; fra is  
de recette; demoiselle non dotée: « M"" de Croisili e,  
religieuse au Val-de-Grâce, où elle remplit une pla ce  
du fondation royalle. » Total de la dépense : 80.51 3 I.  
17 s. 6 d. Reste au dépôt, argent et contrats :  
81.603 1. 1 d  
 
1717. — Recette: 1-15.793 1. 1 d. Dépense: Con-  
trats remis aux demoiselles ci-apivs : « Mesdemoise lles  
de Berle, de Montamat, de Bouju, de Beloy de Buire,   
de Clerniont. de Boufllers, Du Chilleau, «le Lomni« ne,  
de Garembourg, de Beauvais, Du Vignanll, de Lal-  
liers. de Briou, de Monsure, des Aulieux, Du Breuil ,  
de Fontanges de Masclas, de Cacqueray »; 2.(XH) I. à  
l'Abbaye-ai'-Bois, «par forme «le gratilîc-ation , en  
consiilération des demoiselles qu'elles ont receues  k  



profession «; contrat h « M"' «le Rouvre »; contrat s  
fournis à • M"* de Mégrigny » et à « M'-* «le Boiss y »,  
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sorties en 1716, qui restaient à doter, et à Mesdem oi-  
selles « Gautier de Brulon », mariée à M. Moran de  
Lépinay, et « Du DefFend », sorties en nil; premièr e  
année de pension payée aux demoiselles ci-après :  
« M""' de Berle, Gautier de Brulon, de Montamat, de   
Bouju de La Croix, de Beloy de Buire, de Clermont,  
Du Deffend, de Boulflers, Du Chilleau, de Lommoye,  
de Garembourg, de Bauvais, Du Vignault, de Lallier,   
de Briou, de Monsure* des Autieux, de Breuil, de Fo n-  
tange Masclas, de Caqueray, de Rouvre »: pensions a ux  
demoiselles sorties pour cause d'infirmité : « M"«'  de  
Bertoul, de Caqueray » ; frais de voyage à « Mesde-   
moiselles de Fontange 200 1., de Monsure 20 1., de  
Briou 20 1., de Bauvais 50 1., de Quinsé 80 1., de  
Berle 20 1., de Clermont 100 1., Du Vignault 80 1.,  du  
Breuil 140 1. » ; gratifications et aumônes à l'Abb aye-  
au-Bois, aux Capucines de Paris, aux Filles de l'Av e-  
Maria, aux Capucines d'Amiens; frais de recette et  
d'ampliations de contrats; demoiselles non dotées:  
« M"" de Villers, proffesse à l'Abbaye-au-Bois, où elle  
remplit la place à la nomination du Roy; M"*" dur-  
cisse, proffesse à l'abbaye de S*-George en Bretagn e,  
où elle remplit la place à la nomination du Roy. »  
Total de la dépense : 76.492 1. 7 s. Reste au dépôt , ar-  
gent et contrats: 69.300 1. 13 s. 1 d. Examen et vé ri-  
fication du compte.  
 
1718. — Recette : 132.510 1. 13 s. J d. — Dépense :   
Contrats fournis à Mi'«* « d'Osbourg, de Cagnac, de   
Flognj », à « M"''^ de Châteauvieux, de Goulaine, D u  
Bourg, de Pravieux, de Sabrevois des Monceaux, de  
Carvoisin, de Cérans, de Solare o; première année d e  
pension payée à Mesdemoiselles « d'Osbourg Pacca-  
ronie, de Ceintré, de Flogny, de Goulaine, de S' Me s-  
sant. Du Bourg, de Châteauvieux, de Villefort, de  
Pravieux, Des Monceaux, de Raimond, de Prohenques,  
de Grieu, de Carvoisin, de Rouvray, de Solare, de  
Serans, Du Carpon, de Chasseneùil, de Cagnac de La  
Bastide»; pension payée, pour cause d'infirmité, à  
« M"« de Berthoult »; frais de voyages : « M"«' Du  
Bourg, 100 1. ; de Goulaine, 30 1.; de Raimond^ 80 1. ;  
de Prohenques, 100 1. ; de Grieu, 40 1. ; de Coué, 86 1. ;  
de Flogny, 40 1 ; de Rouvray, 10 1. ; de Carpon, 10 0 1. ;  
de Bocancé, 92 1. » ; aumônes et gratifications aux   



Capucines de Paris, aux Filles de l'Ave-Maria, pour   
la dot de « M"® de Cagnac » , religieuse à l'Abbaye -  
au-Bois ; frais de recette; demoiselles non dotées:   
« M"«* de Monchevreiiil, de Courville, lesquelles o nt  
fait profession dans notre Maison ». Total de la dé -  
pense : 37.377 1. 5 s. Reste au dépôt : 95.133 1. 8  s. 1 d.  
 
1719. — Recette: 158.133 1. 8 s. 1 d. Dépen.se :  
 
 
 
Contrats pour doter Me.sdemoiselles '/ de Grieu, De ve-  
zcau de Chasseneùil , Dysart de Villefort, de Rouvr ay,  
sorties en 1718, dottées en 1720 « ; Mesdemoiselle. s  
« Jacques de Chiré; Le Roy d'Olibon; de Chabot; de  
Moteux de Foissy; d'Angi; de Malard; de Bertoud de  
Ilautecloch, sortie pour cause d'infirmité avant 20  ans,  
ladite somme (3.0001.) rendue au S' et D"« ses père s et  
mères, qui l'avoient avancée pour sa dot en la mais on  
des dames de S'-Dominique de Merville; de Flavigny  
de Renansart » ; première année de pension payée à  
Mesdemoiselles « d'Angi, de Chiré, de Villepoix, de   
La Jonchapt, d'Olibon, de Friancourt, de Chabot, de   
Foissy, de Sabrevois, de Malard, de Nesmond, de Ber -  
toud, de Renansart, d'Auties n; pensions aux demoi-   
selles sorties pour cause d'infirmité : « M"°* de V au-  
bersay, de Baudart, de Bertoud o; frais de voyages à  
Mesdemoiselles « de Friancourt, 30 1. ; de Chiré, 8 0 1. ;  
de Villepoix, 30 1.; d'Olibon, 40 1.; de Vaubersay,   
90 1.; d'Angi, 40 1.; de Sabrevois, 55 1. »; gratif ica-  
tions et aumônes aux Filles de l'Ave-Maria; frais d e  
recette. Total de la dépense : 39.184 1. 1 s. 6 d. Reste  
au dépôt : 118.949 1. 6 s. 7d. Examen et vérificati on du  
compte.  
 
1720. —Recette: 191.855 1. 11 s. 7. d. Dépense:  
Dots fournies aux demoiselles sorties en 1718 et 17 19:  
Mesdemoiïelles « Michel Du Carpon, de Vallenglose  
de Villepoix, de Brestoult d'Authy, de Lépine d'Hen -  
nequin », aux demoiselles sorties en 1720 : Mesde-  
moiselles « de La Roche-Aimont "les deux sœurs'.  
Berger de Rivière, de Loizy de Franlieu, Boucher de   
Marolies, d^ La Roche de La Voirie, Dideghem de  
Vuatou, de Rivière de La Garde, de Riencourt, de  
Morienne, de Fontaines de Nelette, d'EspIas, de Bou -  
chard de Ravenelle, de Vuavignie, Houdan des  
landes, d'Erquelingue, de Caqueray, Le Vasseur  
d'Armanville »; à cause des dots dues aux demoisell es  
qui restaient à dotter « sorties tant en ladite ané e du  
présent compte qu'auparavant , sçavoir : â M"«* de  
Ceintré, de Raimont, de Prohengues, de La Jonchapt,   
de Friancourt, de Sabrevois de Villiers, de Nesmond ,  
de Villognon, Dupain de Lary, de Villerau, de Cogol in,  
de Vulaine, de Bigan, de Querchy »; première année  
de pension payée à M"" « de Hennequin, de Villognon ,  
de Franlieu, de Berger de Rivière, de Vuatou, de La   
Voirie, de''Boucher de Marolies, de Lary, de Caquer ay,  
de Riencourt, de La Rivière de La Garde, de Les-  
pière, d'Esplas, de Morienne, de Villerau, de Nélet le,  
de Gentil de La Jonchap, de Cogolin, Des Landes  
d'Amblard, de Bonnefond, d'Erquelingue, de Vuavi-  
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ville »; pension aux dernoiselie.s sorties pour cau se  
d'infirmité : «Mesdemoiselles de Vauberrray et de B au-  
dart ') ; frais de voyages : « Mesdemoiselles de Ca -  
queray, 30 1.; de Cogolin, 50 1.; deVillereau, 30 1 . ;  
Des Landes, 60 1. ; de Bonnefond, 100 1. »; gratifi ca-  
tions et aumônes aux Filles de l'Ave-Maiia; frais d e  
recette; demoiselles non dotées : « M"« d'Auteiiil,  pro-  
fesse au Val-de-Grûce, où elle remplit une place de   
fondation royalle; Mesdemoiselles de Fremenville et   
de Beauquemart ont esté retirées par leurs parens  
avant l'âge de vingt ans pour des raisons et intérê ts  
de famille; elles n'ont pas re^u la gratification d u  
Roy, attendu que, suivant les lettres patentes du m ois  
de juillet 1698, elle -ne peut estre donnée qu'aux  
D""* qui sortent de la maison après vingt ans accom -  
plis. » Total de la dépense: 112.938 1. 4 s. Reste au  
dépôt, argent et contrats : TS.on I. ' s. T d.  
 
1721. — Recette: 109.854 1. Il s. 6 d. Dépense:  
Contrats remis à Mesdemoiselles '&lt; de La Jonchap t  
cadette, de Hennault, de Iléquet, de Bellefond, de  
Fontaines de Woincourt, de Cari)on cadette, de  
Chabot cadette, Des Pains, de Vignoru, Le Roy dOli-   
bon, de Ponthieu, de La Roclielenibert, de La Paill e-  
terie, «le Hrulard, de Thaluireau, de La Chevalleri e,  
de Forget, d'Aigremont, de La Tulaye, de Cliangy,  
Du Planet o ; jtremiére année de pension à « M"'* d e  
Ilonnault, de Hecquet, «le Bellefond, de Fontaines-   
Woincourt, de Carpon cadette, de Chabot cadette, de   
Uaudoiiin des Pains, de SébouNille de Vignoru, Le  
Roy d'Dlilton, de Grimouville, de Ponthieu, «le La  
Paillt'tiTit', de La Hochelanibert, Du Bois de Dang y,  
de Guénn de Brulard, de Tahureau de La Cheval-  
lerie, de La Chevallerie, île Forget, dAigremont, d es  
Mortiers, de La Tulaye, de La Fontaine de Solare, d e  
Chaugy, de Moissard du l'Ianef, de Las Mastres » ;  
p(;nsinn payée à Mesdemoiselles t de \'aubersay et  
d.' Hantlart » sorties pour cau.se d'inllrmité; fra is  
de voyage à Mesdemoiselles « de Hennault, 60 1.;  
de Carpon, 6i&gt; 1.; Le Moy d'Olihon, 40 1.; de (i rimou-  
ville, 40 1. ; de Las Mastres. 40 1. ; de la Tulaye . 60 1.;  
lie Clavière de La Tour, 10» I. »; gratifications e t au-  
nii'»ni'-« aux Filles de l'Ave-Mai'ia; frai'* de l' crette;  
deniuiselle non doliV " M'" Du Ilan de CrèvecuMU', la-  
quelli! a fait prol'e.ssion dans notre Maison ». To tal de  
la dopense : 67.165 I. Reste au dépôt : 42.089 1.  
n s. 6 d. Kxamen et vérification du compte.  
 
1722. — Rkckttk : 13:V964 I. 1" s. 6 d. Dj::rKNSK :   



Dots ji M"- de (JrinuMiville siutieen 1721) et h Mc sde-  
nioi.si'lles .. de Las Mastres, do RIainville. de V allory,  
di' H&gt;ix«MilltH, do Bellebrune, Jeanno-Rovne de Las  
 
 
 
Mastres, Michel-Charlotte de La Fontaine de Solare,   
Agnès Charpin de Gennetine, Jeanne de Bosredon,  
Marie-Madelaine de Bongard, Marie-Anne-Madelaine  
de La Varenne S' Astier, Catherine de Melet, fille de  
M'« Pierre de Melet, escuyer, seigneur de La Salle,   
Jeanne Du Pont de Bourneuf, Louise-Elisabeth de Ro-   
chechoùard, fille de Messire Louis de Rochechoilart ,  
chevalier, seigneur de Montigny, Claudine-Benoiste de  
Cannesson Des Mortières»; première année de pension   
à Mesdemoiselles « de Blainville, de Buxeuilles, de  Bel-  
lebrune, de Saluées d'Aizec, de S' Georges, de Sail ly,  
de Gennetines, de Vallory, de Bosredon, de Bongard,   
de La Varenne, Le Prévost, de Baudart, de Melet, de   
Roussel, de Bourneuf, de Rupière, de Rochechoùart » ,  
sorties en cette année ; pensions à M"** de Vaubers ay  
et de Baudart (pour 6 mois), sorties pour cause  
d'infirmité ; Irais de voyage à « M"«' de S' George s  
55 1. et 110 1., de Bongard 50 1., de Rou.ssel 50 1 . »,  
gratifications et aumônes aux Filles de l'Ave-Maria   
'&lt; en considération de ce qu'elles ont reeu à pr ofession  
M"" d'Estud en leur monastère, laquelle sommfe/100 1.)  
est le dernier et parfait payement de celle de troi s mil  
livres pour la dot de ladite demoiselle », frais de   
recette. Total de la dépense : 51.314 1. 10 s. Rest e au  
dépôt : 82.650 1. 7 s. 6 d.  
 
1723. — Recette : 144 525 1. "7 s. 6 d. Dépense :  
Dots â Mesdemoiselles « Du Bois de Dangy, Catherine   
de Sailly de Bouglainval 'religieuse profe.sse à la   
Vi«&lt;itation de S'' Marie de Chartres], Louise- A ngélique  
de Rujiière, Françoise d".\umale de Coniin [fille d e  
M'» Louis romte d'Aumale], Marie Jacob^e-Alexandrin e  
Douhaut d'.\ulnay d'Illiers, Marie-Claire d'Ostrel de  
Fiers, Marie-Thérèze de Quincarnon, Marie Bachelier   
dOutreville, Henriette-Joseph Nicole d'Arras d'Hau-   
ilrecy [fille de M" Achunt d'Arras d'Audi-ecy et de   
dame Marguerite Maréchal], Marie -Joseph de La  
Bruyère [fille de M"^' Jacques de La Bruyère], Mar-   
guerite de Roque de Fourchaud. Thérèse Du Terti'e,  
Habrielle de Cani'sson de Vuaringueval. Marie-Anne  
de Ribereys, Magdelaine de Renty [llile de Fram.-oi s-  
César de Renty], Marie -Charlotte Du Bus [fUle de  
M" Jean -François Du Bus, chevalier, seigneur et  
vicomte de Vnailly], Charlotte- Angélique de Pivz  
lllle de M" Bernard de Pivz, baron de La Queue].  
Nicolle de Fontaines de Bocasselin [fille du S' Hub ert  
lit' Fontaines, seigneur de Bocasselin], Marie-Rosa lie  
de Sainxo [llUe de dame Charlotte de Billon de Sain xe),  
Louise de Boisguyon , .Marie Gouhier de Roiville,  
Mnrie-Anne de Ruis dAmbito, Marie-Anne de Saluces  
d'Aizec »; premièro année de pension à Mesdemoisell es  
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« de La Bastide, d'Aumale, de Saluées, Douhault, de   
Roiville , de Fiers, de Quincarnon , de Bachelier,  
d'Haudrecy, de La Bruyère, de Roquefourchau , de  
Tertre, de Baumont, de Vuaringueval, de Riberey, de   
Renty, Du Bus, de La Queue, de Sacère, d'Escorail,  
de Bocasselin, de Perdroville, de Sainxe, de Ruis, de  
Boisguion » ; pension de 150 1. à Mademoiselle de  
Vaubersay, sortie pour cause d'infirmité ; frais de   
voyage à Mesdemoiselles « de S' Georges 110 1.. de  
Roiville 30 1., de Vaurouault 60 1., de Quincarnon  
40 1. , de Sacquépée 70 1. , d'Haudrecy 45 1. , de  
Beaumont 150 1., de Vuaringueval 30 1., de Ribereys   
150 1., Du Bus 30 1., d'Escorail 9« 1., de Bocassel in  
20 1. », frais de recette ; demoiselles non dotées :  
« M"" d'Osmond et de Mornay, lesquelles ont fait  
profession dans notre maison ; M"« Belloy de Mo-  
rangle, professe à l'abaye de Malnoiie, où elle rem plit  
la place de régale ; M"« Du Perron, professe à l'ab aye  
de Poissy, où elle remplit la place de régale ; M""  de  
Lesquin, aussy professe à l'abaye de S^ Georges en  
Bretagne, où elle remplit la place de régale. » Tot al  
de la dépense : 73.758 1. Reste au dépôt : 70.767 1 . 1 s.  
6 d. Examen et vérification du compte.  
 
1724. — Recette : 102.642 1. 8 s. 6 d. Dépense :  
Dots fournies à Mesdemoiselles « Françoise-Bonne de   
Rochefort , Bénigne-Henriette-Angélique de Cham-  
pagne de Morsins, Marie-Héleine Charlotte Le Métaye r  
de LaHaye-Le-Comte, Anne-Caroline de Hagnin, Marie-   
Thérèse Du Hamel, Marie-Thérèze Du Lau de Sellette  
[fille de M" Henry de Lau],. Marie-Marthe de Cahors de  
La Sarladie [fille de M.'^ Bertrand de Cahors], Lou ise  
de Forceville, Françoise d'Escorailles de Salers, M arie-  
Thérèze de Bongard, Marie- Charlotte Du Mouchet de  
Beaumont [fille de M'" Claude Du Mouchet de Beau-  
mont] , Henriette - Antoinette de Garges d'Ormoy,  
Thérèse de Fresne, David de Perdroville, Anne de  
S^ Georges, Jacqueline de Roussel d'Herly, Marie-  
Marguerite Joigny Blondel de Bellebrune » ; premièr e  
année de pension à Mesdemoiselles « de Haynin, de  
Rochefort, de Morsin, Du Hamel, de La Haye-Le-  
Comte, de La Guyère, de La Sarladie, de Sellette, d e  
Fresne, de La Porte, de Forceville, de La Saudraye,   
de Clermont, d'Ormoy, de Caulières, de Belloy »,  
sorties en l'année du présent compte ; pension de  
M"« de Vaubersay ; frais de voyage à Mesdemoiselles   
« de Sellettes 120 1., de La Porte 100 1., de Force ville  
20 1., de La Saudraye 70 1., d'Ormoy 25 1., de Caul ières  
20 1., de Chambon 76 1. », frais de recette ; demoi selles  
non dotées : « M"« de Sacquépée, laquelle a fait  
profession à l'abaye d'Avenay, où elle remplit la p lace  
 
 
 



de régale ; M"» de Vaurouault, laquelle a fait prof ession  
dans l'abaye de La Joye, où elle remplit la place d e  
régale ; M"° de Villeneuve retirée par .sa famille pour  
estre fille d'honneur de S. A. S. Mademoiselle de  
Clermont ; M"* de Quessac , aussy retirée par .sa  
famille. » Total de la dépense : 54.004. Reste au d ép&lt;jt,  
argent et contrats : 48.6.38 1. 8 s. 6 d. Examen et   
vérification du compte.  
 
1725. — Recettk : 60.513 1. 8 s. 6 d. Dépense :  
Dots à Mesdemoiselles « Elisabeth-Charlotte de Mar-   
connay de Châteauneuf, Louise de Saluées, Henriette   
de Raimond de Villeognon » ; 3.000 1. aux Ursulines   
de la rue S' Jacques à Paris, pour la dot de D"" Ma rie-  
Anne de Baudart Des Landelles ; id. aux religieuses   
du royal monastère de S' Louis de Poissy, pour la d ot  
de D^'e Françoise-Charlotte de S' Aubin ; id. aux d ames  
de la congrégation de S' Antoine de Padoùe de la  
ville de Cambray, pour la dot de D"^ Marie-Suzanne-   
Romaine Le Prévost ; dot à M"« Marie-Louise-Char-  
lotte de La Grandière ; première année de pension à   
Mesdemoiselles « de S' Aubin , de Bellebrune , de  
Vadancourt, de Crèvecœur, de La Grandière, d'Albon,   
de Villeognon, de Marconnay, d'Arsy, de Molitart » ;  
frais de voyages à Mesdemoiselles « de Villeognon  
70 1., de Marconnay 100 1., d'Arsy 100 1., de Mouli n-  
vieux 100 1., de La Gayère 10 1., de Vernon 60 1. »  ;  
pension de M"" de Vaubersay ; frais de recette. Tot al  
de la dépense : 23.106 1. Reste au dépôt : 37.407 1 . 8 s.  
6 d. Examen et vérification du compte.  
 
1726. — Recette : 119.282 1. 8 s. 6 d. Dépicnsk :  
Dots à Mesdemoiselles « Joseph Du Pouy de Sacère,  
Anne Petit de La Gayère, Marie-Anne de Louait de La   
Saudray [fille de Claude-François Louail , chevalie r,  
seigneur de La Saudray], Bibianne-Élisabeth de Bell oi  
de Morangle, Marie-Anne Du Han de Crèvecœur [fille  
de W^ Daniel Du Han et de dame Marguerite d'Auger],   
Anne d'Albon [fille de dame Marie-Magdelaine d'Albo n,  
veuve de M'&lt;^ Bénigne Le Ragois de Bretonvillier ],  
Marguerite-Henriette de Bresdoult d'Authi, Marie-  
Anne d'Arsy de Monfriol, Louise de Cugnac d'Imou-  
ville [fiUe de M''^ Charles de Cugnac, chevalier,  
seigneur et baron d'Imonville] , Marie de Bosredon,   
Suzanne -Françoise Du Ménil-Adelée de Dragueville,  
Marie-Thérèze d'Escorailles de Salers, Anne-Françoi se  
de Caquerai de Vadancourt [somme payée aux reli-  
gieuses de la Présentation Notre-Dame rue des Poste s  
à Paris, où ladite demoiselle a fait profession], C athe-  
rine de Forceville de Merlimont ». Première année d e  
pension à Mesdemoiselles « de Chambon, d'Authie,  
Des Murs de La Grange, de Vaubersay, de Vignoru de  
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Sebouville. de Barville de Noce, de S^ Astier, de  
Cugnac,. de Mornay de Vaudompierre, de Meilirnout,  
de Bo.sredon, d'Escorailles, de Bellivier, de Houda n,  
d'Esplas, de La Grange, du Bec, de Lallier, de La  
Boissière, de Framicourt.d'Ksevelles, de Draguevill e&gt;^;  
pension de 150 1. à « M"° de Scepeanx, sortie pour  
cause d'infirmité » ; Ci-ais de voyages de Mesdemoi selles  
de Melicourt 24 L, de Bosredon 100 L, d'Escorailles   
100 1., de Iloudan 40 1., de S'» Croix 25 1., de La  Bois-  
sière 70 1., d'Esevelles 40 1., de Dragueville 100 1. » ;  
frais de recettes. Total &lt;le la dépense : 45.974  1. Reste  
au dépôt : 73.308 1. 8 s. 6d. Examen et vérificatio n du  
conjpte.  
 
1727. — Hkcette: 135.183 1. 8 s. 6 d. Dépense:  
Dots à Mesdemoiselles « Radegonde Serin de La Cor-  
diniéi'e , Marguerite-Gabrielle-Françoise Montlieuv is  
de La Cour, Fran&lt;;oise-Kenée &lt;le Mornay de Mo ntclie-  
vi'eiiil, Henriette de Beanlieu de Gourville, Jeann e  
de Faui'e de La Combe, Anne-Magdeleine de S' Astier   
de l..a Varenne, Magdeleine Bonne de Barville de  
Noce, Magdeleine-Suzanne de Mornai de Montche-  
vreuil i3.000 1. données â l'abbaye royal du Parc a ux  
Dames, où ladite demoiselle a lait profession], Mar -  
guerite Barberin &lt;le Chambon, Louise-Éli.sabeth dAm-  
bési d'Esevelles, Marie-Anne de Sebouville de Vi-  
gnoru, Loiiise-Clfarlotte Des Corches Du Mesnil-S'' -  
Croix, Catliei-ineVictoire d'Esplas mai-iée à M'" P ierre  
Galaberl d'IIaumont, Maitlie de Montbel, M;igdelein e  
de Iloudan Des Landes, Françoise de Saluées d'Ai/ec ,  
Miclielle Formé de Framicourt, Jeanne de La Bois-  
sière, Loui.se-Elisabetli d'Ambely. Magdeleine de L on-  
gueville, Louise Lambert d'Argence, Cliarlotte-Fran -  
roi.se de Noiie, Marie- Françoise de Saint -Martin,   
Françoise Clandinne de Clei'mout de Gersant [3.000 1.  
payées à l'abbaye de b'-Paul Diseau, ordre de Citea ux,  
où lailite ilemoiselle a l'ait profession], Marie D es Nos  
de Panard, Cbarlotte Le Gras de Vaubersay »; |tre-  
mière année do pension à Me.sdemoiselles «« Du Mesn il-  
S"-Croix, de La Place, île Valucé, de Verni, d'Ar-  
gentrée, de NoL-nt, de Boi.sjosse, Du Boucliau, de  
Roucy, de La Monie, Du Moncet, d'Esplas, de Pas-  
tours, de Segla, de Camp, d'Esmanville, de I.ivron,  de  
Vilette. d'Embly, de Salorge, de La Cour, de La Cor -  
tlinière, de La Couïbe, de Brulard, d'Olibon, dr No ue.  
d«« Lallier, de Melicourt. de Vernon de La Lande, d e  
Mombel. de Saluées ilAi/'T. de Belair, de Caux »;  
pension pour inlirmifé à Mesdemoiselles « de Sce-  
peanx et d'Ai/ec »; frais de voyages A « Mesde-  
moiselles de La Cordinière, de La Place, de La Comb e,  
do Grieu, de La Cour, de Vilette, Le Franc, de Sa-  
 
 
 
luées, de Ségla, de Gourville, de Montbel »; frais de  
recette; demoiselles non dotées « M"° de Virgile de   
Montorsier, laquelle a fait profession dans notre  
Maison; M"*^ de La Ferté a esté rendue à sa famille   
par l'avis de la Mère Supérieure et des dames du  



Conseil, et elle sera privée du don du Roy en confo r-  
mité des lettres patientes du mois de juillet 1698;  a  
esté payé pour son voyage la somme de 139 1. «. Tot al  
de la dépense : 83.961 1. Reste au dépôt : 51.222 1 . 8 s.  
6 d. Examen et vérification du compte.  
 
1728. — Recette: 1-.3.0J7 1. 8 s. 6 d. Dépense :  
Dots à Mesdemoiselles « Catberine Delpuech de La  
Bastide, Marie de Livron [3.000 1. payées aux dames   
bospitalières de la Place Royalle à Paris, où ladit te  
damoiselle a fait profTessionj, Élisabetli-Magdelai ne de  
Riencouit de Linières, Gilberte de Jas de S*-Bonet,   
Margueritte Desperrois du Bouchau [3.000 1. payées  
aux dames religieuses de l'abaye de S'-Dizier à Li-   
sieux, où ladite demoiselle a fait proffession], Ma rie-  
Anne Le Roy d'Olibon, Martbe-Magdelaine de Des-  
sulpont, Marie-Angélique d'Escorailles de Valucé,  
Marguerite-Cbarlotte Sevin de Quincy, Catberine Ro-   
bin de Belair, Barbe-Antoinette-Louise-Françoise de   
Vauzelles, Françoise Des Cliamps de Salorge, mariée   
à M"^" Pierre-Marie de Montifaut, Jeane- Charlotte de  
Séglas, Denise -Élizabeth-Guilleraelte de Mornay de   
Ponclion, Françoise de La Monie, Renée-Françoise de   
Fontaine de Boisjosse, Marie Angélique Clotiide de  
Mannay de Camps, Marie-Charlotte de Ilaudey de  
Pomainville, Anne d'Esplas, mariée à Georges-Timo-  
léon de Darmis de Gigonsac, Marie-Anne de La Lande  
de Vernon de La Pommeraie [3. (KM» 1. payées aux re li-  
gieuses de N.-D. à Poitiei*s, où elle a fait profes sion],  
Magdelaine de Noient, Louise-Éléonore de Molitard  
3 noo I. i)ayées aux religieuses de S»-Avis pn^s Ch â-  
teaudun], Marie Authier de La Faye de La Bastide,  
Marie Anne Du Fayel Du Moutier, Moté de La Loire,  
Marie-Louise-Victoii'e de Combeault d'Auteùil [3.00 0 L  
payées aux religieuses de l'Assomption à Paris],  
Marie-Tbérèze Le Métayer [3.000 1 payées aux Béné-  
«lictines de l'abbaye de S'-Jean-Baptisle d'Andely,   
pour la dot de cette demoiselle, qui y a fait profe s-  
sion], Roberline-Aldegonde de Bertout [3.000 1. pay ées  
î\ l'abbaye royale de Chelles, où elle a fait profe ssion];  
première année de pension à Mesdemoiselles « d'A-  
bondé, de Bertout, de Malromée, d'Anjorant, Du  
Moutier, de Gourville, de Dessulepont, d'Ai'gence,  
d'Auteùil, de Ligondez, d'Escorailles de La Coste, de  
La LoiiO're. de S' Martin, de Riencourt de Lini(&gt ;res. de  
Jas. de Longueville, de Graudvilliei's, do Durât, d e  
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S'- Vincent, de Quincy, d'Escajeul, de Mornay de Po n-  
chon, de Précy, de S' Estienne, de Pommainville, de   
Cou » ; pensions pour infirmité à Mesdemoiselles « de  
Scepaux et de Salnces d'Aizec » ; frais de voyages à  
Mesdemoiselles « d'Escorailles de Valucé, 100 I.; d e  
Durât, 801.; de Gourville, 15 1.; de Longueville, 5 0 1.;  
de Jas, 78 1.; de S' Estienne, 100 1.; d'Escoraille s de  
La Coste, 100 1.; de Lantillac, 150 1.; de S'-Vince nt,  
120 1. »; frais de recette. Total de la dépense : 8 9.0781.  
Reste au dépôt : 84.019 1. 8 s. 6 d. Examen et véri flca-  
tion du compte.  
 
1729. — Recette : 115.894 1. 8 s. 6 d. Dépense :  
Dots à Mesdemoiselles « Marg[u]erite Charlotte Du  
Plessis d'Argentré, Adélaïde -ThértVse Du Verny,  
Marie- Marguerite de Glapion de Rosnay, Marie-Anne  
de La Porte Des Vaux, Jeanne-Rennée de Lallier  
j^S.OOO 1. payées aux Dames de la Congrégation de  
Notre-Dame à Cliâteaudun], Louise de Pastour, Hen-  
riette-Estiennette-Magdelaine de La Grange Des  
Murs, Catherine de La Grange Des Murs, Marie-Mar-  
gueritte de Gastel de Melicourt, Claude- Charlotte de  
Roucy, Marie-Élizabeth d'Erneville de Gizay, Marie-   
Christine d'Escajeul, Marie de Cambis de Fons, Mari e-  
Anne Geneste de Malromé [fille de M^^ Alexandre  
Geneste, baron de Malromé], Renée Du Bec, Gabrielle -  
Pélagie Guérin de Bruslard, Luc de Coux, Jacquette-   
Françoise La Lande de S"- Estienne, Louise-Margue-  
rite d'Abondé de Vulaine [3.000 1. payée aux dames  
de l'abbaye royale de La Joie près Nemours], Margue -  
rite Du Rat»; première année de pension à Mesde-  
moiselles « de S' Ruth, d'Anjorant, de Vigny, de  
Beauchesne, de La Queue, de Cambis, de Bonivet, de  
Gouffler, de Glapion, de Barville, d'ErneYille, de La  
Guerche, de Rommecourt , de Saluées d'Aizec , de  
Vernon, de Jouis, de Panilleuse, de S' Sauvier, d'H oc-  
quinghen, de Beauroire, de Mortagne, de Sarasin, de   
Montai, de Laizer » ; pensions pour infirmité à Mes -  
demoiselles « de Saluées d'Aizec, de Fougère, de Sc e-  
paux » ; frais de voyages à « Mesdemoiselles de  
Cambis, 150 1.; d'Erneville, 48 1.; de Rommecourt,  
40 1.; de Glapion, 48 1.; d'Hocquinghin, 50 1.; de  
Vernon^ 100 1.; de La Guerche, 100 1.; de Lannoy,  
50 1.; de S'-Sauvier, 72 1.; de Laizer, 100 1.; de  
Montai, 100 1. ; de Sarazin, 100 1. » ; frais de re cette ;  
demoiselle non dotée : « M^'^ de La Noyé a esté ret irée  
par M® sa mère à l'âge de 18 ans pour des raisons d e  
famille ». Total de la dépense : 64.884 1. Reste au   
dépôt : 51.010 1. 8 s. 6 d. Examen et vérification du  
compte.  
 
1730. — Recette : 112.885 1. 8 s. 6 d. Dépense :  
Seinb-et-0i6B. — Série D. — Tome I".  
 
 
 
Dots à Mesdemoiselles « Margueiite-Thérèse de Verni   
de Granvilliers, Anne-Magdelaine de Beauchesne de  
Ballode, Marie-Catherine de Boison de La Guerche,  
Angélique de Ilardoïiin de La Girouardière 'fille d e  
M""" Philippe-René de Plardoiiin de La Girouardière  et  



de Chantenay], Françoise-Marguerite de Romecourt,  
Catherine Du Bec, Marie-Anne de Bonivet /le Gouffle r  
[3.000 1. à l'abbaye de Gomerfontaine où elle a fai t "  
profession], Sarazin de Bonnefond [décédée après  
estre sortie de la Maison ayant l'âge de vingt ans ac-  
complis, laquelle somme a esté remise à M'» ses frè res  
et sœnrs, ses héritiers], Lucie Anjorant, Iliacinth e-  
Brigide Anjorant, Marie de Barville, Charlotte Bres tel  
d'IIiermont [3.000 1. au monastère de Poissy où ell e a  
fait profession], P^lizabeth de Montai de Nosière,  
Marie- Anne-Élisabeth d'Escajeul de Neufsal, Char-  
lotte-Élizabeth de Cugnac de Jouy, Catherine Le  
Groin de S^-Sauvier, Marie-Anne de Beaufort, Marie-   
Adélaïde de Saluées [3.000 1. au couvent de la Visi ta-  
tion à Poitiers], Catherine de Prez de La Queue»;  
première année de pension à Mesdemoiselles « de  
S' Cir, de la Girouardière, de S' André, de Beaufor t,  
de Bailleùil, de Tersannes, de Lus}', de La ^^asse,  de  
Sailly, de Planta, d'Hiermont »; pensions pour infi r-  
mité à Mesdemoiselles « de Fougères, de Scepeaux, d e  
Greaume » ; frais de voyages à Mesdemoiselles « de  
Castellane, 150 1.; de Greaume, 100 1 ; de S' André ,  
48 1. ; de Beaufort, 30 1 ; de La Masse,' 100 1. ; de Ter-  
sannes, 100 1.; de Sailly, 24 1. » ; frais de recet te.  
Total de la dépense : 62.603 1. Reste au dépôt :  
50.282 1. 8 s. 6 d. Examen et vérification du compt e.  
1731. — Recette : 114.242 1. 3 s. 6 d. Dépense :  
Dots à Mesdemoiselles « Marie -Anne Du Fayet de  
Clavières, Magdelaine-Marguerite de Planta. Charlot te  
Le Page de Précy, Suzanne-Renée Du Bailleùil, Marie -  
Anne de Lantillac, Anne-Louise de Roùart de Rous-  
sieu, Éléonore Dominique de Coupigny, de Bellevier  
[3.000 1. aux Ursulines de Mantes, où elle a fait p ro-  
fession], Magdelaine de Lusy, Marie-Louise Le Veneu r  
de La Villechapron, Marie-Magdelaine de La Rue de  
(La) Lannoy, Louise de Laizer de Brion, Catherine-  
Elisabeth de Lange, Marie Cousin de La Tourfon-  
due, Elisabeth de Partenay d'Inval, Marie-Anne de  
S"^ Ruth, Anne de Gueullay de Rumilly, Marthe-Fran-   
çoise de Lubersac, Susanne-Brigide de Vigny [3.000 1.  
à l'abbaye royale de Poissy, où elle a fait profess ion],  
Marie- Charlotte d'Hozier de La Garde » ; première  
année de pension à Mesdemoiselles « de Coupigny, de   
Grieu , d'Aigreville , de Tourfondue , de ^facon , de  
Fougère, de Tourempré, de La Villechapron, de Le  
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Veneur, de Vandam, de Cliambray, de Roucieux, de  
S^ Georges, de Rurnigny, de Ilere, de Lubersac, de  
Blémur, d'Hozier, de Brion, de Vezin, de Lange, d'I n-  



val, do Quincy, de Cornbes, de Lintillac, de Fayell e»;  
pensions pour infirmité à « Mesdemoiselles de Va-  
lory, de Greaume, de Courtoux » ; frais de voyages  
à «Mesdemoiselles d'Aigreville, 301.; de Maçon, 80 1.;  
de Tourempré,50 1.; Le Veneur, 100 1.; Vandam, 50 1 .;  
de Roucieux, 150 1.; de Valory, 60 1.; de Lubersac,   
100 l.;de Blémur, 24 l.;deBrion,100 I.; de Vezin, 1 00 1.;  
de Quincy, 24 1.; de Combes, 100 l.; de Fayelle. 60  1. » ;  
divers ; demoiselles non dotées : « Mesdemoiselles de  
La Tour, qui a fait profession dans notre Maison ; Le  
Franc, qui a rempli la place de régale à l'abaye du   
Ronceray ; de Gourcy et de Loubert, [qui] ont esté  
retirées par Mesdames leurs mèi-es pour raison de  
famille ; de Roquencourt, «le Castellane et de Sabr an,  
[qui] ont esté rendues à leurs familles par l'avis de la  
Mère Supérieure et des dames du Conseil , et elles  
seront privé&lt;.'s du don du Roy en conformité des   
letti-es patentes du mois de juillet 1698 ». Total de la  
dépen.se : 65.438 1. 8 s. Reste au dépôt : 48.804 1 . 15 s.  
6 (1. Examen et vérification du comi)te.  
 
1732. — Hkxktte : 110. "781 1. 6 d. Dépense : Dots  
à Mesdemoiselles « Marie-Anne-Reine d'Odoire d'Ai-  
greville, Adriene de Sarazin [3.000 1. payées aux  
Dames de la Congrégation de N. D. de Ganat, où elle   
a fait profession], Anne-Catherine de Sailly de Bou -  
glainval [3.000 1. payées à la Visitation de S'« Ma rie  
à Chartres, où elle a fait profession], Marie de Ve r-  
non [3.00(» 1. payées .^ la Visitation de Poitiers,  où elle  
a fait profession], Marie-Catherine Ilurault, Kusta che-  
Émilie de Gencian, Marie- Mathilde Van-Dam » ;  
première année de pension à Mesdemoiselles « de  
Boùillancourt , de Lhéi-aule, de Colagny, Ilurault,   
Desnos, de Sigoyer, de S' Juillien, de Pierreba.sse , de  
La Chevallerie, de Ligneries, de Fontenay. de S' Ma r-  
tin, de Gencian, de Coui'toux, Du Cairon, de Seigui er,  
de Fraigne, de Manay, de Launay, de Maussabré, de  
Sacqiiepée, de Toriac, de La Tremblay, de Belcier,  
Des Minières, de Maroles »; pension pour infirmité  
à &lt;« Mesdemoiselles de Valory, de Beuuchesne, de   
Courtoux, de Gi'éaumo »; frais de voyages à Mes-  
demoiselles « de Courtoux cadette, 50 I.; de Boùil-   
lancourt, 40 !.; Ilurault, 30 I.; de Sigoyer, 150 1  ;  
de S' Juilien, l.Vil.; de Genrmn, 60 1.; de Launav  
100 I.; de Beauchesno, 100 I.; de Pierrebas.se, 60 I.;  
(le l'iviiiblay, 100 1.; de Fayette, 100 1.; de Mau s-  
.sabré, 60 I.; de Sacquépée, 40 |.; de La Poupardiè re,  
80 1.; de Fraigne, 100 I.; de Manay, 30 1.; de Tori ac,  
 
 
 
100 1,; de Beaujeu, 32 1. 10 s.; de Courtoux, 75 1.  » ;  
frais de recette ; demoiselle non dotée : « M"» de Re-  
nouard, [qui] a esté retirée pour raisons de famill e ».  
Total de la dépense : 26.960 1. 10 s. Reste au dépô t :  
38.820 1. 10 s. 6 d. Examen et vérification du comp te.  
1733. — Recette : 165.420 1. 15 s. 6 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Charlotte -Catherine -Louis e  
de Brie , Émanuel de Mascon [3.000 1. payées aux  
dames religieuses du prieuré de la Reine, diocèse d e  
Clermont, où elle a fait profession], Marie-Louise-   



Éléonore de Billieux de S' Georges, Jeanne-Magdelei ne  
Clément Du Veau de Lhéraule, Marie-Anne de Cour-  
toux, Marie-Elisabeth de Sailly de Pommereuil, Anne -  
Thérèse de S' Julien, Catherine- Clémence- Gabriell e  
de Ilere [3.000 1. payées aux Carmélites de la rue de  
Grenelle à Paris, où elle a fait profession] : Mari e-Anne  
de S' Martin Tourempré, Magdeleine-Nicole Bouvette  
de Blémur [fille de dame Franroise-Julienne Talon,  
veuve de M"^» Jean Bouvette, seigneur de Blémur],  
Geneviève -Césarie de Beaulieu Du Fayel [3.000 1.  
payées à l'abbaye royale d'Andecy, diocèse de Châlo ns-  
sur-Marne, où elle a fait profession], Marie-Franro ise-  
Agathe de Cacheleux de Boùillancourt, Marie Étour-  
neau de Tersanne . Thérèse - Joseph de Laudas de  
Mortagne, Marie -Marguerite de S' André [3.000 1.  
payées aux Dames de l'Union chrétienne de Tours,  
où elle a fait profession], Ma rie -Anne -Thérèse d e  
Ligneries, Marie-Thérèse Tahureau de La Chevallerie ,  
Thérèse Des Nos de Panard, Marie-.\nthoinette-Cécil e  
de AViquet de Rodelinghen de S' Martin, Louise-  
Gabrielle Le Veneur de Beauvais, Marie- Magdeleine  
Sevin, Marie -.\nne- Thérèse Bernardy de Sigoyer,  
Marie-Gui-Angélique de Sepeaux » ; première année d e  
pension à « Mesdemoiselles de Fleurigny, de La Pou-   
pardière, de Frédy, de Lantillac, de Rouville, de S é-  
bouville, de Gohin, de Boignorel, Du Vivier, de La  
Gi'ange, de Beauchesne, de La Pagerie, d'Aurillac, de  
La Bonnerie, de Sanois, dAndrieux, de Sabran, de  
Riencourt, de Sudrye , Du Fayet , de Vanray, de  
Moulinvieux » ; pensions pour infirmité à »&lt; Mes de-  
moiselles de Courtoux, «le Beauchesne, de Greaume,  
Du Vivier, de La Tour de l'Angle, de Seiguier »» ; frais  
de voyages ;\ Mesdemoiselles « «le Frédy. 50 1.; de   
Belcier, 100 1.; de Florimont, 50 1.; de La Tour de   
l'Angle, 200 l.; Du Vivier, 00 1.; de La Grdnge.GO l.;de  
Sudrie, 100 l.; de Seiguier. 15 1.; de La Pagerie, 50 1.;  
dOrillac, 30 1.; de Riencourt, 60 l.; de Sabran, 36  L • ;  
frais de recette , demoiselles non dotées : c M"« d e  
Charpin a fait profession dans nostre Maison ; M"« de  
Courcelle, idem ; M"* de La Place remplit la place de  
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régale de l'abaye du Trésor ». Total de la dépense :  
'73.961 1. Reste au dépôt, argent et contrats : 52. 459 1.  
15 s. 6 d. Examen et vérification du compte.  
 
D. 178. (Registre.) — In-folio, papier, folioté de 1 à 195.  
 
1734-1765. — Comptes annuels. Registre conte-  
nant la suite des comptes de la dotation des demois elles  
de nSé à 1765.  
 



1734. — Recette : 123.436 1. 6 d. Dépense : Dots  
à « Mesdemoiselles Marie-Françoise de Fontenay,  
Jeanne-Françoise-AnthoinettedeLa Rochefoucault de  
Neuilly [mariée à Dom Jean-Étienne comte de Blanes,   
chevalier, seigneur héréditaire au Conseil souverai n  
de Roussillon], aux religieuses de S'-Dominique-lès -  
Montargis pourM"° Catherine-Françoise-Élisabeth Pre s-  
teval de Panilleuse, novice, Thérèze-Marguerite Rob in  
de La Tremblaye, Marie- Henriette de Chambray,  
Anne-Adélaïde Du Fayet de La Tour [mariée à M''« Ba l-  
tazar de Chavaroche], Anne-Catherine de Lauzon de  
La Poupardière, Marie-Jeanne-Françoise de Cairon de   
La Mothe, Marie-Angélique-Charlotte de Lion de  
Colagny, aux Carmélites de la rue de Grenelle pour  
j^iie Marie-Thérèse de La Porte de Vezin, novice,  
Marie- Anne-Louise Frédy de Coubertin, Marie-Angé-  
lique-Francoise de Manay de Camps, aux religieuses  
chanoinesses régulières de Tabbaye royale de S^« Ge ne-  
viève à Chaillot pour la dot de D"« Marie-Anne de  
Belcier, novice, à Mesdemoiselles Jeanne-Marie de  
Fraigne, Anne-Charlotte de Fougère, Marie-Jeanne  
Postel Des Minières, Marie-Geneviève de Maussabré,  
Anne Du Pont Du Vivier [mariée à Jaques Tarade,  
écuyer, chevalier de N.-D. du Mont-Carmel et de S*-   
Lazare de Jérusalem, gentilhomme ordinaire du Roy],   
Louise- Térèse de La Bruyère, Madeleine-Anne-Élisa-   
beth de Gouffier de Bonnivet, Elisabeth de Tauriac,   
aux chanoinesses régulières de l'ordre de S'-August in  
hospitalières de la Miséricorde de Jésus du monastè re  
et hôpital de S'-Jullien et S'«-Basilisse à Paris p our  
Marie-Jeanne Thébaut de Boignorel, novice, à  
M"® Marie-Anne-Anthoinette de Sébouville, fille de  
M'* Louis de Sébouville et de Marie-Anne Barilly,  
Renée-Agnez Testu de Pierrebasse » ; première année   
de pension à « Mesdemoiselles Du Prat, de Sept-Fon-   
taines, de Florimont, de La Fage, de Vadancourt, de   
S'-Fief, de Rosnay, de Fontariol, de Bosny, d'Osbou rg,  
de Mornay, de Prescenville, de Loutrel, de Clausel,  de  
Rome, de Montolieu, de Riols, de Noaillant, de Mon-   
tagny, Du Plessis, d'Estrées, de La Saussaye, de Gr e-  
 
 
 
sency, de Sepeaux »; pensions pour infirmité à t Me s-  
demoiselles de Courtoux, de Cléry, de Gréaume, de  
Séguier, de La Tour de l'Angle, Du Viviers; frais d e  
voyages à « Mesdemoiselles Du Prat, 100 1.; de La  
Fage, 140 1.; de St-Fief, 80 1.; de Rosnay, 24 L; d e  
Fontariol, 02 1. ; de Bosny, 60 1.; d'Ausbourg, 30 1.; de  
Rome, 40 1.; de Montagny, 24 1.; de Riols, 80 I.; d e  
Clausel, 50 1. ; de Noaillant, 124 1.; de La Saussa ye,  
30 1. » ; frais de recette, 25 1. ; demoiselles non  dotées :  
« M"« de Beaussancourt a fait profession dans nostr e  
Maison; M"« d'Escoulant a fait aussi profession dan s  
nostre Maison; M"« de Beaujeu remplit la place de  
régale de l'abaye de Jouarre. » Total de la dépense  :  
77.369 1. Reste au dépôt, argent et contrats : 46.0 67 1.  
6 d. Examen et vérification du compte.  
 
1735. - Recette : 108.043 1. 11 s. Dépense :  
Dots à a Mademoiselle Marie-Théreze de MaroUes, aux   



dames de la Congrégation Notre-Dame au faubourg de  
Château Thierry pour Marie-Madeleine de Sacqu'épée,   
novice. Mesdemoiselles Elisabeth Fera de Rouville,  
Marie-Barbe de La Rue de La Grange, Angélique de  
Valory, Marie -Madeleine de Gohin, Marie-Charlotte  
d'Aurillac, Anne-Angélique Isle de Beauchesne, Jean e-  
Agathe de Vanssay, fille de Messire Charles de Vans -  
say, aux dames de la communauté de La Bourdillière  
à Loches pour M"« Marie-Anne-Victoire de Tascher de   
La Pagerie, novice. Mesdemoiselles Barbe-Louise  
Beraud de Sannois, sœur de Messire François-Michel  
Beraud de Sannois, Elisabeth de Loiian de Fontariol ,  
Marie-Joseph de Baynast de Septfontaines fille de  
Messire Charles-François de Baynast de Septfontaine s,  
Marie-Marguerite-Françoise de Riencourt, Charlotte-   
Camille d'Orillac, Marguerite d'Andrieus fille de M es-  
sire- Jean-Baptiste d'Andrieux seigneur de La Hous-   
saye, Victoire-Émée de Mornay Ponchon, Angélique  
d'Ausbourg, Marie-Anne Du Ligondez, Marie-Jeanne  
de Combe de Mireraont &gt;- ; première année de pen sion  
à « Mesdemoiselles de MiUancourt, d'Escoublant, de  
Belloy, de Barville, de La Cadière, de Saviac, de  
Barantin, de Beausoleil, d'Offay, d'Orillac de Mett ray,  
de Gruis, d'PIaudoyre, de La Salle, de Poliguy, ue  
Beaujeu, de Montmirey, Du Houley, de Cousin » ; pen -  
sions pour infirmité à « Mesdemoiselles de (^oustou x. Du  
Vivier, de Cléry, de Gréaume, de Séguier, de La Tou r  
de Langle » ; frais de voj-ages à « Mesdemoiselles de  
Beaucouse, 100 1. 8 s.; d'Escoublant, 60 1.; de La  
Cadière, 30 1. ; de Sariac, 30 1. ; de Barantin, 15 0 1. ; de  
Beausoleil, 100 L; de Scepeaux, 50 1.; de Poliguy,  
24 1. ; Doffay, 40 1. ; d'Orillac de Mettray, 40 1.  ; de La  
Roche, 30 1. ; de La Salle, 24 1. ; de Beaujeu, 46 1. 13 s. ;  
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de Vadancourt 46 1. 13 s.; de Montferand, 60 1.; de   
Montrnirey, 50 1.; de Cousin, 50 1. »; frais de rec ette :  
251. Total de la dépense : 04.481 1. 14 s. Reste au   
dépôt, argent et contrats : 43.561 1. H s. Examen e t  
vérification du compte.  
 
1736. — Rkcette : 119.186 1. 8 s. 5 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Marie-Jeane Recault de La  
Ronnerie, Thérèze Du Closel, Marie Raudin de Vaux,  
Tliécle-Mélanie de Relloy [sœur de M^» Phiiipe-Clau de  
de Relloy, chevalier, comte de Relloy], Jeanne-Made -  
leine de Florimond [payée aux dames de la Visitatio n  
Sainte-Marie établies à Salins], Anne d'Anglard de  
Crésency, Marie-Louise Dergnoust de Pressinville,  
Marie-Madeleine de Roni de La Vergne, Marie- Victoi re  
Du Plessis de La Merliére [payée aux dames religieu ses  
du Monastère royal de N.-D. des Anges, ordre de  



Saint- Renoist établi en la paroisse d'Amissi près Mon-  
targis], Gabi'iel de Kiolz de Madriac, Louise-Franç oise  
de Raraudin de Mantelan, Anne Rordin de La Saus-  
saye, Élizabetli -Madeleine d'Estrées, Ronne-Marie-   
Françoise de Rome, Françoise de Raymond de Fages,  
Jeanne de La Sudrie [mai-iée à Pierre Ronnefoy',  
Marie-Jeanne de Glapion, Marie de Saint-Fief "payée   
aux dames religieuses de Tusson, ordre de Fonte -  
vrault], (latbrine-IIéleine deSabran [payée aux dam es  
religieuses de l'abaye royale de N.-D. de l'Eau, or dre  
deClteaux, pi'ès Chartres], Angélique d'Orillac, Ma rie-  
Thérèze de Reauvoirde Vilhac [|)ayée aux dames reli -  
gieuses carmélites de Limoges], Marie-Cathriue de  
Caquerai de Vadancourt, Marguerite - Françoise de  
Séguier, Marie-Loui.se Du Ilouley [fille de Messire   
Nicolas Du Iloulay, écuyer, .seigneur de Courtonue] ,  
Rarbe-Cbarlolte Le Loutreil de S'-Aubin /&gt; ; pre mière  
année de pension h « Mesdemoiselles de Mantelan, de   
Caquerai de La Salle, de Vaux, de Courtoux, de  
S'-Aignan, «l'Anglard, de Sarladie, La Gatine, Chal us,  
S'-Perne, IManti, Montferand, Vossey, Malespine, de   
Précorbin, dr Cauvigni, de Rougie, Oes Romans, de  
Thiville, d'Osmont, de Séguier, de Colagni, de Hlém ur,  
de Lange, «le Routteville, de Castija, La Tour de  
l'Angle, de Mussan » ; pensions pour infirmité à « Mes-  
demoiselles de Cléry, Du \ i\iff, de Reauregard, de   
Gréaume, de Séguier»; frais de voyages à o Mesde-  
moiselles do Mantelan, 40 1. ; de Caquerai de La Sa lle,  
40 1. ; de Vaux, 30 I. ; d(&gt; S'-Aignan, 40 1. ; d'Anglard,  
100 1. : La Sai-ladie, 100 1.; de Reauregard. r)0 l . ; tle  
Chalus, 100 1. ; de S' Pern, 12 1. ; Du Planti. 60 1. ; de  
Vossei, 50 l. ; de Précorbin, 55 I. ; de Cauvigny, 551. ;  
de Rougie, 30 L; de Romans, 60 1.; de Thiville, 301 . » ;  
frais de recette : 25 1. Jotal de la dépense : 80.6 62 I.  
 
 
 
Reste au dépôt, argent et contrats : 38.524 1. 8 s.   
5 d. Examen et vérification du compte. Note in fine  :  
« M. de Champelais a fait cette année profession da ns  
notre Maison et na point eu pour cela les mil écus.  »  
 
1737. — Recette: 100.500 1. 13 s. 5 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Cathrine de Courtoux, Eu-  
génie-Caroline de Millancourt, Suzanne Doffey de  
Rieux, Madeleine-Joseph Descepeaux, Anne-Margue-  
rite de Launay de La Cadière, Françoise de Gruy,  
Marie-Anne-Victoire de Séguier [mariée à Jacques  
Conradt, écuyer, sieur de Cermillon, Françoise- Ant oi-  
nette Bédorède de Montolieu, Guyonne-Yvonne de La  
Masse Chrétien, Marie-Aimée de Beausoleil, Gabriell e-  
Agnez de Rarville, Charlotte d'Escoublant, Marie-  
Gastonne d'Erneville de Poligny, Geneviève Rugard  
de La Salle, Marie-Reine de La Frénay de S'-Aignan,   
Jeanne de Noaillant, Marie-Y[v]onne-Romaine d'An-  
glard Du Claux, Geneviève de Cauvigny, Marie-Claude   
 
de Florimond, de Rarantin, M.-Frauçoise de Sar-  
 
iac » ; première année de pension à « Mesdemoiselle s  
de Cairon, de Relestat, La Ferrière, de Saloi^e, Du   



Goulet, de Roisdhove, Du Passage, Darsai, Rézard, D u  
Moncet, Maniquet, Monsures, Quinemont, de Sazeret,  
de Gréaume, Nogent, La Merlière, de Pimel S'-Alban,   
La Roche, Des Ardens, Jumelle, de Castres, de  
Ribier » ; pensions pour infirmité à • Mesdemoisell es  
de Reauregard, de Cléry » ; frais de voyages à « Me s-  
demoiselles de Relestat, 80 1. ; La Ferrière, 60 L ; Du  
Goulet, 30 l.;de Roisdhove, 30 1.; de Cairon, 50 1.   
Darsai, 60 1. ; de Maniquet, 30 1. ; de Monsures, 2 4 1.  
de Quinemont. 24 1. ; de ^zeret, 50 1. ; de Nogent,  661  
La Merlière, GO l. ; S'-Alban, 100 1. ; Des Ardens,  261  
de Castres, 12 1. » ; frais de recette : 25 1. Tota l de la  
dépense : 67.627 1. Reste au dépôt, argent et contr ats:  
32,8'Î3 1. 13 s. 5 d. Examen et vérification du com pte :  
Note in fine : a M-'' de Reaucouse n'a point eu les  mil  
écus ayant fait cette année profession dans notre  
Maison. »  
 
1738. — Rkcettk : 1 12.256 1. 5 d. Dépense : Dots à   
a Mesdemoiselles Magdeleiue Gautier de Fontaine de  
Launay [fille de Mess! i*e Jacques Gautier de Fonta ines  
de Launay], Urigide Cousin de La Tour-Fondue [marié e  
à W* François de Moricaud seigneur de Bessières],  
AnneMichelle Viard de Pimelle jille de M"^ Alexandr e  
Viart, seigneur de Pimelle], Marie de La Tour de  
Langle, Marie de Gontault de Montferrand, Marie-  
Jeanne-Louise de La Roche de La Rarlhe, Marie-  
Anne-Ursule tle Reaujeu [novice chez les Ursulines de  
Dieppe , Marguerite Moisson de Précorbin [novice à la  
Visitation de Sainte-Marie à Caën], Eléonoi'e-Gabri elie  
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Le Roi de Jumelle [fille de dame Angélique-Louise  
Cliastelin, veuve de M""" Jean -Nicolas Le Roi de J u-  
melle], Catherine Boette de Blémur [novice au monas -  
tère de Saint-Louis de Poissy], Jeanne-Françoise de   
S^-Pern de Ligouyer de La Tour, Marie-Anne-Mar-  
guerite de Barville, Louise-Francoise-Edmée de Grie u,  
Mario- Cécile -Henriette d'Osmond, Marie-Anne de  
Caquerai de La Salle, Marie-Françoise de Clialus de   
Cousans, Marie-Magdeleine de La Bruyère, Marguerite   
de Caliors de La Sarladie, Marie-Boislève Du Planti s,  
Marie-Catherine de Lion de Colagny [novice au monas -  
tère de S'-Louis à Poissy], Colombe Des Ardens, Fra n-  
çoise Ilugoit Du Prat, Marie-Françoise de Vossay,  
Marie-Marguerite-Alexandrine de Bois d Hoves [novic e  
chez les Carmélites, de Douai], Marie-Magdeleine Du   
Plessy de La Merlière [dot payée aux religieuses ho s-  
pitalières de Loches], Marie-Joseph Maniquet » ; pr e-  
mière année de pension à « Mesdemoiselles deRoquen-   
court, de Fleurigny, de Lentillac, de Remondis, de  
Guiry, de Si-Belain, de Belloy, d'Auteuil, de l'Éte n-  



dart, d'LIacqueville, Du Blaisel, de Glapion, de Co n-  
flans, de Vennevelles, d'Offey, de Brac » ; pension s  
pour infirmité à « Mesdemoiselles de Cléry, de Beau -  
regard « ; frais de voyages à « Mesdemoiselles de F leu-  
rigny, 101.; de S'-Belin, 50 1. ; de Raimondis, GO I. ;  
de l'Étendart, 241. ; de Glapion, 30 1. ; de Confla ns,  
121. ; de Vennevelles, 40 1. ; d'Offey, 40 1. ; de Brac,  
30 1. » Nota : « M"«' de Beaucouse aînée, de La Mar -  
tonie et de Mussen ont fait profession dans nostre  
Maison. — La famille de Mi'« de Beaucouse la cadett e  
ne peut toucher les 1.000 écus, attendu qu'elle est   
morte novice sans être sortie de la Maison et que  
les lettres patentes portent que les mil écus seron t  
donnez aux D"«' lors de leur sortie et pour les dot  ter,  
ce qui fut décidé par M" de Maintenon en 1701, au s ujet  
de M"« de Curi, qui mourut icy à 20 ans quatre mois ,  
n'ayant pu sortir du lit depuis huit mois ; sa fami lle,  
quoique très pauvre, ne les reçut pas. » Frais de r e-  
cette : 25 livres. Total de la dépense : 81;021 1. Reste  
au'dépôt, argent et contrats : 31.2351. Examen et v éri-  
fication du compte. Note in fine : « M"« de La Mar-   
tonie n'a point eu les mil écus du Roy, ayant fait cette  
année profession dans notre Maison. »  
 
1739. — Recette : 126.593 1. 3 s. 9 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Marie-Françoise de Bérard  
[novice au monastère de S'-Louis de Poissy], Anne  
Gaultier de La Ferrière, Françoise-Mélanie de Biodo s  
de Casteja, Anthoinette Royraud de Saint-Alban,  
Thérèze-Élizabeth Boutel de Sazeret [novice chez le s  
religieuses chanoinesses régulières de Saint-August in  
 
 
 
deBeaulieu près Loches], Suzanne de Belloy, Marie-  
Elisabeth Du Passage, Elisabeth-Louise Des Brosses  
Du Goulet [novice à la Visitation de Sainte-Marie  
d'Alençon], Marie-Constance Comtesse de Lantilhac  
de Felsins, et Catherine Comtesse de Lantilhac  
de Gimel, dames de Remiremont, Jeanne-Franroise  
Kadot de Boutteville de Sebbcvillp, Gastonne-Loùise -  
Catherine de Thiville, Geneviève-Rosalie Le Clerc d e  
Fleurigny, Françoise-Mélanie Sanguin de Rocquen-  
court [novice au monastère de Saint-Louis de Poissy ",  
Marie-Louise-Margnerite de Gréaume, Angélique-  
Geneviève de Guiry. Marie de Ribier de Villebrosse  
[mariée à Nicolas Le Hirat], Anne-Louise d'Ambly  
[fille de Me Antoine marquis d'Ambly et de dame  
Agnès-Éléonore de Bressey], Marie-Chariotte de Gla-   
pion, Marguerite de Bannes, Angélique Goulard d'Ar-   
say, Louise-Thérèze de Combaut d'Auteuil, Suzanne  
de l'Étendart, MarieAnne-Corentine de Nogent [no-  
vice à la Trinité deCaën], Marie-Roze de Bougi 'ma-   
riée à M--» Jacques Le Fort, écuyer, seigneur des P or-  
teaux], Marthe d'Épagne de Vennevelle , Marie-Ma-  
delaine de Hacqueville, Bonne-Anne de Quinemont,  
Geneviève-ThérèzeLe Clerc de Fleurigny » ; première   
année de pension à « Mesdemoiselles de Vertron,  
d'Arras, deTrestomdant, de Poligny, de Coux, de Boi s-  
gnorel, de Franchesse, de Boisroger, de Cohorn, de  
Bannes, de Bonamour, Du Ronzet, de Conty, de Mate-  



felon, de Libersac, de Bieville, de Montaulieu, d'A rzac,  
de Solignac, de Miremont, de Saint-Julien, de Pro-  
hengues, de Cléry » ; pensions pour infirmité à « M es-  
demoiselles deMorienne, de Beauregard, de Bérard »;   
frais de voyages à « Mesdemoiselles de Vertron, 15 1.;  
d'Arras, 40 1.; deTrestendam, 40 1.; de Poligni 12 1.;  
de Maroles, 100 1 ; de Coux, 81 1.; de Franchesse,  
60 1.; de Boisroger, 50 1.; de Cohorn, 100 1.; de M o-  
rienne, 60 1.; de Bannes, 100 1.; Du Ronzet, 100 1. ;  
de Conty, 601.; de Mathefelon, 40 1.; de Bonamour,  
100 1.; de Libersac, 100 1.; de Bieville, 60 1.; de  Mon-  
taulieu, 501.; d'Arzac, 1001.; de Sohgnac, 1081. ; de  
Roquigny,401.; de Miremont, 100 1.; de Bérard, 1001 .;  
de Saint-Julien, 100 1.; de Prohengues, 80 1. » ; d é-  
penses diverses et frais de recette. Total de la dé pense ;  
94.291 1. Reste au dépôt, argent et contrats: 32.30 2 1.  
3 s. 9 d. Examen et vérification du compte. Note m  
fine : « M"e de Mussan n'a point été dottée attendu   
qu'elle a fait cette année proffession dans notre  
Maison. »  
 
1740. — Recette : 150.152 1. 6 s. 6 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Jeanne-Anne-Marguerite de  
Castres d'Arsilli [novice au monastère royal de N.- D.  
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de Haute-Bruycre], Jeanne-Charlotte-Catherine Cai-  
ron (le La Motte [religieuse à la Visitation de Sai nte-  
Marie de Caën], Charlotte-Geneviève-Louise de Ro-  
quigny, Jeanne de Coux , Catherine Matheflons ,  
Marie-Gabrielle de Gislain de Vertron, Magdeleine  
d'Otray de Beaurepaire, Louise-Thérèze d'Aumalle  
du Mont-Notre-Dame, Marie-Anne Le Comte de Bois-  
roger, Marie-Gabrielle de Saint-Julien du Puech, Ch ar-  
lotte de Bieville de Chantelou, Suzanne-Renée d'Es-   
coublant [agrégée aux Hospitalières de Loches], Ca-   
thenne de Conflane Champlains [professe au monastèr e  
de Poissy], Jeanne-Henriette de Conty [professe à l 'ab-  
baye royale d'Origny], Éléonore Des Rayes de Cry,  
Claude-Antoinette-Anne Du Blaizel de La Neuville,  
Marguerite de Hemontis [mariée à M" Jean-Josoph Du  
Perrier, seigneur de La Garde], Roze de Poligny,  
Louise-Genevi(''ve- Fortunée de La Faye, Marie-Anne   
de La Coste d'Escorailles, Margueritte de Gogué de  
Moussonvilliers, Catherine de Prohengues, Silvie  
Thebault de Boisgnorel [dot payée aux Hospitalières   
du faubourg S'-Marcel à Paris], Lsabeau d'Arzac, Ma r-  
guerite-Louise-Christoi)he de Saint-Belin, Margueri te  
de La Roche, Jeanne-Claude-Pétronille de Norman-  
ville, Marie Thérèze-Perpétue de Trestondam » ; pre -  
mière année de pension à « Mesdemoiselles de La Fay e,  
de Chantelot, Roquigny, d'Aumale, La Place, Milly,  



Choiseuil, de Cry, Cioimar, Chainbray, Cazeau, Pes-   
teil, Cassant. Beaujeux, de Chatenay, Saint-Privé,  
d'Argontièrcs, d'Ercyniès, Moussonvillier, La Rouge -  
rie d'Escoublant, Clairac, d'Uvissel, Pontaumeur, V il-  
lefort, Nogent, Dorville, de Giove » ; pensions pou r  
in(lrmit&lt;'îà « Mesdemoiselles de Bérard, Morienn e, de  
Beanregard »; frais de voyages à « Mesdemoiselles d e  
La Faye, 20 1.; de Chantelot, 50 1.; d'Aumale, 16 1 .;  
La Place, 72 1.; Milly, 601.; de Coux, 51 1.; Chois euil,  
48 1.; de Cry, 50 1,; Croimare, 18 1.; Chambray, 12  1.;  
Cazeaux, 100 1.; l'esteille, 1001.; Beaujeux, 301.;   
Chatenay, 00 1.; Saint-Privé, 50 1.; Nogent, 70 1.;   
d'Argentières, 60 1.; Reigniès, 80 1.; Moussonvilli ers,  
24 1.; d'Escoublant, 80 1.; Clairac, 1001 ; d'Uvi.s selle,  
80 1.; dOrville, 241. o; frais de recettes. Total d e la  
dt'pense : 89.780 1. Reste au dépôt, argent et cont rats :  
60.372 I. 5 s. (1. Examen et vérification du compte .  
Ni)te in fjnr: « M"* de Fresne n'a point ou les mil  écus  
ayant fait profession cette année dans notre Maison . »  
1741. Hkcr-tte : 122.3481. 10 s. 9 d. ^ Dkpknsk:  
Dois ;\ « Mesdemoiselles Frane(»ise de ChAtcnav, Re ine  
dcCrcst, Agnès de Bédorède de Montaulieux, Loiiise  
de Villefort, Jeanne d'Argentières, Geneviève de Le s-  
cours, Jeanne de La Franchesse, Henriette de Lange,   
 
 
 
Jeanne de Bouchez de Milly [fille de M'» Edme de Bo u-  
chez seigneur de Milly], Françoise de Bonamour.Éliz a-  
beth de Cassant [professe chez les Annonciades de G i-  
sors], Marie de Chambray, Denise de Cléry, Madelein e  
de Romans [novice au couvent de Notre Dame des  
Loge.s], Louise de Cazeaux, Marie de Combes, Marie  
de Combes de Mirmont, Marie de Cohorn, Éhzabeth  
de Croimare, Jeanne de Clairac, Françoise de Beauje u,  
Rosali«?Darras [novice chez les Bénédictines d'Anne cy],  
Anne-Marguerite de Malespine »; première année de  
pension à « Mesdemoiselles d'Herneville, de James,  
Davout, Boisgelin, de Lescours, de Saint-Denis, de  
Marie, de Coulange, de Cairon, de Croimare, de Gour -  
mont, deNormanville, Du Crest, de Sinety, de Tilly,   
de Landale, de Fransure, de La Ferté, de Bourneuf,  
de Sanguin, de Cu.s.sy, de Caussade, de Boi.sjourda ra,  
de Boflle »; pen.sions pour infirmité à « Mesdemois elles  
de Beauregard, de Morienne, de Monfaucon » ; frais  
de voyages à « Mesdemoiselles d'Erneville, SO 1.; d e  
Courserac, 100 1 . ; Davoust, 70 1 . ; de Boisgelin , 100 1, ;  
de Lescours, 1001.; de James, 100 1.; de Saint-Deni s,  
30 1.; de Marie, 100 1.; de Coulange, 40 1.; de Cai ron,  
501.; de Croimare, 20 1.; deGourmont, 90 1.; de Nor -  
manville, 50 1.; Du Crest, 60 1.; de Sinéty, 100 1. ; de  
Tilly, 241; de Landale, 1001.; de Fransure, 37 !.; de  
La Ferté, 40 1.; de Bourneuf, 301.; de Cussy, 76 1. ;  
de Caussade, 100 I.; de Boi.sjourdam, 50 1.; de Bof fle,  
30 1.; de Monfaucon, 150 1, &gt;. ; frais de recett es. Total  
de la dépense: 74.6671. Reste au dépôt, argent et c on-  
trats : 47.681 I. 10 s. 9 d. Examen et vérification  du  
compte. Note in fme: « M"'» de Mai*silly, de Klaste n  
et de Mazancourt n'ont pas reçu les mil écus, ayant   
fait profession cette année dans notre Maison. ^P'•  de  
Combes n'a pas eu non plus les mil écus, ayant remp li  



une i)lace d'amortissement à l'abbaye dllieres. »  
 
1742. — Recette : 109.657 1. 15 s. 9 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Élizabeth Du Bois de Li-  
bersac, Claire de Gourmont, Marguerite-Camille de  
Boisgelin, Gabrielle Corentine de Nogent-Patris [no -  
vice à la Visitation de Sainte-Marie de Caën], Mar-   
guerite-Aimée de Solignac, Antoinette de Champ de  
Salorge, Jeanne-Louise de Pont de Bourneuf, Marie-  
Anne-Michelle de Saint-Privé [novice chez les reli-   
gieuses de l'Annonciade de Sens], Renée-Émilie de  
Croimare, Elisabeth de Bourdain de Monsures, Éliza-   
beth- Claire de Choiscul [novice en l'abbave rovale  de  
Sainfe-Glossinde A Metz], Madelaine-Émilie de Broc,   
Marie-Marihe-Angélique de Giove, Caterine Dorville  
Danglure, Renée-Françoise- Madelaine de Boisjourdam   
[fille de M" René de Boisjourdam, chevalier, seigne ur  
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de Cliamay], Marie-Caterine d'IIeriieville de Polig ny,  
Madelaine-Françoise Scot de Coiilanges, Marie-Claud e  
de Tilly de Prémont, Anne-Louise de Saint-Denis,  
Barbe-Louise de La Place, Louise-Antoinette-Flori-  
mone de Boffle-Danzel, Catherine-Bénigne Du Vis-  
selle, Marie- Adélaïde Sanguin de Roquancourt [novi ce  
en l'abbaye d'Yères] » ; première année de pension à  
« Mesdemoiselles d'Aumale, de Combes, de Chambon,  
Davejan, de Montoir, de Remond, de S^ Fief, de  
Brunel, de Lopez, de Vertrieux, de Tresmanes, de  
Lantilhac, d'Aultry, de La Mivoye, de La Grange, de   
Bourdain, de Malard, Davy, de Laugier, Du Bou-  
chaud » ; pensions pour infirmité à « Mesdemoiselle s  
de Berar, de Beauregard, de Morienne, de Monfaucon,   
de FayoUe »; frais de voyages à « Mesdemoiselles de   
Combes, 20 1. ; de Montoir, 50 1. ; de Chambon, 80 1. ;  
Davejan, 100 1. ; de Brunelle, 80 1.; de S^ Fief, 5 0 1. ;  
de Lopez, 100 1. ; de FayoUes, 150 1.; de Tresmanes ,  
100 1.; de Lantilhac, 250 1.; d'Aultry, 30 1.; de L a  
Mivoye, 30 1. ; de La Grange, 18 1.; de Bourdain, 4 0 1. ;  
Davy, 78 1.; de Malard, 30 1. ; Du Bouchard, 6 1. ;  de  
Laugier, 93 1. »; frais de recette: Total de la dé-   
pense : "74.160 1. Reste au dépôt, argent et contra ts :  
35.497 1. 15 s. 9 d. Examen et vérification du comp te.  
Note in fine : a M''^ de Maroles n'a point reçu les  mil  
écus, aj^ant fait cette année profession dans notre   
Maison. »  
 
1743. — Recette : 97.474 1. 9 d. Dépense : Dots  



à « Mesdemoiselles Anne-Louise de Sinety, Anne-Ni-  
cole de France de Landal, Françoise de Lopés [marié e  
à M'*^ Joseph de Pellissier], Jeanne Chantelot de Q ui-  
rielle, Geneviève de Marie d'Autigny, Françoise de  
Pons de Belestat, Charlotte-Françoise de Laugier,  
Marie Du Bouchaud [novice chez les Carmélites de  
Paris], Marie-Anne de Baune, Marie-Louise de Caus-  
sade, Gabrielle-Angélique de Remont, Thérèse-Hen-  
riette de Courserac, Scholastique-Florence d'Aumale ,  
Catherine-Charlotte-Françoise de La Ferté de Mung,  
Marie-Joseph de Chambon, Catherine de Pesteils de  
La Majorie, Jeanne de Préault d'Aubeterre [novrce à   
l'abbaye royale du Parcq-aux-Dames] , Jacqueline  
d'Autri de La Mivoye, Françoise-Élizabeth d'Autry d e  
La Mivoye, Rose-Blanche de Franssure » ; première  
année de pension à « Mesdemoiselles de Montloiiis,  
Du Blaizel, de Mondiol, d'Aubeterre, Le Charon, de  
Chatenay, de Moiria, de Narbonne, de Montigny, de  
Melleville, de Forestat, de La Bourdonnaye, de Cha-   
teiiil, Truchis, de Hercé, de La Caillerie, de Cher y, Du  
Vieil- Voisoin, d'Embly, de Beaufranchet, de Séguie r,  
de Salvert, de Tressemane Brunet, d'Offay, de Sou-  
 
 
 
magnac, de Chauvelin, de Sarasignac, de Plaimbeau,  
de Soucy, Le Roy Du Gué »; pensions pour infirmité  
à « Mesdemoiselles de Bérard, de Marienne, de Mont-   
faucon, de Fayolles, Des Cairac, de Beauregard »;  
frais de voyages à « Mesdemoiselles de Montloiiis,  
90 1. ; Du Blaizel, 48 1. ; de Mondiol, 18 1. ; d'A ubeterre,  
18 1.; Le Charon, 40 1.; de Moiria, 100 1.; Chatena y,  
70 1.; de Montigny, 50 1. ; de Narbonne, 200 L ; de  Fo-  
resta, 100 1.; de La Caillerie, 100 1.; de La Bourd on-  
naye, 69 L; de Truchis, 15 1.; de Hercé, 69 1.; de  
Chéry, 50 1.; Du Vieilvoisin, 100 1,; de Chateùil,  
112 1.; de Beaufranchet» 100 1.; de Salvert, 100 1. ;  
d'Oflay de Rieux, 100 1.; de Tressemane Brunet,  
1001.; de Chauvelin, 100 1.; de Sarasignac, 100 L; de  
Soumagnac, 100 L; de Plaimbeau, 100 1. ; Le Roy Du  
Gué, 90 1.; de Riencourt, 40 1. »; frais de recette .  
Total de la dépensé : 67.529 1. Reste au dépôt :  
29.945 1. Examen et vérification du compte.  
 
1744. — Recette : 91.921 1. 5 s. 9 d. — Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Marie-Anne-Angélique de  
Montigny de Violaine, Madeleine de Tascher de La  
Pagerie, Jeanne-Françoise de Morienne, Marguerite  
de Janaillac de S' Fief [novice chez les Dames de  
l'Hùtel-Dieu de Vernon], Marie-Geneviève de Cairon  
[novice à Tafebaye de Cordillouj, Louise d'Avoust,  
Marie-Jeanne -Madeleine de Malard de Fay, Marie-  
Antoinette Andras Du Montois, Madeleine de Séguin  
de Reyniés [fille de M° Etienne de La Tour de Ségui n  
de Bucilly, seigneur et marquis de Reyniés, à qui f ut  
remise la dot par suite du décès de la titulaire co mme  
seul et unique héritier], Élizabeth-Claudine Du Bla isel,  
Dauphine de Testar de La Caillerie, Marie-Anne de  
Lantillac [novice à l'abba^'e de La Règle], Catheri ne  
de Narbonne, Angélique de Tressemanne, Louise-  
Élizabeth de La Farre, Madeleine de La Mure [fille de  



Marie-Anne d'Audifret de La Mure, à qui fut remise la  
dot par suite du décès de la titulaire], Amable-Fra n-  
çoise-Catherine de Beaufranchet d'Ayat [mariée à  
M-"*^ de Guilhem, chevalier, seigneur de Verrières] ,  
Charlotte-Fortunée de Montlouis [novice au couvent  
du Faruet] »; première année de pension à « Mesde-  
moiselles de Grasse, de La Pagerie, de La Martinièr e,  
de Chalet, de Boissieux, de Jarnage, de Quincé, de  
Loutreil, de Maillac, d'Andechy, de Piscart, de Mar -  
silly, de Beaulieu, de Riencourt, de Villeneuve, de   
Morienne, de Monsure, de Berard, de Pauliac, de  
Prunelé, de Vidal, de Villefavare » ; pensions pour  in-  
firmité à « Mesdemoiselles de Bérard, Du Blaisel, d e  
Lastic, de Morienne, de Montfaucon, de Pontbriant,  
d'Escairac, de Fayolles » ; frais de voyages à « Me sde-  
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moiselles de La Pagerie, 48 1.; de Boissieux, 100 1 .;  
de Jarnage, 30 1. ; de Quincé, 701.; de Loutreil, 1 5 1.;  
de Maillac, 100 1.; d'Andecliy, 24 1 ; Du Blaise],4 8 1.;  
de Laslic, 100 1. ; de Piscart. 39 1. ; deBeaulieu,  1001.;  
de Pauliac, 100 1.; de Pontbriant, 106 1 ; de Grass e,  
1001.; de Pninelé, 121. ; de Vidal, 12 1.; de Ville fa-  
vare, 100 1. »; frais de recette. « Demoiselles qui   
n'ont pf^int reçu de dot : Mesdemoiselles de Villen euve  
et de Lannay ont fait profession dans notre Maison.   
M"" de Monsure remplit la jdace de régale de l'abba ye  
de S' Louis deVernon. » Total de la dépense: 59.329 1.  
Reste an dépôt : 32.592 1. 5 s, 9 d. Examen et véri dca-  
tion dn compte.  
 
1745. — Rkckttk: 124.508 1. 10 s. 9 d. Dépense :  
Dots a « Mesdemoiselles Jeanne-Charlotte .de La  
Granf?e, Renée de Cussy, Françoise- Charlotte de  
Ilercé, Marie-Louise de La Bourdonnaye, Marguerite  
de Pourdin, Anne-Françoise de Truchis |^novice chez   
les Filles-Dieu de Chartres], Lonise Lanty de Chas-   
tenay, Florence de .lame de Frepnaudies, Marie-Jean ne  
Chauvelin de Beauregard [novice chez les Dames de l a  
Vi.sitation de Poitiers], Marie-Charlotte de Brunel ,  
Reine Félicité de Séguier [novice à l'abbaye de Go-   
merfontainc], Mai'ie-Charlotte Le Charon, Ignace de   
Foi'f'sia, Maiie-Périne CJanlthier Briilrtn de Quin cé  
[novice à l'abbaye de S' Sulpice de Rennes], Anne-  
Marie-Victoire de I.a Poype de Veitrieux, .Marie-  
Françoise Davy , Catherine-Françoise Davy Des-  
marets [novice au monastère' de Notre Dame île  
Bi'aino près Soissons], Barbe-Catherine-.\ntoinette   
de Mai'le de La Marlinière. Marie-Angélique de  
Ficfe de Soucy, Marie-Marthe de Beauvais [novice  
h l'abbaye royale de S* Louis de Vernon], Marie-  
Louise de La Goupilière [novice chez les dames  



rcligicu.sps hospitalières de S' Louis de Vernon],  
M.iiie .Vnne de Chci'y » ; pi'emièrc année de pensi on à  
« Mesdemoiselles de La Farre, Des Marets, Du Ma-  
gny, de S' Bedan, de Pcauvais, Du Fay, de Prévost,  
de Brozé, de La Goupilière, de Nai'bonne Pellet, de   
Tignonvilh», de Musset, de Pontbriant, de Sauvebœuf ,  
d(,' Crenjainville, d'Kscairac » ; pensions pour in lirmité  
h « MrHdcmoiscllps Du Blai/el, «le Rochebave, de  
Pontbriant, do Fayolles, Des Tourettes, de Mont-  
faulcon, di' Hcauregard, do Lascases, d'Iîscairac • &gt;;  
frais do voyages h « Mosd(&gt;mois«'llos de La Farr e, 1001.;  
de Pollot, 100 1.; do Roohoblave. 240 I.; do Magny,   
30 1.; do S' Bodan, 100 I.; Du Fary, 60 1.; de Beau -  
vais, IH 1. ; Dos Marets. 24 1. ; de Brezo, 48 1. ;  de Pré-  
vost, 2 J 1.; (Ir La Goupilière,.*) 1.; Dos Tourett es, 150 1.;  
de Tignonvillo, 12 1.; de Mus.^ct, 24 1.; de Belcas tel,  
 
 
 
200 1.; de Sauvebœuf, 100 1. ; de Cremainville, 18 1.;  
de Septfontaines, 40 1, ; de Lascaze, 100 1. » ; fr ais  
de recette. Total de la dépense : "71.045 1. 10 s. Reste  
au dépôt, argent et contrats : 53.5"^ 1. 9 d. Exame n  
et vérification du compte.  
 
1746. — Recette : 124.520 1. 3 d. Dépense :  
Dots â « Mesdemoiselles Marie-Gilberte de Salvère,  
de Grasse [mariée à M. François de Cambis", Ga-  
brielle de Sauvebœuf, Bonne de Jarnage, Bernar-  
dine de Bérard [mariée à Robert-Gabriel de Préaux,  
ancien capitaine de dragon.s], Gabrielle d'Arnault  
de Sarasignac, Marie -.\nne- Philippe de Moyria,  
.Teanne-Françoise-Clément de Riencourt, Jeanne-  
Geneviève de Fay Datis, Marguerite de Boissieux,  
 
Françoise de Brie de Soumagnac, de Riencourt  
 
Tillolois, Marie- Angélique- Marcelline Du Breil de   
Pombriant, Magdelaine de Tressemane Brunet, Marie  
de La Chaise de Briance, Marie-Louise-Catherine de  
Maillé de Brezé, Françoise-Jeanne-Philippe Hui-ault   
de S'-Denis, Marie-Françoise de Piscart, Marie-Mag-   
deleine de Baussancourt, Marie- Anne d'Aldart de  
Melleville mariée à M. de Rochechouart], Geneviève  
de Martainville de Marsilly » ; première année de  
pension à « Mesdemoiselles de Bonière, de Neuville,   
de Maizière, Du Buisson, de Briance, de Chassy, de  
Cohorn, de Ilurault, de La Lande, de Beaufort, de  
Mar.*:illac, des Écures, de Nastrac, de Termes, de  
La Varennes, de Chastonay, d'Autanne » ; pensions  
pour inlirmité à « Mesdemoiselles Du Blaizel, de Mo nt-  
faucon, de Fayolle, Du Blaizel, Des Tourettes • ; f rais  
de voyages 5 « Mesdemoiselles de Bonière. 15 L ; de   
La Varenne, 100 1.4 s.; de Briance, 150 L; de Neu-  
ville, 30 1. ; de Mézière, 30 1. ; Du Buisson, 15 L  : Des  
Écures, 100 L ; de Chassy, 72 1. ; de Cohorn, 100 L  ;  
de Ilurault, 481.; de Beaufort, 9 1. ; de Mai*silla c,  
100 L; de Nastrac, 100 1.; de Termes. 100 L; de  
Chastenay, 48 1. ; de La Iloussaye, 30 1. ; de La L ande,  
100 1.»; pensions viagères h «M. de Longuemare,  
40 1. ; M. de Beauvière, 50 1. ; M. de Monlbrun, 25  1. ;  



M, de Plaimbeau, 50 1.; M. de Franchesse, 501.;  
M. Du Loutreil, 50 1. ; M. do Monsures, 50 L ; M. d e  
Tressenianes, 50 1. ; M. de Marans, 25 1. ; M. de  
Moyria, 50 1. ; M. de Franchesse, 50 1. ; M. Le Roy  Du  
Gué, 75 1. : M. de Villofavare, 150 L ; M. de Fores ta.  
135 1.»; frais de recette; demoiselles non dotées:  
rt M""^ de Plaimbeau remplit la place den^galle de l'a-  
bayc de La Règle ; M"*- de Chasteuil remplit celle de  
l'abaye de S'-Barthélemi d'.\ix; M"&lt; de Chalet, celle  
de l'abaye royallc de S'-Louis de Poissi ; M"' Du L ou-  
treil, celle de l'abave de S'-Sauveur. » Total de l a  
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dépense : 68.322 1. 4 s. Reste au dépôt, argent et  
contrats: 56.197 1. 16 s. 3 d. Examen et vérificati on  
du compte.  
 
1747. — Recette: 119.789 I..4s. 3 d. Dépense:  
Dots à « Mesdemoiselles Marie-Françoise-Agnès de  
Narbonne Pellet [mariée à M. de La Beaume], Scolas-   
tique Le Roy Du Gué, Jeanne-Françoise Du Mosnard  
de Vïllefavare, Marie-Anne-Klizabetli de Cremain-  
"ville, Marie de Cours de Paulhiac, Magdelaine de  
Vidal Desserville, Louise-Charlotte de Villeneuve d e  
La Croisille, Louise de Musset, Sophie de Quincarno n  
de Boissi, Marie- Anne-Adélaïde de Prunelé, Louise-   
Françoise-Léontine de Prunelé de Tignonville, sœur  
de la précédente, Anne-Françoise d'Offay de Rieux,  
Marie-Anne de Pesteils de Beauregard,Marie-Loiiise-   
Charlote Le Forestier Du Buisson, Marie-Françoise-  
Louise Thiboux de Berry Desaulnois, Claire de Beau-   
lieu, Françoise-Magdelaine-Olimpe d'AprixdeBonière,   
Louise-Félix Potin d'Esminières, Marie-Joseph Des  
Écures de Pontcharault, Marie-Magdelaine d'Escairac   
[fille de M'« Jean-François d'Escairac, seigneur de   
Vignol » ; première année de pension â « Mesdemoi-  
selles de Valori, de Torsac, de Zedde, de La Ilouss aye,  
de Bars, de Septfontaines, de Beuseville, de Gauvil le,  
Des Aulnois, Des Tourettes, de Boisseulh, de Monta-   
gnac » : pensions pour infirmité à « Mesdemoiselles  de  
Montfaucon, de Las Cases, de Fayolle, Du Blaizelle » ;  
frais de voyages à « Mesdemoiselles Desminières, 18  1.;  
de Zeddes, 40 1. ; de Torsac, 110 1. 16 s.; de Mont a-  
gnac, 100 1. ; de Bars, 110 1. 16 s. ; de Beusevill e, 401.;  
de S»-Pern, 72 1. ; de Gauville, 60 1. ; Des Aulnoi s,  
24 1. ; de Boisseulh, 100 1. ; de Combes, 100 1. » ; pen-  
sions viagères à « Mesdemoiselles de Plaimbeau  
(deux ans), 100 1. ; de Bauvière, 501.; de Longue-  
mare, 40 1. ; de Monsures, 50 1. ; de Nastrac, 48 1 .  
de Montbrun, 25 1.; de Moiria, 50 1. ; de Chalet, 5 0 1.  
de Mondiol, 150 1. ; Le Roy Du Gué, 135 1.; Du Lout rel  
50 1.; de Tressemanes, 50 I.; de Villefavare, 150 1 .  



de Combes, 30 1. ; de Marans, 25 1. » ; frais de re cette  
demoiselle non dotée : M''^ de Ferrant, « ayant fai t  
profession cette année dans notre Maison ». Total d e  
la dépense : 64.203 1. 12 s. Reste au dépôt, argent  et  
contrats : 55.585 1. 12 s. 3 d. Examen et vérificat ion  
du compte.  
 
1748. — Recette : 123.933 1. 5 s. 11 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Marie-Joseph de Marans de  
Pennenvern, Marie-Hélène de La Lande de Château-  
gouello, Marie Landault de Beaufort [novice en  
l'abbaye de Fontaine-Guérard] , Marie-Françoise-  
Hiacinthe Urvoy de S'-Bedan, Marie-Margueritte de  
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Zeddes [novice â la Visitation du Mans], Silvie de  
Chambon de Marsillac , Marie -Denize Dautanne,  
Françoise-Claudine de Pifault de La Iloussaye, Loui se  
de Chassy de Doys, Marie -Françoise -Charlotte de  
Chastenay, Charlotte-Marie- Madeleine -Thérèze de  
Prévost, Marie-Florence de Valory [fille de Messîre   
Guy-Louis- Henry de Valory], Marie-Rosseline Darci  
de La Varenne, Marie de Termes, Elisabeth de La  
Bastide, Rose de Nastrac de La Rochemontiers,  
Perette de Combes imariée à Messire Antoine-Amable  
de Combes], Anne-Henriette de La Place de Torsac,  
Marie -Lorette de Fontaine de Neuville, Anne-Fran-  
çoise-Gérardine de Gauville [novice chez les Dames  
de la Visitation de Caen], Élizabeth-MarieDes Achar ds  
de La Baume, Marie-Rose de Durfort Dayme, Gilette-  
Jeane- Françoise de S'-Pern, Marie-Anne de La Valet te-  
Parisot, Françoise-Suzanne de Fontaine de Neuville,   
Anne-Marie de Maizières de Maisoncelles » ; premièr e  
année de pension à « Mesdemoiselles de S'-Pern, de  
Boissi, de La Valette, de Durfort, de Villeneuve, Y on  
de Launay, de La Baume, de Montagnac, de Neuville,  
Des Pains, de Sauvebœuf, de Boncourt, de Gabriac,  
de Combes, de Barville, de Montfaucon, de Verveine,   
de Botdern, de La Bastide, Du Boûy, de Noue, de  
Nexon, de S^-Cyr » ; pensions pour infirmité à « Me sde-  
moiselles de Courcy, de Vaubonet, de Brie » ; frais  de  
voyages à « Mesdemoiselles de Boissi, 30 1. ; de La   
■ Valette, 168 1. ; de Courcy, 30 1. ; de Durfort, 1 00 1. ;  
de Villeneuve, 36 1 ; Yon de Launay, 60 1. ; La Bau me,  
121 1. ; de La Bastide, 150 1. ; de Montagnac, 100 1. ; de  
Neuville, 48 1. ; Des Pins, 57 1. ; de Sauvebœuf, 1 00 1.;  
de Boncourt, 60 1 ; de Gabriac, 150 1.; de St Périe r,  
24 1.; de Verveine, 30 1.; de Botdern, 96 1.; de Bo ûy,  
30 1. ; de Noiie, 36 1. ; de Néxon, 179 1. ; de Bri e, 179 1.;  
de Vaubonet, 50 1. » ; pensions viagères à « 13 dem oi-  
selles, M. de Longuemare, 40 1.; M. de Franchese,  
50 1. ; M. de Bauvière, 50 1. ; M. de Chalet, 50 1.  ; M. de  
Montbrun, 251.; M. de Moyria, 50 1.; M. de Tresse-  
mane, 50 1.; M. de Combes, 30 1.; M. de Plaimbeau,  
50 1.; M, de Monsures, 50 1. : M. de Marans, 25 1.;   
M. de Beaufort, 150 1.; M. Du Loutrel, 501. ^s frai s  
de recette. Total de la dépense : 84.279 1. Reste a u  
dépôt, argent et contrats : 39.654 1. 5 s. 11 d.  



 
1749. — Recette : 102.451 1. 10 s. 11 d. Dépbnsb :  
Dots à a Mesdemoiselles Marie-Louise de Besson de  
Mondiol [novice chez les Ursulines de Digne en Pro-   
vence], Françoise-Louise de Montagnac [professe che z  
les Religieuses de Notre-Dame de Narbonne], Fran-  
çoise-Thérèse de Jambon de S'-Cyr d'Étancourt [no-  
vice chez les Carmélites de la rue de Grenelle ù Pa ris],  
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Hélène de .Tannin de Gabriac, Thérèse-Maximilienne  
de Bainast de .Septfontaines, Marie de Bars, Marie-   
Gabiielle de Monta^mac, Marie-Marguerite Yon de  
Launay, Madeleine-Catherine de Baudouin Des Pins,  
Marie-Anne de Lascase, Marguerite de Barat de Bon-  
court, Charlotte-Eugénie de Cokhorne de Chavane,  
Madeleine de Testartde LaCaillerie [mariée à M. Fra n-  
çois-André Guyon], Louise de Ferrières'de Sauvebeuf ,  
Madeleine-Geneviève de Noient ^novice chez les darn es  
de la Visitation de la rue du Bac], Jeanne-Madelein e  
de Barville de Puiselet, Marie de Boisseuil, Louise -  
Mai-ie de S'-Privé, Maî-guerite-Franroise de Lavier   
Franroise-Thérèse Labé Des Autieux, Marie-Charlotte   
de FayoUes, Marie-Rose Delpuech de La Gonsonnié,  
Marie de Néxon, Louise-Catherine de Loras ; M"«' de   
La Landelle et de La Papotière ont fait profession  
dans notre Maison; M"« de Beuzeville de Gourmont  
remplit la place de régalle de l'abbaye d'Almenesph e » ;  
première année de pension à « Mesdemoiselles de  
Noient, de S'-Privé, de La Caillerie, de La Géard, de  
S'-IIermine, de Gourmont, de Chavigny, de La Bous-  
sardière, de Lavier, de La Cliie, de La Croix, de L oras,  
de L'Ktendart, d'Ksautieux, d'IIerneville, de Vis,  
d'Isarn, d&lt;» Fuyolles, de Podenas, de Lupé, de M assip,  
de Caboche, de Montfort. de La Tour de Langle » :  
pensions pour infirmité à « Mesdemoiselles Du Blai-   
sel, de Courci, «le Fayolle, de Vaubonet » ; frais  
de voyages à &lt;&lt; Mesdemoiselles de La Cailleri e, 100 1. ;  
de La Geard, 100 1. ; de La Boussardière, 30 1. ;  
de Gourmont, 1. ; de Chavigny, 9 1. ; de Lavier, 10 01.;  
de Penenvern, 100 1. ; de La Croix, 100 1. ; de Lor as,  
100 1.; de La Cliie, 100 1.; de Montfort, 40 1,; de   
L'Étcndarf, l'41. ; dlCsaulieux, 40 1.; d'IIernevil le,  
30 1. ; &lt;ri.sarii, 100 1. ; de La Serre, 100 1. ; de Podenas,  
100 1. ; de Lupé, 100 1. ; de Massip, 100 1. ; de L a Tour  
de Langle, 100 1. » ; pensions viagères à « 10 demo i-  
selles, M. Longuemare, 40 1. ; M. de Franchesse, 50  1.;  
M. (If Bauvière, 50 1.; M. de Mombrun, 25 1. ; M. d e  
Challcf. 50 1. ; M. de Tressemane, 50 1. ; M. de Mo yria,  
50 I. : M. de Beuseville, 50 1. ; M. de Paimbeau, 5 0 1. ;  



M. de Gauville, 150 1. » ; fi'ais de recette. Total  de la  
dépense : ^H.^li 1. Reste au dépôt, argent et contr ats :  
24.1'ÎO I 10 s. 11 «1. Kxnmen et vérification dti c ompte.  
1750. — RKt.KTTK : HG.'.nO l., 15 s. Il d. Dkpknsk :  
Dots i*! « Mesdemoiselles Marie-Joseph de Chavigny,   
Reine de Noue, Catherine-Pauline Du B(»tdern mariée   
;\ M. André Butet], Antoine Du Bonis [novice à l'al )-  
baye de N. 1). de Sens], Andrée de S'-lIermine [nov ice  
chez le.s Damos de Poissy), Thérèse de Zeddes, Mari e-  
Antoinette de Monfauoon de Rogles, Joseph-Mario-  
 
 
 
Henriette de Monfort, Marguerite-Jacques d'Isarn,  
Henriette-Françoise de La Croix, Marguerite de Bert et  
de la Cliie, Françoi.se-Élizabeth de Gourmont [reli -  
gieuse chez les Dames hospitalières deMantesl. Jean ne-  
Elisabeth de La Boussardière, Françoise Du Vielvois in  
^mariée à M. Du Ratl, Marie-Magdeleine-Victoire  
d'Erneville, Marie-Anne de La Tour de Langle, Marie -  
Louise-Jeanne de RougierDes Tourettes, Marie-Élisa-   
beth-Flavie de Cohorn, Henriette-Dorothée Haute-  
claire de Gourville » ; première année de pension à   
« Mesdemoiselles de Gourville, de Comitigny, de Bon -  
neveau, de Ligny, de Lascase, de Maisières, Des Tou -  
rettes, de Fréville, de La Bastide, de La Garde, de   
Brie, de La Serre, de La Bigne, de Bayancourt, de  
S'« James, de Zeddes, de Castelet, de Lenclos, de M ai-  
son-Neuve, de Bérenger, de Trestondan, de Vezin,  
de Conti, de Cicé, de Circourt, de Radulphe, de Fon -  
dras, de La Grandière, de Vioraénil, de Dal, Des Es -  
sarts, de Bussière » ; pensions pour infirmité à « Mes-  
demoiselles Du Blaisel, de Courcy, de Vaubonnet, de   
Brie » ; frais de voyages à « Mesdemoiselles de Gou r-  
ville, 100 1. ; de Compigny, 30 1. ; de Bonheveau, 24 1.;  
do Rosredon, 100 1 ; de Fréville, 24 1. ; de La Bas tide,  
150 1. ; de La Garde, 100 1. : de Nesle, 60 L; de L en-  
clos, 24 1. ; de La Bigne, 50 1. ; de Bayancourt, 3 0 1. ;  
de S^-James, 40 1, ; de Castelet, 100 1. ; de Béren ger,  
 
50 1. ; de Trestondan, 60 I. ; de Vezin, 100 1. ; d e Conty,  
21 1. ; de Cicé, T2 1. ; de Circourt, 60 1. ; Des E ssarts,  
12 1. ; de Voisine, 15 1. ; de Vioménil, Ib 1. ; de  Ra-  
dulphe, 60 1. ; de Fondras, 100 1. ; de La Grandièr e,  
44 1., de Bussière, 100 L; de Dal, 351.; de Musset.   
 
51 1. &gt;•; pensions viagères à « douze demoiselle s :  
« M. de Longuemarre, 40 1. ; M. de Beauvière, 50 1.  ;  
M. de Mombrun, 25 1. ; M. de Franchesse, 50 1. ; M.  de  
Tressemane, 50 1. ; M. de Challet, 50 1. ; M. de Mo yria,  
50 l. ; M. do Beuseville, 50 l. ; M. de Monsures, 2  ans,  
100 l. ; M. &lt;le Plaimbeau, 50 1.; M. Du Loutre!,  2 ans,  
100 I. ; M. do Combes, 2 ans. 60 l. » Total de la d é-  
pense 64 649 1., 10 s. Reste au dépôt, argent et co n-  
trats : 22.3i'7 l., 5 s. 11 d. Examen et vérillcati ou du  
compte.  
 
1751. — Rkcbtte : 85.991 1. 11 d. Dkpknsb : Dots à  
« Mosdomoisollos Marie-Catherino de Ligny de Com-  
pigny novice chez les Dames hospitalières de Mantes ],  
Marie de Podenas, Jeanne de La Geard, Marie-Fran-  



çoise de Fay do Vise [novice à l'abbaye de Panthe-  
mont], Jacqueline de Conti d'Argicourt, Marie-Thérè se-  
Charlotte PoiloCie de Bonueveau, Marie-Catherine  
Vicquet de Lenclos [novice à l'abbaye des Bénédicti nes  
do S'-Cvr , Mario-Gilles du Bouillonnav, Marie-Thé-   
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r("'SG Vitasse de Bayancourt [novice chez les Annon -  
ciades de Gisorsl, Thérèse-Renée de Quincarnon, Ile n-  
riettc-Claire-Isabeau de La Serre, Jeanne de La Gar de  
de S^-Angel, Marie-Franr-oi.se de La Bi;ine, Marje-   
Anne de Vesins de Cliarry, Marie- Franroise de La M ai-  
sonneuve [novice chez les Carmélites de la mie S^-J ac-  
ques], Marie- Françoise Couturier de S'-James [novi ce  
chc?: les dames de la Visitation du Mans], Marie-Lo uise  
de l'Étendart [novice chez les dames Carmélites de la  
rue Grenelle], Susanne-Agathe de Caboche, Marie-  
Angélique de Radulphe; M. d'Aumale a fait professio n  
dans notre Maison » ; première année de pension à  
« Mesdemoiselles de Nesle, d'Elbée, de La Haye,  
Du Bouchaud, de Vesins de La Porte, de Ponthieu, de   
Bouillonnay, de Mars, de Boissi, de Cairon, de Voi-   
sines, de Piolens, de MurLin, de Beaurepaire, de La   
Chapelle, d'Allard, de Pesteils, de Musset, de Mins i-  
gnac, de La Bâche llerie, de Preville » ; pensions pour  
infirmité à « Mesdemoiselles Du Blaisel, de Vaubone t,  
de Courci, de Montrichard » ; frais de voyages à « Mes-  
demoiselles d'Elbée, 30 1. ; de La Haye, 100 1. ; D u Bou-  
chaud, 100 1. ; de La Porte de Vesins, 100 1. ; de Bouil-  
lonnai, 30 1. ; d'Allard, 100 1. ; de Minsignac, 10 0 1. ; de  
Boissi, 40 I. ; de Cairon, 40 1. ; de Montrichard, 100 1. ;  
de Piolens, 100 1. ; de Murtin, 24 1. ; de Beaurepa ire,  
68 1. ; de Preville, 60 1. ; Du Tertre, 48 1. ; de La Cha-  
pelle, 100 1. ; de La Bachellerie, 20 1. ; de Saïga s,  
100 1. » ; pensions viagères à « neuf demoiselles :   
M. de Longuemare, 40 1. ; M. de Beauvière, 50 1. ;  
M, de Mombrun, 25 1. ; M. de Franchesse, 50 1. ; M.  de  
Chalet, 50 1. ; M. de Moiria, 50 1. ; M. de Tressem ane,  
50 1. ; M. de Beuseville, 50 1. ; M. de Loutrel, 50 1. «  
Total de la dépense : 62.2871. 10 s. Reste au dépôt ,  
argent et contrats : 23.703 1. 10 s. 11 d. Examen e t  
vérification du compte.  
 
1752. — Recette: 86.367 1. 5 s. 11 d. Dépense:  
Dots à « Mesdemoiselles Marguerite de Trestondam,  
Marie-Madelaine-Françoise de Massip, Pauline-Elisa-   
beth de Ponthieu [novice chez les dames Bénédictine s  
de Saint-Cyr], Charlotte-Catherine de Mars [novice  



chez les dames Bénédictines de St-Cyr], Elisabeth  
Champion de Cicé, Marie-Anne de Brie, Anne de La  
Chapelle, Marie-Angélique-Félicité de La Porte de  
Vesins, Ma;ie-Rosalie de Piolenne, Madelaine-Daniel   
Lastours de La Bussière, Thérèse-Philipine-Pélagie de  
Nelle, Françoise-Louise-Césarine de Voisine, Marie-   
Anne-Cécile de Fondras, Anne-Françoise Du Monier  
Du Castelet, Françoise-Charlotte de La Faire Du Bou -  
chaud, Marie-Louise-Marguerite-Élisabeth de Cairon,   
Louise-Éléonor de Bérenger, Catherine Du Houx de  
 
 
 
Vioménil, .Jeanne- Madelaine de Mu.s.set de Clianto i-  
seau ; Mesdemoiselles de Vervaine, Du Ligondé.'i et  de  
Brincourt ont fait profession dans notre Maison » ;   
premi(;re année de pension à « Mesdemoiselles de Vi -  
ncsac, de Persen, Le Roy Du Guë, de Courci, de Ber-   
nay. Du Tertre, de Carvoisin, &lt;le Barvilje, de D é.ser-  
seuil, de Foy, de Saïgas, de La Barière, de Larbous t,  
de Rumigny, de Bouille, de Toustain, de Clérac, Du  
Tillet, de Hédou ville, de Sainte-Foy, de Villon tr ai, de  
Barat. de Grasse, Des Corches, d'Horves, de Faucon,   
de Chabestan, de Vaubonnet, de Loyac o ; pensions  
pour infirmité à « Mesdemoiselles Du Blaizel, de Va u-  
bonet, Du Portai, de Montrichard » ; frais de voyag es  
à « Mesdemoiselles de Vine.sac, 100 1. ; de Persen,   
100 1.; LeRoy DuGué, 00 1.; Des Corches. 30 1.; de  
Hédou ville, 40 1.; Du Deser.seuil, 75 1.; de Foy, 100 L;  
de La Barière, 1001.; de Larboust, 100 1.; de Rumig ny,  
15 1.; de Bouille, 40 1.; Du Tillet, 30 1 ; deS'^-F oy,  
40 I.; de Chabestan, 28 1.; de Villoutrai, 100 1.; de  
Barat, 60 1.; Daligny, 601.; de Grasse, 100 1.; .de   
Faucon, 40 1.; de Rupière, 30 1.; de Loyac, 18 1.; de  
S'-Léger, 18 1. » ; pensions viagères à « 10 person nes :  
M. de Beauvière, 50 1.; M. de Mombrun, 25 l.; M.  
de Franchesse, 50 1. ; M. de Plaimbeau, 2 ans, 100 1.;  
M. de Chalet, 50 1.; M. de Moiria. 50 1 .; M. de Co mbes,  
2 ans, 60 1.; M. de Monsures, 2 ans, 100 1.; M. de  
Tressemane, 50 1.; M. de Beuseville, 50 1. » Total de  
la dépense: G4.8941. 15s. Reste au dépôt, argent  
et contrats: 21.472 1. 10 s. 11 d. Examen et vérifi -  
cation du compte.  
 
1753. — Recette : 85.366 1. 5 s. 11 d. Dépense:  
Dots à « Mesdemoiselles Marie-Madeleine d'Allard,  
Louise-Angélique de Fréville [novice chez les dames   
de la Visitation du Mans], Marguerite-Charlotte Ame lin  
de Beaurepaire, Agathe-Marguerite de Lupé, Fran-  
çoise Le Roy Du Gué, Félicité d'Aumale, Marie-Rose  
de Bosredon, Jeanne-Cécile de Circourt, Françoise d e  
Sansillon [ou Sausillon] de Minsignac [dont la dot fut  
délivrée à M""" de Minsignac, sa mère, à cause du  
décès de la titulaire], Marie-Anne de Barville [nov ice  
chez les Dames de S'-Louis de Poissy], Anne Huault de  
Beruay [mariée à M. Anne-Fr. de Campagne, cheva-  
lier, seigneur d'Avricourt], Henriette de La Haye,  
Marie-Marguerite-Claude de Loj-ac de La Bachellerie ,  
Marie-Rose-Charlotte Du Tertre, Marie-Françoise de  
Hédouville, Marie de Courci, Marie-Anne de Dalle,  
Marie-Louise de Bouille, Marie-Angélique de Vinesac  ;  



M"« de La Grandière a fait profession à l'abbaye de   
S^-Étienne de Rheims, oîi elle remplit la place de ré-  
gale » ; première année de pension à « Mesdemoisell es  
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(l'Elpérou, (l'Aligny, de Clermet, de S'-Léger, de Ma-  
reuil, de Cassagne, d'Itlscle, de S'-Pol, de Confla ns, de  
S'-Cyr, de La Goupilière, de Ronsine, d'Ormenans, d e  
Montlogis, de Riencourt, de Vadancourt, de Laimarie ,  
de Rupiére, Du Hlai?el, de Soubés, de Roiigemont, d e  
Pontliieu, de La Bourdonnaye, de Lostange, de Rios-   
«ai, de Foissy»; pensions pour infirmité à «Mesde-  
moiselles Du Blaisel, de Montricliard, Du Portai» ,   
frais de voyages à « Mesdemoiselles d'Elperou, 100 1.;  
de Laimarie, 106 1,; de Riencourt, 38 1.; de Manaii l,  
24 ].; (le Ponthieu, 100 1.; de La Cassagne, 100 1. ;  
d'Escle, 301.; de S'-Cyr, 30 1.; de La Goupilière, 301. ;  
d'Ormenans. 80 1.; de Montlogis, 1001.; de Soubés,  
100 1.; de Rougemont, GO 1.; de La Bourdonnaye.  
100 1.; de Bermondet, 100 1.; de Baijetton, 100 1. »;  
jxnsions viagères à a M. de Beauvicres, 50 1.; M. d e  
Montbnin, 25 1.; M. de Franchesse, 501.; M. de Li-  
gny, 14 11.; M. de Cliallet, 50 1. ; M, de La Grand ière,  
50 I.; M. (le Moyria, 50 1.; M. de Tre.sseniane, 50  1.;  
M. Du Loutrel, 2 ans, 100 1.; M. de Beusseville, 50  1.;  
M. de Monsures, 50 1.; M. de Plaimbeau, 501. ». Tot al  
de la dépen.se : 03.170 I. 5 s. Reste au dépôt, arg ent et  
contrats: 22.U6 1. 11 d. Examen et vérification du  
compte.  
 
1754. — Rkcettb: 84.535 1. 2 s. 9 d. Dkpe.nsb:  
Dots à « Mesdemoiselles MarieÉléonore de Carvoisin  
Du Bulloy novice chez les Carmélites de la rue de G re-  
nelli'j. Anne-Fi'anroise de Clermets, Marie -Thérès e de  
Rou.ssel de Préville, Jeanne-Franroise-Victoire de  
Percin, Marie-Odille Charlotte Du Tillet, Marie-Kli za-  
beth-llélèn»'-llyarinle de Narhonne- Pellet- Saïgas  ,  
Anne-Elizahi'th Bonnet de S"-F(&gt;y, Marie-Marguer ite-  
l'ranroiso Toustain de Richebourg [novice chez les  
Ur.suliues d'Argenteuil, Cécile de La Mamie de Clai -  
rac [novice chez les Ursulines d'Argenteuilj, Marie -  
Louise de Rupière ^ professe à l'abbaye d'Exmesj  
 
Des Corches de Bouligni, Catherine-Agathe-Gabrielle   
de Jambon de S*-Cyr, Jeanne-Marguerite de Faucon,  
Isabciau «le Pe(iuilham de Larboust, Jeanne-IIélein c de  
LongiTombes de Toy, Susanne-Gabrielle de Ponthiou,  
Maric-IIenriette-Ro.salie-Édouard d'Aumale, Marie-  
M;irgueritc-Vict(»ire Rosseline de Thomas «l'Orves,   
Loui.se-Klisabt'th de Chabestan »&gt;; première ann ée de  
pension à &lt;&lt; Mesdemoiselles de Chati'nii'r, d e Bermon-  
det, de Villelongue, de Lanli, de Beaufranchel, de  



Pierretltte. dcRochemore, de S'-Julien, de Bt)i.sgn o-  
relle, Du Haussai, de La Hamièro, d'Almai, de Villi ers,  
de La Bastide, de Bu.solet, de Brachct, deBarjelon,  de  
Rosnivinen, de Larboust, de La Clunalb&gt;rie, de S '-  
Agnan. tle Ligny, de Chalmaison, de S'-Félix, de Bo f-  
 
 
 
fle » ; pensions pour infirmité à t Mesdemoiselles  
de Portai, de Monrichard » ; frais de voyages à « M es-  
demoiselles de Chatenier, 30 1. ; de Beaufranchet,  
100 1. ; de Pierrefittes, 100 1.; de Rochemore, 100  1.;  
de S»-Julien, 30 1.; Du Haussai, 100 1.; de La Ra-  
raière, 871. 10 s.; d'Alniais 87 1. 10s.; de Villie rs,  
30 1.; de Villelongue, 256 1.; de Boffle, 30 1. ; d e Ros-  
nivinen, 72 1.; de La Bastide, 150 1., de Buselet, 30 1.;  
de Brachet, 40 1. ; de Larboust, 100 1. ; de La Che val-  
lerie, 841.; de S'-Agnan. 30 1.; de Ligny, 100 1.;  
de S'-Félix, 100 1. »; pensions viagères à « M. de  
Beauvière, 50 1 ; M. de Mombrun, 25 1. ; M. de Fran -  
chesse, 50 1. ; M. de Chalet, 50 1. ; M. de La Gran -  
dière, 50 1. ; M. de Moiria, 50 1.; M. de Combes, 2  ans,  
60 1.; M, de Tressemane, 50 1,; M. de Beuseville,  
50 1. ; M. de Plaimbeau, 50 1. ; M. de Monsures, 50  1. »  
Total de la dépense : 63.4121. 5 d. Reste au dépôt,   
argent et contrats : 21.122 1. 17 s. 9 d. Examen et   
vérification du compte.  
 
1755. — Recette : 85.946 1. lo s. 3 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Marie-Catherine D'Escle [no -  
vice chez les Barnabites de l'abbaye deBival], Jean ne-  
Rose-Catherine Du Chastenier de S^-Foy [novice chez   
les Annonciades de Sens], Gabrielle-Catherine-Fé-  
licité Dufour de S'-Léger, Elisabeth de Grasse, Edm ée-  
Marie Du Deserseuil, NicoUe de La Cassaigne 'mariée   
à M. de S'-Pée sieur du Buguet, chevalier de Saint-   
Louis], Pierre-Catherine de Rumigni novice chez les   
Bénédictines de S'-Cyrj, Madeleine Quan*é d'AUigni,   
Marie-Anne-Franroise-Mélanie Du Blaisel, Margue-  
rite Le Bars d Elpérou, Anne de Bridât de La Barièr e,  
Louise -Joséphine de Conflans, Marie-Cécile de Bara t  
de Boncourt, Henriette-Louise-Franroise de S'-Pol,  
Jean-Baptiste-Philippe-Auguste de Loyac de La Ba-  
chellerie, Marie Rapt de Laimarie, Marie-Anne de  
Riencourt de Tilloloy, Anne-Fran&lt;;oise Chanté de   
La Goupili&lt;&gt;re, Louise-Éléonore Penne de Vaub onnet ;  
M"" Des Essarts a fait profession dans notre Maison  et  
Ml'"" de Vadancourt a rempli la place de régale de  
l'abaye de S'-Cyr » ; pi*emièi*e année de pension à   
« Mesdemoiselles de S'-Victor, de Bonvoust, de La  
Barte, de Bonneguise, de Monvaillant, de Soumagnac,   
de Méré, de Capdeville, Des Anchcrins, d'Aumale.  
de Tarragon, de Rastel, do Traversai, Daverton, de  
Cairon, d'IIerneville, de Beaurepaire, de Lenclos, de  
S' C&gt;uentin, de Sansillon. do La Papotière.deLa Bour-  
donnaye, d'Hosier, de La Bachellerie, de Blotos, de   
B«'rri, de Portai, de Monrichard »» ; frais de voya ges à  
et Mesdemoiselles de Bonvoust, 79 1.; de La Barte,  
60 1. ; de Bonneguise, 00 1. ; de MonvaillaDt, 100 I. ;  
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de Sommagnac, 30 I. ; de Méré, 78 I.; de Capdeville ,  
 
100 I. ; Des Anclierins, 80 h ; d'Aumale, 24 L ; de  Tar-  
 
ragon, 30 I. ; de Rastel, 100 1. ; de Travenai, 9^1 . ;  
 
d'Averton, 18 1. ; de Cairon, 96 I. ; d'IIerneville , 30 1. ;  
 
de Beaurepaire, 24 L ; de Lenclos, 54 1. ; de S'-Qu entin,  
 
72 1. ; de La Papotière, 30 L ; de Sansillon, 100 1 . ;  
 
de S'-Jiilien, 1201. ; de Berri, 24 1. ; de La Bour -  
 
donaye, 72 L ; de Lacre, 48 L ; de Champagne, 82 1.  ;  
 
Du Breùil, 50 L ; de Clia-vigny, 10 L ; de Blotos, 18 L»;  
 
pensions ■viagères à « M. de Francliesse, 50 \. ; M. de  
 
Mombrun, 25 L ; M. de Chalet, 50 1. ; M. de Moiria,   
 
50 I. ; M. de La Grandière, 50 1. ; M. de Tresseman e,  
 
50 1. ; M. de Combes, 30 1. ; M. de Beuseville, 50 1. ;  
 
M. de Vadancourt 50 1. ; M. de Plaimbeau, 50 1. ;  
 
M. de Loutrel, 2 ans, 1001. » Total de la dépensa:  
 
63.434 1. Reste au dépôt, argent et contrats : 22.5 12 1.  
 
10 s. 3 d. Examen et vérification du compte.  
 
1756. —Recette : 84.3521. 18s. 3 d. Dépense:  
Dots à « Mesdemoiselles Franroise-Élizabeth de Bon-   
Youst [novice chez les Dames de la Visitation d'Ava llon],  
Louise-Thérèse de Soubès [mariée à M"^* Antoine de  
Trémouille, lieutenant général criminel au sénéchal  et  
siège présidial de Béziers en Languedoc], Louise-Vi c-  
toire de La Bourdonnaye, Marie de Brie de Soumagnac   
[novice chez les Annonciades de Sens], Claude-Thé-  
rèze de Chatenai de Lanty [fille de M'"^ la marquis e  
de Lanty], Joseph-Marguerite-Julie d'Allard, Marie-   
Emilie de Mérée, Marie-Anne de Durfort de Rousine,  
Marie-Marthe de Chalmaison, Françoise-Antoinette  
de Baufranchette [mariée à M'° Jean de Servières],  
Louise-Antoinette de Barjetton, Marie de La Salle,  
Jeanne Périer de Villiers, Thérèse de Bosredon, Lou ise-  
Anne de Rougemont, Jeanne de La Ramière, Anne de  
Nompère de Pierrefite, Lucrèce-Rosalie de Ville-  
longue, Françoise Thibault de Boignorel [novice che z  



les religieuses de la Congrégation de Notre-Dame de   
Soissons], Marie de Bermondet de Vivonne, Gabriel-  
Élizabeth d'Elpuech de La Bastide, Louise-Félicité de  
Rosnivinin» ; première année de pension à « Mesde-  
moiselles de Brézé, de Chavigny, de Carvoisin, de  
Beaudoûin, de Champorsin, de Champagne, de L'Acre,  
Du Breuil, Du Ligohdès, de Bessac, La Grandière, de   
Chabot, de Charpin, de Perdreauville, de Trémigon,  
de La Faire, de Chourse, de Foyal » ; pensions pour   
infirmité à « Mesdemoiselles de Portai, de Monricha r,  
de Nettancour » ; frais de voyages à « Mesdemoisell es  
de Brezée, 50 1. ; de Baudoïien, 50 1. ; de Champor sin,  
100 1. ; de La Faire, 80 1. ; Du Ligondès, 06 1. ; de  
Bessac, 100 1. ; de Charpin, 100 1. ; de Castillon,  100 1.;  
de La Tour, 100 1. ; de Perdrauville, 20 1. ; de Ne ttan-  
 
 
 
court, 184 1. 17 s. d. ; de Chourse, 40 1. » ; pen. sions  
viagères à « Mesdemoi.selles de Franchè.se, 50 L ; de  
Mombrun, 25 1. ; de Châlet, 50 1. ; de La Grandière ,  
50 1. ; de Moria, 50 1. ; de Tresmane, 50 1. ; de C ombe.'?,  
30 1. ; de Monsures, 50 1. ; de Beuzeville, 50 L ; de  
Plaimbeau, 50 1. ; de Loutrel, 501. ». Total de la dé-  
pense : 70.666 1. 7 s. 2 d. Reste au dépôt, argent et  
contrats : 13.086 1. 11 s. 1 d.  
 
1757. — Recktte : 78.014 1. 1 s. 1 d. Dépense : Dot s  
à « Mesdemoiselles Madeleine-Charlotte-Aldegonde  
Danzel de Boffle, Marie- Jeanne de S*-Julien, Const ance-  
Madeleine Le Hure de S'-Agnian, Marie de La Barliie ,  
Marie de Lostange de Jarniot, Loui.se- Victoire de La  
Bourdonnaye de Boissy, Étiennette-Jeanne de Hau.ssa 5'e  
[mariée à M''" Jean-Nicolas Barreme de Cremille], C a-  
therine-Monique-Aimée de La Chevallerie, Jeanne-Éli -  
zabeth-Gabriel de Foissy [novice à l'abbaye de Notr e-  
Dame au faubourg S'-Antoine-lès-Sens[. Antoinette d e  
S'-Félix de Mauremont, Marie-Thérèze-Marguerite de  
Capdeville, Charlotte-Elisabeth de Pequilhan de Lar -  
boust, Cristine-Césarine de Brachet, Marie-Louise d e  
Belcastel, Jeanne -Madeleine du Lort de S'-Victor,  
Anne-Geneviève-Julie de Loyac de La Bachellerie,  
Anne-Françoise-Marie d'Âlmais de Curnieux, Louise  
de Viloutray de Faye [novice à l'abbaye de la Règle ],  
Marie-Armande-Angélique-Augustine d'Aumale, Be-  
noîte de Bonneguise ; M"«' de Durfort et Dormenans  
ont fait profession dans notre Maison » ; première  
année de pension à « Mesdemoiselles de Vaubon-  
net, de Cherval, de Lavie, du Portai, de Cugnac,  
de Lavalette, de Grille, de Bayancourt, de Castillo n,  
d'Escoublant, de Lanty, de Monclarel, de Ligneville ,  
de La Croix, Du Verne » ; pensions pour infirmité à   
« Mesdemoiselles de Nettancourt, de Monrichard » î  
frais de voyages à « Mesdemoiselles de Vaubonnet,  
40 1. ; de Cherval, 75 1. ; de Lavie, 80 1. ; de Cu gnac,  
100 1. ; de La Vallette, 150 1.; de Grille, 100 1.;  de  
Bayancourt, 30 1. ; Du Verne, 57 1. ; de Crèvecœur,   
144 1. ; de La Roche, 100 1. ; d'Escoublant, 100 1.  ; de  
Montclarel, GO 1. »; pensions viagères à « M. de Ch alet,  
50 1. ; M, de Montbrun, 25 1. ; M. de Tressemane, 5 0 1. ;  
M. de Moiria, 50 1. ; M. de La Grandière, 50 1. ; M . de  



Monsure, pour 2 ans, 100 1. ; M, de Beuseville, 50 1. ;  
M. de Loutrel, 50 1. ; M. de Plaimbeau, 50 1. ; M. de  
Combes, 30 1. » Total de la dépense : 64.091 1. Res te  
au dépôt, argent et contrats : 13.923 1. 1 s. 1 d. Exa-  
men et vérification du compte.  
 
1758. — Recette : 3G.086 1. 16 s. 1 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Anne-Louise d'IIozier, Mar-   
guerite-Rose de Rastel de Rocheblave, Suzanne de  
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Buzelet, I.éonarde de Sanzillon de Minsignac, Jeann e-  
Marie de Cliaunac de Montlogis; M"" Du Moutiera fai t  
profession dans notre Maison » ; première année de  
pension à «Mesdemoiselles de La Roche, de Boisbasse t,  
de S'-Mar, de Mitry, de Blis, de La Roliére, de Mar ant,  
de Clianmont, Le Boulenr, de Monricaud. de La .Tail le,  
de Royerre, d'Aumale, de Laplin, de Bonal, d'Eyry,  
de Carbonnière, de Charmont, de Mé/.ières, de Ton-  
nancourt, de Buzelet, de La Touche, de Sarlaboust. de  
Znrhin, de Lormet, de Gn'frnon » ; pensions pour in -  
firmité à « Mesdemoiselles de Nettancoiirt, de Monr i-  
chanl B ; frais de voyapes à « ^^esdemoiselles de  
S'-Mars, 12 1. ; de Mitry, ^'Z 1. ; de Blis, 130 1.  ; de La  
Rolièrc, 100 1. ; de Boibasset, 72 1. ; de Marant, 18 1. ;  
Le Boiileiir, 25 1. ; de Manricaud, 100 1.; de La J aille,  
m 1.; de Royerre, 100 1. ; de La Touche, 100 1.; d' Au-  
male, 24 1. ; de La Plin, 18 1.; de Bonal, 100). ; de Sar-  
laboust, 72 1, ; lie Buzelet, 68 1. ; de Lormet, 30  1. ; de  
Méziéres, 39 1. ; de Cliaumont, 100 I. ; deTonnanco urt,  
30 1,; de (ii-ifrnon, 100 1. ; de Zurhim, 100 1.; d 'Eyry,  
100 1. ; de Carbonnière, 100 1, ; de Chermont, 100 1. »;  
pensions via itères à « neuf demoiselles : M"«dcCha llet,  
ôO 1. ; M. 'li' L'i f irandière, 50 1. ; M. de Moir ia, 50 1. ;  
M. de Tressemane, 50 1. ; M. de Combes, 30 1. ; M. de  
Mombrun, 10 1. 12 s. ; M. de Beuzeville, 50 I. ; M.  de  
Loutrel, 50 1. ; M. do Plaimbeau, 50 1. » ; constat ation  
faite au sujet du contrat «lu 3 avril 1734 remis po ur sa  
dot à M"" Du Ligonilès en 1735, le débiteur, M. deG aii-  
ville. étant dt-vi-nu insolvable. Total de la dépen se :  
24.2«)7 1. 12 s. Reste au dépôt, argent et contrats  :  
11. Ml'.) 1. 4 ^. 1 d. Kxamen et vérification du co mpte.  
1759. — Rkckttk : 53.982 1. 19 s. 1 d. Dkpensk :  
Dots i\ « Mesdemoiselles Suzanne-Loui^e-Charlotte d e  
Tara^'on, Marie-Catlierine-Clotilde d'Averton, Mari e-  
Marguerite JacquelineL'Ecuyer de La Papotière, Mari e-  
Suzanne Thiboust de Berry des Aulnois, Catherine-  
Bonne de Maillé-Brezé, Marie-Marguerite Prévost de  
Traversay, .Vntoinette-lIéleine-Jeanne de Bcaure-  
repaire de Ponfol, Ma rie- Françoise d'Krneville,  
Fram.Mfise-I'erretle Penne de Vaubonnet, Anne Des  
Ancherins, Marie-Kran&lt;;oise Le Marant, Anne de  



La Pcliu. Kraneoise-Susanne-Angélique «le Lormet  
[novictî &lt;'hez les Dames hospitalières de Mantes  :  
Mademoiselle de La Tourlondiie a fait profession da ns  
notre Maison » ; première année de pension à « Mes-   
demoiselles de Legrelte, de Bresé, de La Caraulio, de  
Montcrost, d'Kstagniol, de Sinety, de La Salle, de  
La Bigne, de Nétanrourt, de Rumigny, de Cousin,  
d'Andechy , de S' -Maurice, de Grimouville, de  
Fosières, do Capdeville, d'Anglard, «le Mérinvillc,   
 
 
 
«l'Arandelle, de Maussac * ; frais de voyages à « M es-  
demoiselles de Legrette, 30 1.; de Bresé, 50 1.; de   
Caraulie, 100 L; de Montcrost, 921.; d'Andechy, 30 1.;  
d'Éstagniol, 51 L; de Sinety, 100 1. ; de La Salle,  100 L;  
de La Bigne, GOL; de Beaulieu, 100 L; d'Arrandelle,   
301.; de Maussac, 100 1. ; de Mérinville, 1001.; de   
Cousin, 100 1.; de l'Enfernat, 40 1.; de S'-Maurice ,  
80 1.; de Fosières, 100 1.; de Capdeville. 100 1.;  
d'Anglar«l, 100 1. » ; pensions pour infirmité à « Mes-  
demoiselles «le Nettancourt, de Montrichard »; pen-   
sions viagères à « M. de Monsures, pour deux ans,  
100 1. ; M. de Moiria, 50 1. ; M. de Chalet, 50 1. ; M. de  
La Grandière, 10 1.; M. de Tressemane, 501.; M. de  
Combes, 30 1. ; M. de Loutrelle, 50 L; M. de Beuse-   
ville, 50 L; M. «le Plaimbeau, 50 1. ». Total de la   
dépense: 44 3.j11.12s. Reste au dépôt, argent et  
contrats : 9. 031 l. 7 «. 1 d. Examen et vérificati on du  
compte.  
 
1760. — Rhcette : 21.795 1. 2 s. 1 d. Dépense:  
Dots à « Mes«lemoiselles Anne-Élizabeth-Guillemette   
de Foyal, Éléonore-Cécile Du Viquet de Lenclos,  
Charlote-Éléonore de Cairon de S'-Vigor [novice à l a  
Charité de Bayeux] d ; première année de pension à  
a Mesdemoiselles «le Franlieu, de La Rouvray, de La   
Rolière, de L'Enfernat, de Mion, de Clinchamp, de  
Viuay, de Beaulieu, de Caqueray, «le Montrichard,  
de Fay »; frais de voyages à « Mesdemoiselles de La   
Rouvray, 34 1.; de La Rolière, 30 1. ; de Nonancour t,  
481.; de Mion, 481.; M. «le Clinchamp, 42 1.; de  
Venois, 40 1.; Du Saix, 51 1. ; de Vinay, 78 1.; de   
Saillant. 721.; d'Arlanges, 12 1.; Auvray, 24 1.; d e  
Fay, 100 1. » ; pensions pour infirmité à «M'" de M ont-  
richard » ; pensions viagères à « M. de Chalet, {&g t;0 1.;  
M. de La Grandière, 50 1. ; M. «le Moiria, 50 1.; M . de  
Tressemane. 50 1. ; M. «le Combes, 30 L; M. de Lou-   
trel, 50 1. ; M. d«2 Beuseville, 50 l. ; M. «le Pla imbeau,  
50 1.; M. de Monsure. 50 1. ». Total de la dépense:   
11.777 1. 15s. Reste au dépôt, argent et contrats:  
10.017 1. 7 s. 1 d. Examen et vérification du compt e.  
 
1761. — Rkcbitk : 52.1811.2 s. 1 d. Dépknsb :  
Dots à a Mesdemoiselles Mariellenriette-Julie de  
Chàtcnay «le Lanty, Marie-Séraphine de Vermando-  
villés [novice chez les Dames de la Visitation de l a  
rue «lu Ba«% i\ Paris , Marie-Madeleine de Legrette   
f novice à Tabbavc de Montreuil", Hélenne-Franroise   
de Blotteau Du Bnuiil, Mario-Fran&lt;;oise de Carvo isin,  
Urbanne-Claude «le La Grandière, Anne-Gabricllc-  



Eulalie-Séraphine Du Breuil Du Marchais, Claude-  
Fran&lt;;oise Colin de Montigny de Champagne, Maine -  
Louise Du Pin de Bessac, Marie-.\nne de Caqueray  
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[religieuse chez les Carmélites de la rue S'-Jacque s],  
Claude de Chermont [novice chez les Annonciades de  
Meulan], Louise-Charlote de Beaudouïn, Jidie de Cha -  
\igny de Courhois ; Mesdemoiselles d'Escaquelonde e t  
Des Moustiers ont fait profession dans notre Maison »;  
première année de pension à « Mesdemoiselles Auvray ,  
de Brette, de La Tour, de Châteauroy, de Chermont.»  ;  
frais de voyages à « Mesdemoiselles de Riencourt. 3 01.;  
de La Tour, 100 1. » ; pensions viagères à « M. de  
Challet, 50 1.; M. de La Grandière, 50 1. ; M. de M oi-  
ria,50 1.; M. deComhes, 30 1.; M. de Loutrel, 50 1. ;  
M. de Tressemane, 50 1.; M. de Beusseville, 50 1.;  
M. de Plaimbeau, 50 1. ». Total de la dépense :  
40.260 1. Reste au dép(jt, argent et contrats : 11. 921 1.  
2 s. 1 d. Examen et vérification du compte.  
 
1762. — Recette : 84.084 1. 17 s. 1 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Marguerite-Anne Des Michels   
de Champorsin, Blanche-Hélenne de Sallenne [novice  
chez les dames de la Visitation du Mans], Jacquelin e-  
Catherine-Susanne Du Tertre de Lacre [mariée à  
Messire Augustin-César Lever de Chantraine], Camill e-  
Colombes de Charpin de Feugerolles, Anne -David de  
Perdreauville [mariée à François-Henry de Sailly],  
Marie-Henriette de La Valette [mariée à Joseph de  
Moulesun], Adélaïde de Chabot, Tliérèse-Dauphine-  
Gabrielle de Grille, Louise- Charlotte-Madeleine de   
Chourses [mariée à M'"« Jean-Charles-Claude de Cam-   
pion, écuyer, sieur de La Bougonnière], Marie- Anne   
de Cugnac, Claire-Marguerite de Castillon, Angéliqu e-  
Ursule de La Faire de Châteauguillaume, Marie-  
Claire de La Vie, Anne-Placide de Brettes [novice c hez  
les Carmélites de la rue S'- Jacques], Marie-Félici té de  
Sinety [novice chez les Dames de la Miséricorde de la  
ville de Marseille], Catherine- Antoinette Du Ligon dès,  
Marie-Françoise-Suzanne d'Escoublant, Anne Du Verne   
de La Varenne, Marie-Jeanne de Bouët Du Portale,  
Marie- Anne-Rose Du Boisbasset, Marie-Martin de  
Châteauroy [novice chez les Carmélites de Saintes],   
Marie-Madeleine-Catherine Guyot de S'-Quentin Du  
Doignon, Marie-Anne-Joséphine de Cherval, Marie-  
Thérèse Casamajor de Monclarel » ; première année  
de pension à « Mesdemoiselles de Salenne, de La Tou r  
de Porisac, de Cogolin, de Martigny » ; frais de  
voyage à Mademoiselie de Cogolin, 22 1. ; pensions  
pour infirmité à « Mesdemoiselles de Corcoral, de  
Beaufort » ; pensions viagères à « M. de Monsure,  



50 1. ; M. de La Grandière, 50 1. ; M. de Moiria, 5 0 1. ;  
M. de Chalet, 50 1.; M. de Combes, 30 1. ; M. dePla im-  
beau, 501.; M. de Loutrelle, 50 1.; M de Beuseville ,  
50 1. ; M. de Tressemane, 50 1. ». Total de la dépe nse:  
 
 
 
73. 277 1. Reste au dépôt, aigent et contrats : 10. 807 1,  
17 s. 1 d. Examen et vérification du corn |. te.  
 
1763.— Rkcktte: G3.407 1. 17 s. 1 d. Dépense:  
Dots à « Mesdemoiselles Marie-Françoise de Maillé-  
Brezé, Jeanne de La Jaille, Élizabetli-Madelaine de   
Lancelin de La Rolière [dont la dot fut délivrée à son  
père, qui la lui avait avancée lors de sa professio n à  
l'abbaye de S' Jean l'évangéliste de Soyon près Va-   
lence en Dauphiné], Adélaïde-Genneviève de La Croix ,  
Charlotte-Denise-Louise-Pauline d'Aumale, Marie de  
Laimarie. Françoise-Geneviève de Tremigon [novice  
chez les Ursulines de Morlaix], Catherine de Poiloù e  
de S' Mars, Jeanne-Henriette Le Bouleur Du Guay,  
Marie-Foucaud de Blis de La Renaudie, Marie-Mar-  
guerite-Élizabeth de Mouricaud, Bonne-Madelaine de  
Longpré [novice à la Visitation de la rue du Bac],  
Marie-Charlotte-Sébastiene de Rumigny [novice à  
l'abbaye de Saint-Paul près Beauvais] »; pension po ur  
infirmité à « Mademoiselle de Beaufort »; première  
année de pension à « Mesdemoiselles de Chary, de  
Rencourt, Auvray, de Boislinard, de Hangest, dEn-  
fernet, de Nonancourt, de Champ, de La Rivière,  
d'Oradour, de Mauger, de Concise, Du Ligondès, de  
Maillé, Du Saix, de Saillant, de Longpré, de S^ Ama n,  
de Glapion, de Liège, de Beaupré, de Maillet, de Fo n-  
tenel. Du Tertre, d'Almais, de Fleuriot, de La Marc he,  
de Morienne, d'Escairac, de Thubert, d'Airon, Le  
Blois, d'Urthebise, de Courteil, d'Estu, Le Vicomte ,  
Du Port, de S' Aiibin, de Montcabrie, d'Arot, de Bl ot,  
de Fienne, de Languedoûe, de Champagne, de Bouil-  
lonné, de Bournonville, de Montfort, de Carnazet,  
d'Albignac, de Villebonne, de Crécy, de Soran, de  
Jousbert, de La Baudrie, de Boisseuil, d'Eutremont,   
de Kerdaniel, de La Caillerie, de Salaignac, de S' Au-  
bin, Guéroust de S' Mars, de Fontenay, de Mathezou,   
de Chamborant, Le Mintier, de Chabrignac, de L'En-  
fernat, de Robuste, de Tilly, d'Estherazy, de Monté an,  
d'Agis, de Montmoran, de Vergnette, de La Caillerie ,  
de La Boussardière, Du Haussay, de Faremont, de  
Breaux, de Batz, de Brache, de La Villatelle, de Be r-  
ville, d'Auville, de Venois, de Bouvet, de Bernes,  
d'Arlanges, de Bombelles »; pensions viagères à  
« Mad' de Monsures, pour deux ans, 100 1.; M. de La   
Grandière, 50 1. ; M. de Moiria, 50 I.; M. de Chale t,  
50 1.; de Tressemane, 50 1.; de Beuseville, 50 1.; de  
Combes, 30 1.; de Plaimbeau, 50 1. ». Total de la d é-  
pense : 52.930 1. Reste au dépôt : 10.477 1. 17 s. 1 d.  
Examen et vérification du compte.  
 
1764. — Recette : 34.805 1. 7 s. 1. d. Dépense:  
Dots à « Mesdemoiselles Anne de Chary [novice chez  
 
 



 
208  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
les Dominicaines de Poissy], Marie-Marguerite de  
Bonnal , Marie-Françoise de Moncrost, Marie-IIia-  
cintlio-Jeanne de Mézières, Jeanne-Cliarlotte de Mi -  
try, Angéliqne-Maximilienne de Molen d'Éry » ; pi'e -  
miëre année de pension à « Mesdemoiselles de Tou-  
cliirnbert, de Vassale, de La Gohiùre, Du Verdier, de  
Villepaille, de Chapelle, de Rignac, Du Crest, de  
Maisonfort, de Vambès, de Monchamp, de La Porte,  
de Malsan, d'Absac, de Murât, de Saleines. de Mo-  
liôres, de Barneuve, de Lantagnac, de S' Quentin, d e  
Koqnart. de Vaulcher, de Violène, Du Fret, d'Elcour t,  
de Fouchais, de Courrol, de Béain, de Friant, de  
Nailly, de Tartereau, de Vassiniont »; pension pour   
inlirmité à « Mademoiselle de Beaufort»; pensions  
viagèi'es à " M. de Monsures, 50 1.; M. de Clialet,   
50 1.; M. de La Grandi(''re, 50 1. ; M. de Moiria, 50 1.;  
M. de Combes, 30 1.; M. de Tressemane, 50 1. ; M. d e  
Beuseville, 50 1. ; M. de Plaimbeau, 50 1. ». Total  de la  
dépense : 23.444 1. 16 s. Reste au dépôt, argent et  con-  
trats : 11.300 1. 11 s. 1 d. Examen et vérilication  du  
compte.  
 
1765. — 1U-:CETTE : 04.006 1. 3 s. 7 d. Dépense :  
Dots à « Mesdemoiselles Claudine-Marguerite de Vau-   
chaussade de Cbaumont, Henriette de Buzelet, Anne-  
Marie-Tliérêze-Jeanne de La Ti'eille de Fozières no -  
vice chez les dames de la Visitation de Vienne en  
Autriche], Odolte-Constance de Lenfernat [novice ch ez  
les dames de la Visitation de Vienne en Autriche],  
Marie-Jeanne de Chermont novice chez les Bénédic-  
tines d(* S' Nicolas de l'ort, en Lorraine], Élizab eth-IIen-  
rielte Auvray, Marie «le Maillet [novice chez les d ames  
de la Visitation de Pont-â-Moussonj, Céleste-Pélagi e de  
Jousbert [novice chez les dames de la Visitation de  la  
rue S'-Antoinc], Claire-Ursule de Ligneville d'Autr i-  
court, Marie-Jeanne Du Tertre de Beauregard [no-  
vice chez les dames de l'abbaye de S'» Colombe de  
Blanilec(iuos], Mai-guerite-Charlotte-Nicole d'IIan geste  
[novice à l'abbaye de MontreuiT, Joscph-Geneviôve-  
Klizabeth de Zurheiu , mariée à Messire Antoine Fi-   
dèle-(Jermain de Rosé], Jeanne de Royère, Marie-  
Madt'leine de Labigne, Jeanne de Carbonnières, Jule -  
Renée de Riencourt d'Andechy 'Mlle de Messire René-   
Léonor comte de Rienrouit, .«seigneur d'Andechy, et   
de dan)e Jeanne de Forceville], Louise-lCIizabeth-  
Aiinée de Liée de Tonnancourf, Anne de Caraulye,  
Marie - Françoise - Germaine - Klizabelh d'KstagnoI ,  
Jeanne-Gabrielle do (irignon, Jeanne de La Salle  
Caillau, Marie-Françoise d'Arandel, Renée Des Mous-   
tiers de Mérinville, Marie-Anne de Cousin de La Tou r-  
fondue, Oabriclle-Rosc-Louisc do Clinchamps. Barbe-   
 



 
 
Françoise Des Ancherins de S' Maurice, Marie-Joseph -  
Renée de Mathézou; M"« d'Elpéroux a fait profession   
dans notre Maison » ; première année de pension à  
« Mesdemoiselles de S' Affrique, de Beaujeu, de Roy ère,  
de Noient, de Rausanne, de La Roque, d'Esconsales,  
d'Andrieux, d'Elbée, Du Mesnil, de Nonancourt, Du  
Sausay, de Périer, Ilémery, de Bellemare, Du Parc,  
Le Chauf, de Brezé, de Bras-de-fer, d'Orillac, de  
Grandrut, de Lalandelle »; pensions viagères à  
« M. de Monsure, pour deux ans, 100 1. ; M. de Cha-   
lete, 50 l.; M. de Tressemane, 50 1. : M. de La Gra n-  
dière, 50 L; M. de Moiria, 50 1.; M. de Beuseville,   
50 1 ; M. de Plaimbeau, 50 L; M. de Combes, 30 L ».   
Total de la dépense : 84.8S0 1. Reste au dépôt, arg ent  
et contrats : 0.726 l. 3 s. 7 d. Examen et vérilica tion  
du compte.  
 
D. 179. (llegislre.) — In-folio, popier, folioté de  1 à 261.  
 
1766 1786. — Comittes annuels. Registre conte-  
nant la suite des comptes de 1706 à 1786,  
 
1766. — Reckttb : 748.928 1. 7 s. 3 d. en contrats,   
effets de Strasboui-g et argent. Dkpknsk. 1" chapit re.  
Acquisition de contrats pour les Demoiselles, 9.000  1.  
2« chapitre. Dots à « Mesdemoiselles « Chaiiotte-Ga s-  
parine de Vaulchier Du Dcchaux, Henriette-Jacquelin e  
de Grimouville, Marie - Françoise de Tessières de  
Beaulieu, Marie-Louise de La Rouvraye Du Nautier,  
Louise Pasquier de Franclieu de Caussade [mariée à  
M-^" Edme-Jean-Baptiste de Closier], Marie-Élisabet h-  
Charlotte de Bonnay de Nonancourt mariée à M. de  
Bregeot], Bernarde-Élisabeth de Mun de Sarlabous,  
Marie-Françoise de Myon, Margueritte-Elisabelh de  
Violenne [novice chez les Dames chanoinesses de  
Mariendal], Louise-Valérie de Capdeville [mariée à  
M. de Melet], Marie-Thérèse-Claire Du Fayet de La  
Tour [novice chez les religieuses de Notre-Dame de  
Salers], Gabrielle Danglard Du Claux, Jeanne-Anne  
Le Blois de Vitray, Elisabeth Delabari*c de Martign y  
[mariée à M. de Vareillesde Sommièi*es], Marie-Made -  
leine Dechamps de Lourcière , Geneviève d'Escon-  
sales de Montagnet jiovice i\ la Visitation de Meau x],  
Marie-Anne de La Raille de Lenfernat [religieuse à  
l'abbaye royale de S» Pieri'e de Blcsle], Marie Du  
Ligondès, Emmanuele-IIenriette de Crécy, Thérèse  
de Toucnimbert », soit 60.000 L; et, « en effets de   
l'emprunt de la ville de Strasbourg », dots aux cen t  
demoiselles ci -après : « Mesdemoiselles Louise-  
Agathe-Marguerilte de Manger, Françoise-Elisabeth  
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de Nettancoui-t, Élisabetli-CliarlolteConstance de Vo-  
lant de Berville, Marie -Angélique-Françoise de Til ly  
de Blaru, Maiie de Lubei'sac de Cliabrignac, Jeanne -  
Françoise de Friant d'Alincouit, Amablc de Cliavign y  
de Blot, Julie-Catlierine Darrot, Marie de Manssac,   
Jeanne Du Crest de Montigny, Marie-Anne Thérèse  
de Carnaset, Marie d'Escairac, Françoise-Éléonore-  
Élisabeth de La Boussardière, Louise-Antoinette-  
Marie de Bernes, Mai-ie-Madeleine de Bois-Linard de   
Foix, Françoise-Charlotte de Rosières de Sorans,  
Françoise-Éloïse de Peytes de Moncabrier, Marie-  
Anne de Saillant d'Estaing, Amable-Genevièvc Dela-  
fitte de Gourteille, Rose de Batz, Marie Margiierit te  
de La Porte, Marie-Catherine- A gathe-Acary de La  
Rivièrre, Marie-Catherine d'Adhémar de Lantagnac,  
Marie -Margueritte d'Agis de Mélicourt, Marie-Anne  
d'Albignac, Marie-Lonise-Philberte d'Almais de Cur-   
nieu, Marie Ursule Aprix de Morierine, Anne-José-  
phine d'Arlanges de Courcelles, Marie-Madeleine de  
Beaiijeii de Nailly, Georgette-Élisabeth-Anne-Foy d e  
Bellamarede S' Cyr, Madeleine de Boisseuil, Angéliq ue-  
Antoinette de Bombelles, Marie Louise-Estienne de  
Bournonville, Marie-Françoise de Bouvet, Anne de  
Brache de Montiissan, Marie-Marguerittede Bugnot de   
Faremont, Susanne-Jaqneline de Caqueray de Fonte-  
nelle, Catherine de Caqueray de Beaupré, Ba tilde d e  
Caqueray de Gaillonnet de S' Amand, Anne-Élisabeth-   
Reine de Carpentin d'Elcourt Louise-Charlote-Fran-  
çoise de Champagne de Hante, Françoise-Monique de  
Courvol, Françoise-Éphigénie. de Cuers de CogoHn,  
Louise-Périne d'Enfernet Du Pont-Belanger, Marie-  
Anne d'Elbée, Marguerite d'Estu d'Assay, Marie-Anne   
d'Esterhasie, Marie-Élisabeth Paule de Fay de Villi ers,  
Marie-Jeanne de Fleuriot de La Fleurière, Marie-  
Thérèse-Charlote Clotilde de Fontenay de S'-Aubin,  
Marie-Renée-Antoinette-Louise de Fontenay de S'-  
Aubin, Louise-Anne de Fouchais, Toussainte-Marie  
Freslon de S' Aubin , Marie-Jullie de Gallard de  
Béarn, Thérèse de Glapion Des Routis, Françoise-  
Louise-André de Guéroust de La Gohière, André-  
Françoise - Chaterine de Guéroust de Saint-Mars,  
Cécile Greslier de Concise, Mai-ie-Charlotte Du Ila l-  
lay de Monchamp, Radegonde-Angélique de Jarry Du  
Parc, Bonne-Antoinette-Marie de La Houssaye de  
Montean, Susanne-Françoise-Marie de La Lande  
d'Entremont, Louise-Marie de La Landelle, Madeleine -  
Pauline-Hortense de La Marche, Marie-Marguerite-  
Sophie de Languedoue, Marie-Pierre-Simon Le Bre-  
thon de Ransanne, Marie-Jeanne Le Marant de Ker-  
 
daniel.Tousslne-Thérèse Le Maintier de La Mottebass e,  
Seink-kt-Oise. — Série D. — Tome I".  
 
 
 
Guyonne Julienne Le Saige de La Villebrune, Jiilien ne-  
Françoise-Vathnrine Le Vicomte, Anne-Reine de  
Liège de S' Marts, Marie-Françoise de Lonlay de Vii -  
lepaille, Marie -Anne de Maillé-Bi-ézé , Françoise-   



Susane-Frédériqiie de Malsem, Joseph-Henriette de  
Marsanne, Calherine-Ursuline Du Mesnil de Fienne,  
Marie - Anne - Elisabeth Du Mesnil de Fienne ,  
Anne-Suzanne de Molières, Marie-Chai-lotte de Mont-   
fort de Preumecy, Julie-Catherine-Louise de Mont-  
moran de La Périère, Marie-Aimée -Lucrèce de  
Monti'ichard de La Brosse, Marie-Madeleine Parchape   
de Vinay, Marie-Anne-Élisabeth-Adélaïde Pasquet de  
Salaignac, Françoise-Elisabeth de Perrier Du Han-  
nois, Marie Poisson d'Auviile, Antoinette-Renée de  
Riencourt d'Andechy, Catherine -Athénaïs Robin-  
Dusausay, Marie-Marguerite-Louise de Robuste de  
Frédilly, Marie-Françoise- Anne de Roquart de S'-La u-  
rent. Anne de Royère, Chariotte-Claude-Suzanne Du  
Suix. d'Arnans, JuUie-Jacqueline Soulard ou Joulard   
d'Airon, Apoline-Antoinette Testart de La Caillerie ,  
Marie-Dauphine Testart Dubut de La Caillerie, Marie -  
Anne-Judith de Thubert, Sainta Trenchant Du Tret,  
Louise-Margueritte de Vambès, Margneritte-UrsuUe  
de Vassimont, Louise -Élisabeth-Pétronille de Venoi s  
d'Hatentôt, Jeanne-Marguerite-Rosalie de Vergnette  
d'Ardancourt » ; note indiquant que « M'i^de Machau lt  
a fait profession dans notre Maison». 3-- chapitre.   
Pensions payées aux demoiselles sorties à 1 âge de \ingt  
ans, aux demoiselles sorties pour cause d'infirmité s,  
voyages, pensions viagères, soit à « Mesdemoiselles  de  
Frémereuc ou Trémereuc, de Rouret, de Boutet, de  
Geste le, de Thoreau, de Morsanne, de La Rousière, de  
Brettes, de Crèvecœur. de Fars, de Monclarel, de La   
Rochelambert, de Cliateignier, deBussy,de Cornillon ,  
de Messey, de La Papotière, de Ballay, Dalbiat, de  
Chaumergy, de La Mothe, de Maubou, de Picaud »,  
sorties à lage de vingt ans; à « Mesdemoiselles Des -  
montis et de Beaufort », sorties pour cause d'infir -  
mités; à « Mademoiselle de Thoreau », 60 1., pour  
voyage ; à «Mesdemoiselles de Challet, de La Gran-  
dière, de Moria , de Tressemane, de Beuseville, de  
Plaimbeau, de Monsure », 50 livres à chacune pour  
pensions viagères. 4« chapitre. Fi'ais d'ampliation s et  
autres. Récapitulation des quatre chapitres de dé-  
pense : 313. 214 1. —État de la recette actuelle fa ite  
pendant l'année 1706 employée dans le présent  
compte. — Reprise : deux chapitres. — État des  
sommes portées en recette pour ordre au compte des  
demoiselles de HGG, dues et échues du li"" janvier l'OO  
jusques et compris le 31 décembre 17G6, et de celle s  
 
il  
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qui ont été payées pendant l'année 1766. — Examen  
et vérification du compte, d'oii il résulte que « l a  



recette monte à la somme de 748.0281. 7 s. 3 d., qu e  
la dépense et la reprise ne montent qu'à celle de  
558.214 1. 8 s. 8 d. ; partant la recette excède la  dé-  
pense et reprise de la somme de 190.713 1. 18 s. 7 d. »,  
dont la dépositaire demeure chargée pour être em-  
ployée au compte suivant.  
 
1767. — Hecette : 442.405 1. 2 s. 3 d. Dépensk :  
1" chapitre. Dots payées en argent à « Mesdemoisell es  
Marie-Caroline de Nonancourt [novice à la Visitatio n  
de la rue du Bac, à Paris], Aimée-Pauline de Crécy de  
Chaumergy, Bai-be-Philipine de Minette de Beaujeu,  
Marie-Susanne Auvray, Jeanne-Dorothée Tartereau  
de Bertliemont [novice en l'abbaye royale de Saint-   
Pierre d'.\vt'nay], Louise Doradour [novice en l'ab -  
baye de l'Eclache en la ville de Clermont[, Jeanne -  
Charlotte - Susanne Dui-tubie, Françoise - Michelle   
L'Kcuyer de La Papotière, Marie-Anne de Murât de  
Bains [mariée à M'^ François-Marie de Sereys], Char -  
lotte-Louise Duhan de Mazerny »; autres dots payées   
en elléts de l'emprunt de Strasbourg ou en contrats  à  
« Mesdemoiselles Marie-Franroise Du Bouillonné,  
Louise-.\nne-Catherine Du Haussay, Marie-Louise-  
Élisabeth de Maillé Carman, Anne Chapelle de Juniil -  
hac, Marie de Forges, Anne-Agnès Du Verdier, Chris-   
tine-Klisabeth de Chamborant de Vilvert, Marie  
d'Absac de Sarasac, Marie-Gabrielle Lancelin de La  
Holière, Marie-Louise Dumas de La Touche, Marie-  
Louise-Thérèse d'Almais de La Maisonfort, Fran&lt;; oise-  
Kli.sabeth-Clotilde de Bras de Fer, Marie-Anne-Thé-   
rrse de La Boderie, Marie-Jeanne de La Tour de La  
Bastide, Pélagie-Modeste Le ChaulT, Gileberte de  
Mayet de La Vilatelle, Charlotte-Camille d'Orillac,   
Marie-Kenée &lt;le Salaines, Marie-Madeleine-Frédér ique  
de Nollent de Chanday, Marie-Julie de Seran d'An-  
drieux, Jeanne de Vassal, Marie-Scolastique Bégon d e  
La Housière, Marie-Josèphe de Laas de Gestède,  
Marie-Sophie de La Hoque de Bonay, Thérèse-Geof-  
froy Du Uouivt, Marie-Michelle Julie de S'-Quentin  
(II- Meinc, Calherine-Michelle-Louise d'Albiat, Ann e  
de Brettes Du C.rost, Margueritte-Louise de Bussy,  
Jeanne Chapui de Maubou, Annc-Marie-Charlotlc  
Tenessici de Chatcigniei', Jeanne-Louise de Bigault   
de Orandrul, Marif-Franroise df Mcssey, Henriette-  
Angélique Caseuïajor de Monclarel, Analoile-Fran-  
çuise de Pécaud ». 2» ('hai)itre. Pensions payées a ux  
demoiselles .sorties h l'Age de vingt ans « Mesdemo i-  
selles d«&gt; C.harny, d'Urro, do S'-Marlin. do Chc rval,  
d'Kpinois, d'Arligue, de Grimodel, Du Montier, Dos  
 
 
 
Nos, de Netreville, de Chabrillant, dllennault, de  
Jonchère, de Monlagnac, dAssigny, de Champs, Le  
Vallois, de Clairac, de Mazerny »&gt;, et à « Madem oiselle  
de Beaufort », sortie pour cause d"inHrmité; frais de  
voyage à « Mesdemoiselles Du Moutier, 60 1. ; de  
Netreville, 60 1. ; d'Assigny 50 1. ; de Jonchères,  72 1. " ;  
pensions viagères à « M. de Chillet, 50 1.; M. de L a  
Grandière, 50 l.; M. de Moiria, 50 1.; M. de Tresse -  
mane, 50 1. ; M. de Beuseville, 50 1.; M. de Monsur e,  



50 1. ; M. de Plaimbeau, 50 1.; à M. de Combes, pou r  
2 ans, 60 1. ». 3" chapitre. Frais d'ampliations et   
autivs. Hécaititulation des trois chapitres de dé-  
pense : 140.104 1. État de la recette actuelle fait e pen-  
dant l'année 1767 employée dans ce compte. Reprise.   
État des sommes portées en recette. Examen et véri-   
fication du compte, d'où il résulte que la recette  
s'etant élevée à 442.465 1. 2 s. 3 d , la dépense e t la  
reprise à 311 502 l. 3 s. 8d., a la recette excède la  
dépense et la reprise de la somme de 130.962 1. 18 s.  
7 d. » dont la dépositaire demeure chargée.  
 
1763. — Recette : 368.214 I. 11 s. Dëpensb :  
Premier chapitre. Dots payées en argent à t Mesde-  
moiselles Pélagie Hémery de La Fontaine S'-Pern,  
Ilenriette-Piérette de Rochelambert, Susanne-Louise   
Du Han de Crèvecœur, Madeleine de Boulet [novice  
en l'abbaye de Cusset]. Thérèse-Calherine-Angélique   
Le Poitevin Du Moutier, Maiie-Madeleine Desnos,  
Marie Gaspard d-i Gains de Montagnac, Angélique-  
Eli.sabeth de La Mansie de Clairac, .Marie-Anne de Ne-  
treville [novice en l'abbaye de S'- Léger de Préaux ],  
AntoinetteMarie-Anne-Cristine-Frédéric comtesse de  
Kuhla, Mario-Marthe-Louise Cornet de Saint-Marlin,  
Franroise-Claire-Marie Le Vallois, Marie-Théi*èse  
dllaranguier de Quincerot, Jeanne-Charlotte de La  
Personne de Vantelet, Anne- Nicole de Lageard de  
Cherval, Marie-Joseph de Crécy [mariée à M. de  
Bourée de Neuilly], Anne Elisabeth Le Roi de La  
Grange » ; en efTels de Strasbourg à « Mesdemoisell es  
Marie-Rose de S'-AfTrique, Mai ic- Claudine-Jeanne  
Fremereau alias Tremereau de Meuslel, Louise-Anne  
de Fars, Gabriole Vicloii*e de La Foly de La Motte,   
Anno-Louise-Gabrièle de Cornillon, Henrietle-Gas-  
parine de Balay, Jeanne de Chary, Valentinc-Angé-  
li(iue de V d'Épinois, Marie-Delphine de Griniaudet ,  
Judith d'Assigny, Louise-Alexis de Hi'nnault, Rose-   
Angoliqu^^-Sophie d'Almais de S'-Fry, Marie-Cliar-  
lotte-Joseph de Morton de Chabrillan, Cécile-Angé-  
lique de Feuquières, Gilberte de Chambaud de Joa-  
rhoro, Louiso-Henriolle de Hébert »; ont fait profe s-  
sion dans la Maison « Mesdemoiselles de Canibis et de  
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Bosredon ». Deuxième chapitre. Pensions payées aux  
demoiselles sorties à l'âge de vingt ans. « Mesdemo i-  
selles de Caumont, de Feuquières, Dauchemail, de  
Quincerot, de Knhla, d*Almais, de Qiiéroi, Desancli e-  



rins, de Hébert, de Ferre, de Vantelay, de Crécy, d e  
Coussy, Olconor, Le Roi, de Sanssot, de La Roche-  
Aimon, de Lostange, de Cablan, Le Mintier, de Circé ,  
de Bussu, de Villeneuve, de Lorgeril, de Verrières,  de  
Champagne, de Chamfray » ; à « Mademoiselle de  
Beaufort, 75 1. », sortie pour cause d'infirmité; f rais  
de voyage à « Mesdemoiselles de Caumont, 30 1.; de  
Feuquières, 30 1.; Dauchemail, 50 1.; de Sanssot  
50 1,; de Quincerot, 50 1.; de Kuhla, 50 1. ; Dalma is  
24 1, ; de Queroi, 100 1. ; de Ferre, 50 1. ; Le Mi ntier  
50 1. ; Desancherins, 50 1. ; de Hébert, 48 1.; de Bussu  
30 1. ; de Crécy, 60 1. ; Coussy, 60 1. : Olconor, GO 1.  
de Chamfray, 60 1. ; de Verrières, 60 1. ; Le Roi, 48 1.  
de La Roche-Àimon, 60 l. ; de Lostanges, 60 1. ; de   
Lorgeril, 60 1. ; de Champagne, .30 1. ; de Circé, 60 1. ;  
de Villeneuve, 60 1. » ; pensions viagères « à M. d e  
Challet, M. de La Grandière, M. de Moiria, M. de  
Beusseville, M. de Monsure, M. de Plaimbeau ».  
3* chapitre. Frais d'ampliation et autres. Récapitu la-  
tion des trois chapitres de dépense : 105.366 1. Ét at de  
la recette actuelle faite pendant l'année 1768, em-   
ployée dans ce compte. Reprise. État des sommes  
portées en recette. Examen et vérification du compt e,  
d'où il résulte que la recette « excède la dépense et la  
reprise de 77.272 1. 11 s. 1 d. », dont la déposita ire  
demeure chargée.  
 
1769. — Regettk : 327.757 1. 16 sols. Dépf.nse :  
Premier chapitre. Dots payées en argent, contrats o u  
effets de Strasbourg à « Mesdemoiselles Antoinette de  
La Roche-Aimon, Thérèse-Gabrielle de Villeneuve de  
Tourettes, Félicité Vaudret d'Urre de Molans, Marie -  
Françoise de Champs [novice en l'abbaye royale de  
Saint-Léger de Préaux], Marie-Marthe-Charlotte d'Ar -  
tigues, Marie-Élisabeth de Chevallier de Cablans,  
Anne-Juhe de La Roque de Chamfray, Simphoriene-  
Crispine de Ferre, Marie-Marguerite de Fontanges,  
Elisabeth de Jay de Beaufort, Anne-Marie-Madeleine-   
Reine Barberot d'Autel, Anne-Marie-Hélène Des En-  
cherins de S'-Maurice, Marie-Margueritte-Adélaïde  
Witasse de Bussu [professe chez les dames Annon-  
ciades de la ville de Roye], Françoise-Elisabeth Le   
Mintier Duchesnay, Francoise-Emmanuele de La Bigne  
de S'-Christophe, Louise-IIonorine-Sibille-Julie de   
Caumont de Raineville [professe à l'abbaye de Notre -  
Dame de Saint-Paul près Beau vais], Claudine-Lau-  
rence de Fondras, Marie-Louise de Vallès, Anne-Thé-   
 
 
 
rèse de Sanssot alias Saussol, Madeleine-Louise de  
Paravicini, Agathe -Noël de Bréal Des Chapelles,  
Jeanne-Rosalie de Castres, Marthe-Igonin de Rivagna c,  
Margiierite-Josèphe Dnport de Mablan, Marie-Louise-   
Geneviève de Lorgeril, Augustine-Alexandrine de La  
Bory, Marie de Tliomasson Du Quéroy, Marie-Thérèse  
O'Conor, Anne-Marie-Charlotte de Breaux d'Anglure  
[délivrée à sa mère en qualité de son héritière", E li-  
sabeth- Henriette-Alexandre Duport de Mablanc » ;  
demoiselles non dotées : « Mesdemoiselles de La Tre m-  
blaye et de Berville », ayant fait profession dans la  



Maison. Deuxième chapitre. Pensions payées aux  
demoiselles sorties à l'âge de vingt ans : a Mesdem oi-  
selles de Paravicini, Duport, de Ribagnac, deVarenn e.  
de Bréal, de Roucy, de Fontanges, de Foudras,  
d'Autel, de La Bory, de S'-Christophe, de Castres, de  
Vallès, de Rassant, d'Hardivilliers, de Rostain, de   
Roche, d'Argentré, de Pichon, de Varoquier »; à  
« Mademoiselle de La Coste », sortie pour cause d'i n-  
firmité; frais de voyage à « Mesdemoiselles de Para -  
vicini, 30 1.; Duport, 48 1. ; de Ribagnac, 48 1.; de  
Varenne, 60 1. ; de Bréal, 50 1. ; de Roucy, 40 1. ; de  
S'-Christophe, 80 1. ; de Labory, 54 1. ; de Fontan ges,  
80 1.; de Foudras, 60 1.; d'Autel, 72 1.; de Rassan t,  
30 1. ; de La Coste, 100 1. ; de Castres, 30 1. ; d e Vallès,  
24 1.; de Roche, 100 1.; d'Argentré, 75 1.; de Varo -  
quier, 72 1. ; d'Hardivilliers, 30 1. ; de Ruault, 72 1. ; de  
Rostain, 54 l. ; de Feriet, 72 1.; de Pichon, 60 1.  ; de  
La Roussi, 75 1. »; pensions viagères « aux demoi-  
selles élevées dans la Maison qui remplissent actue lle-  
ment des places de régale, sçavoir M. de Challet, d e  
Moiria, Decombes [pour deux ans 60 1.]^ de La Gran-   
dière, de Beuseville, de Monsures, de Plaimbeau », à  
chacune d'elles, 50 L; pensions à « M"« Duquéroy,  
pour une année échue au !•" ■ may 1769, 135 1. ; M"" Oco-  
nor, idem, 1?5 1. ; M"e de Breaux, pour trois année s  
échues au 1'"' may 1769, 405 1. ». Récapitulation d es  
trois premiers chapitres de dépense : 95.601 1. Éta t de  
la recette actuelle. Reprise. État des sommes porté es  
en recette. Examen et vérifîcaton du compte, d'où i '  
résulte que la recette « excède la dépense et la re prise  
de 61.320 1. 6 s. 1 d. », dont la dépositaire demeu re  
chargée.  
 
1770. — Recette : 295.526 1. 1 :-.. Dépense : Pre-  
mier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Marie-Antoi-   
nette-Gilberte de Rostaing, Catherine-Laurence de  
Varoquier, Marie-Catherine-Adélaïde Paillard de Har -  
divilliers, Marie-Madeleine-Antoinette de Monchy,  
Françoise-Henriette Faucher de Circé, Marie-Louise-   
Charlotte -Elisabeth- Catherine d'Auchemail, Ange-  
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lique Pichon de Canette alias Lariet, Catherine-Fra n-  
çoise de Roucy, Angélique-Radegonde de Champagne,  
Jeanne-Ansehne-Blandine Poret de Berjou, Louise-  
Marie-Franroise-Renée Duples^is d'Argentré, Marie-  
Élisaljeth de Biévedent, Louise-Franroise de Ruault ,  
Victoire-Barbe de Roche, Jeanne-Thérèse de Coucy  
[novice à l'abbaye de S'-Glosinde de Metz], Henriet te-  
Gabrielle-Franf-oise de Pierre de Narsay, Charlotte -  
Emilie de Mercurin de Valbonne, Félicité-Angélique  
de Rassant d'Archelles, Louise-Barthélémy de Caron-   



delet, Marguerite-Scolastiqiie de Cholet de Longeau ,  
Ursule de Lostange de Cusac [novice au prieuré de  
Lissac en Haut-Quercy près Figeacj, Marguerite-Char -  
lotte Du IIoux dellauterive, Marie de Varenne, Anne -  
Marie de Montdor, Catherine de La Roche Aimon de  
La Roussie, Marie-Jacqueline Renée de L'Hermite,  
Marie-Françoise-Adélaïde dUrre de Molans, Marie-  
Hiacinte-Siisanne de Thoreau [religieuse à l'abbaye   
de S"-Glosinde de Metz], Marie-Anne-Henriette- Vic-   
toire de Bombelles, Antoinette-Dorothée-Adélaïde de   
Green de S'-Marsault,Charlotte-Susanne deGréaume,  
Françoise-IIenriette-Catherine de Fériette » ; demo i-  
selle non dotée : « Mademoiselle de Luchet de La  
Motte », professe en la Maison. Deuxième chapitre.  
Pensions aux demoiselles sorties à l'âge de vingt a ns  
« Mesdemoiselles de Ruault, de Montdor, de Monchy,  
de Berjou, de Brèvedent, de Carondelet, de Narcé, d e  
Ilauterive, de Malleret, de Valbonne, de Fériette, de  
Chollet, de L'IIermitte, d'Urre, de Bombelles, de L a  
Roussie, de Crécy, de Marsault, de Moncrost, de  
Gréaume » ; frais de voyages à « Mesdemoiselles de  
Montdor, GO 1.; de Monchy, 60 1.; de Berjou, 40 l. ; de  
Brèvedent, GO 1. ; de Carondelet, 40 1. ; de Narcé,  50 1. ;  
de Malleret, 00 1.; de Hauterive, 12 l.;de Chollet,   
i)0 1.; de Valbonne, 481.; de l'Hermitte, 30 1.; Da rry  
[sortie pour cause d'infirmité], 75 1. ; de S'-Mars ault,  
12 1.; de Gréaume, GO 1.; d'Urre, GO 1 ; de Beauma-   
noir, 75 1. ; de Bombelles, 48 1. ; de Ros, 75 l. ;  de Bise-  
mont, 30 1.; d'Aulnay, 30 1 ; de Bruchard, 84 1.; d e  
Crécy, KM) 1.; de Mablan [sortie pour cause dintir-   
milé], 72 1. ; de Moncrost, 72 1. ; de La Coste, ca dette,  
[sortie pour cause d'infirmité], 75 1. »; pensions pour  
cause d'infirmité à « Mesden»oiselles Darry, 150 1. ; de  
Ln Costd l'aînée, 150 1.; M.iblan, 75 1.; de La Cos te  
cadette, 75 1. »; pensions viagères aux demoiselles   
« qui ocruptMit des places de régale et d'amortisse -  
ment, M. de Challet, M. de Moiria, M. de La Gran-  
dière. M de Combes, M. de Beusville, M. de IMaim-  
beau »; fi'ais d'ampliation. Rérapitulaticui des do ux  
chapitres de dépenfC : 101.387 l. Klat de la recett e  
 
 
 
actuelle. Reprise. État des sommes portées en recet te.  
Examen et vérification du compte, d'où il résulte q ue  
« la recette excède la dépense et la reprise de 64 983 1.  
18 s. 7 d. », dont la dépositaire demeure chargée.  
 
1771. — Recj-tte : 257.084 1. 1 s. Dépknse : Pre-  
mier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Françoise-  
Loui-se-Victoire de Crécy, Marie-Madeleine-Rozalie de  
S' Ouen de Pierrecourt, Anne-Gripière de Moncroc,  
Marie-Guionne de May d'Aulnay, Marie-Thérèse de  
Bruchard, Nicole Aimée-Adélaïde de Bizemont, Marie -  
Jeanne-Pauline Le Douarin, Catherine-Louise de  
Vassal de Montviel. Marie-Anne de Conac, Modeste  
de Myre de La Laire, Marie-Cajëtane-Jeanne de Ros  
de Margarit, Marie Florimond baronne de Zurlauben  
de Thean de Gertelemberg, Renée-Marie-Angélique  
de Cissay ». Deuxième chapitre. Pensions aux demoi-   
selles .sorties à 1 âge de vingt ans a Mesdemoisell es de  



Myre, de Bizemont, de Beaumanoir, de S' Ouen, de  
Zurlauben, de Bruchard, de Bonneval, Du Ple.ssi,  
d'Aulnay, Le Douai'in, de Vassal Purecet, de Vassal   
Montviel, de Failly, de Conac, de Villepaii, de La  
Bruyère, de Ros, de Cissay, de Cernay *&gt; ; frais  de  
voyage à « Mesdemoiselles de Myre, 24 1. ; de S' Ou en,  
50 1.; de Zurlauben, GO L; de Bonneval, 48 L; Du  
Plessi, 721.; de Mornay [pour cause d'infirmité] 51  1.;  
de Failly, 72 L; Le Douarin, 60 L; De Cissay. 30 L;   
de Conac, 72 1. ; d'Argouges, 60 L; de Villepaii, 2 4 L;  
de La Bruière, 50 1.; de Bechillon, 60 1 ; de Cerna y,  
12 1. u; pensions pour cause d'infirmité à « Mesdem oi-  
selles de Mornay d'IIangest, d'Arry, de La Coste  
l'aînée, de La Coste, cadette, de Mablan »; pension s  
viagères aux demoiselles « qui occupent des places de  
régale ou d'amortissement : M« de Chalet, à l'abbay e de  
Poissy, 50 1.; M" de Moiria, à l'abbaye de S' Pieir e  
de Rheims, 50 1.; M" de La Grandiore, à l'abbaye  
de S' Estienne de Rheims, 50 I. ; M' de Beusscville , h  
l'abbaye d'Almenesche , 50 ).; M« de Plaimbcau, à  
l'abbaye de La Règle, 50 I. ». Récapitulation des  
deux chapitres de la dépense: 43 5^5 I. État de la  
recette actuelle. Heprise. Etat des sommes portées en  
recette. Examen et vérification du compte, d'où il l'e-  
st! 1 te que la recette excède la dépense et la i^e prise de  
38 134 1. 9 s. 9 d., dont la dépositaii*e demeure  
chargée.  
 
1772. — Rkckttk : 276.722 1. 11 s. Dkpknsr : Pre-  
mier chapitre. Dots à Mesdemoi.selles Marie-Fran-  
çoise-Claire de Failly [délivi*ée à Dame Marie-.\nn e de  
Beaufort de Failly, sa mère, veuve de Nicolas-Ignac e  
do Failly, seigneur de Condé], Catherine- Adélaïde de  
Virvoins Du Pech, Amable-Françoise de Guilhien de  
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Verrières, Marie-Claude de Lastic de L'Escure, Anne -  
Marguerite de S' Astier, Madeleine-IIyacinte Claude   
de Guérin, Marie-Félicité de Béchillon, Catherine-  
Justine Du Plessis [religieuse aux. Annonciades de  
Boulogne], Louise-Françoise Du Saillant, Anne-Ju-  
lienne de Boisbilly de Beaunianoir, Gabrielle de Ma l-  
leret, Jeanne-Thérèse de JuUiot Du Saussay, Périne-   
Corantine-Marie de Carné de Carnavalet, Marie-Anne  
de Purcet de Vassal [religieuse à la Visitation de  
Sainte-Marie, rue S' Antoine, à Paris]. Deuxième ch a-  
pitre. Pensions payées aux demoiselles sorties à l' âge  
de vingt ans « Mesdemoiselles de Chamont, Du Pech,  
S' Astier, Beaufort, Julliot, Guérin, Béchillon, Gu aly,  
Lastic, Carné, Du Saillant, Fontenay, d'Estimauvill e,  
de Marsanne, d'Argouges, Du Han, d'Yvonne, Pierre-  
vert, Dalhera » ; frais de voyage à « Mesdemoiselle s  



de Chamont, 50 1. ; Du Pech, 54 1. ; Du Saillant, 4 8 1. ;  
S* Astier, 60 1.; Julliot, 30 1.; d'Estimauville, 1 2 1.;  
Guérin, 60 1. ; Gualy, 72 1. ; Lastic. 72 1. ; Carn é, 50 I . ;  
Fontenay, 24 1. ; Dalhem, 50 1. ; Marigny, 50 1. ; Mar-  
sanne, 60 1.; Flomont, 60 1.; Du Han, 100 1 ; Pierr e-  
vert, 601.; Ségur, 60 1.; d'Yvonne, 54 1. »; pensio ns  
pour cause d'infirmité à « Mesdemoiselles Dangest,  
Darry, La Coste aînée, La Coste cadette, Mablanc,  
Marigny » ; pensions viagères aux demoiselles « qui   
occupent des places de régales et d'amortissement,  
M« de Chalet [Poissy], M* de La Grandière [Reims],  
M« de Moria [Reims], M" de Beuseville [Almenesche],   
M." de Plaimbeau [La Règle], M° de Combes [Yères] «  ;  
divers : « pour la signature et écriture de la tête   
du 20" volume des preuves des demoiselles ainsi que   
l'écriture des deux tables dudit volume, 85 1. ; po ur  
la reliure dudit volume en maroquin rouge filet  
d'or et armes du Roy, 52 1. 10 s, ». Récapitulation   
des deux chapitres de la dépense : 47.148 1. 10 s.  
État de la recette actuelle. Reprise. État des somm es  
portées en recette. Examen et vérification du compt e,  
d'où il résulte que « la recette excède la dépense et  
la reprise de 58.344 1. 12 s. 3 d. », dont la dépos i-  
taire demeure chargée.  
 
1773. — Recette : 294.725 1. 16 s. —Dépense :  
Premier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Henriette -  
Françoise Du Han de Crèvecœur de Mazerny [fille de  
M'^» Jacques-Guy-Aldon Du Han de Crèvecœur, che-  
valier, seigneur de Mazerny, et de Marie-Françoise-   
Claire de Failly] , Cristine-Susane- Antoinette de  
Gualy, Thérèse-Sophie-Fortunée de Bernier de Pier-  
revert, Jeanne-Dorothée-Éléonor Lejay de Massuère,  
Ester-Élisabeth-Marguerite-Angélique de Ségur, Jo-  
seph-Louise d'Estimonville, Marie-Charlotte-Gabriel le-  
 
 
 
Geneviève Le Charon de Beaupré, Barbe-Cristine-  
Marguerite de Limosin Dalheim, Marie-Alexandrine  
de Machaut, Marguerite - Scolastique de Montbel,  
Marie - Charlotte -Armande-Étiènette de Chûtenay,  
Marie-Marguerite Daguilhac de Soulage, Françoise-  
Espérance de Chamont de Chiva'et, Marie-Madeleine  
de Mussan, Marthe-Marie Denicolas de La Coste,  
Margueritte-Élisabeth de La Bruyères [novice en  
l'abbaye de S* Pierre d'Avenay], Barbe-Sébastienne de  
Plunckette, Louise -Jeanne-Gabrielle-Marie-Anne- El i-  
sabeth Du Meynier de La Salle, Marie-Jeanne-Renée  
de Bombelles, Jacqueline-Marie-Jeanne de Fontenay,  
Anne-Henriette-Marie Deshoulles, Marie-Geneviève  
de La Motte de Flomont, Louise-Rosalie-Françoise-  
Charlotte de Vandrets, Marie -Edmée-Claude Bei'thie r  
de Grandry, Anne de Bosredon, Jeanne-Henriette de  
Villepail [novice à la Visitation de S'« Marie à Pa ris]  
Adélaïde -Paul -Françoise de La Fare, Madeleine-  
Marthe Gallard de Béarn, Anne-Joséphine-Amalie de  
Bonneval [novice au couvent des Filles-Dieu à Paris ],  
Gabrielle- Geneviève -Aymée Furet de Cernay »).  
Deuxième chapitre. Pensions payées aux demoiselles  
sorties à l'âge de vingt ans « Mesdemoiselles de Fl o-  



mont, de La Bennerets, de Nicole, Lejay, de Ségur, de  
Machaut, de Chastenay, de Montbel, Le Charon, de  
Soulage, de Mussan, de La Salle, de Badel, de Plunc »  
kette, Deshaulles, de Bombelles, de Berthier, de Ca -  
queray, de Vandrets, de Sers, de La Méchenie, de  
Bosredon, de La Farre, dé Resseguier, de Béarn, de  
Chabert, de Lanclos, de Barberin »; frais de voyage  à  
« Mesdemoiselles de La Bennerets, 60 1. ; de Nicole ,  
30 1.; Le Charon, 36 1.; de Machaut, 24 1.; de Chà-   
tenay, 60 1.; Lejay, 51 1.; de Montbel, 72 1.; de S ou-  
lage, 66 1.; de Mussan, 72 1.; de Badel, 100 1.; de   
Plunckette, 72 1.; de La Motte, 100 1.; Deshaulles,   
12 1.; de La Farre, 100 1.; de Berthier, GO 1.; de Lan-  
clos, GO 1. ; de Caqueray, 40 1.; de Vandretz, 100 1.; de  
Béarn, 72 1.; de Sers, 72 1.; de La Méchenie, 72 1. ; de  
Bosredon, 1001.; de Barberin, 54 1.; de Rostaing,  
54 1. ; de Boubers, 30 1. ; de Resseguier, 36 1. ; de Cha-  
bert, 60 1. »; pension pour cause d'infirmité à « M es-  
demoiselles de Marigny, de Mablan, Darry, de La  
Coste, d'Hangest »; pensions viagères aux demoisell es  
qui « occupent des places de régale ou d'amortisse-   
ment, Mad« de Chalet [Poissy], de Moria [Reims], de   
Bausseville [Almenèche], de Plaimbeau [La Règle], d e  
Combes [Yères], de La Grandières [Reims] »; dépense s  
diverses. Récapitulation de la dépense : 118.486 1.  État  
de la recette actuelle. Reprise. État des sommes po r-  
tées en recette. Examen et vérification du compte,  
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d'où il résulte que la recette excède la dépense et  la  
reprise de 20.53S 1. 17 s. 3 d., dont la dépositair e  
 
demeure chargée.  
 
1774. __ lUccETTE : 240.0'"/9 1. 1 s. DÉPENSii : Pr e-  
mier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles André-Louise -  
Victoire de Sers, Marie Violan, Gilherte de La Fore st  
de Divonne [fille de M'" Claude-Antoine de La Fores t  
comte de Divonne], Marie Du Gareau de La Méchenie,  
Marie-Franroise-Antoinelte de Rostaing, 1 ouise-Vic -  
toii-e de Kesseiguier, Catherine d'Argouges, Madele ine  
de Badel, Marie-Pierre de NicoUe, Marie-Fi-ancoise  
Du Wicquet de L'Knclos, Marie-Anne Agathe d'Or-  
\ille, S isanne- Françoise -Thérèze Cacqneray de  
S'-Quenlin, élevée à S'-Cyr sous les noms de Cathe-   
i-ine - Théodore - .Toachine - Charlotte Cacqneray de  
S'-Quentin, sa sœur, Marie-Victoire de Marsanne,  
llenriette-Agathe-Rosc de Mondion, Marie-Franroise-   
Désirée de Romée, Marie- Renée de Jonenne d'Es-  
grigny, Charlotte-Amahle Coulon de Junnonville,  
Marie-Fi-ançoise-Angélique Le Mouton de Boisdeffre,   
Marie-Josè[die Du Bouchet de Courtozé, Marie-Su-  



zanne Élisaheth Goudin de Pauliac, Geneviève Renée-   
Catherine de Jous^erant, Jeanne Durand de Faulac,  
Margucrite-Josèphe de Chahert, Mai'ie-Josèphe de  
Bouhers de Bui'natre ». Deuxième chapitre. Pensions   
pa}éesaux demoiselles sorties à l'âge de vingt ans  
« Mesilemoiselles d'Orville, de Fresne, de Mondion,  de  
Rostaing, de Boubers, de Rome, de Montfaucon, d'Ar-   
lange, de Jousseran, d'Ars, Du Petiihouars, de Dur-   
fort, de Fanlac, de Montréal, Du Plessis, d'Esgrign y,  
de Junnonville, de Valay, Du Bouchet, de Lestenou,  
Des Aulnois Lenclos, de BoisdeflTre, Du Tertre, de  
Pauliac, de Crécy, de Saincton, de Champorein, de  
Percy » ; irais de voyage à « Mesdemoiselles Dorvil le,  
24 1.; de Fi'esne, KO 1.; de Mondion, 54 1.; de Rom e,  
51 1.; de Montfaucon, 9 1.; Datlange, 48 1.; de Dur -  
fort, 100 1.; de Le!»tenou, 51 1.; de Jousseran, GO  1. ;  
d'Ars, 4H 1.; do Petithouars, 39 1.; Du Bouchet, 48  1.;  
de R()qui^;ny, 100 1.; de Montroiïl, 51 I.; de Fanl ac,  
54 1.; Du Plessis, 100 I.; Desgrigny. 12 1.; de Jum on-  
vil e, 4H 1.; do Valay, 48 I.; Des Aunois, 00 1.; d e  
Boisdeirre. 42 1.; Diiti-rti'c, "iM.; de La Chaussé e,  
T2 1. ; d'Arnomt ou d'Arnoust. 60 1. ; de Ribier, T 2 I.;  
de Pauliac. ()0 I. ; de Crécy, T2 1. de Saincton. 3 0 1. ; de  
Champorein. 30 I.; de Percy, 42 I.; de Vermandovil-   
li('rs,30 I. » ; in-nsions pour cause d'intlrmité h  « Mes-  
demoiselles de Marigny. d'Aimini de Mahlan. de La  
Coste.d'Ary » ; pen^jjons viagères «les « demoisell es qui  
occupent des places «le régale ou d'amortissement, M*  
de Chalet (Poissy). de Moria [Reims], de Beussevill e  
 
 
 
[Almenesclie], de Plaimbeau [La Règle], de Combes  
Yères], de La Grandière [Reims] ». Récapitulation d e  
la dépense: 75.G98 1. État de la recette actuelle. Re-  
prise. État des sommes portées en recette. Examen e t  
vérification du compte, d'où il résulte que la rece tte  
excède la dépense et la reprise de 8.546 1. 12 s. 3  d..  
dont la dépositaire demeure chargée.  
 
1775. — Recette: 228 086 1. 16 s. Dépense : Pre-  
mier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Henriette-Ur -  
sule de Crécy, Adélaïde-Madeleine de Saincton, Mari e-  
Anne-Colombe de Garniep d'Ars, Marguerite Jeanne-  
Xavier de Rocquigny de Rocquefort, Marie-Claudine-  
Ilenriette Aubert de Petithouars, Louise-Geneviève  
de Percy, [Françoise -Marie] de Montfaucon, Marie-  
Louise Barbarin, Anne-Marie-Thérèse de Montréal,  
Angélique-Gabrielle-Antoine de Villelongno de S'  
Morel, Marie-.\nne de Ribier, Edmée-Marie d'Arlange ,  
Françoise Varoquier, Anne de Carie, Margueritte de  
Blanc, Mari -Louise-Charlotte-Eu{)hémie Du Bui.sson ,  
Ileni-iette-Louise Desmichels de Champorein, [Marie -  
Marguerite] de Mablanc, [.Marie-Antoinette] Duterlr e  
d'Elmarque. » Deuxième chapitre. Pensions aux demoi -  
selles sorties à l'âge de vingt ans : « Mesdemoisel les  
Du Buisson, de S' Morel, de Rocquigny, de La Chaus-   
sée, de Ribier, de S' Just, de Carie, de Sinety, d' Absac,  
de Génetine, de Montalembert, de Vermandovillel^5,  
de Varoquier, de Morfontaine, de La Sudrie, Des Nos ,  
de Guibert, de Rohault, de La Haye, de La Bussière,   



de Sournia, d'.Apvrieux, d'Essoffy, de Beauvais, de   
Gray, de Rolin, de Renty, d*.\ndrecy, de Tilly • ; frais  
de voyage à « Mesdemoiselles Du Buisson, 301.; de  
S' Morel, 30 1. ; de S' Just, 51 1. ; de Carle5, 54  1. ; de  
Senety, 50 1.; d'Absac, 48 1.; d'Essoffy, 50 1.; de   
Génetine, 72 1. ; de La Bussière, 36 1.; de Montale m-  
bert, 60 1.; de Varoquier, 60 1.; de Morfontaine, 3 0 1.;  
d'Andrecy, 30 1.; de Montmea, 30 I.; de La Sudrie,  
45 1.; Desnos, 45 1.; de Guibert, 12 1 ; de Rohault .  
24 I. ; de La Haye, 21 l.; de La Ressonière, 24 1.;  de  
Sournia. 24 l.; d'Apvrieux. 72 l. ; de Bauvais, 30 1. ; de  
Gray, 30 1. ; de Raulin, 30 1. ; de Renty. 24 L ; d e Tilly,  
12 1. » ; pensions pour cause d'infirmité à « Mesde moi-  
selles de Marigny, de La Coste, d'.\rry, de Mablan »;  
pensions viagères aux demoiselles occupant des plac es  
de régale ou d'amortissement a M* de Chalet (Poissy ],  
M* de Moria [Reims], M" de Beuzeville [Almenèche],  
M*^ de Combes [Yères], M* de La Grandièix» 'Reims] t.  
Récapitulation de la dépense: 63.1.9 1. État de la  
recette actuelle. Reprise. État des sommes portées  
en recette. Examen et vérification du compte, à la  
date du 28 avril 1777, doù il l'ésulte que la dépen se et  
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la reprise excèdent la recette de 876 1. 12 s. 9 d. , dont  
la dépositaire demeure chargée.  
 
1776. — Kegiîttr : 229.540 1. 3 s. 9 d. « Est ici  
observé que le Roy, informé des inconvénients qui o nt  
résulté de l'exercice du droit appartenant à S. M. et à  
sa couronne de nommer à des époques marquées sur  
touttes les abbayes et monastères de filles, de nom i-  
nation ou disposition ou de fondation royale, une p er-  
sonne pour y être reçue gratuitement et ayant bien  
voulu s'occuper des moyens propres à rendre l'exerc ice  
de ce droit moins onéreux ou incommode aux maisons  
qui y sont sujettes et plus utile aux Demoiselles é le-  
vées dans la Royale Maison de S' Louis à S' Cyr,  
auxquelles il est réservé et affecté par préférance  à  
touttes autres demoiselles par l'article 5 de la dé clara-  
tion du Roy Louis XIV, du 3 mars 1694, a jugé à  
propos par un édit donné à Versailles au mois d'aoû t  
n7G, registre au Parlement le 6 septembre de la  
même année, d'ordonner que les abbayes, prieurés et   
autres maisons ou monastères de filles de nominatio n  
ou disposition ou de fondation royale, payeroient  
annuellement à la Royale Maison de S' Louis, et ce  
à compter du premier janvier de ladite année mo,  
une redevance annuelle et perpétuele en remplacemen t  
de la sujétion à l'exercice ancien du droit de S. M . de  
nommer une Demoiselle ou autre personne du même  
sexe ; que cet édit fixe le montant de ces redevanc es  



annueles eu égard au revenu des dites abbayes, mai-   
sons et monastères et entre à ce sujet dans un déta il  
très circonstancié ; S. M. ordonne ensuite que les  
fonds provenant du produit de ces redevances seront  et  
demeureront affectés à perpétuité à la Royale Maiso n  
de S' Louis, pour être employés au payement des dot s  
des Demoiselles qui y sont élevées de la même maniè re  
que les autres fonds qui y sont destinés et serviro nt,  
ainsi que le droit de l'exiger que S. M. donne à la dite  
Royale Maison, de supplément de fondation et dota-  
tion à cet égard. Ces redevances commençant à cou-  
rir du premier janvier 1176, il sembleroit que le  
produit de ces redevances de ladite année 1776, dev roit  
être porté en recette dans le présent compte, mais il  
n'en a encore été rien touché : pour pouvoir les ex iger,  
il faut connoître les revenus des maisons qui y son t  
sujettes : on travaille actuellement à se procurer les  
éclaircissements nécessaires pour profiter du bienf ait  
accordé par Sa Majesté, et le produit de ces redeva nces  
ne sera porté que dans les comptes subséquens lors-   
qu'elles auront esté touchées. » Dépense : Premier  
chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Marie-Élisabeth  
Cosson de La Suderie, Marie-Henriette Du Plessis de   
 
 
 
La Morlière [novice chez les Annonciades de Bou-  
logne], Émilie-Pierrette-Antoinette de Durfort, Ann e-  
Camille-Gabrielle-Françoise de La Bussière de Gue-  
delou, Marie -Antoinette -Thérèse Du Wicquet Des  
Aunois, Éléonore Lempereur de Moribntaine, Fran-  
çoise-Ursulle Desnos, Marie -Joseph de La Chaussée,   
Marie-Rose de Vitasse de Vermandovillé, Madeleine  
d'Ahzac, Jeanne-Françoise de Charpin de Génetine?,  
Marie-Emilie de Fresne. Marie-Catherine Elisabeth  
Dumont de Signeville, Marie-Thérèse née comtesse  
Dessoffy de Cserneck, Marie-Thérèse de Gray, Marie-   
Catherine-Lucie de Sinety, Dorothée-Euphrasie de  
Montalembert, Louise-Hyacinthe -Marie Huchet de  
La Bennerais, Jeanne-Denise de Beauvais, Charlotte-   
Louise-Madeleine de La Haye de La Barre, Madeleine  
de Nicolas de La Coste, [Anne-Sophie] de Tilly. »  
Deuxième chapitre. Pensions payées aux demoiselles  
sorties à l'âge de vingt ans : « Mesdemoiselles de  
Montmea, de Belligny, d'Aymery-Viroflée, de Signe-  
ville, de Monthuchon, de Lautrec, de Bellegarde, de   
Cuigy, de Vivans, d'Hémery, La Ressonuière, Baren-  
tin, Montagnac, de Brinon, de Vaux, de Chauvigny.  
de S"^ Martin, de Durl'ort, Du Matz, Boulainvillier s,  
Botcouard, Dam pont, de Barante » ; frais de voyage  à  
«Mesdemoiselles De Cuigy, 4SI.; de Belligny, 421.;  
de Monthuchon, 421.; de Lautrec, 24 1.; de Bellegar de,  
48 1 ; de Vivans, 60 l.; d'Hémery, 30 l.; de Barent in,  
51 1.; de Signeville, 60 1.; de Montagnac, 48 I.; d e Bri-  
non, 30 L; de Vaux, 36 1.; de Montbel, 40 1.; de  
Chauvigny, 72 1. ; de S^ Martin, 4 U. ; do Durfort,  100 l. ;  
Du Matz, 100 1. ; de Boulainvilliers, 72 1.; de Bot couart,  
721.; de Barante, 301.; de Dampont, 121. » Pension  
pour cause d'infirmité à « Mesdemoiselles de Marign y,  
d'Arry » ; pensions viagères aux demoiselles occupa nt  
des places de régale ou d'amortissement « M''" de  



Challet [Poissy], M"« de Moiria [Reims], M"" de Beu s-  
seville [Alnienesche],M"''' de Combes [Yères], M"« de La  
Grandière [Reims] » ; diverses dépenses. Récapitu-  
lation de la dépense : 71.8961. 12 s. 9 d. État de de la  
recette actuelle. Reprise. État des sommes portées en  
recette. Examen et vérification du compte, d'où il  
résulte que la recette excède la dépense et la repr ise  
de 2.488 1. 14 s., dont la dépositaire demeure char gée.  
1777. _ Rkgette : 222.595 1. 12 s 3. d. « Il a été  
observé dans les comptes précédents que le Roy par  
son édit du mois d'aoust 1776, registre au Parlemen t,  
le 6 septembre suivant, a converty en une redevance   
en argent au proffit de notre Maison l'obligation d es  
abbayes et monastères de filles de recevoir à chaqu e  
changement d'abbesse ou prieure titulaire telle per -  
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sonne que le Roy jugera à propos d'y nommer, cet  
édit fixe le montant de ces redevances annuelles eu   
égard au revenu des abbayes, monastères et maisons  
sujettes au droit de régale à compter du 1" janvier   
1770. Mais, pour parvenir à la rentrée de ces fonds , il  
a fallu obtenir un anôt du Conseil d'État du Roy,  
lequel a été rendu le 21 décembre 1777, par lequel Sa  
Majesté commet les S" Bouilloux père et fils, rece-   
veurs généraux du clergé à l'effet de faire faire l edit  
recouvrement au proffit de notre Maison, lequel  
n'étant pas encore fait, le présent article sera po rté ici  
pour mémoire. » Dkpknse : Premier chapitre. Dots à  
« Mesdemoiselles Marie-Françoise Darras d'Haudrecy,   
Rosalie Guibert, Jeanne-Louise d'Aymery, Klisabetli -  
Margueritte de Cuigy, Jeanne-Baptiste d'Apvrieulx d e  
La Balme, Marie-Anne-Radegonde Savatlie de La  
Ressonnif'.'re, Marie-Louise-Flore de Marigny, Mari e-  
Cliarlotte-Adélaïde Raulin, Marie-Éléonore-François e-  
Catlierine de Mégret de Belligny, Marguerite de Les -  
tenoux [novice chez les Ursulines de Tours], Luce-  
Théi'èse-Marguerite-Louise Casteras de Sournia ,  
Marie-Madeleine-Louise Régnier de Rohaut [mariée  
au S' Delaunay, seigneur de Coudray], Jeanne-Périnn e-  
Marie Dupin de Montméa, Thérèse Vivans, Jeanne-  
Franroise-Sabine-Thérèze de Vallay [novice à la Vis i-  
tation de Paris], Marie-Françoise-Thérèze Le Noi*-  
mand d'Arry, Adélaïde-Louise de Fitte de Soucy ».  
Deuxième chapitre. Pensions payées aux demoiselles  
sorties à l'Age de vingt ans ; • Mesdemoiselles Dul an,  
de Romhelles, de Ci'o.sey, Dascourt, de Sagey, Du  
Champ, (le Mauheuge, de La Barrière, d'Anteroche,  
de Relk'inare, &lt;le Cameron, de Durfort, de Lupé,   
Daresne, de Bruchard, de Renneville, de Lauberdière ,  
de Roubcrt, de Soucy, d'Averton, de Salvert, de  
Durât, de Ilautménil, de Marigny » ; frais d-» voya gea  



« Mesdemoiselles de Durfort, 1001.; de Bombelles,  
481.; de Crosey, 72 1.; d'Ascourt, 48 1.; de Sagey,   
48 1.; Du Champ, 48 1. ; de Montrond, 60 1. ; de Ma u-  
heuge, 24 1. ; lit' La Barri«''re, 72 1. ; d'Antero che, 72 1. ;  
de Bt'llemarre, ;W 1.; do Soran, 72 1.; de Boubert,   
24 I.; de Cameron, 24 l.; (l'Averton, 24 1.; de Lup é,  
60 1.; Daresne. 601.; de Bruchard, 60 1.; de Renne-   
ville, 36 1. ; de llaulniénil, 36 1. ; de Lauberdiè re, 30 l.;  
dt! Soucy, 21 l., dcCarondelez, 241.; de Salvert, 2 4 l.;  
de Durai, 72 I. ». l'ensions pour cause dinfinuilé à  
« Mesdemoiselles Darry, de Verneray •&gt; ; pension s via-  
ri'tcs aux demoiselles occupant des places de régal e  
ou d'amortissement « M"« de Chalet [Poissy], de Moi ria  
[Reims;, de Beusc ville \Mmonesche;, de Combes [Yor es].  
do La Grandière [Ueims] ; dépenses diverses, parmi  
 
 
 
lesquelles 148 1. 4 s. « pour la relliure du 21'» v olume  
des preuves des demoiselles : au libraire : 601.; à  son  
garçon, 11.4s.; pour la mignature en teste du livre   
et 1 feuille et demie de veslin, 39 1., pour l'écri ture  
des deux tables, 48 1. ». Récapitulation de la dépe nse :  
5). 573 1. 10 s. État de la recette actuelle. Repri se.  
État des sommes portées en recette. Examen et véri-   
fication du compte, d'où il résulte que la recette  
excède la dépense et la reprise de 12.841 1. 7 s. 3  d.,  
dont la dépositaire demeure chargée.  
 
1778. — Recette : 396.602 1. 17 s. 3 d. Dépense :  
Premier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Maric-  
Aleth de Boubers de Boismont, Marie d'Hémery,  
Louise-Françoise-Jeanne Charlotte de Salvert, Marie -  
Madeleine Biinon, Mai-ie-Anne-Constance-Florance-  
Esi)érance-Jéronime de Montron, Silvie-Élisabelh de   
Boullainvilliers, Antoinette-Jeanne-Adélaide Couil-   
lard de Ilautmesnil, Antoinette-Eulalie-Michel de  
Monthuchon, Jeanne-Baptiste-Dorothée de Sagey,  
Jeanne Susanne Du Mas de S' Martin, Françoise-  
Margueritte de Bombelles, Ursule de Renty, Anne-  
Élisabeth- Charlotte de Cameron, Anne Bruchard,  
Marguf-ritte de Luppé de Besmaux, Claudine-Cézarine -  
Maiie Dulau, Anne-Victoire-Catherine-Louise Daver-  
ton, Louise-Charlotte de Barrautz, Marguerite de  
Montagnac, Marie-Justine de Montbel, Félix-Dorothée   
de Crosey, Thérèse de Maubeuge, Louise-Sophie Pute-   
cote de Renneville, Cathorine-Charlotle Danteroche,   
Marie Hypolite-Angélique de Seran, Claire-Louise-  
Dominique de Baudre, Joseph-Simone de Carondelet,  
Jeanne-Margueritte de Duras, Jeanne-Marie-Louise  
de Zinlauben, Marie-Anne-Raphaél de Lageard de  
Cherval, Anne-Ursule de Reilhac, Marguerite de  
Seguin de Reynieres de Prades, Scolastique de La  
Fitte de Pelleport, Renée -Marie-Philippine Le Nepv eu  
de Dungy, Marie-Anne de Chavigny, Madeleine Vassal  
de Purcet, Elisabeth de Toulouse Lautrec, Nicolle-  
Jeanne Le Picart d'Ascourt [à chacune des 38 demoi-   
selles ci-dessus il est remis un contrat de 3.337 1 .  
10 s.\ Madeleine-Marie Françoise Du Pas de Belle-  
garde, Anne-Françoise-Adélaïde de Durfort, Susanne  
Bridât de La Barrière, Marie-.Madeleine-JosepI» de  



Dampont, Marie -Louise-Françoise Aubin de Bocouarl,   
Aniablo-llcnrit'tte de Chauvigny de Blot, Marie-Ann e-  
Louisc-Gabriel de Durfort Léobard, Victoiiv-Char-  
lotte Du Champ d'Assaut. Jeanne-Louise Rade Du  
Matz, Jeanne-Louise Barrât d'.Xri'ènes, Marie-Sabin e-  
Klisaboth de Montcalm, Antoinotte-Madeleine-.\Dgé-  
lique de Bellomare. Éli.-'abcth Maiie-Anm^Anloinett e  
de Barcnlin , Claire - lleurielte - Charlotte Dupon t  
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d'Aiibevoye de Lauberdière [à cliacune de ces 14 de -  
moiselles il est remis 3.000 1. prêtées à constitut ion  
par contrat]. Deuxième chapitre. Pensions aux  
demoiselles sorties à l'âge de vingt ans, « Mesdemo i-  
selles de Seran, de Baudre, de Reilliac, de Gherval ,  
de Carondelet, de Zurlauben, de Moncalm, d'Ante-  
roche, de Pelleport, de Prades, de Vassal, de Mon-  
trond, de Chavigny, de Dungy, de S^ Poney, de Pré-  
corbin » ; frais de voyage à « Mesdemoiselles de  
Baudre, 481.; de Reilhac, 50 1.; deCherval, '721.; de  
Montcalm, 100 1.; de Sol, 100 1.; de Villedon. 48 1 .;  
de Dungy, 72 1.; de Prades, 78 1.; de Vassal, 72 1. ; de  
Chavigny, 30 1 . ; de La Garde, 72 1 . ; de S' Pone y, 24 1. ,  
dePrécorbin, 51 1.; de Mellet, GO 1. » ; pension po ur  
cause d'infirmité à « M"° de Villedon » ; pensions via-  
gères aux demoiselles occupant des places de régale   
ou d'amortissement [les mêmes qu'au compte précé-  
dent]. Récapitulation de la dépense : 172.407 1. Ét at  
de la recette actuelle. Reprise. État "des sommes p or-  
tées en recette. Examen et vérification du compte,  
d'où il résulte que la recette excède la dépense et  la  
reprise de 61.015 1. 2 s. 3 d.  
 
1779. — Recette : 288.643 1. 14 s. 9 d. Dépense :  
Premier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Blanche d e  
Chastaing de La Sizeranne, Marie-Antoinette-Victoir e  
de Guillebon, Anne-Margueritte-Victoire Le Parmen-  
tier, Margueritte-Louise Dommelin de Beaurepaire,  
Sophie Boisseau de La Galernerie, Henriette-Alexan-   
drine-Rosalie-Joseph Le Tellier d'Irville, Marie-Él isa-  
beth de Vaulx Dachy, Marie-Fortunée-Henriette de  
Bérard de Montalet, Marie-Julie de Chauvelin, Jeann e-  
Henriette de Puttecotte de Renneville, Marie-Made-  
leine de Lédignan, Marie-Jeanne de Bernier, Cathe-  
rine-Caroline Gastanne de Fournier, Marie-Julie deL é-  
tang, Louise-Marguerite-Victoire de Rigollot, Louis e-  
Constance-Victoire-Adélaïde de Bernard de La Car-  
bonnière, Louise-Elisabeth Catherine de Fontanges » .  
Deuxième chapitre. Pensions aux demoiselles sorties  à  
l'âge de vingt ans « Mesdemoiselles de Beaurepaire,  de  
La Halière, Le Parmentier, La Sizeranne, de Chau-  
velin, de Montalet, de Guillebon, d'Irville, de Rig ollot,  



de Renneville, de L'Étang, de Lédignan, de Bernier,   
Mellet, de Fournier Dautanne, de Soulignac, de Fon-   
tanges, de La Galernerie, de Jarry, de Grave, de Te s-  
sières » ; frais de voyage à « Mesdemoiselles Dirvi lle,  
48 1.; de Beaurepaire, 51 1. ; de La Hallière, 30 1 . ; Le  
Parmentier, 301.; La Sizeranne, 42 1.; de Chauvelin ,  
54 l.;de Monlalet,54 1. ; de Guillebon, 181; deTess an,  
75 1. ; de Rigollot, 48 1. ; de Henneville, 48 1.; de Lé-  
tang, 72 1. ; de Lédignan, 72 1. ; de Bernier, 48 1 . ; Le  
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r'ournier d'Autanne, 48 1. ; de La Galernerie, 50 1 . ; de  
Grave, 72 1. ; de Soulignac, 72 1. ; de Fontanges, 100 1. ;  
de Tessièrcs, 100 1.; de Belleveaux, 48 1.; de Jarr y,  
30 1. ; de Létrange, 100 1. »; pensions pour cause d'in-  
firmité à « Mesdemoiselles de Tessan, de Villedon, de  
Belleveaux » ; pensions viagères aux demoiselles oc -  
cupant des places de régale ou d'amortissement [les   
mômes qu'au compte précédent;; dépenses diverses,  
parmi lesquelles celle de 138 1. payée « pour la re liure,  
armoiries, vélin, écriture, filet d'or, du 22'= vol ume des  
preuves». Récapitulation de la dépense: 5r'.29G 1.  
État de la recette actuelle. Reprise. État des somm es  
portées en recette. Examen et vérification du compt e,  
d'où il résulte que la recette excède la dépense et  la  
reprise de 13^.416 1. 19 s. 9d.  
 
1780. — Recette : 294.089 1. 9 d. Dépense : Pre-  
mier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Margueritte de  
Tessières , Thérèse de Melet, Thérèse- Joseph de  
Grave, Antoinette-Françoise de Fournel de La Brosse ,  
Margueritte Sophie Moisson de Précorbin, Marie Sou-   
veraine de Ferrière, Gabrielle-Agathe de Reynaud de   
Monts, Joseph-Irène de Boitouzet de Ponisson d'Or-  
menans, Marie-Charlotte Luce de Jarry, Marie-Hen-  
riette de Puch, Marie-Madeleine-Catherine de Musset ,  
Anne-Antoinette de Ponssonnailles de Grisol Du  
Chassan, Marie-Anne-Sidoine Guinot de Soulignac,*  
Madeleine de Sers, Marie-Adélaïde de Borel de La  
Grange, Louise-Félicité de Pélissier Desgranges, Fo r-  
tunée-Louise-Ilipolite de Berthelot Du Gage, Marie-   
Anne de Château-Chalon, Sophie de Montrond, Éliza-  
beth -Marguerite de Lyver de Breuvanne ». Deuxième  
chapitre. Pensions aux demoiselles sorties à l'âge de  
vingt ans « Mesdemoiselles Rainault, Musset, de La  
Grange, d'Ormenans, De Ferrière, de Montbreton, Du  
Gage, Du Chassan, de Fontenay, de Champ Savoye,  
de Sers, de La Brosse, de Pélissier, de Lamberti, d e  
Breuvanne, de Château Chalon . de Montrond, de  
Chavigny, de Lardière, de Brébeuf, de Balathier, de   
Crosei » ; frais de voyages à « Mesdemoiselles de R ai-  
nault, 72 1.; de Musset, 36 1.; de Ménard, 24 1.; d e  
Proisi, 30 1. ; de La Grange, 81 1.; d'Ormenans, 10 0 1.;  
de Ferrière, CO 1.; de Montbreton, 84 1.; Du Gage,  
60 1. ; Du Chassan, 72 1.; De Sers, 96 1. ; de Font enay,  
30 1. ; de La Garde, 96 1. ; de Champ Savoie, 100 1 . ; de  
Bras-de-fer, 48 1.; de Crosey, 72 1.; de La Brosse,   
72 1.; de Campaigno. 48 1. ; de Pélissier, 96 1.; d e Cha-  



vigny, 36 1.; de Lamberti, 96 1.; de Breuvanne, 57 I.;  
de Châteauchalon, 60 1.; de Montrond. 68 1. ; de La r-  
dière, 15 1.; de Brébeuf, 75 1.; de Balathier, 72 1 . »;  
pensions pour cause d'infirmité à «Mesdemoiselles d e  
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Villedon, de Ménard, de Proisi, de Belvau »; pensio ns  
viagères aux demoiselles occupant des places de rég ale  
ou d'amortissement [les m&lt;imes qu'au compte préc é-  
dent]. Troisième chapitre : Dépenses diverses. Réca pi-  
tulation de la dépense : 12'Ï.Oll 1. État de la rec ette  
actuelle. Reprise. Etat des sommes portées en recet te.  
Examen et vérification du compte, d'où il résulte q ue  
la recette excède la dépense et reprise de 103 89T 1.  
5s. 9d.  
 
1781. — Receitk : 13-2.301 1. 4 s. Dépensk : Dots à   
a Mesdemoiselles Francoise-Mai-ie-Anne de Brasdefer ,  
Marie-Joséphine de Molen de S' Ponci [religieuse ch ez  
les Dames de la Visitation de S' Flour], Marie-Fran -  
çoise de Fonteuay de La Guiardière, Antoinette de  
Lamberti, Françoise-Octavie de Patras de Campaigno,   
IIcnriette-Renée Grignard de Champsavoye, Angé-  
lique-Alexandrine de Crosey. Marie-Geneviève de  
Ciinchamp de Bellegarde, Marie-Jeanne Élizabeth de  
La Fontaine, Rose-Franroise Nouet de La Villehulin,   
Anne-Joseph de Verteuil, Gahrielle-Charlottede Clér y,  
(ieneviève-Camille-Suzanne de Brébeuf, Mathurine-  
Geneviève de Calone d'Âvesne, Ambroise-Marie d'Ar-  
nault, Jeanne-Julie de Balathier de Lantage, Marie-   
Tliérèse d'IIoudetot ». Deuxième chapitre. Pensions   
aux demoiselles sorties à l'âge de vingt ans. a Mes de-  
moiselles de Campaigno, de Calonne, île Villehulin,  de  
\Vasservas, de Ciinchamp, de Verteuil, de Seilhac, de  
La Fontaine, de Bras de fer, de Iloudetot, de Cléry ,  
d'ArnauU, Du Ménil Simon, d'Isarn, d'Âstugue »; Ira is  
de voyage à « Mesdemoiselles de La Condamine,  
2-25 1.; d&lt;&gt; Calonne, 36 1.; de Villnhulin, 9 G1.; de \S'as-  
servas, 48 1. ; de Ciinchamp, 48 1.; de Verteuil, 1 00 1.;  
de Seilhac, 100 1. ; de La Fontaine, 48 1. ; de Ilo udetot,  
72 I. ; de Cléry, 24 1.; d'Arnault, 100 1.; Du Méni l Si-  
mon, 93 1.; d'Aresne, 100 1.; de La Serre, 120 1.; de  
Bonie, 30 1.; Le Cliaron, 6 1.; d'Isai'n, 100 I.; d 'As-  
tugue, 100 I.»; pensions pour cause d'inlirmité à  
« Mesdemoiselles de Villedon, de La Condamine, de  
Belvau, de Proisi » ; pensions viagères aux demoi-  
.selles occupant des places de régale ou d'amortiss ement  
[les miMucs qu'au rom|)te précédent] Récapitulation   
de la dépense : 5.'). 914 1., 10 s. Ktat de la rece tte ac-  
lutllf. Reprise État des sommes portées en recettes .  



Exanu'n et vérillcation du compte, d'où il résulte que  
la recette excède la dépense et la reprise de 1 14.  0*73 1.,  
4 s. 9(1.  
 
1782. — Rf.c.kttk : 133.484 1., 12 s. 6 d. Dkpfnsr :  
Premier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Vicloirc-   
Angéliqu(sMarthe-Césarie de Laidière, Madelaine-  
Adélaïde de Wasservas, Henriette-Angélique de Séran   
 
 
 
d'Andrieux, Thérèze-Joséphine Danzel de Boffle,  
Marie-Ursule-Simonne Le Charon, Marie-Jeanne-Julie  
de Rodarel de Seillac, Marie-Anne Du Ménil-Simon,  
Judith-Éléonore de Bernard Dastugue [mariée à  
M'« Bernard d'Angosse, seigneur de Siarouy], Marie-   
Tliérèse-Renée-IIenry de Beauchamp, Louise-Henriett e  
Du Par de Bellegarde, Joséphine-Élizabeth Julie de La  
Serre, Jeanne Claudine de Chavigny, Victoire-Marie  
de Borel de La Grange, Marie-Marguerite-Hélène Le  
Neuf de Tourneville, Catherine-Thérèse de Colliquet ,  
Jeanne de Tessières, Catherine-Charlotte de Baral  
d'Aresne, Françoise-Louise de Boitouzet d'Orme-  
nans d. Deuxième chapitre. Pensions aux demoiselles   
sorties à l'âge de vingt ans « Mesdemoiselles de Bo ffle,  
d'Andrieux, Lecharron, de La Serre, d'Ormenans, de  
Brachet, de Beauchamp, de Tourneville, de Belle-  
garde, de Durât, de Mejanes, de Scorailles, de Bore l,  
de Tessières, de Malmy, de Verteuil, de Bizeraont, de  
Colliquet, de Longvilliers »; frais de voyage à « M es-  
demoiselles de Bellegarde. 100 1 ; de Borelle, 100 1.;  
d'Ormenans, 100 1. ; de Juigné, 60 1. ; de Brachet,   
84 1.; de Tessières, 100 I,; de Linières, 100 1.; d e  
Beauchamp, 99 1. ; de Tourneville, 45 1.; de Verteu il,  
lUO 1.; de Malmy, 6 1.; de Longvilliers, 50 1.; de  
Durât, 72 1 ; de Raimont, 45 1. ; de Mejanes, 100 1 . ; de  
Scorailles, ICU 1.; de Bizemont, 15 1. ; de Colliqu et,  
■72 1. » ; pensions pour cause d'infirmité à a Mesde moi-  
selles de Ménard, de Linières, de La Condamine, de  
Villedon, de Proisy, de Belleveau, de Moléon »; pen -  
sions viagères aux demoiselles occupant des places de  
régale ou d'amortissement 'les mêmes qu'au compte  
précédent moins Mad« de Combes. Récapitulation de  
la dépense : 60.048 I. État de la recette actuelle.   
Reprise. État des sommes portées en l'ecelle. Exame n  
et vérification du compte, d'où il résulte que la r ecette  
excède la dépense et la reprise de 121.329 1., 2 s.  3. d.  
1783. — Rkcktte : 133.438 1. IT s. 6 d. Dépense :  
Premier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Marie-  
Cécile d'Vsarn , Joséphine- Bernardine -Geoi'gette  
d'Aymeri de Malmy, Rosc-Angélique-Élizabeth de  
Berthelot Du Gage, Louise de Verteuil. Marie-Reine  
des Écures, Marie-Antoim^tlede Durât. Marie-Thérèse   
de Uoissieux, Catherine-Marie-Madelaine de Ségiir d e  
Montazeau , Marie- Jeanne -Françoise de Nattes,  
nianchc-Nicolle de Guemand, Marie d'Escorailles,  
Marie-Élizabeth de Brachet, Marie-Renée-Périne de  
Juigné. Marie-Clémence de Péhu. Marie-Joscph-  
Ugénie de Franstire. Périne-Aimée-Félicité Du Bruc,   
Charlofte-Don)thée de La Broue de Vareilles, Marie-   
Thérèse de Liniei*s Du Breuil, Françoise-Marguerite -  
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Michèle do Siiliard, Catherine- Victoire Du Plessis  de  
La Merh'ère ». Deuxième chaititre. Pensions aux (de -  
moiselles sorties à l'âge de vingt ans « Mesdemoise l.'es  
d'Aresne, Des Écures, de Lautrec, Du Gage, de Flott &lt;',  
de Nattes, de Guenand, de Boissieux, de Langlade,  
Andras, de Messillac, de Fransures, de Ségur, d'Or-   
\ille, de Péhu, de Pécault, de Ih'inon, Du Bi-nc, d u  
Juigné, de La Queue, de Gaillard, de Salvador, Du  
Plessi, de Vareille, de Neuville, de Suard, de Lini ers,  
de Juglard » ; frais de voyage à « Mesdemoiselles D es  
Écures, 100 1.; de Lautrec, 100 1.; Du Gage, 100 1. ;  
de Flotte, 100 1.; de Nattes, 100 1.; de Boissieux,   
92 I. ; de Langlade, 100 1.; Andras, 100 1. ; de Me ssillac,  
50 1. ; de Fransures, 40 1.; Iilandde Beaumont, 100  !.;  
de Ségur, 100 1. ; de La Mongie, 30 1. ; d'Orville,  40 1. ;  
de Marescot, 60 1. ; de Pe^hu, 15 1. ; de La Queue,  12 1. ;  
de Juglard, 57 1. ; de Pécault, 82 1. ; de Brinon, G5 1. ;  
Du Bruc, 100 1.; de Gaillard, ICOl.; de Salvador,  
100 1. ; Du Plessi, 199 1. 7 s.; de Neuville, 51 1 ; de  
Suard, 39 1. »; pension pour cause d'infirmité à  
« Mesdemoiselles Irland de Baumont, de La Conda-  
mine, de Proisi, de Belvau, de Ménard, de La Mongie ,  
de Liniers » ; pensions viagères aux demoiselles oc cu-  
pant des places de régale ou d'amorlissement [les  
mêmes qu'au compte précédent]. Récapitulation de la   
dépense : 07.324 1., 13 s. 6 d. État de la recelte  
actuelle. Reprise. État des sommes portées en recet te.  
Examen et vérification du compte, d'où il résulte q ue  
la recette excède la dépense et de la reprise de  
121.529 1., H s. 3 d.  
 
1784. — Recette : 132.604 1. 10 s. Dépense : Pre-  
mier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Anne-Marie  
de Brinon, Adélaïde-Pauline-Benoite de Mejanez,  
Alexandrie-Julie-Marie-Françoise-Catlierine de Fra-   
sans, Thérèse-Franroise-Anne Le Maire Du Charmoy,  
Jaquette- Victoire de Toulouse de Lautrec, Blanche-   
Rosalie-Denise La Forest de Divonne, Anne-Laurence-   
Thérèse de Pécaud, Marie-Charlotte-Reine de Bise-  
mont, Armande-Louise-Jeane-Pauline de Combarelle  
de Vernège, Françoise-Adélaïde de Langlade, Margue-   
rite-Madelaine-Antoinette Du Fornel, Stéphanie-Mari e  
de La Gonivière, Rose-Victoire Andras [novice à la  
Visitation de S'=-Marie d'Alenron], Isahelle-Charlo tte-  
Honorée-Justine de Beaulincourt, Marie-Madelaine-  
Alexandrine de Gaillard, Anne-Vincente de Proisi,  
Céleste-Jeanne Chaton Des Morandais, Marthe-Marie-  
Félicité de Juglard, Marie -Charlotte-Julie Rodarel  de  
Seilhac, Henriette de Green de S^-Marceau, Madelain e-  
Élizabeth de Terrasson, Marie-Charlotte-Émilie de  



Neufville de Brugnobois, Marie-Louise-Thérèse Dor-  
 
 
 
ville w. Deuxième chapitre. Pensions aux demoiselle s  
sorties à l'âge de vingt ans ('Mesdemoiselles de La  Fo-  
rest, de Frasans, de Beaulaincourt, de Marguerie, d e  
Chermoy, de Boisguerin, de Pellepore, de Biancourf,   
de Sailhac, de Combarelle, de Fornel, de S'MarsauU,   
Des Coutanceries, deTurenne, de Prévost, de Senan,  
de Beaufort, de Terrasson, de La Gonivière, de La  
Bessière, de Novion, Du Verne, de Grandrut, de  
Finance, Des Morandais, de Proisi, Du Hamel, de  
Condé » ; frais de voyage à « Mesdemoiselles de Vau -  
bercey, 27 1. ; de La Forêt, 57 1. ; de Combarelle,  51 1. ;  
de Frasans, 66 1. ; de Beaulincourt, 45 1. ; de Mar guerie,  
63 1. ; de Chermoi, 24 1. ; de Seilhac, 100 1. ; de  For-  
nelle, 100 1.; de S'-Marsault, 06 1.; de Coutanceri c,  
84 1. ; de Turenne, 100 1. ; de Prévost, 20 1. ; de  Senan,  
100 1.; de Beaufort, 102 1.; de Lastours, 100 1.; d e  
Fresne, 54 1.; do Terrasson, 100 1. ; Du Hamel, 57 1 ;  
de Gonnivière, 63 1 ; de La Bessières, 58 1. ; de N ovion,  
24 1.; de La Fontaine, 54 1.; de Filleul, 29 1.; Du   
Verne, 54 1.; de Grandrut, 51 1.; de Liniers, 100 1 .;  
de Finance, 75 1.; Des Morandais, 95 1. ; de Loureu x,  
19 1. »; pensions pour cause d'infirmité à « Mesdem oi-  
selles de La Mongie, de Villedon, de Lastours, de L a  
Condamine,de Fresne, de Moléon »; pensions viagères   
aux demoiselles occupant des places de régale ou  
d'amortissement [les mêmes qu'au compte précédent,  
plus Mad° de Combes à l'abbaye d'Yères figurant pou r  
3 ans pour une somme de 90 1.]. Récapitulation de l a  
dépense 76.590 1. 10 s. État de la recette actuelle .  
Reprise. État des sommes portées en recette. Examen   
et vérification du compte, d'où il résulte que la r ecette  
excède la dépense et la reprise de 111.629 1., 16 s .  
3d.  
 
1785. — Recette ; 132.753 1. 1 s. — Dépense :  
Premier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Marie*  
Anne de Pluviers, Henriette Du Pont de Messillac  
[religieuse à la Visitation S'-^^-Marie de la rue d u Bac à  
Paris], Christine-Louise de Flotte [religieuse à la   
même maison], Marie Barbe de Condé, Marie-Catherine   
de Novion, Élizabeth-Joséphine de Finance, Pauline-   
Dorothée de La Bessières, Marie-Henriette-Françoise   
de Salvador, Reine-Marguerite-Dieudonné de Pelpore,   
Marie-Claude de Beaufort, Jeanne Agnès-Louise-  
Charlotte de Mai'guerie, Geneviève- Julie Le Prévos t  
d'Yray, Marie-Jeanne-Adélaïde de Turenne, Marie-  
Éléonore Du Ereuil de Liniers, Apoline de Biencourt   
de Potrincourt [religieuse à la Visitation de S'-'- Marie  
de la rue S'-Antoine à Paris , Marie-Charlotte Bois -  
guerin de Bernecourt [religieuse aux Carmélites de la  
rue de Grenelle à Paris], Suzanne-Julie-Françoise  
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(lo La Fontaine d'Offémont, Marie-Louise-Anne de  
Bigault de Grandrut, Béatrix de Colliquet ». Chapit re  
deuxième. Pensions aux demoiselles sorties à l'âge de  
vingt ans a Mesdemoiselles de Pluviers, d'OfTémont de  
La Fontaine, de Li ni ers, de Loureux, de Filleuil, Des  
Coutanceries, d'Houcourt, de Divonne, de Fayat, de  
Bourneuf, de Languimbert, de S^-Suzanne, de Levon-  
court, d'Arsc, de Fresne, La Villette » ; frais de voyage  
à « Mesdemoiselles de Pluviers, 100 1., 4 s.; d'Hou -  
court, 24 1. ; de Bourneuf, 50 1. ; de Fresne, 54 1 . ; Des  
Coutanceries, 84 1.; de Languimbert, 51 1.; d'Arse,   
100 1.; de Divonne, 100 I.; de Fayat, 100 I ; de La   
Vilette, 100 1.: Le Saulnier, 200 1.; S'^-Suzanne, 48 1. ;  
de Levoncourt, 00 1.; d'Aguisi, 45 1. »; pensions p our  
infirmité à « Mesdemoiselles Ii-lant de Beaumont, d e  
Ménard pour 2 ans, de La Mongie, de Bel vaux, de La   
Condamine pour 1 an \:i, de Cuise, de Villedon »;  
pensions viagères aux demoiselles occupant des plac es  
de régale [les mêmes qu'au compte précédent]. Réca-   
pitulation de la dépense : 68.027 1. 4 s. État de l a  
recette actuelle. Reprise. État des sommes portées en  
recette. Examen et vérification du compte, d'où il  
résulte que la recette excède la dépense et la repr ise  
de 110.118 1. 7 s. 3 d.  
 
1786. — Rkciîttk : 133.180 1. 1 s. Dépense : Pre-  
mier chapitre. Dots à « Mesdemoiselles Barbe-Agnès de  
Loureux, Mari» -.lulic-Joséphine-Franroise Silvie d e  
La Vilette, Catherine-FranroisePhilipine de Berne d e  
Longvilliers, Catherine de Saunier de Plessac, Juli e-  
Z'''pliirine de La Taille Des Kssars, Balthazai-ine -  
Aimée-Rose Forôt Du Filleul, Marie-Joséphine  
d'Aguisi, Geneviève -Franroise de Bruneteau de  
S'o-Suzanne, Marie-Joséphino-Madclaine-Gabriel de  
Montcalm, Cathei'ine Du Moulin Des Coutanceries  
aînée, Suzanne Du Moulin Des Coutanceries cadette,  
Franroise-Victoire de Tisseuil, Thérèse-Alexandrine   
d'Arces, Charlotte-Franroise-Julie Des Monstiers de   
La Couronne, Adélaïde Aimée-Mai-guerite de Prez de  
La Queue, MarioPhilipe Ursule de La Noue, Marie-  
Isaac Thif'ry de Walts di' Languimbert, Marguerite-   
Jusliiu! .Iousj&lt;ineau dr Fayat, Marie-.\nne tle Bourg-  
neuf, Anne-Marif Du l'resie Du Verne, Alexandrine  
do Fresne, Varie-Lnuise-Thérèso Dalmais de La  
Mai&gt;»onfort, AnncAntoinctte-Françoisc-Maximilien ne  
de Faberl, Marie-Jeanne de Fay, Marie-Louise Joseph   
Du Ilamel, Marie Louise-PernetteSophie de La Forest   
Divonne [lille du eomt(î de Humilly de Divonne],  
Antoinette-Ktienne-Clairc do Cnrey de Bellemare.  
M.irie-Louise-Madelcine de Ponnay de Belvaux »».  
Deuxième chapitre. Pensions aux demoiselles sorties  à  
 
 
 
l'âge de vingt ans. «Mesdemoiselles d'Aguisi, de Sa ul-  
nier, de Montplaisir, de La Couronne, de Maisonfort ,  



Des Essarts, de Forbin, de Montcalm, de Verne, de  
La Noue, de Bellemare, de Campbel, de Tisseuil, de  
Belvau, de Fabert, de Fontenay, de Foucaut, Du Lis,   
de Fay, de Fresne de Cui.se, de Bertrandy, de Ver-  
neray, de Cluseau »; frais de voyages à « Mesderaoi -  
-selles de Boisvilliers, 62 I.; de Campbel, 45 1.; Des  
Essarts, 21 l.; de Verneray, 67 1.; de Montplaisir,   
50 1. ; de La Couronne, 62 L; de Tisseuil, 100 1. ;  de  
Forbin, 100 L; de Bertrandi, 60 L ; de Fontenai, 51  L;  
de Maisonfort, 66 1.; de Montcalm, 100 L; Du Jai,  
24 1. ; de Bellemarre, 44 1. ; de La Noue, 100 1. ;  de Fabert,  
75 1. ; de Fay, 87 1. ; de Foucaut, 100 1. ; Du Lis , 72 1. ; Du  
Cluseau, 100 L; d'.\nglars, 100 1. ; de Boffle, 38 L »;  
pensions pour cause d'infirmité à * Mesdemoiselles de  
La Mongie, de Boisvilliers, d'irland, de Verneray  
pour 10 mois, de Villedon, de Bellevau pour un an  
deux mois »; pensions viagères aux demoiselles occu -  
pant des places de régale ou d'amortissement [les  
mômes qu'au compte précédent]. Récapitulation de la   
dépense : 90.029 1. État de la recette actuelle. Re prise.  
État des sommes portées en recette. Examen et véri-   
fi"'ationdu compte, d'où il résulte que la recette excède  
la dépense et la reprise de 87.355 1., 13 s. 3 d.  
 
 
 
D. 180. (Regisire.) — Iii-folio, papier, paginé de 1 à 201.  
 
1728 1746. —Contrats des demoiselles. Indication  
des contrats suivie page 115] du a Journal de recet te  
et dépende des rentes constituées au profit de^ dem oi-  
selles » s'appliquant aux années 1728-1746. Recette  :  
a De M. de Ribeyre, pour une année échue au  
8 aoust 1728, 150 l. —23 aoust 1728. De M. de Soude il  
à compte des 3 parties de rente, 150 1. — 7 juin 17 29.  
de M. de Soudeil. 10-) 1. — De M. Boisseau, 300 1. —  
M. de Ribeyre, 150 1 — 24 octobre. De M. de Soudeil .  
 
200 1 » Dépense. « Aoust 1728. A M»» de Moli-  
 
tart, i:)0 1 — Septembre. A M"« Du Bec, 150 I. —  
Aoust 1729. A M"« de La Place, 75 1. — A M"- de Mo-   
lifarf. l.'jO 1. —A M"' Iloudan, 150 1. — Septembre .  
A M"« de La Bruyèi-e, 150 L — Octobre. A M"» Du  
Bec, 150 1. »  
 
 
 
I). I»l. (itegisirf.) — IVlil iu-folio, papier, pag tD&lt;'&gt; ■l- 1 • I6S.  
 
1696-1745. — Regisli^ des « recopies et dé-  
penses à faire des deniers provenus des amortisse-  
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ments que le Roy a donnés à recevoir pour les demoi -  
selles de Saint-Cir ». Renseignements généraux (pag es  
1 à 13J : « Il faut observer qu'en l'année 169G le Roy  
n'ayant point encore donné de fond pour les demoi-  
selles de Saint-Cir, il abandonna, pour y supléer, ce  
que l'on pouroit retirer de ce qui estoit encore de ub  
des amortissemens par de pauvres maisons religieuse s,  
lequel provenu a servi à l'établissement de plusieu rs  
demoiselles, et du surplus, montant à trente-six mi l  
livres, Monsieur l'abbé Tiberge, chargé de ce recou -  
vrement, en a aquis douze contracts de constitution   
de rente au denier seize sur l'Hôtel-de-Ville, afin  d'en  
conserver le fond et le revenu pour servir à dotter  des  
demoiselles dans les années où les fonds ordinaires  ne  
suffîroient pas. » Contrats destinés pour « Mesdemo i-  
selles de Levremont, la cadette, et de Langevinière  »;  
pensions viagères à « M"* de Levremond, mariée à  
M"" de Gondreville, jusques au décèds de Mad® de Le -  
vremond, sa mère, la somme de cent livres, et comme   
M"« de Levremond est morte, il faut payer cette pen -  
sion à son mary jusques au déceds de laditte dame  
de Levremont mère, cy 100 1. ; à Mademoiselle de  
Bourbel , religieuse hospitalière de Neufchâtel , l a  
somme de cent livres; à Mademoiselle de Monbrun de  
Valentin, ursuline de Châtillon-sur-Seyne, la somme   
de vingt-cinq livres; à M"» de Marans, religieuse à   
l'abbaye de Bonlieu, diocèze du Mans, vingt- cinq  
livres; à Mademoiselle Dompierre, à Metz, vingt-cin q  
livres ». Convention faite avec les abbesse et reli -  
gieuses de l'abbaye d'Yères, par laquelle «elles s' o-  
bligent de recevoir dans leur maison quatre filles de  
vingt ans en vingt ans pour estre religieuse de chœ ur,  
qui leur seront présentées par la supérieure de la  
Maison de Saint-Louis à Saint Cir, et cela pour les   
décharger de ce qu'elles dévoient des amortissemens  :  
Mademoiselle Crose y a été reçue pour remplir la pr e-  
mière place le vingt-trois février 1702 ». Conventi ons  
ayant le même objet passées avec les religieuses Ca r-  
mélites d'Angers, les religieuses Bernardines de Ly on,  
les religieuses de Notre-Dame de Passy, les religie uses  
Bénédictines de Brionne, les religieuses Bénédictin es  
de Cosne, les religieuses de la Congrégation de Not re-  
Dame de Rouen, les religieuses Ursulines de Guin-  
gamp, les religieuses « d'Orsan », les religieuses c. de  
Tabaye d'Exmes », Recette et dépense des amortisse-   
ments, de 1703 à 1745 [p. 30 à 154]. Recette de l'a nnée  
1745 : 882 1. Dépense : « M»» de Mornay, 50 1.; M" de  
Longuemar, 40 1. ; M« de Combes, 30 1.; M» de Moiri a,  
50 1.; M«-de Monsures, 50 1.; M« de Beauvière, 50 1 . ;  
M« de Montbrun, 25 1.; M« de Marans, 25 1. »; au  
 
 
 
total 320 1. Examen et vérification du compte, d'où  il  
résulte que la recette excède la dépense de la somm e  
de 562 1. do ,t la dépositaire demeure charg«^e.  
 
I). 182. (Mrgistre.) — Petit iii-l", pnpier, paginé   
de I ù 2G8 ; 5 pièces, papier.  



 
XVIIP siècle. — « Abbayes et pi-ieurés à la  
nomination du Roy, dont il a cédé le droit de régal e à  
la Maison de S'-Louis de S*-Cyr, » Ces abbayes et  
prieurés sont rangés dans l'ordre alphabétique; la  
première maison est l'Abbaye-aux-Bois [page 1], la  
dernière était l'abbaye du Vivier [ p. 259]; quelqu es  
autres ont élï ajoutées aux pages 2'i0-268. « I. L' ab-  
baye-aux-Bois ou Notre-Dame-aux-Bois, ordre de  
Citeaux, fille de Clervaux, située à Paris, fauxbou rg  
S'-Genuain, a de revenu par an 23.000 1. Dates des  
nominations des abbesses. En 1713, M. de Montcavrel .  
En 1724, M. de Verrue. En 1745, M. de Mornay.  
En 1760, M. de Richelieu. En 1770, M. de Chabrillan .  
 
Régales [Néant] IV. Almenesche, de l'ordre  
 
de S'-Benoit, située à 2 lieues d'Argentan, diocèse  de  
Seez, a de revenu 9.000 1. Dates de nomination des  
abbesses. En 1724, M. de Grancey. En 1739, M. de  
Chambray. En 1744, M. de Chambray. En 1762, M. de  
S' Aignan de La Fresnaye. Régales. En 1744. A M"« d e  
Beuseville, élève de S'-Cir; elle y a fait professi on.  
En 1762, A M"« de Gourmont, S' de M"« de Beuse-  
ville ». Au commencement du registre est placée une   
Table alphabétique des abbayes de filles à la nomin a-  
tion du Roi. Dans le registre ont été insérées quel ques  
lettres ou notes relatives à l'exercice du droit de  régale.  
Lettre de 1171 à la Dépositaire « Vous avez eu autr e-  
fois. Madame, la bonté de vous intéresser au sort d e  
M"«' Du Mesniladelée, mes nièces, pour les faire en trer  
à S*-Cyr. Le tems en est passé. Elles sont pension-   
naires à l'abbaye de La Blanche, diocèse d'Avranche s.  
La cadette appelée Françoise, âgée de 19 ans, me  
marque avoir le plus grand désir de se faire religi euse  
dans cette maison. Il y a depuis plusieurs années u ne  
place de régalle vacante. Je me propose de la faire   
demander, si vous voulez bien, Madame, m'envoyer le   
consentement de votre communauté. Il n'y a pas d'ap -  
parence qu'aucunes de vos demoiselles pensent jamai s  
à se retirer dans une abbaye aussi mal située et au ssi  
peu riche L'abbé de Broùains. Au châ-  
teau vieux de S'-Gcrmain-en-Laye. Ce 26 mai 1771. »   
Modèle des brevets pour les régales : « A M* l'abbe sse  
de Fontevrault. Madame l'abbesse, ayant été informé   
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par les dames Supérieure et religieuses de la Maiso n  
royale de Saint-Cvr que la demoiselle Marie-Tliérèz e-  
Gabriel de Cazamajor de Montclarel, qui y a été éle vée,  
est dans la volonté d'embrasser la vie monastique e t  
qu'elle a toutte la piété et les autres qualitez re quises  



à une personne appellée à cette vocation, je luy ay ,  
sur leur réquisition, accordé la place de religieus e de  
chœur que j'ay droit de remplir dans l'abbaye de Fo n-  
tevrault, ordre de Saint-Benoist, diocèse de Poitie rs,  
à cause de la nomination de votre personne à ladite   
abbaye. Sur quoy, je vous fais cette lettre pour vo us  
dire d'y recevoir gratuitement ladite demoiselle Ma rie-  
Tbérèze-Gabriel de Cazamajor de Montclarel, luy  
donner riiabit régulier, la recevoir en ses vœiix. lors-  
qu'elle vous en requerera et luy faire le itiéme bo n  
traittement que vous faites aux autres religieuses de  
cboiiir qui ont été dottées. A quoy étant persuadé que  
vous vous conformerez, je prie Dieu qu'il vous ait.   
Madame l'abbesse, en sa sainte garde. Écrit à Ver-  
sailles, le trente unième jour de mars mil sept cen t  
cinquantequatre. — Louis. — Phklippeaux. «^Voiren  
ce qui concerne M"" Marie-Tliérrze- Gabriel Casama-   
jar de Monclarel l'année '.'702, comptes de la dota tion ]  
Note au sujet de rabl)aycd'Verres : « V.n février \ 10'2,  
les religieuses de l'abbaye d Ilières près Pai-is s e sont  
obligées de recevoir gratuitement dans leur maison  
4 demoiselles de 20 en :^0 ans en décharge d'amorti ssc-  
nu'nt jiour leligieuse de chœur. La première de ces   
places a été donné à M"" Crose, point élevée à S'-C yr,  
on 1122: la seconde en 1742 à M"" de Combes. Kn 17( 32,  
 
personne » A propos de l'abbaye de Loiis-le-  
 
Sauniei', note concernant les abbayes situées au  
diocèse de Bosanron en Franché-Comté. Lettre écrite   
de Caudebec le 30 juin 1771, et signée veuve Adam :   
« Madame, depuis longtems je difèi ent à avoir l'ho n-  
neur de vous dire que M° l'abbesse de Vignats proch e  
Falaise en basse Normandie cherche partout une  
dcuioiselle pour estre sa régale ayant été nomé à l a  
Toussain à cette maison, qui est très riche. Ayez l a  
bonté de luy en envoler une, car elle en a grande  
envie croyant qu'elle y est obligé. « [Noie : Cette  régalle  
est destinée j*» M"» Du Plessis de La Merlière, pen sion-  
naire à Loche.] — Notes concernant «luelques-uns de   
ces établissements : — « Ueaume-les-Noncs. Ordre de   
S' Henolt, dans la ville de Heaume, diocèze de Pesa n-  
çon ; ou fait preuves et il n'y a point de closlure .  
Revenu : 7.000 1. — IVlit-Clairvaux. Ordre de Cl-  
teaux, dans la ville de Metz. Ce sont des chanoincs ses  
à 5 ou prébendes ;elles portent un habit séculier m ais  
blanc— Saint-Aman. Ordre de S' Benoit, dans la  
 
 
 
ville de Rouen ; a de revenu 40.000 1., mais il y a  tant  
de charges qu'elle ne jouit au plus que de 20.000 1 . —  
Saint-André-le-IIaut. Ordre de S' Benoit, dans la v ille  
de Vienne; il faut estre noble sans néamoins faire de  
preuves. A de revenu 4.000 l. — Villiers-aux-Nonain s.  
Ordre de Citeaux, diocèze de Sens. A de revenu  
15.0'.)0 1. Réunie à la Jo3e-lès- Nemours. «  
 
 
 
D. 183. (Liasse.) — 24'2 pièces, p.ipier  



 
1699-1704. — Pièces justificatives des comptes de  
la dotation des demoiselles. — 1601). Dépense. Anip lia-  
tions des contrats de rente acquis pour les demoise lles,  
attestations de celles-ci reconnaissant avoir reçu un  
contrat, une pension ou gratilicatiou, et une somme   
pour frais de voyage. « Je soussigné Gabrielle-Cate -  
rine de, Ronty, âgée de vingt ans accomplis, reconn ais  
que Madame llalé, dépositaire du monastère royal de   
S' Louis, m'a remis entre les mains un contrat de  
constitution sur l'Hôtel de Ville de Paris de cent cin-  
quante livres de rente au principal île trois mil l ivres,  
piovenant du don qu'il a pieu au Roy me faii*e à ca use  
que j'ay eu l'honneur d'estre élevée dans ledit mon as-  
tère royal de S' Louis, duquel conlract je décharge  la  
Maison de S' Louis. Fait à Amiens, au couvent de la   
Providence, le quinziesme avril mil sept cens. Gabr iel-  
Catherine de Ronty. Ce 16 avril 1700. — Je soussign é  
Gabriel Catherine de Ronty, égée de vingt ans, reco n-  
nais qu'en sortant du monastère royal de S' Louis  
éîabli à S' Cir, où j'ay eu l'honneur d'estre élevé e,  
Madame la di^posilaire de la Maison m'a donné cent  
cinquante livres, d'une pai'l, de gralilication, et  trente  
livres pour les trais de mon voiage, dont je quitte  la  
Maison. Fait à S' Cir, ce 5' novembre 1699. Gabriel -  
Catherine de Ronty. » Actes de même nature concer-  
nant les demoiselles « Désirée de Jumont, Jeanne  
La Rue [ou de La Rue] de Gournay, Marie-Théresse-  
Angélique de La ViefNille, Marie-Anne de Rohard,  
Klisabeth-Charlote Marans [ou de Marans], Mai*gue-  
rilte-.\nne de Mouchv ou de Monchvl, Kstiennette  
Damas de Cormaillon ». — 17uo. Bordereau des  
espèces existant au dépôt. Dépense. Pièces de raéra e  
nature que celles de l'exercice de 1699, concernant  les  
demoiselles o Anne d'Osmond, Marie Le Roy du Cer-  
cueil. Catherine «le Laborde, Marguerite-Magdelaine   
de Courtemanche de Baspiv, Marie-Anne de Char-  
mont, Mario-Anne de Gruel d'Artigui ». — 1701.  
Recettes et dépenses. Pièces de m«&gt;me natui'c co ncer-  
nant les demoiselles « Françoise-Catherine de Robec q  
 
 
 
i  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINTCYR.   
 
 
 
223  
 
 
 
de La Palière, Marie-Françoise de Loras de Jaillonn a,  
Rose de Courteille, Henriette de Cliabannes de Ma-  
riole, Marie-Michelle de Conflans, Françoise de La  
Rivière de La Borde, Marie-Madelaine de S' Hermine  
de Clienon, Marie-Françoise Du Cliâtel de Qnerlée o u  
Kerlée, Catherine Du Dognon de Guiot, Anne-Élisa-  



beth de Gruel Martel, Madeleine de Morogues de  
Lonfroy, Anne de Giniez de Saint-Maurice, Margue-  
rite de Fortin, Marie de La Ferrière de La Boulaye,   
Marguerite Catherine de Seillons de La Barre, Cloti lde  
de Boufflers Rouverel, Françoise de La Salles de  
Saint-Ponsy ». — 1702. Pièces de même nature con-  
cernant les demoiselles « Marie-Anne de Crény,  
Hélène-Marthe de Chambray, Jeanne de Précy, Bonne-  
Françoise de Bertier de Chassy, Marie-Catherine de  
Proisy de Gondreville, Marie-Magdelaine-G^rvaise  
de Froideau, Anne-Gabrielle de La Rue de Gournay.  
Catherine [alias Marguerite] de Montfalcon, Marie-  
Charlotte de Vandeùîl de Telfay, Catherine-François e  
de Puidebat Rocfeiiille, Françoise de Charmont de  
Beaucornet, Marguerite-Charlotte-Rosalie d'Hozier,  
Marie-Anne de Vendeûîl, Charlotte De Beraudin de  
Puzé, Andrée-Suzanne Fournillon de Butery, Margue-  
rite-Suzanne de Fleury, Catherine-Geneviève de Mons   
ou Monspey, Françoise-Geneviève de Lhuillier Du  
Plessis, Charlotte- Angélique de Malart de Falandre ,  
Marie de Sailly d'Aiglevîlle, Louise -Elisabeth Gui l-  
homet deLérignac ». — 1703. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Catherine -Françoise d e  
Tertereau de Saint-Germain [au couvent de la Visita -  
tion de S^« Marie de Chaillot], Agnès-Anne d'Arsonv al,  
Bonne-Marie- Charlotte de Boigengant de Lampérière,   
Marguerite de Trémont,LouiseDuChàtel, Louise- Antoi -  
nette de Briquessart, Marie-Jeanne Du Mesnil, Marie -  
Madelaine de Gain Des Coutardiers ou Coutardières,  
Madeleine-Angélique d'Hadonville, Éléonore-François e  
de Hallot de Mérouville, Charlotte de Montalembert  
de Gers, Marie de Pilavoine, Marie-Jeanne d'Aumale  
de Mareuil, Jeanne de Piscart de Travaille, Catheri ne  
Du Boutiliers de Campagne, Denise-Françoise des  
Moustiers de Rieux de Méreinville, Marie-Dieudonnée -  
Élisabeth de Piétrequin, Marie-Louise de Menonvil-  
liers de Beaumaitre, Madelaine-Estiennette de Van-  
deiiîl d'Arquinvilliers, Marie-Anne-Élisabeth d'Orc amp  
de Ronty ». — 1704. Pièces de même nature concer-  
nant les demoiselles « Charlotte d'Aumale de Mareui l,  
Charlotte-Françoise de Joigny, Françoise de Saint-  
Ferriol, Anne-Catherine-Louise de Gonflans de S'  
Rémy, Marie-Henriette de Beaurepaire, Marie-Mar-  
guerite Campagne ou de Campagne Du Portel, Made-  
 
 
 
laine-Françoise de Bouloc, Michelle-Louise de Loube rt  
de Nantilly, Louise de Boulliers de Vaugine, Marie-   
Catherine Du Bouclier Flogny, Marie-Jacqueline de  
Bofde, Marie d'OHay, Elisabeth de Gaudechart Mattan -  
court, Louise de Boulainvilliers de Feuquerolles,  
Renée-Madeleine de Courtemanche de Baspré, Jeanne-  
de Cahors de La Sarladie, Elisabeth de Lecure de La   
Coudre Du Péroux, Marie Candale de Foix [ou de Foix   
de Candalle], Angélique d'Oro de Léon ». — Récépis-   
sés des sommes délivrées à M""» « Henriette de Cha-   
bannes et Marie Daneaux ». Quittance des pensions  
viagères : « Nous abbesse, de Bonlieu, reconnaisson s  
avoir receu et donné à notre chère fille sœur Thérè se  
de Marans, religieuse professe de cette abbaye la s omme  



de vingt-cinq livres par les mains de monsieur Vach e-  
reau, homme d'aiïaires de la Maison royalle de S' L ouis  
et ce pour une année entière de la pension que Ma-  
dame de Maintenon a la bonté de donnera notre sus-  
dite chère fille S"" de Marans pour la présente ann ée.  
Fait en notre abbaye de Bonlieu, ce cinq novembre  
1704. S' F. Despoisse, abbesse de Bonlieu. S"" Thér èse  
de Marans » ; autres pour « la S' de Sainte-Sophie de  
Montbrun » [monastère de S'« Ursule de Chastillon-  
sur-Seyne] ; pour la S"" de Bourbel ; notes diverse s ;  
état récapitulatif indiquant à quelles demoiselles ont  
été remis difTérents contrats de 1698 à 1703 : « M" » de  
La Rue, retournée dans sa famille, M''« d'Offay, ma riée  
à Amiens, M''^ de S' Etienne, la cadette, religieus e à  
la Visitation de Blois, M"« de Cullon de I a Charna ïe  
l'aînée, mariée en S3n pays près La Charité, M"® de   
Salnoé, mariée en Normandie, M"« de Crigny, reli-  
gieuse à La Roquette, M"" de Vinzelle, mariée. M"" de  
La Frémaudière, religieuse à Mirebeau, près Riche-  
lieu, M"" de Boulainvilliers, la 2'', religieuse à Meulan,  
M"*^ de Roffiac, religieuse à la Visitation de Chai llot,  
M"« d'Osmont d'Aubri la cadette. M''* de Franquevil le,  
mariée en Normandie, Mi'° d'Hortes, religieuse aux  
Ursulines de Poissy, M'^* de Portebise, morte, M"«  
Marie-UrsuUe de Salles, retournée en son pays, M"«  
Marie de S. Hermine de Mérignac, retournée- en son  
pais. M"" Louise-Marguerite de Clinchant. mariée à  
Paris, M"* Lucrèce Du Lac, morte depuis peu à Paris ,  
M"° Louise de Guiri, chez une de ses parentes près  
Paris, M"* Louise-Marguerite de Mar.'^n, retournée en  
son païs, M''« Louise de Lange, retournée en son pa ïs,  
M"^ Procule de Marcelange, retournée en son païs,  
Ml'" Claudine Du Saix, religieuse en son païs. M"*  
Anne Maréc-hal de Franchesse, mariée en son  
païs. Nota. M. Tiberge par ordre de Madame de Main-   
tenon a donné 3.000 1. d'argent comptant à cette de -  
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moiselle en faveur de son mariage, cette somme pris e  
sur le fonds des amortissements, et il a retiré le contrat  
qui avait été donné à la demoiselle et l'a redonné à  
Saint-Cir suivant le récépissé de Mad. de Berval. .   
 
D. 184. (Liasse.) — 332 pièces, papier.  
 
1705 1*09. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — n05. Pièces de même nature qu'à l'articl e  
précédent concernant les demoiselles « Jeanne de  
Cullon de La Charnaye, Marie- Anne- Charlotte  
Denitot de Vaudretz, Françoise de La Rue de Gour-  
nay, Marie-Charlotte Gaultier de Treilly, Marie de  
Vaillant, LouLse-Geneviève Corodin de Laudonie,  



Elisabeth Méhée d'Anqueville , Marie- Charlotte  
Neuilly de Brunet, Marie-Magdeleine de La Mothe de  
S' Loup, Suzanne de Clermets, Marie-Magdelaine de  
Chabot, Maiie-Margueritte de La Court dingreville,  
Thérèze d'Artagnac [novice aux Carmélites de Bloi.s ],  
Alexandrine Doro de Léon, Madeleine-Rose Le Roux  
de Mazay ou Mazé, Marguerite-Klizabeth de Mon-  
thiers, Louise de Cugnac d'Immonville, Marie-Magde-   
leine de Frebourg, Gabrielle-Renée de Meaulne,  
Thérèse-Catherine Desnos, Franroise-Marguerite de  
Forceville, Marie-Madelaine de (Jarges d'Ormoy,  
Margueritte de Foix de Caudale, Françoise Iluey de  
Vongre, Angélique de Costanl de Saint- Léger » ;  
pensions viagères aux sœurs « de Dampierre, de  
Bourbel, de Monbrun, de Marans » ; pièces diverses.   
— n06. Pièces de nn^me nature concernant les demoi-   
selles &lt;&lt; Geneviève-Ksther de Brilhac, Marie- Anne de  
Villers [novice h la Visitation de Compiègne], Mari e  
de Vernaud de Bi'essoles, Catherine de Guerreau de  
La Bouloye, Marie d'Astorgue Chaluset, Madeleiue de   
Bourdin de Villennes, Marie-Franroise Gentil de La  
J()U&lt;'hai)t, Mai-ie-Anne de Joigny de liellebrun o,  
Maiie-Mailhc Absolue de La Gastine [novice à l'abba ye  
de (Jomerfontaiue], Jeanne-Marie de Pravieux de  
Saconay, Charlotti'-Franroise Du Poix de Lérette,  
Mnri«'-Mndt'lain('-.\rmande &lt;!(• Borstcl [novice  aux  
Carmélitt's (h» la rue de Grenelle], Marie-Thérèse de  
Kontanges, Anno-Marguerile de La Neuville Du  
Blaiscl, Françoise de Bourdeille, Marguei'ite de  
Vansay de ('onll.ins, Varie-Franroise-Louise de (Jo uy  
d'Arsy, Marie-Anne do Cissay, Thècle-Thérè.se de  
Bi'lloy tie Morangle, Anne-Charlotte «le Cléry de F re-  
niiinillr, Klisabcth Loui.sc Doulliiis d'Agard. Joa nne  
d'Alithamp d'Kspagne, Klisalu'lli de Dédorèdc de  
Saint-Laurent [novice à Gomerfonfaine], Marie-  
 
 
 
Anne de Musard de Chambon [idem] » ; pensions  
viagères aux sœurs a de Bourbel, de Marans, de  
Montbrun &gt;&gt; ; pièces diverses. — HO'. Pièces de  
même nature concernant les demoiselles « de Saint-  
Basile de Blanchard, de Chonac, de Monlauzy,  
Filleul de Freneuse, de Sailly [alias de Failly], d e  
Beguy, de Renart de Maray, de Guerreau de Montgo-  
dart, de Ragecourt de Bremoncourt xhanoinesse de  
Remiremont], de Monsures dllévecour, de La Haye  
de La Sannerie, de Saisseval de Meroucourt, de Pina rt  
de Villauvray, Goulas de Belair, de La Tour de  
Nœuvillars de Fombiart, Hibon de Bagni, de Saint-  
Pol, de Campion, de Boulaiuvilliers, de Mornay de  
Montchevreuil, de Béranger de Puigeron, de Garcin  
de Seissinet, Le Gastelliers de La Vanne, de La Sal le  
de S' Poney, Châteautiery de La Noiie, de Sinxe de  
Boissy, de Riencourt de Tilloloy, de Grouchy de  
Greny » ; pensions viagères aux religieuses ; diver s,  
— nos. Pièces de même nature concernant les demoi-  
selles a Charlotte-Françoise Menonvilliers de Beau-   
niaistre, Marie-Charlotte Sabrevois de Villiers,  
Jeanne-Agnès d'Aubusson de Castel Nouvel, Anne-  
Méhée Dauqueville, Anne-Thérèse de Courdemanche  



Des Bois, Jacqueline de Champlais, Marie-Angélique  
de Sacquépée de Vauxpreux, Louise-Elisabeth Mealet  
de Roffiac, Jeanne de Monpey de Luisandre, Catherin e  
Fortin, Jeanne-Angélique de Boubert, Magdelaine de  
Guerreau de La Boulois, Barbe de Tilly d'Accon,  
Honorée Réméréville de S' Quentin, Marie de Saubrun   
Jarnage , Anne-Méré de Brossin . Agnès Corodin  
Lodony, Louise d'Arces, Henriette-Françoise de La  
Chaussée, Marie de La Pinardière Du Bouchet, Marie-   
Marguerite Odoard, Klisabeth-Thérèse Du Buisson  
de Beauteville, Calherine-Thérèze Hibon de Bagny • ;  
pensions viagères ; divers. — 1709. Pièces de mê:re   
nature concernant les demoiselles c. Françoise- Lou ise  
Le Marant de Penanvern, Louise-Charlotte de Ville-  
chatel dllémervillier, Marie-Madelaine de La Hous-  
saye de Bourdonné, Séraphine-.\nne de Flavigny de  
Ribeauville, Angélique-Louise Conllans d'Eneucourt,   
Jeanne-Angélique de Caumont Du Bout Du Bois,  
-\nne-Antoinette de Longevilled'Aunay. Marie-Cathe-   
rine de Loucelle de Rouxeville, Marie-Julie de La  
 
Viefville de Rouvillers, de Froideau, Marie-Austre-   
 
bcrte de Villeneufve de Bellincourt, Marie Livenne de  
Verdili?, Jeanne Pinel de La Salle, Françoise-Char-   
lotte de Roussel de Viroletto, Marguerite de Fontan pe  
de Chambon, Magdeleine de La Barre de Gérigny,  
Mario-Loui.se Du Bellay de Jernay, Catherine Teslar d  
de La Caillerie de Lembertie, Marie-Rose Le Gonidec   
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de Kerbisien, Marie-Franf-oise-Joseph de Galléan  
de Chàteauneiif, Madeleine De Carel de Mercey » ;  
pensions viagères.  
 
D. 185. (Liasse.) — 330 pièces papier.  
 
1710-1714. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1710. Pièces de même nature qu'aux  
articles précédents concernant les demoiselles « Ja c-  
queline-Anne de Flavigny de Ribeauvillé de Monan-  
teuil, Élizabeth Du Tôt de Villefort, Louise de Vio nde  
Gaillon, Marie-Louise de Guillon de Wavigny, Fran-  
çoise Poistel ou Postel Du Coulombier, Jeanne de  
Mion de Gomberveaux, Anne-Joseph de Chabanne  
Pionssat ou Pionsat, Marthe de Caumont de Moncoi'-  
net, Marie -Anne Bardon de Segonzac [novice au  
couvent des Capucines de Paris] » ; pensions viagèr es  
aux sœurs « de Dompierre, de Montbrun, de Marant,  
Marie Durand de La Mairie »; pièces diverses. — 171 1.  
Pièces de même nature concernant les demoiselles  
a Marie Salgues de Plas ou de Plas de Salgues,  



Catherine-Gabriel de Mauléon de Beaupré, Madeleine-   
Angélique Rognac de Grandmaison, Marie-Anne Le  
Tourneur de Burbure, Anne-Thérèse de La Haye de  
Martainville, Marie-Anne Boucher d'Orsay de Marolle s,  
Marie- Anne Desmiers de Chenon, Marie-Françoise-  
Geneviève Joigny Blondelle de Bellebrune, Anne de  
Chamborant de Boucheron, Claire de La Bastide,  
Marguerite-Thérèse de Belloy d^ Morangle, Catherine -  
Elisabeth Luillier de Bellefosse, Louise de Sorcy d e  
La Thuille, Marguerite de Menon Dumée, Marie-  
Madeleine Du Molin, Marie-Françoise Testu de Cury,  
Catherine-Cécile deBrunet de Neuilly, Marie-Thérèse -  
Victoire de Créquy Vaugicourt » ; pensions viagères   
payées en 1711 et en 1712 aux sœurs « de Marant, de   
La Mairie, de Dompierre, de Mornay, de Monbrun &gt; ' ;  
pièces diverses. — 1712. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Catherine de Quiqueray   
de Beaujeu, Catherine Des Crots d'EstrtIes, Madelei ne  
Le Boullenger Du Tilleul, Marie Du Bost de Boisvert   
Marie-Charlotte d'Ailly, Marie-Élisabeth-Angélique de  
Bouju de Montguérard, Anne-Suzanne Le Gardeur  
d'Embly , Geneviève de Vandeuil d'Assonvillier ,  
Angélique Formé de Framicourt, Gharlotte-Artémise  
Desfossé de Beauvillé, Ursule d'Emblard de Las  
Mastres, Marie-Geneviève de Bardoul de Vauxfel,  
Yvonne de Kerbisien Le Gonidec » ; pièces diverses .  
— 1713. Pièces de même nature concernant les demoi-   
selles « Marie-Thérèze de La Grenée de La Mothe,  
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Elisabeth de Séronne de La Saonnerie, Elisabeth-  
Charlotte dlnval de Partenay, Magdelaine Cavelier  
de S* Jacques, Perrine de Goulhezre de Rulan, Marie -  
Jeanne Imbault de Marigny » ; pensions viagères aux   
sœurs [les mêmes que les deux années précédentes] ;   
pièces diverses. — 1714. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Marie-Gabrielie de Lau noy  
de Penchrech [novice aux Ursulines de Chartres],  
Marie-Élisabeth de Limoges de S' Just [religieuse à   
l'abbaye de Notre-Dame à Blois], Marie-Élisabeth de   
Saluces deChampetin [religieuse de l'Abbaye-aux-Boi s],  
Marie-Renée de Courdernanche Des Thuilleries,  
Louise-Elisabeth de Brossin de Méré, Claude-Aimée  
Dupé de Louesme [alias Loiiiesme^ Marie-Catherine  
d'Andrieu, Louise Laverdin de Patouflau, Anne-Mar-  
guerite Desplas, Françoise Le Michel de La Chapelle ,  
Marthe-Madeleine de Préville, Anne-Jeanne-Angé-  
lique de La Rivière de Montigny, Charlotte- Jacquel ine  
de Conty d'Argicourt, Jeanne-Claude-Pélagie Kersac  
de Boisgelins , Anne-Marguerite Sevin de Quincy ,  
Henriette-Suzanne de Loisy de Franlieu, Madelaine  
Alorge de Senneville, Marie-Élisabeth de Sarcus de  
Courcelles, Louise-Thérèze de La Roche-Aimont de  
Saint-Maixent, Françoise de Séguier, Marie-Margue-  
rite de La Maladière de Quincieu, Magdeleine- Victo ire  
de La Barre de Martigny » ; pensions viagères.  
 
D. 186. (Liasse.) — 360 pièces, papier.  



 
1715-1719. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1715. Pièces de même nature, contrats  
et quittances de pensions, qu'aux articles précéden ts  
concernant les demoiselles « Marie- Anne de Launois   
de Pinchret, Anne -Claude de Thibault du Guer-  
chy, Marguerite de Caqueray, J. Chateignier de  
Rouvre,... Angélique de Bertoul, Angélique d'Or-  
cisse, Suzanne-Henriette d'Anache, Louise-Madeleine   
Calonne d'Avesne, Louise-Charlotte Du Fay S'-Pol,  
Angélique Savary de Lancosme, Elisabeth de Picot  
d'Esguisy, Madeleine-Henriette de Rune, Elisabeth d e  
Ponthieu, Catherine-Elisabeth d'Avesgo Du Valheu-  
reux, Louise-Denise de Braque, Henriette-Anne de  
Certieux de La Manorière, Anne d'Argennes de Mont-  
mirel, Marie- Françoise Du Dognon ae La Soudonnie,  
Louise-Périne Gouyon de Miniac, Madeleine-Fran-  
coise-Thérèse de Riencourt de Tillolov, Marie-Ga-  
brielle de Bécarie de Pavie de Fourquevaux, Marie-  
Louise de Jambourg de Montrelet, Paule-Lucrèce de  
Ciceri, Catherine Du Buat de Garnetot, Suzanne d'El -  
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court, Marie-Antoinette de Parlant de Saigue, Anne-   
Nonne de l'Lsle Goullieyre ou Goulezre, Marie-Jeann e  
d'Arloz de La Servette, Marie de Lenlernat, Angéliq ue  
de S'-Pol de La Porte, Marie-Marguerite-Joséphine  
Du Puich d'Angre, FrançoiseEdmée de PoUiard,  
Catherine-Victoire de Rosières de La Croix, Louise de  
Bosredon de Bosbières, Jeanne-Adiienne de Rongy de  
Roisin, Marie-Jeanne de Goulhèzre » ; pensions via-   
gères à des demoiselles élevées à Saint-Cyr; «Sara de  
iJarnpierre, Thérèse de Marans, de Mornay, de La  
Mairie, prieure de Bisy, Sophie de Montbrun ». —  
niG, Pièces de même nature concernant les demoi-  
selles « Louise de Boissy, . . .de Mesgngny, Charlo tte-  
Angélique Combeault d'Auteuil [novice à l'Abbaye-  
aux-Bois, à Paris], Gertrude de Fresnoy [idem]  
Elisabeth Du Roux de Gaudigny, Jeanne d'Azmar ou  
d'Azémar de Monlalcon, Marie-Angélique Dabillon de  
Savignac, Jeanne-Marie de Giou de Caylus, Marie-  
Thérèse d'Équincourt, Françoise Le Roux de Giberpré ,  
Madeleine d'Abloville, Jeanne-Julie de Riencourt de   
Tilloloy, Marguerite de Cuers de Cogolin, Marie-  
Louise-Claudine d'Ydeghem de Watliou, Madeleine de  
Choiseul, Jeanne-Klisabeth-Margueritte Vion de Gros -  
rouvre, Claire d'Auvergne de Gangny, Marie-Anne de  
Ilennequind'IIerbouville, Jeanne-Catherine-Franrois e  
de Souvilliers de Lenfernat, Marie de Touchet de Ve -  
noix, Marie-Madeleine de Bocancé, Louise de Laurens   



de Lolive, Marie Jaumar Tison d'Argence, Catherine  
de S' Meloir de Panet, Louise de Coué de Lusignan,  
Marie de Fontanges l'ainée, Marie-Françoise de Bau-   
dart Des Landelles,. . . d'Eiiuincourt, Angélique d e  
Bertoul, Châtaignier de Rouvre, Marguerite de Caque -  
ray » ; pensions viagères. — 1711. Pièces de nu^me  
nature concernant les demoiselles « Marie de Berle,   
Marguerite d'I lumières d'Olmeiras de Montamat,  
Marie-Catherine Bouju ou de Bouju, Marie-Élisabeth  
do Belloy de Buire, Marie -Anne de Clermont de Ges-   
sant de Chatte, Marie-Renée de Boufllers de Remien-   
court. Calherint' Du Chilleau, Marie Du But Richai' d  
de Lommoye, Ma(l('l('in«'-Angéli(iuu de Beince de G a-  
ranibourg, Claire-Marguei-ito de Beauvais de La Cos -  
sonnièrc, Cathi-rine Du Vignault, Marie-Anne de  
Lallicr de Praville, Marguerite-Elisabeth de Briou de  
La Touche, Marie-Anne de Monsures de Gravai, Ma-  
doleine-Charlollc! Lalnj Des Autieux, Catherine Du  
Breiiil de Lourdoiier, Marie-Anne de Masclas de Fon -  
tanges de Laborie, Marguerite de Caciueray, Fran-  
roiseClaude Chàteignier de Rouvre, Marie Du Def-  
fend [religieuse à OomerrontaineJ, Renée-Madeleine  
Gautier de Bruslon de IJuiueé, Louise-Jeanne de  
 
 
 
Quincarnon de Boissy, Madeleine de Mesgrigny, Hen-  
riette-Anne de Certieux, Françoise de Monsure de  
Ilévecourt » ; pensions viagères. — 1718. Pièces de   
même nature concernant les demoiselles « Jeanne-  
Marie d'Osbourg-Paccaronie, Françoise-Charlotte de  
La Fontaine de Solare, Anne-Élisabeth de Sabrevols  
Des Mousseaux, Clémence de Pravieux de Sacconin,  
Françoise Des Portes Du Bourg, Susanne-Marie de  
Goulainne, Marie-Anne de Sibuet de Châteauvieux,  
Françoise-Virginie Boucher de Flogny, Françoise  
Delpuech de La Bastide de Cagnac, Charlotte-Margue-   
rite de Car voisin, Marie-Françoise deCléry de Séra ns,  
Marie-Claude de Cintré, Marie-Anne de S* Morsant.  
d'Isard de Villefort, Prohengues, Grieu de Bellemar e,  
Suzanne-Françoise de Rouvray, Carpon de Kerveny,  
de Ciiasseneuil » ; pensions viagères payées en 171 8 et  
en 1719. — 1719. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « Suzanne de Rouvroy, Marie-Barbe  
d'Ysarn de Villefort, Jeanne-Françoise-Marguerite d e  
Devezeau de Chasseneuil, Françoise-Adélaïde de Grie u,  
Anne-Claude de Flavigny de Renansart, Angélique de  
Bertout [novice au couvent des Dominicaines de Mer-   
ville], Marie-Louise Malard, P'rançoise-Scolastique  de  
Dangy Dubois l'ainée, Henriette-Elisabeth de Foissy ,  
Marie-Louise Chabot ou de Chabot, Marçuerite-Fran-  
çoise-Jacques de Chiré, de Vaubercay, de Baudart,. . .  
Jeanne Caignette Friancourt ».  
 
D. 187. (Liasse.) — 350 pièces, papier.  
 
1720-1724. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1720. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « Marguerite Robine Du Carpont de  
Kerveny, Marie-Françoise de Villepoix, Marie de  
Bridoul d'Authy, Marie L«spine d'Hennequin, Marie-  



Anne de La Rochaymont de S' Messant, de Les-  
pierres, Marie de La Rochaymont de S' Messant,  
Jeanne de Berger de Rivière, Louise-Marthe de Loisy   
de Franclieu, Marie-Nfadeleine Boucher de Marelles,   
Marie-Henriette de La Voirie, Catherine- Françoise de  
Ideghem de Watou, Louise-Catherine de La Rivière  
de La Garde. Anne-Françoise de Riencourt d'Andre-  
ohy, Geneviève de Morienne, Louise-Marie de Fon-  
taine de Vilette, Françoise Deplas, Catherine-Jeann e-  
Charlotte de Bouchart de Ravenel, Anne- Barbe de  
Guilbon de Wavigny, .\nne de Houdan Des Landes,  
Jeanne-Elisabeth Hanique [alias Hamenique] d'Er-  
quelingue, Antoinette de Caqueray Des Landes, Le  
Vasscur dWrmanvillo, Marie Claude de Colas de  
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Ceintré, Elisabeth de Raimont Du Carlot, Catherine  
de Prohenques, Isabeaii de Gentil de La Jonchapt,  
Jeanne de Cognet de Friancourt, Marie-Cliarlotte de   
Sabrevois de Villiers, Marie-Madeleine de Nesmond  
Des Étangs, Anne-Margneritte l^a.ymond de Villo-  
gnon, Renée-Françoise Dupin de La Costelary, Marie-   
Charlotte de Villereaut, Madeleine de Cœurs de Co-  
golin, Marie-Alexis Dabonde de Vulaine, Marie-Anne  
de Bigant, Margueritte de Thibault de Guerchy, etc.  »;  
pensions viagères. — n2L Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Françoise de Gentil de   
La Jonchapt, Geneviève de Hénault, Anne-Angélique  
Du Héquet, Madeleine de Belfont, Marie-Jeanne de  
Fontaine de Woincourt, Claude-Michelle Du Carpont,  
Catherine -Suzanne Chabot, Madelaine Baudouin  
d'Espinay, de Sébouville de Vignoru ou Vignory ,  
Marie-Madeleine Le Roy d'Olibon, Marie-Anne de  
Ponthieu, Anne-Perrette de La Roche- Lambert, Marie -  
Joseph Davy de La Pailleterie, Marie-Anne de Brus-  
lard, Marie-Françoise de Tahureau de La Chevallerie ,  
Louise-Catherine de Tahureau de La Chevallerie,  
Margueritte Forget, Françoise d'Aigremont, Renée de   
La Tullaye de La Jaroussaye, Claude-Barbe de Chaugy ,  
Margueritte- Antoinette de Vianet de Moissart, etc.  » ;  
pensions viagères. — 1722. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Françoise-Thérèse de  
Grimouville, Marie-Anne de Las Mastres, Françoise  
de Ganault de Blainville, Catlierine-JuUie Vallory,   
Claude-Louise de Buxeuil, Charlotte Blondel de Bell e-  
brune, Jeanne-Reine Dambland de Las Mastres,  
Michelle-Charlotte de La Fontaine de Solare, Agnès  
Charpin de Genetines, Jeanne de Bosredon, Marie-  
Madeleine de Bougard, Madeleine de St^-Astier de La   
Varenne, Catherine de Mélet, Jeanne Dupont de  
Bourneuf, Louise-Elisabeth de Rochechouart de Mon-  
tigny , Benoîte-Claude de Canneson Des Mor-  



tiers, etc.»; pensions viagères. — 1723. Pièces de  
même nature concernant les demoiselles « Marthe de  
Piroux Du Bois de Dangy, Catherine de Sailly de  
Bouglainval, Louise-Angélique de Rupière, Françoise   
d'Aumale de Commin, Marie-Jacobée Alexandrine de  
Douault d'Aiilnay, Marie-Claire-Josèphe d'Ostrel de   
Fiers, Marie de Quincarnon, Marie Bachelier d'Ou-  
treville, Henriette-Josèphe-Nicolle d'Arras d'Hau-  
drecy, Marie- Josèphe de La Bruyère, de Roques de  
Fourchaud, Marie-Thérèse Du Tertre, Gabrielle-  
Jaqueline de Cannesson, Marie-Anne de Ribeireys,  
Madeleine de Renty, Marie-Charlotte Du Bus, Char-  
lotte-Angélique De Prez de La Queue, NicoUe de Fon-   
taine deBocasselin, Marie-Rosalie de Sainxe, Louise -  
 
 
 
Henriette de Boisguion, Nfarie Gouhier de Roisville ,  
Marie-Anne de Ruis d'Ambito, Marie-Anne de Saluces,   
etc. «7 pensions viagères. — 1724. Pièces de même n a-  
ture concernant les demoiselles « de Rochefort, de Cham-  
pagne de Morsins, Le Métayer de La Haye Le Comte,  
de Haynin, Du Ilamel, Du Lau de Sellette, de Cahors   
de La Sarladie, de Forceville, d'Escorailles, de Bo u-  
gard, Du Mouchet de Beaumont, de Garges d'Ormoy,  
de Fresne, David de Perdreauville, de Roussel d'IIe rly,  
de Joigny de Blondel de Bellebrune etc. » ; pension s  
 
 
 
viagères.  
 
 
 
D. 188. (Liasse.) — 337 pièces, papier.  
 
1725-1729. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1725. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « P^lizabeth-Charlotte de Marconnay  de  
Châteauneuf, Louise de Saluces, Henriette de Ray-  
mond de Villognon, Marie-Anne Baudard Des Lan-  
delles, Françoise-Charlotte de Saint- Aubin, Susann e-  
Romaine Le Prévost de Franlieu [1727], Louise de La   
Grandière, etc. » ; pensions viagères. — 1726. Pièc es  
de même nature concernant les demoiselles « Char-  
lotte Legras de Vauberçay, Joseph Dupouy de Sacère,   
Marie-Anne Petit de La Gayère, Marie-Anne Loùail de   
La Sauldraye, Bibianne-Élizabeth de Belloy de Mo-  
rangle, Marie-Anne Duhan de Crèvecœur, Anne  
Dalbon, Margueritte-Henriette de Bresdoult d'Authy,   
Marie-Anne d'Arcy de Monfriol, Louise de Cugnac  
d'Immonville, Catherine de Bosredon, Suzanne-Fran-  
çoise Du Mesnil-Adelée deDragueville, Marie-Thérèse   
d'Escorailles de Salères, Anne-Françoise de Caquera y  
de Vadancourt, Catherine-Josèphe de Forceville de  
Merlimont, etc. » ; pensions viagères. — 1727. Pièc es  
de même nature concernant les demoiselles « Margue-   
rite-Gabrielle-Françoise de Monthewis de La Cour,  
Henriette de Beaulieu de Gourville, Jeanne de Faure   
de La Combe [novice au couvent de Notre-Dame de  
Gannat], Anne-Madelaine de S' Astier de La Varenne,   



Madeleine-Bonne de Barville de Noce [femme de  
M'« Charles de La Houssaye, écuyer, sieur de Gaillo n],  
Madeleine-Suzanne de Mornay de Montchevreiiil,  
Margueritte Barbarin Du Chambon, Jeanne Desevelles  
[aliàs Des Aivelles], Marie-Anne de Sébouville de  
Vignoru, Louise-Charlotte Descorche Duménil Sainte-   
Croix, Catherine-Victoire Desplas, Marthe de Mont-  
bel, Françoise de Saluces, Michelle Formé de Frami-   
court, Jeanne de La Boissière, Louise-Elizabeth  
Dambly, Alphonse-Louise-Madelaine de Longueville,  
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Charlotte-Fr-ancoise de None, etc. » ; pensions via -  
gères. — 1728. Pièces de n^'-me nature concernant l es  
demoiselles « Ciaude-Cathenne Delpuech de La Bas-  
tide, Marie de Livron, Élizabeth-Madelaine de Rien-   
court, (iilberte de Jas de Saint-Bonnet, Marguerite   
Desperrois Du Bouclieau, Marie-Anne Le Roy Dolibon,   
Marthe-Madeiaine de Dessus- le -Pont , Mar^nieritte -  
Charlotte Sevin de Quincy, Marie-Angélique d'Esco-  
raiiles de Valucé, Franroise-Claudine de Cessant de   
Clermond, Marie Desnos de Pannard, Catherine Robin  
de Belair, Barbe-Antoinette-Louise-Françoise de Vau -  
zelie, Françoise Descliamps de Salorge [lemme de  
M" Pif-rre-Marie Deshulmes de Montifaux], Jeanne-  
Cliarlotte de Ségla, Deiiise-Klizabeth-Guillemette de  
Moi-nay de Poncbon, Françoise de La Monnière de La  
Monie &gt;liàs de La Monnie], Renée-Françoise de  
Fontaine de Boisjosse, Marie-Angélique-Clotilde de  
Maiinay de Camps, Marie-Cliarlotte de Ileudey de  
Pommainville, Anne Desplas, Marie-Françoise de  
S' Martin, Marie-Anne de La Lande de Vernon de La  
Pommeraye, Magdeiaine de Nollent, Louise-Kléonore  
de Molitard, Marie-Authier de La Haye de La Bastide ,  
Marie-Anne Dufayel Dumontier, Moté de La Louerre,  
Marie- Louise-Victoire de Combeault d'Auteuil, Mari e-  
Thérèse Le Métayer de La Haye Le Comte, Robertine-  
Aldegonde de Bertoutde Hauteloque, etc. » ; pension s  
viagrn's. — n2D. Pièces de m&lt;^me nature concerna nt  
les demoiselles « Marguerite-Charlotte Du Plessis  
d'Argt-ntré, Adélaïde-Théi'(''ze de Verny, Marie-Ma r-  
guerite de Glapion de Rosnay [aliàs de Rosny], Mari e-  
Anne do La Porte Des Vaux, Jeanne-Renée de Lallier,   
Louise de Pastours, Henriette-Estiennette-Magde-  
laine do La Grange Des Murs, Catherine de La Grange   
de.s Murs, Marie-Margueritte de Gastel de Mélicourt ,  
Claude-Charlotte de Roncy, Marie-Élizabeth d'Erne-  
ville de Gizay, Marie-Christine d'Escajeul. Marie d e  



Cambis de P'ons, Marie- Anne Geneste de Malromé,  
Renée Du Bec, Luc de Coux, Jaciiuette-Françoise de  
Lalande de Saint-Kstienne , Louise -Margueritto  
dWbonde de Vulaine, Marguiirite de Durât, Gabrielle -  
Pélagie de Ciuérin de Bruslard, etc. » ; pensions v ia-  
m'-res.  
 
 
 
n. !89. (I.im&lt;t.'.) — 466 pièr«s, papier.  
 
•  
 
1730 1734. — Suit»' des pièces justificatives des  
comptes. — n:{0. PitVes de m&lt;Mne nature concerna nt  
les demoiselle.s a Marguoritle-Thérèse de Verny de  
Grandvilliers, Anne-Madelaine de Beauchesne de  
 
 
 
Ballode, Marie-Catherine de Boison de La Guerche,  
Angélique- Philippe-Jaquine de Hardouin de La Girou -  
ardière, Gilberte de Laizer de Brion, Françoise-  
Marguerite-Claude de Rommecourt, Catherine Dubec,  
Marie-Anne de Bonnivet de Gouffier, Marie de Sarra-   
zin de Bonnefond 'décédée à Mirmont, diocèse de  
Clermont, le 11 avril 1726, et dont la dot fut remi se  
aux héritiers], Lucie AnjoiTant, Hiacinthe-B rigide   
Anjorrant, Marie de Barville, Charlotte Brestel d'H ier-  
mont, Marie-Élizabeth de Montai de Nosière, Marie-  
Anne-Élizabeth Des.:ajeul de Neufral, Charlotte-Éli za-  
beth de Cugnac, Catherine Legroin de S'-Sauvier.  
Marie-Anne de Beaufort, Marie-Adélaïde de Saluées,  
Catherine de Prez de La Queiie, etc. »; pensions -v ia-  
gères. — 1731. Pièces de même nature concernant les   
demoiselles « Marie-Anne Dufayet de La Tour, Made-  
laine-Marguerite de Planta, Françoise-Charlotte Le  
Page de Précy, Suzanne-Renée deBailleul, Marie-Anne   
de Lanthillac, Anne-Louise de Boûard de Roussieu,  
Eléonore-Dominique de Coupigny, Marie-Anne de  
Bellieures alias Bellivier, Madelaine de Luzy, Mari e-  
Louise-Reine-Agathe Le Veneur de Ville-Chapron,  
Marie-Madeleine de La Rue Delanoye, Louise de Laize r  
de Brion, Catherine-Elizabeth de Lange de Villemena n.  
Marie Cousin de La Tourlondue, Élizabeîh Partenay  
d'Inval, Marie-Anne de S'-Ruth, Anne de GueuUay de  
Rumigny, Marthe-Françoise de Lubersac femme de  
M"^' Hélie Pasquel de Savigniac, seigneur de Priéza c],  
Suzanne-Brigide de Loureux de Vigny, Marie-Char-  
lotte d'Hozier de La Garde, etc.»; pensions viagère s. —  
 
1732. Pièces de même nature concernant les demoi-  
selles « Marie- Anne-Reine d'Odoire d'Aigreville,  
Aniable-Adrienne de Sarrazin, Eléonore de Coupigny,   
Anne-Catherine de Sailly de Bouglainval, Marie-  
Thérèze de La Lande de Vernon, Marie-Catherine  
Hurault, Eustache-Éméliede Gentien, Marie-Mathilde  
Vandam d'Audegnies, etc. »; pensions viagères. —  
 
1733. Pièces de même nature concernant les demoi-  
selles « Marie-Anne-Thérèse Bernardy de Sigoyer,  



Marie-Guy-Angélique Des Cepeaux [alias de Scepeaux] ,  
Marie-Madeleine Sevin de Quincy, Louise-Gabrielle  
Le Veneur de Beauvais, Marie-Antoinette-Cécile Du  
Wicquet de Rodelinghen de S'-Marlin, Charlotte-  
Cal herine-Louise de Brie, Émanuel de Mâcon [alias  
Mascon], Marie-Louise-Eléonore de Bilheux de S»-  
Georges, Jeanne- Magdeiaine -Clément Duvault de  
L'iléraulie, Marie-Anne de Courtoux, Marie-Klizal&g t;elh  
de vSailly de Pommereuil, Anne-Théivze de S'-Julien .  
Catherine-Clémence Gabrielle de Heere, Marie de S'-   
Martin de Tour Empré, Magdeleine-Nicolle Bouette de   
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Blémur, Geneviève- Césarie de Beaulieu Du Fayel,  
Mai'ie-Françoise-Agatlie de Caclieleux de Bouillen-   
court, Marie Estourneau de Tresannes [alias Tor-  
sannes], Thérèse-Joseph de Laudas de Mortagne,  
Marie-Margueritte de S^-André, Marie-Anne-Thérèse  
de Ligneris, Marie-Thérèse Tachereau de La Cheval-  
lerie[aliàsTahnreaul, Thérèse Denots de Panard, etc . »;  
pensions viagères. — 1734. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles Marie-Françoise de Fon-  
tenay, Jeanne-Françoise-Antoinette de La Rochefou-  
cault de Neuilly, Gatherine-Françoise-Élizabeth Pré -  
levai de Panilleuse, Thérèze-Marguerite Robin de La   
Tremblaye, Marie-IIenriette de Chambray, Anne-  
Adélaïde Dulayet de La Tour [femme de M'« Baltazar  
de Chavaroche], Anne-Catherine de Lauzon de La  
Poupardière, Marie-Jeanne-Françoise de Cairon de La   
Motte, Marie-Angélique-Gharlotte de Lion de Coligny   
[aliàs Golagny], Marie-Thérèse de La Porte de Vezin ,  
Marie- Anne Louise Frédy de Coubertin, Marie-Angé-  
lique-Françoise de Mannays de Camps, Marie-Anne  
de Belcier, Jeanne-Marie de Fraigne, MarieJeanne-  
Postel Des Minières, Marie -Geneviève de Mausabré,  
Anne Du Pont Du Vivier [femme de Jacques Tarade,  
écuyer, chevalier de N, D. du Montcarmel et de S*-  
Lazare de Jérusalem, gentilhomme ordinaire du Roy],   
Louise-Thérèze de La Bruyère, Magdelaine-Anne-  
Élizabeth de Gouffier [de Bonnivet], Élizabeth de T au-  
riac, Marie-Jeanne Thebaut de Boisgnorel, Marie-  
Anne-Antoinette de Sebouville, Renée-Agnès Testu de   
Pierrebasse, etc. », pensions viagères.  
 
 
 
D. 190. (Liasse.) — 449 pièces, papier.  
 
1735-1739. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1735. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles Marie-Théresse de Marolles, Marie-  
Magdelaine de Sacquepée, Élizabeth Fera de Rouville ,  



Marie-Barbe de La Rue de La Grange, Angélique de  
Valory, Marie-Madelaine de Gohin, Marie-Charlotte  
d'Orillac, Anne-Angélique Isle Du Breuil de Beau-  
chêne [seconde fille de feu Messire Abraham Isle de   
Beauchêne, écuyer, et de dame veuve Marie de La  
Chapelle], Jeanne-Agathe de Vanssay, Marie-Anne-  
Victoire de Tascher de La Pagerie, Barbe-Louise  
Braud de Sanois, Élizabeth de Louan, de Fontariol,  
Marie-Joseph-Austreberthe de Baynast de Septfon-  
taine, Marie-Marguerite-Françoise de Riencourt, Cha r-  
lotte-Camille d'Orillac, Margueritte d'Andrieux de La  
Houssaj'e, Victoire-Émée de Mornay, Angélique d'Aus -  
 
 
 
bourg, Marie-Anne Du Ligondès, Marie-Jeanne de  
Combes de Mirmon, etc. »; pensions viagères.— 1736.   
Pièces de même nature concernant les demoiselles  
« Marie-Jeanne Recault ou Ricault de La Bonnerie  
[aliàs Ricault de Labonnerie], Thérèse Du Closel, M arie  
de Baudin de Vaux, Thècle-Mélanie de Belloy, Jeanne -  
Madeleine de Florimond, Marie-Anne d'Anglard de  
Crezancy, Marie-Louise d'Ergnoust de Pressainville,   
Marie-Madelaine de Boni do La Vergne, Mar-ie-Victoi re  
Du Plessis de La Merlière, Gabrièle de Riolz de Mad riac,  
Louise-Françoise de Barandin de Mauthelan, Anne  
Bordin de La Saussaye, Élizabeth-Madelained'Estrées ,  
Bonne-Marie-Françoise de Rome, de Fages, Jeanne  
de La Sudrie, Marie-Jeanne de Glapion, Marie de  
S' Fief, Catherine-IIéleine de Sabran de Baudivar,  
Angélique d Orillac de Metray, Marie-Jeanne-Thérèse   
de Beaurois de Vilhac, Marie-Catherine de Caqueray,   
Marguerite-Françoise Séguier, Marie-Louise Du Iloul -  
ley. Barbe Charlotte Le Loutrel de S' Aubin, etc. » ;  
pensions viagères. — 1737. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Catherine de Courtoux,   
Eugénie-Caroline Daigueville de Milliancourt, Suzan ne  
d'Ofïay De Rieux, Madelaine-Joseph Descepeaux de  
Moulinvieux, Anne- Margueritte de L'Aunay de La Ca-   
dière, Marie-Jeanne-Françoise de Gruy, Marie-Anne-  
Victoire Séguier [mariée à Jacques Conrart, écuyer,   
sieur de Carmillon], Françoise- Antoinette Bédorède   
de Montolieu, Guyonne-Yvonne Chrestien de La  
Masse, Marie -Aimée Dufraisse de Beausoleil, Ga-  
brielle-Agnès de Barville, . . . d'Escoublaut , Mar ie-  
Gastonne d'Erneville de Poligny, Genneviève de  
Bugard de La Salle, Marie-Angélique-Reine de La Fre -  
nay de S' Aignan, Jeanne de Noaillan, Marie-Hyonne-   
Romaine d'Anglars Du Claus, Geneviève-Pétronille-  
Guillemette de Cauvigny, Claude-Marie de Florimond,   
Élizabeth de Barentin de Monchal, Marie-Françoise  
de Sariac, etc. » ; pensions viagères. — 1738. Pièc es  
de même de nature concernant les demoiselles « Ma-  
delaine Gaultier de Fontaines, Brigide Cousin de La   
Tourfondue, Anne-Michelle Viart de Pimelle, Marie  
de La Tour de Langle, Marie de Gontault de Mont-  
ferrand, Marie -Jeanne -Louise de La Roche de La  
Barthe, Marie-Anne-Ursulle de Beaujeu, Margueritte-   
Gabrielle Moisson de Précorbin, Élizabeth-Éléonore-   
Gabrielle Le Roy de Jumelle, Catherine Boette de  
Blémur, Jeanne -Françoise de S' Pern de Ligouyer de   



La Tour, Marie-Anne-Marguerite de Barville, Louise-   
Françoise-Edmée de Grieu, Marie- Cécile -Henriette  
d'Osmont, Marie- Anne de Caqueray de La Salle,  
Marie-Françoise de Clialus de Cousans, Marie-Made-  
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leine de La Bruyère, Marguerite de Caors de Sarladi e,  
Marie de Boislève Du Planty, Marie-Catherine de Lio n  
Colagriy, Colombe Des Ardens, Françoise Hugon Du  
Prat, Marie-Françoise de Vossey, Marie-Margueritte  
Alexandrine Du Bois Deshouës faliàs du Bois d'Ove],   
Marie-Madelaine Duplessis de La Merlière, Marie-  
Joseph de Maniqnet, etc. «; pensions viagères. —  
a État des ampliations ou expéditions de contrats  
de dottation des demoiselles pour servir de décharg e  
ou pièces justificatives des paymens fournis au dep ost  
a S' Cir à commencer au premier janvier 1718 ». led it  
état se terminant à l'année 1738 incluse et compre-   
nant les noms de 415 demoiselles, y compris celles  
devenues religieuses dont les noms sont portés géné -  
ralement en lin de chaque année et sont suivis d'un e  
numérotation indiquant pour cette période de 20 ans   
(171H-1738J un chiffre de 47 demoiselles ayant pris  le  
voile : « Mesdemoiselles de Cugnac, religieuse, 1 ;   
de Bertou, religieuse, 2; Baudatt, religieuse, 3; d e  
Prévost, religieuse, 4; de S' Aubin, religieuse, 5; . . .  
de Colagny, religieuse, 44 ; de Boisd'hoves, religi euse,  
45; Duplessis, cadette, religieuse, 46; de Bérard, reli-  
gieuse, 47. » [Voir à l'article D. 193, pièces just ificatives  
de l'année 1752, la suite correspondant à la périod e  
de 1739 à 1751 .] — 1739. Pièces justificatives du compte  
de 1739, de môme nature que celles s'appliquant  
aux années précédentes, concernant les demoiselles  
« Marie-Françoise de Bérard, Anne Gaultier de La  
Ferrière, Françoise-Mélanie de Biaudos de Castéja,  
Antoinette Hoyrand de S' Alban, Thérèse-Elisabeth  
Boulet de Sazeret, Su/anne de Belloy ou Du Belloy,  
Elizabeth-Louise Des Brosses Du Goulet, Jeanne-Fran -  
çoise Ka(lotdeBouteville-Sébeville[aliàsdeBouttevil le-  
de Sebbeville], (Jastone -Louise-Catherine de Thi-  
ville [aliàs Theville], Geneviève-Rosalie Le Clerc de  
Fleurigiiy, Françoise -Mélanie Sanguin de Roquin-  
court ou Rocquencourt, Marie-Louise -Margueritte de   
Greaume, Angéli(iue-Geneviève de Guiry, Marie-Ma-  
delaine do Ribier de Villebrosse [mariée à Nicolas Le  
Ilirat, négociant], .\nne- Louise Danibly, Charlolt e-  
Marie de Glapion, Margueritte de Banne, Angélique  
&lt;!.• Goullard d'Ai-çay, Louise-Thérèse de Combea ult  
d'Aiiluuil, Su/aiint' de L'HsU'ndart, Marie-Anne Go ren-  
tint' de Nogont, Marie-Bose de Bougy, Marthe d'Es-  
pagne de Venevclles [aliàs de Vennevelles], Marie-  
Madelaine de ilaquevillo, Marie-Constance comtesse  



de Lantillac de Felsins et Catherine comtesse de La n-  
tillacdeGimel.dame-^ de Remiremont, Bonne-Anne de  
(jninemont, Geneviève-Thérèse Le Clerc de Fleurigny ,  
Mario-Eli/.abeth Du Passage, etc.»; pensions viagèr es.  
 
 
 
D. 191. (Liasse.) — 449 pièces, papier.  
 
1740-1744. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1740. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « Anne-Margueritte de Castres d'Ar-   
silly, Jeanne-Charlotte-Catherine Cairon de La Moth e,  
Charlotte-Geneviève-Louise de Roquigny, Jeanne de  
Coux, Catherine de Mathefelons [alias Matheflon],  
Marie-Gabrielle de Gislain de Vertron, Madelaine  
d'Offay de Beaurepaire, Louise-Thérèse d'Aumalle Du   
Mont-Notre-Dame, Marie-Anne Lecomte de Bois-  
Roger, Marie-Gabrielle de Saint-Julien Du Puech,  
Charlotte Biéville deChanteloup.Suzanne-Renée d'Es-   
coublant, Catherine de Conflans Chainplains, Jeanne -  
Henriette de Contv, Éléonore Des Ilaves de Crv,  
Claude-Antoinette-Anne Du Blaisel de La Neuville,  
Mai'guerite de Raymondis l^mariée au sieur Jean-  
Josej)h Du Perrier, seigneur de La Garde], Rose-  
Marie d'Erneville de Poligny, Louise-Geneviève- For -  
tunée de La Faye, Marie- Anne d'Escoraille de La  
Coste, Margueritte de Gogué de Moussonvilliers,  
Catherine de Prohengues [alias Prohenquesj, Fran-  
çoise-Silvie Thébault de Boisgnorel, Isabeau d'Arza c.  
Marguerite-Louise-Christophe de S' Belin de Bielle,   
.Marguerite de La Roche, Jeanne-Claude-Pétronille d e  
Normanville, Marie-Thérèse-Perpétue de Trestondam,  
etc.»; pensions viagères. — 1741. Pit^ces de même  
nature concernant les demoiselles « Françoise de  
Chastenay, Reine Ducrest, Agnès-Benoiste-Alexan-  
drine de Bédorède de Montolieu, Marie-Louise-Ar-  
mande d'Isarn de Villefort, Jeanne de Ginestous  
d'Argontières [aliàs Génestous] Françoise-Genevit^v e  
de Lescours Doradour, Marie-Jeanne Maréchal de  
Franchesse, Henriette Delange [aliàs de Lange],  
Jeanne-Marie-Anne de Boucher de Milly, Catherine-  
Françoise de Bonamour Visdelou, Genevirve-Élisabeth   
de Cassant, Marie-Anne de Chambrey, Marie-Denise  
de Cléry, Marie-Madelaine de Romans, Maivuerite-  
Louise de Cazaux, Marie de Combes, Marie de Combes  
de Mircmont, Marie-Anne deCohorn de La Tour, Mar-  
giUM-ite-Elizabeth de Croismaro, Marie-Élizabeth-  
Jeanne de La Mancyc de Clairac, Françoise-Rosalie  
d'Arias [novice à l'abbaye de Saint-Pien^ d'Avenay] ,  
Anno-Marguerite do Malespine, Anne-Françoise de  
Boanjou, etc. » ; pensions viagères. — 1742. Pir'ce s de  
mi^me nature concernant les demoiselles « Hlisabelh   
Du Bois de Libersac, Claire de Gourmont, Marguerite -  
Camille de Boisgelin, Gabriellc-Coreotine de Nogent   
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Patris, Marguerite-Aimée Gnynet ou Guinot de Soli-  
gnac, Anne-Antoinette de Champ de Salorge, Jeanne-  
Louise de Pont de Bourgneuf, Marie-Anne-Michelle de   
S' Privé, Renée-Emilie de Croismare, Élizabeth-Loui se-  
Françoise de Bourdin de Montsures, Élizabetli-Clair e-  
de Choiseul, Madelaine-Émilie de Broc, Marie-Martli e-  
Angélique de Giove, Catherine-Charlotte Dorville  
d'Anglure, Renée-Françoise-Madelaine Du Boisjour-  
dam, Marie-Catherine d'Erneville de Poh'gny, Ma de-   
laine-Françoise Scot de Coulanges, Marie-Claude de  
Tilly [aliâs Thilly] de Prémont, Anne-Louise de S'  
Denis, Barbe-Louise de La Place, Louise-Antoinette-   
Florimonne de Boffle Danzel, Catherine-Bénigne  
d'Huvissel [aliàs Dhuvissel], Marie- Adélaïde Sangu in  
de Roquancourt, etc. » ; pensions viagères. — 1743.   
Pièces de même nature concernant les demoiselles  
« Anne-Louise de Sinéty, Anne-Nicole de France de  
Landal [aliàs Laudal], Marie-Marcelle Sifreine (?)  
Françoise de Lopis, baronne de l'Empire [mariée à M "«  
Joseph de Pélissier, chevalier, auditeur ordinaire de la  
rote d'Avignon], Jeanne Chantelot de Qiiirielle, Ge ne-  
viève de Marie d'Autigny, Françoise de Pons de Bel-   
lestat, Charlotte-Françoise de Laugier, Marie de La   
Fère Du Bouchault, Marianne de Banne, Marie-Louise  
de Beschon de Caussade, Gabrielle -Angélique de  
Rémont, Thérèze-Henriette Aubert de Coursera c,  
Scholastique -Florence d'Aumalle, Catherine- Char-  
lotte-Françoise de La Ferté de Mung, Marie-Joseph  
Dupont Du Chambon, Catherine de Pesteils de La  
Majorie, Jeanne de Préault d'Aubeterre, Marie-Louis e-  
Jacqueline d'Aultry, Françoise-Elisabeth d'Aultry,  
Rose-Blanche de Fransures, etc. » ; pensions viagèr es.  
— 1744. Pièces de même nature concernant les de-  
moiselles « Marie-Anne-Angélique de Montigny de  
Violaine, Madelaine de Tascher de La Pagerie, Jeann e-  
Françoise de Morienne, Marguerite Janailliac de  
S' Fief, Marie-Genneviève de Cairon, Louise Davoust ,  
Marie-Jeanne-Madelaine Mallard de Fay, Marie-Antoi-   
nette Andras Du Montois, Madelaine de Seiguin de  
Reyniès, Marie-Élizabeth-Claudine Du Blaisel, Dau-  
phine de Testard de La Caillerie, Marie-Anne de  
Lentilhac, Catherine-Louise de Narbonne, Angélique  
de Tressemanes, Louise-Élizabeth de Lopis La Fare,  
Magdeleine de La Mure [décédée, instituant par test a-  
ment pour sa légataire universelle, dame Marie- Ann e  
d'Audiffret, sa mère, épouse délaissée de Jean de  
Bourguignon, seigneur de La Mure], Amable-Françoise -  
Catherine deBeaufranchet d'Ayat, Charlotte-Fortunée   
de Montlouis, novice en la communauté des religieus es  
du Farnet, etc. » ; pensions viagères.  
 
 
 
D. 192. (Liasse.) — 395 pières, papier.  
 
1745-1749. — Suite des pièces justificatives des  



comptes. — 1745. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « Jeanne-Charlotte de Borel de La  
Grange, Renée de Cussy, Françoise-Charlotte de  
Hercé, Marie-Louise de La Bourdonnaye de Boisr}',  
Marguerite Fleurimont de Bourdin, Anne-Françoise de   
Truchis, Louise Lanty de Chastenay, Florence de Jam e  
Des Fregnaudies, Marie-Jeanne Chauvelin de Heau-  
regard, Marie-Charlotte de Brunel de La Chapelle,  
Reine-Félicité Séguier, Marie-Charlotte Le Cbaron,  
Gabrielle-Ignace de Foresta, Marie-Perrine-Gauthier   
Briilon de Quincé, Anne-Marie-Victoire de La Poype  
de Vertrieux, Marie-Françoise Davy, Catherine-Fran-   
çoise Desmarest Davie, Barbe-Catherine-Antoinette  
de Marie de La Martinière, Marie-Angélique de Ficte   
de Soucy, Marie-Marthe de Beauvais, Marie-Louise de   
La Goupillière, Marie-Anne de Cliéry, etc. » ; pens ions  
viagères. — 1746. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « Marie-Gilberte de Salvère, Marie de  
Grasse [femme de Messire François de Cambis, cheva-   
lier, commandant pour le Roy de la ville et château  de  
Colmar], Gabrielle Dumouloendorne de Saulvebœuf,  
Bonne de Jarnage, Marie-Bernardine de Bérard, Ga-  
brielle d'Arnault, Marie-Anne-Philippes de Moyria,  
Jeanne-Françoise Clément de Riencourt, Jeanne-  
Geneviève de Fay Datis, Margueritte de Boissieu,  
Françoise Debrîe de Soumagnac, Marie-Hélène de  
Riencourt Tillolois, Marie-Angélique-Marcelline Du  
Breil de Pontbriant, Genneviève de Martain ville de   
Marsilly, Madelaine Tressemane Brunet, Marie de La  
Chièze, Marie-Louise-Catherine de Maillé Brézé, Fra n-  
çoise-Jeanne-Philippes Hurault de Sf-Denis, Marie-  
Françoise de Piscard, Marie-Madelaine de Baussan-  
court, Marie-Anne de Daldard de Melleville [femme d e  
Joseph-Louis-Michel vicomte de Rochechouard, etc.];   
pensions viagères. — 1747. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Marie-Françoise-Agnès  
de Narbonne Pelet [ mariée à M" Joseph de Rocher,  
seigneur Du Prat et en partie de La Baume, ancien  
capitaine de grenadiers], Scholastique Le Roy Dugué ,  
Jeanne-Françoise Du Mosnard, Marie- Anne-Élisabeth  
de Cremainville, Marie de Cours de Paulhiac, Made-  
leine-Françoise de Vidal Desserville , Marie-Anne-  
Adélaïde de Prunelé et Louise-Françoise-Léontine de   
Prunelé de Thignonville [aliâs de Prunelay], Louise -  
Charlotte de Villeneuve de La Crouzille, Louise de  
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Musset, Sojjhie de Quincarnon de Boissy, Anne-Fran-   
çoise d'Oflay de Rieux, Marie-Anne de Pesteils de  
Beauregard, Marie-Louise- Charlotte Le Forestier,  
Marie-Françoise -Louise Tliiboux de Berry Desaunois ,  
Claire de Beaulien, Françoise-Madelaine-Olimpe d'A-   



prix, Louise-Félix Pottin Des Minières, Marie-Josèp he  
Des Écures de Pontcharrault, Marie-Magdelaine d'Es-   
cairac, etc. » ; i)ensions viagères. — 1748. Pièces   
de m^'me nature concernant les demoiselles « Marie-   
Josèplie de Maran de Pennevern, Marie-Hélène de La  
Lande de Châteaugouello, Marie-Angélique Landault  
de Beaufort, Marie-Françoise-Hiacinthe Urvoy de  
S'-Bedan, Marie-Mai-gueritte de Zeddes, Silvie de  
Cliambon, Marie-Denise d'Autane, Françoise-Claudine   
de Pifaut, Louise de Cliassy de Doys, Marie-Françoi se-  
Cliarlotte de Cliastenay, Charlotle-Marie-Madelaine -  
Thérèse de Prévost, Marie-Florence de Valory, Marie -  
Rosseline d'Arcy de La Vai'enne, Marie de Termes,  
Élizabeth Delpuecli de La Bastide de La Goussonnie,   
Rose de Nastrac de La Rochemontiex, Pérette de  
Combes [mariée à Antoine-Amable de Combes, che-  
valier, ci-devant cornette de cavalerie au régiment  du  
Koy], Anne-Henriette de La Place de Torsac, Marie  
Lorctte de Fontaine de Neuville, Anne-Françoise-  
Gérardine de Gauville, Kli/.abet-Marie Des Achards  
de La Baume, Marie-Rose de Durfort, Gillette-Jeanne -  
Françoise de S'-Pern La Tour, Marie-Anne de La  
Vallclte, Marie-Françoise-Suzanne de Fontaines, Ann e-  
Marie de Maizièi'es de Maisohcelle, etc. »; pension s  
viagères. — 1749. Pièces de m(&gt;me nature concern ant  
les demoiselles « Marie-Louise de Besson de Mondiol   
[professe chez les dames de S'-Ui'sule de la ville de  
Digne], Frnnçoise-Marie-Louise de Montaniac [novice   
an couvent N. D. de Narbonne], Françoise-Thérèse  
Jambon S'-Cyr d'Estrancourt [novice chez les Carmé-   
lites déchaussées du Monastère S'o-Thérèse, de la r ue  
de. Grenelle, à Paris], Hélène de Janin de Gabriac,   
Tiiérèzc-Maximilienne de Bainast de Septfontaines,  
Marie df Bars, Marie-Gabrielle de Montagnac, Marie-   
Marguerittc Yon de Launay, Madelaine-Catherine  
Baudouin, Marie-.\niu' de Las Gazes, Marguerite-  
Thérèse d(&gt; Barat de Boncourt, Chai'lotte-Eugéni e de  
Cockboi-ne de Chavanne. Magdelaine de Testard de La   
Cnillcrie [mariée au sieur P'rançois-Andié Guyon,  
dir«'cti'ur des Aides à Langrcs], Louise de Ferrièr c de  
SaiiIvebiiMif de S' Bonncst, Mailelaine-Gonevi(''ve  de  
Noilent, Jeanne-Madelaine de Barville de Puist-lct,   
Marie de Boisspuil, Louise-Marif df S'-Privé de Ric he-  
bourg (novice au couvent des Carmélites de Paris],  
Marguerite- Françoise Delavier [aliàs Du Lavier ,  
 
 
 
Françoise Thérèse Labbé Des Ostieux, Marie-Charlott e  
de Fayolles, Marie-Roze Delpuech de La Gousonnie,  
Louise-Catherine de Loras Jaillionas, Marie de Gav  
de Nexon, etc. », pensions viagères.  
 
 
 
D. 193. (Liasse.) — iZî) pièces, papier.  
 
1750-1754. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1750. Pièces de môme nature concernant  
les demoiselles « Marie-Joseph de Chavigny, Reine  
de Noue, Catherine-Ursule-Pauline Du Botderu, An-  



toine Du Bouys [aliàs de Bouys], Andrée de S^ Her-  
mine [novice en la maison des Dames de Poissyj. Thé -  
rèze de Zeddes, Marie-Antoinette de Monfaucon de  
Rocles, Joseph-Marie-Henriette de Montfort, Margue-   
rite-Jacques d'isarn, Henriette-Françoise de La Cro ix  
de Mairargues, Marguerite de Bertet de La Clùe,  
Françoise-Elisabeth de -Gourmont, Jeanne-Elisabeth  
de La Boussardière, Françoise de Bosredon Du Vieil-   
voisin [mariée à M'* Jean de Duras, chevalier, comt e  
du Mazeau, etc.j.Marie-Madelaine-Victoire d'Ernevil le,  
Marie-Anne de La Tour de Langle, Marie-Louise-  
Jeanne Rougier Des Tourettes, Marie-Élizabeth-Flavi e  
de Cohorn, Henriette-Dorothée Hauteclaire de Cour-  
ville, etc. »; pensions viagères. — 1751. Pièces de   
même nature concernant les demoiselles « Marie-  
Catherine de Ligny de Compigny, Marie de Podenas,  
Jeanne de Lageard [aliàs La Geard], Marie-Françoise   
Fay de Vize, Jacqueline de Conty d'Argicourt. Marie -  
Thérèse-Charlotte Poilloùe de Bonnevaut, Marie-  
Catherine-Antoinette Du Wicquet de Lanclos, Marie-  
Gilles Du Boiiilloney, Marie-Thérèse -Witasse de  
Bayancourt, Marie-Françoise de La Bigne, Thérèze-  
Renée de Quincarnon, Henriette-Claii'e-Isabeau de L a  
Serre, Jeanne de La Garde de S' Angel, Marie-Anne  
de Vezins de Charry, Marie -Françoise Le Groing  
de La Maisonneuve, Marie -Françoise Couturier de  
S'» James [novice à la Visitation du Mans], Marie-  
Louise de L'Étamlart, Suzanne-Agathe de Caboche,  
Marie-Angélique Radulph, etc. »; pensions viagères.  —  
1752. Pièces de même nature concernant les demoi-  
selles a Margueritte de Trestondam, Marie-Madelaine -  
Françoise de Massip, Pauline-Elizabeth de Ponthieu,   
Charlotte-Catherine de Mai*s, Élizabeth Champion de   
Cicé, Marie-.\nne de Brie, Anne de La Cliapelle,  
Marie -Angélique-Félicité de La Porte de Ve/.ins,  
Marie Rozalie de Piolenc, Madelaine-Daniel Lastours   
do La Bussière. Thén^^ze-Constance -Philippine-Péla gie  
de Nelle, Françoise -Louise-Cézariue de Voisines,  
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Marie-Anne-Cécile de Fondras, Anne -Françoise de  
Monnier Du Chastelet [alias Du Castelot], Franroise -  
Cliarlotte de La Faire Du Bouchaud, Marie-Louise-  
Margueritte-Élizabeth de Cairon, Louise-Eléonor do  
Béranger, Catherine Du Houx de Vioménil, Made-  
laine de Musset de Cliantoiseau, etc. »; pensions v ia-  
gères. « Mémoire des ampliations concernant les dot s  
des demoiselles sorties de S^ Cyr depuis le premier   
janvier 1739 jnsques au dernier décembre 1751 »  
[Voir D. 190, aux pièces justificatives de l'année 1738,  
pour la période de 1718 à 1738], ledit mémoire étab li  
dans l'ordre chronologique le 30 décembre 1752, ave c  



l'indication des noms des demoiselles en regard de  
chaque date et avec mention spéciale pour celles  
ayant pris le voile. — 1753. Pièces de môme nature  
concernant les demoiselles « Marie-Madelaine d'Alla rd,  
Louise-Angélique de Fréville, Margueritte-Charlotte -  
AmelindeBeaurepaire, Agathe-Margueritte de Luppé,  
Françoise Le Roy Du Gué, Françoise-Félicité d'Au-  
male, Marie-Rose de Bosredon, Jeanne -Cécile de Cir -  
court, Françoise de Sensillion de Mensignac [décédé e  
laissant pour seule héritière de ses meubles et acq uêts  
sa mère, dame Marie-Antoinette Du Châtenet, veuve  
de M'" Bertrand de Sansillon, chevalier, seigneur d e  
Mensignac et de Beaulieu], Marie-Anne de Barville,  
Anne Huault de Bernay [mariée à M'« Anne-François  
de Campagne, chevalier, seigneur d'Avricourt], Hen-   
riette de La Haye, Marie-Margueritte-Claude de Loya c  
de La Bachellerie, Marie Roze-Charlotte Du Tertre,  
Marie -Françoise de Hédouville, Marie de Courcy,  
Marie-Anne de Dalle, Marie- Louise de Bouille,  
Marie-Angélique de Vinezac, etc. »; pensions via-  
gères. — 1754. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « Marie - Eléonore de Carvoisin Du  
Belloy, Anne-Françoise de Clermetz, Marie-Thérèse  
de Roussel de Préville, Jeanne-Françoise-Victoire d e  
Percin, Marie-Odille Charlotte Du Tillet, Marie-Éli za-  
beth- Hélène -Hyacinthe de Narbonne Pelet Saïgas,  
Anne-Élisabeth Bonnet de S^" Foy, Marie -Marguerite -  
Françoise Toustain de Richebourg de Sainte-Victoire   
et Cécile de La Mamie de Chirac de Sainte-Thérèze  
[aliàs de La Mairie], Marie-Louise de Rupierre, Ang é-  
lique Descorches de Boutigny, Catherine-Agathe-Ga-  
brielle de Jambon de S^-Cyr, Jeanne-Margueritte de  
Faulcon, Isabeau de Peguilhan de L'Arboust [mariée  
à Guy de Méritens, seigneur de Rozes et baron de  
Montagny], Jeanne-Hélène de Longecombe de Thoy,  
Suzanne Gabrielle de Ponthieu, Marie- Henriette-Ro-   
salie-Édouard d'Aumale, Marie-Marguerite-Victoire  
Rosseline de Thomas d'Orves, Louise Élizabeth de  
Seine-et-0ise. — Série D. — Touk l"'^  
 
 
 
Chahestan [mariée à M" Charles Arnoult de Martin,  
marquis de Champoléon], etc. »; pensions viagères ;   
mémoire de 45 ampliations de contrats des demoi-  
selles dressé le 2G novembre 1754 pour la période d e  
1752-1753, avec la liste des demoiselles établie po ur  
cette période par ordre chronologique.  
 
 
 
I). 194. (Liasse.) — 363 pièces, papier.  
 
1755-1759. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1755. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « Marie-Catherine Guessart d'Escle,   
novice en l'abbaye royale de Sainte-Marie-Madeleine   
de Bival, Gabrielle-Catherine-Félicité Dufour de Sa int-  
Léger, Jeanne-Roze -Catherine Du Chasteignier de  
Sainte-Foy, Elisabeth de Grasse, Marie-Pierre-Cathe -  
rine Gueulluy de Rumigny, Edmée-Marie Le Ziart Du  



Dézerseul, Nicole de La Cassaigne, Magdelaine Quarr é  
d'AUigny, Marie-Anne-Françoise Mélanie Du Blaisel,  
Margueritte de Bar del Peyrou, Anne de Bridât de La   
Barrière, Louise-Joséphine de Conflans, Marie-Cécil e  
de Barat de Boncourt, Henriette-Louise-Françoise de   
S' Pol, Marie-Anne de Riancourt de Tilloloy, Ma-  
rie-Claude-Marguerite de Loyac de La Bachelerie,  
Jean[ne]-Baptiste-Philippe-Auguste de Loyac de La  
Bachelerie [sœurs], Marie Rapt de Leymarie, Anne-  
Françoise Charité de La GoupilUère, Louise-Eléonore   
Penne de Vaubonnet » ; pensions à l'âge de vingt an s;  
frais de voyage; pensions viagères. — 1756. Pièces de  
même nature concernant les demoiselles « Françoise-   
Élizabeth de Bonvoust, Marie-Louise-Victoire de La  
Bourdonnaye de Boiris, Louise-Thérèze de Peyrotes  
de Soubez, Marie de Brie de Soumagnac, Josèphe-  
Margueritte-Julie Dallard Du Rioset, Claude-Thérèze   
de Châtenay de Lanty, Marie-Emilie Du Brossin de  
Méré, Marie-Marthe de Chalmaison, Marie-Anne de  
Durfort de Rouzine, Françoise-Antoinette de Beau-  
franchet d'Ayat, Louise-Antoinette de Barjeton, Ga-   
brielle d'Elpuech de La Bastide-Goussonnié, Marie  
de La Salle Du Puy Germaud, Jeanne Perrier de  
Villiers, Louise-Félicité de Rosny Vinen de Trémel-   
gon, Jeanne de La Ramière, Thérèze de Bosredon,  
Louise-Anne de Rougemont, Françoise-Marie Thibault  
de Boisgnorel, Anne de Nompère de Pierrefite, Lu-  
crèce-Rosalie de Villelongue, Louise-Marie de Ber-  
mondat de Vivonne »; pensions à l'âge de vingt ans;   
frais de voyage; pensions pour infirmité; pensions  
viagères. — 1757. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles « Madeleine - Charlotte - Aldegonde   
 
iû  
 
 
 
234  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
Danzel, Marie-Jeanne de Saint-Julien, Con.stance-Mé -  
laine Le Hure de S^ Aij.rnan [aliàs Agnian], Marie de  
La Barthe [mariée à M^» François de Roffigniac de  
Carbonnier, clievalier, marquis de Marsac], Marie d e  
Lostanj^'es de Jarnioust, Louise-Victoire de La Bou r-  
donnaye de Boisrv demoiselle de La Morlière, Ktien-   
nette-Jeanne de Haussay, aliàs Du Ilaussay, [mariée  à  
Jean-Nicolas Barréme de Crémille, écuyer, receveur  
général des fermes du Roi au département de Moulins ],  
Anne-Franroise-Marie Diilmais dé Curnieux, Catlie-  
rine-Monique-Aymée de La Clievallerie, Jeanne-Éli-  
sabetli-Gabrielle de Foissy, Antoinette de Saint-Fé lix  
de Mauremont, Marie-Tliérèze-Margueritte Capde-  
ville, Cliarlotte-Klizabeth de Péguillian de Larbou st,  
Christine-Césarine de Bracliet, Marie -Louise de Be l-  
castel, Jeanne-Madelaine de Lost de Saint Victor,  



Anne-Geneviève-Julie de Loyac de La Bachellerie,  
Louise de Villoutray de Faye, Marie-Armande-Angé-  
lique-Augustine d'Aumale, Benoîte de Bonneguise»;  
pensions à lage de vingt ans; frais de voyage; pen-   
sions pour infirmité; pensions viagères. — 1758.  
Pièces de môme nature concernant les demoiselles  
« Anne-Louise d'IIozier, Marguerite-Roze de Rastel  
de Roclieblave, Suzanne de Buzelet, Léonarde de San  -  
zillon ou Sauzillon de Mensignac, Jeanne-Marie de  
Cliaunac de Monlogis » ; pensions à l'âge de vingt  
ans; frais de voyage; pensions pour infirmité; pen-   
sions viagères. — 1759. Pièces de même nature con-  
cernant les demoiselles « Suzanne-Louise-Cliarlotte   
de Tarragon d'Omonville aliàs de Monville, Marie-  
Catherine-Clotilde Daverton d'Usault, Marie-Margue-   
rilte-Jacqueline Lécuyer de La Papotière, Marie-Su-   
zanne Tliiboutde Berry Des Aulnois, Catherine-Bonne   
de Maillé-Brézé, Marie-Marguerite Pi'évost de Tra-  
versay, Anloinette-Héleine-Jeanne de Beaurepaire de   
Pontfol, Marie-Franroise d'Erneville.Franroise-Pére tte  
Pone de La Borde de Vaubonnet, Anne Des Anclierins,   
Marie-Franroise Le Marant de Kerdaniel [sœur de  
Sainte-Cécile], Anne de La Palin [sœur de Saint-Au-   
gustin], Franroise-Suzanno Angélique de Cheminade  
de Lormet is(Bur de Saint-Joseph], ces trois derniè res  
n()vi('(!s à rili'ttel-Dieu de Mantes ». Pensions à  l'âge  
de vingt ans; frais de voyage; pensions pour inlir-   
mité; pensions viagères.  
 
 
 
D. l'Jj. (t.in»»p.) — 295 pièces, papier.  
 
1760 1764. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — nOO. Pièces do môme nature concernant  
 
 
 
les demoiselles « Anne-Élisabeth-Guillemette de Foy al,  
Éléonore-Cécile du Vicquet de l'Enclos, Charlotte-  
Éléonore de Cairon de S'-V"igor » ; pensions à l'âg e de  
vingt ans ; frais de voyage ; pensions pour cause  
d'infirmité; pensions viagères. — n6L Pièces de  
même nature concernant les demoiselles « Marie-Hen-   
riette-Julie de Chastenay de Lanty, Marie-Joséphine   
de VermandovilM, Marie-Magdeleine de Laigret, Hé-  
lène-Françoise de Blotteau Du Breùil, Marie-Fran-  
çoise de Carvoisin, Urbane-Claude de La Grandière,  
Anne-Gabrielle-Eulalie-Séraphine Du Breùil Du Mar-  
chais, Claude-Françoise Colin de Montigny de Cham-  
pagne, Marie-Louise Dupin de Bessac, Marie-Anne de  
Caqueray de Vadancourt, Anne-Claude de Chermont,  
Louise-Charlotte Baudouin, Louise- Véronique Julie de  
Chavigny de Courbois » ; pensions à l'âge de vingt ans ;  
frais de voyages ; i)Pnsions viagères. — 1762. Pièc es  
de môme nature concernant les demoiselles « Margue-   
rite-Anne Desmichels de Champorsin, Blanche-Etienne   
de Saleinnes, Jacqueline-Catherine-Suzanne Du Tertr e  
de Lacre, Camille-Colombe de Charpin de Feugerolles ,  
Marguerite-Anne de David de Perdreauville, Marie-  
Henriette de La Valette, Adélaïde Chabot, Thérèse-  



Dauphine-Gabrielle de Grille, Louise - Charlotte-  
Madelaine de Choui*ses, Marie-Anne de Cugnac,  
Claire-Marguerittede Castillon, Marie- Anne-Joséphi ne  
de La Geard comtesse de Cherval, Angélique-Ursule  
de Lafaire de Châteauguillaume , Marie-Claire de  
La vie, Anne-Placide de Brette Du Cros, Marie-Félic ité  
de Sinety, Catherine-Antoinette Du Ligondès, Marie-   
Françoise-Suzanne d'Escoublant , Anne Du Verne de  
La Varenne, Marie-.Teanne de BoCiet Du Portai, Mari e-  
Anne-Rose Robinault Du Boisbasset, Marie-Martin de  
Châteauroy, Marie-Madeleine-Catherine Guyot de  
Saint-Quentin Du Doignon, Marie-Thérèse-Gabriel  
Casamajor de Monclarel » : pensions à l'âge de ving t  
ans ; frais de voyage ; pensions pour infirmité ; p en-  
sions viagèi'es. — 1763. Pièces de môme nature con-   
cernant les demoiselles « Marie -Françoise de Maill é-  
Brézé, Jeanne de La Jaille, Elisabeth de Lancelin d e  
La Rolièixî, Adélaïde-Geneviève de La Croix, Charlo tte-  
Denise-Louise-Pauline d'Aumale, Marie de Leymarie,  
Françoise-Geneviève de Ti-émigon, Catherine de Poil -  
loiie de S' Mars, Jeanne-Henriette Le Bouleur Du  
Guay, Marie-Foucaud de Blis de La Renaudie, Marie-  
Margueritte-Élisabeth de Mouricaud, Bonne-Made-  
laine de Longprez, Marie-Charlotte Sébastienne de  
(îenluy de Rumigny » ; pensions à l'âge de vingt an s ;  
pensions pour infirmité ; pensions viagêix's. &lt;i  Etat des  
demoiselles sorties de la Royalle Maison de S' Loui s à  
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S^-Cyr auxquelles il a été payé les 150 1. qu'elles  n'a-  
vaient pas touché à leur sortie de la Maison » ; ce s  
demoiselles sont au nombre de 64, « ce qui fait la  
somme de 9.6001. »; ordres de payer; quittances don -  
nées par les demoiselles de Fleurictt, de La Marche ,  
de Morienne, d'Escairac, de Thuhert, d'Ayron, Le Bl ois  
ou Du Blois, d'Urtubie, de Courteil, d'Estu, Le Vic omte,  
Du Port de Mablan, de Saint-Aul)in, de Moncabrié,  
d'Arrot, de Blot de S' Giron, de Fienne ou Tienne, de  
Langedoûe, de Champagne, de Bouillonne aliàs Du  
Boiiillonnay, de Bournonville, de Montfort, de Carn a-  
zet, d'Albignac, de Villebrunne, de Crécy, de Roziè re  
de Soran, de Jousbert, de La Baudrie aliàs Bodrie, de  
Boisseuilh aliàs Boysseïiil, d'Entremont aliàs La L ande  
d'Entremont, de Kerdaniel Le Marant, de Testard Du  
But de La Caillerie, de Salaignac, de Fontenay S' A u-  
bin, de Guéroust ou Guiroust de Saint-Mars, de Fon-   
tenay, de Mathésou, de Chamborant, Le Mintier, de  
Chabrignac de La Mase, de TP^nfernat ou l'Anfernat,   



de Robuste, de Tilly, d'Esterliazy, de Montean, d'A gis  
de Mélicourt, de Montmorant, de Vergnette d'Hardan-   
court, de La Caillerie, Du Haussay de Bérigny, de  
Faremont, de Bréaux ou Braux d'Englure, de Batz,  
de Brache ou Brach, de La "Vilatelle, de Berville, d'Au-  
Yille de Sauxemesnil, de La Boussardière de Villera u,  
de Venois d'Hatentot, de Bouvet, de Bernes de Bény  
ou Dény, d'Arlange, de Bombelles ». — 1764. Pièces de  
même nature concernant les demoiselles « Anne de  
Charry, Marie-Margueritte Bonal ou de Bonal, Marie-   
Françoise de Moncroc aliàs Moncrost, Marie-Hia-  
cinthe-Jeanne de Mézierre de Conentray, Jeanne-  
Charlotte de Mitry, Angélique-Maximilien Moleny  
d'Eyry aliàs d'Egry » ; pensions à l'âge de vingt a ns ;  
pensions pour infirmité ; pensions viagères.  
 
 
 
D. 196. (Liasse.) — 527 pièces, papier.  
 
1765-1769. — Pièces justificatives des comptes. —  
— l'765. Pièces de même nature qu'aux articles pré-   
cédents concernant les demoiselles « Claudine-Mar-  
gueritte de Vauchossade de Chaumont, Henriette de  
Buzelet, Anne-Marie-Thérèze-Jeanne Delatreille De-  
fosières [aliàs de Fosières], Odote-Constance de  
Lanfernat , Marie-Jeanne de Chermont , Élizabeth-  
Henriette Auvray, Marie de Maillet, Céleste-Pélagie   
Dejoubert [aliàs Desjoubert], Claire-Ursule de Lign e-  
ville d'Autricourt, Marie-Jeanne Dutertre de Beaure -  
gard, Charlotte-Nicolle d'Hangest [novice en l'abba ye  
royale de N.-D. de Montreuil en Thiérache, ordre de   
 
 
 
Citeaux, transférée à la Xeuville-«ous-Laon], Josep li-  
Geneviève-Élizabeth de Zurhein de Pfastadt [mariée à  
M'e Menrade- Antoine-Fidèle- Germain de Rosé de  
Moultenberg, chambellan de S. A. ^fonseigneur l'é-  
voque de Bâle], Jeanne de Royère, Marie-Magdelaine  
de La Bigne, Jeanne deCarbonnières, Jules-Renée de  
Riencourt d'Andechy, Louise-P^lizabeth-Aimée Déliée   
de Tonancourt, Anne de La Caraulye, Marie-Fran-  
çoise-Germiaine-ÉIizabethDestagnol [alias d'Estagni ol],  
Jeanne-Gabrielle de Grignon, Catherine-Jeanne de  
La Salle Caillau, Marie-Franroise d'Arandel, Marie-   
Josèphe-Renée de Mathezou, Renée de Montiers de  
Mérinville [aliàs des Montiers', Marie-Anne Cousin,   
Gabrielle-Rose-Louise de Clinchamp de Teille, Barbe -  
Françoise Des Ancherins de S^ Maurice, etc. « ; pen -  
sions viagères. — 1766. Pièces de même nature con-  
cernant les demoiselles « Charlotte-Gasparine de  
Vaulchier Du Déchaux, Henriette -Jacqueline de  
Grimouville Larchant, Marie-Françoise de Tessière  
de Beaulieu, Marie-Louise de La Rouvraye Du Nau-  
tier laliàs Nantier], Louise Pasquier de Franclieu de  
Caussade [mariée à Edme-Jean-Baptiste de Clozier,  
écuyer^, Marie-Elizabeth-Charlotte Bonnay de Nonan-   
court [mariée à M''^ Simon de Bregeot, chevalier, l ieu-  
tenant au régiment de Touraine], Bernarde-Élizabeth   
de Mun de Sarlabous [sœur de M^^ Alexandre-François   



de Mun de Sarlabous, chevalier, capitaine de cavale rie  
au régiment de Noailles], Marie-Françoise de Myon,  
Marguerite-Elisabeth de Violaine [novice au couvent   
deMariend'hal.duchéde Luxembourg], Louise- Valérie  
de Capdeville [mariée à M''" Bernard de Melet, seig neur  
de La Barthe, en 1763J, Marie-Thérèze-Claire Du  
Fayet de La Tour [novice au couvent de Notre-Dame  
de Salers], Gabrielle d'Anglars Du Claux, Jeanne-  
Anne Le Blois de Vitray, Élizabeth de La Barre de  
Martigny [mariée à M""" Auguste-Jean-François-Antoi ne  
deLaBroïie, chevalier, baron de Vareilles-Sommières ],  
Madeleine de Champs [novice à l'abbaye de Sainte-  
Claire de Clermont-Ferrand], Marie-Thaïs d'Escou-  
salles de Montaguet [novice à la Visitation de Meau x],  
Marie-Anne de La Raille de Lanfernat [novice à  
l'abbaye de Saint-Pierre de Blesle au diocèse de Sa int-  
Flour], ^larie Du Ligondès [pensionnaire au couvent   
des religieuses de l'Avenue ou l'Avenne, paroisse d e  
BréventJ, Emmanuelle-Henriette cie Crécy, Thérèze  
Prévôt Sansac de Touchembert, Margueritfe de Man-  
ger [mariée à M'» Louis de Bellavoine, ancien offic ier  
de dragons], Françoise-Élizabeth de Nettancourt de  
Guéblanche [fille de M""* Charles-Louis, marquis de   
Nettancourt, et d'Anne-Marie de Baillivy, décédée e n  
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n59], Élisaheth-Charlotte-Constance Volant de Ber-  
tille, Marie-Angéliqne-Franroise de Tilly de Blaru,   
Marie de Lubersat de Cliabrignat ■mariée à M'° Jean  
Pradel, écuyer, seigneur de La Masse]. Jeanne-Fran-   
çoise Friant d'Alincomt [mariée à Franrois-Dieii-  
donné 'Jliibault de Monbois, écuyer, conseiller maî tre  
des comptes de Lorraine], Amable de Cliauvigny de  
Blot mariée à M" Pierre de Saint-Giron, cbevalier,  
seigneni' de la j,'rande et petite Armonièrel, Juli e-  
Catlieiine Darrot [mariée à Antoine de Ricouart,  
comte (rilérouville, lieutenant général des armées du  
Roi], Marie de Maussac, Jeanne Du Crest de Monti-  
gny [fille de M'" Antoine-Marie Du Crest de Montign y,  
chevalier, seigneur &lt;le Monceau, ancien capitain e  
d'infanterie, décédée] Mai-ie-Anne-Thérèze de Car-  
nazet, Marie d'Escoirac [mariée à M^« Pierre-Romain   
de Constant, seigneur d'Ispagne et de Fabel, ancien   
capit.iine au ivgiment de Fleury], Franroise-Klf^on ore-  
Kli/.abctli de La Bousardière de Beaurepost [mariée  à  
M'" Pierre de Villei-eau, écuyer], Louise -Antoinet te-  
Marie de Bernes [mariée à Marc-Benoist Guislein  
Deny Du, Canton j, Marie-Calherine-Agatlied'Acary d e  
La Bivièi-re, Marie-Catherine d'Adhémard de Lan-  
tagnac, Marie-Marguerite Agis, Marie-Anne d'Albi-  
gnac &lt;l(î Montai. Marie-Louise-Franroise-Philibe rthe  
d'Aliiiais de Curnieux, Marie-Ursule Aprix de Mo-  



i-iennc, Anne-Josèphe dArlange de Courcel, Marie-  
Magdt'lainede Beanjeu de Nailly, Georgette-Élisabet h-  
Annc-Foy de Belk'Uiai'e-Saint-Cyr, Magdelaine de  
Boissenlh, Louise-Antoinette-Angéliciue de Bombelle s,  
Marif- Louise- Ktiennette de Boiirnonville , Marie-   
Franroise de Bouvet, Anne de Bracli, Marie-Margue-  
ritt&lt;! Biignot de Faremonl, Catherine Caqueray d e  
H('aii|»!-('', Suzanne-Jacqueline Caqueray de Fonte nelle,  
Bathildc d(* Caqueray de S' Amande, Klisabeth-Reine   
de Carpentin d'KIcourt, Louisc-Charlotte-Françoise  
de Champagne, Fran&lt;;oise-Moni(iue de Corvol, Fra n-  
roise-lphigénie de Cuers de Cogolin, Louise-Perrine   
d'Amphernet, Marie-Anne d'Klbée.Margueritte Destud,   
Marie-Anne d'Ksterhazy, Marie-Klizabeth-Paule de  
Fay de Villiers, Marie-Jeanne Fleuriot, Marie-Renée -  
Antoinette-I.ouise de Fontenay de S» Aubin, Marie -   
ThénVscCharlolte-Clotilde de Fontenay de S' Aubin,  
Loiiise-Anne-Cécile tie Fouchais , Toussainto-Marie *  
Freslon de S' Atibin, Marie-Julie de (îallard de Bé arn.  
Thérèse di» (}lapi(ui Des Houtis, Franecuse-Louise-   
Andrée de (Juéroust de LaGohyère, Amlrée-Fi'aneoise -  
Catherine de (Juéroust de Saint-Mai-s. Rose-Cécile  
Grelier «le Consi/i&gt;, Marie-Charlotte Du Ilalley  de  
Montchamp. Hadeironde-Angélique de Jarry Du Parc,  
 
 
 
Bonne-Marie-Antoinette de La Houseaye de Montean,  
Suzanne-Franeoise-Marie de La Lande d'Entremont,  
Louise-Marie de La Landelle, Magdelaine-Pauline-  
Ilortense de La Marche, Marie-Margueritte-Sophie de   
Languedoue, Marie-Pierre-Simon Le Brethon de Rau-  
sane ou Ransanne, Marie -Jeanne Le Marant de Ker-  
daniel, Toussainte-Thérèze Le Mintier dame de La  
Mothe -Basse, Guyonne-Julienne Lesaige de Ville-  
brune, Julienne-Franroise-Mathurine Le Vicomte,  
Anne-Reine de Liège de Saint-Marts, Marie-Françoise   
de Loulay ou Lonlay de Villepail, Marie-Anne de  
Maillé-Brézé, Françoise-Suzanne-Frédériqne de Mal-  
zen ou Malzeu, Joseph-Henriette de Marsanne, Cathe-   
rine-Ursule Du Mesnil de Fienne, Marie-Anne-Élisa-  
J)eth Du Mesnil de Fienne, Anne-Suzanne de Molières ,  
Marie-Chailotte- de Montlort de Preumecy. Julie-  
Catherine -Louise de Montmorant, Aimée-Lucrèce de  
Montrichard. Marie-Magdelaine Parchappe de Vinay,  
Mariu-Aiine-KIizabeth-Adélaïde Pasquet de Salaignac ,  
Françoise-Elizabeth Périer Du Hanoy ou Hannoy,  
Marie Poisson d'Auville ou d'Anville, Antoinette-  
Renée de Riencourt, Catherine-Athénaïs Robin Du  
Sausay, Marie-Margueritte-Louise «le Robuste de Fré -  
«lilly, Marie -Anne- Françoise de Roquart de Saint-   
Laurens, Anne de Royère, Charlotte-Suzanne Du Saix  
d'Arnans, Julie-Jacqueline Joulard d'Airon, Appolin e-  
Antoinette Testard de La Caillerie, Marie-Dauphine  
de Testar Du But, Marie-Anne-Judith Thubert ou de  
Thubert, Sainte Ti-anchant Du Trait, Louise-Margue-   
ritte de W'ambez de Fontaine -Lepin, Mai*gueritte-  
Ursule Cachedenier de Vassimon, Louise- Klisabeth-  
Pétronille Venois d'IIatentot, Jeanne-Marguerilte-  
Rosalie de Vergnette d'Ardancourt, Marie-Madeleine  
de Boislinard de Foix, Charlotte-Françoise de Rosiè res  



[mariée à M'» Claude -Joseph de Bouzié, seigneur de   
Champvaux, capitaine au régiment et mesti*e de camp   
général dragons .Françoise-Éloïse de Peytes [mariée  à  
^rr Pierre d'Incamps, sieur de La Salle], Marie-Ann e  
do Saillans, Amable-Geneviève de La Fitte [veuve de   
M'"'" Charles de Méritens d'Arros, écuyer, seigneur  de  
Montel , Rose de Batz, Marie-Margueritte de Poulhe  
[veuve de M'" Jean-llenry de La Porte, chevalier, s ei-  
gneur de Pierryj » ; — mémoire des sommes dues au  
notaire Rainée \w\\v ampliations de contrats, quit-   
tances de dots, de 1764 à n66 ; — pensions à l'âge de  
vingt ans ; — frais de voyages ; — pensions pour in lîr-  
mité; — pensions viagères. — HG". Pièces de m^me  
nature concernant les demoiselles « Mari«^-Caroline  de  
Nonancourt novice à la Visitation tfe la rue du Bac \  
Aimée-Pauline de Crécy de Chaumcrgy, Barbe-Philip-  
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pine de Minette de Beanjeii, Marie-Suzanne Auvray,  
Marie-Françoise Du Bouillonney [décédée épouse de  
M" Jean-Joseph de Saint-Denis, écuyer, sei*j^neur d e  
Lamière, laissant un fils Jacques-Joseph de Saint -   
Denis ; date du mariage : 10 août 1703 ; date du dé cès:  
30 juillet 17G4], Louise-Anne-Catherine Du Ilaussay   
[veuve de 'M'^ Louis-François de Thihoust, écuyer,  
seigneur de Bérigny, qu'elle avait épousé en 1762',   
Marie-Louise-Élizabeth de Maillé Carmans [mariée à  
M'" Henry-François de Rozières, marquis de Sorans,  
colonel (lu régiment d'Artois infanterie], Jeanne-  
Dorothée Tartereau de Berthemont [novice à l'abLaye   
de S' Pierre d'Avenay], Louise Doradour [novice à  
l'abbaye de Notre-Dame de l'Éclache en la \ille  
de Clermont-Ferrand], Anne Chapelle de Jumilhac  
[mariée à M""" Jacques-Urbain Dalesme, chevalier, s ei-  
gneur de Vouhet, capitaine au régimentde Normandie] ,  
Jeanne-Charlotte-Suzanne Durtubie, Marie de Forge,  
Anne-Agnès Du Verdier, Christine- Élizabeth de  
Chamborant de Vilvert, Marie d'Abzac de Sarrazat  
Limeyrat, Françoise-Michelle Lescuyer de La Papo-  
tière, Marie-Louise-Thérèze d' Aimais de La Maison-   
fort, Françoise-Elizabeth-Clotilde de Brasdefer, Ma rie-  
Anne-Thérèse de La Boderie, Marie-Jeanne de La  
Tour de La Bastide, Pélagie-Modeste Le Chauiî',  
Gilberte de Mayet de La Villatelle, Marie-Magdelain e-  
Frédéric de NoUent, Charlotte-Camille d'Orillac,  
Marie -Renée de Salaine, Marie-Julie de Seran d'An-   
drieii, Jeanne de Vassal, Marie-Scholastique Bégon de  
La Rouzière, Marie-Josèphe de Laas Gestède, Marie-  



Sophie de La Roque de Beaunay, Thérèze Geoffroy Du  
Rouret, Marie-Michelle-Julie de Saint-Quentin, Mari e-  
Gabrielle Lancelin de La Rolière, Marie-Anne de  
Murât de Beins [mariée à François-Marie de La Chas-   
saignc;, chevalier, comte de Sereys], Marie-Louise  
Dumas de La Touche de La Ruffinière, Charlotte-  
Louise Du Han de Mazerny de Crèvecœur, Catherine-  
MichelleLouise d'Albiat, Anne de Bret Du Gros, Mar-   
gueritte-Louise de Bussy, Jeanne Chappiiis de Manbo u  
ou Maubon, Anne-Marie-Charlotte de Chasteigniei%  
Jeanne-Louise de Bigault de Grandrut, Marie-Fran-  
çoise de Messey, Henriette-Angélique Casamajor de  
Monclarel, Anatoile-Françoise Pecauld »; mémoires  
des sommes dues au notaire Raince pour ampliations ;  
compte des deniers destinés à la dotation des demoi -  
selles ; — pensions à l'âge de vingt ans ; Trais de   
Yoyages ; pensions pour infirmité ; pensions viagèr es.  
— 1768. Pièces de môme nature concernant les demoi-   
selles « Pélagie Hémery de La Fontaine de Saint-Per n,  
Henriette-Pierrette de La Roche-Lambert, Suzanne-  
 
 
 
Louise du Ilan de Crèvecœur ftlle de M" Jacques-  
Ci uy-Aldon Du Han de Crèvecœur, chevalier, seigneu r  
de Mazerny et &lt;le Marie-Françoise -Claire ('e Fa illy,  
Magdeleine de Boutet [novice en l'abbaye de Notre-  
Dame de Cusset], Thérèze-Cathei-ine-Angéliqne Le  
Poitevin Du Moùtier, Marie-Madeleine-Héb-ne Des  
Nos, Marie-Gaspard de Gain de Montagnac sœur Je  
Jean de Gain de Montagnac, écuyer du Koi en sa  
grande écurie à Ver^-aillesl, Angélique-Klizabetli de  
La Mamye de Clairac, Marie-Anne de Nètreville  
[novice à l'abbaye de Saint-Léger de Préaux", .\nto i-  
nette-Mai'ie- Anne -Christine-Frédéric comtesse de  
Kuhla, Marie-Marthe-Louise Cornet de .Saint-Martin,   
Françoise-Claire-Marie Le Valois, Marie -'Jhérèze  
d'IIaranguier de Quincerot, Marie-Rose Du Suc de  
Saint-Affrique, Marie-Claudine-Jeanne Trémereuc de  
Meurtel, Louise-Anne de Fars, Gabrielle-Victoire de   
La Folly de La Motte, Anne-Louise-Gabrielle Cornil-   
lon de La Forest de Sainte-Verge, Henriette-Gaspa-  
rine de Dalay alias Ballay, Jeanne de Charry, Valen -  
tine-Angélique Dey d'Espenois de Grimaudet rendu  
lampliation], Judith d'Assigny, Louise-Alexis de  
Ilennault,* Rose-Angélique-Sophie d'Almais de Sein-   
trie, Jeanne-Charlotte de La Personne de Vantelay,  
Anne-Nicole de Lugeard née comtesse de Cherval,  
Marie-Joseph de Crécy [mariée à M" Jean-François  
Bourée, chevalier, seigneur de Neuilly et autres  
lieux], Anne-Elizabeth Le Roy de La Grange, Marie-  
Charlotte-Josèphe de Moreton de Chabrillan, Cécile-   
Angélique de Feuquières, Gilberte de Chambault de  
Jonchère ou de La Jonchère, Louise -Henriette  
d'Hébert » ; mémoire des sommes dues au notaire  
Raince ; compte des deniers destinés à la dotation  
des demoiselles, année 1768; pensions à làge de  
vingt ans ; irais de voyages ; pensions pour intirm ité ;  
pensions viagères. — 1769. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Antoinette de La Roche -  
Aymon, Thérèse-Gabrielle de Villeneuve de Tou-  



rettes. Félicité Vaudra d'Urre de Molans, Marie-  
Françoise Deschamps 'novice à l'abbaye de S' Léger  
de Préaux, diocèse de Lisieux], Marie-Marthe-Char-  
lotte d'Artigues [mariée à M-^^ Jean-Baptiste Maron ,  
chevalier, comte du Saint -Empire, capitaine de  
cavalerie, garde du corps du Roi , Marie-Elisabeth de  
Chevallier de Cablans, Anne-Julie de La Rocque de  
Chamfray, Simphorienne-Crispine de Ferre de Fon-  
tange [rendu l'ampliation], Élizabeth de Jay de Bea u-  
fort [née en 1748, sortie en 1762], Anne-Marie-Magd e-  
laine-Reine Barberot d'Autel, Anne-&gt;rarie-Hélène  Des  
Ancherins de Saint-Maurice, Marguerit te -Marie-  
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Adélaïde Witasse de Bussu [novice chez les Annon-  
ciades de Roye], Augustine-Alexandrine Delabory ou  
de La Bory, Francoise-Élizabeth Le Mintier Du  
Chesnay, Frannoise-Emmanuele de La Signe de Saint-  
Cliristophe, Louise-Honorine-Sibille-Julie de Caumo nt  
de Kainneville [novice à l'abbaye de Saint-Paul, pr ès  
Beauvais], Claudine-Laurence de Poudras, Marie-  
Louise de Vallès, Anne-Tliér(';ze de Saussol, Madel eine-  
Louise de Paravicini, Agathe-Noël de Bréal Des  
Chapelles, Jeanne-Rosalie de Castres, Marthe-Igonin   
deRibagnac, Marie de Thomasson Du Quéroi, Marie-  
Théréze O'Connor [Mlle de M" Jean O'Connor, ci-  
devant capitaine au régiment de Rosscommont,  
chevalier de S' Louis, ayant constitué pour procure ur  
M. Jean Mac-Mahon, écuyer, docteur régent de la  
Faculté de médecine de Paris et médecin de l'École  
royale militaire], Élisabeth-IIenriette-Alexandre D u  
Port de Mablanc, Anne- Marie-Charlotte de Braux  
d'Anglure [fille de M^* Charles-Ignace de Braux  
d'Ânghii-e, écuyer, sieur de Clamonges(?), major du   
château royal et de la ville de Belfort, et de Anne -  
Marie Schaub; décédée le 3 septembre 1765, à Paris,   
aux Filles de la Croix], Margueritte-Josèphe Du Por t  
de Mablanc, Marie-Louise-Geneviôve de Lorgeril » ;  
pensions à l'âge de vingt ans ; frais de voyages ; pen-  
sions pour infirmité ; pensions viag&lt;'*res ; com pte des  
&lt;k;niers destinés à la dotation des demoiselles en  
noy. État des demoiselles dotées soit en effets, so it  
en contrats provenant d'ellets, le tout sur l'empru nt  
 
d'Alsace, noii-noy.  
 
 
 
1). 197. (Liasse.) — 522 pièoes, papier.  
 
1770-1774. — Suite des pièces justificatives des  
comi)tes. — ITÏO. Pièces de même nature qu'aux ar-  



ticles précédents concernant les demoiselles « Mari e-  
Antoinette-Cîilberte de Rostaing, Catherine-Laurenc e  
de Varoipiicr , Marie-Catherine-Adélaïde Paillard  
&lt;l'llardivillit'rs, Mai-ie-Madrleine-Antoinette de Mt)n-  
chy, Fran&lt;;&lt;)ise-llenri(jtte Foucher de Circé , Marie-  
L()uise-Charl()tt»;-Klisabeth-Catherine d'Ilauchema ille,  
Angélicjut' de Pichon du Pérampuire de Lariet, Cath e-  
rino-Franroise de Roucy, Angélique-Radegonde de  
Champagne Duchesne, Jeanne-Anselme-Blandine Po-  
rct de Berjo\i, Louise-Marie-Françoise-Ronée Duples -  
.sis d'Argentré ; Marie- Klisabeth de Brévodent, Lo uiso-  
Fran&lt;;«)ise de Ruaull, Victoire-Barbe de Roche, Jeanne-  
Thérèzc clu Coucy, Ilenriette-('iabriolle-Fran«;ois e de  
Pierres de Narsay, Charlottf-Kmilie de Mercurin de  
 
 
 
Valbonne, Félicité-Angélique Derassent Darchelles  
[aliâs de Passent d'Archelles], Louise-Barthélémy d e  
Carondelet, Marguerite-Scolastique de Cholet de Lon -  
geau, Ursule Delostange [aliâs de Lostange], Margue -  
rite-Charlotte Duhoux de Hauterive, Marie de Va-  
rennes comtesse de Neuville, Anne-Marie de Mont-  
dor, Catherine de La Roche Aimon, Marie-Jacqueline-   
Renée de Lhermitte, Marie-Françoise-Adélaïde d'Urre   
de Molans, Marie-Hiacinthe-Suzanne Thoreau, Marc-  
Jeanne-IIenriette-Victoire de Bombelles, Antoinette -  
Dorothée-Adélaïde de Oréen de S' Marsault, Charlott e-  
Suzanne de Greaulme, Catherine-Henriette-Fran&lt;;o ise  
de Fériet [aliâs de Fériette] » ; pensions à l'âge de vingt  
ans, frais de voyages, pensions pour cause d'infirm ité;  
pensions viagères, mémoire dû à M* Raince, notaire  
à Pai'is, pour ampliation de contrats délivrés du  
28 janvier 1769 au 16 janvier 1770, par ordre chron o-  
logique, avec noms des demoiselles. — 1771. Pièces de  
même nature concernant les demoiselles « Françoise-   
Louise-Victoire de Crécy, Marie-Madelaine-Rosalie d e  
Saint-Ouén de Pierrecourt, Anne-Gripière de Mon-  
croc, Jeanne-Franroise-Marie-Guionne Demay d'Aul-  
nay, Marie-Thérèse de Bruchard, Nicole-Aimée-Adé-  
laïde de Bizemont, Marie-Jeanne-Pauline Le Douarin,   
Catherine-Louise de Vassal de Monviel, Marie-Anne-  
de Cosnac, Modeste de Myr de La Laii'e, Marie-Cajé-   
tane -Jeanne de Ros de Margarit, André-Anastasie-  
Marie-Florimont baronne de Zurlauben de Thurn de  
Gestolemberg, Marie-.\ngélique de Cissay » ; pensio ns  
à l'âge de vingt ans, fi'ais de voyages; pensions p our  
cause d'infirmité ; pensions viagères. — 1772. Pièc es  
de même nature concernant les demoiselles « Marie-  
Franroise-Claire de Failly [fille de M" Nicolas-Ign ace  
de Failly, seigneur de Condé-lès-Erpy, et de Marie-   
Anne de Beaufort], Catherine-.\délaïde Virvii^ Du  
Pcch, Amable-Franroise de Guilhien de Verrières,  
Magdeleine-llyarinthe-Claude de Guérin, Marie-Claud e  
de Lastic de Lescure, Anne-Margueritte de S' .\stie r,  
Marie-Félicité de Béchillon, Catherine-Justine Dnpl essis  
de La MtM'lière [novice aux Annonciailes de Boulogn e-  
sur- Mer], Anne-Julienne du Boisbilly de Beaumanoir ,  
Louise-Françoise de Lasteyrie Du Saillant, Gabriell e  
de Malleret de La Nouzièi*c, Marie-Jeanne-Thérèze d e  
JuUiotte Du Saussay, Marie-Anne Bertrande de Vassal ,  



[novice à la Visitation de la rue S' Antoine], Perr ine-  
Corantine-Marie de Carnet de Carnavalet »; mémoires   
relatifs au 20* registre des preuves de noblesse :  
«« Deux peaux de vélin, à 6 1. la peau, 12 1. Les t itres  
sont comptés à part, mais corame ils ne sont point co-  
lorés d'or d'outjv-mer et de vermillon, ils sont co nii)-  
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tés sur le pied d'une ligne comme celles des tables  al-  
phabétiques, ainsi on met la ligne à 4 sols, 215 li gnes,  
43 1. Mignature, armes du Roy, celles de Madame de  
Maintenon et les fillets, à un écu par jour, 10 jou rs,  
30 1. ; reliure par Fournier, libraire de la famill e  
royale, du susdit registre in-folio grand aigle en ma-  
roquin rouge, six filets et armes, 52 1. » ; pensio ns à  
l'âge de vingt ans ; frais "de voyages ; pensions p our  
infirmité ; pensions viagères. — '&lt; Rentes héréd itaires  
à 4 pour cent sur les 640.000 livres de rentes créé es  
sur les Aides et Gabelles, parédit du mois de févri er  
n70 ». Ampliations fournies des contrats donnés en  
supplément et portant les numéros 1452 à 1597 ; éta t  
donnant, en face du numéro du contrat, le nom de la   
destinataire ; notes diverses. — 1773. Pièces conce r-  
nant les demoiselles, « Henriette-Françoise Du Han  
de Crévecœur de Mazerny, Thérèze-Sophie-Fortunée  
de Bernier de Pierrevert, Christine-Suzanne-Antoi-  
nette de Gualy, Esther-Élisabeth-Margueritte-Angé-  
lique de Ségur, Jeanne-Dorothés-Éléonore Lejay de  
Massuère, Josèphe- Louise d'Estimonville, Marie-  
Alexandrine de Machault, Marie-Charlotte-Gabrielle-   
Genneviève Le Chorron de Beaupré, Barbe-Christine-  
Margueritte de Limosin Dalheim, Margueritte-Scolas-   
tique de Montbel, Marie-Margueritte d'Aguilhac de  
Soulage, Françoise-Espérance de Chamont de Chival-  
let, Marie-Charlotte-Armande-Esliennette de Chaste-   
nay, Marie-Magdelaine de Musson, Margueritte-Élisa-   
betli de La Bruyère, Marthe- Marie de Nicolas de La   
Coste, Barbe-Sébastienne de Plunckette, Anne-Hen-  
riette-Marie Deshoulles, Louise-Jeanne-Gabrielle-Ma -  
rie-Anne-Élisabeth de Meynier de La Salle, Marie-  
Jeanne-Renée de Bombelles, Marie-Geneviève de La  
Mothe de Flomont, Louîse-Rosalie-Françoise-Char-  
lotte de Vandrets [aliàs de Vanderetz], Marie-Edmée -  
Claude Berthier de Grandry, Anne de Bosredon, Jac-  
queline-Marie-Jeanne de Fontenay, Jeanne-Henriette  
de Villepoil, Adélaïde-Paul-Françoise de La Farre,  
Anne-Joséphine-Amalie de Bonneval , Magdelaine-  
Marthe Gallard de Béarn, Gabrielle-Geneviève Furet  
de Cernay » ; pensions à l'âge de vingt ans ; frais  de  
voyages ; pensions pour cause d'infirmité ; pension s  
viagères ; mémoire des honoraires dus à M^ Raince,  
notaire à Paris, pour les contrats des demoiselles éle-  



vées en la maison de S' Louis, ledit mémoire indi-  
quant, par ordre chronologique, la date de la déli-   
vrance des contrats avec les noms des demoiselles, pé-  
riode de 1770 à 1773 inclus. — 1774. Pièces de même   
nature concernant les demoiselles Andrée-Louise-  
Victoire de Sers, Marie- Violan- Gilberte de La  
 
 
 
Forest do Divonne, Marie Dugareau de La Meschenie,  
Marie -Françoise -Antoinette de Rostaing , Louise-  
Victoire de Resseiguier, Magdelaine de Badel,  
Catherine d'Argouges, Marie-Pierre de Nicolle, Mari e-  
Françoise Du Wuiquel de Lenclos, Marie-.\nne-Aga-  
tlie d'Orville, Marie-Françoise-Désiréede Rome, Fra n-  
çoise -Thérèze Caqueray de S' Quentin, Henriette-  
Agathe-Rozede Mondion, Marie-Victoire de Marsanne,  
Marie-Renée de Jouenne d'Esgrigny, Charlolte-Amable   
Coulon de Jumonville, Marie-Josèplie de Boubers de  
Bernati-e, Marie-Françoise-Angélique Le Mouton de  
Boisdeffre. Marie-Josèphe Du Bouchet de Courtozé,  
Madelaine-Suzanne-Élisabeth Goudin de Pauliac ,  
Genneviève-Renée-Catherine de Jousserant, Jeanne-  
Durand de Faulac, Margueritte-Josèphe de Chabert» ;   
pensions à l'âge de vingt ans ; frais de voyages ; pen-  
sions pour cause d'infirmité; pensions viagères.  
 
D. 198. (Liasse.) — 411 pièces, papier.  
 
1775-1779. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1775. Pièces de même nature qu'aux  
articles précédents concernant les demoiselles « He n-  
riette-Ursule de Crécy, Margueritte-Jeanne-Xavier-  
Rocquiny de Rocquefort [aliàs de Rocquigni], Marie-   
Anne-Collombe de Garnier d'Ars, Adélaïde-Madelaine  
de Saincton, Marie-Claudine-Henriette-Aubert Du-  
petit Thouare [aliàs Du Petithouars], Louise-Genne-   
viève de Percy, Françoise-Marie de Montfaucon,  
Marie- Antoinette Dutertre Delmarque, Marie-Louise  
Barbarin, Anne-Marie-Thérèze de Montferrand de  
Montréal, Marie-Anne de Ribier. Angélique-Gabriel-  
Antoine de Villelongue de S'-Morel,Edmée-Marie d'Ar -  
lange, Françoise Varoquier j^aliàs de Varoquier], A nne  
de Carie, Margueritte de Blanc de S'-Just, -Marie-  
Louise-Charlotte-Euphémie Du Buisson. Henriette-  
Louise Desmichels de Champorcin, Marie-Marguerite  
d'Aimini de Mablanc » ; pensions à l'âge de vingt a ns ;  
frais de voyages ; pensions pour cause d'infirmité ;  
pensions viagères. — 1776. Pièces de même nature  
concernant les demoiselles « Marie-Élizabetli Cosso n  
de La Suderie, Marie -Henriette Du Plessis de La  
Merlière, Émélie- Pierrette -Antoinette de Durfort  
[chanoinesse et comtese de l'illustre chapitre de N eu-  
ville-les-Comtesses, bailliage de Bourg en Bresse',   
Françoise-Ursule Desnos, Eléonore Lempereur de  
Morfontaine, Marie- Antoinette- Thérèse Du ^Vicquet   
de Sannois [aliàs Desaunois], Anne-Camille-Gabriell e-  
Françoise de La Bussière de Guedelou, Jeanne-Marie-   
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Rose de Witasse de Vermandovillé, Madelaine d'Abzac ,  
Marie-Joseph de La Chaussée, Jeanne-Françoise de  
Cliarpin de Génetines, Marie-Cath&lt;irine-iilizabe th  
Duinont de Signoville, Marie-Émilie-Defresne [alias   
de Fresne], Marie-Thérèze née comtesse DessofTy  
de Cserneciv, Marie-Thérezede Gray, Marie-Catherine -  
Lucye de Sinéty, Dorothée-Euplirasie de Montalem-  
bert, Louise-IIiacintlie-Marie Iluchet de La Benner ais,  
Jeanne-Denise de Beauvais, Charlotte-Louise-Made-  
leine de La Haye de La Barre, Madelaine de Nicolas de  
La Coste, Anne-Sophie de Tilly »; pensions à l'âge de  
vingt ans ; frais de voyages; pensions pour cause d 'in-  
hrmité; pensions viagères; mémoires des honoraires  
dus à M« Legras, notaire à Paris, pour expéditions des  
conti-ats délivrés de IT/S à m6 inclus, avec indica -  
tion des dates de délivrance et des noms des demoi-   
j^elles. — n^T. Pièces de même nature concernant le s  
demoiselles « Rosalie Guibert, Marie-Françoise Darr as  
d'Ilauilrecy, Jeanne-Louise d'Aimery [aliàs d'IIéme ry],  
Klizabeth-Marguerite de Cuigy [alias Cuigi], Jeanne -  
Bai)Uste d'Apvrieulx de La Balme, Marie-Anne-Rade-  
gonde Savatte de La Ressonnière, Marie-Louise-Flore   
de Marigny, Marie-Charlotte -Adélaïde Raulin ■ aliàs  
Rolin], Marie-Éléonore-Fi-anroise-Catherine de Mégr et  
de Dclligny, Marguerite de Lestenoux, Luce-Thérèze-   
Marguerite-Louisc Casteras de Sournia, Jeanne-Per-  
i-ine-Marie-Dupin de Montméa, Thérèse de Vivans,  
MarieMagdelaine-Louise Régnier de Rohaut [aliàs  
Rohant, mariée à Nicolas-Thomas Ruel de Launay,  
écuyer, sieur de Belle-Isle, seigneur de Coudray et   
autres lieux, capitaine au corps royal du génie],  
Jeanne-Françoise-Sabinc-Thérèze de Vallay novice à  
l.i Visitation de la grande rue du fauxbourg S'-Jac ques  
du Haut-Pas], Adélaïde-Louise de Fitte de Soucy,  
Marie-Franroise-Thérèse Lenormand Darry » ; jien-  
sions à l'âge de vingt ans ; frais de voyages ; pen sions  
pour cause d'infirmité; pensions viagères; frais de   
rvliure du vingt-unième volume des preuves de  
noblesse des demoiselles de la Maison de Saint-Loui s  
à Saint-Cyr, dont quittance donnée par Fournier et  
Rlondt'au. — \HS. Pièces de même nature concernant  
les demoiselles a Mailelaine-Marie-Françoise Dupac  
de Hellegardc [chanoinesse en titre comtesse de Neu -  
viile-en-Rresse], Anne-Fi'ançoise-Adélaïde de Durfo rt  
aliàs (h; Durfort Rosine [chanoinesse, comtesse &lt ;le  
lillustre chapitre de Neuville], Suzanne de Bridât de  
La Bari'ière, Marie-Madolaine-Josèphe de Dampont,  
Marie-Louise-Franeoise Aubin de Boscouart, Amable-  
llenriette de Chauvigny de Blot, Marie-Anne-Louisc-   
Gabrielle de Durfort Léobard [chanoinesse comtesse  
 
 
 



en expectative de l'illustre chapitre de Neuville],   
Victoire- Charlotte Duchamp Dassault, Fllisabeth-  
Marie- Anne -Antoinette de Barentin, Antoinette-Ma-   
deleine-Angélique de Bellemare de Chalonge, Marie-  
Sabine-Élizabeth Montcalm, Jeanne-Louise Rado Du  
Matz, Jeanne-Louise Barrai d'Arrènes, Marie-Aleth d e  
Boubers de Boismond, Marie Dhémery, Louise-Fran-  
çoise Jeanne-Charlotte de'Salvert, Marie-Madeleine,   
Brinon, Marie-Anne-Constance-Florance-Espérance-  
Géronime de Montrond, Silvie-Élisabeth de Boullain-   
villiers, Antoinette- Jeanne- Adélaïde Côuillard de   
Ilautmesnil, Antoinette-Eulalie Michel de Monthucho n  
[aliàs Montuchon] , Jeanne -Baptiste -Dorothée de  
Sagey, Jeanne-Suzanne Dumas de S'- Martin, Fran-  
çoise-Marguerite de Bombelles, Ursule de Renty,  
Anne-Élizabeth-Charlotte de Cameron, Anne Bru-  
chard, Margueritte de Luppé de Besmaux, Claudine -  
Cézarine- Marie Dulau, Anne - Victoire- Catherine-  
Louise Daverton [aliàs d'Averton], Louise-Charlotte   
de Barrautz [aliàs de Barante, Claire -Henriette-  
Charlotte Du Pont d'Aubevoye de Lauberdière, Mar-  
guerite de Montagnac, Marie-Justine de Montbel,  
Félix- Dorothée de Crosey, Thérèze de Maubeuge.  
Louise-Sophie Putecote de Reneville, Catherine-Char -  
lotte d'Auteroches [aliàs d'Anteroches], Marie-Hipo -  
lite-Angélique de Séran, Claire-Louise-Dominique de   
Baudre, Josèphe-Simone de Carondelet, Jeanne-Mar-  
guerite de Durât, Jeanne-Marie-Louise de Zurlauben,   
Marie-Anne-Raphaël de La Geard de Cherval, Anne-  
Ursule de Reilhac, Marguei'itte de Seguin de Reyniè res  
de Prades, Scolastique de Lalitte de Pelleport, Ren ée-  
Marie-Philippine Lenepveu de Dungy, Marie-Anne de  
Chavigny, Nicolle-Jeanne Le Picart d'Ascourt, Made-   
laine Vassal de Purcet, Elisabeth de Toulouse Lau-  
trec n ; pensions à l'âge de vingt ans ; frais de v oyages,  
pensions pour cause d'inlirmité. — 1179. Pièces de  
même nature concernant les demoiselles • Blanche de   
Chastaing de La Sizeranne, Marie-Antoinette-V^ictoi re  
de Guillebon, Anne -Marguerite-Victoire Le Parmen-  
tier. Marie [aliàs Mai*gue!"itej - Louise Damnielin  de  
Beaurepaire, Sophie Boisseau de La Galernerie, Hen-   
riette- Alexandrine-Rosalie-Josophe Letellier d'Irv ille,  
Marie-Klizabeth de Vaulx d'Achy. Marie-Forlunée-  
Henriette de Bérard de Montalet, Marie-Julie de Cha u-  
velin. Jeanne-Henriette de Puttecotte de Renneville ,  
Marie-Madelaine de Lédignan, Marie-Jeanne de Ber-  
nier, Catherine-Caroline Gastane de Fournier, Marie -  
Julie fie Lest^ng. Louise-Maiyueritte-Victoire de  
Rigollot, Louise-Constance- Victoire-Adélaïde de Be r-  
nard de La Carbonnière, Louise-Éiizabeth-Catherine  
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de Fontanges »; pensions â l'âge de vingt ans; frai s  
de voyages; pensions pour cause d'infirmité; pensio ns  
viagères; frais de reliure et miniatures au vingt-  
deuxième volume des preuves de noblesse des demoi-  
selles de la Maison royale de Saint -Louis à Saint-   
Cyr, dont quittance par Langlois et Blondeau, ainsi   
que pour la fourniture du vélin et des tables alpha bé-  
tiques, dont quittance par Sourdon Dumesnil ; mémoi re  
d'honoraires dusàM^ Legras, notaire au Châtelet,pou r  
contrats donnés aux demoiselles, par les dames de l a  
Maison de Saint-Louis à Saint-Cyr, de ITH â n^O, et   
des ampliations fournies pour justifier de l'emploi  des  
dots, ledit mémoire établi dans un ordre chronolo-  
gique avec l'indication des noms des demoiselles.  
 
 
 
D. 199. (Liasse.) — 410 pièces, papier.  
 
1780-1784. — Suite des pièces justificatives des  
comptes. — 1780. Pièces de même nature qu'aux ar-  
ticles précédents concernant les demoiselles « Mari e-  
Souveraine de Perrière, Gabrielle-Agathe de Reynaud   
de Monts, Joseph-Irène de Boutoizet de Ponisson  
d'Ormenans, Marie-Henriette de Puch de Montbreton  
[fille de M"^" Alexandre-Henry de Puch, chevalier,  
seigneur de- la maison noble du Cugat, chevalier de   
S' Louis, ancien capitaine au régiment de S* Jac  
cavallerie, et de feu dame Marie-Élisabeth de Puch  
Destruc, habitante de la paroisse de S^ Martin de  
Lerm, juridiction de Castelmoron enBazadois], Marie -  
Anne-Sidoine Guinot de Soulignac, Marie-Charlotte-  
Luce de Jarry, Marie-Madeleine-Catherine de Musset,   
Marguerite-Sophie Moisson de Précorbin, Anne- An-  
toinette de Ponsonnailles de Grizol Du Ghassan,  
Louise-Félicité de Pélissier Des Granges, Adélaïde  
de Borel de La Grange, Fortunée-Louise-Hipolite de  
Berthelot Du Gage, Marie-Anne de Chàteauchalon,  
Madeleine de Sers, Sophie de Montrond, Elisabeth-  
Marguerite de Lyver de Breuvanne, Thérèze de Mélet,   
Marguerite de Tessières, Antoinette-Françoise de  
Fonrnal de La Brosse, Thérèze-Josèphe de Grave » ;  
pensions à Fâge de vingt ans; frais de voyages; pen -  
sions pour cause d'infirmités; pensions viagères. —   
1781. Pièces de même nature concernant les demoi-  
selles « Marie-Joséphine de Molen de S' Poney, Mari e-  
Françoise de Fontenay de La Guiardière, Henriette-  
Renée-Grignard de Champsavoy, Antoinette de Lam-  
bertie, Françoise-Octavie de Patras de Campaigno,  
Angélique-Alexandrine de Crosey, Marie-Geneviève  
de Clinchamp de Bellegarde, Mathurine-Geneviève de  
Seine-et-Oisb. — Série D. — Tome P"".  
 
 
 
Galonné d'Avesne, Jeanne-Julie de Balathier de Lan-   
tage, Marie-Jeanne-Élisabeth de La Fontaine, Rose-  
Françoise Nouel de La Viilehulin, Anne-Josèphe de  
Verteuil, Geneviève-Gamille-Suzanne de Brébeuf,  
Adélaïde [aliâs Gabriellej-Gharlotte de Gléry, Mari e-  
Thérèse d'Houdetot, Ambroise-Marie d'Arnault, Fran-   



çoise-Marie-Anne de Bras-de-Fer M ; pensions à l'âg e  
de vingt ans; frais de voyages; pensions pour cause   
d'infirmité; pensions viagères. — 1782. Pièces de  
môme nature concernant les demoiselles « Thérèse-  
Joséphine Danzel de Boffle, Marie-Ursule-Simone Le  
Gharron, Henriette-Angéhque de Séran d'Andrieux,  
Madelaine Adélaïde de Wasservas, Marie-Jeanne Julie   
de Boudarel de Seilhac, Marie-Anne Du Mesnil-Simon,   
Victoire-Angélique-Marthe-Gésarie de Lardière, Ju-  
dith-Éléonore de Bernard d'Astugue ^mariée à M" Ber -  
nard Dangosse, seigneur de Siarrouyl, Marie-Thé-  
rèse-Renée-IIenry de Beauchamps, Louise-Henriette  
Dupac [aliàs Dupar] de Bellegarde, Joséphine-Elisa-   
beth Julie de Lasserre [aliâs de La Serre, Jeanne-  
Glaudine de Ghavigny, Victoire-Marie de Borrel de  
Villeneuve [ahàs Borel et Boreile , Marie-Marguerit te-  
Hélène Le Neuf de Tourneville, Jeanne de Theyssière s,  
Françoise-Louise de Boitouzet d'Ormenans [aliàs  
d'Ormenans Feugerolle], Gatherine-Gharlottede Barra i  
d'Arènes, Gatherine-Thérèse de Colliquet» ; pension s à  
l'âge de vingt ans ; frais de voyages ; pensions po ur  
cause d'infirmité; pensions viagères. — 1783. Pièce s de  
même nature concernant les demoiselles « Marie-Géci le  
d'Ysarn, Joséphine -Bernardine-Georgette d'Aymery  
de Malmy, Rose-Angéhque-Élizabeth de Berthelot Du  
Gage, Louise de Verteuil, cadette, Marie-Reyne Des  
Écures, Marie-Antoinette de Durât, Blanche-NicoUe  
de Guenaud, Marie- Jeanne-Françoise de Nattes, Ga-  
therine-Marie -Madelaine de Ségur de Montazeau,  
Marie- Thérèse de Boissieu, Marie-Éhzabeth de Bra-  
cliet], Marie d'Escoraille, Marie -Renée- Perrine d e  
Juigné, Perrine-Aimé- Félicité Debruc, Gatherine-  
Victoire Du Plessis de La Merlière, Marie-Glémence  
de Péhu, Marie- Josèphe-Eugénie de Fransure, Ghar-  
lotte-Dorothée de La Broue de Vareille", Marie-Thé-   
rèse de Liniers Du Breuil, Françoise -Margueritte-  
Michelle de Suhard » ; pensions à l'âge de vingt an s ;  
frais de voyages; pensions pour cause d'infirmité;  
pensions viagères. — 178-1. Pièces, de même nature  
en ce qui concerne les demoiselles « de Brinon "don t  
Tampliation du contrat, d'après une note, ne se tro uve  
point à S' Gyr, quoique le notaire prétende l'avoir   
fournie], Adélaïde-Pauline-Benoite de Méjanes [Mé-  
zanès', Françoise-Adélaïde de Langlade, Marie-Ghar-   
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lotte-Émilie de Neufville de Brugnobois, Alexandrin e-  
Julie-Marie-Francoise-Catherine de Frazans, Tliérès e-  
Françoise-Anne Leraaire Du Charmoy, Blanclie-Ro-  
.salie-Denise Laforest de Divonne, Anne-Laurence-  



Thérèse de Pecauld de Larderet, Margueritte-Made-  
laine-Antoinette Du Fornel, Marie- Cliarlotte- Rein e  
de Bizemont, Jacquette- Victoire de Toulouze de  
Lautrec, Arrnande-Louise-Jeanne-Paulinede Combarel  
Du Gibanel de Vernège, Stéphanie-Marie de La Goni-  
vière, Rose-Victoire-Andras Du Montoir [novice à la   
Visitation de Sainte-Marie à Alençon], Marie-Char-  
lotte -Juliette Rondarel de Seilhac, Henriette de G reen  
de Saint-Marsault, Madelaine-Élisabetli de Terrasso n,  
Marthe-Mai'ie-Félicité de Juglart Du Plessis, Marie -  
Madelaine-Alexandrine de Gaillard, Isabelle -Char-  
lotte -Honorée- Justine de Beaulaincourt, Céleste-  
Jeanne Cliatton Des Morandois, Anne-Vincente de  
Proisy, Marie-Louise-Thérèse d'Orville » ; pensions  à  
l'âge de vingt ans; frais de voyages; pensions pour   
cause d'infirmité ; pensions viagères.  
 
 
 
D. 200. (Liasse.) — 383 pièces, papier.  
 
1785-1789. — Suite des pièces justihcatives des  
comptes, — IT2Ô. Pièces de même nature qu'aux arti-   
cles précédents concernant Pies demoiselles dotées en  
1785: « Mesdemoiselles Maiie-Louise-Anne de Bigault   
de Grandrut, Béatrix de Colliquet, Suzanne-Julie-  
Françoise de La P'ontaine d'Ofliimont, Mai'io-Char-   
lotte Boisguérin de Bernecoui-t, Appoline de Bienco urt  
&lt;le l'otzincourt [aliùs l'oti'incourtj, Marie-Kl éonore  
Du Breiiil de Liniers, Marie-Jeanne-Adélaïde de Tu-   
renne d'Auhepeyre, Geneviève-Julie Le Prévost d'Y-  
ray, Jeanne-Agnès-Louise-Charlotte de Marguerie  
d'IFyeville, Marie-Claude de Beaufort, Reine-Margue -  
ritte-Dieudonnéede La Fitte de Pelleport, Marie-Hen -  
riette -Françoise de Salvador, Pauline-Dorothée de  
Perrin de La Bessièro, Elisabeth -Joséphine de Fi-  
nance, Marie-Cal herine de Vilk'longne de Novion,  
Marie-Barbe de Gondo, Chiistine-Louise de Flotte,  
Henrieltt! Dupont Du Chanibon de Mesilliac [novice à  
la Visitation de Sainte-Marie de la rue du Bac h Pa ris]  
Marie-Anno-Madeleine de Pluviers » ; 2" les pension s  
à l'âge de vingt ans;3''les frais de voyages ; 4» l es pen-  
sions pour cause de nuiladie ; 5° les pensions viag ères.  
— \li^6. Pièces de nit-me nature et disposées dans le  
UK^me ordre, concernant les demoiselles « Barbe-  
Agnès Le Loureux ou de Loureux], Marie- Julie-José-   
lihiiie-Françoise-Silvie de La Villctte de Surmeyer ,  
 
 
 
Catherine de Saulnier Du Plessac, Marie-Joséphine  
d'Aguisy, Julie-Zéphirine La Taille Des Essarts, Ba l-  
thasarine-Aimée-Rose Foret Du Filleul signature, en   
n85,Soret du Filleul], Geneviève-Françoise de Brune -  
teau de S** Suzanne, Marguerite-Justine Joussineau de  
Fayat, Marie-Joséphine-Madelaine-Gabrielle de Mon-  
calm, Suzanne Dumoulin Des Coustanceries, Cathe-  
rine Dumoulin Des Coutanceries, Thérèze-Alexan-  
drine d'Arces, Marie-Louise-Madelaine de Bonnay de  
Belvaux, Charlotte-Françoise-Julie Desmoutiers de  
La Couronne, Marie-Louise-Pernette-Sophie de La  



Forest Divonne, Adélaide-Aimée-Margueritte de Préz  
de La Queue, Marie-Philippe-Ursule de La Noue, An-  
toinette-Étienne-Claire de Carey de Bellemare de  
Toussant [ou Toussant], Catherine-Françoise-Philip-   
pine de Berne de Longvilliers, Marie-Isaac-Thierry de  
\\'altz de Languimberg, Marie-Anne Du Bourgneuf,  
Anne-Marie Duverne «le Presle, Françoise-Victoii*e  
de Tysseuil, Alexandrine de Fresne, Marie-Louise-  
Josèphe Du Hamel, Marie-Louise-Thérèze Dalniais de  
La Maisonfort, Anne-Antoinette - Françoise -Maximi-   
lienne de Fabert, Marie-Jeanne de Fay » ; pensions à  
l'âge de vingt ans ; frais de voyage ; pensions ali men-  
taires ; petites pensions. — 1787. Pièces de môme n a-  
ture. Contrats à Mesdemoiselles «Henriette-Suzanne  
de Bideren de La Mougie [novice en l'abbaye royale  
de Notre-Dame de La Virginité près Montoire], Elisa -  
beth-Philippine Danzel de Botlles, Françoise-Schola s-  
tique de Foutenay de La Bellonuière, Hermine-Blanch e  
de Lys, Louise-Frédéric Du Jay, Claable des délibér ations. Au recto du !'' ■ 
feuillet est  
transcrit le texte du brevet de directeur de la Mai son  
de S' Louis en faveur de M. de Chamillart : « Aujou r-  
d'hui six septembre mil six cent quatre- vingt dix- neuf,  
le Roy, estant à Fontainebleau, voulant commetre à la  
direction générale du temporel de la Maison de S' L ouis  
à S' Cir, dont Mons. le Chancelier avoit esté charg é  
par brevet du treize mars mil six cent quatre-vingt -  
quatorze. Sa Majesté a commis et commet le S"" Cha-   
millart, conseiller en ses Conseils, contrôleur gén éral  
des Finances, pour avoir la direction générale du t em-  
porel de ladite Maison suivant et conformément aux  
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lettres patentes du mois de mars 1694, m'ayant com-   
mandé de lui en expédier le présent brevet, qu'elle  a  
signé de sa main et fait contresigner par moy con-  
seiller secr&lt;1taire d'État de ses commandeniens et de  
ses finances. Signé : Louis, et, plus bas : Phélype aux &gt;».  
Au feuillet 138, brevet en faveur de M. Voysin, con -  
seiller du Roi, ministre secrétaire d'P^tat, pour s uccéder  
à M. Cliamillart, 18juin n09, et arr&lt;^t du Conse il d'Ktat  
en faveur de M. Mauduyt : « Sur la requête présenté e  
au Roy en son Conseil par la Supérieure et les Dame s  
représentant la Communauté de la Maison Royalle de  
S' Louis establie à S' Cir, contenant que. par arre st du  
Conseil d*Ktat,Sa Majesté y estant, du 10 avril 169 4,1e  
Roy auroit commis et dj'-putté M. Bernard Bernard,  
intendant de ladite Maison, pour dellivrer ausdites   
Dames et aux autres qu'il appartiendra les expéditi ons  
des délibérations et avis du Conseil estably par le ttres  
patentes du 3 mars 1694 pour avoir l'inspection sur   
l'administi-ation du temporel de ladite Maison, et or-  



donné qu'aux copies collatinnnées par ledit Bernard   
sur le registre tenu par ledit Conseil foi seroit a djoutée  
comme à l'original, ce qui s'est pratiqué depuis le dit  
arrest, mais, le déceds dudit Bernard estant arrivé  et  
les supliaiites ayant fait choix de la personne du S""  
Mauduyt pour tenir l'cgistre des délibérations de l eur  
Conseil, requéroient à ces causes qu'il plust à Sa Ma-  
jesté commettre et députer ledit Mauduyt et ceux  
qu'elles choisiront cy-après pour remplir la nn"^me   
place pour leur dellivrer et aux autres qu'il appar tien-  
dra des expéditions d»*s avis de leur Conseil ;  
 
tout considéré, Sa Majoslé étant en son Conseil a  
commis et député, commet et députe ledit Mauduyt et   
ceux que les supliantes choisiront cy-apr^s pour in ten-  
dant de ladilc Maison pour dellivrer aux exposantes  et  
aux aullres qu'il appartiendra les expétlitions des  déli-  
bérations et avis du Conseil de ladite Maison, ordo nne  
Sa Majesté (Hi'aux coppies coliationnées i»ar leili t  
Maiidiiyt et autres que les supliantes choisiront p our  
intendant «le ladite Maison sur le registre tenu pa r  
ledit Conseil foy sera atljoutéc comme h l'original .  
Fait au Conseil d'Kstat du Roy. Sa Majesté y estant ,  
teiui h Versailles, le 22 février 1710. Signé : Phé ly-  
peaux. » Au présent l'cgistre ont été enlevés les  
feuillets 18, 21, 142 et l.-)3.  
 
 
 
D. 205. (R&lt;»gitlr«.) — In-folio, .!.• |88 feuilk ls. p.npior.  
 
1714-1728. — TroisiôuK! registre des délibérations  
du Conseil, du is janvier \'\i au 1" juin 1728. Sig na-  
 
 
 
tures : Noùet, Mauduyt, Voysin, jusqu'au 17 décembr e  
1710 ; Noiiet, Mauduyt, le duc de Noailles, à parti r du  
23 février 1717; Noùet, Mauduyt, d'Ormesson.à parti r  
duP"" juillet 1722; Noùet, Mauduyt, le duc de Noail les,  
à partir du 2 décembre 172:3. Au feuillet 28, copie  du  
brevet du Roi accordé au duc de Noailles : « Aujour -  
d'hui, seizième du mois de février 1717, le Roy est ant  
à Paris, estimant, pour contribuer de son pouvoir à   
l'entretien d'une fondation aussi pieuse en elle mê me et  
aussy utille pour la noblesse de son Royaume que ce lle  
de la Maison de S'- Louis établie à S'-Cyr par le f eu Roy,  
son bisayeul, ne pouvoir faire un meilleur choix qu e  
de la personne du S' duc de Noailles, pair de Franc e,  
président du Conseil de Finances, Sa Majesté, de la vis  
de Monsieur le duc d'Orléans, régent, l'a commis et   
commet pour avoir la direction du temporel de cette   
Maison, conformément aux lettres pattentes du 3 mar s  
1694, et luy rendre compte des placets qui seront p ré-  
sentez pour obtenir des places de demoiselles qui s ont  
élevées dans ladite Maison de S'-Cir, lorsqu'il en va-  
quera, afin d'y pourvoir sur son rapport ainsy qu'e lle  
le jugera à propos, m'ayant à cet effet Sa Majesté  
commandé de luy en expédier touttes lettres néces-  
saires et cependant, pour assurance de sa vollonté,  le  
présent brevet, qu'elle a signé de sa main et fait con-  



tresigner par moy son conseiller secrétaire d'Etat et  
de ses commandemens et finances. Signé : Louis, et,   
plus bas : Phélypeaux. » Copie du brevet du Roi ac-   
cordé au maréchal de Villeroy, et, en cas d'empêche -  
ment de celui-ci, à M. d'Orraesson, conseiller ordi -  
naire au Conseil d'Ktat, pour la direction du tempo rel  
de la Maison de Saint-Louis, pendant l'absence du  
duc de Noailles, iSjuin 1722.  
 
1714. — 18 janvier. Avis pour compromettre avec  
M. de Marillac au sujet de la mouvance des fiefs de   
Groslay et du Coudray. — 2(1 avril. Avis pour ac-  
corder la permission d'enclore une ruelle au villag e de  
La Courneuve. — 5 mai. Avis pour accorder la place  
d'une tourelle ;\ nouveau cens au bourg de Colombes .  
— 7 juin. Avis pour passer titre nouvel au chapitre   
île Mourhy-le-ChAtel de 5 s. de cens sur une pièce de  
l»ré dépendant de Coussenioourt. — 28 juin. Avis  
pour accepter la déclaration et le consentement des   
habitants d'Ully-Saint-Georges au sujet du prétendu   
« fief Dumontier ». — Avis pour placer en fond les  
3.0001. de dot delà demoiselle «Louise de Patouflea u de  
Laverdin » ; de la demoiselle «• Magdeleine-Victoir e  
de Martigny »; des demoiselles « Marie-.\nne et Mar ie-  
Marguerite de La Mallardière de Quincieux ». —  
6 juillet. Avis pour liquider les droits de quint d u fief  
 
 
 
SÉRIE D. - MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CYR .  
 
 
 
2r  
 
 
 
deFréteil. — IG août. Avis pour compromettre avec  
M. le Maréchal de Bezons. — 23 août. Avis pour don-   
ner à cens une terre à VilIiers-la-Garenne. — sep-  
.tembre. Avis pour accorder une diminution à cause  
des accidents arrivés aux bois de Rueil et de Vaucr es-  
son. — 27 septembre. Avis pour liquidation de droit s.  
 
— 11 octobre. Avis pour accorder une main-levée à  
la duchesse de Chevreuse. — 18 octobre. Avis pour  
liquider le droit de relief des fiefs de Montagny-l a-  
Poterie et Boran mouvant d'UUy-S'-Georges et pour  
le renouvellement du bail de la terre de Cormeilles -  
en-Vexin. — 25 octobre. Avis pour placer en fond  
la dot de la demoiselle « Anue-Jeanne-Claude Pélagi e  
Kersat de Boisgelin ». — 8 novembre. Avis pour  
liquider le droit de relief de la sixième partie du  fief  
de la mairie de Cires-lez-Mello. — 20 décembre. Avi s  
pour liquider les droits du quint du fief de Vaucre sson.  
 
— 28 décembre. Avis pour liquider les droits de rel ief  
du fief de Frémécourt-en-Vexin; pour régler une in-   
demnité à propos d'une maison sise à Puteaux et d'u ne  
terre sise à Boissy-l'Aillerie; pour employer la do t  
de la demoiselle « Anne-Marguerite Sévin de Quincy ».  



 
De 1715 à 1728. — Avis pour donner à nouveau cens  
deux loges dans les foires de Saint-Denis, 28 mars  
1715 ; — pour accorder au S"" Moreau, secrétaire du  Roi,  
propriétaire d'une maison à Villiers-la-Garenne, « de  
laquelle dépend une chappelle en l'église paroissia lle  
dudit lieu », de changer la situation de la sacrist ie de  
l'église et d'agrandir ladite chapelle, 11 juillet 1715;  
 
— pour donner 2.500 1. à l'Abbaye- aux-Bois à Paris , en  
considération des demoiselles qui y sont professes,  27  
juillet 1717; — pour régler l'indemnité à cause de  
l'acquisition faite par les Filles de la congrégati on de  
la Croix à Rueil, 31 décembre 1718; — pour la répar a-  
tion des Halles de Saint- Denis, 6 mai 1719 ; — pou r  
la permission à donner aux officiers municipaux de  
Saint-Denis de se servir d'une chambre au-dessous d e  
l'auditoire pour y mettre les titres de la communau té :  
« Sur ce qui a été représenté par les officiers mun ici-  
paux et habitans de la ville de S'-Denis en France qu'il  
y a plusieurs titres et registres anciens et nouvea ux  
concernant les privilèges et droits de leur commu-  
neauté, lesquels ils désireraient retirer des mains  de  
ceux à qui ils ont été confiez, pour les rassembler  et  
mettre en lieu sûr et convenable, pour quoy ils  
prioient les Dames de leur permettre de se servir  
d'une petite chambre ou cabinet étant au-dessous de   
la chambre du dépost, atenant la salle de l'audianc e de  
leur bailliage et pairie de S'-Denis, dans laquelle   
chambre ou cabinet ils feront construire des armoir es  
 
 
 
à leurs frais pour y déposer lesdits titres, papier s et  
registres et ceux qui se formeront à l'avenip, à la   
conservation desquels titres les Dames ont le princ i-  
pal intérest en qualité de Dames de .ladite ville e t  
pairie de S'-Denis, d'autant plus que le S' bailly de  
ladite pairie préside à toutes les assemblées génér alles  
et particulières de ladite ville, vu l'avis des off iciers  
du bailliage et pairie deS'-Denis,a estéarresté que  les  
Dames accorderont aux officiers municipaux et habi-   
tans de S'-Denis la permission de faire construire des  
armoires de bois dans la chambre ou cabinet étant a u-  
dessous de la chambre du dépost atenant à la salle d'au-  
diance du baillage et pairie de S^-Denis, ayant son  entrée  
sur l'escallier pourmonter à ladite salle, dans les quelles  
armoires, seront déposez les titres et papiers conc er-  
nant les afi"aires communes de ladite ville et habi tans  
de S'-Denis, en la forme et de la manière qui sera  
jugée entr'eux la plus avantageuse pour la sûreté e t  
conservation desdits titres et papiers, lesdites ar moires  
fermant à plusieurs clefs, dont une sera gardée par  le S'  
bailly de S'-Denis ; pouront aussi lesdits habitans   
faire murer la porte de communication de ladite  
chambre à la geôle et prisons, et leur sera la port e  
d'entrée des bâtimens de l'auditoire donnant sur la   
place ouverte toutes fois et quantes pour aller en  
ladite chambre, le tout à la charge de conserver to us  
lesdits lieux en bon état sans y commettre aucune d é-  
gradation ny détérioration et sans tirer à conséque nce  



pour la propriété, en laquelle lesdits habitans ne pou-  
ront rien prétendre sous prétexte de la jouissance qui  
leur sera accordée », 3 mai 1721; — pour partager  
les territoires de « Brissy et Ilamégicourt », 15 m ars  
1722 ; — pour le renouvellement des baux de la mens e  
abbatiale, de S'-Denis, 14 janvier 1723 ; — pour le  bail  
des dîmes d'Argenteuil, 10 juin 1723 ; — pour passe r  
le bail du bac de Bezons, 26 août 1723; — pour le b ail  
du droit de « pesche à la raye et à la trouble sur la  
rivière de Seine », 18 novembre 1723; — pour le ren ou-  
vellement des baux des loges des foires de S'-Denis ,  
29 juin 1724; — règlement pour l'administration de  
riIôtel-Dieu de Chevreuse, 8 mars 1725: — pour len-   
registrement des lettres d'établissement de la manu -  
facture des cuirs à Saint-Denis, 30 août 1725 ; — r ela-  
tif à l'étendue du chœur de l'église de Rorvray-S'- Denis,  
5 février 1728 ; — pour le bail de la pèche des pet ites  
rivières de S'-Denis, 19 février 1728; — pour le ba il de  
la ferme de Gomberville, 18 mars 1728 ; — pour le b ail  
delà tour et loire de Chàteaufort, 13 mai 1828; —  
pour les dots des demoiselles, passim. — Table alph a-  
bétique à la fin du registre.  
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D. 206. (Registre.) — In-folio, de 199 feuilleU, pa pier.  
 
1728-1739. — Quatrième registre des délibérations  
du Conseil, du 8 juillet l'728 au 24 septembre nSO.   
Signatures : Nouet,Mauduyt, d'Ormesson. — Délibéra-   
tions relatives aux dots des Demoiselles, passim ; -  
au bail du pressoir banal de Chevreuse, 13 octobre 1729 ;  
— à une transaction avec le S-- d'Arbouville au suj et  
de lafermede la Chaboterie acquise, par voie d'écha nge,  
de M^" Jean Delpech, seigneur de Méréville, 8 mars  
1*731 ; — à une contestation soulevée par les S" Be l-  
langer et Duchesne, propriétaires de deux moulins  
sur la rivière de Roïiillon, à propos « de la maniè re  
dont le curage de la rivière de Croust a été fait l e 23  
mai de l'année dernière w, le 19 avril l'731 ; — au  sujet  
des jurés et maîtres pâtissiers, boulangers, rôtiss eurs,  
de la ville de S^ Denis, 21 août 1732 ; — à l'aveu par  
le S' Millin, ancien avocat au Parlement, du fief d e la  
Chambelaine, situé au port deNeuilly et à Puteaux, 16  
avril 1733; — à l'aveu du fief des Blanches-Maisons  et  
de Saint-Paul-des-Aulnaies à fournir par les cha-  
noines de Saint Victor, 18 février 1734; - à la liq ui-  
dation du droit de quint pour la seigneurie de Vill ejuif,  
7 juillet 1735; — à la concession à M. Lambert de l 'empla-  
cement de l'ancien mur de clôture du bourg de Rueil , 28  
mars 1737; — à un marché avec Dominique Marchand  
pour travaux dépavage à Chevreuse, « ayant été repr é-  
senté que les chemins i)ourarriverà lavillede Chevr euse  



tant du côté du Nord que du côté du Midy sont enti« S  
rement rompu et defi'onsé, de sorte que les voiture s qui  
appoitent du bled aux foires et marchés qui se tien nent  
en ladite ville ne peuvent plus aboi'der », 12 scpt embi-e  
1737 ; — aux réparations à faire au matériel du mou lin,  
sur la représentation de la fermièie de la châtelle nie  
d'Auvcrs-sur-Oise, 17 juillet 1738; — à la concessi on  
d'une idare vague aux habitants de « Villiers-la-Ga -  
renne, Port-dc-Nciiilly et dépendances », avec per-   
mission de « construire sur la place au-devant de l a  
principalle i)orte et entrée de la chapelle succurs alle  
dudit lieu &lt;lu port de Neiiilly un bâtiment ayan t trente  
pieds de long sur la largeur du pignon de ladite ch a-  
pelle, UMiuel sera apliiiué par bas j'» un porche o u pro-  
drome fermé par bas de murs et de grille de fer et par  
le dessus à desécoUes pour les enfans de ladite par roissc  
dcVilliers-la-(iai'cnncet du port deNeuilly, à cond ition  
que ledit bâtiment no pourra nuire ny iiréjudicier au  
juiblic ny ;i (jui (jue ce soit en particulier », 1 7 septem-  
bre n:U). — Table alphabétique i\ la fin du registr e.  
 
 
 
D. 207. (Registre.) — In-folio, de 253 feuillets, p apier.  
 
1739-1750. — Cinquième registre des délibérations  
du Conseil, du 26 novembre 1739 au 12 septembre 175 0.  
Signatures : Noùet, Mauduyt, d'Ormesson, jusqu'au  
17 décembre 1739 ; de La Monnoye, Mauduyt, d'Or-  
messon, jusqu'au 30 janvier 1745 ; de La Monnoye,  
Salvat, d'Ormesson jusqu'à la fin du registre. — Dé li-  
bérations relatives aux dots des Demoiselles, passi m;  
— au bail par les Dames au S' Henrj'-Étienne Ysabea u  
d'un terrain vague et inculte, ayant été représenté   
« que la chaussée de pavé nouvellement construite d ans  
la plaine entre Neuilly et le Roulle, appellée comm uné-  
ment la plaine des Sablons, ayant au moyen des fess ez  
creusés aux deux costez fixé la largeur que le gran d  
chemin doit avoir, il se trouve à la droite dudit g rand  
chemin en allant du Roulle à Neuilly un terrain vai n  
et vague inculte de temps immémorial r, 26 janvier  
1741 ; — à la mission qui sera confiée au S"" Thier riet,  
voyer du bailliage de S' Denis, lequel, en présence  de  
l'Intendant des Dames et des personnes préposées  
parles religieux d'Argenteuil et des administrateur s  
de l'Hôpital, fera un plan figuré et arpentage d'un   
terrain contesté lieu dit a Tourne - derrière » , s ur  
lequel il sera planté un nombre suflîsant de bornes   
après que les anciens habitants et les anciens dime urs  
auront été entendus », 13 juillet 1741 ; — au bail des  
droits de bac, péage et pontenagesur la Seine à Bez ons,  
14 avril 1742 ; — à la concession au curé d'IIamégi -  
court d'un terrain sur lequel il pourra faire bâtir a ses  
dépens une grange pour loger les grains de la dîme de  
kl paroisse, «dont un tiers luy apartient et les de ux  
autres tiers aux Dames », 11 octobre 1742 ; — au ba il  
des dîmes de grains et de vin à lever au village d' Ar-  
genteuil, 25 juin 1745 ; — au bail pour neuf années  du  
tabellionage de Saint-Donis-en-France, au profit de   
François Terrier, tabellion, « à la charge de résid er en  
la ville de S' Denis et de bien et duement cieixer les  



fonctions dudit tabellioné », 18 février 1747 ; — a u  
droit de quint dii aux Dames à cause des fiefs d'Or say,  
Sacaty et Dame-Agnés, seigneurie de Villejuif; con-   
vention avec le S"" Etienne Sen*e, conseiller secré taire  
du Roi, seigneur de S' Roman, 2 septembre 1747 ; —  
au bail «'c la ferme des fiefs de Croûy-en-Thelle,  
Neuilly-en-TlicUe, &gt;roranglcs et Fresnoy-en-Thel le,  
13 décembre 1749 ; — au consentement à donner par  
les Dames i\ ce que « M« Michel Saussine, docteur e n  
médecine de la faculté de Montpellier, fasse procéd er  
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au bailliage de S' Denis en la manière accoutumée à   
l'enregistrement de ses lettres de docteur en médec ine  
pour s'établir en qualité de médecin, si bon luy se mble,  
en la ville de S^ Denis, et y exercer librement sa pro-  
fession à l'avenir sans y être aucunement inquieité  »,  
24 janvier 1750 ; — à une transaction avec le curé de  
Nogent-sur-Seine, attendu que, « depuis nombre  
dannées, il s'est formé entre le fermier de la Gran de-  
Aulne et le curé de la ville de Nogent-sur-Seine di ffé-  
rentes contestations qui se renouvellent tous les a ns  
pour raison du droit de dixme », 7 février 1750; — au  
bail de la ferme des dîmes de la paroisse d'Argente uil,  
consistant, outre les fruits, en un corps de ferme con-  
struit à neuf dans la rue des dîmes avec l'ancienne   
grange dîmeresse, 8 mai 1750. — Table alphabétique à  
la fin du registre.  
 
 
 
D. .208. (Registre.) — In-folio, de 246 feuillets ;  1 cahier,  
de 12 feuillets, papiei",  
 
1750-1762. — Sixième registre des délibérations  
du Conseil, du 30 novembre 1750 au 6 mars 1762. Si-   
gnatures : de La Monnoye , Salvat , d'Ormesson ,  
d'Ormesson d'Amboile. Aux folios 37-38, brevet en  
faveur du S' d'Ormesson d'Amboile : « Aujourd'hui 5   
mars 1752, le Roy étant à Marly et s'étant fait rep ré-  
senter le brevet expédié par ses ordres le 18 du mo is  
de juin 1722, par lequel elle auroit commis le feu S""  
maréchal de Villeroy, pair de France, pour avoir la   
direction du temporel de la Maison de S' Louis étab lie  
à S' Cir-lez- Versailles, conformément aux lettres pa-  
tentes du 3 mars 1694,  
 
et, en cas d'empêchement dudit S'" maréchal de Vill eroy,  



Sa Majesté auroit commis le S"" d'Ormesson, conseil ler  
ordinaire en son Conseil d'État, lequel en auroit c on-  
tinué les fonctions depuis le déceds dudit S' maréc hal,  
et Sa Majesté étant informée que le S"" d'Ormesson,  qui  
a toujours rempli cette fonction avec exactitude et  at-  
tention, pourroit à cause de son âge et de ses infi r-  
mités, se trouver dans le cas de ne pouvoir y vacqu er  
avec la môme assiduité, et voulant luy donner des  
marques de la satisfaction qu'elle a de la façon do nt il  
s'est acquitté de la direction du temporel de ladit e  
Maison de S' Louis et du compte qu'il luy a toujour s  
rendu des placets qui ont été présentés pour obteni r  
des places dans ladite Maison de S* Cir, Sa Majesté  a  
commis et commet le S' d'Ormesson d'Amboille, con-  
seiller d'État, fils dudit S"" d'Ormesson, pour, co njoin-  
tement avec le S"" son père, remplir les mêmes fonc tions,  
Seinb-et-Oise. — Série D. — Tome l*^"".  
 
 
 
ou seul en cas d'absence ou d'autre empêchement dud it  
S-" d'Ormesson, conseiller ordinaire en son Conseil   
d'Etat, et m'a commandé à cet effet d'en expédier t outes  
lettres nécessaires et, pour assurance de sa volont é, le  
pré.sent brevet, qu'elle a signé de sa main et fait  con-  
tresigner parmoy conseiller secrétaire d'État et de  ses  
commandemens et finances. Signé : Louis, et, plus b as:  
Phélippeaux. » — Délibérations relatives aux dots d es  
Demoiselles, passim; — à la liquidation des droits du  
fief et seigneurie de Becquerel, tenu et mouvant de s  
Dames en plein fief, foy et hommage, aveu et dénom-   
brement, à cause de la châtellenie d'Ully-Saint-Geo r-  
ges, 20 février 1751 ; — à la liquidation du droit de  
relief du fief du Chesnay ou des Filles, consistant  en  
une pièce de bois taillis au terroir de Theuville, 12 fé-  
vrier 1752. — Arrêt du Conseil d'État : « Le Roy ét ant  
informé que la Maison royale de S' Louis de S' Cir,  si-  
tuée dans le parc de Versailles, se trouvoit dans u n  
état de dépérissement causé par les eaux souterrain es  
qui descendent de la montagne au bas de laquelle ce tte  
Maison a été construite, qui s'écoulant sous les fo nda-  
tions, bâties sur un sable peu solide, l'exposent à  une  
prochaine ruine, et désirant conserver un établisse -  
ment si avantageux à l'éducation des jeunes demoi-  
selles de la noblesse de son Royaume, Sa Majesté ét ant  
en son Conseil, a ordonné et ordonne que les revenu s  
des manses abbatiales des abbayes de la Sainte-Trin ité  
de Vendôme, diocèze de Blois, de Vauluysant, diocèz e de  
Sens, de S' Taurin, diocèze d'Évreux, et d'Ambourna y,  
diocèze de Lyon, mises en régie à compter du P"" ja n-  
vier 1751 jusqu'au jour qu'il a plù au Roy de nomme r  
ausdites abbayes, seront employés, après toutefois que  
les charges ordinaires et extraordinaires ausquelle s  
chacune desdites ab^;ayes, pour ce qui les concerne  en  
particulier, peut être teniie, auront été acquittée s, sça-  
voir 75.000 1. que le Rov a bien voulu accorder san s  
conséquence pour la réparation à faire à la Maison  
 
royalle de S' Louis de S^ Cir,  
 
le surplus des revenus des susdites quatre abbayes  



 
sera employé à des distributions utiles et pieuses  
 
Fait au Conseil d'État du Roy, Sa Majesté y étant, tenu  
à V'ersailles, le 25 mars 1753. »; — adjudication d es  
ouvrages des acqueducs de la Maison de Saint-Louis,   
29 mars et 7 avril 1753. — Délibérations relatives à la  
suppression, « dans l'intérieur du village du Port- de-  
Neuilly, [d'] une ruelle qui par son angusticité no n-  
seulement n'est d'aucun usage au public, qui passe  
commodément par les rues du Bac et des Francs-Bour-   
geois, mais encore sert de retraite aux malfaiteurs  et  
de dépôt à toutes sortes d'immondices, ce qui cause  un  
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air puant et malsain », 13 septembre 1753 ; — au ba il  
de la tour de Cliâteaufort, jardin derrière et à cô té,  
et des droits de la foire qui se tient le jour de S ' Simon  
et S' Juddeau lieu de Cliâteaufort, mesurage des gr ains,  
langayage de porcs, pesage, pié-fourché, droit de p la-  
cage et autres droits apartenans aux Dames », 22 fé -  
vrier 1755 ; — à une transaction avec le curé et le s  
marguilliers de Boissy-l'Aillerie au sujet des plaf onds  
construits, sans le consentement des Dames et des h a-  
bitants, « dans le milieu de la nef et sous le cloc her de  
l'église », 9 aoiït 1755 ; — à la suppression de di ffé-  
rentes rues, ruelles et chemins au village du Port- de-  
Neuilly; concession du terrain à M. d'Argenson, mi-   
nistre et secrétaire d'État au dép' de la Guerre, 3  juin  
175G; — à la réception de l'aveu et dénombrement « du  
lief de Coubertin, tenu et mouvant en plein fief, f oy,  
liommage, aveu et dénombrement cy-devant de la terr e  
d'Orsay et à présent de la terre de Chevreuse », 11  juin  
 
1757 ; — à la concession et inféodation à « M""* Ge orges  
Du Val, écuyer, gouverneur de Pondichéry, seigneur  
du fief de Leyrit, scis au lieu d'Auvers», d'un ter rain à  
prendre sur le chemin tendant d'Auvers à Hérouville ,  
le concessionnaire ayant représenté que l'entrée du  ma-  
noir du fief de Leyrit. . . est presque impraticabl e pour  
les voitures par la pente naturelle du terrain », 1 5avril  
 
1758 ; — à la cession à titre d'échange faite par l es  
Dames à M"&gt; Franrois Boula, argentier du Roi, se igneur  
(b; Quincy, du « fief ou ferme de Joncheroy, situé au  
hameau de m&lt;^me nom dans le territoire de Quincy  » ;  
elles recevront en contre-échange « un lieu et méta irie  
appelé le Grand-Bréau, assis en la j)aroisse de Thi ver-  
non-en-Beauce », 10 mars 1759; —à la liquidation de s  
droits de relief de la baronnie de Chars et de la t erre de  



Frémécourt, réduits « en la considération personnel le de  
M"' Louis marquis de Goùy, chevalier de l'ordre de S'  
Louis, maréchal des camps et armées du Roy, et de l a  
D« Anne-Yvonette-Marguerite-Ksther de Rivié, son  
épouse, dame de Chars, Frémécourt et autres lieux » ,  
24 juillet 1701. — Table alphabétique, sur un cahie r  
spécial placé h la fin du registre.  
 
 
 
J). 209. (llegislff.) — Iii-f-ilio, il.' 48 Aniillc ls, p.npier, écrits.  
 
1776-1778. - Hi'^istre di's délibérations ilu Conse il,  
du 1«.) juin 177()au 10 décembre 1778, no portant a ucune  
signature. Tous les feuillets qui viennent après le  48'  
sont restés en blanc, et le registre n'a pas de Tab le al-  
phabétique. — Délibérations relatives au bail i\ fe rms  
de la terre et châtellenie de Toury, lU juin 1776; — au  
 
 
 
bail à ferme de terres à Survilliers, 5 février 177 7 ; —  
au parc de Rueil : « Les Dames inféoderont à M. le duc  
d'Aiguillon les portions de terre en roture mellées  avec  
les fiefs enclavés dans son parc, et en conséquence  M. le  
duc d'Aiguillon tiendra les Dames de la Royale Mais on  
de S' Louis à S' Cyr, à cause de leur terre et seig neurie  
de Rueil, à une seule foy et hommage, sa maison et son  
parc, contenant en superficie 146 arpents y compris   
trois pieds de terrein hors les murs pour le tour  
d'échelle, et il leur reportera le tout en fief com me ne  
formant qu'un seul corps et enclave de fief en un s eul  
tenant enclos de murs », 2 avril 1778 ; — aux dots des  
Demoiselles, passim ; « A été arrêté que Victoire-  
Charlotte Du Champ Dassault, demoiselle, employera  
les trois mille livres de sa dot à acquérir une ren te de  
150 1. annuelle et perpétuelle au denier vingt, au prin-  
cipal de 3.000 1., constituée par M""--' Claude mar quis de  
Clermont-Montoison et dame llenriette-Magdeleine  
Dutillet, son épouse, au profit de M'* Charles-Clau de-  
François Dutillet ; cette rente sera hypothéquée su r  
tous les biens de M. et Mad« de Montoison, et M. le   
marquis Dutillet en fera le transport à M"« Du Cham p  
qui sera subrogée en tous ses droits », 19 mai 1778  ;  
« A été arrêté que Élizabeth-Marie-Anne-Antoinette de  
Barentin, demoiselle, placera les 3.000 1. de sa do t au  
denier vingt sur les États de la province de Langue doc  
autorisés à emprunter », même date. 11 semble que c e  
registre, qui n'a pas été rempli, soit le dernier d e ceux  
qui ont été tenus.  
 
D. 210. (Registre.) — In-folio, de 340 feuillets, p apier.  
 
1691-1694. — Feuilles du Conseil foliotées séparé-  
ment par années, en tête de chacune desquelles se t rouve  
une Table très sommaire du contenu des feuilles de  
l'année ; dates extrêmes : 12 juillet 1691 — 30 déc embre  
1694. La feuille est généralement divisée en deux c o-  
lonnes, sur l'une de.&gt;&lt;quelles on lit l'expos é de l'affaire et  
sur l'autre la solution ou la marche à suivi*e. — M esures  
à employera Saint-Denis : o Les officiers du bailli age  



de S' Denis estans venus à l'assemblée, ils y ont e sté en-  
tendus en présence du S' Viden^n, sous-fermier des  
droits de mesurage de bled et charbon en la ville d e S'  
Denis, sur la manière de mesurer à la mesui'e de Pa ris,  
et ayans esté enquis pouniuoy ils soufTroient de me surer  
à ladite mesure de Paris et qu'ils ne tenoient pas la main  
à ce que ledit mosuivur se servist de la mesure de S'  
Denis, ils ont ivpondu que, loi'squ'il leur a paru qu'on  
s'est voulu servir de ladite mesuiv de Paris, ils s 'y sont  
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opposez, comme ils l'ont justifié par une sentence qu'ils  
ont depuis peu rendue contre des particuliers (|ui vou-  
loient mesurer de l'avoyne au port de S^ Denis, et que,  
lorsque cela leur paroistra, ils l'empêcheront; sur  quoy  
il a esté arresté que le procureur fiscal donnera r e-  
quête au S' baillj^ de S' Denis, expositive qu'il a  apris  
qu'il se commet un abus dans le mesurage des grains   
en ladite ville, en ce qu'au lieu de mesurera la me sure  
de S' Denis l'on mesure à la mesure de Paris, qui e st  
plus forte que celle de S' Denis d'un boisseau sur  
chaque septier, ce qui est au préjudice de l'abbaye ,  
pour quoy demandera que defFences soient faites à  
toutes personnes dans la ville, faubourgs et banlie ue  
de S' Denis de se servir d'autre mesure que de cell e de  
S' Denis sur peine d'amande, sauf aux mesureurs de  
grains de donner treize boisseaux pour douze affin de  
compenser le muid mesure de Paris pour la facillité   
des marchands, et que la sentence sera leiie, publi ée  
et affichée. » 23 août 1691. — Le curé de Crouy-en-   
Thelle, diocèse de Beau vais, étant venu pour deman der  
que « la manse abbatialle contribuast à l'achapt de s  
livres nécessaires pour le chant et pour la cellébr ation  
de l'office divin dans la paroisse, attendu qu'elle  per-  
çoit les grosses dixmes de ladite paroisse et le cu ré  
l'autre moitié », il lui est répondu que « ces livr es  
n'estoient fournis qu'aux églises qui n'avoient [pa s] de  
revenu, et que celle-cy en ayant de considérables, elle  
pouvoit achepter les livres dont l'église avoit bes oin  
sans recourir contre les décimateurs. » 10 janvier 1692.  
— Église de Vaucresson. « Madame de Maintenon a  
renvoyé un placet par M. Tiberge, qui luy avoit est é  
présenté par les curé et habitans de Vaucresson, qu i  
remontrent que leur église menace ruyne et qu'il n' y a  
pas d'ornemens, qu'ils sont par leur grande misère  
hors d'état d'y donner ordre. Les Dames ont les gro sses  
dixmes dans la parroisse ; M. Blondel, qui en est l e  
seigneur, offre de contribuer.» — « On y pourvoira in-  
cessamment. » 26 février 1693. — Pauvres des vil-  
lages : « Je reçois beaucoup de lettres et de visit es de  
la part des curés des lieux et parroisses qui sont dans  
les seigneuries de S' Denis, pour obtenir quelciues   



sommes par an à l'effet de les distribuer aux pauvr es  
de ces parroisses, qui sont en très grand nombre. E n  
une assemblée qui fut tenue l'an passé en présence de  
M. l'évesque de Chartres, Madame de Maintenon et  
M. Lepeletier, il fut résolu que l'on distribueroit  mil  
écus tous les ans, depuis lequel temps M. Brisacier  m'a  
dit avoir eu 300 1. pour distribuer à Colombes pend ant  
la mission qu'il y a faite, on m'a envoyé 50 1. pou r  
Ully-S'- Georges, je ne sçais pas s'il y a eu une a utre  
 
 
 
distribution, mais je suis souvent invité à faire d onner  
les ordres nécessaires pour ces sortes d'aum«*mes. » —  
« Fait. M 16 avril lti93. — Chapelle de Bercagn^vî A  
propos d'une contestation entre le curé de Chars et  les  
liabitants de Bercagny « sur ce que les habitans pr é-  
tendent qu'ils ont droict d'avoir un prestre qui de s-  
serve leur église » , l'archevêque de Rouen ayant  
« rendu son jugement le 4 juin 1003, par lequel il per-  
met d'avoir un prestre sur le lieu pour célébrer la   
messe dans ladite église ou chapelle, lequel sera p ayé  
du revenu annexé à ladite église ou chapelle ou aux   
dépens de qui il appartient, sauf à prononcer sur l a  
contestation si ladite église ou chapelle est succu rsale  
ou si elle ne l'est pas et quelles fonctions y doiv ent  
 
estre faictes » — « Écrire à M. l'archevesque de  
 
Rouen, le prier de juger deflinitivement et de fair e  
exécuter en attendant l'ordonnance de provision. » '2  
juillet 1693. — Contestation entre les marchands de   
dentelles de Villiers-le-Bel, Écouen et autres lieu x et  
le fermier du barrage et travers par terre de S' De nis :  
« Ces marchands prétendent que toutes les dentelles   
qu'ils fabriquent et qu'ils apportent à Paris ne do ivent  
aucuns droits aux portes et ponts de S' Denis, parc e  
qu'elles sont faictes avec des soyes qui ont déjà p ayé  
les droits en entrant à Paris, où ils les viennent ache-  
ter » — « Les iTiarchands de Villiers-le-Bel  
 
ont abandonné cette poursuitte depuis une conféreux . Chaircuitiers. Il y en a  
douze; on peut en mettre jusques à dix-huict, parce   
qu'ils sont cabaretiers. Marchands de dentelles. Il  y  
en a deux; point de maîtrise. Mégissiers. Il y en a   
quatre; on peut en mettre tant que l'on voudra. Me-   
nuisiers. Il y en a sept; suffit. Cordonniers. Il y  en a  
trois; point de maîtrise. Savetiers. Il y en a dix;  on  
peut en mettre jusqu'à douze. Boureliers et sellier s. Il  
y en a trois, mais point de maîtrise. On pouiToit e n  
faire une et y joindre les cordiers qui font actuel le-  
ment le mestier de boureliers. Tailleurs. Il y en a  dix;  
ce nombre suffit. Serruriers et taillandiei's. Il y  a cinq  
serruriers et un taillandier, et, comme ils ont sou vent  
procès, on estimeroit à propos de n'en faire qu'un  
corps; on estime que l'on peut en faire huit. Mart^   
chaux. Il y en a cinq ; on peut aller à six. Chaude ron-  
niers. Il y en a un, on peut aller à quatre. Masson s.  
Il y en a neuf; suffit. Chapeliers. Trois, sans maî trise.  
Vitriers. Deux, sans maîtrise. Charpentiers. Il y e n a  
deux; on peut en mettre quatre. Couvreurs. Quatre;  



suflit. Charrons. Deux, sans maîtrise. Tonneliers.  
Quatre, sans maîtrise. Tisserants. Tant qu'il s'en pré-  
sentera; sont trois. Coutelier. Un, qui suffit. Cou r-  
royeur. Deux, .sans maîtrise. V'anniers. Deux; poin t  
de maîtrise. Jardiniers. Vingt; point de maîtrise. »  
l" décembre 1095. — Pavé tle la grande rue de Saint  -  
Gyr tenant aux murs de la Maison. « Le grand che-  
min de Versailles j\ Vilpreux passe au raillieu du  
village de Saint-Cyr et est pavé depuis l'endroit q ui  
est tenant à l'avant-cour de laditte Maison. Et com me  
le pavé est rompu et fort on désordiv, les voiturie rs  
pnUondent passer dans cette avant cour, ce que l'on   
ne doit pas soufTrir. Et pour la commodité publique , il  
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seroit à propos de faire rétablir incessamment ce p avé,  
ce qui devant estre lait aux dépens du Roy, il sem-   
bleroit nécessaire de supplier Monsieur l'Intendant ,  
qui a la direction de ces sortes d'ouvrages, de met tre  
sur ses mémoires le rétablissement de la grande rue   
de S*^ Cyr tenant à l'avant-cour des Dames. » — « O n  
a donné un mémoire à M. de Villacerf pour le prier d'i  
faire travailler. » 1 et 15 mars 1696. — Prétention  du  
curé de Vaucresson, qui demande un supplément ou  
l'union de la cure de La Marche à celle de Vaucress on,  
alléguant que « le domaine de sa cure ne vaut pas  
300 1. de revenu. » 29 septembre 1696. — Accusation   
contre une femme de Puteaux, « accouchée secrète-  
ment d'un enfant, qu'elle a tué et caché dans le mu r  
de la maison où elle logeoit ». 6 décembre 1696. —  
"Translation du moulin à vent d'Asnières sur les  
liTuyères de Colombes. « Depuis que les dernières  
glaces ont emporté le moulin Jolly, qui estoit sur la  
rivière de Seyne entre Bezons et Argenteuil, le pro -  
priétaire du moulin d'Asnières demande qu'il plaise   
aux Dames de luy permettre de transférer son moulin   
proche Colombes et offre de payer une redevance de  
deux chapons par an. » 10 janvier 1697. — Rétablis-   
sement de l'église de Trappes. « Par le procès-verb al  
de visite de cette église faite par l'évesque de  
Chartres, le 18 juin dernier, il paroit qu'il y a n éces-  
sité urgente de rétablir cette église non-seulement  à  
l'égard du chœur, dont les Dames sont tenues comme  
grosses décimatrices, mais aussy à l'égard de la ne f,  
dont les habitans sont tenus. .... » — « Y faire un   
volage à Pasques avec M. Thévenot, vérifier le con-   
tenu au procès-verbal du S"^ de Coste, faire un pla n et  
un devis des ouvrages à faire. » 21 mars 1697. — De -  
mande des R. P. de l'Oratoire établis à Notre-Dame  
des Vertus. « Ces bons Pères ont leur maison dans  
Aubervllliers, qui a une grande rue qui la sépare  
d'autres malsons et jardins qu'ils disent leur appa r-  



tenir et qu'ils désirerolent joindre à leur maison prin-  
cipale par une arcade qui passeroit sur la rue, et ce  
pour pouvoir loger une plus grande quantité de sémi -  
naristes, ce qu'ils ne peuvent faire sans la permis sion  
par écrit des Dames, qui ont la haute justice dans le  
village d'AubervlUiers à cause de la manse abbatial le  
de S^ Denis unie à leur Maison » — « Leur ac-  
corder la permission, pourveu que le public n'en so uffre  
aucune Incommodité, en la faisant assés haulte et a ssés  
large. » 20 juin 1697. — Clôture du jardin de Saint -  
Cyr destiné à la promenade de M" les Missionnaires,   
qui administrent les sacrements aux Dames. « Les  
Dames, par ordre de Madame de Maintenon, ont fait  
 
 
 
enclore ce jardin de murs et ont déboursé pour cela   
environ 3.000 1. suivant un marché qui a esté faict , et,  
comme les formalités prescrites par les letres pour   
l'administration de leur temporel n'ont pas esté ob -  
servées, elles demandent un avis du Conseil pour  
autoriser cette dépense, afin qu'elle puisse passer  dans  
 
le compte de Madame la dépositaire » — « Faire en  
 
sorte que M. de Pontchartrain ordonne cette dépense   
sur les fonds extraordinaires, sans qu'il en soit r ien  
emploie dans le compte de M. Delpesch, affin d'esvi ter  
l'embarras des formalités. » 29 août 1697. — Cabare -  
tier de Saint-Denis surpris gâtant son vin. a Le  
nommé Lefèvre, vendant vin à pot, a esté surpris y  
mettant des mixtions et mesme a esté trouvé saisy d e  
deux quartaux de raisiné de bois et autres drogues,   
qui font tort à la santé, ce qui mérite punition. L e  
procès-verbal de M. le bailly est du 8 novembre der -  
nier. Il a esté condamné en 50 1. d'amande. « 14 no -  
vembre 1697. — Mémoire des Dames de la Maison de  
Saint-Louis, à laquelle est unie la mense abbatiale  de  
Saint-Denis, et des religieux de l'abbaye, pour fai re  
voir qu'ils sont bien fondés à rentrer dans la prop riété  
et jouissance de la terre de Solesmes et ses dépen-   
dances, vendue par Louis de Lorraine, abbé de Saint -  
Denis, à M^" les archevêque et chanoines de Cambray ,  
en 1605. « Cette terre et seigneurie, qui est situé e dans  
le pays d'Haynaut, fut donnée en l'an 706 par le ro y  
Childeberg second à l'abbaye de S' Denis, depuis le -  
quel temps ils en ont joïiy paisiblement jusqùes en   
1605, qu'elle a esté vendue auxdits seigneur arche-   
vesque et chanoines moyennant 28.000 1., par ledit  
Louis de Lorraine. Le contrat est passé devant Fran -  
quelln et Neutrat, notaires au Chàtelet de Paris, a vec  
cette précaution de la part des parties qu'il n'en est  
point resté de minute. Les Dames et les religieux s ou-  
tiennent que cette vente est nulle i)arce qu'elle e st  
faicte sans nécessité, sans avoir observé les forma lités  
nécessaires pour l'aliénation des biens d'église, q u'il y  
a une lésion énorme, que le prix mesme de cette ven te  
a esté dissipé et que l'on ne sçauroit prouver qu'i l en  
ayt rien tourné au profit de l'abbaye de S' Denis. »  
26 décembre 1697.  
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l'usage à Bueil d'élire im capitaine; je ne crois  
pas qu'ils ayent aucun titre pour cette prétendue  
dignité. Le nommé I3oussiart est à présent capitain e,  
et, comme les liabitans ne sont pas contens de ses  
manières, ils ont donné un placet contenant qu'il y  a  
eu des informations faites contre luy, décret de pr ise  
de corps et sentence qui l'a condamné à demander  
pardon au S"^ Macé, lors lieutenant à Rueil.pour vo yes  
de lait commises en sa personne par le dit Bous-  
 
siart; ils ajoutent qu'il a malversé dans sa charge   
 
de marguillier et concluent à ce qu'il leur soit pe rmis  
de faire un autre capitaine. » 10 janvier 1G98. —  
Diflérend entre les officiers du bailliage de Saint -Denis,  
d'une jiart, les maire et éclievins, d'autre part, au  
sujet de la publication de la paix entre le Roi et l'Em-  
pereur. « M. le ducd'Estrées, gouverneur de l'isle- de-  
France, a mandé, par sa lettre du 9 janvier address ée  
au S' bailly de S'-Denis, que, le Roy luy ayant env oyé  
ses ordres pour la publication de la paix faite ent re la  
France, l'Empereur, les Electeurs, Princes et Estat s  
de l'Empire dans son gouvernement, il luy en envoyé   
une coppie affin qu'il la fasse publier dans son ba illiage  
en la manirre accoutumée après qu'il aura commu-  
niqué les ordres du Roy à sa compagnie, et il ajout e  
que l'intention du Roy est que cette publication so it  
accompagnée des réjouissances publiques et qu'il  
envoyé des ordres aux Sieurs maire et éclievins pou r  
faire faire des feux de joye , tirer le canon et  
donner les autres marques de réjouissance publique  
accoutumées en pareille occasion » ; difficultés su r-  
venues, par suite desquelles « il n'y a point eu de  feu  
dans la place publique ». Même date. — Conflit de  
juridiction entre le prévôt des maréchaux de Pontoi se  
et le juge d'Auvers. « Le 19 de ce mois, deux vaga-   
bonds ont esté trouvés volans du linge dans Anvers,  et,  
les officiers des Dames s'y estans trouvés, ils ont  esté  
pris à la clameur publique et menés au château. Mai s  
le fermier, qui a les clefs des i)risons, n'estant pas  
chez luy, ils ont esté écroués dans les prisons roy ales,  
comme prisons enipruntées, de l'ordonnance du prévo st  



d'Auvers, leijuel les a interrogés. Le prévost des ma-  
réchaux, en ayant eu avis, a prétt'iidu qu'ils esto ientde  
son gibbicr rt les a intei-rogés aus.sy. Le procure ur  
 
fiscal des Dames demande s'il fera le conflit ■ —  
 
« Les abandonner an prévost des marcschaulx. »  
Ti février 1098. — Plainte des habitants de Puteaux   
contre leur chapelain. « Ils se plaignent de plusie urs  
actions qui ne seroienl pas folérables si elles est oi«Mit  
vrayes, entre autres que cet homme veut rétablir le s  
pénitences publiijues et que, depuis (luelque temps , il  
 
 
 
a fait faire amande honorable dans l'église et dema n-  
der publiquement pardon au millieu du service à deu x  
filles qui avaient eu chacune un enfant. Ils demand ent  
que l'on porte leur placet à M. l'archevesque de la   
part des Dames, en ayant donné plusieurs sans en  
avoir pu avoir de réponse. » Même date. — Inonda-  
tion sur les terres de Gennevilliers. « Sur la plai nte  
du fermier de Gennevilliers et des habitans que les   
eaux de la rivière de Seyne avoient encore inondé l e  
terroir cette année, nous nous transportasmes samed y  
dernier sur le terroir de Colombes, de Gennevillier s  
et d'Asnières, à commencer depuis le bac d'Argen-  
teuil jusques à celuy d'Asnières le R.-P. procureur  de  
S' Denis, M. le curé de Gennevilliers, M. de Groisy  et  
moy, et nous avons remarqué qu'une bonne partie des   
bleds semés est couverte de boue et sera perdue, et   
l'on ne peut juger si le reste, qui paroist encore verd,  
subsistera de plus d'un mois. Nous avons aussy exa-   
miné Testât auquel est la digue qui a esté faite l' année  
dernière, pour laquelle les Dames ont donné cinquan te  
écus et les autres propriétaires des terres à propo r-  
tion. Nous lavons trouvée emportée en plusieurs  
 
endroits » 10 avril 1698. — Difficultés au sujet  
 
du prix devant se tirer à Saint-Denis le 19 mai. « La  
cérémonie commence le lendemain de la Pentecoste  
en la manière qui suit. La compagnie des arquebusie rs  
de Saint-Denis va recevoir aux portes de la ville c ellçs  
qui viennent des lieux circonvoisius et les conduit   
dans les hôtelleries destinées pour les recevoir. L e  
lendemain mardy, toutes les compagnies s'assemblent   
dans la place en armes avec leurs drapeaux, et l'he ure  
de la messe estant venue, qui se dit dans la grande   
église, toutes les compagnies s'y rendent chacune à   
leur rang, et comme le maire ou le bailly doit estr e à  
leur teste, ils demandent lequel ce sera des deux. Les  
religieux, suivant le règlement fait avec les offic iers  
du baillage et le maire, ne prétendent pas que ce  
tlernier ayt aucune prérogative dans leur église  
mais bien le bailly, c'est la première difficulté. •» — « Le  
maire à la teste de la ville au mesnie lieu où la v ille a  
tousjours esté placée. » — « La messe finie, les co mpa-  
gnies sortent dans le mesme ordre et ixîlonrnenl da ns  
leurs maisons jusques après niidy que l'on se rasse m-  
ble dans la cour de l'abbaye, où l'on va prendre le   



bouquet et les prix, qui sont de la vaisselle d'arg ent.  
Comme c'est dans l'abbaye que cette cérémonie se do it  
passer, les religieux soutiennent encore que leurs  
ofiiciers y seront les premiei^s comme dans l'églis e,  
seconde «lifficulté. En sortant de l'abbaye, on va faire  
un tour dans la ville, et de là on va sur le lieu d es-  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CYR .  
 
 
 
257  
 
 
 
tiné à tirer; ainsy, supposé que M. le maire ayt le   
premier coup, M. le bailly doit estre conduit chez luy  
et les compagnies aller prendre le maire. Mais comm e  
le maire pourra les faire attendre et diflerer l'ac tion,  
ils demandent si, sur son refus, ils ne doivent pas  aller  
tirer sur le champ, mesme aller prendre M. le baill y.»  
— « Le bailli n'a que faire à cette cérémonie. » 10  mai  
1098. — Volumes contenant les dons et titres de Sai nt-  
Denis. « Le P. dom Thomas a desja fait plusieurs vo -  
lumes qui contiennent l'histoire et l'extrait des d ons  
faits à l'abbaye et tous les titres, qu'il prétend qui  
demeureront dans le cliartrier de S^ Denis ; et com me  
il seroit bon d'en avoir autant avec des tables dan s  
S' Cir, il offre de les faire coppier pendant qu'il  vit et  
d'instruire une personne qui les coppiera tous, à l a  
réserve de ce qui n'est que purement historique. II   
faut au moins un an pour cet ouvrage. » — « Cela  
paroist nécessaire, mais il fault en parler aux Dam es. »  
Même date. — Réparations pressantes aux clochers de   
Bercagny et de Commeny. 5 février 1099. — Établis-  
sement d'une tannerie à Saint-Denis, proche les  
remparts, devant le pré aux buttes, sur la rivière de  
Crould. K Cette proposition paroist avantageuse pou r  
la ville pour deux raisons. La première, parce que,   
pour faire cet établissement, il y aura au moins 00  ou-  
vriers, qui peupleront la ville et en consommeront les  
denrées. Ils habiteront une partie des maisons, don t la  
plupart sont inhabitées faute d'habitans, et du nom bre  
de ces ouvriers il y en aura au moins deux qui auro nt  
inspection sur les autres, lesquels payeront chacun  25  
ou 30 escus de tailles, qui sera une décharge pour la  
ville. La seconde raison est que ce n'est pas une n ou-  
veauté, y ayant eu de tout temps des tanneurs, des mé-  
gissiers et des courroyeurs, et mesme il y a encore  une  
riie dans la ville appellée la Riie de la tannerie.  . . » —  
« Cela paroist bon, il semble que les Dames y doive nt  
donner leur consentement. » 2 avril 1099. — Plainte s  
des pâtissiers et rôtisseurs de Saint-Denis. Ils re pré-  
sentent que « il leur est permis de travailler de  
 
leurs mestiers et de tenir leurs boutiques ouvertes  les  
festes et dimanches, excepté les grandes lestes sol en-  
nelles, ainsy qu'il s'observe dans toutes les autre s villes  
du Royaume. Cependant, sous prétexte que lesdits pâ -  



tissiers et rôtisseurs de S' Denis ont esté contrai nts de  
prendre des lettres d'aubergistes, en exécution de l'édit  
du mois de mars 1093 et des arrests du Conseil, et  
qu'ils reçoivent et logent des étrangers passans et  les  
pèlerins qui viennent visiter l'église, et que l'on  pré-  
tend les confondre avec les cabaretiers et tavcrnie rs,  
auxquels il est fait deffenses de recevoir aucunes per-  
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sonnes aux heures du service divin, suivant l'artic le 26  
de l'ordonnance de 1500, et de 1098, et en conséque nce  
les officiers de S'- Denis veulent faire fermer les  bou-  
tiques auxdits pâtissiers et rôtisseurs comme aux c aba-  
retiers et taverniers, ce qu'ils disent leur faire un très  
grand préjudice et estre contre l'usage, y ayant un e  
très grande différence entre des gens qui viennent  
manger des gâteaux et des talmouses et boivent un p eu  
de vin et les personnes qui font une grosse dépen.s e, et  
de plus qu'ils s'obligent sous peyne d'amande de ne   
donner à manger et à boire à aucuns habitans de S'  
Denis. » 9 avril 1099. — Demande des marguilliers d u  
Roule. « Ils représentent que depuis deux ans la ch a-  
pelle du Roule a esté érigée en parroisse par M. l' ar-  
chevesque de Paris avec le consentement des Dames e t  
des religieux de St Denis, qui ont la haute justice , et  
qu'ils auroient besoin de vases sacrés et d'ornemen s.  
A quoy l'on peut répondre : 1-^ que les Dames et le s re-  
ligieux n'ont donné aucun consentement à cette érec -  
tion, mais qu'ils l'ont soufièrte, n'ayant pu l'emp escher;  
2' que c'est à M" de S' Honora, qui ont les grosses   
dixmes, auxquels il faut s'addresser; 3° que le S--  Morlet  
et autres, qui pour leur commodité et bienséance  
ont fait faire cette érection, ont promis par les a ctes  
et procès-verbaux de commodo vel incommodo qu'ils  
satisferoient à tout. » Même date. — Extraits des  
titres qui sont à l'abbaye de S^ Denis concernant l a  
seigneurie de La Grande-Aune près Nogent. Le plus  
ancien cité est de septembre 1211 : aSentance arbit rale  
rendue par l'évesque de Meaux, convenu entre  
 
Blanche, comtesse de , et les abbé et religieux  
 
de S* Denis pour arbitre de leurs différends »; aut res  
jusqu'à l'année 1597. 30 mai 1099. — Rétablissement   
du chœur de l'église d'Argenteuil. d Le Frère Romai n  
écrit avoir fait un dessein qui ne coûtera que 0.20 *7 i.  
et mande qu'il le communiquera en allant en Bour-  
gogne, s il plaist à Monseigneur luy permettre d'y  
aller pour les affaires des Ponts et Chaussées.» ll f sep-  
tembre 1099. — Prisons de Saint-Denis. Le sous-  
fermier déclare qu'elles « sont inhabitables. Il es t  
vray qu'elles sont en très mauvais état et qu'il fa ut  
les rebastir, mais il me semble qu'il y a une parti e de  
ces lieux qui peut être habitée.» 10 décembre 1099.  —  
Demande des tonneliers de Saint-Denis. « Attendu  
qu'il se fait dans cette ville un gros commerce de  
futailles à cause des villages et lieux circonvoisi ns,  
qui sont de grands vignobles », ils demandent qu' «  il  



plaise aux Dames et à leur Conseil vouloir bien éri ger  
le mestier de tonnelier et vinaigrier en maîtrise e n  
 
ladite ville » — « Laisser la liberté. » 5 février  
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1700. — Réparations considérables au pont de Crould   
 
à Saint Denis. « Il y a un pont de bois près S' Den is  
 
qui est sur le grand chemin de cette ville pour all er  
 
à celle de Pontoise. Ce pont est soutenu de cinq  
 
grosses pièces de bois comme des poutres, dont il y   
 
en a deux qui sont fort endommagées, estant pourrie s  
 
et fractionnées par le millieu, et il y a mesme du  
 
péril à passer pour les charettes chargées, en sort e  
 
que cette réparation requiert célérité. Et comme ce   
 
qui est à rétablir coûtera beaucoup, parce qu'il fa ut  
 
defTaire tout le pont et que l'on y travaille souve nt à  
 
cause du grand passage de tout ce qui va de Paris e n  
 
Normandie, il seroit peut estre plus à propos de  
 
faire un pont de pierre qui fust bien solide et dun ist  
 
autant que la ville de S' Denis Il seroit  
 
donc, ce semble, à propos que le Frère Romain  
allast visiter cet ouvrage avec M. Groisy, pour,  
sur leur rapport, prendre résolution. Comme ce pont ,  
ainsy qu'il a esté observé, est le passage de tout  
ce qui va de Paris dans la province de Normandie et   
que les Dames ne reçoivent qu'un péage fort modique ,  
il semble que l'on pourroit mettre cet ouvrage avec   
les ouvrages publics et le faire iiayer au Roy. » —   
« Faire visitter par Frère Romain. » 9 juin HUG. —  
Différend entre les maîtres et gardes des marchands   
de Paiis et les marchands forains venant aux foires   
de Saint-Denis. Ne pourrait-on pas convenir du temp s  
où les maîtres et gardes viendraient faire leur vis ite 1  
« L'usage et l'avantage des foires est qu'ils vienn ent  



qiKilques jours avant l'ouverture et que les forain s  
oyent i)erinission de débaler leurs marchandises av ant  
l'arrivée des gardes parce que l'on est fort longte mps  
h faire ce débalage, et, supposé que l'on ne le fas se  
qu'apnVs l'ouverture, ils perdent tout le temps que   
 
l'on employé à le faire » — « Régler le jour de  
 
la foire, la faire publier, les maîtres et gardes f eront  
la visite le jour de l'ouverture ». 8 juillet 1700.  —  
Établissement do la manufacture des cuirs à Saint-  
Denis. « Madame la dur.hesse Du Lude et Monsieur  
l'Intendant la visitèrent vendredy dernier avec une  si  
gi'aiule exactitude qu'ils allèrent voir les endroi ts les  
plus vilains et qui pouvoient sentir plus mauvais, et  
il y a bien de l'apparence qu'ils en rendront un té moi-  
gnage favorable, et que c'est sans fondements que l es  
religieuses de la Visitation se sont plaintes. On n o  
parle que de ce couvent, car les Ursulines, qui son t  
derrière le monastère de la Visitation et h couvert  de  
leurs grandes murailles, ne peuvent rien sentir, qu and  
niesm(&gt; celles de la Visitalion pourroient. sent ir quelque  
chose. Au fonds, quand, dans la canicule, les relig ieuses  
 
 
 
de la Visitation sentiroient quelques mauvaises ode urs,  
elles ne peuvent pas s'opposer à cet établissement,   
parce que la ville de S' Denis n'a pas esté bastie pour  
ce couvent, qui n'y est que par accident et depuis  
quarante ou cinquante ans » — « Qu'ils conti-  
nuent de travailler. « 23 décembre 1700.  
 
D. 213. (Registre.) — In-folio, de 330 feuilleU, pa pier.  
 
1701-1704. — Feuilles du Conseil pour les années  
1701 .'20 janvier], 1702, 1704 [18 décembre], « 170 3 est  
perdue », avec Tables sommaires par années. — Ma-  
nufacture de dentelles à Saint-Denis. « Il a plu au  Roy  
établir une manufacture de dentelles, façon d'Angle -  
terre, à S' Denis. Les lettres patentes mesme porte nt  
exemption de tailles pour l'entrepreneur qui en a  
poursuivy l'enregistrement m. M. le Premier-Prési-  
dent prétendant qu'avant de les enregistrer, elles de-  
vaient être communiquées aux marchands de Paris,  
« l'entrepreneur et sa caution de dix mil écus que le  
Roy veut bien avancer pour cet établissement disent   
que, si l'on prend l'avis des marchands de Paris, i ls  
s'y opposeront, et que la chose ne réussira pas. Le s  
Dames ont une espèce d'intérêt à éviter cela, par  
lequel nous ne reconnoissons Paris en rien et pi^te n-  
dons, estant hors sa banlieue, faire un corps qui n e  
dépend point de Paris. Il s'agit de résoudre si on  
parlera à M. le Premier-Président... M?' le control -  
leur général a dit à l'entrepreneur de donner son  
mémoire au Conseil des Dames, et sur ce qui sera  
arresté, il en écrira à M. le Premier-Président. » —  
« Sup[)lier Monsieur Chamillart d'avoir la bonté d' es-  
crire à M. le Premier-Président et luy envoier un  
mémoire qui sera dressé sur le placet présenté par  
l'entrepreneur de la manufacture. » 20 janvier 1701 .  



— Demande de M. deBéringhen, ayant acquis la terre  
et seigneurie de Luciennes, dont une partie i*eleva it  
des Dames à cause de la châtellonio de Rueil. Il l' avait  
acquise « par contract du 23 avril dernier de M'* d e  
 
Jopitre, pour l'eschanger avec le Roy contre  
 
celle de Tournay. » 7 avril 1701. — Plainte des hab i-  
tants de Colombes contre les femmes des Suisses.  
« Les Suisses, qui étoient en garnison à Colombes,  
partirent samedy pour aller joindi'e l'armée. Leurs   
femmes, qui sont demeurées à Colombes, pivtcndent,  
contre l'usage, retenir les meubles et ustenciles  
C(&gt;nime draps, serviettes, lits et matolats, ce qui feroit  
un très grand tort aux pauvres habitans de Colombca ,  
qui, la plus part, n'ont que ceux qu'ils donnent au x  
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Suisses » — « Les dittes femmes Suisses n'ont pas  
 
droit de garder lesdits meubles et n'ont point de l o-  
gement. M. Bernard s'informera à qui on peut s'a-  
dresser pour y donner ordre. » 24 avril 1701. —  
Second procès-verbal de visite de l'église de Trapp es  
par le Frère François Romain, architecte commis par   
arrôt du Conseil d'État pour la visite des ouvrages   
des ponts, chaussées et bâtiments du domaine du Roi   
en la Généralité de Paris, lequel règle les augmen-   
tations devant être faites au premier devis des rép a-  
rations de cette église. 10 mai 1701. — Nouvel obs-   
tacle à l'établissement de la manufacture de dentel les  
à Saint-Denis. « Deux filles appellées les demoisel les  
de Chars, qui depuis plusieurs années font faire de   
la dentelle à Villiers-le-Bel, ont sous main traver sé  
tant qu'elles ont pu cet établissement et mesme ont   
suscité les oppositions des marchands de Paris à l' en-  
registrement des lettres patentes du S"" Gaufrevill e,  
qui en ont esté déboutés ; et, voyant que tout est en  
état et qu'il n'y a plus de difficulté, elles ont l oué une  
maison à S' Denis et veulent s'y établir, ce qui fe roit  
tort au S"" Gaufreville, qui demande que les Dames  
les empeschent et luy donnent leur protection. Il  
semble que le lieu qui leur a esté assigné pour tra -  
vailler estant Villiers-le-Bel, elles ne peuvent ny  ne  
doivent venir demeurer à S' Denis pour y faire com-   
merce de dentelles, au préjudice d'un homme qui s'y   
veut établir en vertu de lettres patentes qui ont e sté  
enregistrées dans toutes les cours, » 1701. — Enfan ts  



trouvés sur les terres de la mense abbatiale. « Il s'en  
trouva quantité sur les terres des Dames, et la dé-   
pense va à cinq ou six cent livres années com-  
munes. » 9 septembre nOl. — Demande faite par  
deux pêcheurs de la ville de Saint-Denis à l'effet d'être  
déchargés de l'amende prononcée contre eux aux  
assises tenues la veille de la Pentecôte. « Ces deu x  
pescheurs furent obligés d'aller à Versailles la ve ille  
de la Pentecoste, l'un, affligé des écrouelles, pou r se  
faire toucher au Roy, et l'autre pour y mener son  
fils... » — « Les décharger de l'amande. » 27 mai  
1702. — Enfants trouvés étant actuellement sur les  
terres des Dames dans Saint-Denis . « Comme depuis  
quelques années la dépense est grande et qu'il est bon  
de voir clair sur cette matière, l'intendant a envo yé  
le mémoire qui suit au procureur fiscal de S^ Denis ,  
où il s'en trouve un grand nombre. » État des enfan ts-  
trouvés, vivants ; autre, des enfants-trouvés, mort s.  
3 janvier 1704. — Demande des marguilliers de Pier-   
refitte. Les marguilliers de cette parroisse ont ap porté  
à l'intendant des Dames un roolle fait par M. l'In-   
 
 
 
tendant de la Généralité de Paris, par lequel elle- s  
sont taxées à 82 l , les religieux à 192 l. et les autres  
propriétaires des terres et habltan.s de ladite par roisse  
à proportion des biens qu'ils y possèdent, pour fai re  
la somme à laquelle monte la dépense pour la con-  
struction de leur église, qui tombe en ruine de vé-   
tusté Comme il est vray que l'église menace  
 
ruine et qu'il est nécessaire de la rétablir puisqu e le  
Frère Romain, qui est habile, l'a jugé à propos et que  
M. l'intendant a fait un roolle, il semble à propos  que  
les Dames ne doivent pas y former d'opposition. Ell es  
ont dans le lieu 850 l. de revenu. » — o Sravoir su r  
quel pied la taxe a esté imposée et examiner si la  
taxe faitte sur le bien appartenant aux Dames n'est   
qu'à la juste proportion du pied de la taxe. » 24 j uillet  
1704. — Rueil et Colombes ne sont qu'une justice.  
« Cela se prouve par les lettres de l'abbé de .S' D éni?!,  
ce qui ne se fait pas pour les autres sièges, où il  y a  
autant de provisions que de sièges différens où l'o n  
rend la justice. Et il y a apparence que ce n'est q ue  
depuis que M. le cardinal de Richelieu vivoit qu'on  a  
fait deux sièges, parce que Son Eminence voulut  
avoir Ruel, où il se plaisoit, qui étoit du domaine  de  
 
l'abbaye de S' Denis ; ils sont demeurés depuis,  
 
à cause que ce sont deux gros villages éloignés l'u n  
de l'autre d'une lieiie et où il n'y a jamais eu qu 'un  
bailly. » 28 août 1704.  
 
 
 
D. 214. (Rfgistre.) — In-folio, de 258 feuillets, p apier.  
 
1710. — Feuilles du Conseil pour l'année 1710, avec   
Table sommaire par ordre alphabétique : « Abi, 85,  



226; A])lenay (fief d'), 29; Amidonniers. 100, 10." &gt;,  
133; Angerville, 1, 11, 17, 23, 30, 35, 86, 178, 18 5, 190,  
 
193, 196, 227; Acquisitions particulières, 37, 92;  
 
Varenne des Thuilleries, 238; Vaudrée, 15; Vau-  
cresson, 17, 63, 67, 84, 106, 210, 211, 234, 247; V au-  
luisant (abbaye de), 130; Villiers-aux-Choux,29; Vi l-  
lezan, 2; Ully-Saint-Georges, 14, 15, 31, 99, 137, 155,  
168, 173, 174, 175, 176, 183, 185, 188, 194, 198, 2 07,  
215, 228, 235; Voyer de S'-Denis, 238; ^\'atebled  
le S% 25, 45. » — École de charité à Saint-Denis  
« Le Père prieur de S^-Denis propose de passer  
un contrat avec les Sœurs de la charité qui servent   
dans l'Hùtel-Dieu de S'-Denis pour faciliter l'exé-   
cution de la fondation qui a été faitte par la Dam" "  
Pinson d'une écolle de charité pour l'instruction  
des filles de la ville de S'-Denis, qui ne peut est re  
tenue par d'autres que par les Sœurs de la charité,   
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aux termes du contrat de fondation » —  
 
« Rapporter la fondation. » 9 janvier. — Établissem ent  
d'un marché à Toury. " On a cy-devant proposé d'éta blir  
un raarclié dans le bourg de Toury. 11 y a eu ancie n-  
nement des lettres pattentes accordées par Louis-le -  
Gros, en l'année 1118, pour faire cet établissement , on  
ne peut pénétrer les motifs qui en ont empoché l'ex é-  
cution, et il sera difficile de rien trouver dans l es re-  
gistres du Parlement. Cependant cet établissement s eroit  
utile au public à cause de la commodité des voiture s et  
 
de l'abondance que cela produiroit dans Paris &gt;^  —  
 
a Le marché de Janville est un obstacle. » W'me dat e.  
 
— Charge de notaire royal à Port-Royal-des-Champs.  
« Le S"" Valet est mort revestu d'une charge, de no t-  
taire royal à Port-Royal, créé en 1672 pour la comm o-  
dité de cette maison. Comme cette communeauté ne  
subsiste plus, il semble qu'il seroit utile aux Dam es,  
qui ont droit de tabellionnage à Port-Royal à cause  de  
leur seigneurie de Chevreuse, de faire supprimer ce tte  
charge et de dédommager celuy à qui le deffunt  
S"^ Valet l'a résignée deux jours avant son décedz,  ce  
qu'on pourroit faire en luy remboursant la finance,   
qui est fort modique » — « Voir l'édit de créa-  
tion. » Même date. — Enfant exposé à Saint-Denis.  
« Le nommé Cézard Trii)ier, soldat, qui demeuroit à   
S^-Denis, se voyant après la mort de sa femme charg é  
de 4 enfans, en exposa un, qu'il fut arresté, il y a près  



d'un an, qui seroit élevé aux despens des Dames. II  en  
a exposé un second, Agé d'environ 2 ans, le 21 dé-  
cembre dernier. Les offlciers du bailliage de S'-De nis  
refusent d'admettre ce dernier au nombre des enfans   
qui sont à la charge des Dames, attendu qu'il a des   
parens connus et que son père luy doit donner des  
 
allimans » — « S'adresser au curé de la paroisse  
 
du père , pour qu'il les employé dans le roUe des  
pauvres pour luy fournir la subsistance. » 23 jan-  
■vi(;i.. — Placct et demande du S"" ^Vateble(l, qui  
travailh; dans le chartrier de Saint-Denis. .&lt; I l a  
achevé de coppier et remis à l'Intendant le 4" et d er-  
nier volume de l'Inventaire des Chartres et titres de  
S'-Denis fait par (Vu Doin François Thomas. Il de-  
mande le payement (le 50 1., qu'il dit qui luy ont été  
promis pour chaque volume. » — « Les luy payer. »  
 
— « Il représente aussy (ju'on luy avoit fait espér er  
quel(|ue gralillcalion h la lin, les ouvrages, dit- il,  
méritant quelque chose de plus que les 50 1. Knlln il  
propose de continuer, sous le K.-l'. de He/., l'ouv rage  
de Dom Fiançois Thomas, qui n'a fait l'Inventaire d es  
 
titres que jusqu'en l'année Hô'.» m — « Il doit  
 
commencer par travailler à la table des 4 volumes. »  
 
 
 
13 mars. — Différend entre les maîtres tailleurs d' ha-  
bits et maîtresses couturières de Saint-Denis, d'un e  
part, et les maîtresses couturières de Paris, d'aut re,  
22 mai. — Établissement de médecin à Saint-Denis.  
« Le S" Houssemaine, docteur en médecine de la Fa-  
culté de Caën, a présenté une requête au S' bailly de'  
S'-Denis affin d'avoir permission de s'établir et d e  
 
proffesser la médecine dans S'-Denis Il y a déjà  
 
un médecin estably et mesme depuis longtemps à  
S'-Denis, qui a dit à l'Intendant des Dames n'avoir  au-  
cuns moyens pour empescher l'establissement dudit  
S' Houssemaine à S'-Denis. » 10 juillet. — Préten-  
tion du S"" Perrot de Fercourt, seigneur de Châ-  
teaurouge, sur les droits et domaines de la terre e t  
seigneurie d'Ully-Saint-Georges et de Coussenicourt .  
21 août. — Violence commise sur la personne du  
greffier tabellion du Roule. « L'intendant des Dame s a  
eu avis ce matin que, jeudy dernier, le greffier du   
Roulle fut maltraité de plusieurs coups par le nomm é  
Jean Liard, l'un des Cent-Suisses de la garde de M.  le  
 
duc d'Orléans Il est d'une extrême importance  
 
de soutenir les officiers surtout aux environs de P aris,  
d'autant plus que ce particulier Liard dit hautemen t  
qu'il .se moque de la justice. » Même date. — Audit oire  
à Angerville. « Il y a longtemps que les offlciers des  
Dames à Angerville, mesme les maire et habittans du -  



dit lieu proposent aux Dames de bastir un auditoire  et  
 
des prisons à Angerville Angerville est un lieu  
 
assez considérable pour y avoir un auditoire, et il   
semble mesme y avoir une espèce de nécessité de fai re  
cette dépen.se à cause des contestations qu'il y a avec  
M. Delpech au sujet de la seigneurie. » — « Bon. »  
18 septembre. — Office de notaire royal à Port-Roya l-  
des-Champs. « Mi^'f Voysin ayant fait sravoir à l'i nten-  
dant des Dames qu'il avoit escrit à Mesdames les su -  
périeure et relligieuses de Port-Royal de Paris que   
l'intention du Roy n'est pas que cette charge soit res-  
tablie et que la vollonté de Sa Majesté est qu'elle   
demeure supprimée, l'intendant des Dames en a  
donné avis aux officiers de Chevreuse et il fera vo ir  
cet ordre au nommé Lemarquant, qui avoit dessein de   
traiter de cette charge, afin qu'il n'y pense plus.  » —  
« Ron. » 4 décembre.  
 
 
 
D. ?!5. (Rppistr*.) — In-folio, de 206 TipuilleU, p »pier.  
 
1711 . - Feuilles du Conseil pour l'année Hll, avec   
Table sommaii*e. — Clocher du Mesnil-Saint-Denis.  
c&lt; Le 14 juin HO'J, le lonuenv tomba sur le cloc her de  
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la parroisse du Mesnil-S^-Denis et y mit le feu. M.  de  
Montmort, seigneur dudit lieu du Mesnil, demanda, a u  
mois d'octobre suivant que, les Dames, grosses déci ma-  
trices dans ladite parroisse, fussent tenues de fai re  
restablir le clocher. Sur quoy il fut arresté que c ela  
dépendoit de sçavoir sy le clocher estoit scittué s ur le  
 
chœur ou sur la nef M. de Groisy, qui s'y est  
 
transporté, a certiffié que les trois quarts du clo cher  
ne sont point sur le chœur. Cependant M. l'abbé d'O r-  
sanne, archidiacre, soutient qu'il suffît qu'il y a it un  
quart du clocher sur le chœur et que les trois autr es  
ne soient point sur la nef pour que les gros décini a-  
teurs soient tenus de la réfection en entier et il de-  
mande que les Dames y fassent travailler incessam-  
ment. » 29 janvier. — Placet présenté aux Dames  
par les boulangers de la ville de Chevreuse. « Ils ex-  
posent que la facilité que les boullangers et autre s  
particuliers des campagnes des environs ont, suivan t  
la permission des Dames, de vendre du pain sous la  
halle de Chevreuse tous les jours de la semaine cau se  
beaucoup de préjudice à leur commerce, qu'ils disen t  



qu'ils sont prests de quitter, et ils suplient les Dames  
de remettre les choses sur le pied de ce qui s'obse rvoit  
avant 1709, c'est-à-dire qu'il ne soit permis de ve ndre  
du pain sous la halle qu'au jour de marché. Il s'ag it  
de sçavoir si l'on préférera l'intérest particulier  de  
ces boullangers, qui ne sont pas en grand nombre, à   
celuy du public et particulièrement des pauvres, ta nt  
de la ville que de la campagne, qui se fournissent de  
pain sous la halle, où ils le trouvent à meilleur m arché  
 
que chez les boullangers » — « Ils peuvent se  
 
pourvoir devant le bailly de Chevreuse. » 26 mars. —  
Droits de quint du fief de Buzenval. 2 juillet. — R épa-  
rations urgentes à faire aux bâtiments, le vent aja nt  
été « si impétueux, le jeudy 10 du courant, qu'il a  en-  
dommagé les bâtimens de plusieurs fermes apparte-  
nant aux Dames et les couvertures du chœur de plu-  
sieurs églises parroissiales dans lesquelles elles ont  
les grosses dixmes. » 17 décembre.  
 
 
 
D. 216. (Registre.) — In-folio, de 196 feuillels, p apier.  
 
1712. — Feuilles du Conseil pour l'année 1712, avec   
Table sommaire. — Vol commis à Toury : « Le troi-  
sième du courant, quatre olliciers du roi d'Espagne , de  
la suite de M. le duc d'Ossune, estant couchez au l ogis  
du Grand-Cerf à Toury furent voliez par des particu -  
liers qui, ayant rompu la fenestre de leur chambre,   
enlevèrent les habits où estoit l'argent et les aut res  
 
 
 
nippes de ces officiers » — « Escrire au bailly de  
 
Toury de continuer la procédure. » 17 mars. —  
Dilficulté au sujet des Demoiselles qui sortent pou r  
cause de maladie ou infirmité avant l'âge de vingt  
ans. « Comme, lorsque l'on est obligé de renvoyer l es  
Demoiselles pour cause de malladie ou infirmité ava nt  
l'âge de vingt ans, l'on ne laisse pas de leur four nir les  
3.000 1. qu'il plaist au Roy leur donner, et qu'il arrive  
souvent qu'elles viennent à mourir avant vingt ans,   
en sorte qu'elles laissent cette somme à des collat é-  
raux, ce qui semble en quelque façon contraire à l' es-  
prit de la fondation, qui est l'establissement de c es  
Demoiselles et non de grattiffîer des familles qui  
peuvent n'en avoir pas besoin, les Dames voudroient   
un arrest du Conseil pour faire ordonner que les do ts  
fournies aux Demoiselles qui sortiront pour cause d 'in-  
firmité retourneront à la Maison pour servir à en d ot-  
ter d'autres, au cas qu'elles viennent à décedder a vant  
l'âge de vingt ans sans avoir fait un établissement  soit  
par mariage ou en religion, à l'efl'et de quoi il s era dit  
qu'elles ne pourront en disposer par testament ny  
autrement avant ledit âge de vingt ans accomplis, n y  
leurs parens et hérittiers y rien prétendre sous pr é-  
texte de succession ou autrement en quelque manière   
que ce soit. » — « Les lettres patentes portent que  les  



3.000 1. sont données aux Demoiselles qui sont ren-   
voiées pour cause d'infirmité qui leur est survenue   
depuis leur entrée dans la Maison, et cette grâce d u  
Roy à leur égard ne doit pas estre changée ny révo-   
quée non plus que pour celles qui sortent après les   
vingt ans et qui peuvent mourir sans estre mariées ny  
relligieuses. » 14 avril. — État des réparations à faire  
aux fermes et bâtiments en 1712. — Noms des Dames  
dont l'élection a été faite le dimanche 22 mai. « D ames  
Marie de Veitrieu de La Poype, supérieure ; Marie-  
Magdelaine de Glapion, assistante; Caterine Dupérou ,  
maistresse des novices ; Françoise Gautier de Fon-  
taine, maistresse générale des classes ; Caterine d e  
Berval, dépositaire. » 27 mai. — Inventaire des tit res  
de l'abbaye de Saint-Denis. « Depuis environ un moi s,  
l'intendant des Dames a veu plusieurs fois le S"" V ate-  
bled, pour sçavoir s'il vouUoit se charger de trava iller  
à la Table des quatre volumes de l'Inventaire fait par  
Dom François Thomas. Il est convenir â la fin qu'il  ne  
le peut parce qu'il est aux gages des religieux, ce  qui  
ne luy permet pas d'entreprendre un grand ou-  
vrage » — « S'informer de quelqu'un pour copier  
 
cette Table sur le lieu. » 28 juillet. — Suite de l 'Inven-  
taire des titres de l'abbaye de Saint-Denis. « L'in ten-  
dant des Dames a fait achever la coppie du cinquièm e  
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volume dudit Inventaire. 11 ne reste qu a le faire relier  
avec les trois précédens et le volunxe de la Table en-  
tière ; c'est ce qu'il aura soin qui soit achevé in cessam-  
ment! Reste à faire travailler à la continuation du dit  
Inventaire depuis le commencement du seizième siècl e  
jusques à présent. Les religieux proposent d'y fair e  
travailler le S' \Vatebled, escrivain du chartrier,  sous  
la direction du P. de Rez, cellerier » — « Cet ou-  
vrage est nécessaire pour les Dames, mais il seroit   
bon de sçavoir ce qu'il en coûtera, que le marché f ût  
fait avec M. Maudujt et que l'on spécifiât dans que l  
temps le S' ^Vatebled s'obligeroit de le finir. » 2 0 oc-  
tobre. — Demande du curé de Trappes à l'effet d'obt e-  
nir des Dames pour son église des livres pour le ch œur  
et des ornements noirs pour les jours des services des  
morts. 10 novembre. — Terrier du Roule et de la Pré -  
vôté de la Cuisine « achevés, il y a quelques année s ;  
il ne restoit qu'à faire relier celuy de la Prévost é de  
la Cuisine. » 15 décembre.  
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1713. — Feuilles du Conseil pour l'année 1713,  
avec Table sommaire. — Auvers-sur-Oise; hiver de  
\im, « La rigueur de l'hiver n09 a fait mourir pres que  
tous les arbres fruitiers qui estoient sur les terr es de  
la seigneurie d'Auvers. Les bois qui en sont proven us  
ont esté adjugez au proffit des Dames à 462 1. La  
veuve Caffln, sous-fermière de cette seigneurie, pr opose  
d'eu faire planter de nouveaux, sçavoir 3U0 pieds d e  
pommiers et poiriers et 400 pieds de pruniers, seri ziers  
et merisiers. Il y a des endroits propres et conven ables  
pour ces sortes de plans. 11 ne s'agit que de sçavo ir si  
les Dames s'engageront dans cette dépense, qui ira au  
 
moins i\ 400 1 » 12 janvier. — Auvers-sur-Oise;  
 
notaire royal. « Il y avoit autres fois à Auvers un  par-  
ticulier nommé Uemaru, qui se disoit nottaire royal .  
Depuis son déceds il n'a paru qui que ce soit, et c ette  
prét(;n(lue charge est demeurée sans fonctions et  
comme en oubly, mais l'intendant des Daines a esté  
informé «pie quchpics particuliers voudroient s'en  
faire pourvoir comme vivante aux parties casuelles.   
11 est de l'intôrest des Dames d'empescher qu'il y ayt  
des notlaires royaux dans leurs terres parce que ce la  
ruyne les fonctions du grenier-tabcllion du lieu. C 'est  
pour rein (in'il convient examiner si véritablement  il  
y a (Ml une charge de nottaire royal j\ la résidenc e  
«l'Anvers et sy «&gt;lle a esté réservée lors de la  su pres-  
sion générnlle en 1604 ou créé depuis » 6 avril.  
 
 
 
— Suite de l'affaire. « Comme cette charge ne se  
trouve point sur le registre des parties casuelles du  
Roy, où l'on prétend qu'elle estoit tombée faute de   
payer des taxes, que les préposez à la régie des bi ens  
de Mons' le cardinal de Bouillon, engagiste de la c hà-  
tellenie de Pontoise, dans laquelle cette terre est   
scittuée, déclarent qu'ils n'y demandent rien et ne  la  
connoissent pas, et enfin que le S' Grandin, greffi er  
d'Auvers, mande à l'intendant des Dames qu'il est s ur  
le point d'aquérir les minutes de Romaru, dont les  
héritiers abandonnent le titre de la charge, il sem ble  
que l'opposition ne paroist plus nécessaire. » 2*7 avril.  
 
— Dot des Demoiselles. «Il est dit par les lettres pat-  
tentes du Roy du mois de may l'712 que les Demoi-  
selles qui seront renvoyées avant vingt ans pour ca use  
d'infirmité jouiront seullement, par forme de penti on  
allimeutaire,de 1501., par an qui leur seront payez  sur  
le fond destiné à la grattilfication de 3.000 1. et  leur  
tiendront lieu d'intérest de laditte somme jusques à  
ce qu'elles ayent atteint l'âge de 20 ans, auquel t emps  
le fond leur appartiendra. » Ce que propose à ce su jet  
Madame la dépositaire. — a II y sera pourveu dans  
le temps suivant les cas particuliers. » 8 juin. —  
Boiserie du parloir : « Les Dames ont dessein de  
faire boiser le i)arloir de leur maison dit le parl oir  
de Madame de Maintenon. Elles en ont fait faire un  
devis par le S"" Delaplace, leur architecte, qui es time  
la thoise de neuf à trente six livres et celle de b ois  



viel à 5 livres. Elles demandent que l'on fasse fai re les  
publications et réceptions de mises au rabais à l'o rdi-  
naire. » — « Bon. » 3 août. — Guillerval. »« Il y a  eu  
sentence au siège de la Commission des terriei*s qu i  
condamne le S' Cottey à faire oster le ban qu'il av oit  
mis dans le chœur de l'église de Guillerval. » Il s 'y est  
conformé, mais sa femme « s'est avisée de faire pla cer  
un autre banc dans le mesme endroit où estait l'an-   
cien et raesme plus avant, en sorte qu'il nuit aux  
 
cérémonies du service divin Comme la sentence  
 
subsiste toujours, il semble qu'il n'y a qu'à la fa ire  
exécuter sur ce second banc comme on auroit pu fair e  
sur le premier et qu'il n'y a niesnie i&gt;as beauc oup de  
mesures à garder attendu les i*écidives continuelle s. •  
28 septembre. — Maîtrise à S* -Denis. « Thomas Tou-   
tain ayant présenté un placet pour estre i^ceu maît re  
et marchand drapier à S'-Denis, sur le i*envoy qui en  
a esté fait aux officiers, ils sont d'avis après av oir  
entendu les M«* qu'il n'y a aucun inconvénient «l'a c-  
corder des lettres.» 14 décembre. — Saint -Denis.  
Artaire avec les commis à la perception des droits sur  
h» poisson de mer. 28 décembiv.  
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1715. — Feuilles du Conseil pour l'année ni5, avec  
Table sommaire, — Saint-Denis, a Les habitans de S' -  
Denis représentent que, sous prétexte d'un nouveau  
bâtiment pour l'ILHel-Dieu, il se commet des abus t rès  
préjudiciables à la ville, que son terrain n'est oc cupé  
que par des églises et communeautez, que, pour sur-   
croist d'accablement, une Sœur de S'-Lazare, que l' on  
nomme ordinairement Sœur du p(jt ou Sœur grise,  
appelée Michelle Miclielon, s'est rendue maîtresse de  
r Hôtel-Dieu de S'-Denis, qu'elle est tellement obs édée  
de la fureur de bastir qu'elle a dépensé jusques à pré-  
sent tant des deniers qui estoient au coffre que de s  
rachapts de rentes 35.000 livres, qu'elle a déjà jo int à  
l'Hôtel-Dieu deux des meilleures maisons de la vill e et  
qu'elle est toujours preste d'en acquérir, si cela n'est  
déjà fait, une troisième dans la grande rue de Pari s,  
au moyen de quoy elle aura pris un quartier tout en -  
tier dans le chœur de la ville, qu'elle reçoit de s on  
mouvement les soldats Suisses par prefférence aux  
pauvres habitans mallades, parce qu'elle tire la pa ye des  
soldats, que le nombre des mallades qui sont receus  di-  
minue tous les jours, celuy des Sœurs grises augmen te ,  
qu'elles n'estoient ordinairement que deux en quali té  
de servantes des pauvres et qu'elles sont à présent   



cinq qui se disent Sœurs de l'Hôtel-Dieu et formero nt  
bientôt un établissement de leur ordre dans S' Deni s,  
enfin que, pour su[b]venir au bastiment, la Sœur Mi -  
chelle refusé jusques à la sépulture aux morts ayan t  
fait exposer le corps d'une femme nud dans l'église   
sans luy fournir même une chemise, ce qui scandalis a  
tous ceux qui estoient présens. » — « Sera la sœur  
Michelon mandée au premier Conseil. » 7 mars. —  
Dotation des Demoiselles, Question relative aux De-   
moiselles qui avaient été dotées en contrats acquis   
« des deniers que donnoit manuellement Madame de  
Maintenon et que l'on portoit au Trésor Royal sous le  
nom de M" Louis Tiberge. Ces dernières Demoiselles  
demandent si elles n'auront pas part, aussy bien qu e  
les autres, aux grâces du Roy en faveur des Demoi-  
selles élevées dans la Maison des Dames. , . » — « Elles  
doivent y avoir part et estre comprises dans les es tats  
que l'Intendant fournit au garde du Trésor royal. »   
25 avril. — Chevreuse. « Depuis la mort du S"" Vale t,  
greffier, nottaire et tabellion pendant plusieurs b aux à  
Chevreuse et nottaire à Port-Royal-des-Champs, ses  
papiers et minuttes sont demeurez dans une chambre,   
 
 
 
dont les officiers des Dames avoient la clef sans q ue  
personne ayt voulu s'en charger à cause du grand tr a-  
vail qu'il y a à faire pour le répertoire des minut tes  
et du peu d'émolumens que l'on croy qui en provien-   
dra. L'intendant des Dames les a mesme offertes plu -  
sieurs fois au S' Auvery, procureur fiscal, et au S ' De-  
laplane, greffier, qui les ont refusées. Cependant  
ayant déterminé le S' Boisseau, procureur à Che-  
vreuse, d'entreprendre ce travail, Laplane revient et  
demande les minuttes, le greffe estant, dit-il, le dé-  
post naturel... » — « Monsieur Mauduy prendra les  
mesures convenables pour que les minutes soient  
mises au greffe, qui est le dépost public. » 20 jui n. —  
Affaire avec le curé de Cires-lez-Mello, attendu qu e  
celui-ci, « ayant recommencé à faire des prosnes, s 'est  
avisé de nommer M. de Luxembourg le premier et  
avant les Dames, bien qu'il eust coutume de nommer  
M. l'abbé de S'-Denis le premier, ce qui est un tro uble  
à la possession des Dames, qu'il importe de ne  
pas souffrir. . . » — « L'advertir, et, s'il contin ue, le  
faire assigner au Grand- Conseil. » Même date. —  
Saint-Denis, « Au mois de novembre dernier,, les  
maîtres drapiers-merciers à S' Denis, ayant fait sa isir  
les marchandises de Noël Durand, marchand forain,  
qui vendoit dans le marché, ce particulier a donné  
son placet aux Dames pour avoir des lettres de maît re  
ou, en tout cas, qu'il luy soit permis d'étaller to us les  
jours et dans la place du marché ». Opposition des  
marchands ; leurs raisons : nécessité de l'apprenti s-  
sage, le malheur des tems qui a réduit le commerce à  
l'extrémité, etc. 12 décembre.  
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1716-1717. — Feuilles du Conseil pour les années  
ni6-nn, avec Tables sommaires. — 1716. — Che-  
vreuse. « Antoine d'Esgroùais, natif de Gif, suppli e les  
Dames de luy permettre de s'établir en qualité de M *  
boucher à Chevreuse. Il n'y a point de maîtrise en  
titre, mais c'est un usage et une police établis de  tous  
les tems que nul ne peut faire la profession de bou cher  
sans en avoir obtenu la permission des seigneurs, s ur  
laquelle, après information, les officiers donnent une  
sentence en forme de réception. » 19 mars. — Charge   
de prévôt de Cires-le;î-Mello. « Le S"" Vaudrée, qu i  
l'exerce depuis environ 40 ans , en a envoyé sa  
démission pure et simple à cause de son grand âge,  
qui ne luy permet plus de faire aucune fonction. Il   
prie les Dames d'en grattiffier le S"" son fils, su bstitut  
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en la prévosté royalle d'Angy et pourveu par les  
Dames en survivance de la charge de lieutenant d'Ul ly-  
S^ Georges, au lieu dudit S' son père, qui s'en est   
aussy démis depuis quelques jours. » 14 mai. - Dime   
de Rueil. « Le S' de Ravignan ou plustost le S^ Rac ine,  
receveur général des finances, son beau père, qui  
vient d'acquérir sous son nom la terre de la chauss ée  
de Chalavanne et environ 30 arpens de prezsur Rueil ,  
refuse d'en payer la dixme, demandant que l'on luy  
représente un titre. Comme ce titre est public tant  par  
le clocher de la parroisse que par l'usage de dixme r les  
fins et la possession immémorialle, il paroit à pro pos  
de le faire assigner au Grand-Conseil au possessoir e,  
d'autant plus que les officiers de Rueil et le ferm ier  
n'osent agir parce que l'on les traite avec hauteur   
et menace de les maltraiter. » 2 juillet. — Fief de   
IJuzcnval mouvant de Rueil : « Ce fief consiste en  
château, cours, jardins et un parc clos de murs la plus  
grande partie en bois taillis, le tout contenant su ivant  
le dernier dénombrement, qui est du 10 mars 1G50,  
153 arpens ou environ, et plusieurs censives sur  
quantité d'héritages. » Demande faite par le S' de Bu-  
zen val, héritier bénéficiaire «le son père. 31 déc embre.  
__ ni7. — Huissier-sergent à Chevreuse. « Pierre  
Dubuisson, pourveu depuis longtems d'une de ces  
charges, a donné un placet pour avoir des provision s  
d'une semblable pour Pierre Dubuisson, son (Ils, âg é  
de 21 â 22 ans. Les officiers sont d'avis qu'elles peuvent  
luy être accordées, l'usage n'étant pas d'attendre l'âge  
de 25 ans jjour remplir ces sortes d'offices. » 6 a vril.  
— Saint-Cyr. Construction d'un chartrier : « 11 y a   
longtemps qu'il paroit nécessaire d'avoir un endroi t  
poiir garder les titres et papiers de la Maison, ai nsy  
qu'il a été ordonné par les lettres patientes pour le  
règlement du temporel du 3 mars 1G94. Celuy qui a  



scrvy jusquesà présent, qui est à l'intérieur du pa rloir  
du dépost, n'est pas assez étendu pour les mettre c om-  
moiiénient en onlre, outre qu'ils n'y sont pas suff isam-  
ment h couvert des accidents du feu. Les Dames ont  
fait dresser des plans et devis par le S"" de L'Ass urance,  
architerte du Roy, pour la construction d'un pavill on  
au coin de la Cour Royale attenant le dépost, voûté  de  
pierre de taille dessus et dessous, et d'un autre p avillon  
non voulé de l'autre costé de la nu'sme cour pour  
Conserver la cimétriequi est dans toute la maison. Ces  
deux bastinienta cousteront ensemble au moins 30.00 0 1.  
Les dames esp«'^rent que le Roy voudra bien entrer  
dans cette dépense comme il a fait h l'égard des au tres  
bastiments, du moins qu'elles pourront estre en éta t  
de lo faire si elles coutiuiient d'être payées des revenus  
 
 
 
assignez sur les Domaines et sur les Tailles. » 25 mai.  
— Saint-Denis. « Cinq juifs de Metz, banquiers ou  
négocians, représentent qu'ils ont fait des avances   
considérables pour les troupes du Roy, qu'estant  
obligez de faire plusieurs voyages et séjours, cela  les  
consomme en frais et en grande perte de tems. Ils  
demandent la permission de résider à S' Denis avec  
quelques domestiques juifs pour le tems qu'il plair a  
aux Dames et au Conseil fixer. Ils adjoutent que,  
demeurant à S' Denis, ils veilleront à leurs affair es et  
les suivront jusqu'à la consommation de même que  
s'ils estoient à Paris, qu'ils se donneront des sec ours  
mutuels, se soulageront les uns les autres et pourr ont  
prier Dieu ensemble seuls juifs, sans scandale ny  
bruit, dans l'intérieur de leurs chambres et prépar er  
leurs aliments. Le P. prieur de S^ Denis, à qui  
l'intendant des Dames a communiqué le mémoire, est  
d'avis que, si le dessein de ces Juifs est d'y deme urer  
incognito, comme il en demeure plusieurs à Paris et  en  
différentes autres villes du Royaume, l'on peut les  y  
tolléreret cependant éviter tous les scandales et v eiller  
sur leur conduite, au surplus qu'il s'en rapporte a u  
Conseil. » — « Rendre ce mémoire à ces particuliers . »  
31 août. — Dot d'une demoiselle : ■&lt; Renée-Magdeleine  
de Gautier de Binislon, demoiselle élevée en la Mai son  
des Dames, a, de leur agrément, épousé au mois  
d'aoust dernier Jean-Pierre Morant, escuyer, sieur de  
rKpinay. Il est dict par le contract de mariage que   
ladite Demoiselle apporte en dot, outre les droits des  
successions de ses parans, la somme de 3.000 1. qui  luy  
doit être payée par les Dames. Ledit S' de l'Épinay  et  
sa femme demandent qu'ils leur soient délivrez sur  
leurs quittances. » — « Payer les 3.000 1. en fourn issant  
un employ desdittes 3.000 1.»— « Le 23 noverabi'e 1 7 H,  
veu Testât des biens du mary et sa solvabilité ayan t  
esté justifiée, lesdites 3,000 1. luy seront délivi 'ez. »  
12 octobre. — Gords en la rivière de Seine. «&lt; L 'abbaye  
de S'-Denis a tout droit de propriété, justice et s ei-  
gneurie, jiesche et gords en et sur la rivière de S eine  
dei&gt;uis Sève jusques à S'-Germain-en-Laye. Les D ames  
y ont été maintenues par différents arrêts du Conse il. »  
Diiticulté survenue à l'occasion d'un gord qui avai t été  
rompu, l'année précédente, par un voiturier de Pari s  



j\ Rouen: «Si les voituriei's réussissoient, il n'y  a  
jioint de gord dans la rivière qu'ils ne voulussent  faire  
détruire. * 23 novembre.— Placet pi'ésenté au Roi p ar  
Roiiaventure Meusnicr, au sujet de la succession de   
R»'néo Durand, décédée à Saint-Cyr. — « Néant sur l a  
demande eu restitution des effets mobiliers. » 14 d é-  
cembre.  
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1718. — Feuilles du Conseil pour Tannée HIS, avec  
Table sommaire. — Curé de Foulangues : « Il prie  
les Dames de luy accorder une gratification pour su b-  
venir à ses besoins, les grains et les vignes de sa  par-  
roisse ayant été entièrement perdus par la gresle l 'été  
dernier. . , » — « Payer 28 livres, et ce par grati fica-  
tion et sans tirer à conséquence et à la charge que  ces  
deux conditions seront exprimées dans la quittance.  »  
11 janvier. — Saint-Denis. Louis Damour ayant  
demandé des lettres de M' barbièr-perruquier à S'-  
Denis, les officiers du bailliage, à qui le placet a été  
renvoyé, sont d'avis qu'elles lui peuvent être acco rdées  
« attendu qu'il-sçait le métier et qu'il tient une bonne  
conduite depuis qu'il demeure à S^-Denis. » 19 févr ier.  
 
— Rivière de Seine. « Il s'est formé depuis peu un  
atterrissement contenant environ un quartier, sur  
lequel il est crû des oziers entre l'isle des Houte s et  
l'isle Marande près Argenteuil. Pierre Le Vaneur,  
fermier du bac d'Argenteuil , offre de le prendre  
moyennant 20 sols de cens par an, à quoy il ne paro ist  
pas de difficulté, quand ce ne seroit que pour cons erver  
la possession. » 1" août. — Police âChâteaufort. « La  
justice s'exerce par les officiers de Clievreuse, q ui,  
étant éloignée d'une lieue et demie, ne peuvent que  de  
tems en tems aller faire la police les festes, dima nches  
et autres jours pour empescher les désordres et irr é-  
vérences qui se commettent tant de jour que de nuit   
audit lieu. L'on propose de donner au S"" Léger, qu i  
demeure à Châteaufort, des provisions de substitut du  
procureur fiscal de Chevreuse audit lieu de Château -  
fort, en vertu desquelles il pourra dresser des pro cèz  
verbaux et en faire rapports à l'audience de Che-  
vreuse. » — « Laisser les choses dans le même estât   
où elles sont et où elles ont toujours esté. » 22 a oût.  
 
— Rueil. Extension trop considérable prise par l'ét a-  



blissement des Filles de la Congrégation de la Croi x à  
Rueil ; représentation par celles-ci des titres et papiers  
de leur fondation. 10 décembre.  
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1719. — Feuilles du Conseil pour Tannée 1719, avec  
 
Table sommaire. — Ferme de la Grand'Maison. « Il y a  
 
un an que le fermier de cette terre représenta que les  
 
lapins que M. le duc de Luynes entretient dans un b ois  
 
Sbine-kt-0i8E. — SÉRIE D. — Tome I*"".  
 
 
 
qui est proche gastent ses grains. Il fait en Tanné e pré-  
sente la même représentation. L'intendant des Dames   
en a parlé plusieurs fois à ceux de M. le Duc de  
Luynes, qui ont toujours promis d'indemniser le fer -  
mier et retirer les lapins. Comme ils ne le font pa s, il  
paroist à propos, en conformité de Tarresté du 18 j an-  
vier 1718, de l'assigner au Grand-Conseil pour paye r  
le dommage. » 14 janvier. — Le Mesnil-Saint-Denis.  
« Les Dames possèdent les grosses dixmes dans toute   
l'étendue de la parroisse du Mesnil-S'-Denis ty, de mande  
faite par le curé à l'effet de participer à l'indem nité  
allouée aux Dames quand le Roi, « en 1683, y fit co n-  
struire un étang et des rigoles qui occupèrent 100  
arpens 66 perches et demie de terre labourable. » 1 1  
mars. — Puteaux. Droits honorifiques des Dames en  
l'église de Puteaux, église « qui n'avoit été de to ut tems  
qu'une succursale de Suresne. » 18 mars. — Saint-De -  
nis : « Il a esté donné requête au Conseil sous le nom  
des échevins de S^-Denis à ce que toutes les assemb lées  
des habitans continueront d'être tenues dans la sal le  
où se tiennent les audiences du bailliage et jurisd ic-  
tion ordinaire à autres heures que celles des audie nces,  
^e greffier tenu d'ouvrir les portes toutes fois et  quantes.  
Il y a un arrest du Conseil, du 15 septembre 1693, qui  
ordonne que, suivant l'ancien usage, les assemblées  se  
tiendront dans la salle des audiences du bailliage,  qui  
est à Tentrée de la maison abbatialle. Comme depuis   
ce temps les Dames ont fait construire à leurs dépe ns  
et fait décorer très proprement l'audience qui subs iste  
présentement, et qu'au fond les seigneurs ne sont  
point obligez de fournir un lieu à leurs habitans p our  
parler de leurs affaires, que dans ces sortes d'ass em-  
blées, souvent tumultueuses et pendant la nuit, il se  
trouve toute sorte de menu peuple qui gastent et ro m-  
pent les bastimens et ornemens, que les papiers du dé-  
post public et la porte des prisons sont attenant d e la  
salle d'audience, il semble qu'il y a lieu de s'opp oser à  
la demande, d'autant plus que les habitans ont un l ieu  
qu'ils ont fait construire pour s'assembler, en tou s cas  
il y a une salle particulière au-dessous de l'audie nce  
dans laquelle Ton pourroit leur permettre d'entrer et  



où il n'y auroit aucun danger pour les papiers ny  
 
autre chose A présent que [les échevins]  
 
ne veulent pas reconnoitre [le S"" tuilly de S'-Den is]  
pour chef et conservateur des droits des habitans, il  
semble qu'ils n'ont aucun droit sur ce qui appartie nt  
aux Dames, contre lesquelles, par des mémoires pré-   
cédents, ils ont allégué que se tiennent la plupart  des  
assemblées. » 20 mai. — Terre de Chevreuse. Fermes  
et biens composant la terre de Chevreuse dont il co n-  
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vient de renouveler les baux pour en commencer la  
jouissance au premier janvier 1721. Evaluation fait e :  
a 1° Le greffe et tabellionné de Clievreuse et paro isses  
en dépendant affermé au S-" Delaplane par an 400 1.  —  
2" La geôle et prisons de Chevreuse n'ont coutume  
d'estre affermez, et Ton fournyt un logement au geo l-  
lier. — 3° Le moulin bannal de Chevreuse, droit de  
percevoir le 16» des pains qui se vendent au marché ,  
le 4« pied des bestes qui se débitent par les W* bo uchers  
de la ville aussy les jours de marché, 3 arpens de terre  
labourable et environ G arpens et demy de pré affer mé  
à Le Tellier et sa femme, par an 2.000 1 —  
 
30 Le fortage des grès, pierres et autres matériaux . —  
 
31 Les greniers sur les halles de Chevreuse. » Juil let.  
— Fontenay. Maison et fermes, avec volière à pi&lt; :eons  
donnés par le Roi à la Maison de S'-Louis en 1713.  
 
D. 222. (Rpgisire.) — In-folio, de 170 feuillets, p apier.  
 
1720. — Feuilles du Conseil pour l'année 1720,  
avec Table sommaire. — Inventaire des titres du cha r-  
trier de Saint-Denis : « Le S' Watebled a esté payé   
jusques et compris 1717 des 250 1. par an que l'on luy  
donne pour continuer ledit inventaire pour la part et  
moitié des Dames. Il représente qu'en 1718 et 17H) il  
a été incommodé de la main droite, de sorte qu'il n 'a  
pu que faii'e des recherches des titres qui pouvoie nt  
avoir esté déplacez dans le chartrier, travailler a ux  
bulletins pour l'arrangement des dattes et années e t  
mettre au net environ 200 rôles dudit inventaire en   
fort grand papier. Il prie que l'on Iny paye sinon les  
années 1718 et 1719 sur le pied accoutumé, du moins   
ce qu'il plaira eu égard à son travail. ■ — « Payer  
une année pour les deux et h la charge (iu"il conti -  
nuera de travailler plus exactement. » 23 janvier. —  



Hucil. Vol commis dans la nuit du 30 au 31 janvier  
par « des iiarticuliers que l'on dit estre des sold ats  
 
Suisses de la compagnie en quartier h Rueil  
 
Deux liabitans de Rueil ont vcu les volleurs passer   
dessus les murailles, mais sans avoir pu les arrest er  
 
l»arre (ju'ils cstoient armez de .sabres nuds ; il  
 
paroll il propos de suivre cette affaire et d'obten ir les  
monitoirt's. » — «&lt; Hou. » 7 février. — L.i Gran de  
Aune. .Ml'aii'e y relative « Le principal revenu de   
cette terre consiste en prez dans la prairie de Nog ent-  
sur Seine. Depuis environ 20 ans les habittans de l a  
▼ille de Nogent, niesnui les artisans, se sont avise z de  
faire des nounitures de bestes à laine qu'ils cnvoy ent  
dan.i la prairie. , . » 27 février. — Saint-Denis :  • Les  
 
 
 
M«* perruquiers de la ville de S' Denis représenten t  
que différents particuliers, entr'autres des soldat s  
Suisses, s'érigent en maîtres et font publiquement  
leur profession. Ils demandent l'intervention et le   
secours des Dames. Il paroist, en effet, nécessaire  de  
conserver le droit d'establir des M" et d'empescher   
les abus qui pouroient s'introduire à cet égard. » —  
« Faire faire des deffences par le juge. » 4 mai. —  État  
des réparations à faire aux fermes et bâtimens en  
l'année présente 1720 [folios 51-63&gt; — Chevreuse .  
« Il y avoit autres fois 4 gardes pour la conservat ion  
des bois et chasses, à 150 I. de gages chacun. Depu is,  
l'on les avoit réduit à 3, à 200 1. de gages. L'un d'eux,  
nommé Brossard, qui demeuroit à S' Lambert, est  
mort. L'on a, en l'année présente, estably le S*" T allart  
garde général, à 400 1. de gages. Il réside à Che-  
vreuse. Luy et les officiers du bailliage estiment qu'il  
est nécessaire de remettre un autre garde à S' Lam-   
bert, à cause des bois qui sont scitués au-delà de  
Dampierre, à près de 2 lieues, sur lesquels et sur le  
surplus de ceux de la seigneurie deux gardes ne  
peuvent veiller. Ils proposent Léon Chevalier, nati f  
de Chevreuse, qu'ils assurent estre un sujet conve-   
nable pour remjdir cette place. » 21 juillet. — Che -  
vreuse. Nicolas Dodin, procureur postulant au bail-   
liage depuis six ans, « prie les Dames de luy accor der  
de nouvelles provisions. Le S"" bailly de Chevreuse   
a donné son certificat, contenant que ledit Dodin  
est de bonne vie et mœurs. » 29 septembre. —  
Saint-Denis. Difilculté survenue au sujet de l'appl i-  
cation de l'arr^^t du Conseil d'État du Roi du 9 ju in  
dernier réglant la forme des assemblées générales e t  
particulières : « M^ les religieux de S' Denis l'ep ré-  
sentent qu'avant la création des maires en titre d' of-  
tice l'usage estoit à S' Denis qu'après que le bail ly  
avoit pris le jour et l'heure avec eux pour convoqu er  
les assemblées des liabitans et l'avoir convoquée, [il]  
venoit prendre deux des principaux religieux pour  
aller à l'assemblée, et qu'estant arrivez, les deux  re-  
ligieux prenoient séance et le bailly se plaçoit en tre  



deux, ensuite les échevins, puis les habitons: qu'i ls  
ont les mesmes droits honorifiques pour les ouver-  
tui'es des foires ; que les abbez n'ont jamais dépu ter  
aucuns particuliei^s pour assister aux assemblées, per-  
suadez que l'assistance de deux ivligieux repivsent e  
le corps entier; que les droits honorifiques ne son t  
pas c«^ssibles; que l'abbé ne les peut faii*e exerc er  
par des étrangei*s ; qu'en son absence ce^ honneurs   
passent de droit aux religieux qui ne font qu'un av ec  
luv » 23 novembre, — Saint-ÎVni«: Pé.ijjo. a hps  
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habitans des villages de Groslay et d'Aubervilliers  se  
prétendent exempts des droits de péage et bottage. II  
se trouve au chartrier un titre de 1378 en faveur d es  
habitans de Groslay; il n'y en a point pour Auber-  
villiers, il ne paroît à leur égard qu'une longue p os-  
session Voici ce qui est exposé dans le titre de  
 
ISIS par le seigneur de Groslay pour luy et les hab i-  
tants : qu'ils et chacun d'eux estoient en possessi on  
et saisine de eux et leurs biens et denrées en tout es  
manières passer et repasser et faire mener et porte r  
par la ville de S' Denis et les détroits d'icelle, entrer  
et issir, demeurer, vendre et achetter et raporter  
tant à faix, à chevaux, charrètes comme autrement, si  
comme il leur plaist, francs et quites et délivrez de  
tous passages, tributs, tonlieux, coutumes et autre s  
 
servitudes en ladite ville , et spéciallement des  
 
péages de coutumes ou redevances que l'on dit le  
bottage. .., en toutes lesquelles possessions ils s ont  
maintenus. » 21 décembre. — Rueil. Droits seigneu-  
riaux des fiefs. Ne conviendrait-il pas de « poursu ivre  
l'affaire évoquée au Grand -Conseil pour estre payé   
des droits seigneuriaux des fiefs retirez sous le n om  
de M. le comte d'Agenois et que l'on a offerts en  
billets de banque, ce que les Dames ont soutenu  
insufisant parce que, lors de la iby- hommage en  
personne, les payeraens, aux termes des arrests du  
Conseil, se debvoient faire moitié en espèces » ? 2 8 dé-  
cembre.  
 
 
 
D. 223. (Registre.) — In-folio, de 137 feuillets, p apier.  
 
1721. — Feuilles du Conseil pour l'année n2I,  
avec Table sommaire. — Mouvance à recouvrer : fief  
des dîmes de Gonesse. « L'office d'échanson ou gran d-  
bouteiller de l'abbaye et les denrées que celuy qui  en  



étoit pourveu recevoit dans la maison abbatialle  
appeliez pitance : la dixme sur 4 ou 500 arpens de  
terre à Gonnesse, une maison et héritage et quelque s  
censives audit heu appelez le Coudray, une maison e t  
des censives à S' Denis appelez les Porcherons, et un  
droit de péage sur la rivière de Seine appelé l'acq uit  
des Poitevins, composoient originairement un seul e t  
unique corps de fief mouvant et relevant directemen t  
de la châtellenie de S* Denis sous le titre et déno mina-  
tion du fief du grand-bouteiller ou de la bouteille rie. Il  
a été possédé en entier depuis 1355 jusque en 1575 par  
une famille appellée Allegrain, et ensuite, par des   
alliances, il avoit passé en celle des S" Ilurault de  
Vueil. Les aînez de l'une et de l'autre prenoient l a  
 
 
 
qualité de grand bouteiller de l'abbaye de S» Denis .  
Les cinq articles qui formoient l'intégrité «lu fie f se  
trouvent présentement dis.séminés on cinq diférente .s  
 
portions » 4 janvier, — Suresnes. Bac. Question  
 
relative à la fermeture, à certaines heures, des po rtes  
du parc de Boulogne, en vertu d'un arn-t du Conseil   
en date de 1*705, d'où réclamation des Dames o avan t  
fait leurs représentations sur le préjudice que cel a  
causeroit au bac de Suresne, qui n'a d'autre issue qu'à  
 
travers le parc, même au public Les Dames ont  
 
grand intérest d'empêcher cette nouveauté qui feroi t  
que le bac deviendroit à charge. » 8 février. — La  
Flamangrie. « Le S"" de La Mothe, capitaine réformé   
au régiment royal de la marine, natif de la Flamang rie  
et qui y fait sa principalle résidence, prie les Da mes  
de lui accorder des lettres de capitaine des chasse s de  
la châtellenie. Les officiers du bailliage et le S'  Régnoust  
rendent un bon témoignage du S"" de La Mothe ; ils  
adjoûtent qu'il ne demande cette place que pour  
rendre service aux Dames, sans aucuns gages, et pou r  
empescher le désordre, et qu'il est avantageux d'ét ablir  
un officier principal pour la conservation des doma ines  
et de la chasse.» — « Bon ; me remettre les provisi ons,  
pour que je les luy envoyé en lui éci-ivant. » 26 m ars.  
— Saint-Denis. Les officiers municipaux représenten t  
« qu'ils ont besoin d'un endroit pour mettre en ord re  
et en sûreté les titres de la ville ; qu'il y a un petit lieu  
au-dessous de la chambre de l'audience du bailliage   
ayant entrée sur l'escalier pour y monter et sur ce luy  
de la prison ; que ce lieu n'a jamais servy à aucun e  
chose et peut même faciliter l'évasion des prison-  
niers. I» Si les Dames leur en accordent la jouissa nce,  
avec permission de faire murer la porte du côté de la  
prison, « ils y feront construire à leurs frais des  ar«  
moires fortes, fermant à diférentes serrures qui se ront  
entre les mains de diférens officiers de la ville. » —  
« Acordé. » 3 mai. — Legs de Madame de Maintenon.  
« Madame de Maintenon a légué à la demoiselle de La   
Tour de Saignemontet, lors novice en la Maison des  
Dames, la somme de 3.000 1., si (dit le testament) elle  



ne fait pas profession, et, si elle y est receue re li-  
gieuse, les 3.000 livres seront mis au coffre des D e-  
moiselles.» Depuis, M"« de Saignemontet est sortie du  
couvent, et s'est mariée au S"^ d'Escorailles de Ch an-  
terelle ; « ils ont l'un et l'autre envoyé leur pro curation  
à l'effet de recevoir ce legs et en donner quittanc e. Il  
ne paroist pas qu'il y ait aucun inconvénient à le leur  
 
délivrer » — « Bon. » 28 juin. — Bercagny. « Le  
 
fief, terre et seigneurie de Bercaguy-en-Vexin appa r-  
tient aux Dames; il avoit autrefois une justice que  l'on  
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a comme abandonné faute d'exercice ». Le S' Rivié,  
qui possède la terre de Chars, qui est attenante, a  fait  
assigner leur garde pour avoir porté un fusil sur l a  
terre de Bercagny; « il est de l'intérêt des Dames  
d'empesclier ces sortes d'usurpations et de prendre  le  
 
fait et cause de leur garde » — « Faire saisir  
 
féodalement. » 28 décembre.  
 
 
 
I). 224. (Registre.) — In-folio, de 189 feuillets, papier.  
 
1722. — Fouilles du Con.seil pour l'année 1722,  
avec Table sommaire. — Auvers-sur-Oise. « Le droit  
de bac sur la rivière d'Oise entre Anvers et Méri  
ai)i)artient au S' de Méri-Saint-Chamant, qui le ti ent  
en fief d'Auvers. Par tous les titres, aveus et dén om-  
bremens, le dernier de.squels est du 28 may 1717, i l  
est dit que le seigneur d'Auvers, ses gens, chevaux ,  
bestiaux, carrosses et harnois ont droit de passer et  
repas.ser franchement et quitlement .sans être tenu s  
de payer aucune chose pour le droit de passage. Ce-   
pendant un nouveau fermier n'a pas laissé de faire  
j)ayer môme au-delà du droit ordinaire et avec vio-   
lence non-seulement pour ce qui appartient aux fer-   
miers d'Auvers, mais encore pour les arbres que les   
 
Dames font planter à Anvers » — « En écrire  
 
avant de commencer la procédure. » 4 janvier. —  
Preuves de noblesse des Demoiselles : « Le S^ mar-  
quis de Lange, lieutenant-colonel dinfanterie, repr é-  
sente que le S' d Ilozier, géni^alogiste, lui deman de  
:}00 1. pour lui rendre les titres de noblesse qu'i l avoit  
presti'Z pour les preuves de la D"" sa sœur. Il pri e que  
l'on oblige le S^ d'IIozier à luy remettre lesdits titres  



iirixlis .suivant la fondation. » — « Le S"" Mauduy t ira  
l&gt;arler au S*^ d'IIozier de la part du Conseil p our faire  
llnii- cette mauvaise diliculté. » MAme date. — Auv ers-  
sur-Oise. Fief de Leyret, dont l'éreclion avait été  faite  
en 1G68 par le cardinal de Retz, abbé de Saint-Deni s,  
qui avait concédé plusieurs droits honorifiques. Of fre  
et demande du S^ Duval de Prémesnil, acquéreur dudi t  
fief. 15 février. — Séry-Mézières. Difllculté relat ive  
au pai'lage des territoires des deux paroisses de B rissy  
et d'Ilnmégicourt, auquel les curés et habitants on t  
donné leur consentement, mais auquel fait Ojipositi on  
un seul habitant nommé Prndhomme, ci-devant garde-  
du-corps du Roi. 15 mars. — I,.- Houle. Dilliculté au  
suj)&gt;t de.s droits honoriliqnes : a Les Dames on t haute  
moyonne et bnssr justice et ren.sive au Houlle et u n  
bau'", dans le cJKPur de régliso paroissialL' pour les  
olllciers de la prévosté. » 3 juin. — La Grande -Au ne.  
 
 
 
« Le 17 juin dernier, il est tombé de la gresle, qu i a  
entièrement détruit la récolte de la terre de l'Aul ne ;  
Nogent et Fontaine-Mâcon. » Demande de diminution  
faite par les fermier et sous-fermier. P"" juillet.  — Vau-  
cresson. Diraes de vin. • Les Dames ont touttes les   
grosses dixmes des paroisses de Rueil et Vaucresson .  
Cependant le S*" curé de Vaucresson jouît de la dix me  
de vin dans cette paroisse,. ... à quoi l'on ne s'e st  
point oposé, parce qu'alors il n'y avoit presque po int  
de vignes. Depuis quelques années les habitans en o nt  
beaucoup planté et ils continuent, de sorte que tou t le  
territoire se trouvera presqu'entièrement converti en  
vignes. La possession du S"" Curé peut-elle s'esten dre sur  
les vins qui proviendront des terres qui avoient ac cou-  
tumé de produire du grain pendant que les Dames  
payent un gros au S"" Curé pour raison de la dixme du  
grain »? — « Il n'y a rien à faire. » 13 août. — Ru eil.  
Réparations à faire au clocher de l'église paroissi ale,  
tt Le S' curé représente qu'en 1706, et mesme longt emps  
auparavant, la fabrique a fait faire seulle et à se s dé-  
pens les réparations qui se sont trouvé nécessaires  au  
clocher sans que les Dames y ayent de rien contribu é.  
Il les prie de vouloir bien, par forme de compensat ion,  
taire celles qui sont présentement nécessaires et i n-  
stantes, d'autant plus que les revenus de la fabriq ue  
sont de beaucoup diminuez, ce qui n'est pas arrivé à  
l'égard de ceux de la seigneurie. » 9 septembre. —  
Chevreuse. Difficulté relativement à l'administrati on  
de l'Hôtel-Dieu, dont le curé cherche à se rendre  
maître. 10 décembre. — Suite de l'affaire : a Les  
Dames ont intérest d'empescher ces sortes d'entre-  
prises du curé, qui semble n'avoir d'autre attache  
que de détruire tous les droits des Dames, même les   
principalles fonctions de leurs officiers dans une ma-  
tière où il n'a nul intérest ny juridiction. » 17 d é-  
cembre.  
 
 
 
D. 225. (Registre.) — In-folio, de 195 fetiilleU, p apier.  
 



1723. —Feuilles du Conseil pour l'année 1723, avec  
Table sommaire. — Magny-l'Essart [Magny-les-Ha-  
meaux]. o Le 6 janvier 1719, les Dames acordèrcnt  
au S' Narjot, paveur i\ Vers;iilles, la permission de  
prendre et fabriquer pendant 4 ans, à commencer du  
!•• ■ janvi«^r 1719, du pavé de grais dans c&lt;?rtains en-  
droits de la seigneurie de Magny, moyennant 300 1.  
Les 4 ans sont expirez au dernier décembre 1T22. ■  
Continuera-t-il « à faire fabriquer des |&gt;avez d e grais,  
mémo dans des endroits autres que ceux marquer  
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dans la permission qui luy avoit été accordée »?  
11 mars. — Fief du bois des Maréchaux. Question re-   
lative au droit de quint, « ce fief mouvant des Dam es  
à cause de S' Denis ». 8 avril. — Chevreuse. « La p lace  
de grefïïer, notaire et tabellion à Chevreuse est v a-  
cante par la mort du S' Delaplane, qui en estoit po urvu.  
Le S"" Deniset, clerc de M» Jourdain, se présente p our  
prendre le bail aux mêmes prix, charges, clauses et   
conditions, mais il semble qu'il seroit nécessaire,  avant  
de subroger, de prendre le désistement des héritier s  
Delaplane du droit de bail qui luy avoit été fait. On  
pouroit cependant commettre le S' Deniset pour exer -  
cer. » — « Bon. » 6 mai. — Cormeilles. « Le Roy a  
ordonné qu'il sera fait par tout le Royaume des pép i-  
nières publiques pour avoir des arbres propres à pl an-  
ter sur les grands chemins et sur les héritages des  par-  
ticuliers. Le S"" Seigneur, subdélégué à Pontoise, pro-  
pose de mettre la pépinière pour l'Eslection dans l e  
 
clos appartenant aux Dames à Cormeilles » —  
 
« Surseoir. » 17 juin. — Boissy-l'Aillerie. « La nu it  
du dimanche 26 au lundi 21 septembre dernier, le M«   
d'école de Boissy, ayant été avec deux autres parti cu-  
liers dans le clocher de l'église paroissialle pour   
prendre des pigeons et y ayant porté de la lumière,   
toute la charpente et couverture du clocher ont été   
bruslez ; le surplus, le chœur, les nefs beaucoup e n-  
dommagez » — « 11 faut dresser un procès- verbal,  
 
en présence des habitants, de la dépense qu'il conv ien-  
dra de faire pour le rétablissement dudit clocher. Les  
Dames doivent contribuer à la moitié de cette dépen se  
comme joiiissant des grosses dixmes, parce que la  
moitié du clocher porte sur le cœur, l'autre moitié  de  
la dépense doit estre supportée par les habitans, e t ils  



doivent se pourvoir par- devant M. l'Intendant pour   
faire ordonner une imposition. » 7 octobre. — Le gé -  
néalogiste d'Hozier. « Il représente que, lorsqu'il  fut  
commis pour examiner les preuves de noblesse des  
Demoiselles, on régla pour son honoraire de chaque  
preuve à six louis d'or valant alors 691., mais que , la  
cherté de toutes choses étant des deux tiers plus f orte,  
il ne peut sur cète somme fournir ce qu'il est obli gé  
de payer aux gens qu'il employé. Il demande une aug -  
mentation ou qu'il luy soit permis de recevoir à l' ave-  
nir 100 1. de chaque Demoiselle. Cette dernière pro -  
position est contraire aux lettres d'establissement ,  
suivant lesquelles les preuves doivent estre faitz aux  
dépens de la fondation. Le S"" Dhozier propose auss i  
de luy faire obtenir par un brevet du Roy que le S' "  
Dhozier, son neveu, soit confirmé dans la même fonc -  
tion pour les preuves des Demoiselles conjointement   
 
 
 
et en survivance, ce qui est encore contraire aux  
lettres, qui portent que le généalogiste sera nommé   
par les Dames. » — « Surcis. » 21 octobre. — Argen-   
teuil. Le bac. « Les S" prieur commandataire, reli-   
gieux, prieur claustral et couvent du prieuré d'Arg en-  
teuil demandent l'exemption pour eux, leurs voiture s,  
domestiques, même les officiers de leur justice, du   
droit de passage au bac d'Argenteuil », en invoquan t  
quatre raisons, dont la première est que « le prieu ré  
d'Argenteuil est un membre de l'abbaye de S' Denis et,  
en cette qualité, qu'ils ont droit de jouir des mêm es  
privilèges et exemptions que les religieux de ladit e  
abbaye. » — « On ne peut accorder l'exemption de-  
mandée. » 23 décembre.  
 
 
 
D. 226. (Registre.) — In-folio, de 186 feuillets, p apier.  
 
1724. — Feuilles du Conseil pour l'année 1724, avec   
Table sommaire. — Saint-Denis. Entretien des murs  
de la ville, objet pour lequel, par lettres patente s du  
Roi qui ont changé la taille en entrée, il a été ac cordé  
aux habitants 1.000 1. par an. « Les habitans se so nt  
assemblez le 9 du présent mois, et, par une délibér a-  
tion généralle, ils se soumettent de faire faire le s murs  
conformément au devis qui en a été dressé par le S" " de  
Cotte et de les rendre parfaits dans le premier oct obre  
prochain. » 13 janvier. — Chevreuse. Au sujet de  
poursuites que « le procureur fiscal de Chevreuse a   
fait [exercer] contre un particulier nommé 1&amp; c adet  
Pagnon, qui passe dans le pays pour un libertin. »  
26 janvier. — Chevreuse. Affaire du notariat de Por t-  
Royal- des-Champs, « qui est situé dans la haute,  
moyenne et basse justice de Chevreuse », à la suite   
du décès d'Achilles Vallet, qui en avait été pourvu  en  
1674, décès survenu en 1710. — Demoiselles. Affaire   
relative aux places de religieuses à la nomination du  
Roi. Refus opposé par l'abbesse de l'abbaye de Chàt eau-  
Chalon, dans le comté de Bourgogne, prétendant  
« que le Roy n'a pas droit de nommer à ces sortes d e  



places dans la comté outre que, par le concordat po ur  
la nomination à l'archevesché de Bezançon, le Roy  
s'est désisté du droit de régale. » 23 mars. — Che-   
vreuse. « Le 30 avril dernier, le sin lie de Chevre use  
ayant convoqué une assemblée à l'effet d'aprouver  
les projets de réglemens dressez conformément aux  
arrestéz de M. le Procureur général, tant au sujet de  
l'administration du temporel de l'Hostel-Dieu que d e  
la fabrique et du mur qui est entre le jardin de la  sei-  
gneurie et le cimetière de la paroisse, le S"" Coll ot,  
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curé, est allé, revêtu de surplis à la porte de l'é glise,  
et, avec hauteur, a ernpesclié la délibération, arr aché  
des mains du notaire le mémoire et la lettre de M. le  
Procureur général et invectivé le notaire, ce qui a  fait  
que les habitans se sont retirez et [ont] refusé de   
signer comme tesmoins l'acte qui a été dressé. ... — »  
V J'envoyerai le procez-verbal à M. le Procureur  
Général. » 4 mai. — Demoiselles. Affaire relative  
aux places de religieuses réservées aux demoiselles   
élevées à Saint-Cyr, au sujet de l'abbaye de Saint -  
Corneille de Compiègne dont la mense abbatiale avai t  
été unie au couvent du Val-de-Grâce à Paris « à  
condition de recevoir gratuitement 12 filles de con di-  
tion. En conséquence les demoiselles eslevées à  
 
S'-Cir y ont esté rerues sans difficulté » 21 juin.   
 
— Ully-Saint-Georges. « La ciiarge de procureur  
liscal de la chastellenie d'Ully-S^-Georges [est] v acante  
par le décès de M' Jean Dubus, qui l'a exercée pend ant  
55 ans. » 21i juillet. — LeMesnil-Saint-Denis. Ques tion  
relative à la réfection du clocher de l'église. « E n  
1709, le tonnerre tomba sur le clocher de l'église  
parroissialle et brusla la charpente et couverture tant  
de la flèche ou piramide que du befroy qui su porte  les  
cloches; le pied, qui est une tour carrée, construi te  
avec pierre de taille et brique, est demeuré sain e t  
entier tant en fond qu'en eslévation ». Les Dames, qui  
jouissent des grosses dîmes, sont-elles tenues de l a  
réfection du clocher? 28 septembre. — Saint-Denis.  
Projet « d'ouvrir un canal pour faire venir la rivi ère  
d'Oise à Paris et de prendre en passant les eaux de s  
rivières de Croust et de Rouillon, qui font tourner   
les moulins de S' Denis. » Marche à suivre pour s'y   
opposer. 9 novembre. — Châteaufort. « Il y a à l'en trée  
de la place de Châteaufort, uni à Chevreuse, un gro s  
orme ancien servant non seulement d'ornement mais  
encore à mettre à couvert les passans; nn^me les  
marchands s'y plaroient le jour de la foire qui se  
liont tous les ans à Châteaufort. Il a été ébranché   



jusciu'à la houpe par iilusieurs ouvriers, qui ont  
(lit que c'étoit par l'ordre du S&lt;- Léger, qui d emeure  
audit lieu. On a s&lt;;u (pie les branches ont prod uit  
cin(i h six cordes de bois. 11 semble qu'on ne peut   
se dispenser de faiie infornur de ce délit. » 2N dé -  
cembre.  
 
 
 
1). Ï27. (Upjjisirt'.) — lii-loli.», lie IC'J iVuil loU, ji.ipior.  
 
1725— Feuilles du Conseil pour ranné(^ 1*725, avec  
Table .sommair(\ — Hueil. Le S' Landry, grefller  
 
 
 
tabellion à Rueil, étant décédé, Louis Malarmé, anc ien  
clerc au Palais et commis au greffe de Meudon, qui a  
ti'aité pour l'exercice de ces offices avec le ferm ier de  
la châtellenie, prie les Dames de lui accorder des pro-  
visions. 11 janvier. — Saint-Denis. Lettres de maît re  
maçon à Etienne Cochois. 8 février. — Saint-Denis.  
Les échevins et officiers de S'-Denis prient les Da mes  
de leur faire remise des droits de péage pour les m a-  
tériaux qu'ils font voiturer pour la construction, à  
laquelle ils travaillent, des murs de la ville. — ' ^ Bon,  
à la charge de reconnoistre par lesdits habitans qu e  
c'est par une gratification. » 8 mars. — Rivière de   
Seine. « Le 9 du j)résent mois, le fermier du mouli n  
Joly est tombé dudit moulin dans l'eau, son corps a   
passé sous la roiie, qui l'a écrasé, l'eau l'a port é jus-  
qu'à la pointe de l'isle de Bezous. Il en a été enl evé et  
porté dans l'église de Bezons, où il a été inhumé.  
Quoyque ce particulier fist sa demeure ordinaire à Be-  
zons comme l'accident est arrivé sur la seigneurie et  
justice des Dames, on a mandé aux officiers de S'-D e-  
nis de se transporter sur les lieux et de dresser p rocès-  
verbal pour la conservation du droit de juridiction . »  
— « Bon. » 15 mars. — Rueil. « On presse les habi-  
tans de Rueil de faire faire la moitié des réparati ons  
au clocher de l'église paroissialle, qui est moitié  sur le  
chœur et moitié sur la nef. Ils représentent que la   
communauté est quant à présent hors d'état de fourn ir  
les deniers nécessaires. Cependant voilà le temps d e  
travailler, et la dépense augmentera par le retarde -  
ment. Le S"^ curé marque qu'il espère que dans quel que  
temps les habitans seront en état de faire cote dép ense,  
mais sans marquer de temps préfix. &gt;» — « Se pou r-  
voir par devant M. l'Intendant de Paris, si mieux l es  
habitans de Rueil n'aiment en convenir de gré à gré . •  
19 avril. — Colombes Pierre Sualem a traité de  
la forme du greffe et tabcllioné de Colombes ; les  
officiers du bailliage estiment qu'il y a lieu de l ui  
accorder des provisions. 26 avril. — Saint-Denis.  
Maîtrises. « Le privilège d'establir des maîtres à  
S'-Denis est fondé sur la concession de la justice et de  
tous les droits en dépendans et sur la posse^ssion im-  
mémorialle confirmée par différentes lettres patent es  
et arrest. A l'occasion de la création des mallnses   
iiprès le sacre et couronnement du Roy, ou a recher chô  
les statuts de tous les corps de mestiei's à S'-Den is. Il  



s'en est trouvé une assez grande quantité, mais la  
plupart deffectueux dans la forme et le reste en si mples  
coppi(\s. Quoiqu'il y ait eu arrest par lequel le R oy a  
dv'elaré n'avoir point entehdu créer de maîtres à  
S'-Denis, cependant, pour ne rien négliger et con-  
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server' d'autant plus la possession, on a fait fair e des  
coppies au net de tous les statuts, règlemens, arre sts  
et lettres, pour estre le tout relié en un volume. Mais,  
pour y donner une forme, il semble qu'on pouroit, à   
la requeste du procureur fiscal, faire assigner par   
publication les corps des marchands et artisans pou r  
voir dire que les statuts seront, en tant que besoi n, de  
nouveau homologuez pour estre exécutez chacun en  
droit soy, et faire rendre en conséquence un jugeme nt  
à Si^-Denis, qui sera avec les publications transcr it  
dans le registre qui servira aussi à enregistrer le s  
actes qui interviendront dans la suite concernant l es  
maîtrises. » — « Faire demander cette homologation  
par chacune des communautéz. » 26 avril. — Saint-  
Denis. Foires. « La foire du Lendit commence le  
11 juin, dure 15 jours francs et ne finit qu'au 27 ou  
28 juin. La foire de S'-Laurent a été établie et de  tous  
les temps n'a été ouverte que le 10 aoust, joui' de   
S'-Laurent, pour durer jusqu'au 30 septembre. Les  
prestres de la Mission établie à S'-Lazare, proprié -  
taires de cète foire, s'attachent depuis quelque te mps  
à débaucher les marchands delà foire du Lendit. Mai s,  
parce qu'au mois d'aoust il y a une foire considéra ble  
en Normandie, ils ont d'abord obtenu permission  
d'ouvrir la foire de S'-Laurent dez le 22 juillet p our  
durer jusqu'au 30 septembre. Comme aparenment  
ce n'étoit qu'une précaution pour raprocher peu-à-p eu  
les temps, et que les bâtimens spacieux qu'ils ont fait  
construire aux environs de leur foire n'étoient pas   
encore achevez, ils en sont demeurez là pendant 4 o u  
5 ans, et, le jour d'hier, ils ont faitafficher una rrestdu  
Conseil des Finances datte du mois d'avril dernier,  qui  
ordonne que la foire S'-Laurent s'ouvrira le 30 jui n et  
finira le 22 juillet. Les Dames ont intérest d'empe scher  
 
cète nouveauté, et elles y sont bien fondées  
 
C'est pourquoy il semble qu'il y a lieu de se pourv oir  
par opposition à l'arrest et de conclure à ce que d ef-  
fenses soient faites de rien innover au temps de l' ou-  
verture de la foire de S'-Laurent. » — « Bon. »  
30 mai. — Toury. Le bailli de Toury, M" Michel  
Haillart, avocat en Parlement, représente que depui s  
45 ans il exerce cette charge, « qu'il espère conti nuer le  
reste de sa vie », mais que, comme il est âgé et « qu'il  



pourroit manquer », il prie les Dames « d'agréer po ur  
son successeur en survivance, avec exercice en cas  
d'absence ou maladie, M« Denis-François Voisot, avo cat  
en Parlement, son gendre, qui a fréquenté le barrea u  
à Paris pendant quelques années... » — « Bon. »  
30 mai. — Le Roule « Le 4 du présent mois, 4 parti-   
culiers ét^nt dans un cabaret au Roulle, enlevèrent  la  
 
 
 
vaissello et la mirent dans un carosse de louage qu 'ils  
avoient amené », d'où rixe et meurtres; question de   
compétence pour la régularité des procédures y rela -  
tives. 14 juin. — Saint-Denis. Inventaire des titre s.  
«( En 1713, il fut arresté que l'inventaire des tit res de  
l'abbaye commencé par Dom François Thomas et  
continué jusqu'à 1499, seroit achevé par le S' Wate bled,  
qui travaille depuis 30 ans dang le chartrier, pour   
quoi les Dames lui donneroient 250 livres par an et   
la manse conventuelle autant. Il a été payé par les   
Dames sur ce pied-là depuis et compris 1713 jusqu'e t  
y compris 1719, ce qui fait 1.500 1. Il avoit disco ntinué,  
et, en 1721, on lui donna seulement et comme par  
avance 100 1., de sorte qu'il a reçu en 8 ans 1.600  1. II  
représente que, depuis 1721, il a 1° fait des reche rches  
et ramassé toutes les pièces qui avoient échappé da ns  
son travail précédent; 2° il a fait le répertoire d es  
2 gros volumes appeliez livre vert, en a fait deux  
expéditions au net, outre la minute ou brouillon; 3 o le  
dépouillement alphabétique de dix gros volumes con-   
tenant les actes capitulaires depuis 1429 jusqu'en  
 
1639 qu'il a employé à ces ouvrages 3 ans  
 
entiers avec beaucoup de peine à cause des mauvaise s  
écritures, pour quoi il prie les Dames de lui donne r  
quelque rétribution, et il continura l'inventaire. Le  
R. P. cellerier a certifié par écrit au bas du mémo ire  
du S' Watebled que les faits qu'il expose sont véri -  
tables. Il avoit été arresté en 1713 que l'inventai re  
s'achèveroit en 4 ans, mais il paroist par le trava il qui  
existe que cela ne se seroit pu faire. » — « Luy pa yer  
100 1. acompte, sauf à le payer plus convenablement   
lorsque son ouvrage sera achevé. » 21 juin. — Saint -  
Denis. Manufacture de cuirs. Le 18 juillet 1725, le s  
propriétaires de la manufacture des cuirs de la vil le de  
S'-Denis ont obtenu des lettres patentes sur arrêt du  
Conseil; ils demandent aux Dames de donner leur  
consentement. « Il ne paroist pas qu'elles ayent in té-  
rest de s'opposer à l'enregistrement des lettres, a u  
contraire. Outre les 250 1. que la manufacture leur   
paye par an, elle aporte un profit considérable aux   
habitans, tant parce que la pluspart y trouvent à t ra-  
vailler sans sortir de la ville que parce que la co nsom-  
mation des denrées et marchandises augmente leur  
commerce. » 30 août. — Saint-Denis. :'l a été prése nté  
un mémoire des curés de la ville de S'-Denis, « qui  se  
plaignent que les cabarets sont pleins de monde les   
dimanches et festes pendant l'office divin et qu"on  y  
passe une partie de la nuit » ; d'autre part, il es t né-  
cessaire « de relever une partie du pavé de la rue  



Compoise » ; enfin les habitants de S'-Denis préten -  
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dent toujours Hve exempts des péages. — « Les offi-   
ciers de police à S'-Denis pourvoiront au 1" articl e,  
à l'esgard des deux autres, bon suivant l'observati on. -&gt;  
27 septembre. — Séry. « Il y a contestation depuis  
 
1G98 continuée jusqu'à présent entre le [S']  
 
Davin, ancien curé de Séri, et le S' Ducrot, fermie r  
de la seigneurie, sur ce que le S^ Davin soutient q ue  
le gros du S' curé de Séri doit estre payé à raison  de  
 
140 jallois de bled froment, mesure de Ribemont,  
 
et le sieur Ducrot soutient, au contraire, qu'il es t en  
possession de payer le gros à raison de 140 jallois   
méteil, mesure de La Fère. » ?9 novembre. —  
Colombes. Difficulté au sujet du fief Foucault. « L e  
15 septembre 1696, les Dames ont aquis du S-^ Ricou art  
un fief appelé Foucault, consistant en une maison e t  
en la censive sur plusieurs béritages à Colombe rel e-  
vant du fief de la Chambelaine, lequel est mouvant des  
 
Dames à cause de la cbastellenie de S'-Denis »;  
 
question relative aux censivcs qui appartiennent au   
fief Foucault et aux rentes foncières. 13 décembre.   
 
D. 228. (Regiiitre.) — In-folio, de 159 feuillets, papier.  
 
1726. — Feuilles du Conseil pour l'année lT26,avec  
Table sommaire. — Rueil et rivière de Seine. « On a   
de tout temps compris dans les baux de la .seigneur ie  
de Rueil le droit de bac et passage sur la rivière de  
Seine )».Le fermier de Rueil ii sous-loué ce droit à deux  
particuliers qui y ont été troublés par des individ us  
qui, sur la fin du mois de décembre, «ont entrepris   
de passer et repasser dans leurs nacelles difé-  
rentes personnes aux environs de Cbatou et Croissy» .  
Il convient de les assigner au Grand -Conseil. 17 j an-  
vier. — Trappes. « M. le marquis d'Kquevilly repré-   
sente que Madame de RuUion de S'-Amand est  
sur le point de lui faire une donation entre vifs  
du lit'f do Morinvilliers moyennant une pension  
de 3.000 1., qu'il veut bien lui faire. Il prie qu' il  
lui soit accordé une remise sur le droit de relief  
qui .sera dû à cause de la donation dudit fn'f, qui  est  
mouvant de Trapi)es et qui vaut, dit-on, 1.200 1. o u  
environ de revenu annuel. Ce fief étoit propre audi t S'  
de lUillion, qui «mi a fait la foy et bomniago et f ourni  



nveu en 1709. On dit qu'il l'a donné h la dame son  
 
épouse par contrat de mariage » 9 mai. — Ktat  
 
des R'parations h faire aux fermes et bâtiments en la  
présente année. Division : Mcnse abbatiale de S'-De -  
nis : " Argciitfuil, grange des dixmes; moulin d'Au l-  
nay; Auv»m's ; l'Aulne; Rac d'Argenteuil ; Racs; Bc llas-  
 
 
 
sise; Boissy-l'Aillerie ; Cires-lès-Mello ; Coussen icourt;  
Monnerville; Mortières ; Pierrefite ; Bac de Suresn e;  
Rueil ; Toury et dépendances ; Tillet-le-Gaudin ;  
Trappes; Ully-S'-George » ; fermes et bâtiments dép en-  
dant de la terre de Chevreuse ; moulin d'Aulne ; fe rme  
du Château; Gomberville: outre le logement du fer-  
mier, il y a à Gomberville une espèce de château ba sti  
en pavillon carré avec des frontons et de grosses  
lucarnes à la face sur la court; les dedans paroiss ent  
n'avoir pas avoir été achevez. Ce bâtiment est pres que  
entièrement inutile. On la cependant jusqu'à présen t  
entretenu de couvertures. Il semble qu'il conviendr oit  
de le démolir pour éviter la dépense de l'entretien  à  
l'avenir, même celle qu'il est nécessaire de faire en  
l'année présente aux couvertures pour conserver la  
 
charpente ; la Grand-Maison, Maincourt ;Mouceau-  
 
Champromery ; le pressoir banal, la maison de l'an-   
cien i)rieuré et prisons ; Rodon ; Toussus; la ferm e de  
S^-Cyr ; la terre de Cormeilles, dite La Fontaine ;  le  
fief de la tour à Guillerval ; Trappes : la ferme d e  
Notre-Dame, acquise en 1723 ; la ferme de Vaugien;  
le Perray ; le Roseau. Total des dépenses : 14.987  
livres. — Le Mesnil-Saint-Denis et La Verrière. « L es  
Dames possèdent les dixmes de la paroisse du Mesnil -  
S'-Denis. Le S' Soyer, propriétaire de la terre de La  
Verrière, qui conciste au château et quelques maiso ns  
particulières, le tout dans la paroisse et dixmage du  
Mesnil, a commencé de faire construire au milieu du   
hameau une grande chapelle, et il a donné requesle à  
M. le cardinal de Noailles, archevesque de Paris, p our  
ériger cette chapelle en titre de succursalle du Me snil,  
pour y estre fait toutes les fonctions curialles pa r un  
vicaire perpétuel à sa nomination et présentation a ux  
ofi'res : l» de faire mettre ladite chapelle en éta t ; 2** de  
s'obliger de donner au vicaire 400 l. de revenu aff ecté  
sur sa teri'e de la Verrerie {sic) et 50 1. tous le s ans à  
la fabrique pour les ornemens et luminaires; 3** d' en-  
tretenir la chapelle, clocher et logement du vicair e,  
même d'indemniser le cui*é du Mesnil à cause des no -  
vales et casuels qui apartiendront au vicaire peri& gt;é-  
 
tuel Il semble que les Dames ont intérest  
 
de s'opposer à cette errection, parce que, dès qu'i l y  
aura des fonctions curialles, si l'assignat qu'offr e le S'  
Soyer venoit à manquer d'estre payé, le curé ou vi-   
caire prétenderoient avoir leur subsistance sur les   
dixmes. Le S"^ Soyer allègue deux raisons : le prem ière  



l'éloignement, la seconde les mauvais chemins. L'un   
ni l'aïitre ne se trouveront vrais. II n'y a pas pl us d'un  
demi-quart de lieue de La Verrière au Mesnil et les   
chemins sont toujours assez bons ni^mc en hivert. .  . »  
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— « En donner un mémoire à M, le duc de Noailles. »   
26 juin. — Villiers-le-Bâcle. Question relative à d es  
saisies féodales à exercer sur le S'' Lallier, et d ont la  
poursuite était entravée par la différence des mou-   
vances, « pour le règlement desquelles il y a procè s dès  
le commencement du dernier siècle». Claude Lallier,   
bourgeois de Paris, avait acquis le 30 décembre 171 9,  
de M""*^ Joachim Jehannot de Bartillat, la terre et  sei-  
gneurie de Villiers-le-Bâcle, « consistant en châte au et  
parc, deux fermes audit lieu, haute, moyenne et bas se  
justice, circonstances et dépendances tant en fief que  
roture et le droit, part et portion qui a appartenu  à  
M'^ Jacques Mérault, provenant des S" de Goutelas,  
maisons et héritages tels que sont les fiefs Le Roy ,  
Montigny, Cordier et Mézantez, mouvant et relevant  
ladite partie du fief dit le Villiers ci-devant du Roy, à  
cause de Châteaufort, et à présent des Dames de S» Cir,  
à cause de l'échange de Chevreuse, et l'autre parti e  
mouvant et relevant des vendeurs, à cause de leur f ief  
de Presles, la vente faite moyennant 460.000 1 — »  
8 août. — Le Roule. « Les lettres patentes d'errect ion  
du Roulle en fauxbourg de Paris portent que les  
habitans ne pourront estre assujetis aux charges et   
statuts des comtnuneautés des arts et métiers de Pa ris  
et que les maîtres, gardes et jurez desdites commu-   
neautés ne les pouront troubler en quelque manière  
que ce soit et aussi sans préjudice aux droits des sei-  
gneurs ou dames du lieu » ; contestations, 19 septe mbre.  
 
— Chevreuse. Les Dames ont « le droit de quille au  
bâton», qui s'afferme avec le droit de mesurage. «L e  
14 septembre dernier, jour de la foire, qui se tien t  
dans un champ hors la ville, le fermier ayant donné  à  
jouer, Jean Lemarquant, huissier à cheval au Châtel et  
de Paris, demeurant à Chevreuse, a de son autorité  
privée fait emporter et brusler chez lui les quille s, ce  
qui est non-seulement un trouble au droit des Dames ,  
mais même on le pourroit qualifier d'injure faite p ar  
un censitaire à son seigneur, pour quoi il semble  
nécessaire de faire assigner ledit Lemarquant en ma in-  
tenue et garde et à ce que deffenses lui soient fai tes de  
récidiver, et, pour l'avoir fait, qu'il sera condem né  
aux domages et intérests. » 3 octobre. — Ully- Sain t-  
Georges. La charge de procureur fiscal étant vacant e  
par le décès du S"" Jean Dauchy, qui en était pourv u,  
elle est demandée par les S" Louis de Camp, Rannequ in,  



Legras, Dauchy, Vaudrée, Trocart. « Le S'' de Corvi sier,  
doyen du Présidial de Senlis, prévost d'Ully, et le   
S' Vauldrée, lieutenant, estiment que le S"^ Legras   
convient le mieux pour l'intérest des Dames et est très  
propre à soutenir la justice et la police dans la  
 
Sbinb-bt-0i8E. — Série D. — Tous 1'^'.  
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paroisse. » — « Veu l'avis des officiers. Bon pour le  
Sf Legras, à condition qu'il demeurera à Ully. »  
14 novembre. — Chevreuse. « Une des portes de la  
ville de Chevreuse, dite la porte de S' Michel, est   
preste à tomber tant par la destruction des jambage s  
que par les pierres des cintres qui .se détachent. Il y a  
eu sentence l'année dernière, qui ordonne que les  
habitans seront tenus de la faire rétablir et de fa ire  
cesser le péril éminent, sinon permis au procureur  
fiscal de la faire démolir. Les habitans représente nt  
qu'ils n'ont aucuns deniers ni revenus communs. Ils   
prient les Dames de faire rétablir cète porte, qui est un  
ornement de la ville, aux offres de leur abandonner   
ladite porte et les deux tours a tenant tant en fon d que  
superficie. » — « Accepter cette proposition et dis poser  
du logement des deux tours, si l'on trouve quelqu'u n  
qui veuille les mettre en état d'estre habitées. »  
28 novembre.  
 
 
 
D. 229. (Registre.) — In-folio, de 202 feuilleta, p archemin.  
 
1727. — Feuilles du Conseil pour l'année 1727,  
avec Table sommaire. — Rueil et Colombes. Provi-  
sions de procureur fiscal à Charles-François Cordie r,  
procureur à Saint-Cloud. 2 janvier. — Angerville.  
Provisions de procureur fiscal à Pierre Courtois po ur  
succéder au S"" Blanchet. Même date. — Cires-lez-  
Mello. Contestations entre les Dames de Saint-Louis  et  
le duc de Luxembourg au sujet de la seigneurie et d es  
droits honorifiques ; historique de la question dep uis  
1714. Bien que le duc de Luxembourg n'ait pas formé   
d'opposition aux sentences rendues contre lui, a le   
S"" curé continue toujours de le nommer le premier  
[aux prosnes avant les Dames, bien qu'il eût coutum e  
de nommer l'abbé de S'-Denis le premier] ; on voulo it  
même depuis peu porter le pain bénit au fermier de  
M. le duc de Luxembourg avant de le présenter au  
procureur fiscal des Dames. Il semble que, pour em-   
pescher le cours de la possession, on ne peut se di s-  
penser de faire sommer le curé de nommer dans les  
prosnes les Dames avant M. le duc de Luxembourg,  
et, en cas de refus, l'assigner au Grand-Conseil po ur  
s'y voir condemner. » 9 janvier. — Irappes. « Le S'   
Denizet, greffier, notaire et tabellion de Chevreus e, a  
traité avec le fermier de Trappes pour l'exercice d e la  



charge de notaire et tabellion dudit lieu de Trappe s ]  
il prie qu'il lui soit accordé des provisions. » —  
a Bon. » 30 janvier, — Cires-lez-Mello. Les marguil -  
liers de l'église ont représenté au procureur fisca l que  
 
35  
 
 
 
274  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
les revenus de la fabrique, à raison des pertes qu' elle  
a souffertes par suite de la réduction des rentes, ne  
montent qu'à 319 1. et que les charges sont de 400 1.  
« pour qupy ils prient les Dames, à cause des dixme s  
dont elles jouissent, de les ayder d'un livre pour  
chanter au lutrin. Ils rejjrésentent aussi que la n ef est  
en danger de tomber, qu'ils feront leurs efforts po ur la  
rétablir; ils prient les Dames de les ayder, à titr e de  
gratification, d'un arbre chesne, propre à faire un e  
poutre, à prendre dans les bois de la seigneurie co m-  
muns avec M. le duc de Luxembourg. » — « Bon. » 13  
février. — Dot. « Le S"" père de la D"' Du Mesnil-S ^"-  
Croix propose de prester la somme de 3.000 1. de .s a  
dot â M" Claude Marquis de Laval et la dame son  
épouse, qui y a afT^cteront tous leurs biens scitue z au  
Maine, pays de la Demoiselle, qui sont considérable s.  
Les deniers seront employez au payement de pareille   
[somme] due par ledit S' de- Laval par obligation  
pa.ssée par-devant notaires à Paris, le 26 mars lll b, à  
M'' Gabriel d'IIautefort, premier écuier de feïie M a-  
dame la Duchesse de Berry, et sur laquelle il y a e u  
sentence contradictoire de condemnation d'intérests   
aux Requestes de l'hostel le 19 aoust lllb. » — • «  De-  
mander un autre employ. » 20 février. — Chevreuse.  
Question relative au fief des Blanches-Maisons, sit ué  
ù Chevreuse. Le 18 septembre 1702, Frère Alexandre  
Le Vaillant, chanoine régulier de l'abbaye de S' Vi c-  
tor, prieur administrateur du prieuré de S'-Paul-de s-  
Aulnais, membre de cette abbaye, avait fourni aux  
Dames aveu et dénombrement de ce fief, o concistant   
en justice haute, moyenne et bas.se et censive sur  
les héritages dépendant dudit fief, lesquels il a d étaillé  
par le menu et y a compris le manoir du prieuré ».  
Pareil aveu étant demandé à son successeur, « le ch a-  
pitre de S' Victor soutient que le S"" Vaillant s'e st  
trompé et qu'ils ne doivent aucuns droits pour rais on  
dudit prieuré, pas mi^me de reconnoissance, aveu ni   
(lénombi-cmcnt ». Arles depuis 1555 prouvant la mou -  
vance ; il semble donc que « tant (juc l'on ne rapo rtera  
pas d'acte exprès d'extinction tolalle de la mouvan ce,  
et par la r^gle qui n'admet aucune terre .sans seig neur,  
il y a lieu de persister h demander un aveu au  
moins semblable à celui de 1*702 ». Môme date. —  
.Sninl-D.iiis. .. Ij passe h S» Denis tant par eau que  



par terre, diiéi-enles marchandises dont les conduc -  
teurs refusent de payer le «Iroit de péage, sous pr é-  
texte que c'est pour la fourniture des armées de te rre  
et de mer et de passeports dont ils sont munis, exp é-  
diez au nom du Hoy, portant exemption de tous droit s,  
mOme do ceux des seigneur? particuliers. Comme l'in -  
 
 
 
tention du Roy n'est pas de priver les seigneurs de   
leurs droits, surtout lorsqu'il y a des entrepreneu rs  
qui peuvent se pourvoir pour demander une indemni-  
té, il paroist qu'il y a lieu de les faire assigner  au bu-  
reau de l'Hôtel de Ville de Paris, à qui la connois -  
.sance de la perception des droits de péage par eau  est  
attribuée. » 13 mars. — Séry, « Les territoires, di x-  
mages et pâturages de la paroisse d'Amégicourt, fai -  
sant partie de la vicomte de Séri, et ceux de Briss y,  
apartenant au chapitre de Laon, étoient communs et  
indivis. Par une tran."?action du 20 mars 1*722 ent re les  
Dames, le chapitre de Laon et les S" curez et habit ans  
d'Amégicourt et de Brissy, il a été convenu que les   
villages et territoires de Brissy et d'Amégicourt s eront  
et demeureront séparez pour les dixmes et le pâtura ge  
suivant les limites y marquées. » Réclamation des h a-  
bitants de Brissy, qui exposent que « dans la trans ac-  
tion l'on n'a eu particulièrement en vue que les dr oits  
des seigneurs et non celuy des habitans, qui se  
trouvent lézez quant au pâturage, même par raport à  la  
terre propre à bâtir qu'ils avoient coutume de tire r à  
 
Amégicourt 11 ne conviendroit pas d'y déroger ny  
 
donner atteinte, on pouroit seulement renvoyer le m é-  
moire aux officiers de Séry, pour le communiquer au x  
habitans d'Amégicourt et leur recommander d'en user   
de manière que ceux de Brissy n'ayent pas sujet de se  
plaindre ni de prétexte pour attaquer la transactio n. »  
30 avril. — Chevreuse. Le S' de Coubertin, Martin-  
Bernard Frédy, écuyer, a fait assigner aux Requêtes   
de rilôtel M""» Bruno -Maximilien Berlin, chevalier ,  
seigneur de Vaugien, conseiller au Parlement et com -  
missaire aux Requêtes du Palais, pour que défenses  
lui soient faites « de se dire et qualifier seigneu r en  
partie de S'-Rémy, mais seulement seigneur de Vau-  
gien scis en la paroisse de S*-Rémy; que cette qual ité  
sera rayée et effacée du nouvel épitaphe qui a été posé  
en l'église de S'-Rémy en 1682 et partout où ladite   
qualité a été usurpée, ainsi qu'en 1660 pareille qu alité  
a été effacée de l'inscription qui est sur la deuxi ème  
cloche de ladite église, que ledit épitaphe sera ré -  
formé suivant et conformément aux quallitées donnée s  
dans un autre épitaphe l'an 1657 à layeulle dudit  
sieur de Vaugien, laquelle a été qualifiée seulemen t  
dame de Vaugien, en conséquence ordonner que les  
droits honorifiques, qui sont incommunicables apar-   
liendront aux Dames seules comme dames de la ba-  
ronnie de S'-Rémy unie à Chevreuse, deffenses audit   
S"^ de Vaugien de s'atribuor les prières noniminale s ;  
que la litre et ceinture funèbre aux armes de ses a u-  
teurs sera effacée au dedans et au dehors de ladite   
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église, que dans les assemblées et cérémonies ledit   
S"" de Vaugien aura rang et séance suivant sa quali té  
de conseiller au Parlement et les autres seigneurs sui-  
vant leur dignité et qualité. Et par la môme reques te  
le S'' de Coubertin a conclud à ce que la sentence  
qui interviendra sera déclaré commune avec les  
 
Dames » — « Les Dames ne doivent pas com-  
 
paroistre dans cette première instance. Lorsqu'elle   
aura été décidée , l'on verra ce qu'il y aura à  
faire. » — Échange de seigneuries proposé par le  
S"" de Vaugien aux Dames de Saint-Louis, « pour ost er  
tout prétexte à des contestations qu'un voisin inqu iet  
 
lui suscite de nouveau » — « L'échange proposé  
 
par M, de Vaugien ne convient point aux Dames. Cet  
échange seroit nuisible à l'arondissement de la sei -  
gneurie, et d'ailleurs on ne peut multiplier les de grez  
de jurisdiction au préjudice des contribuables. »  
30 avril, — Chevreuse. Nouvelles propositions de  
M. Bertin de Vaugien, qui, depuis l'arrêté sur la c on-  
testation au sujet des droits honorifiques dans l'é glise  
paroissialle de Saint-Rémy, « s'est restreint à de-   
mander seulement le droit de justice sur le terrein  où  
est basty l'église paroissialle de S' Rémy et sur l a  
ruelle autour de ladite église où se font les proce s-  
sions ». Il est proposé « que les Dames cedderont à   
M. de Vaugien la haute, moyenne et basse justice su r  
réglise de S'-Rémy et contours d'icelle, consistant e en  
une petite ruelle qui tourne autour de ladite églis e, où  
l'on fait ordinairement les processions, et non com pris  
la place qui est devant l'église, pour estre ladite  jus-  
tice réunie à la terre et seigneurie de Vaugien et re-  
lever de la seigneurie de Chevreuse avec droit de  
ressort au bailliage de Chevreuse, sans préjudice d e la  
seigneurie principalle et baronnie de S'-Rémy, qui  
demeurera toujoui's unie à la seigneurerie de Che-  
vreuse ainsy qu'elle a été jusqu'à présent, pour es tre  
ledit seigneur de Vaugien maintenu dans ^a posses-  
sion d'estre recommandé aux prières nomminales de  
l'église de S' Rémy après les Dames, comme dames de   
la terre et seigneurie de Chevreuse et baronnie de  
Saint-Rémy, et jouir du droit de litre à luy concéd é par  
le seigneur duc de Chevreuse en 1611; et, en contr' é-  
change, ceddera le seigneur de Vaugien la censive e t di-  
recte et tous et tels droits de seigneurie qu'il pe ut avoir  
sur les 60 arpens ou environv de terre dépendantes du  
 



domaine de Gomberville apartenant aux Dames,  
 
la recommandation se fera dans les termes accou-  
tumez, à sçavoir pour Mesdames de S' Cir, dames de  
cete paroisse, et pour M. et M'»^ de Vaugien, sei-  
gneurs en partie » — « Consommer l'eschange  
 
 
 
ainsy qu'il est marqué cy-contre, en exceptant la t ota-  
lité de la place qui est devant l'église » 29 mai,  
 
— Auvers-sur-Oise. Depuis un mois, des &lt;i loups dan-  
gereux s'adonnent dans les bois de la seigneurie, d e  
sorte que les personnes et les bestiaux sont expose z  
et n'osent sortir ». Ne pourrait-on pas ordonner un e  
battue par les habitants du lieu? Même date. — Cuil -  
ler val. « Lors de la dernière visite de l'intendan t des  
Dames, il a trouvé que le S' Courtois, curé de Guil lerval,  
a fait enclore dans la court du presbitaire une por tion  
de la place publique devant l'église. L'espace qu'i l en  
a pris n'est pas considérable et ne cause pas de di -  
formité dans la place, mais il semble que l'on ne p eut  
tollérer ces sortes d'entreprises et que le S^ curé  n'a  
pu s'emparer du terrain sans permission. » Le faire   
assigner au bailliage. 18 juin. — Chevreuse. Le S' De-  
niset, greffier et tabellion à Chevreuse, représent e  
que Jacques Delaplane, procureur au bailliage, « se   
disant notaire à Villiers-le-Bascle », et Jean Lema r-  
quant, « se disant notaire à Cernay-la-Ville », fon t  
leur résidence à Chevreuse, qui est éloignée de leu r  
juridiction de deux lieues, et lui portent pr&lt;^j udice en  
passant des actes dans la ville et bailliage entre toutes  
sortes de personnes, même entre des domiciliés de l a  
ville, « lesquelz actes ils suposent passez dans le  lieu  
de leur établissement ». On les assignera « pour vo ir  
dire que deffenses leur seront faites de passer auc uns  
actes en qualité de notaires tant qu'ils feront leu r  
demeure dans la ville de Chevreuse, deffenses de re -  
cevoir et passer aucuns actes entre des domiciliez de  
la juridiction de Chevreuse, le tout à peine de fau x,  
qu'ils seront condemnez de raporter les minutes et  
émolumens de ceux qu'ils ont passez entre des justi -  
ciables de Chevreuse »— « Bon. » 3 juillet, —  
 
Guillerval. Le curé Courtois a écrit que, « s'il av oit  
sçu les affaires, il se seroit bien gardé de faire cons-  
truire ce mur [dont il a été question plus haut], q u'il  
ne l'a fait que pour mettre sa personne en sûreté,  
qu'il étoit menacé d'estre égorgé par ses paroissie ns,  
qu'il avoue sa faute et se soumet entière-  
ment à faire telle satisfaction et donner telle rec on-  
 
noissance qu'on voudra » — « Concéder à la  
 
cure le terrain qu'il a pris moyennant une redevanc e  
de trois deniers. » 3 juillet. — SainNDenis. « Il e st  
dit par le partage que l'abbé et les religieux, cha cun  
à son égard, sera tenu, de mettre à l'avenir au cha r-  
trier le double en bonne forme de tous les baux à  
ferme, acte de foy, hommage, aveus et denombre-  



mens, transactions, sentences, arrests. papiers ter -  
riers et autres titres et enseignemens concernant l es  
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droits, domaines et revenus de l'abbaye dans un moi s  
après la signature diceux pour y estre gardez. » Ce la  
ne s'étant pas encore fait, les religieux « propose nt  
qu'il conviendroit au bien commun d'y satisfaire ta nt  
pour le bon ordre que pour comprendre le tout dans  
l'Inventaire général qu'ils achèvent des titres de l'ab-  
baye. Mais comme cela ne se peut qu'avec beaucoup  
de tems, de peine et de dépense, il semble que l'on   
pourroit se contenter d'en donner des extraits dans   
les mêmes termes que ceux qu'ils insèrent dans leur   
inventaire pour y estre compris, ce qui sera en-  
core long et causera de la dépense. » 9 octobre. —  
Saint-Denis. « Les religieux de S' Denis représente nt  
qu'outre la rétribution de 50 livres par an que les   
Dames payent au prédicateur de l'avent et du caresm e,  
ils ont bien voulu, sans y estre obligez, lui fourn ir la  
nouriture ; mais il a toujours été logé par les lia bi-  
tans. Cependant, en l'année présente, les échevins  
en charge ont refusé de donner le logement ordinair e  
au prédicateur, sans autre raison que parce qu'ils ne  
le veulent pas. Les religieux demandent si, en vert u  
de l'usage et de la possession, on ne pourroit pas les  
y contraindi'e. Ils prient du moins les Dames de le s  
porter à continuer comme par le passé. » — « Faire  
entendi'e raison aux échevins. » 4 décembre. — Ruei l  
et Colombes. Concession à Julien Goutereau de lettr es  
d'huissier audiencier et sergent aux bailliages de Rueil  
et Colombes à la résidence de Colombes. 18 décembre .  
 
 
 
l). 230. (UegiiUre.) — .In-folio, de 202 feuilleU, papier.  
 
1728. — Feuilles du Conseil pour l'année l'728,  
avec Table sommaire. — Chevreuse. Le S' de Vau-  
gien. « Le territoire qui compose le fief de Vaugie n  
faisoit anciennement partie du domaine, terre et se i-  
gneurie de Chevreuse ; il en a été séparé par un pa r-  
tage fait, en 13U5, entre les propriétaires de Chev reuse.  
Ce partage fut suivi de plusieurs contestations pou r  
constater l'étendue du llef de Vaugien ; elles ont été  
terniiiiét's par diférens arrest et procès -verbaux  de  
bornage : les bornes sont existantes et très recon-   
noissables. Le partage donne à Vaiîgien le droit si m-  
plement &lt;le justice. Les seigneurs de Vaugien on t de*  
puis acquis les llefs apelh'z Hlesmy, Sergis, Étaux , et  
Misery. Kn 1011, le seigneur de Chevreuse a inféodé   
en faveur du S' de Vaugien une maison et hérilagi»  



apellez Mahuousse, mais sans concéder la justice. L es  
autres petits (lofs n'avoient point non plus droit de  
i^siicc M. Berlin, à présent seigneur do Vaugien,  
 
 
 
croit qu'il a droit par titres, ou du moins par pos session,  
de faire exercer lajustice sur tous lesdits fiefs. » Examen  
de la question. « Il semble qu'il y a lieu de passe r acte  
par lequel il sera convenu que M. de Vaugien aura l e  
droit de justice sur les fiefs particuliers scituéz  dans  
l'étendue des bornes de Vaugien, et que celle sur  
l'étendue des autres fiefs scituez hors les bornes apar-  
tient aux Dames. » 5 février. — Saint-Denis. « La s ei-  
gneurie de la rivière de Seine et des rivières de C roust  
et de Bouillon, qui y affluent à S' Denis, apartien t à  
l'abbaye. Les mouhns apellez jumeaux, scituez l'un sur  
le Croust et l'autre sur le Rouillon, sont tenus en  fief de  
la manse abbatialle. Il est dit par tous les aveux et  
dénombremens qu'outre le droit de moulin il apartie nt  
au fief le droit de pesche depuis lesdits moulins e t en  
remontant les rivières jusqu'à un endroit apelé la  
Fourcherie. » Difficultés au sujet du droit de pèch e  
avec les seigneurs de Villetaneuse. 19 février. — G uil-  
lerval. Le receveur des tailles de Dourdan, ayant  
exigé du fermier de la Tour de Guillerval, apparten ant  
aux Dames, 121. acompte du 50' et voulant exercer  
des contraintes pour le surplus, il conviendrait, l es  
Dames payant leur contribution du don gratuit pour  
tenir lieu du 50«, de se pourvoir près l'intendant d'Or-  
léans. — « Le clergé est exempt du 50*. » 26 févrie r.  
 
— Ciievreuse. Nouvelles contestations avec le curé de  
Chevreuse, qui demande, entre autres choses, que  
l'ordonnance de l'archevêque de Paris au sujet des  
bancs dans l'église soit exécutée : o Personne ne s 'y  
est jamais opposé. Ce qui concerne le banc destiné  
pour le S' bailly et sa famille a été terminé du co n-  
sentement du curé, qui a signé la concession ; s'il  y a  
quelqu'autre dil'rtculté, elle doit s'examiner dans  l'as-  
semblée des raarguilliers et habitans, les Dames et  les  
officiers n'y prennent aucune part » ; que la suppr es-  
sion de l'encens aux officiei's ait lieu : « Les of ficiers  
n'exigent iwint l'encens, le curé a toujours contin ué à  
le donner sans qu'ils l'ayent demandé » ; que les o ffi-  
ciers assistent en robe à l'office les jours accout umés :  
« Ils sçavent ce que la i-eligion et le bon exemple  qu'ils  
doivent leurs inspirent, ils n'ont pas besoin d'exh orta-  
tions pour cela et encore moins d'injonction ; mais  il  
semble qu'en leur perpétuant la robbe, il en devroi l  
estre de même de l'encens » ; que les officiers i^n dent  
le pain bénit : « Ils n'ont jamais refusé d'en fair e la  
dépense, mais, comme la place de bailly a été rempl ie  
depuis longtems par des avocats au Parlement demeu-   
rant à Paris, ils n'ont pas cru pouvoir le rendre c omme  
habitans de Chevreuse à cause de la taille. » 27 fé vrier.  
 
— Rueil. Question relative aux biens laissés i&gt;a r  
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Jacques Tanton, qui possédait au territoire de Vau-   
cresson, dans la haute justice de Rueil, des fonds d'iié-  
ritages d'une valeur de 4001. Ce Jacques Tanton dit   
Cliâteaufort, « chandellier, emprisonné au Cliâtele t  
d'année en année depuis 1697 sur plusieurs accusati ons  
de vols, convaincu de port d'armes offensives sous  
prétexte d'estre mouche, de vols mêmes dans les Tui -  
leries et dans les églises, et d'estre un des recel leurs  
de Louis-Dominique Cartouche, Roisy et- autres, ses   
complices », avait été condamné à mort par arrêt du   
Parlement du 29 juillet 1722, tous ses biens confis qués.  
8 avril, — Saint-Denis. Contestation au sujet d'une   
redevance dont le fermier des terres d'Écouen et de   
Villiers-le-Bel demandait le paiement et qui était  
énoncée dans un aveu et dénombrement de 1428 rendu  
à l'abbaye de Saint-Denis par Jean de Villiers, sei gneur  
de Villiers-le-Bel, ainsi qu'il suit : « Sçavoir ci nquante  
pains de livre, cinquante pintes de vin, un porceau   
 
vif et la moitié d'un porceau mort, douze gélines  
 
vives et six oyes vives », à prendre en l'abbaye de   
Saint-Denis-eii-France le jour de la feste Mons"" S aint-  
Denis. » 8 avril. — Colombes. « La nuit de dimanche  à  
lundy, les vignes, serises, pois, même une partie d es  
bledz du territoire de Colombe ont été entièrement  
perdus par la gellée. Les liabitans demandent secou rs  
aux Dames tant par raport à la taille que pour le p aye-  
ment des droits seigneuriaux dont ils sont chargez.  »  
 
— « Les habitans doivent remettre des procez verbau x  
à M. l'intendant. » 22 avril. — Bezons. Le fermier du  
bac de Bezons représente qu'en la présente année la   
gelée a fait perdre tous les fruits et les vins des  pa-  
roisses circonvoisines, qui passent au bac pour ven ir à  
Paris et qui font la plus considérable partie des p as-  
sages ; que, comme ce n'est que par le commerce qu' il  
peut payer le prix du bail, il prie qu'il luy soit  
accordé une diminution de moitié d'une année. »  
 
— « L'on n'accorde point de diminution du prix  
des baux. » 6 mai. — Proposition concernant le  
prêt des 3.000 1. pour les dots des Demoiselles  
Le Roy Dolibon, de Jas de Saint-Bonnet, de La Porte   
Des Vaux, l''" juin. — Colombes. « Le 28 may der-  
nier, trois mendians vagabons ayant été arrestez  
pour vol à la clameur public, Montavon, soldat au  
régiment des Gardes Suisses, à qui le fermier a lou é  
la maison seigneurialle, où il fait cabaret, et par  la  



court de laquelle il faut passer pour aller à la pr ison,  
a battu le geôlier, sa femme et plusieurs autres pe r-  
sonnes, les a chassé de la court et fait évader les  pii-  
sonniers. Les officiers du bailliage de Colombe en ont  
informé et décrété. Ils demandent ce qu'ils feront  
 
 
 
pour continuer la procédure et arrester les viollen ces  
des soldats Suisses qui sont en quartier sur le lie u. »  
12 juin. — Cires-Iez-Mello. Le curé et les habitant s de  
Cires ont prié les Dames de « trouver bon que sur  
l'une des cloches de la paroisse on mète leur nom  
comme mareines et M. le duc de Luxembourg parein.  
Il y a contestation avec lui sur ce qu'il prétend s e  
qualifier seigneur de Cires. Ses officiers proposen t  
qu'en l'inscription sur la cloche on ne donnera ni à  
lui ni aux Dames la qualité de seigneur de Cires ; mais  
il semble que cela ne suffit pas et qu'on ne peut s e  
dispenser, pour la conservation du droit de seigneu rie,  
de donner aux Dames la qualité de dames de Cires,  
que môme, si l'on mettoit le nom de M' le duc de  
Luxembourg seul avec la qualité de seigneur de  
Cires, il y auroit lieu de se pourvoir pour la fair e  
rayer. » — « Les Dames ne peuvent estre employées  
comme mareines qu'on ne leurs donne à elles seules  
la qualités de dames de Cires. » 8 juillet. — Saint -  
Denis. « Le 21 juin 1725, il fut arresté qu'il sero it  
payé au S^ Watebled 100 1. à compte de son travail à  
l'inventaire des titres du chartrier de l'abbaye, s auf  
à le payer plus convenablement lorsque l'ouvrage  
sera achevé. L'inventaire avoit été fait de tous le s  
titres par Dom François Thomas depuis la fondation  
de l'abaye jusqu' et y compris 1499. Le P. cellerie r  
mande que Watebled l'a continué et achevé à com-  
mencer depuis 1500 jusqu'en 1727 en 9 volumes in-  
folio, de 40 cahiers chacun, de grand papier, de so rte  
qu'il y a présentement 14 volumes entiers dudit in-   
ventaire, dont neuf sont reliez; qu'il a fait deux  
autres principaux ouvrages : 1" le Répertoire du  
grand livre vert composé en 1411 ; 2*» le dépouille -  
ment alphabétique de dix registres d'actes capitu-  
laires depuis 1439 jusqu'en 1633, tems de la réform e ;  
que l'un et l'autre sont importans pour connoistre les  
biens et droits de l'abbaye; que le tout ne s'est p u  
faire sans un grand et long travail ; qu'il ne sero it  
pas juste que les religieux payassent seuls des ou-   
vrages qui sont communs aux deux manses; pour  
quoi il propose de payer, du moins depuis 17-:2 jus qu'à  
présent, 250 livres par an pour la part des Dames. Il  
est vrai qu'en 1713 il fut arresté que les Dames co ntri-  
bùroient pour moitié aux frais de )*'nvenfaire des  
titres et qu'elles donneroient 250 1. par an, mais on  
n'avoit pas pu penser qu'il faudroit quinze ans pou r le  
perfectionner. Watebled a touché des Dames 1.700 1.   
D'ailleurs l'ouvrage deviendroit inutile à leurs in té-  
rêts si on ne leur dounoit pas des copies des neuf  
derniers volumes de l'inventaire et les copies des deux  
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ouvrages particuliers. » — « Demander des copies  
des neuf derniers volumes et des deux ouvrages par-   
ticuliers, si le S' Watebled les veut faire; sinon de-  
mander les originaux, on en fera faire des copies E t  
cependant luy payer 250 1. pour une année. » 29 jui llet.  
 
Fief du Mesnil-IIabert. « Le 5 aoust 1050, Ilenry-  
 
Louis Ilabert , maistre des requestes , obtint des  
lettres patentes du Roy d'érection des terres, sei-   
gneuries et cliâtellenies du Mesnil-IIabert, Mainco urt  
et Les Layes en titres de comté sous le nom du  
Mesnil-IIabert, le tout mouvant à une seule foy-  
hommage du duché de Clievreuse. Au mois de juin  
1728, le S"" Jean-Louis François Du Fargis, capitai ne  
lieutenant des chevaux-légers de la Reyne, a obtenu   
des lettres patentes du Roy qui luy permettent et â   
ses dessendans de porter à l'avenir le nom de Du  
Rieu » Le S' Du Fargis demande le consente-  
ment des Dames. « Il ne paroist pas qu'elles ayent  
intérest de s'opposer à la confirmation et nouvelle   
érection en titre de comté ny au changement du nom  
 
de Mesnil-IIabert en celuy du Fargis » 12 août.  
 
— Saint-Denis. Laurent Sauvage a fait bâtir un  
moulin à vent sans en avoir obtenu la permission de s  
Dames, qui ont conjointement avec les religieux la  
haute, moyenne et basse justice. Le moulin restera,   
moyennant paiement d'une redevance annuelle de  
6 boisseaux de blé. « Sauvage prie qu'au lieu de bl ed,  
l'on veuille bien se contenter de 6 1. en argent et  qu'il  
se soumettra au paiement. » — « Bon moyennant quati e  
boisseaux de bled froment. » 9 décembre. — Ully-  
Saint-Georges. Comme le prévAt et le lieutenant ne  
résident pas et qu'il n'y a point d'autre oflicier sur le  
lieu, le lieutenant, qui exerce seul, « estime qu'i l y  
auroit lieu de donner la charge au S»" Blanchet,  
marchand évantalliste, qui demeure à Ully, qui est un  
honneste homme et qui peut remplir la place. Le cur é  
et les i»rincipaux liabitans rendent le m(^me témoi -  
gnage. » — « Vu la lettre du lieutenant. Bon. » 9 d é-  
cembre. — Chevreu.se. Le S"" Le Vasseur demande  
qu'il lui soit fait une remise sur les droits de qu int et  
de lods et ventes à cause de son acquisition du lie f et  
terre de Mérancy-Mérantais. « Demander la commu-  
nication des actes passez entre le vendeur et l'aoq tié-  
reiir. » K) décembre. Représentation par le S' Le  
Vasseur des titres de son acquisition du tlef de Mé -  
rancy-Mérantais h lui vendu, le 24 janvier 1120, pa i*  
Jacques Bonteiups, moyennant 2.00») 1. de pension  
viagère, 120.000 1. de principal et 8.000 1. de pot -de-  
viti. 'SA décembre. — Dot. Proposition de pnH de  



U.UUO 1. pour la dot tle M"» de Camp. 30 décembre.  
 
 
 
D. 231. (Registre.) — In-folio, de 202 feuilleU, pa pier.  
 
1729. — Feuilles du Conseil pour l'année l'29, avec   
Table sommaire. — Nouveau projet de compromis pour  
terminer les contestations entre les religieux de S aint-  
Denis et les Dames. 11 y est question notamment des   
sommes dépensées ou à dépenser pour mettre le lot  
des religieux en bon état de toutes réparations ; d es  
deniers employés ou à employer pour la construction   
d'un nouveau dortoir ; de la refonte des cloches, «  sup-  
posé que par cas fortuit toutes ou quelques-unes so ient  
cassées ou que par vétusté elles se trouvent hors d 'état  
de servir »; du chauffage du prédicateur de l'avent  et du  
carême et de sa nourriture, « qu'il prétend lui dev oir  
Ctre fournie plus abondamment qu'à eux de poisson,  
œufs, légumes, etc. » ; des avances faites par les reli-  
gieux « et .sallaires d'un écrivain, lequel a pours uivi  
l'inventaire général des papiers de l'abbaye depuis  1500  
jusqu'à 1728 » ; de la remise au chaitrier de l'abb aye  
« du double de tous les baux à ferme, foys et homma ges  
et autres actes ». 13 janvier. — Saint-Denis. Péage .  
(( M. de Catinat, conseiller au Parlement, repi*ése nte  
que, pendant qu'il faisoit valoir sa terre de Saint -  
Gratien, il passoit par S'-Denis plusieurs de ses v oi-  
tures, pour le péage desquelles il était abonné à 2 0 1,  
par an; qu'il a affermé sa terre et qu'il n'envoie plus  
qu'un cheval chargé de provisions pour .sa maison  
deux fois par semaine. 11 prie qu'il soit fixé une somme  
proportionnée à ce qui peut être dû. » 13 janvier. —  
Rueil. Le S' Nupied, bailli de Rueil, représente qu e  
Jean-Bai)tiste Courtin et Jacques Badin, sergents d e  
la juridiction, « s'adonnent à l'excès du vin, qu'i ls  
sont peu réguliers dans leur conduite et dans leurs   
fonctions » ; il estime donc qu'il y a lieu de révo quer  
les provisions qui leur ont été données. H février.  —  
Dampierre. Les Dames possèdent, à cause de la mense   
abbatiale de Saint-Denis, la dlme de la paroisse de   
Dampierre. Le clocher de l'église est bâti sur le c hœur.  
M. le duc de Luynes, seigneur de Dampienw le cui'é  
et les habitants repi'ésentent que. « le grand aute l étant  
placé le long de la rue publique où passent les voi tui'ea  
et bestiaux, cela cause des distractions tant aux p res-  
tres qu'aux assistans ; que d'ailleui^ les cordes d es  
cloches pendent dans le sanctuaii*e ». Ils pi*opose nt  
donc « de poser le chœur à l'autre extivmité de l'é glise  
et «le mettre la gi*ande porto d'entrée de l'église  k  
l'autre bout et où est présentement l'autel. Mais i ls  
souhaiteroient que, parce que |&gt;ar ce changement  le  
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clocher se trouveroit sur la nef, il fût dit que le s  
Dames demeureront néanmoins toujours chargées de  
l'entretien du clocher. » — « Ce qui est proposé pe ut  
estre exécuté, pourvu qu'il n'en coûte rien aux Dam es  
pour ce changement. » 10 mars. — Suite de la même  
affaire. « Voir le projet d'acte pour régler suivan t  
qu'il fut arresté le 10 mars dernier les conditions  sur  
le dessein qu'ont les habitans de Dampierre,. . . .  sans  
que cela puisse augmenter la dépense au sujet de l' en-  
tretien du chœur, dont les Dames sont tenues à caus e  
des dixmes. » — « Veu de projet d'acte à passer ave c les  
habitans de Dampierre. Il peut estre signé, pourvu que  
le supérieur ecclésiastique approuve ce changement et  
que les Dames n'y contribuent en aucune manière ny  
par elles ny par leurs fermiers. » 5 mai. — Répara-   
tions aux fermes et bâtiments. État des réparations  à  
faire en la présente année et dont le total monte à   
19.394 1. se décomposant ainsi : « Mense abbatialle ,  
17.148 1. ; Chevreuse, 1.000 ; Cormeille-la-Fontain e,  
400 1. ; Guillerval-Villezan, 416 1. ; Trappes, fer me  
Notre-Dame, 180 1.; Trappes, ferme de Vaugien,  
250 1. » — Déclaration à donner au clergé. « Le feu   
Roy, en fondant la Maison des Dames, a promis de la   
doter de cinquante mil livres de rente. Il en a est é  
fourny pour vingt-neuf mil deux cent cinquante livr es  
de rente en fonds d'héritages. Reste vingt mil sept  cent  
cinquante livres par an, qui se payent sur l'état d es  
Domaines de Paris, en attendant qu'il ayt esté acqu is  
des fonds. Le feu Roy a accordé en 1698 trente mil  
livres par an pour augmentation de fondation, qui  
sont assignez sur la Recette généralle des finances  de  
Paris. Il semble que ces deux sommes, que le Roy fa it  
payer sur ses revenus et qui d'ailleurs sont destin ez  
formellement pour la subsistance des 250 Demoiselle s,  
ne peuvent pas estre regardées comme des &lt;:orps- de  
biens existans ny comnje des revenus ecclésiastique s ;  
de sorte qu'il n'y a pas lieu de les comprendre dan s la  
déclaration demandée par le clergé. Le Roy a aussy,   
en 1698, fondé soixante mil livres par an pour serv ir  
à dotter les Demoiselles, et il a fait présent, en 1709, de  
soixante mil livres en argent qui a esté employé en   
acquisition de rente sur la Ville, pour servir à au g-  
menter les dots des Demoiselles. Il semble qu'il n' y a  
rien en ces deux derniers articles qui puisse estre  con-  
sidéré comme biens d'église, et que l'on peut se di s-  
penser de les comprendre dans la déclaration. » l^j uin.  
— Guillerval. Les Dames n'avaient eu jusqu'alors de   
contestation avec M. Delpech que pour raison de la  
terre d'Angerville, mais, « le 5 du présent mois, s on  
garde-chasse et son homme d'afifaires à Méréville s ont  
 
 
 
venus sur la terre de Guillerval et ont esté le fus il au  
procureur fiscal des Dames, qui estoit acompagné de   
leur fermier, qui portoit un lièvre, qu'ils luy ont  aussy  
enlevé. Les Dames ont intérest d'arrester les entre -  
prises de M. Delpech du costé de Guillerval. » Info r-  
mer par-devant le bailli de Monnerville et Guillerv al.  



17 juin. — Chevreuse. La rivière d'Yvette, qui pass e  
à Chevreuse et qui fait tourner le moulin banal app ar-  
tenant aux Dames, coulait antérieurement, depuis le   
parc de Mauvières jusqu'à Chevreuse, sur l'extrémit é  
de la partie méridionale de la prairie. « Cet ancie n  
canal s'estant comblé par la chute des sables que  
les ravines amènent des coteaux attenant, le S'  
Manceau, qui possédoit la terre de Mauvières, a  
fait, il y a environ trente ans, couper les berges au-  
dessous de son moulin et a donné cours à la rivière   
parle milieu de la prairie; mais, comme le fond est   
bas et que le canal fait plusieurs sinuositez, l'ea u s'y  
perd et s'y consomme ; de sorte que le moulin banna l  
en soufre, que les foins de la prairie se perdent, et il  
pourroit mesme arriver que la rivière se combleroit   
entièrement. » Projet d'ouvrir un canal à ligne dro ite  
pour faire passer la rivière le long de la partie s epten-  
trionale de la prairie, ouvrage « qui ne trouvera p oint  
de difficulté » et qui « sera util tant pour le mou lin  
bannal et pour les habitans de Chevreuse ». 22 juin .—  
Saint-Denis. Terriers de la mense abbatiale. La veu ve  
du S' Regnoust représente que son mari a travaillé aux  
terriers de la mense abbatiale pendant 34 ans, aux ap-  
pointements de 1.400 1. par an, a qui se sont conso m-  
més par les frais de différents voyages et changeme nts  
de demeure; de sorte qu'elle se trouve sans aucun  
secours pour subsister avec une de ses filles, qui est  
restée avec elle. Et, comme elle est âgée et infirm e,  
elle prie les Dames, en considération des longs ser -  
vices que son raary leur a rendu, de luy accorder, tant  
pour elle que pour sa fille, qui luy est nécessaire  pour  
la servir, une pention sufisante pour les faire sub sister  
et que le quartier d'avril des apointements de son  
mary, que l'on luy a continué pour les trois mois p ré-  
cédents, pendant lesquels il est mort, luy sera pay é. »  
— « M. Mauduit en parlera à M» la supérieure. »  
14 juillet. — Chevreuse. M. de Vaugien prie les Dam es  
de « l'ayder d'une copie de l'échange qu'elles ont fait  
avec le S-" de Coubertin en 1700. Il a dessein de s 'en  
servir dans l'affaire qui se plaide actuellement à la  
Grand-Chambre, sur l'opposition formée par le S"- d e  
Coubertin à l'enregistrement des lettres patentes d e  
confirmation de l'échange de la justice sur l'églis e de  
S' Rémy. » Môme date. — Villiers -la-Garenne, a La  
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fille (l'un soldat du régiment des Gardes Suisses d e-  
meurant au port de Neuilly est accouchée d'un enfan t,  
sans en avoir fait sa déclaration. Il est public da ns le  
lieu que l'enfant a été exposé dans la plaine et qu e par  
des gens apostez de la part du nommé Leguillier, la -  
boureur à Neuilly, qu'on dit en estre le père, il a  esté  



enlevé et poitéaux Enfans- trouvés à Paris. Le S' c uré  
de Villiers assure qu'il a procuré un accommodement   
entre touttes les parties et que l'enfant est en vi e.  
Mais, comme le fait du defTaut de déclaration est c er-  
tain et que celuy de l'exposition est connu de tout  le  
monde, il semble qu'on ne peut, aux termes de l'édi t  
d'Henry second et pour y satisfaire, se dispenser d e  
faire informer et mesme de décretter prise de corps   
contre la lille qui est acouchée et contre les aute urs de  
l'exiiosition de l'enfant. » — « Bon. » I" septembr e.  
 
— Hudl. Le curé, les marguilliers et les habitans r e-  
présentent qu'il ne i)euvent se dispenser de « fair e re-  
maniei' entièrement la charpente api)ellée beffroy qui  
suporte les cloches de l'église et de fournir les b ois  
neufs qui se trouveront nécessaires au lieu de ceux   
qui sei'ont hors d'état de servir », et que cette d é-  
pense, « non compris la refonte des cloches qui son t  
cassées c, montera à 1.500 1. et plus, a Ils prient  donc  
les Dames de leur acorder une gratification, moyen-   
nant laquelle et celle qu'ils espèrent des bourgeoi s et  
liabitans, ils éviteront une impo.sition en rigueur  sur  
les contribuablt'.s et possédans biens dans la parr oisse. »  
 
— « Donner 4U0 1. par grâce et sans tirer à consé-  
quence. » 29 septembre. — Chevreuse. En IGQT le  
prieuré de Chevreuse a été uni à la Maison des Dame s  
à la cliarge, disent les lettres, que le service se ra con-  
tinué en la manière accoutumée dans l'église du pi- ieuré  
ou dans la chapelle. « L'église a esté démolie dès il y a  
longtemps; il reste une petite chai)elle sous l'inv oca-  
tion de S' Saturnin, bâtie en apenty contre un rest e  
des murs de l'ancienne église. Le service du prieui 'é,  
qui consistoit à une messe par semaine, s'est conti nué  
dans cette chapelle moyennant 37 livres 10 sols par  an  
que les Dames payent à un prestre pour sa rétributi on.  
Outre cette chapelle, il y en a une autre en titre de bé-  
nélice fondée ou établie au château de Chevreuse et  à  
laquelle les Dames nomment. Le revenu est d'environ   
yo livres par an, sur quoy le chapellain paye dix l ivres  
de décimes, 'M 1. 10 s. pour une messe par semaine,  et  
est o))liKé aux réparations de la chapelle, qui .so nt  
grandes ;\ cause de sa scituntion ;\ l'extrémité de  la  
plaine et sur le bord de la vallée. Comme la chapel le de  
S' Saturnin est en ruine et qu'elle coûleroit à rét ablir,  
que l'objet, qui estoit la forteresse du cliàteau e t ceux  
 
 
 
qui y habitaient, est cessé, puisqu'il n'y a plus q ue le  
fermier, les Dames demandent si on pourroit : 1" fa ire  
ordonner que le service de la chapelle du prieuré  
sera transféré dans l'église parroissialle, où les messes  
seront aquittées ; 2° que la chapelle du château se ra  
unie à leur Maison ou à la fabrique de Chevreuse, à  la  
ciiarge de faire dire une messe par semaine, qui se ra  
aquittée dans l'église parroissialle, au moyen de q uoy  
et de ce que la fabrique fournira on pourra avoir u n  
prestre de plus pour ayder au chœur et à administre r  
les sacrements. » — « Se pourvoir en la jurisdictio n  
ecclésiastique. » 6 octobre. — Angerville. On parle   



depuis plusieurs années de céder la seigneurie dAn-   
gerville à M. Delpech, qui donnera en échange une  
métairie lui appartenant à Rouvray-S'-Denis. Détail   
de la consistance de la seigneurie d'Angerville, d' une  
part, et de la métairie dont il est question, d'aut re  
part. « Ce qui a arresté l'exécution de la proposit ion,  
c'est qu'Angerville est scitué presqu'au millieu de s  
quatre autres terres qui apartiennentaux Dames, sça -  
voir Monnerville, qui est à deux lieues en deçà, et   
Toury, qui est à quatre lieues au-delà, le tout sur  le  
grand chemin d'Orléans ; Rouvray, qui est à la droi te,  
et Guillerval, à la gauche, l'un et l'autre presqu' atte-  
nant Angerville. » Examen de la question. 13 octobr e.  
 
— Saint-Denis. Outre les foires du Lendit et de S'-   
Denis, il y a toujours eu à S' Denis une troisième  
foire, qui se tenait le jour de S. Mathias. « Les l ettres  
patentes du roy Henry troisième, en l'année 1580, d e  
rétablissement de la foire de S' Mathias sont dans les  
registres du Parlement. Elle fut interrompue par le s  
troubles arrivez depuis 1649 jusque en 1G52 et par des  
débordements extraordinaires en 1659. En 1*71 1, le s  
marchands de différentes provinces s'y l'endirent » .  
Diflicultés survenues par suite de l'opposition for mée  
à la tenue de cette foire par les abbé et religieux  de  
Saint-Germain-des-Prés, les propriétaires des loges  de  
la foire dudit Saint-Germain, et le corps des mar-  
chands drapiers et merciera de Paris. 24 novembre.  
 
— Saint-Denis. Diflicultés relativement aux « péage s  
et bottages à S' Denis tant par eau que par terre »   
soulevées par M. Maillard de Balosre, maître des re -  
qu«Hes et procureur général de la Commission des  
péages. Historique de la question. « Reste à examin er  
si ces derniers titres sont suffîsans avec la posse ssion  
immémonalle ou si on sera obligé de produire les  
chartes cy-dessus énoncées des roys Dagobert [datte s  
de l'an deuxième de son règne, par laquelle en inst i-  
tuant la foire qui commence le jour de S' Denis, qu i  
duroit quatre semaines, il donna aux religieux de S ^-  
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Denis tous les droits de ports, ponts, péa^îes, pas sages,  
rivages, entrées, chaussées, travers etc., et toute s  
autres choses qui pou voient luy apartenir en la vi lle  
de Paris et territoire d'icelle pendant le temps de  ladite  
foire], Louis le Gros, de l'an 1122, et Louis le Je une.  
II semble que, comme il se trouvera peut-estre quel que  
chose à dire sur les termes de ces anciens titres, on  
pourroit se dispenser d'en parler et s'en tenir à c e qui  
a esté produit. » — « Faire voir le Recueil des tit res  
dans lequel ces anciennes Chartres sont imprimées. »  



8 décembre. — Cires-lez-Mello. Nouvelle difficulté au  
sujet du droit de justice sur le terrain où est con -  
struite l'église de Cires-lez-Mello ; contestation avec  
M. le duc de Luxembourg. Même date. — Fief d'Aigre-   
foin. Paiement du droit de relief pour ce fief, mou vant  
de Chevreuse, qui « estoit possédé par la dame Des-   
moulins, décédée sans enfans ». 29 décembre.  
 
 
 
D. 232. (Registre,) — In-folio, de 211 feuillets, p apier.  
 
1730. — Feuilles du Conseil de l'année 1730, avec  
Table sommaire. — Terres situées dans le Vexin.  
a M, l'archevesque de Rouen a fait imprimer de nou-   
veaux bréviaires, messels, graduels, antiplionaires  et  
processionnaux et il a ordonné, par un mandement du   
29 mai 1728, à tous curés de s'en servir avec def-  
fenses de faire usage d'autres livres, enjoint conf or-  
mément aux articles 16 et 21 de l'édit de 1695 aux  
curez et trésoriers des parroisses de fournir les é glises  
aux dépens des fabriques des livres cy-dessus et de   
faire les diligences pour qu'ils soient fournis par  ceux  
qui jouissent des dixmes des églises où le revenu d es  
fabriques ne sufiroit point pour cet effet. Les S" curez  
de Cormeilles et de Boissy, dans le Grand Vicariat de  
Pontoise, pressent cependant les Dames de leur four nir  
les livres dont il s'agit à cause des dixmes dont e lles  
jouissent. II semble qu'il sufit de leur répondre p ar les  
termes mesmes du mandement de M. l'archevesque de  
Roiien et que, tant que la fabrique aura des moyens   
suffisans, la fourniture des livres et des ornement s ne  
doit point estre suportée par les décimateurs. » —  
« Bon. » 5 janvier. — Nanteuil-le-IIaudoin. Le S-" de  
Maricourt, fermier de 74 arpents de terre appartena nt  
aux Dames à Nanteuil-le-Haudoin, représente que les   
lapins d'une garenne appartenant à M. le maréchal  
d'Estrées, seigneur du lieu, détruisent les grains qu'il  
sème sur les terres, et que les laboureurs du pays ont  
estimé à 600 livres le dommage occasionné à la der-   
nière récolte. Il prie les Dames de faire en sorte qu'il  
Sbine-et-Oisb. — Série D. — Tome P"".  
 
 
 
n'en arrive plus ainsi à l'avenir et de lui accorde r une  
diminution pour le passé. — « II n'y a lieu à aucun e  
indemnité, parce que cette garenne est establie lon g.  
temps avant que le bail ait esté passé. » 2 février , —  
Fief du Bois-des-Maréchaux et du comté du Mesnil-  
Ilabert. Contestation avec M. le duc de Luynes, « q ui  
prétend la mouvance entière du fief du Bois des Mar é-  
chaux et celle do la plus grande partie du fief et coratô  
du Mesnil-IIabert, à présent la comté de Fargis ».  
Môme date. — Dîmes d'Argenteuil. Le fermier des  
dîmes d'Argenteuil représente que, depuis trois ou  
quatre ans, il a été planté une grande quantité d'a s-  
perges dans tout le territoire, « dont quelques-une s  
payent la dixme à raison de trente sols par arpent,  les  
autres la refusent et demandent que l'on leur justi fie  
que la dixme d'asperges est deùe.Il y en avoit anci en-  



nement si peu que les précédens fermiers ont néglig é  
d'en recueillir la dixme; mais il semble que cela n e  
doit pas faire un moyen valable pour les refusans. »  
Dans les paroisses circonvoisines la dime des asper ges  
s'acquitte sans contestation. Il y a même, dit le f er-  
mier, un jugement obtenu par le curé de Bezons qui  
lui a adjugé la dime des asperges, quoiqu'insolite dans la  
paroisse, et « cette dixme devient un objet considé -  
rable à Argenteuil ». Il semble qu'il y a lieu de f aire  
assigner au Grand-Conseil. — « Faire vérifier combi en  
il y a d'arpens plantez en asperges et pour combien   
d'arpens on paye les 30 sols et pour quelle quantit é on  
les refuse. Voir l'arrest obtenu par le curé de Bez ons. »  
16 février. — Guillerval. Ce bourg est situé dans u ne  
vallée où passait anciennement le chemin de Paris à   
Orléans. Les coteaux aux deux revers de la vallée s ont  
presque entièrement incultes, « sans qu'il y parois se  
aucune trace de charrue ny autre marque de culture,   
ce qui aparemment a donné occasion aux curés de  
laditte paroisse de Guillerval de s'emparer de la d ixme  
comme novalles non-seulement de ce qui a été mis en   
culture sur les côtes, mais même de tout ce qui se re-  
cœiiilledans le fond de la vallée ». Quelques parti culiers  
« ayant depuis trois ou quatre ans planté en vignes   
quelque partie des côtes exposées au soleil de midy  »,  
prient les Dames de leur accorder des baux à cens d e  
la portion qu'ils ont mise en valeur. Ces terres ét ant  
hors d'état de pouvoir être labourée3 à la charrue,  à  
cause de la rapidité de la pente et parce que la su per-  
ficie « est presqu'uniquement de pierres », il semb le  
qu'il y a lieu d'accorder des baux à cens des porti ons  
demandées. « Reste la quotité de la redevance que l 'on  
y imposera. Le curé ne manquera pas d'y demander  
la dixme comme novalle. Les héritages sont peu en  
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état de suporter une cliarge en vin ny autres fruit s en  
dehors de la dixme. » — &lt;r Bon, à condition de q uatre  
sols de cens par boisseau de terre. » 23 février. —   
Argenteuil. Le fermier représente que, sur le terri toire  
d'Argenteuil, il y a « environ 8ô arpens de terre e n  
asperges, qu'il est en possession de percevoir la d ixme  
à raison de 30 sols par arpent sur 40 arpens et que  les  
possesseurs des 40 autres arpens refusent de l'ac-  
quitter, qu'il y a encore 20 autres arpens qui vien nent  
d'estre plantés en asperges et qui en rapporteront  
dans quelques années &gt;r. Il rapporte aussi « non   
un jugement, comme il avoit été exposé, mais un act e  
d'assemblée du 26 juin 1715 desbabitans de la paroi sse  
de lîezons. Il y est exposé qu'il y avoit eu instan ce en  



la prévosté de Bezons entre le curé et les habitans  au  
sujet du droit de dixme des asperges qui se cultive nt  
sur le territoire et qui étoit prétendu par le sieu r curé,  
laquelle étoit restée indécise, de sorte qu'il n'av oit  
point été payé diidit droit de dixmes d'asperges de puis  
1707 ; qu'il en avoit renouvelle la demande à raiso n de  
3 livres jiar arpent, si mieux les babitans n'aimoi ent la  
payer en nature à raison de la 13' botte, ainsy que  la  
grosse, meniie et verte dixme et légumes se payent en  
laditte paroisse. Sur quoy et pour entretenir la pa ix  
et l'union, les babitans s'obligent de payer au cur é et  
ses successeurs par chacun an le droit de dixme des   
asperges sur le pied de 40 sols par arpent, à la ch arge  
que la perception ne s'en fera qu'j'i la quatrième année  
après le plan des asperges. « Par cette transaction , et  
l'usage des paroisses voisines, il .semble que les Dames  
sont bien fondées à «&lt; demander la dixme sur les   
héritages d'Argon tcuil mis en asperges ». 1:^3 mar s. —  
Chevreuse. Projet du nouveau canal pour l'écoulemen t  
des eaux de l'Yvette depuis Wauvières jusqu'à Che-  
vreuse. Les opérations techniques et plans ont été  
exécutés ; « il se trouve de la pente plus que suff i-  
samment et le terrain est convenable ». Il ne reste  que  
« d'obtenir l'arrest (lu Conseil pour permettre d'o ccuper  
les terres nécessaires et imposer la dépense, qui n 'ira  
pas à 2.000 I. ». 23 mars. — La Flamangrie. Les  
habitants « du hameau de Roubay, paroisse de la Fla -  
mangrie », représentent que l'église succursalle ou   
cliH pelle construite de tout temps dans ce hameau est  
tombée en ruines et que, depuis plus do quinze mois ,  
on n'y dit point la messe. La dépense pour réparati ons  
8'éleveralt.M)71 livres, o et les habitans souhaite roient  
que les Dames en fissent la ilépense ». Il semble q ue  
les Dames ne sont pas tenues h cette dépense, n'éta nt  
obligées qu'à l'entretien (lel'i'glise principale e t parois-  
sinle, qui est dans le bourg de La Flamangrie. — « Les  
 
 
 
Dames ne peuvent entrer dans cette dépense, dont le s  
habitans du hameau sont seuls tenus. » 5 avril. —  
Angerville. L'échange avec Monsieur Delpech est prê t  
à signer. M. Delpech a consenti à ce que « l'on adj outât  
dans le préambule les moyens qui étabhssent le droi t  
des Dames ». Il semble qu'il y a lieu de signer l'é change,  
« à condition qu'il sera aprouvé par M. l'évesque d e  
Chartres ». 4 mai. Cet échange a été signé le 15 ma i ;  
o il est nécessaire d'obtenir des lettres patentes du  
Roy de confirmation du contrat ». 17 juin. — État d es  
réparations à faire en l'année présente aux fermes et  
bâtiments ; total de la dépense : 29. 256 l. — Sain t-  
Denis. « Sur l'avis que le dessein de faire un cana l  
depuis S* Denis jusques à Paris et de prendre les e aux  
des rivières de Croust et de Rouillon se renouvelle , le  
S"" Bellanger a dressé un mémoire pour faire connoi stre  
l'impossibilité et l'inutilité de ce canal, même le s con-  
séquences dangereuses qu'il y auroit à craindre par   
raport à la subsistance de la ville de Paris et aux  ma-  
ladies populaires. Il estime qu'il est nécessaire d e le  
présenter de la part des Dames conjointement avec  
les relligieux de S' Denis et M. le Premier Préside nt  



et autres magistrats de grande police, qui doivent  
s'assembler, le jeudy 20 du présent mois, pour exa-   
miner le projet. » — a La propos; tion ayant esté e xa-  
minée chez M. le 1" Président le 20' juillet 1730 a  esté  
rejettée. » 13 juillet. — Dot. La demoiselle Dubec a  
fait son noviciat dans la Communauté des filles de la  
Congrégation de Sainte-Geneviève, qui desservent  
l'Hôpital général de Montdidier, et elle est sur le  point  
dy faire profession, mais par des vœux simples. Aux   
termes des lettres de fondation, cette Demoiselle n e  
fai.-^ant pas de vœux solennels, il conviendra a d' em-  
ployer les 3.000 l. en héritages ou rentes au profi t de  
la Demoiselle pour, des revenus en provenant, la fa ire  
subsister dans la Communauté ». 3 août. — Chevreuse .  
Suite de l'afliiire entre M. Frédy de Coubertin et M. Ber-  
tin de Vaugien. Par arrêt du Parlement du 22 juille t  
1729, rendu conlradictoirement, et sur les conclusi ons  
de M. l'avocat général, « le S^ Frédy a été reçu op posant  
à l'enregistrement des lettres patentes du Roy obte nues  
par M. de 'V^augien sur le contrat d'échange du dro it  
de justice sur l'église de S* Rémy et contour d'ice lle, le-  
quel droit les Dames avoient ceddé audit S' de Vaug ien.  
Il a été ordonné que la justice sur le terrain de l 'église  
paroissialle de S' Rémy et son contour sera exercée   
par les odiciers de la justice de Chevreuse aparten ant  
aux Dames comme elle l'a été auparavant l'échange. »  
24 août. — La Flamangrie. Le 9 du mois, il a été, e n  
vertu d'une ordonnance de l'évêque de Laon et à la  
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requête du curé de La Flamangrie et Roubay et de  
Louis Soulier, marguillier de Roubay et consorts, f ait  
une saisie ès-mains du fermier des Dames à La Flama n-  
grie de tout ce qu'il leur doit ou devra « pour seu reté  
de la réparation du chœur de l'église succursale du dit  
Roubay ». Il semble, dans la forme, que l'évoque n' a  
pu octroyer permission de saisir les dîmes ; que le s  
Dames ne sont tenues que de l'entretien du chœur de   
l'église paroissiale. Se pourvoir comme d'abus au P ar-  
lement. Même date. — Neuilly-sur-SeineetCourbevoie.   
Le S' Nupied, bailli de Rueil et prévôt de Courbevo ie,  
représente que, le jour de l'Assomption, faisant la  i&gt;olice  
à l'heure de la grand-messe à Courbevoie, il trouva   
des particuliers buvant dans un cabaret, « l'un des quels  
étoit un commis à la recette des péages du pont de  
Neuilly, qui refusa de sortir ; que l'après-midi le dit  
S' bailly, passant sur le pont pour assister à la p ro-  
cession à Villiers, ce particulier l'insulta sous p rétexte  



de luy demander un liard pour son passage et luy  
déchira son habit. Il a dressé des procèz-verbaux d u  
tout. Il prie les Dames de le soutenir pour luy fai re  
avoir réparation de l'injure. » — « M. Mauduit s'en   
plaindra aux gens d'affaires de M" de Surville. »  
7 septembre. — Gires-lez-Mello. Les chanoines du  
chapitre de Mello sont gros décimateurs de la paroi sse  
de Foulangues, et ils payent au curé 9 septiers de blé  
et 4 d'avoine, mesure de Mello pour son gros curial .  
Les Dames possèdent les grosses dîmes de la paroiss e  
de Cires-lez-Mello, qui est contigiie, et leur dîma ge  
s'étend, pour une petite partie appelée la branche de  
S' Denis, sur la paroisse de Foulangues. Dans quell e  
proportion doivent-elles contribuer à la subsistanc e du  
curé? 21 septembre. — Saint-Denis. Question rela-  
tive à la pèche, les pêcheurs qui demeurent à l'île   
Saint- Denis se plaignant « que leurs confrères qui   
demeurent à la Chaussée, Chatou et au Pecq se serve nt  
de fiUets defFendus, entr'autres de ce qu'ils apèle nt la  
 
cliquette » — « Presser M. le bailly de S' Denis  
 
d'agir avec vigueur. » Même date. — La Flamangrie -   
Roubay. Les Dames ont fait dire aux habitants du  
hameau de Roubay qu'elles voudront bien les aider d ans  
la dépense concernant le rétablissement « de ce qu' ils  
appellent le chœur de la chapelle succursalle dudit  lieu  
de Roubay ». La dépense a été estimée à 574 1., mai s  
« on mande que la dépense ira plus haut, attendu qu 'il  
a fallu rebâtir à neuf de fond en comble ». Il semb le  
qu'il conviendra qu'un acte d'assemblée des habitan ts  
du hameau reconnaisse que « les Dames ont accordé  
la somme par gratification ». — « Leur donner 300 1 .  
et retirer des ouvriers une quittance au nom des ha bi-  
 
 
 
tans. » 12 octobre. — Rivière de Seine. Différents  
particuliers marchands de bois s'attachent depuis  
quelques années tant par voies de fait qu'autrement  à  
détruire les gords. On demande actuellement que le  
gord qui est proche l'Ile Saint-Denis soit démoli. « Ce  
gord est construit depuis plusieurs siècles sans qu e  
personne s'en soit plaint. Les principaux négocians   
fréquentans la rivière, qui sont ceux de Rouen et q ui  
conduisent de plus grands bâtimens que ceux de  
Picardie d'où viennent les bois, ne prétendent pas que  
le gord fasse aucun obstacle au commerce. Et comme  
les gords font une partie du revenu de la seigneuri e  
de la rivière, il semble qu'on pourroit s'adresser au S'  
procureur du Roy, pour lui faire connoistre qu'ils ne  
 
préjudicient pas à la navigation On ne pourroit  
 
priver les Dames et leurs tenanciers desdits gords qu'à  
la charge d'en payer la valleur par forme d in-  
demnité. » 16 novembre. — Saint-Denis. Rétribution à  
donner au S"" Watebled. Inventaire du chartrier dep uis  
1500 jusqu'à présent, « ce qui compose neuf volumes   
en très grand papier et qui contiennent ensemble  
2.810 rôles, non compris la Table. Le S' \S'atebled   



oiTre de faire la copie du tout, pour être remise a ux  
Dames. 11 ne s'agit que de régler ce que l'on luy d on-  
nera tant pour achever de payer la moitié de son  
travail à dresser l'inventaire que pour la copie, q ui, à  
raison de cinq sols du rôle, reviendroit à 702 1. 1 0 "s.  
Il a déjà touché en différentes fois environ 2.000 1. à  
compte de tout l'ouvrage. » — « M. Mauduit composer a  
avec le S^ Watebled aux meilleures conditions qu'il   
poura. » 16 novembre. — Chevreuse. Affaire entre  
les Dames et les tanneurs de Chevreuse à propos « d es  
pieux et échelliers qu'ils ont posé dans le canal d e la  
rivière d'Yvette, qui arrêtent les sables et terres , qui  
comblent le lit de ladite rivière, empêchent qu'ell e ne  
coulle avec force au moulin banual et font remonter  les  
eaux dans la prairie au-dessus de la ville ». 3U no -  
vembre. — Chevreuse. Le comté du Mesnil-Saint-Denis   
ou Mesnil-Habert, composé de la paroisse du Mesnil et  
de la paroisse des Layes était mouvant en fief de C he-  
vreuse. La mouvance et ressort du fief et paroisse des  
Layes a-t-elle été réellement réservée à son profit  par  
M. le duc de Chevreuse, par le contrat d'échange  
intervenu entre le Roi et lui? « Apres rechange, il  a  
été tenu deux registres du greffe du bailliage du M esnil,  
l'un des causes entre les habitans du Mesnil, et l' autre  
de celles eutre les habitans des Layes. Les apellat ions  
entre les habitans du Mesnil ont été portées à Chev reuse  
et celles entre les habitans des Layes se sont rele vées  
à Montfort-l'Amaury. » 28 décembre.  
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D. 233. (Registre.) — In-folio, de 191 feuillets, p apier.  
 
1731. —Feuilles du Conseil de l'année 1"731, avec  
Table sommaire. — Séry. La grange des dîmes de  
Séry est cliargée envers les chanoines de Moy d'une   
redevance annuelle de 152 setiers de blé et 40 seti ers  
d'avoine, mesure de Séry. «Les chanoines, au nombre   
de six, ne résidoient point depuis 80 ans et plas.  
M. rév(\que de Laon les a, en l'année dernière, réd uit  
à quatre. Les anciens ont aparemment refusé de re-  
tourner à Moy. Les nouveaux venus demandent : 1° qu e  
la redevance leur soit payée en bled hannier c'est- à-  
dire un tiers seigle et deux tiers froment, 2" que les  
Dames soient obligées de faire conduire les grains à  
Moy. » Contestations à ce sujet. « 11 semble en cet   
état qu'il y a lieu de persister à ofTrir du méteil  com-  
posé de moitié froment et moitié seigle mesure de L a  
Fère, pris à la grange dlmeresse de Séry, et, au ca s  
que les chanoines de Moy fassent assigner le fermie r,  
d'intervenir au nom des Dames et évoquer au Grand-  
Conseil. » 4 janvier. — Chevreuse. La moitié des  
dîmes de la paroisse de Magny appartient à la cure du  



lieu et est tenue en fief des Dames à cause de la b a-  
ronnie de Magny unie à Cheyrcuse. Le curé titulaire   
est l'homme vivant et mourant. On demande au curé  
actuellement pourvu et jouissant du bénéfice le rel ief  
échu par le décès du S"" d'Avril son prédécesseur. « Il  
croy qu'il est deu, et à prendre sur la succession dudit  
S"" d'Avril. Mais il semble que, comme il s'agit de  ra-  
chepter le fief, c'est à celuy qui en joïiit à paye r le  
relief, de sorte qu'il y a lieu de se pourvoir sur les  
fruits lors de la récolte prochaine. » — « Bon ; c' est le  
titulaire actuel qui doit les droits. » 18 janvier.  —  
Saint-Denis. Projet de transaction proposé par les  
S" Bellanger et Du Chesne, propriétaires des moulin s  
sur la rivière du Bouillon, au sujet du curage et d u ni-  
veau des eaux, 22 février. — Evocation au Grand-  
Conncil. A la suite de la déclaration du Roi du I.j  jan-  
vier dernier, qui sert de règlement général entre l es  
curés primitifs et les curés vicaires perpétuels, d ans  
huiuelle il est dit que les contestations concernan t la  
qualité de curés primitifs et les droits qui peuven t en  
dépendre et en général tmites les demandes qui sero nt  
formées entre les curés primitifs, les curés-vicair es  
perpétuels et les gros décimateurs .sur les droits par  
eux respectivement prétendus seront portées en pre-   
mière instance devant les juges royaux et par appel  au  
Parlement, nonc&gt;l)stant toutes évocations, « les  ordres,  
 
 
 
congrégations et maisons qui ont droit d'évocation au  
Grand-Conseil se sont assemblé mardy dernier chez  
M. le procureur général du Grand-Conseil pour exa-  
miner sy on ne peut pas représenter au Roy que cett e  
déclaration les prive d'une grâce et même d'un droi t  
dont ils joiiissent depuis longtemps et demandent l e ré-  
tablissement des évocations. On propose aux Dames d e  
se joindre et de signer la requeste qui sera pré-  
sentée M — « Les Dames n'ont aucun intérest de  
 
rejoindre à ceux qui veulent se plaindre. » 1" mars .  
— Cires-lez-Mello. Nouvelle contestation avec M. le   
duc de Luxembourg pour raison des droits de justice   
et seigneurie à Cires et à Mello, les officiers du bail-  
liage de Mello y ayant « fait assigner Claude La-  
mouche, maçon, pour voir dire que M. de Luxera-  
bourg, à qui ils donnent la qualité de seigneur de  
Cires , sera maintenu et gardé dans le droit et  
possession d'une carrière seize à Cires, au-dessus de  
la maladerie de Melo, lieu-dit Au-dessus de la croi x  
Jeannin, ouverte sous une pièce de terre dépend. mt   
de ladite maladerie, dont ledit S'" de Luxembourg e st  
collateur et fondateur pleno jure, laquelle pièce d e  
terre est voisine d'une autre qui dépend de la cure  de  
Cires étant dans la censive et mouvance dudit sei-  
gneur à cause de Cires, en sorte que le grand che-  
min de ladite maladerie se trouve en danger d'être  
éboullé. » 8 mars. — Fief du Bois des Maréchaux. « Ce  
fief, suivant trois aveus et dénombreraens des anné es  
1344, 1401 et 1407, est mouvant de l'abbé de S»-Den is  
à cause de son église. Par deux aveus subséquens,  
dattez de 1529 et 1556, il est dit mouvant de S'-De nis à  



cause de la chastellenie de Beaurains, dont elle n' est  
éloignée que d'environ deux lieues. Beaurains appar -  
tenoit en propriété à l'abbaye. En 1556, l'abbé de S*  
Denis a alliéné Beaurains par échange avec le cardi -  
nal de Lorraine duc de Chevreuse. En 1558, 1C74 et  
niO, }i['*. les ducs d'Uzez, propriétaires du Bois des  
Mareschaux, en ont fait la foy-honiraage et fourny  
aveu et dénombrement à S' Denis. Dans le premier et   
le dernier il est dit que le fief est mouvant de Be au-  
rains, dans le second il est dit mouvant de labbave  de  
S' Denis aux us et coutumes de Paris. Le Bois des M a-  
reschaux a été ceddé au Roy à titre d'échange par M . le  
duc dUsez. Le Roy l'a alliéné au profit du S' Du Fa rgis,  
et depuis il a passé à M. le comte de Toulouse, qui  le  
possède présentement. » Difilcullé avec M. le duc d e  
Luyncs au sujet de la mouvance. 12 avril. — Rneil.  
Le S'Nupied. bailli de Rueil et Colombes, repi'ésen te  
que depuis 14 ans il remplit ses fonctions exacteme nt,  
qu'il est obligé de se transporter tous les quinze jours  
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dans ces deux localités, « ce qui luy cause de la f a-  
tigue et de la dépense ; qu'il n'a que 25 1. de gag es, qui  
est la même somme que l'on donne à chacun des pro-  
cureurs fiscaux. Il prie que, sans tirer à conséque nce,  
il luy soit accordé une gratification pour le passé  qui  
supplée à la modicité de ses gages et pour récom-  
penser son assiduité, qu'il continuera toujours. » —  
« L'on y fera considération dans un autre temps. »  
12 avril. — Le Roule. Les habitants représentent qu e  
tous les ans « quelques jeunes gens de campagne  
tirent avec des flèches une espèce de prix sur le t erri-  
toire du RouUe, ce qui est une occasion d'endommage r  
les grains. Ils demandent aux Dames la permission  
d'établir un prix tiré avec fusils, à quoy plusieur s  
bourgeois de Paris se joindront, ce qui sera avanta -  
geux à ceux du RouUe et se trouvera d'autant plus  
convenable en l'année présente que l'on va fondre a u  
Roulle la statue équestre du Roy pour être placée d ans  
la ville de Bordeaux. Il semble qu'il n'y a pas d'i ncon-  
vénient de renvoyer les habitans au S' prévost du  
Roulle, juge de police, pour leur être pourveu. » —   
« Il n'y a rien à faire sur cette proposition. » 19  avril.  
— Belleville et Pantin. « Les officiers de Saint-De nis  
ont de temps immémorial exercé et reçu le droit de  
poids et mesure dans l'étendue du fief Hugot, scis à  
Pantin, mouvant de S' Denis, et où l'on vend et ach epte  
à la mesure de Saint-Denis. » Difficultés à ce suje t,  
dès 1723, avec les officiers de M. Le Bret, premier   
président en Provence, en sa terre de Pantin. Faire   
assigner de nouveau au Grand-Conseil. 7 juin. — Éta t  
des réparations à faire en la présente année 1731. —  



Colombes. Il avait été arrêté que l'on ferait exhau sser  
le bâtiment de l'auditoire et des prisons de Colomb es,  
pour avoir un étage où se tiendraient les audiences  et  
la chambre du Conseil ; par bas, on aurait un loge-   
ment pour le geôlier. La dépense avait été évaluée à  
1.000 1. Mais il se trouve que la dépense atteindra   
1.400 1., non compris les bois de charpente. « Si o n ne  
juge pas qu'il y ait lieu d'employer cette somme, i l  
faudra rétablir les lieux dans l'état qu'ils sont. » —  
« Rétablir le bastiment de l'auditoire dans Testât dans  
lequel il est. » 26 juillet. — Chevreuse. Contestat ions  
avec M. le duc de Luynes au sujet des droits de la  
mense abbatiale de S' Denis et de ceux de la terre de  
Chevreuse. Même date. — Le Roule. Le S"" Nupied,  
prévôt du Roule, représente que, le 6 juillet derni er,  
Guillaume Roger, cabaretier à Villiers, « ayant en  
pleine audience proféré plusieurs paroles indécente s  
et même insultantes à la justice et au respect qui est  
dû au lieu où elle se rend, il enjoignit à Potel^ G au-  
 
 
 
 
 
 
tereau et Ferlicot, huissiers de la jurisdiction, d 'arres-  
ter ledit Roger. Ils refusèrent d'obéir, particuliè -  
rement Potel, qui porta la parole pour les autres  
 
Comme son procédé pourroit autoriser d'autres parti -  
culiers à commettre de pareilles irrévérences, il e stime  
qu'il y a lieu de révoquer les provisions accordées  au-  
dit Potel. » — « Bon.B 2 août. — Séry. Question rel ative  
au projet « de construire un moulin à eau pour serv ir  
à faire de l'huile de navette et d'autres grains ».  La  
dépense, évaluée dans le premier devis à 2.000 1.,  
montera en fait au moins à 3.800 1. Le fermier offr e  
d'en payer le revenu au dernier vingt. « Il semble que  
cette somme est trop considérable par raport à l'ob -  
jet d'un moulin à huile, qui peut devenir dans la s uite  
de peu de valeur par la cessation de la culture des   
graines qui y servent... . » — « Faire construire  
ledit moulin moyennant 3.800 l. » 16 août. — La  
Grande- Aune. Le S"" Abi représente que « depuis 36  ans  
qu'il est fermier de la terre de l'Aulne, les reven us qui  
en dépendent ont souff'ert plusieurs accidents ; qu 'en  
1706, la récolte de la paroisse de Mâcon, où les Da mes  
perçoivent les dixmes de bled, fut entièrement perd ue  
par la grêle ; en 1708, tous les seigles et les vig nes  
ruinez par la gelée ; en 1711, les grains détruits par la  
gresle, les prés, qui font le principal revenu, ino ndés  
et les foins dispersés par les orages, de même que  
l'année suivante ; que de tous les temps il a trouv é de  
la difficulté à l'exercice de la banalit4 des fours , à  
cause que les habitans usent de toutes sortes de  
moyens pour éviter de s'i soumettre ; qu'en dernier   
lieu les moulins banaux ont cessé pendant 5 ou 6 an s,  
pendant lesquels les habitans, ne trouvant pas à fa ire  
moudre, ont été obligé d'acheter du pain chez les  
boulangers, qui ne sont point sujets aux fours ; en fin,  
qu'il n'a point joui et ne jouit point des droits s eigneu-  



riaux et de lots et ventes depuis le procès que les   
Dames ont perdu, en 1707, contre les administrateur s  
de l'Hôtel-Dieu de Nogent ». Il prie donc qu'il lui  soit  
accordé des diminutions porportionnées aux pertes  
des années précédentes et de la présente. 13 sep-  
tembre. — Saint-Denis. Un capitaine au régiment  
des Gardes Suisses changeant de quartier est passé à  
Saint-Denis « avec ses meubles et hardes conduits  
dans une charette. Il a fait sa soumission de payer  le  
péage, au cas que M. de Bezenval, son colonel, le  
décide. Mais outre que ces occasions ne sont pas fr é-  
quentes, il semble que l'on ne peut guères obliger les  
officiers et soldats Suisses aux péages pour ce qui   
leur appartient et quand ils ne font point de com-  
merce. » — « L'exempter du paiement des droits sans   
 
 
 
286  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
tirer à conséquence. » 20 septembre. — Dot. La Dame   
de Lanoy avait trois filles dans la Maison de S' Lo uis.  
Deux y sont mortes de maladie, et la mère « a souha ité  
retirer la troisième à 1 âge de dix- sept ans sous prétexte  
qu'elle apréhendoit qu'il luy arivât la même chose  
qu'à .ses sœurs. Elle fut avertie que les Demoisell es  
qui sortent avant 20 ans ne reçoivent pas les 3.000  1.  
 
du don du Roy. Cependant on les demande Vu  
 
les lettres patantes et la lettre de M« la Supérieu re,  
par laquelle il paroist que la Demoiselle de Lanoy est  
sortie de la Maison de S' Louis pour cause d'infirm ité,  
on peut luy délivrer les 3.000 1. qu'elle demande p our  
les employer ainsy qu'elle le propose [prêt à const i-  
tution de rente à W Jean-Baptiste-Gabriel de Cau-  
mont de Gauville, capitaine au régiment du Roy cava -  
lerie, demeurant ordinairement à Gauville près d'Au -  
male]. » 11 octobre. — Saint-Denis. Lettres de maî-   
tresse couturière accordées à Marie-Madeleine Jumel ,  
après avis favorable des maitres-tailleurs et des m ai-  
tresses-couturières de S' Denis, « qui ne fout qu'u ne  
communauté ». 8 novembre. — Chevreuse. Claude  
Barbé, fermier des Dames de Port-Royal en leur  
ferme des Granges, justice de Germainville, ai)par-   
tenant auxdites Dames, a interjeté appel à Chevreus e  
des jugements du prévôt de Germainville, sur quoi e st  
intervenu deux sentences à Chevreuse, dont Barbé a  
relevé l'appel au Châtelet. « Comme Chevreuse, an-  
cienne pairie, relève niiement et en tous cas au Pa r-  
lement et que les Dames ontintérest de veillera ce que  
les officiers du Châtelet ne se fassent point de ti ti'es  
de pos9e.ssion, il semble qu'il y a lieu d'assigner  le S"  
Barbé au Grand-Conseil pour être maintenu et gardé  
au droit et possession du ressort des appellations de la  



justice de Chevreuse au Parlement. » 22 novembre. —   
Dot. « On propose de prêter les 3.000 1. pour la do t  
de la Demoiselle d'IIozier à constitution de rente  
à M. d'Hozier son parent, maître des comptes et  
généalogiste ; il allectera sa charge de maître des   
comptes, au paiement de partie du i)rix de laquelle   
Il employera les 3.000 1. avec subrogation au privi -  
lège du vendeur. » — « Bon, à condition que M"'  
d'Ho/.ior .s'obligera conjointement avec son niary.  »  
29 ni)Veml)re. — Rivière de Seine. Il a été arrêté,  le  
25 octobre dernier, que les filets appelés « clique ttes »  
saisis sur deux pêcheurs à la Chaussée seront brûlé s à  
la porte d(' l'auditoire à S' Denùs, que l'on remet tra  
l'anuiido et (juo Ion rendra le bateau .«oisi en pa yant  
les frais, soit environ 120 I. M. le procureur géné ral  
au Grand-Conseil prie « que l'on les modère et qu'i l  
contribuera avec d'autres personnes charitables à  
 
 
 
faire une somme pour donner moyen à ces deux fa-  
milles, qui sont pauvres, de gagner leur vie. » — « Il  
faut bruller les filets et modérer les frais à 60 1 .  
Rendre le batteau en pajant 15 livres, payer 15 liv res  
au l*"" février et les 30 livres restans au 1" avri l. Et,  
faute de paiement auxdites échéances, faire saisir le  
batteau. » 13 décembre. — Les pêcheurs se plaignent   
que le S' Pernot Du Buat, qui a acquis le moulin Jo ly  
sur la Seine près Colombes, veut les empêcher d'all er  
dans le bras d'eau au-dessus dudit moulin. « Un jou r  
de la semaine dernière, ledit S' Pernot s'est trans porté  
sur ledit bras, accompagné de ses domestiques, par  
lesquels il a fait tirer des coups de fusils sur le s  
pescheurs, dont un, âgé d'environ quinze ans, est  
dangereusement blessé. Comme ils sont hors d'état d e  
faire la moindre dépense, le procureur fiscal de S'  De-  
nis a fait informer d'office à sa requeste, et ily a décret  
de prise de corps contre ledit S"" Pernot et ses  
gens » — « Suivre cette affaire ». 13 décembre.  
 
 
 
D. 23*. (Registre.) — In-folio, de 153 feuilleU, pa pier.  
 
1732. — Feuilles du Conseil de l'année n32, avec  
Table sommaire. — Bac de Bezons. U y a environ  
50 ans il s'était élevé une contestation avec les  
habitants de Bezons, « qui prétendirent ne devoir q ue  
la moitié du droit de passage au bac et sur ce que le  
fermier soutint que, s'il avoit fait quelque remise ,  
c'étoit en considération de ce qu'il n'avoit coutum e  
d'être imposé que très modérément à la taille » ; s ur  
quoi étoit intervenu arrêt contradictoire au Grand-   
Conseil en 1G82, suivi d'une transaction passée le  
14 octobre 1685, devant le greffier-tabellion de Be zons,  
entre les habitants et le fermier du bac. Nouvelles   
difficultés par suite de l'augmentation de la cote du  
fermier. « Il y a lieu de craindre que la cotte du  
fermier du bac augmentera ; et, comme les conven-  
tions avec les habitans pour le fait de la taille s ont  
prohibées, il semble que l'on ne peut se dispenser de  



reprendre l'exécution de l'arivst de 168[2] et de  
demander aux habitans de Bezons le payement du  
droit entier. » 10 janvier. — Chevreuse. M. le duc de  
Luy nés a fait assigner les Dames en la Grand'  
Chambre du Parlement pour être a maintenu et  
gardé dam le droit, titre et possession, ressort et  justice  
de la parroisse des Layes au duché de Chevreuse  
réuni à Montfort-l'Amaury, deffenses aux officiers du  
bailliage du duché de Chevreuse de connoltre des  
appellations des sentences rendues par les orûciers  du  
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comté du Fargis entre et contre les habitans de la  
parroisse des Layes, et que, sur les appellations i nter-  
jettées ou à interjetter, les parties ne pourront s e  
pourvoir qu'au bailliage ducal séant à Montfort. »  
n janvier. — Saint-Denis. Le S"" La Girardière,  
capitaine de cavalerie, sa femme, sa fille, un dome s-  
tique et le S'" de Genninville ont été détenus dans  les  
prisons de Saint-Denis, accusés d'homicide commis  
dans la plaine et arrêtés à la requête du procureur   
fiscal. « Ils ont demandé qu'on leur donnast le pai n,  
conformément aux ordonnances, ce qu'on n'a pas cru  
pouvoir refuser, quoyqu'ils logeassent dans les  
chambres et non sur la paille, qui est le seul cas où  
l'on donne le pain aux prisonniers pour crimes. » L a  
dépense de ce fait s'est élevée à 54 1. 14 s., dont  le  
boulanger demande le paiement. 21 février. —  
Rouvray-Saint-Denis. Les Dames ont été obligées de  
faire reconstruire une partie de la nef de l'église   
paroissiale, « que les habitans ont soutenu faire p artie  
du chœur à cause que le cancel et le crucifix se tr ou-  
Yoient placés dans cette partie de la nef ». Les ha bi-  
tants ont fait rebâtir le surplus de la nef par imp o-  
sition en vertu d'arrêt du Conseil, et « l'on a com pris  
dans le rôle les Dames pour 58 1. 5 s. Outre les dî mes  
et champarts qui obligent à l'entretien du chœur, l es  
Dames possèdent dans la paroisse 10 muids ou 160  
 
arpens de terres labourables » — « Dès que les  
 
Dames possèdent des terres dans le territoire de la   
paroisse, elles doivent contribuer aux réparations.  »  
6 mars. — Pont de Neuilly- sur-Seine. Madame la  
marquise de Surville, qui jouissait des droits qui se  
lèvent sur le pont de Neuilly, est décédée. Il est dû  
6 mois, échus au 31 mars dernier, et le quartier  
courant de la redevance de 3.000 1. par an assignée   
sur lesdits droits. « Comme elle a laissé des enfan s de  
deux lits, ce qui poura causer de la discution, il  
semble que, si le scellé est apposé sur ses effets,  il  
sera nécessaire d'y former opposition. » 24 avril. —  



Romainville. Le fief des dîmes de Romainville, « mo u-  
vant de Chevreuse, est possédé moitié par la cure, et  
l'autre moitié par l'œuvre de la parroisse de Magny .  
Le curé tient lieu d'homme vivant et mourant pour  
sa part : il est deû deux droits de relief, l'un po ur la  
nomination du S"" d'Avril, dernier pourvu, et l'aut re  
par celle du S"" de Vaucancourt, à présent titulair e. Il  
est dû pareillement un droit de relief de la moitié   
appartenant à la fabrique échu par le déceds de  
l'homme vivant et mourant qui avoit été présenté  
par les marguillers. Le S"" curé représente que les dites  
deux moitiés de dixmes sont chargées d'une messe  
 
 
 
tous les dimanches et festes pour la commodité des  
paroissiens des hameaux éloignés, ce qui oblige à  
l'entretien d'un prêtre outre d'autres fondations. Il  
allègue la dépense, qui est quelquefois considérabl e,  
de l'entretien de l'église et du presbitaire, les p auvres  
en grand nombre et sans secours, enfin qu'il ne  
paroist pas que les anciens seigneurs de Magny ayen t  
ordinairement exigé l'année de rachat, lequel lesdi ts  
S' curé et marguilliers, par ces considérations, pr ient  
les Dames de leur remettre pour ce qui en est échu.  »  
1" mai. — Monnerville. Il y a contestation au Grand -  
Conseil entre les Dames et le prieur de Saint-Marti n  
d'Etampes « pour la dixme respectivement prétendue »  
sur deux pièces de terre, l'une, de 7 setiers ou  
14 mines, au terroir de Guillerval, lieu-dit la Cro ix-  
Blanche, appartenant à l'Hôtel-Dieu d'Etampes,  
l'autre, de même contenance et au même lieu, appar-   
tenant au S' de Villemaire. Le prieur off're de pas ser  
arrêt par lequel les Dames seront maintenues au dro it  
et possession de la dîme, mais il prie qu'on lui fa sse  
remise des dépens, montant à 40 1. environ. 14 mai.  —  
Chevreuse. Les Dames ont, à cause de Chevreuse,  
tout droit de haute, moyenne et basse justice au  
village et paroisse de Saint-Aubin. Cependant le  
S"" Gabriel Roquette se qualifie de seigneur de  
Saint- Aubin, où il ne possède qu'un simple fief, d ont  
le titre lui est même contesté par M. de La Mouche  
de Beauregard ; il se fait même « recommander seul,   
en qualité de seigneur de S' Aubin, aux prières nom -  
minalles, droit honorifique qui n'appartient qu'au  
seigneur haut justicier ». Il y a donc nécessité, a près  
avoir écrit au curé, de le faire assigner à Chevreu se,  
« pour être condemné à recommander au prône les  
Dames seulles, comme seulles dames de S» Aubin, et  
le S"" Roquette, pour luy faire deffenses de prendr e la  
qualité de seigneur de S' Aubin. Il paroit aussy qu e,  
pour conserver les marques de la seigneurie publiqu e,  
il est à propos de faire planter un poteau aux arme s  
de la Maison des Dames dans la place du village de  
S' Aubin. » 29 mai. — Dots. Projet de délibération  
demandé par les Demoiselles qui ont reçu en dot des   
contrats sur l'Hôtel-de- Ville. Même date. — L'Aune .  
La grêle tombée le 10 juin dernier sur la paroisse de  
Nogent, où les Dames ont les dîmes it où est située   
la ferme de l'Aune, « a entièrement fait perdre les   
fruits de la récolte présente. La paroisse de Masco n,  



qui est attenant et où les Dames ont aussy les dixm es,  
a été un peu moins maltraitée. Les fermiers espèren t  
que les Dames voudront bien entrer dans les pertes  
que leur cause cet accident. » 10 juillet. — Rivièr e  
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de Seine. Le prévôt de Suresnes pour les religieux de  
Saint-Germain-des-Prés a rendu une sentence sur le  
réquisitoire du procureur fiscal, ayant représenté  
que « le S"" Lavoyepierre a entrepris de faire lave r  
des laines dans la rivière de Seine sur l'étendue d e  
ladite prévosté de Suresne, au-dessus de l'abrevoir  où  
les liabitans puisent de l'eau, ce qui pouroit caus er  
des maladies ». Sur quoi il est fait défenses de la ver  
dos laines dans la Seine sur l'étendue de la prévôt é de  
Suresnes. Il y a là entreprise a sur les droits de sei-  
gneurie et justice qui apartiennent aux Dames sur l a  
rivière de Seine à l'endroit de Suresne et même plu s  
d'une lieue au-dessus » — » En parler aux reli-  
gieux de Saint-(iermain-des-Préz et, s'ils ne con-  
sentent pas que cette sentence soit supprimée, les  
faire assigner au Conseil. » 24 juillet. — Colombes .  
Lundi dernier, des maçons, démolissant une maison  
appartenant à Jacques Lhomme, ont découvert des  
sacs remplis d'argent et même de l'or. « Lhomme  
s'est emparé de tout et a menacé de battre les ouvr iers  
qui demandoient leur part. » 11 revient aux Dames,  
à cause de la seigneurie et haute justice, un tiers  des  
espèces trouvées, o Mais les ofllciers de la Cour d es  
Monnoyes prétendent que, parce que par les déclara-   
tions du Koy et arrests du Conseil il est delTendu de  
garder des espèces d'anciennes fabrications, les  
trésors caché.^ d'ancienneté sont réputez monnoyes  
retenues en fraude et confisquées. Cependant, comme   
le fait .se trouve vray que les pièces dont il s'ag it  
étoient enfoUyes dans le mur dès le tems que les  
espèces trouvées avoient cours, il semble qu'il y a   
\'w\i d'intervenir au nom des Dames et réclamer le  
tiers à elles appartenant. » 1 août. — Saint-Denis.   
Pierii! l'illut a prié qu'il lui soit accordé des l ettres  
de maître pAtissier-boulanger-rôtisseur à Saint-Den is.  
Avis du bailli : il n'y aurait pas d'inconvénient à   
l'admettre à la maîtrise. Avis du procureur fiscal : la  
trop grande quantité do maîtres à Saint- Denis les  
empêche du subsist«'r; Pillot, qui se présente, est   
sans finalité ; d'ailleurs il a épousé une femme su cces-  
sivement veuve de deux soldats Sui&lt;*ses, de la c onduite  
do laquelle le i»ublic a souvent été scandalisé, «& lt; de  
sort»! qu'il semble qu'il ne rouviendra pas de donn er  
des lettres m. — « Il no convient point d'accorder  
lesdilrs lettres. » 21 août. — Hueil. « Sur ce que lo  
S' Nupie»! pria au mois d'avril 1731 qu'il luy fut  



accordé une gratification, il fut arresté que l'on y  
fcroit considération en un autre tems. La maladie  
qu'il a eu et le peu d'employ que le Pallais procur e  
luy fout espérer qu'eu considératiou de 15 années d e  
 
 
 
services, n'ayant que 25 1. de gages, il obtiendra  
quelque secours extraordinaire pour le mettre en  
état de continuer plus commodément ses fonctions. »   
— « Attendre. » 28 août. — Saint-Denis. Foires. Les   
corps des marchands drapiers et merciers à Paris  
sont dans l'usage de faire afficher à chacune des  
foires de Saint-Denis les arrêts du Conseil qui ord on-  
nent qu'ils visiteront et marqueront les marchandis es  
qui sont apportées aux foires. La veille de l'ouver -  
ture de la foire Saint- Denis dernier, ils ont ajou té à  
leurs placards ces mots: « Les marchands forains so nt  
avertis que leurs marchandises ne seront visitées e t  
marquées qu'après qu'ils en auront fourny des décla -  
rations suivant l'ordre de M. le Contrôleur général  »,  
jiouveauté qui a alarmé les marchands, d'après  
lesquels ces déclarations, contre lesquelles ils pr o-  
testent, " n'ont été imaginées que par un jeune et  
nouvel inspecteur, qui a cru par là suppléer à son peu  
d'expérience ». D'ailleurs, il est visible que les mar-  
chands en magasin à Paris « se servent de cette occ a-  
sion pour achever de ruiner les foires de S' Denis,   
 
comme ils ont fait [pour] celle de S' Germain ;  
 
il paroist d'une extrême importance pour les foires   
de S' Denis de faire instance pour que les marchand s  
qui y viennent ne soient point assujettis à donner  
des déclarations ». — « Prier M. le duc de Noailles   
d'en parler à M. le Contrôleur général. » 20 novem-   
bre. — La Flamangrie. Les habitants de la paroisse  
de La Flamangrie, où les Dames jouissent des deux  
tiers de la dime et le curé de l'autre tiers, repré -  
sentent que, par l'examen des comptes, il se voit  
que les revenus de la fabrique ne sont pas suffisan ts  
pour l'entretien de l'église, « qu'ils ont cependan t été  
dans la nécessité d'acheter un livre pour la messe et  
un pour les vespres, qui ont coûté 186 1., parce  
que, comme il n'y en a pas d'imprimez, il a fallu l es  
écrire à la main ; que, pour supléer à cette dépens e,  
ils se sont cottisé, de sorte qu'il ne reste à paye rque  
"70 livres, qu'ils prient les Dames de leur accorde r, ce  
qui sera une petite dépense et faite pour longtems ••  
— n Bon. » Même date. — Chevreuse. « Il reste des  
fortifications du château de Chevreuse enlr*auti*es   
les murs d'une tour carrée construite sur le bord d e  
la vallée. François Courcelle, fermier du château,  
propose de la faire couvrir et d'y motti^e des boul ins  
pour .servir de collombier, attendu qu'il n'y en a point  
à latlile ferme ny dans aucune dépendance de la sei -  
gneurie de Chevreuse; il ofl're de payer par augmen -  
tation au prix du bail le revenu au denier vingt de  la  
somme qui sera dépensée, ce qui, en se servant des  
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bois de la démolition de la tour du donjon  
 
pourra revenir à environ 300 1. Il y a apparence qu e  
l'ouvrage ne sera pas inutile, parce que les pigeon s  
s'adonnent en quantité dans cette tour, quoyque  
découverte. » — « Bon. » 4 décembre. — Auvers-sur-  
Oise. Il est dû aux Mathurins de Paris, « à cause d u  
prieuré du Fay ou de La Villeneuve-aux-Aulnes-y-Vay ,  
scitué près Chelles », 10 setiers de blé mouture à  
prendre sur le moulin de la seigneurie d'Auvers. Le   
fermier des Mathurins « affecte d'en laisser accumu ler  
plusieurs années, qu'il veut obliger ensuite les Da mes  
ou leur fermier de luy payer au prix du marché de  
Pontoise, où on n'est point obligé de conduire le  
 
grain » — « En remettre un mémoire à M. Nouet,  
 
pour en parler au Général. » 18 décembre. — Dot.  
Le père de la Demoiselle de Bilhieux, propose de  
prêter les 3.000 1. pour la dot de sa fille à const itution  
de rente au S' Taillepied, receveur général des  
finances d'Auch, oncle de celle-ci, « qui affectera  tous  
ses biens, spécialement la terre et seigneurie de l a  
Garêne, près Villemonble en Parisis, qu'il a acquis e  
moyennant 71.000 1. ». 26 décembre. — Chevreuse.  
Les Dames ont accordé à M. le duc de Luynes de  
faire garder la chasse, même les bois de la terre d e  
Chevreuse, « au moyen de quoy il payera les gages d es  
gardes, qui ne pourront néamoins exercer que sur  
les provisions des Dames et faire leurs rapports à  
Chevreuse. Il propose de conmiettre le S' Le Mar-  
quant, commandant la brigade de la Maréchaussée à  
Chevreuse, pour, en qualité de capitaine ou premier   
garde, avoir l'inspection sur les bois et chasses,  
même sur les autres gardes et faire avec eux concur -  
rement les raports des délits qui seront commis. » —  
« Bon. Demander une copie du traité qu'on prétend  
que les Dames ont signé sans qu'il ait auparavant e sté  
communiqué au Conseil. » Même date.  
 
 
 
D. 235. (Registre.) — In-folio, de 170 feuillets, p apier.  
 
1733. — Feuilles du Conseil de l'année n33, avec  
Table sommaire. — M« Jacques Le Riche, receveur gé-   
néral des Domaines et bois de la Généralité de Pari s,  
et Rémy Barbier, fermier des excédents desdits Do-  
maines, ont fait assigner les Dames pour représente r  
le titre en vertu duquel elles se prétendent propri é-  
taires du fief, terre et seigneurie de Magny-l'Essa rt  
[Magny-les-Hanieaux], mouvant du Roi à cause de son   



comté de Paris. « La chatellenie de Magny-Lessart e st  
tenue en fief de la vicomte de Paris. Elle est poss édée  
 
Seine-et-Oisb. — Série D. — Tome I'^''.  
 
 
 
par les Dames. Ce sont deux faits incontestables. M ai.s  
la demande du receveur du Domaine n'a été intentée  
que parce qu'il n'est pas instruit des faits. » Exp osé  
des faits. « La terre de Magny a été acquise des de -  
niers fournis au trésor royal, et le contract a été  passé  
en présence de Messieurs les commissaires du Consei l,  
après avoir observé toutes les formalités marquées par  
les lettres, et elle a été donnée par le Roy en déd uc-  
tion des 50.000 1. de fondation. » 8 janvier. — Rue il et  
Colombes. Le S"" Nupied continue à représenter qu'i l  
n'a que 25 1, de gages comme bailli de Rueil et rie n  
pour Colombes, « qu'il est obligé de faire plusieur s  
voyages, qu'il a eu des maladies de grande dépense;   
 
pourquoy il espère une gratification » — c Cette  
 
demande ne peut estre accordée parce qu'elle tirero it  
à conséquence par rapport aux autres juges des Darn es^  
et les prédécesseurs du S"" Nupied n'ont jamais rie n  
demandé au-delà desdites 25 1. ». 29 janvier. — Che -  
vreuse. Indiqué que les Dames ne contestent pas au  
duc de Luynes « la propriété du château et parc de  
Dampierre, le droit de justice et le titre de seign eur  
dans l'étendue des paroisses de Dampierre, Saint-  
Forget, Maincourt, Senlisse et Choisel, et qu'elles  ne  
contestent pas non plus les droits de mouvance des  
fiefs tenus originairement desdites seigneuries de  
Dampierre, Saint-Forget, Maincourt, Senlisse et Cho i-  
sel, situés dans lesdites paroisses». 5 février. — Saint-  
Denis. Sébastien et Pierre Béthemont, frères, deman -  
dent pour chacun d'eux en particulier des lettres d e  
maître boucher à S' Denis. « La communauté des bou-   
chers représente qu'elle est composé de sept maître s,  
dont quatre tiennent actuellement boutique ouverte,   
nombre beaucoup plus que suffisant pour le peu d'ha -  
bitans de la ville ; qu'ils ont des enfans, dont il s diffè-  
rent l'établissement, parce qu'ils n'auroient pas d e  
quoy travailler ; que l'augmentation de deux maître s  
achèvera de ruiner leur profession parce qu'à l'env ie  
ils donneront la viande à meilleur marché, sans que  le  
public en reçoive de bénéfice, à cause que tous les   
maîtres seront obligés de quitter. Les officiers du  bail-  
liage observent qu'il est avantageux aux habitans q u'i'  
y ait de nouveaux bouchers; que cela fait diminuer le  
prix de la viande ; que d'ailleurs il y a moins de bou-  
chers à S' Denis que par le passé, pour quoy ils es ti-  
ment qu'il y a lieu d'accorder les lettres. » — « L es  
deux frères peuvent s'associer ensemble et on accor -  
dera des lettres à l'un d'eux, au moyen de quoy il n'y  
aura qu'un maître d'augmentation. » 26 mars. — Dot.   
iVIademoiselle de S' André a été admise à entrer da ns la  
Maison des Filles de l'union chrétienne de Tours, e t  
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celles-ci souhaiteraient qu'on leur délivrât les 3. 000 1.  
pour la dot de cette Demoiselle. « Il semble que ce  ne  
seroit pas satisfaire à la fondation, aux termes de   
laquelle les deniers sont destinés à dotter les Dem oi-  
selles qui entrent en religion. Or non-seulement le s  
Filles de l'union chrétienne ne font point de vœux,   
mais il est dit expressément dans les letti-es pati entes  
de leur établissement que leurs maisons ne pourront   
estre changées ny converties en maisons de professi on  
religieuse et que celles qui y entreront seront tou jours  
en état de séculières ; de sorte qu'il y a nécessit é d'em-  
ployer les 3.000 1. en acquisition d'héritage ou re nt€. «  
— « Employer les 3.000 1. » 14 mai. — Rueil. Le S^ Nu-  
pied, bailli d(; Kueil, représente que Charles-Fran rois  
Cordier, procureur en ce lieu, « multiplie trop les  frais  
dans les afl'aires dont il est chargé, qu'il tire l 'argent  
de ses parties, mais même que par ruse il reçoit ce  qui  
leur est dû .sans vouloir le leur rendre, qu'il a é té ré-  
voqué de la fonction de procureur à S' Cloud, où il   
tenoit la nir^me conduite, pour quoy ledit S"" bail li es-  
time qu'il y a lieu de révoquer aussy les provision s  
qui ont été donné audit Cordier de procureur de  
Rueil. » — « Vu l'avis du S' Nupied, révoquer les p ro-  
visions de Charles-François Cordier. » 10 juin. —  
Mantes. «Le péage qui ajjpartientà la mense abbatia le  
de S' Denis à Mantes est de &lt;leux sortes. La pre mière  
partie est commune avec le Roy, la ville de Mantes et  
autres, d'où il s'appelle le péage du Roy et de ses  per-  
sonniers, et peut valloir année commune 124 1. La  
seconde partie est particulière au profit de l'abba ye et  
vaut 25 à 30 1. Total : l.'iOl.. prix du bail coura nt. »  
SigniMcation d'un arr&lt;^t du Conseil d'Ktat du 14  avril  
1733, aux termes duquel les Dames doi^nt «justifier   
la possession suivie et non int*MTompue depuis 1569   
jusqu'à présent de la totalité du droit de péage pa r  
elles prétendue sui* la rivierrc d^ Seine et parter re en  
la ville de Mante, ensemble du huitième par elles p ré-  
tendu dans un pareil dicut qui se lève dans la vill e de  
Mante, lequel est appelle l'acquit de la boète du R oy,  
cominf! nussy delà qunlité desdits droits et l'acqu it des  
chaPKesdont ils sont tenus ». 23 juillet. —Saint-De nis.  
En n'2», le Roi a fait ouvrir et paver entièrement une  
rue do 40 pie&lt;ls de large, acluellenient dén&lt; Mumôe « la  
rue dAn^'hlen ». Kn 1*730, il a fait relever le pav é, qui  
n'était que de \h pieds de large, et « l'a fait met tre sur  
40 pieds depuis la porte en entrant dans la ville d eS^-  
Denis du c&lt;»slé do Paris jusques au couvent des Car-  
nu'liles. On prétend au bureau «les INuits et Chaus sées  
qtie les Danu-s, ft cause des péages, sont obligées  de  
faire à l'avenir les réparatituis de ces deux nouve aux  



 
 
 
ouvrages. Il semble que le nombre de pavé que les  
Dame'j. à cause de Tabbaye de S'-Denis. sont obligé es  
d'entretenir étant certain et fixe par les letres. on ne  
peut sans cause et sans augmenter les droits les ch ar-  
ger d'une augmentation de dépense. 11 semble, d'un  
autre costé, que, comme elles sont obligées de four nir  
déchaussées pour toutes les voitures passante S' De nis,  
la nouvelle rue formée et l'élargissement de l'autr e  
soulageront le surplus, qui s'en trouvera de moins usé,  
de sorte que les frais de l'entretien du total ne s eront  
pas beaucoup plus grands que par le passé. » —  
« Faire travailler à ce rétablissement avec le plus   
d'économie que faire .se pourra. » 13 août. — Chars  et  
Frémécourt. Liquidation de droits de relief, «f Le fief  
de Chars, mouvant de la châtellenie de S' Denis, et  le  
fief de Frémécourt, tous deux en Vexin françois, le   
dei'nier aussy mouvant des Dames à cause de la terr e  
de Cormeille, . . sont échus à M. Rivié, grand maît re  
des Eaux et Forêts de Picardie, par le déceds du S'   
Rivié, son oncle. Le fief de Chars fut vendu, en 10 71,  
188.400 1. 11 produit, suivant les baux faits en 16 85,  
 
7.000 1. ou environ par an Le droit de relief à  
 
cause du décéds de M. le marquis de Créquy, arrivé à  
la baltaille de Luzara, en 170*2, a été remis, sauf  cette  
considération, pour 4.400 1. Celuy pour le déceds d e  
M. le duc de Créquy-Canaple, héritier dudit sieur  
marquis de Créquy, par la même considération, de  
4.400 1., et celuy pour l'acquisition du feu S' Riv ié a  
pareille somme de 4.400 1. . . Le relief de Fréméco urt  
pour le décéds de M. le marquis de Créquy et celuy  
pour l'acquisition qu'en avoit fait Madame la maré-   
challe de Créquy, sa mère, ont été réglez par délib é-  
ration du 10 février 1711 à 1.000 1., et celui pour  l'ac-  
quisition qu'en a fait le S' Rivié à 750 l, » — « C om-  
poser avec M. Rivié à 5.300 1. au moins. » M^me dat e.  
— RueiL Le S^ Nupied, bailli de Rueil et de Colombe s,  
représente ♦&gt; qu'il n'est plus en état de se transporter  
sur les lieux aux jours ordinaii*es des audiences, il  
prie d'agréer le S' Lefrauc. advocat au Parlement, élu  
en l'Election de Paris. » — « Ron, à la charge pai*  le  
S' Lefranc d'obtenir des lettres de compatibilité. »  
M»"'mo date. — Chevreuse. M. Rouillé a acquis un fi ef  
à Toussus-le-Noble, en 1728. Il souhaiterait y join di'e  
les héritages du domaine du « fief de la Pérucbe, p our  
le tout ne composer qu'un seul corps de fief, à une   
seule foy et hommage ». 27 août. — Chevreuse. La  
place du Marché au blé {\ Chevi*euse a toujours été  re-  
gardée comme trop petite et de dilllcilc abord, ce qui  
empêche plusieure personnes d'y apporter de» grains .  
Projet d'agrandissenient au moyen de l'acquisition de  
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la maison et hôtellerie du Lion d'or, dont l'emplac e-  
ment est un carré régulier. 10 septembre. — Rivière  de  
Seine. Sur la permission demandée par Jean Le Van-  
neur, pêcheur, de construire deux gords, l'un à deu x  
bouches et l'autre à une. au-de.ssous des lies «app ellées  
les Grandes et Petites Jattes, vis-à-vis Coiircelle  », le  
voyer de S' Denis, qui a levé le plan des lieux, es time  
que ces gords ne nuiront point à la navigation, de  
sorte que l'on peut faire la concession, à la charg e de  
ne préjudicier au public ny au particulier et moyen -  
nant la redevance ordinaire de 30 sols par bouche d e  
cens annuel et seigneurial. » — « Bon. » 29 octobre .  
— Séry. Les Dames ont tout droit de justice, censiv e  
et seigneurie au village d'IIamégicourt, membre dé-   
pendant de la vicomte de Séry. Cependant, le 22 du  
présent mois, le S"" Crozat a fait, au son de la cl oche,  
publier à la porte de l'église d'Hamégicourt que le s  
habitans ayent à venir le reconaitre comme seul sei -  
gneur dudit lieu, passer titre nouvel à son terrier  et  
lui payer les lods et ventes, a Cette démarche de l a  
part des officiers dudit S'' Crozat en ses terres d e Mouy  
à Vendeuil [est] fondée sur ce qu'ils prétendent qu e,  
comme subrogé aux droits du Roy de Navarre, qui a  
été, depuis le roy Henry IV, seigneur de la terre d e  
Vendeuil, d'où elle avoit passé à M" de Vendôme,  
dont ledit S' Crozat l'a acquise, il luy apartient sur les  
habitans d'Hamégicourt une de ces sortes de taille ou  
servitudes personnelles abrogées depuis longtems.  
Quoy qu'il en soit, les Dames ont la possession de la  
haute, moyenne et basse justice, censive et seigneu rie  
dans tout le village et territoire d'Hamégicourt, l e tout  
reconnu par le terrier qu'elles ont fait renouvelle r en  
1718 et depuis. » Assigner au Grand Conseil le S""  
Crozat, et « ce pendant faire publier à Hamégicourt   
que l'on n'ayt à Iny passer aucunes déclarations». 3 dé-  
cembre. — Rueil. Le nouveau fermier de la terre de  
Rueil et Colombes a sous-loué le greffe et tabeUion age  
de Rueil à Jacques-César Blanchet ; il prie qu'il l ui en  
soit donné des provisions. Le bailli de Rueil et Co -  
lombes estime qu'il y a lieu de les lui accorder et  même  
de lui donner des provisions de procureur postulant  à  
Colombes. — « Vu l'avis du bailli. Bon. » 17 décem-   
bre. — Bezons. Le fermier du bac de Bezons, Cheva-  
lier, représente que le S''Bely, officier au régime nt des  
Gardes Suisses, qui demeure ordinairement à Sartrou -  
ville, où il a maison et héritages, se prétend exem pt  
des droits du bac pour toutes les denpées, charrett es,  
chevaux et équipages à lui appartenant, et qu'il l' a  
« maltraité de coups parce qu'il avoit demandé deux   
liards à son vallet pour le passage d'un cheval de  
 
 
 
somme. » On s'est adressé au colonel, « M. de Bezen -  
vald », pour en demander raison. « Il semble que l' on  
peut soutenir qu'excepté ce qui concerne le service   



militaire, les Suisses possédant des fonds de terre  ou  
qui en font valloir en France ne sont point exempts   
des péages et bacs pour ce qui provient de leurs bi ens  
ou pour leurs affaires particulières. » — « Bon. »  
Même date. — Neuilly-sur-Seine. Le septembre 1718,  
il fut entendu que les Dames accorderaient une plac e  
où était anciennement l'auditoire, au Port-de-Neuii ly,  
pour y bâtir une école de charité, à la charge de 5  sols  
de cens et à condition que, si on cessait d'y tenir  l'école,  
le fond en demeurerait réuni à la seigneurie. Le cu ré  
et les marguilliers, qui avaient demandé cette plac e,  
ne se sont pas présentés pour en passer bail. Ils o nt  
établi l'école dans une autre maison. Le S"" Pigné,  près  
la maison duquel cette place est située, prie qu'el le lui  
soit accordée, à la charge d'une redevance annuelle  et  
censuelle. Le curé y consent, vu l'impossibilité où  se  
trouve la fabrique de bâtir sur cette place. — « Ra p-  
porter le consentement des habitans, sinon faire re ndre  
une sentence pour taire rentrer les Dames dans ce  
terrain, qu'on poura ensuite délaisser à M. Pigné p ar  
bail à cens. » 24 décembre.  
 
 
 
D. "236. (Registre.) — In-folio, de 169 feuillets, papier.  
 
1734. — Feuilles du Conseil de l'année 1734, avec  
Table sommaire. — Saint-Denis. « Les habitans de  
S'-Denis s'opposèrent en 1709 à ce que certains par ti-  
culiers, se disant Frères de l'école chrétienne, vi nssent  
s'établir en corps de communauté dans la ville. Ils  y  
sont cependant restés, dans une maison qu'ils se so nt  
fait donner par une femme, sous le nom de leur com-   
munauté fondée à Rouen par lettres patentes du Roy.   
Ils prient les Dames de leur accorder une place en la  
ville de S'-Denis, rue du Clos-Fouré, contenant hui t  
perches, qui servoit d'égoût et écoulement des eaux   
de ladite rue qui se conduisent présentement par un   
autre endroit. Il paroît par cette tentative que pa »*  
voyes indirectes non-seulement on veut former mais  
encore agrandir une septième communauté, au grand  
préjudice de la ville, dont les trois quart'^ du te rrain  
sont occupés par des couvents qui n'iydent en rien à  
supporter les charges publiques. » — « Néant sur  
cette demande. » 14 janvier. — Péages. Par un arrêt   
du Conseil d'État du 20 août 1783, le tarif des dro its  
de bac et passage appartenant aux religieux de S'-  
Denis sur la Seine à Asnières, arrêté en 1G72, « a été  
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diminué, entr'autres sur les gens de cheval, carros ses  
et chaises roulantes, de sorte que le total du tari f, qui  



se montoit à 38 s. 3 d,, se trouve réduit à 29 s. 1  d.,  
ce qui fait de moins 9 s. 1 d., c'est à dire près d 'un  
quart au total. Comme le tarif du bac d'Asnières es t  
le même que ceux d'Argenteuil. Bezons et Suresnes,  
dépendant de la mense abbatiale, il y a lieu de  
craindre qu'ils ne soient retranchés de la même ma-   
nière. » Représentations à faire, notamment que « d e-  
puis 1672 le prix de toutes choses étant augmenté d e  
presqu'au double, loin de diminuer les tarifs, il f au-  
droit les augmenter ». — « S'informer sur quel moti f  
cette réduction a été ordonnée. » Même date. —  
Neuilly-sur-Seine. Les habitants de "Villiers-la-Ga -  
renne et du Port-de-Neuilly se sont assemblés le 24 ,  
et, après avoir considéré « qu'ils sont hors d'état  de  
faire bastir une écolle, ils ont con.senty que la p er-  
mission qui leur avoit été accordée de se servir de  la  
place où étoit cy-devant le bâtiment de l'auditoire  et  
des prisons soit et demeure nulle et de nul effet e t en  
conséquence que les Dames en disposent ainsy qu'il  
leur plaii'a ». 28 janvier. — Rouvray. Les habitant s  
de Rouvray représentent qu'anciennement il y avait  
dans le village « un siège de justice, sous le titr e de  
prévôté, exercé par un juge, un procureur fiscal et  un  
greffier ». Ils ajoutent que, si la justice est pré sente-  
ment exercée par les officiers de Toury, ce n'est q ue  
comme par dévolution ou parce que les abbés de  
S'-Denis et ensuite les Dames n'ont point nommé d'o f-  
ficiers pour Rouvray, que l'éloignement de deux  
grandes lieues fait que les habitans de Rouvray ne  
peuvent obtenir justice et que la police n'y est po int  
exercée, que le S"" Voisot, bailli de Toury, se fai t  
payer jusques à 40 1. pour nn voyage h Rouvray pour   
fait de police et 15 s. pour répf)ndre une requeste ,  
qu'il les fait aller plusieurs fois h Toury pour la  m«^me  
afiairc, ce qui consomme leur tems et cause de la d é-  
pensa. Il ])ri«' donc i[\w le siège de la prévôté s oit ré-  
tabli et (pià cet efiVt il plaise aux Dames d'y nom mer  
des (»ffi&lt;*i»'rs. — « Nomintr des officiers. » 1 1 février.  
— Chevrouse. M. Rertin &lt;le Vaugion, conseiller a ux  
RcquiMes du palais, représente qu'à cause des fiefs   
de Ciievinrcuirl et de Chevrigny, qu'il a acquis en   
1T2S. il a droit de haute, moyenne et basse justice  sur  
tout le territoire de ces lieux, notamment sur la m ai-  
son, avec Jardin rt dt'pendanres, nommée Reauplan .   
Kn ce qui concerne Chcvincourt. il ne parait pas qu 'il  
y ait lieu de former contestation ;\ cet égard, mai s il  
n'en est pas de mênu^ ;'i l'égard de Chevrigny. Men tion  
des litres concernant Chevrigny «lepuis la vente fa ito  
 
 
 
au mois de mars 1262, par «Jean Des Bruères» et sa  
femme, à l'église Notre-Dame de Paris, de tout ce  
qu'ils possédaient au vijlage de Chevrigny, titres qui  
prouvent que « Chevrigny, qui comprend Beauplan,  
est originairement mouvant et dans la justice de  
Chevreuse ». « Il semble donc qu'il y ait lieu de d e-  
mander à M. de Vaugien la foi et hommage ainsi que  
les droits à cause du fief de Chevrigny et de soute nir  
que ce fief et ses dépendances sont en toute justic e de  
Chevreuse. » 4 mars. — Séry. Suite de la contestati on  



entre les Dames et M. Crozat au .sujet des droits d e  
justice, censive et seigneurie sur le village et te rri-  
toire d'IIamégicourt. Il ne conteste pas que les Da mes  
soient en possession de l'exercice de la justice : « Il  
dit qu'elles n'ont pu acquérir ce droit par prescri ption,  
attendu les minorités continuelles de M" les ducs d e  
Vendôme, seigneurs de Vendeuil, desquels il a acqui s  
cette terre; qu'Hamégicourt est une branche de Ven-   
deuil, dont les seigneurs possédoient anciennement  
et en souveraineté tout le pays ; qu'il y a mêmes  
mesures tant de terres que des grains et vins à Ven -  
deuil et à Hamégicourt; que cette conformité doit  
faire présumer que ce n'est qu'une même seigneurie.  »  
Réponses aux arguments de M. Crozat : « Dans ces  
circonstances, il semble qu'il y a lieu de persiste r à  
soutenir que les Dames ont tout droit de justice,  
censive et seigneurie publique à Ilamégicourt, sauf  à  
M. Crozat à justifier des héritages sur lesquels il   
prétend avoir censive et à les faire borner. » 18 m ars.  
— Saint-Denis. Les particuliers se disant Frèi*es d e  
l'Kcole chrétienne à Saint-Denis sont revenus plu-  
sieurs fois, a II leur avoit été dit verballement d e  
s'adresser aux échevins et habitans pour sçavoir s' ils  
sont utiles h la communauté. Au lieu d'y satisfaire ,  
ils rapportent un acte d'assemblée du 14 novembre  
1733, où il est dit que lesdits Frères de l'écolle pour-  
ront jouir de la ruelle dont il s'agit, à la charge  de  
 
laisser l'écoullement des eaux le long d'icelle  
 
Sur quoy il semble qu'on peut observer : 1« que cet   
acte, qui est de plus de deux mois antérieur à la  
demande desdits Frères, avoit été par eux tenu cach é;  
2" qu'il ne satisfait pas î\ l'objet, qui est de sa voir si  
les habitans les ivgardent comme nécessaires et uti les  
et s'ils croyent qu'il y a lieu de les favoriser; 3 o que  
les habitans ne pouvoient pas disposer de la place en  
question, comme ils semblent faire par l'acte du  
14 novembre: la propriété des rués, places et chemi ns  
publics dépend de la haute justice ; de sorte qu'il  y a  
lieu de persister à ce qui a été arrêté. » — « Les  
placets des supplians ont esté i*eniis aux officier s de  
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Saint-Denis, pour les communiquer aux maire et  
échevins et ensuitte donner leur avis. L'on ne déci -  
dera rien que ledit avis n'ait esté rapporté. » 8 a vril.  
— Le Roule. Proposition par les maîtres barbiers-  
baigneurs-étuvistes-perruquiers de Paris ayant, en  
vertu de leurs statuts, fait une saisie chez le nom mé  
L'KnCant, habitant du Roule, de régler l'affaire à  
Tamiable. Ils ont eu communication des lettres pa-  



tentes du Roi qui érigent le Roule en faubourg, et qui  
portent expressément « que ladite érection ne pourr a  
assujettir les habitans du Roulle aux charges et  
statuts des communautés des arts et métiers de la  
ville de Paris ny qu'ils puissent estre troublé [da ns]  
l'exercice de leurs professions par les maîtres, ga rdes  
et jurés desdites communautez d'arts et métiers et  
sans préjudice aussy des droits des seigneurs ou  
dames du lieu ». Ce à quoi ils répondent que leur  
corps ne doit pas être considéré comme les autres  
arts et métiers : « 1" Ils sont créé par édit et dé clara-  
tion du Roy; 2° ils sont receu par le premier chiru rgien,  
comme chef de la barberie dans tout le Royaume, ce  
qui les rend comme semblables aux chirurgiens, qui  
ne peuvent travailler en aucun lieu sans la permiss ion  
du premier chirurgien ; 3° ils ont tout droit de vi site  
dans tous les lieux privilégiés comme le Temple et  
autres, même dans les maisons royales; 4" par les  
status qui leur ont été octroyé, ils sont étably ma îtres  
dans la ville, fauxbourgs et banlieue de Paris. »  
Réponses à leurs arguments, « de sorte que l'on peu t  
dire: l^que la communauté de maîtres barbiers-perru -  
quiers à Paris n'a pas plus de privilège ny de droi t  
que les autres corps des arts et métiers de la vill e de  
Paris ; 2" que les lettres d'érection du Roulle en faux-  
bourg de Paris, de beaucoup postérieures aux statut s,  
ayant conservé aux habitans du Roulle de n'être pas   
assujettis à la maîtrise à Paris, il y a lieu de pe rsister  
dans l'intervention des Dames ». .3 juin. — Chevreu se.  
M. Bertin représente que le prix de 120.000 1. que l'on  
a donné au fief de Chevincourt, qu'il a vendu conjo in-  
tement avec le fief de Vaugien, n'est pas excessif,  eu  
égard à la consistance de Chevincourt, qu'il dit êt re  
considérable. Examen des titres de la mouvance de  
Chevincourt depuis 1643. Il y a lieu de demander à  
M. Bertin ou à l'acquéreur de Vaugien un aveu et  
déclaration des fief et héritages situés à Chevinco urt,  
pour en connaître au juste la situation et consista nce.  
8 juillet. — Suite de la même affaire : « La totali té  
des droits tant pour Vaugien que pour Chevincour  
fixée à 48.000 1., et, attendu la remise de moitié qui  
a esté promise, reste 24.000 1., indépendamment des   
 
 
 
éperons d'argent pour Chevincour. » \o Juillet. —  
Ully-S^-Georges. Le nommé Maslon, habitant d'Ully,  
après s'être attiré plusieurs affaires, pour raison  de  
quoi il a été détenu « pendant du temps » dans les  
prisons de Beauvais, s'est enrôlé dans le régiment des  
Gardes françaises, « à l'occasion de quoy il chasse   
publiquement sur le territoire d'Ully et aux enviro ns,  
tiie les pigeons en campagne et commet plusieurs  
violences et menaces. Les officiers d'Ully en ont i n-  
formé, mais, comme ledit Maslon vient d'estre arrêt é  
de nouveau par la maréchaussée, il semble que l'on ne  
peut faire autre chose que de continuer la procédur e  
pour en ayder M^' du Présidial. et, au cas qu'il re -  
vienne au pays, prier le capitaine de la compagnie  
où il est engagé de le retenir au drapeau. » 9 sep-   
tembre. — Rivière de Seine. Bac. Assigner à S'-Deni s  



u Urse Sanvre, l'un des Cent-Suisses de la garde du   
Roy, honoraire, qui s'est établi dans une maison  
qu'il a fait bastir sur le bord de la rivière vis-à -vis  
Bezons, où il fait commerce de piastre; et à l'occa sion  
d'une pièce de terre qu'il dit avoir aquis des dame s  
Carmélites de S' Denis, il prétend comme s'emparer  
de la jouissance de la rivière, trouble et fatigue  
continuellement le fermier du bac ». Même date. —  
Cires-lez-Mello. Le 27 septembre, les officiers du duc  
de Luxembourg à Mello ont fait publier et afficher au  
son du tambour dans les rues et places de Cires « d es  
deffenses d'aller ailleurs qu'à ses pressoirs banau x de  
Mello et de Cires ». Le procureur fiscal à Cires ay ant  
fait assigner différents habitants de cette localit é, pour  
avoir été faire des chaumes dans les champs avant l es  
jours marqués par les règlements de police, M. le d uc  
de Luxembourg a pris le fait et cause de ces partic u-  
liers. Faire le nécessaire contre ces « continuatio ns  
de tentatives sur leurs droits de justice et de sei gneu-  
rie de Cires ». 30 octobre. — Fiefs d'Orsay, Sacaty  et  
Dame-Agnès. Examen des titres de propriété et des  
différentes mutations à la suite de ^&lt; l'acquisi tion faite  
par le S' Mollin de la terre de Villejuifve, compos ée  
des fîefs d'Orsay, Sacaty et Dame-Agnez, mouvant de   
la châtellenie de S'-Denis, et [de] la difficulté s ur la  
liquidation des droits seigneuriaux ». 25 novembre.   
— Crouy. « Les Dames possèdent à Crouy la moitié  
des dixmes de bled et de vin conjointement et indi-   
visément avec le S. curé de la paro'sse, à qui appa r-  
tient l'autre moitié. Les habitans payent au S. cur é la  
dixme des vignes en vin de mère-goute; l'usage est de  
ne donner au fermier des Dames que du vin de pres-  
surage, et, en l'année dernière, plusieurs ont affe cté de  
mettre sur leur marc, à la seconde coupe, du cidre et  
 
 
 
294  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
de l'eau passé sur le marc, dont ils ont voullu pay er au  
fermier sa part de toute la dixme de leur récolte. »  
Il semble qu'il y a lieu de faire assigner au Grand   
Conseil quelqu'un des refusants « ou m(^me la com-  
munauté en nom collectif, pour être condamné à paye r  
le droit de dixme en vin de la nature qu'il se recu eille  
tant de la mère-goute que du pressurage à prendre  
dans chaque pièce au sellier, comme il se pratique à  
IVgard du S' curé ». 23 novembre. — Le Roule. Le  
prévôt et le procureur fiscal estiment qu'il y a li eu de  
révoquer Jean- Antoine Royer, procureur postulant,  
« qui s'acquite mal de ses fonctions et prend l'arg ent  
des parties sans les expédier ; ils proposent de do nner  
en sa place des provisions à Claude Renout, procure ur  
postulant au bailliage de Montmartre et BouUogne ".   
— « Vil l'avis des officiers. Bon. » 2 décembre.  



 
 
 
D, 237. (Registre.) — In-folio, de 209 feuillets, p apier.  
 
1735. — Feuilles du Conseil de l'année 1735, avec  
Taljle sommaire. — Ponts de Neuilly-sur-Seine. Il n 'a  
été payé sur l'année 1734 de la redevance de 3.000 1. à  
prendre sur les droits des ponls de Neuilly que 400  1.  
Reste donc 2.000 1. « L'intendant de M', le marquis   
d'Hantyfort dit que la déjiense qu'il a l'ait à l'a rmée, la  
perte de ses éqtiipages et les réjjarations montant  h  
25.000 1., quisontdeus au charpentier, empêchent qu e  
les Dames touchent rien quant à présent. » Les 3.00 0 1.  
sont assignées directement sur les droits des ponts  et  
non sut M. d'IIautefort, •&lt; qui n'auroit pas dû y toucher  
ny en disposer pour les appli(iiier à son profit ».  Il est  
chargé des réparations et entretien des ponts, dont  les  
revontis sont considérables et se touchent journell e-  
ment. Il semble donc qu'il y a lifu d'user de saisi e  
et de commissaire h la percejition desdits droits. Jan-  
vier. — Toury. L'abbaye de Saint-Denis a été main-  
tenue par arn"'t du Cirand-Conseil au droit de mesu -  
ragfî de tous les grains qui .se vendent au bourg d e  
Tonry. Kllf y avait anciennement un marché, qui s'e st  
aboli p.tr non-tisage ou i»eut-«Hre ù cause du marc hé  
d'Yenvillo [Janvillf], qtii n'.n est éh»igné que d' une  
d«'mi-lii'n.'. « L'usage est que les laboureurs des  en-  
virons a portent ;\ Toury des grains et avoines qu' ils  
vendent dans les rues et de porte en porte, partict i-  
liêreniont dans les h&lt;"»lelleries. Le droit de n iesurage  
&amp; cet égard se paye sans diffirtilté. » Lo foiT iiier  
représente qu'outre les grains qui viennent du deli ors.  
les habitnnts denuMirant flnns l'enceinte du bourg .se  
ventlont ou échangent entr'eux des grains, vt il  
 
 
 
demande s'il serait en droit d'en exiger le mesurag e.  
— « Il faut s'en tenir au payement des droits qu'on  est  
en usage de percevoir. » 21 janvier. — Rueil. La  
paroisse de Puteaux est une dépendance de la châtel -  
lenie de Rueil. De tout temps on y a commis un sub-   
stitut du procureur fiscal de Rueil. Le bailli de R ueil  
représente « que le substitut a besoin dun huissier ,  
pour l'accompagner quand il fait la police, et il e stime  
qu'il y a lieu de donner des provisions d'huissier de la  
chatellenie à Jean-Jacques Ménager, huissier en la  
prévôté de S' Cloud et en celle de Suresnes, a qui  
s'engagera d'assister à la police de Puteaux, quand  il  
en .sera nécessaire n. — a Vu l'avis du bailli de R ueil.  
Bon. » 31 mars. — Saint-Denis. Au sujet des placets   
« des particuliers se disant Frères de l'écoUe chre s-  
tienne pour obtenir la concession du terrain d'une  
ruelle dans la ville », les échevins et habitants n 'ont  
point été assemblés pour examiner s'il est avantage ux  
a la communauté de favoriser la proposition. « Cepe n-  
dant les S" bailly et procureur fiscal ont donné le ur  
avis séparément l'un de l'autre. Ils sont de même  
sentiment sur le trop grand nombre de communautés  
ecclésiastiques, lesquelles ne suportent rien des  



charges publiques, qui sont grandes, pendant que le s  
habitans en nombre se sont transportés ailleurs, en   
sorte que la ville est comme déserte. » Le procureu r fiscal  
observe « que de tous les temps, il y a des maîtres   
d'écolle à S^ Denis, qui enseignent les enfans des aisés  
pour 5 s. par mois et les pauvres par charité; que les  
curés ne manquent pas de zèle ny d'attention pour  
l'instruction de la jeunesse ; que les particuliers  pré  
tendus Frères de lecoUe jouissent : 1' de 150 1. de   
rente: 2» d'une grande maison, oîi ils sont logés e t dont  
ils loiient pour environ 100 l. par an; 3*" une mai son  
dans la même rue qu'ils louent encore enviivn 100 1 . ;  
4° une rente que leur fait passer le P. prieur de  
l'abbaye, dont ils ne disent pas le montant ; 5* le  pain  
et le vin qu'on leur donne à labbaye et les secoure   
qu'ils tirent des communautés de Filles ; 6* qu'ils   
vendent des livres aux écoliei*s et re&lt;;oivent d es pré-  
sens tant des habitans de la Ville que des lieux ci r-  
convoisins.où ils questent du vin et des denrées, e t il  
estime qu'il y a j\ S' Denis autant d'instruction q u'on  
en sçauroit désirer sans le foible 9ecoui*s de ces parti-  
ouliei*s,qui y subsistent néanmoins commodément pi\ S-  
férablement à de bons maistres. »&gt; Le bailli ajo ute que  
« (|uand ces particuliers ont parlé aux échevins, l es  
liabitans a.ssemblez ont consenty qu'ils jouissent gra-  
tuitement du tomiin dont il s'agit, à condition don   
sortir quand on le jugera ii propos sans dédommage-   
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ment ». Cet acte d'assemblée est du 15 novembre 173 3.  
Il semble qu'il y a lieu de savoir positivement « s i les  
liabitans regardent rétablissement desdits particul iers  
comme avantageux. Il est visible, du reste, que, qu and  
la concession sera faite, à quelque condition que c e  
soit, il ne sera plus possible de rentrer dans l'hé ritage. »  
— « L'on ne peut écouter les propositions qui sont  
faites qu'on ne rapporte une délibération des babit ans  
qui demandent qu'elles soient acceptées conformémen t  
au premier arresté du 8 avril 1734. » Même date. —  
État des réparations à faire aux bâtiments et ferme s  
en la présente année, dont le montant est de 22.499  1.  
soit : « Mense abbatiale : 18.3991. ; Chevreuse, 3. 2101.;  
biens particuliers, 890 1. ». — Dot. Mademoiselle d e  
Vadancourt est pensionnaire depuis environ trois an s  
dans le couvent des Dames de la Présentation, rue d es  
Postes, où elle a une sœur religieuse. Son peu de  
santé a empêché qu'on l'admette aux vœux. « On pro-   
pose de délivrer les 3.000 1. de sa dot auxdites Da mes  
de la Présentation, et moyennant ladite somme, avec   
50 1. par an que donnera le S"" son frère, lesdites   
Dames la recevront à l'union dudit monastère en qua -  
lité de pensionnaire perpétuelle, s'obligeront de l uy  



fournir pendant sa yie la nourriture et autres chos es  
nécessaires tant en santé qu'en maladie comme aux  
religieuses, à l'exception de bois, chandelles, meu bles,  
habits, médecin et remèdes, avec stipulation que sy ,  
par cas imprévu, le couvent venoit à manquer, il se ra  
libre à ladite Demoiselle de se retirer dan^'un aut re  
monastère et non ailleurs que dans un lieu cloîtré,  en  
faveur duquel elle pourra disposer tant de 150 1. d e  
rente, qui est le revenu des 3.000 1., que de la pe nsion  
de 50 1. du sieur son frère, sans que le couvent ny  ses  
créanciers y puissent rien prétendre, comme aussy  
que,, si pour d'autres raisons que pour la destruct ion  
dudit monastère, ladite D"« de Vadancourt s'en reti roit  
pour aller dans une autre maison religieuse, elle y   
portera ladite pension de 150 1., d'une part, et 50  1.,  
d'autre ; mais pour le fond des 3.000 1, qu'elle ap ortera  
et dont elle fera donnation entre "vifs, il restera  après  
son déceds audit monastère de la Présentation, en c on-  
sidération de ce qu'elle y sera unie et aggrégée, s ans  
qu'il puisse luy être loisible d'en faire aucune di spo-  
sition » — « Bon, sans tirer à conséquence. »  
 
30 juin. — Argenteuil. Les pluies continuelles depu is  
près d'un an ont si fort pénétré dans les terres qu e  
l'abord du bac, en "venant du petit bras pour entre   
dans l'île et passer le grand bras, est devenu impr a-  
ticable. Le fermier demande que les Dames fassent  
« construire une chaussée de pavés de grais d'envir on  
 
 
 
20 toises en superficie, ce qui coûtera environ 200  1. »  
 
— '&lt; Bon. » 28 juillet. - Prévôté de la cuisine.  M. le  
marquis de Karignan possède dans l'Ile de la Chauss ée  
plusieurs pièces de pré chargées au total d'un cens  de  
13 1. 10 s. 10 d.Il est du 17 années, soit 230 l. 5  s. 2 d.,  
dont on demande le paiement depuis longtemps.  
« Madame de Ravignan prie en dernier lieu qu'il luy   
soit acordé terme jusqu'au mois de novembre pro-  
chain. » — « Bon, pour dernier délay. n Même date.  
 
— Ully, Une transaction passée par-devant De.snot3,   
notaire à Paris, le 10 février 1673, entre labbé de   
Saint-Denis, d'une part, et le curé dUlly, d'autre,  a  
mis fin au procès entre l'abbé et le curé « pour ra ison  
des menues vertes dixmes novalles du village et ter ri-  
toire d'Ully ». Le S"- Lucas, curé actuel, renouvel le les  
prétentions réglées par la transaction ci-dessus et  il a  
fait prendre à son profit la dîme sur des enclos et  sur  
des pièces de terre sur lesquelles le fermier de la  sei-  
gneurie assure avoir toujours dîmé. Il semble qu'il  y  
a lieu de le faire assigner. 17 septembre. — Rivièr e de  
Seine. Question des « gords construits en la rivièr e de  
Seine » sur les dépendances de S' Denis. Les pêcheu rs  
sont assignés et ont été avertis plusieurs fois de donner  
leur requête conformément à ce qui a été proposé pa r  
M. le Procureur du Roi en l'IIôtel-de-Ville de Pari s.  
Mais « aucun d'eux ne veut commencer, dans la  
crainte de s'exposer à des frais; ils souhaiteroien t  
que les Dames prissent leur fait et cause et les ti rassent  



de cette affaire. Une partie des gords dont il s'ag it est  
si ancienne que l'acte de concession ne se trouve  
point et que l'on en ignore les conditions. L'autre   
partie n'a été accordée par les Dames qu'à la charg e  
que les gords ne feroient aucun obstacle à la navi-   
gation. La destruction des uns et des autres causer a  
une diminution de plus de 200 1. par an sur le reve nu  
de la seigneurie de la rivière. Il semble cependant  que,  
comme la navigation est extrêmement favorable, il n 'y  
a pas lieu de. s'engager dans des procès, sauf à re pré-  
senter verballement à M. le Prévôt des marchands et  à  
M. le procureur du Roy toutes les raisons qui peuve nt  
servir à empêcher la destruction totale des gords e t à  
leur faire connoîtrô le préjudice que cela causeroi t au  
temporel de la Maison des Dames. » 30 septembre. —  
Chevreuse. Les habitants de Chevreuse représentent  
que le Roy ne voulant plus permettre que les voitur es  
passent dans le grand parc de Versailles, on est da ns  
le dessein de changer la position du grand chemin  
depuis Rambouillet jusqu'à Paris, « qu'il n'y en a point  
de plus droit ny de plus commode que par Chevreuse :  
1° parce que par là depuis Chartre jusqu'à Paris il  ne  
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se trouve aucune butte ; 2* que le chemin depuis Gi f,  
à une petite lieue de Chevreuse, jusqu'à Paris est en-  
tièrement pavé ; 3" que cette route sera au moins d 'une  
poste plus courte que par Rochefort, où d'ailleurs il  
se rencontre une infinité de buttes à monter et à d es-  
cendre. Les liabitans de Chevreuse ajoutent que le  
passage seroit très avantageux au revenu des Dames  
et au commerce des habitans, pour quoy ils prient l es  
TJames de les ayder à l'obtenir. » — « Attendre qu' il y  
ait quelque chose de déterminé à cet égard. » 30 se p-  
tembre. — Colombes. Il y avait au bourg de Colombes ,  
à la porte dite de la Croix, en dehors du mur de cl ô-  
ture, un terrain vague contenant 20 toises de longu eur  
sur seize pieds de largeur. « Les habitans, dont le s  
maisons .sont peu spatieuses et qui sont obligés de   
loger des soldats suisses, demandèrent, dès HOT,  
la permission de construire sur ce terrain des ca-  
sernes ou chambres de soldats. Il fut arrêté, le 25   
janvier 1?21, que par-devant les officiers de la se i-  
gneurie il seroit procédé à l'adjudication desdites   
places, à la charge d'une redevance seigneuriale en   
avoine. En conséquence, le S"" bailly dudit Colombe  a,  
le 28 janvier 1722, adjugé le terrain, divisé en li uit  
parties égales, de chacune 14 pieds et demy de long   
sur 10 jiieds de large, pour y bâtir des cazernes a u  
pi-olit de huit difléi'ens particuliers, à la charg e pour  
les adjudicataires de se retirer par-devers les Dam es  
pour régler et se charger de tels droit de cens en  



avenage qu'il sera arbitré. Les adjudicataires ont fait  
construire les cazernes, dont ils jouissent depuis 1722,  
mais ils n'ont point satisfait pour le cens. 11 sem ble  
que chacune peut payer au moins un demy-boisseau  
d'avoine de cens par an, dont il sera fait des baux  à  
chacun en i)articulier, et qu'à faute de les accept er, il  
y a lieu de faire assigner à la commission des terr iers  
les refusons pour y être condamné. » — « Bon. » 17  
novembre. — Conac. « La ferme de Conac, à Trem-  
blay, a été en partie acquise en lOOO pai' l'abbaye  de  
8' Denis. » Question relative à une jiièce de terre  dans  
le village de Tremblay, en la censive du lief de La   
Qneuu. 24 novcmbr»'. — Ncuilly-sur-Seine. Le S*" Nu -  
pied, ayant fait précédemment plusieurs demandes de   
grafilioalion comme bailli de Huuil et de Colombes,   
représente que, « comme prévôt du Port de Ncuilly,  
Villiers et le Houlle, on luy donne lOO livres i)ar  an  
p(Mir une chambre pour servir d'auditoire; qu'il a tenu  
l'audiance comme son prédécesseur, au Roulle, dans  
la maison du greffier, mais à cause des incommodité s  
que cela causoit, il a, au mois d'octobre dernier, loué  
une maison au Houlle, moyennant 75 1. par an, dans  
 
 
 
les dépendances de laquelle il se trouvera une pris on,  
qui est fort nécessaire dans des occasions; qu'il p ourra  
coucher dans une des chambres, pour être plus à  
portée d'exercer la police en robe ; qu'il est néce s-  
saire de meubler le tout, ce qui l'engage dans une  
grande dépense; enfin qu'il a assisté plusieurs foi s des  
jugemens en matière criminelle à S' Denis sans en  
avoir rien reçu. » Il prie donc qu'il lui soit acco rdé  
une gratification ; que, pour acheter de la tapisse rie,  
des chaises, rideaux de fenêtres et autres dépenses ,  
les amendes de police adjugées lui soient délaissée s.  
« Il propose aussi d'établir un geôlier, qu'il esti me être  
fort nécessaire, et de lui accorder des gages, quan d ce  
ne seroit que de 10 1. par an. » — a Prendre un geô -  
lier et lui donner 10 1. par an. Remettre à M. Nupi ed  
les amandes qui ont été adjugées, pour l'indemniser  des  
frais qu'il sera obligé de faire pour le nouvel aud i-  
toire. » 22 décembre.  
 
 
 
D. 238. (Registre.) — In-folio, de 183 feuilIeU, pa pier.  
 
1736. — Feuilles du Conseil de l'année 1736, avec  
Table sommaire. — La Flamangrie. Le procureur du  
Roi au bu l'eau de.^ finances de Soissons prétend q ue  
tout le fief de lavouerie de La Flamangrie est mou-   
vant du Roi. t L'abbaye de S' Denis possédoit, dit- il,  
la totalité de la seigneurie de La Flamangrie, la C a-  
pelle, Bugny, Roubay et autres ; le tout étoit tenu  du  
Roy. L'abbaye en a donné une partie en fief ou à ti tre  
d'avouerie. La directe seigneurie de cette portion dé-  
membrée a dû l'etourner au Roy, et il n'a pas été a u  
pouvoir de l'abbaye de s'en retenir la mouvance.» R ai-  
sons contradictoires à faire valoir par les Dames e t par  
lesquelles elles peuvent se défendre « non-seulemen t  



pour la totalité du fief de l'avouerie, mais encore  pour  
la moitié du domaine de La Cappelle appartenant à  
l'avoué ». 5 janvier. — Ilamégicourt. Les habitants  de  
Brissy veulent obliger les Dames et les habitants  
d'IIamégicourt à payer une partie des réparations d e  
la nef et presbytère, et même du clocher de Brissy.   
« Le clocher est sur le cœur. Les chanoines de Laon ,  
gros décimateurs de Brissy, sont obligé de le ré|&g t;ai*er  
et entretenir, de même que les Dames font à l'égard   
du chœur d'IIamégicourt, à cause des dixmes dont el les  
 
jouissent — « Le partage fait en 1725 doit être  
 
exécuté . La communauté des habitans d'IIamégi-  
court ne doit point contribuer aux réparations de  
l'église de Brissy, mais, si quelques habitans d'if a-  
mégicour possèdent des héritages sur la paroisse de   
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Brissy qui ne soient point unis à aucun corps de  
ferme, ils doivent contribuer pour raison desdits h éri-  
tages aux réparations de l'église de Brissy. » 12 j an-  
vier. — Guillerval. Le S"" de La Barre, propriétair e  
d'un fiel" situé à Guillerval, mouvant des Dames à  
cause de la seigneurie du lieu, a depuis quelques j ours  
fait poser un banc fermé dans le chœur de l'église pa-  
roissiale. Il représente que le fief qu'il possède lui  
donne le titre de seigneur en partie, qu'il possède  des  
censives communes avec les Dames et d'autres qui lu i  
appartiennent en particulier, que « son banc n'est  
point dans le lieu honorifique de l'église, mais à la  
place de ses' ancestres revestus encore des armes d e  
Prunelay, dont il descend, enclavées dans la voûte de  
tems immémorial au-dessus directement dudit banc ».   
Comme le droit de banc dans le chœur apartient au  
haut justicier seul et que le droit de haute justic e sur  
l'église de Guillerval appartient aux Dames, il sem ble  
qu'on ne peut se dispenser d'assigner le S"" de La Barre  
 
« pour voir dire que les Dames seront maintenues  
 
aux droits honorifiques et d'avoir seulles un banc clos  
et fermé dans le chœur de l'église dudit lieu; que ledit  
S'' de La Barre sera tenu d'enlever le banc qu'il y  a  
fait mettre, sinon qu'il sera osté à ses dépens », 9 fé-  
vrier. — Saint-Denis. Le bailli représente qu'il a  
donné quelqu'arrangement aux affaires municipales d e  
la ville, « qu'il conviendroit acheter des sceaux p our  
s'en servir en cas d'incendie, qu'il en a déjà quel ques-  
uns, mais en petite quantité, qu'il en faudroit au  
moins 200. Et comme il n'y a point de fond et qu'il   
faut attendre des casuels, qui sont rares, il propo se  



d'y employer les amandes de police. » 16 février. —   
Guillerval. Le S"" de La Barre prie « qu'il luy soi t, ac-  
cordé délay jusqu'après Pâques qu'il viendra à Pari s  
pour traiter à l'amiable ». — « Bon. » l^' mars. —  
Bercagny. Le village de Bercagny en Vexin, où les  
Dames, à cause de la mense abbatiale de Saint-Denis ,  
possèdent une partie de la censive et des dîmes, es t  
situé dans la paroisse de Chars; il est éloigné des   
maisons du bourg d'environ trois quarts de lieue. «  Il  
y a dans Bercagny une chapelle bien bastie et fort  
proprement entretenue par les habitans. On a parlé  
de tous les tems de se cottiser entre les propriéta ires  
et possesseurs des biens du village et territoire p our  
gager un prêtre qui, sous le titre de vicaire, admi nis-  
treroit les sacremens et feroit les autres fonction s. Le  
Sr curé de Chars presse pour que les Dames se  
chargent de payer 60 ou "75 1. par an pour l'entret ien  
du vicaire. 11 dit que, si on érigeoit Bercagny en cure,  
il en coûtera le double des 60 1. qu'il demande, qu e  
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les décimateurs sont obligé d'entretenir un vicaire   
 
dans la paroisse On avoit offert de la part des  
 
Dames de donner par gratification et pure charité 3 0 L  
par an pour ayder à la subsistance du prêtre. M'« l es  
administrateurs de l'IIôtel-Dieu de Pari.s vouloien t  
aussy contribuer par raport aux revenus qu'ils ont à  
Bercagny, même de donner au vicaire la rétribution  
des messes de fondation dont l'IIôtel-Dieu est char gé,  
ce qui produiroit 200 l. Il semble que l'on ne peut  se  
dispenser de suivre ces propositions tant pour le s e-  
cours et la commodité des habitans de Bercagny que  
pour éviter l'érection en cure, qui pourroit se fai re  
par M. l'archevêque de Rouen attendu l'éloignement  
des lieux et que Bercagny est un lieu peuplé. » —  
« S'accorder avec M" les administrateurs de l'Hôtel -  
Dieu pour la somme qui sera donnée à cet ecclésias-   
tique. » 22 mars. — Le Roule. Le S-" N'upied, prévô t  
du Roule, a donné avis « qu'il a été attaché aux en -  
coignures des rues de traverses dudit lieu sur la  
grande rue des placards de fer blanc avec ces mots :  
Ruedu FauxbourgSaint-Honoré. Il ajoute que ces in-  
scriptions pourroient tirer à conséquence tant par ra-  
port à la jurisdiction qu'au droit de seigneurie; q ue,  
par les lettres d'érection du RouUe en fauxbourg de   
Paris, le Roy n'a point changé le nom du Roulle, le -  
quel les Dames ont intérêt de conserver pour éviter  à  
confusion. 11 est certain que l'on ne peut trop avo ir  
d'attention à empêcher les entreprises des officier s du  
Châtelet et autres à cause de la proximité. C'est p our-  
quoy il semble qu'il y a lieu de prier M. le lieute nant  
général de police, de l'autorité duquel les noms de s  
rues de Paris ont été marquées aux coins d'icelles,  de  
voulloir bien faire ôter celles qui ont été posées au  
Roulle, au lieu desquelles, s'il est nécessaire, le s  
Dames en feront mettre d'autres, sur lesquelles il sera  



écrit : Rue du Fauxbourg du Roulle. » — « M. Mau-  
duyt en parlera à M. Hérault. ^&gt; 12 avril. — Col ombes.  
Le S' de Jettonville, bailli de Rueil et Colombes, re-  
présente qu'il reçoit continuellement des plaintes « sur  
ce que Sualem, greffier, nottaire et tabellion de C o-  
lombe et procureur à Rueil, maltraite de parolles t ous  
ceux qui, à l'occasion de ces charges, sont obligé  
d'avoir affaire à luy; qu'il exige des sommes beauc oup  
au-delà de ce qui luy revient, trompe et surprend l es  
justiciables, change les prononcées des jugemens,  
parle sans aucun respect au juge dans le siège et e n  
public, donne des avis d'en appeller et dresse luy-   
même les actes après avoir sceu le secret des parti es;  
que le S'" curé et les principaux habitans de Colom be  
se plaignent du tout. » 11 propose donc de révoquer   
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^es provisions données à Sualem, et, « attendu qu'i l a  
un bail du greffe et tabellionné, commettre à l'exe r-  
cice n. 19 avril. — Bercagny. Les administrateurs d e  
riIôtel-Dieu de Paris refusent de contribuer à la  
somme qui serait nécessaire pour l'entretien d'un  
prêtre à Bercagny, en alléguant que « de tous les  
temps les curés de la paroisse de Chars ont tou-  
jours fait les fonctions dans ce hameau, sans s'êtr e  
jamais plaintz : les distances ne sont point changé es,  
ny les chemins devenus plus'"'"ficiles, ny les habi tans,  
qui ne consistent qu'en 14 feux, où il y a environ 50  
 
personnes, ne sont point augmenté de nombre »  
 
Le curé répond que, s'il ne réussit pas par cette v oie  
« il fera ériger Borcagny en cure au moins à portio n  
congrue ». — « Il faut se joindre aux administrateu rs  
de riIôtel-Dieu et aux autres décimateurs pour s'op -  
poser à la prétention du curé. » Même date, — Séry.   
Le fermier de la seigneurie et les liabitans repré-   
sentent que depuis plusieurs années, différents par ti-  
culiei's inconnus, « se donnant le titre de bergers  »,  
nourrissent sur le territoire une grande quantité d e  
bêtes à laine ; « que, quand le fermier et les autr es la-  
boureurs ont voulu nourrir des troupeaux, ils sont  
morts par maléfices &gt;j;que l'abus va présentemen t si  
loin que les prétendus bergers ont actuellement plu s  
 
de G.OOO bêtes à laine sur le territoire de Séry  
 
— a P'aire l'assemblée qu'on propose, s'addresser à   
M. l'Intendant pour authoriser les habitans et ensu itte  
procéder au Grand Conseil au nom des Dames. » 21  



juin. — Séry. Le lieu de « Fay-le-Noyé, dans lequel   
sont construit l'église paroissialle et le pre.sbit aire, fait  
partie de la seigneurie de Séry. La paroisse compre nd  
le village de Fay et le hameau de Serfontaine, éloi gné  
de Fay d'une demie lieue. » Question relative à la re-  
construction du presbytère de Fay, qui o a été depu is  
peu iiK'enilié. On croit dans le pays que le dernie r pour-  
vou de la cure en est l'auteur, «^ des.scin de se f aire cons-  
truire un jtresbitaire ailh'urs. » Sera-t-il recons truit à  
Fay ou à Surfontaine? '-28 juin. — Clignanrourt. La   
terre et seigneurie de Clignancourt a été aliénée p ar  
M. le cardinal de Retz, dernier abbé de Saint-Denis , au  
prolit dt's dames abbes.se et religieuses de Montma rtre,  
h la charge de payer 1.000 1 j\ chaque mutati*)n d' ab-  
bessepar forme de droit de relief. On demanile 1.00 0 I.  
auxilites Danu's « pour la promotion de Mad« de La  
Tour d'Auvergne, dernière abbesse, qui s'e.^t démis e  
en faveur de Mail" de La Hochefourault », ce h quoi   
elles répon&lt;lent que • Ma&lt;l' de La Tour d'Auv ergne,  
qui doit être considérée comme homme vivant et mou-   
rant, n'étant pas décédée, le droit de relief n'est  pas  
 
 
 
I  
 
 
 
exigible » Mais il semble que Mad* de La Tour  
 
d'Auvergne s'étant démise purement et simplement du   
titre d'abbesse, il y a eu mutation, au moment de l a-  
quelle le droit est acquis. — «Les 1.0001. sont dus . »  
9 août. — Toury. Le fermier du mesurage d'Yenville  
[Janville], éloigné d'une lieue de Toury, sest tran s-  
porté depuis quinze jours dans Tourj* et y a exercé  le  
mesurage dans les maisons des particuliers. On luy a  
parlé et il a même été dressé un procès- verbal, le  * du  
présent mois, contenant qu'il •&lt; a été trouvé me surant  
dans une maison de Toury 100 .sacs de grains vendus   
à un marchand d'Étampes. A quoy le mesureur d'Yen-  
ville a fait réponse que le bled ayant été vendu su r  
montre au marché d'Yenville, il a droit d'en faire le  
mesurage à l'exclusion de tous autres mesureurs. » Il  
est défendu de vendre sur montre dans les marchés,  
« mais les règlemens ne s'exécutent à la rigueur qu e  
dans les tems de cherté ». Quoi qu'il en soit, il e st bien  
certain que « le seigneur d'Yenville n'a nul droit dans  
Toury, qui ne dépend en rien d'Yenville, et qu'il n 'y  
peut envoyer .ses gens pour y exercer le mesurage n y  
aucune autre fonction de justice et police. En cet état,  
il semble que l'on ne peut se dispenser d'assigner au  
Grand Conseil tant le mesureur d'Yenville que l'hab i-  
tant de Toury qui l'a appelle. » 13 septembre. — Ro u-  
vray. Le curé représente que l'église manque d'orne -  
ments, du moins de ceux de certaines couleui*s, et que  
le pied du calice est cassé et ne peut servir que d iffi-  
cilement. La fabrique a '286 1. de revenu et les dé i)enses  
ordinaires ne vont qu'à 150 1. Il y a donc un excéd ent  
de recette de 136 1. La fabrique a aussi touché des   
sommes assez considérables pour des legs et autres  



CîTsuels, mais o le tout a été employé, et au-delà à  
achepter un ornement de velours rouge d'hazard, un  
horloge, et à faire une belle ballustrade autour dn   
chœur, à quoy il a esté employé environ 600 1., mêm e  
à réiiarer et orner deux autels dans la nef. de sor te  
que la fabriijue se trouve redevable envers le S"" curé.  
11 semble cependant qu'à la rigueur les Dames peuve nt  
se dettendre de fournir d'autres ornemens et de fai re  
réparer le calice. » — « La fabrique a un revenu su f-  
tlsant pour fournir aux &lt;lépenses. » 8 novenibi* e. —  
Le Roule. Les « nialtivs ouvriers en étoffes de soy es  
î\ Paris » font valoir phisieurs considérations pou r  
justifier une saisie qu'ils ont faite au Roule, not am-  
ment que « le droit des habitans du Roulle ne peut  
s'étendre h d'autres : les privilèges sont des exce ptions  
au droit commun »; que « Sarasin, qui fait travaill er  
au Roulle, est natif do Genève; il ne demeuiv pas a u  
Roulle : le privilège n'est attribué qu'aux habitan s du  
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Roulle »; que ce privilège « ne s'étondroit qu'à la  fa-  
culté de pouvoir travailler pour chaque habitant av ec  
leurs femmes et leurs enfans et non point d'avoir d es  
fabriques et des ouvriers » ; enfin qu'on doit souf frir  
les visites des maîtres à Paris « pour sçavoir si l eurs  
manufactures sont conformes aux règlemens concer-  
nant les manufactures du Royaume, auxquels ils sont   
assujettis, attendu qu'il s'agit de l'utillité publ ique ».  
22 novembre. — Mademoiselle Du Vivier, sortie avant   
l'âge pour cause d'infirmités, n'aurait eu vingt an s  
accomplis que le 1 mai dernier, et à ce jour seulem ent  
les 3.000 1. de sa dot lui auraient été acquis. Sa mère  
les demande, comme héritière des meubles et acquêts   
de sa fille, et produit un certificat signé d'un re ligieux  
cordelier, confesseur des religieuses de Saint-Fran çois  
de Niort, où la Demoiselle était pensionnaire, lequ el  
atteste qu'elle est décédée le 10 mai. « La proximi té  
de la datte du 7 au 10 donne lieu d'éclaircir le fa it, et,  
comme suivant les ordonnances il doit estre gardé  
dans tous les monastères un registre mortuaire, il  
semble qu'il est bon d'en demander un extrait en  
forme, légalisé de l'évêque diocésain. » 6 décembre . —  
Bellassise. La terre de Bellassise, dépendant de la   
mense abbatialle de Saint-Denis, est tenue en fief mou-  
vant et relevant du seigneur de La Grange-le-Roi .  
« Bellassise avoit anciennement moyenne et basse  
justice. Ce droit s'est aboly faute d'exercice. La haute  
justice appartient au Roy, à cause de son domaine d e  
Brie-Comte-Robert. M. le Garde des Sceaux, qui en  
est possesseur, souhaiteroit que les Dames luy aban -  
donnassent le droit de chasse qui leur appartient s ur  
 



leur lief Il semble qu'il y a lieu de donner à M. l e  
 
Garde des Sceaux la satisfaction qu'il désire à tel les  
conditions qu'il luy plaira ou même sans aucune in-   
demnité, ce droit de chasse n'estant d'aucune utili té  
pour les Dames. » — « Bon. » 20 décembre. — Toury.  
La sacristie manque, depuis longtems, de linges et  
ornements nécessaires pour célébrer la messe; tout le  
revenu est consommé par les réparations de la nef,  
qui est de grande étendue. Permission est donnée au x  
curés et marguilliers, « pour ayder à achetter des or-  
nemens », de couper cinq ormes, qui sont sur la pla ce  
publique du village d'Armonville, « qui dépérissent   
par caducité ». Même date.  
 
D. 239. (Registre.) — In-folio, de 187 feuillets, p apier.  
 
1737. — Feuilles du Conseil de l'année 1737, avec  
Table sommaire. — Le S' Ollivier de Monluçon pro-  
 
 
 
priétaire de la terre de Vaugien, a donné avis que  
M. de Lamoignon de Courson veut l'empêcher de  
chasser sur le fief de Vaugien. M. de Courson se fo nde  
sur ce qu'il est capitaine des chasses du comté de  
Limours. « Et comme la capitainerie feroit perdre l e  
droit de justice et de chasse et diminueroit la val leur  
du fief de Vaugien, les Dames ont intérêt d'agir de   
concert avec ledit S' de Monluçon, pour prier M. de   
Courson de vouloir bien deffendre aux gens de sa ca pi-  
tainerie de ne point se transporter sur la terre de   
Vaugien ny d'inquietter le propriétaire pour fait d e  
chasse sur son fief. » — « C'est à M. de Montluçon à  
agir auprès de M. de Courson. » 17 janvier. — Cires -  
lez-Mello. L'archevêque d'Embrun, abbé de Vézelay,  
consent à ce que le prieuré de Sainte-Madeleine de  
Mello soit uni à la Maison des Dames, « à la charge  que  
 
les abbés de Vézelay auront, sous le bon plaisir  
 
du Roy, droit de présenter à l'une des places de  
Demoiselles qui sont élevées dans ladite maison. Le   
S' Vessière, pourveu du i)rieuré, offre de donner s a  
démission pour cause d'union, à la charge qu'il joi iira  
des fruits sa vie durant. Il ne reste qu'à obtenir le  
brevet du Roy de permission de procéder à l'union,  
pour la poursuivre ensuite par-devant M. l'évesque de  
Beauvais. » — « L'on ne peut passer la condition pr o-  
posée par M. l'archevesque d'Embrun. L'union, au  
surplus, paraît fort avantageuse aux Dames. » Même  
date. — Le Roule. L'affaire avec les maîtres ouvrie rs  
en étoffes de soie à Paris a été jugée vendredi der nier.  
La sentence porte notamment que les Dames sont  
maintenues dans tous les droits à elles appartenant  au  
Roule conformément aux lettres patentes et que main -  
levée sera donnée au S"" Sarasin des marchandises e t  
effets sur lui saisis, mais que, d'autre part, il e st fait  
défenses au S"" Sarasin « de continuer le travail e t ma-  
nufacture en question. Cette dernière partie du jug e-  
ment semble contraire à la première, puisque, s'il est  



permis aux habitans du Roulle de travailler de leur a  
professions sans estre maîtres à Paris, on ne peut pas  
empescher Sarasin d'y fabriquer des étoffes, comme il  
avoit commencé. » — « La sentence de police n'a jug é  
autre chose sinon qu'il n'estoit permis à personne  
d'establir une manufacture sans une permission du  
Roy, ce qui ne peut porter aucun préjudice à la jus tice  
des Dames. » 31 janvier. — Le Roule. Le S'" Sarasin   
s'est pourvu devant le Conseil de commerce. Il lui est  
permis de continuer ses ouvrages au Roule « pour  
faire des échantillons et épreuves ». 14 février. —   
Neuilly-sur-Seine. Par sentence de la prévôté du Po rt-  
de-Neuilly, Villiers-la-Garenne et le Roule il est permis  
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aux blanchisseurs demeurant au Port-de-Neuilly  
d'étendre et faire sécher le linge depuis la Toussa int  
jusqu'à Pâques pendant les dimanches. Le 2 février  
dernier, jour de la Purification, ils ont étendu du  linge  
publiquement. Le procureur fiscal s'y est transport é sur  
les neuf heures du matin. Ils ont refusé de se reti rer,  
pour quoi, par sentence, ils ont été condamnés chac un  
à 3 livres d'amende. « Ils représentent que la sole n-  
nité du jour ne leur a pas paru plus;;grande que ce lle  
du dimanche, qu'ils se sont rendu à la messe parois -  
sialle et l'ont entendue ; les pluyes continuelles de la  
saison présente les obligent de profiter d'un rayon  de  
 
soleil quand il se présente favorablement » —  
 
« Il ne faut point suivre l'exécution de cette sent ence. »  
28 février. — Htat des réparations à faire aux bâti -  
ments et f«n'mes en la présente année. — Rueil.  
Question relative à la " terre de Bnzanval, tenue  
partie en fit-f et partie en censive des Dames à ca use  
de la chûtellenie de Rueil », qui « estoit un ancie n  
propre dans la famille des S'» Choard. Le S' Choard ,  
connu sou le nom de marquis de Buzenval, s'en étoit   
rendu adjudicataire. » On peut demander l'exhibitio n  
des titres de propriété, la foi et hommage et une d écla-  
ration et reconnaissance des héritages en censive.  
23mai. — Séry. Le bailli de Séry, Hamégicourt et  
Fay-le-Noyer, considérant « que les habitans de-  
viennent plus mutins que jamais, ce qu'il croy pro-   
venir de ce qu'il n'y a point de pri.son n, propose  d'en  
faire construire une. Il n'y en a jamais eu à Séry.   
« On ne peut douter de la nécessité d'une prison, m ais  
ce seroit une grande dépense, exposée aux courses d es  



trouppes en temps de guerre. » Il semble que, provi -  
soirement, « on pourroit loiier quelque maison con-   
venable dans le village pour y enfermer les prisonn iers,  
et, s'il ne se trouve pas d'endroit seiir, les cond uire  
dans les prisons de Hihemont, qui est attenant Séri ,  
comme prison emitruntéc ». G juin. — Péages et bacs .  
Différents ofllciers Suisses font valoir les terres  qu'ils  
ont acquises aux environs de S' Denis et des bacs  
d'Argcntcuil, lic/ons et Suresnes. Ils conviennent que.  
s'ils faisoient commerce, ils .seroient sujets aux péages,  
mais ils soutiennent (jue pour leurs personnes et c e qtii  
leur appartient, romme voitures de «lenrées et fumi ers,  
ils sont exempts. On leur a représenté que les droi ts  
de hacs et péages ont été concédés par les R&lt;»ys   
huit cens ans avant les privillègcs des Suisses qui  ne  
commencent qii'au règne de Charles VII, en l4i)3. t lls  
répondent que le Roy leur a accordé ce privilloge e t  
qu'ils doivent en joiiir. * — « Les faire assigner au  
Ctrand Conseil. »'2y juin. — Le Roule. Martin Feuqu eur  
 
 
 
boucher et chandelier au Roule, représente que  
« depuis trente ans qu'il fait le commerce et des f ontes  
de suifs et cretons », personne ne s'est plaint d'e n  
être incommodé. Que si, pendant le carême dernier l e  
feu a pris dans .sa fonderie, pendant la nuit, par la  
faute d'un domestique, a il y a eu peu de dommage, et  
sur luy .seul, et nullement de danger ». Il demande   
donc à être déchargé de l'amende de 30 1. à laquell e il  
a été condamné par sentence du 23 août. — &lt;• L'a mende  
modérée à 15 I. » 5 septembre. — Chevreuse. Questio n  
relative au paiement, par M. le comte de Toulouse, des  
droits seigneuriaux u qui seront dus à cause de la  
première acquisition de la terre du Mesnil-Fargis » . Il  
est dit notamment que « ce qui augmente le prix est  :  
1° le château nouvellement bâti, beau et comode, à  
quoy, il n'y a pas dix ans, il a été employé plus d e  
150.000 1., le parc de 50 arpans clos de murs etfos sez;  
2'" le fief et la justice en titre de comté, seigne urie de  
paroisse, droits honorifiques et de chasses. » — Do nner  
communication du calcula M. Lenfant et « luyrepré-  
.senter que la somme de 15.000 1. qu'on demande ne  
paroit pas trop forte ». 12 septembre. — Chevreuse.   
Les pluies continuelles ont entièrement gâté les ch e-  
mins aux approches de la ville de Chevreuse, tant d u  
côté de "Versailles et des environs que du côté de la  
Beauce, d'où viennent les blés. L'hiver, qui approc he,  
achèvera de les rendre imi)ralicables, et le marché ,  
affermé 1 .400 1. par an, dont le bail est à renouv eler,  
tombera, de même que le commerce des habitants et  
la vente des bois de la seigneurie, o Et comme la r épa-  
ration des chemins n'est pas moins utile et nécessa ire  
que celle des bâtimens des fermes, il semble que l' on  
pouroit y employer les 4.000 1. qui revienderont du   
l&gt;rix des routes ouvertes dans les bois de la se igneurie. »  
— « Bon, faire réparer les trous, w Même date. —  
Auvers-sui'-Oise. Les incendies qui arrivent depuis   
quehiue temps dans le pays et la crainte où sont le s  
habitants, depuis huit jours que le feu a consumé u ne  
grange dans le voisinage, remplie de près de 30.000   



gerbes, ont fait penser qu'il serait à propos de • ré-  
tablir le poteau et carcan. Les offlciei's «l'Auver s  
estiment aussy qu'il seroit nécessaire de reconstru ire  
les fouixhes qui sont tombées depuis longtemps. Et,   
comme les fondations existent, on ne croy pas qu'il   
soit nécessaiinî d'obtenir aucune formalité.» — «Ré tablir  
le poteau et le carcan. » 1*7 octobre. — Monnervill e.  
Le S' Gentil, pourvu de la charge «le bailli de Mon ner-  
ville, est i*epivsenté parle procureur fiscal et le  greffier  
comme en négligeant les fonctions, ce qui porte pré ju-  
dice à la juridiction et aux justiciables, qui sont  obligés  
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de se pourvoir ailleurs. Ils proposent de le révoqu er  
et de donner la place de bailli au S''Boreau, procu reur  
fiscal de Méréville, demeurant à une petite lieue d e  
Monnerville « Ils ajoutent que cela ne peut causer  
aucun préjudice, parce que les deux seigneuries son t  
entièrement séparées. » 7 novembre. — Clievreuse. O n  
allait commencer à faire travailler au rétablisseme nt  
(lu chemin de Chevreuse du côté de S' Cyr et de Ver -  
sailles, mais on a appris que le Roi a ordonné de f aire  
un nouveau chemin pavé depuis Bue jusqu'à la vallée   
de Chevreuse passant par Châteaufort et Villiers-Ie -  
Bascle. « Si cela avoit lieu, on pourroit se passer  de  
celuy qui a été projette de ce côté-là et employer la  
dépense à rétablir le chemin de Chevreuse à S' Arno ult  
et autres endroits d'où viennent les bleds de Beauc e. »  
1 décembre. — Chevreuse. Le S"" Vabois, bailli de C he-  
vreuse, « est hors d'état et de toute espérance d'y  pou-  
voir aller ». Le S' DofFroy, lieutenant, qui réside  de-  
puis dix. ans, veut se retirer à cause de son grand  âge.  
« M« Nicolas Suert, avocat au Parlement, se présent e  
pour remplir la place de bailli et offre de résider . 11 a  
été pendant six ans bailli ou juge de S' Amand en  
Flandres pour M. le cardinal de Gesvres, qui en est   
abbé et seigneur. Il a depuis travaillé en qualité de  
premier commis directeur dans le Bureau général du  
10'^ denier à Paris. » — « Bon, prendre le S'" Suai re. »  
19 décembre. — Auvers-sur-Oise. Les particuliers qu i  
fabriquent du pavé de grais dans les bois de la sei -  
gneurie ont été assignés, et il y a sentence du Bur eau  
des finances qui les condamne à payer le droit de f or-  
tage et à réparer les dégradations. « Les entrepren eurs  
du pavé de Paris avoient demandé une surcéence, et on  
leur a, dez le mois d'octobre 1736, donné un état d es  
sommes que l'on demande. Ils continiient à prier qu e  
l'on n'inquiette pas leurs casseurs de grais. 11 se roit, ce  
semble, juste qu'ils payassent pour les années pass ées  
avant de se remettre dans les bois, ou, si on ne le  peut  
pas empescher, il semble qu'il y a lieu de suivre l 'exé-  
cution du jugement qui a été obtenu. » — « Je leurs   



diray de payer ce qui est dû du passé et les domage s et  
intérests.» 26 décembre. — Ully-S'-Georges. Assigna -  
tion à deux ou trois particuliers « pour être conda mné  
à payer la dixme en vin de la même nature et qualit é  
qu'ils le receiiillent sur le territoire et non en vin de  
seul pressurage ny en vin de treille », Même date,  
 
D. 240, (Registre.) — In-folio, de 188 feuillets, p apier.  
 
1738, — Feuilles du Conseil de l'année 1738, avec  
 
 
 
Table sommaire. — Saint-Denis. Le mauvais état du  
chemin depuis le port Saint-Denis jusqu'à la ville oblige  
les marchands à faire décharger les bateaux à la Br i-  
che. Le marinier paye le péage par eau, mais, parce  que  
pour venir de La Briche à Saint-Deni-?, les charrel tes  
« qui enlèvent les marchandises passent sur le pont  de  
Croust, où il y a un bureau de recette, on leur a f ait  
consigner par provision les droits de péage par ter re.  
Les marchands représentent qu'ils ne jieuvent pas ê tre  
assujettis à payer deux fois le péage dans l'étendu e de  
même seigneurie pour les mêmes marchandises, que,  
quand ils déchargent au port S* Denis, ils ne paien t  
pas le péage par terre pour faire entrer les niarch an-  
 
dises dans la ville » — « Faire un abonnement  
 
pour le payement des droits avec les marchans qui  
déchargeront leurs marchandises à La Briche. » 6 fé -  
vrier. — La Flamangrie. Les habitants de ce village   
prient les Dames de leur abandonner, pour servir à  
loger le maître d'école, une maison ayant appartenu   
au nommé Garin, acquise à la seigneurie par déshé-  
rence. 13 février. — Chevreuse. La liquidation des  
droits du fief d'Aigrefoin, acquis par le S^ de Mon tlu-  
çon, a fait connaître une mouvance dont on voulait  
frustrer les Dames et qui concerne le « hameau appe lle  
Coupière, paroisse de Gif, et tout son territoire, situés  
en la prévôté anciennement royalle, haute, moyenne et  
basse justice et seigneurie publique de Châteaufort , unie  
à Chevreuse à titre d'échange avec le Roy ». — Fair e  
assigner les Cèles tins de Marcoussis au Grand Cons eil.  
27 février. — Toury. Le fermier de la seigneurie et  les  
habitants ont écrit, alarmés de ce que l'on veut ob liger  
tous les laboureurs, leurs domestiques et gens de  
journée d'aller travailler à la corvée pour un chem in  
de Chartres. « Ils ajoutent que l'on prendera aussy  les  
voitures, ce qui arrête et empêche la culture des  
terres, seulle ressource du pays, outre que ce nouv eau  
chemin fera beaucoup de tort par raport au passage.  . .  
. . ,11s prient les Dames de leur donner une sauveg arde  
ou quelque protection pour les dispenser, sans quoy le  
territoire pourroit demeurer désert. » 17 avril. — Su-  
resnes. Le jour de la seconde fête de la Pentecôte,   
« qu'il y avoit une grande affluence de monde à pas ser  
au bac », deux individus de Paris ont « commis plu-   
sieurs violences, battu et maltraité les garçons du  bac,  
poursuivi le fermier et sa. femme pour les maltrait er,  
donné plusieurs coups de pierre dans les portes et  



fenestres de la maison pour les enfoncer et excité une  
sorte d'émotion populaire. Cependant un des garçons   
du bac, pour se deffendre et après que Patin, — l'u n  
des individus, — luy eût donné plusieurs coups de  
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bâton sur la tête, l'ayant repoussé et Patin, qui é toit  
yvre,étant tombé sur le pavé de la chaussée », l'ex empt  
de la maréchaussée à Passy a enlevé le {/arçon du b ac  
et l'a conduit au Châtelet de Paris,' où il est dep uis  
 
détenu » — « Se pourvoir au Pailement. »  
 
4 juin. — Boissy-l'Aillerie. Les Dames ont tout dro it  
de haute, moyenne et basse justice, {greffe, notari at et  
tabellionage â Boissy et Cormeilles, qui ne compose nt  
ensemble qu'un seul corps de justice et seigneurie au  
titre de Prévôté. « Il y a un notaire et tabelion à  Cor-  
meille, mais, parce que le village de Boissy en est   
éloigné de près d'une lieue, le notaire de la terre  de  
Montgeroult, qui est plus proche, passe tous les ac tes  
entre les justiciables et pour des biens scitués da ns la  
teire de Boissy. . . 11 y a lieu : 1'^ d'établir un  notaire et  
tabelion â Boissy ; 2° de faire assigner au Grand-C on-  
seil le notaire de Montgeroult pour rendre les minu ttes  
 
et les émoluments des actes qu'il a passé » —  
 
«Bon.» 1] juin. — État des réi)arations à faire aux  bâti-  
ments et fermes en la présente année et dont l'ense mble  
s'élève à 15.005 1. — Titres de fondation. « La déc lara-  
tion du Roy au sujet de l'inceiidio des papiers de la  
Chambre des Comptes ordonne qu(.' tous ceux qui pos sè-  
dent quelques droits par donnation du Roy les rapor te-  
ront, i)&lt;)ur «^Ire de nouveau enregistré sans fi 'ais. 11  
semble quOn ne peut se dispenser et qu'il est même utile  
et nécessaire de présenter tous les titres de la Ma ison  
des Dames ...» — « Bon, s'il est certain que le dép ost où  
ces pièces estoient à la Chambre des Comptes ait es té  
brullé. &gt;' 2(» juin. — Chevreuse. Les orticiers du bail-  
liage de Chevreuse représentent que les marguillier s  
de l'église |iaroissiale du lieu, « qui sont des ar tisans »,  
leur contestent le pas aux processions et cérémonie s  
ptibliciut's (le l'église. On ne sait sur quoi ils se fon-  
dent. « Le bailly depuis longtemps ne résidoit poin t ou  
peu sur le lieu. Les olllciers commenraux de la Mai son  
du Roy demeurant h Chevi-euse, qui prétendent avoir   
la pr('sc(''aiicA',av()ient «railleurs fait cesser les oOiriers  
du bailliage d'aller aux processions. Il ne s'y tro uvoit  
que les marguilliers. De \h les marguilliers disent  qu'ils  
ont acquis posse.ssion et droit de précéder les o/l icici*s  
de justice. Il sonïble que ce droit, qui est pureme nt de  



faculté et attaché aux dignités, aux pei'sonnes et à la  
haute justice, ne peut pas s'éteindre ny s'aquérir par  
 
prescription en faveiii'des particuliers - - « Fair e  
 
assigner nu fîrnnd-Conseil les n)arg»nlliei's de Ch e-  
vreuse nu nom des Dames. » 3 juillet. — Le Roule. L e  
S' Sarnzin. t\\\\ a établi au Roule une « manufnctu i'e  
d'étoiles de cotlon bi*oché or et ai'gent et de soy e au^sy  
brochée en or et argent •&gt;, demande aux Dames pe r-  
 
 
 
mission de mettre au-dessus de la maison qu'il occu pe  
au Roule et où sont ses métiers un tableau où serai ent  
inscrits ces mots : Fabrique d'étoffes nouvelles du   
Roule. Il assure en avoir parlé à M. le lieutenant gé-  
néral de police à Paris, « qui lui a dit qu'il peut   
mettre ce tableau et que, si quelqu'un vouloit s'en   
plaindre, on examinera ce qui sera proposé ». —  
« Bon. » 10 juillet. — Saint-Denis. Le S' Le Labou-   
reur a donné sa démission de la charge de bailli de   
Saint-Denis, qu'il exerce depuis 1711. 1" Il prie «  qu'il  
lui .soit accordé des lettres de survivance avec po uvoir  
d'exercer en cas d'absence ou de maladie de celui q ui  
sera pourvu i&gt;. — « Bon. » 2" Il espère qu'il lu i sera  
aussi accordé un minot de sel « outre et par dessus   
celuy qui est attribué au bailly, à prendre sur le sel de  
péage. ") — «&lt; En parler aux Dames et aux religi eux. »  
Le S' Bonnin père, avocat au Parlement, prie a qu'i l  
luy soit accordé des provisions de la charge de bai lly.  
Il a acquis une maison dans la ville de S' Denis. »  —  
« Bon. » 17 juillet. — Dot. Mademoiselle Des Ardens   
était entrée chez les religieuses de l'abbaye de Se ns,  
mais la faiblesse de son tempérament ne lui permet  
pas de s'3' engager, du moins quant à présent. On p ro-  
pose qu'elle y demeure en qualité de pensionnaire e t  
que, si .sa santé devient meilleure, elle y prenne le  
voile, « et cependant que les 3.000 1. de sa dot se ront  
[)rété â constitution de rente aux Dames abbesse et   
religieuses de cette abbaye, pour tenir lieu de pen sion,  
et qu'en cas de sortie, lesdites dames rembourseron t  
le principal ou continueront la rente. Elles ont be soin  
des 3.000 1. pour les employer aux affaires de leur   
maison. » 31 juillet. — Saint-Forget. Sur le mémoir e  
présenté par le curé et les habitants de Saint-Forg et  
pour demander que les Dames, qui jouissent des  
grosses dîmes de la paroisse, « fournissent un grad uel,  
deux antiphoniers et trois processionnaux à l'usage   
de Paris », le S*" Mommerqué, agent des Dames à Che -  
vreuse, a vu les comptes de la fabrique, desquels i l  
résulte « que la fabrique n'a de revenu que 72 I. p ar  
an, sur quoy elle est obligée de faire acquitter le s  
obits, entretenir la nef, pain, vin, cire, bedeau e t  
autres menues dépenses : il marque aussy que les  
livres de chant sont hors d'état de servir. Il semb le  
après cet examen qu'encoiv que les dixmes ne soient   
alTerméos que 150 1., dont le ivcouvivnient est mêm e  
dillcile, on ne peut se dispenser de fournir les li vres  
ati meilleur compte qu'il sera possible. * — « Bon.  •  
7 août. — Neuilly-sur-Seine. Les habitants du port de  



Neuilly ont accoutumé de temps immémorial de laver  
et faire sécher le long de la rivière le linge qu'i ls blan-  
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chissent pour Paris. La semaine précédente, le S""  
Trinquant, maître particulier des Eaux et forêts de   
Paris, s'est transporté à Neuilly et a dit aux blan chis-  
seurs de se retirer de devant la maison occupée par  la  
dame Pajot de Villers, « parce que le bruit des bat toirs  
l'incommode et la veûe du linge étendu sur des écha -  
lats et des cordes lui déplaît ». M. Pajot, conseil ler de  
la Grand'Chambre, est aussi intervenu et « a menacé   
 
les habitants de prison sur des ordres du Roy »  
 
— « Si l'on fait quelques procédures, il faut que l es  
blanchisseurs se pourvoyent par-devant les juges de s  
Dames. » 14 août. — L'Aune. En 1732 les habitants d e  
Nogent-sur-Seine, où les Dames possèdent les grosse s  
dîmes, firent faire une visite tant de la nef que d u  
chœur et des bas-côtés du chœur de l'église parois-   
siale. Les Dames firent alors réparer tout ce qui c on-  
cernait le chœur, et, depuis, il n'en a plus été qu es-  
tion. Ultérieurement, il a été fait une nouvelle vi site  
de la nef et des bas-côtés ou chapelles, « dans laq uelle  
on dit qu'il a été compris unze articles de réparat ions  
à faire aux chapelles ou bas cotez, dont les habita ns  
voudroient charger les Dames ». Préparer à ce sujet   
un mémoire pour M. l'Intendant de Paris. « Deux  
faits sont constants : 1° Les bas cotez dans lesque ls  
sont des chapelles de confrairies n'ont pas été bât ies  
en même temps que le chœur. Ils y ont été ajousté à   
dessein de construire une nouvelle église. Ce fait est  
visible à l'inspection des lieux et il se prouve pa r une  
inscription gravée sur les pierres de l'église, où il est  
dit qu'en 1500 on jetta les fondemens pour agrandir   
la nef et les chapelles et qu'en 1551 on commença à   
fonder les trois chappelles. 2" Les Dames, et avant   
elles les abbez de S' Denis, n'ont jamais entretenu  ces  
bas cotez ou chapelles. Les habitans y ont de tous les  
temps fait faire les réparations nécessaires. » — «  Les  
gros décimateurs ne sont pas tenus des réparations  
des bas-costez du cœur à moins qu'il soit prouvé  
qu'ils y ont toujours contribué. » 21 août. — Che-  
vreuse. On a achevé de démolir la maison acquise  
pour agrandir le marché à blé de Chevreuse, laquell e  
était en ruines. On proposa de construire sur son e m-  
placement " un bâtiment, dont le bas servira pour d es  
magazins propres à resserrer les sacs de bled et av oine  
qui restent à vendre d'un marché à l'autre et à rec e-  
voir ceux qui arriveront dans le courant de la sema ine  
pour être vendus le marché suivant. Le haut sera ap -  



pliqué au 1" étage à six chambres à bled, pour les  
louer aux marchands qui en feront commerce. On  
mettera dans le grenier au dessus des avoines soit  
pour la provision de la Maison des Dames, soit pour   
 
 
 
des marchands. Le tout produira environ 200 1. par  
an, outre la commodité et la facilité qu'y trouvero nt  
les laboureurs et marchands qui fréquentent la hall e  
de Chevreuse. La dépense pour la construction de ce   
bâtiment, non compris la valleur des bois de char-  
pente, qui seront pris dans ceux provenant des chau -  
 
fages pourra revenir à environ 3.500 1 » —  
 
« Attendre que M. Mauduit ait esté sur les lieux. »   
10 septembre. — Chevreuse. Les marguilliers as.sign és  
au Grand Conseil ont rerais un mémoire signé d'eux,   
« dans lequel ils exposent que dans tout le Royaume   
les curés et marguilliers sont inséparables comme  
administrateurs du temporel de l'église et comme te ls  
ils ont le pas, qu'ils ne veulent pas cependant pla ider  
contre les Dames et se raportent à leur justice et à  
celle du Conseil, qu'ils prient vouloir bien leur a ccor-  
der une délibération où il sera dit qu'ils marchero nt  
aux processions à côté du S»" curé en arrière, avec  bâ-  
tons dorez, s'ils le jugent à propos, de faron néan -  
moins que derrière le S-" curé, sans interruption d es-  
dits marguilliers et de qui que ce soit, les offici ers qui  
composent le bailliage de Chevreuse ayent le pas pr e-  
mier et immédiat. Il semble que cet acte ne seroit pas  
nécessaire et que, pourveu que les officiers ayent les  
premiers le pas, il est indifférend quel rang après  eux  
ou à côté du curé prendront les marguilliers. » — & lt;( Il  
ne faut point de délibération. Les marguilliers pre n-  
dront telles places qu'ils voudront. Le l^"" rang a ppar-  
tient aux oflSciers lorsqu'ils sont graduez. » Même   
date. — Rueil. Le fief de Vaucresson, mouvant des  
Dames à cause de leur châtellenie de Rueil, avait é té  
acquis, le 20 décembre 1714, des héritiers de M. le  duc  
de Beauvilliers par le S-^ Michel de La Jonclière, qui  
en paya lors les droits. Le 18 janvier, celui ci en   
fit le délaissement à la Dame son épouse, séparée  
de biens. Le 18 août n29, les S"- et D* de La Jonch ère  
ont cédé à M. Hérault, conseiller d'État, lieutenan t  
général de police, le fief de Vaucresson, les meubl es  
étant dans le château, un clos non réuni au fief.  
Question relative à la perception du quint et de la   
redevance seigneuriale de 50 1. par an dont le fief   
est chargé. — « Attendre ce que M. Hérault propo-  
sera. » 4 décembre. — Séry-Hamégicourt. Par arrêt  
contradictoire rendu au Grand-Conseil le 26 sep-  
tembre, les Dames « ont été maintenues en propriett é,  
possession et jouissance de tous droits de justice,   
 
haute, moyenne et basse en et sur le village et  
 
territoires d'Ilamégicourt, membre dépendant de la  
terre et vicomte de Séri, et de se qualifier seulle s  
dames d'Ilamégicourt. » Il ne reste qu'à examiner e n  
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quoi consistent les censives appartenant aux S" Cro -  
zat à Hamégicourt. — « Attendre que M""» Crosat  
fassent des propositions avantageuses aux Dames. »  
MArne date. — LeMesnil-Saint-Denis. Le 26 septembre   
dernier, Jacques-René Cordier de L'Aulnay, écuyer,  
seigneur de La Verrière, trésorier de l'exti-aordin aire  
des Guerres, et les syndic, manants et habitants du   
hameau de La Verrière ont fait assigner les Dames à   
com[»araitre le mardi suivant au château de La Ver-   
i-ière, par-devant le S"" Robinet, commissaire en c ette  
partie de l'archevêque de Paris, au sujet de l'érec tion  
d'une cure à La Verrière, indé|)endante de celle du   
Mesnil-S'-Denis. On a appris depuis que M. de Selle ,  
conseiller aux Requêtes du Palais, seigneur du Mesn il,  
s'oppose à l'érection, a Le lieu de La Verrière est  de  
toutte ancienneté de la paroisse du Mesnil, en laqu elle  
les Dames ont les dixmes, On ne voy aucune nécessit é  
ny ulilité d'ériger une cure à La Verrière, où il n 'y a  
ordinairement que deux ou trois ménages, éloigné du   
Mesnil de moins d'un quart de lieue; beau chemin da ns  
toutes les saisons et sans obstacle ny dilliculté. En  
tous cas, si le S' de Launay veut Olre seigneur de  
parroisso, il ne peut se dispenser de fournir un fo nd  
amorti et indemnisé sufisant pour la subsistance du   
curé, en sorte qu'il ne puisse pas la prétendre sur  les  
dixmes qui appartiennent aux Dames, déjà chargées d e  
trois muids de grain de gros envers le curé du Mes-   
nil. 9 — ,( lioii. B Même date. — Vaucresson. Le cu ré  
demande aux Dames des livres nouveaux, que l'arche-   
vêque de Paris l'oblige d'avoir, « sravoir deux mis sels,  
un pour l'autel, l'autre pour l'épltre et évangile,  le  
petit antii)honier des campagnes, avec un psautier et  
le graduel pour les gramles messes &gt;&gt;. Cette dépense  
ne sera, dit-il, pas gramle a et n'ira qu'à cinquan te  
écus ». Il ajoute que la fabrique n'a que 00 1. de rente.  
Sans doute les décimateurs sont tenus de fournir le s  
livivs et ornements quand la fabrique n'a pas de qu oi  
les acheter, mais il semble que, « les livres citan t bons,  
M. l'archevesquedeParisne peut pas engager les déci -  
mateurs à en fournir tle nouveaux, ce qui deviende-   
roit une taxe sur les dixmes à chaque mutation d'év es-  
(jue; on ne seroit obligé au plus de fournir que le s  
livies nécessaires pour une pai-roisse de campagne  
fort petite ; le S' curé jouit des dixmes de vin de  la par-  
roisse, n'est-il pas obligé de contribuer à propor-   
tion ? » — « Attendre. » Même date. — Saint-Denis.  
Les (« prétendus Frères do l'écolle se sont emparé de  
la l'iie et y ont fait aporfer beaucoup déterres h.  Le  
S' Le Rotix, nn'decin, propriétaire tl'une maison l e  
long de ladite rue, les a fait assigner au bailliag e do  



 
 
 
S' Denis pour retirer les terres. Ils demandent que   
l'on leur remettre la délibération par laquelle on leur a  
accordé ce terrain poui' se défendre contre le S'' Leroux.  
« Non-seullement il n'y a eu aucune concession, mai s  
quand on en feroit, ce seroit toujours à condition de  
nuire à personne Il y a plus encore. Ces particu-  
liers dans leur mémoire prennent hardiment la quali té  
de Frères etc. établis à S' Denis, ce qui est contr e la  
vérité. Ils n'ont ny lettres ny aucun autre titre d 'éta-  
blissement à S' Denis. Vu les observations sur l'in térêt  
qu'ont les seigneurs et les habitans de S' Denis de  s'opo-  
ser à l'introduction dune nouvelle communauté régu-   
lière dans la ville, presque déserte à cause du tro p grand  
nombre d'églises et de couvents dont elle est rempl ie.»  
— « Il n'y a rien à faire sur cette demande. Ces Fr ères  
doivent se deffendre en la justice de S' Denis ains y  
qu'ils aviseront. » Même date. — Argenteuil. Le nou -  
veau chemin construit pour passer à S' Denis « fait   
que peu de personnes passent au bac ». Le fermier d u  
bac, qui le tient depuis cinq ans, continue à deman der  
d'en être déchargé ou qu'il lui soit passé un nouve au  
bail pour 2.000 1. par an au lieu de 2.'700 1. » 18  dé-  
cembre.  
 
 
 
D. 241. (Ilepislre ) — In-folio, de 80 feuilleU, pa pier.  
 
1687. — CoMPT.\BiLiTÉ DK L\ Maison. — Dépense in-  
térieure. — Comptes de la Dépositaire, a Livre de  
recette et dépense de la Dépositaire. Dépense ordi-   
naire et extraordinaire de l'année lôST, seconde  
année de la fondation. » Les comptes des six premie rs  
mois sont reçus par la communauté le 1'^' juillet 1 687,  
et ceux des six derniers le 2 janvier 1688 : « La c om-  
munauté de S' Loiiis assemblée pour recevoir les  
contes depuis le premier janvier jusque au dernier  
juin mil six cent quatre-vingt-sept, touts les i*eg istres  
à eux communiqués, au désir et à l'ordre des consti -  
tutions, ont arresté capitulairement la recept desd its  
six mois à la somme de cinquante cinq niils cinq ce nt  
cinquante neuf livres douze sols huit deniers et la   
dépence à celle de cinquante mil sept cent cinquant e  
huict livre^f quatre sols, tant pour l'ordinaire qu e pour  
l'extraordinaire; partan, il reste au dépost de la i*e-  
cepte desdits six mois la somme de quatre mil huit  
cent une livre huit sols huit deniers, qui sera em-   
ployés sur la dépence du mois prochain. En témoins  
de quoy, nous avons signées le pi'ésent registre de   
l'ecepte et dépence. Faite ati dépost de la .Maison , le  
premier juillet 168*7. S^ M. de Brinon, sup^*. M. A . de  
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Loiibert, soiiprieiire. C. Du Pérou. S. E. d'IIausy .  
S. T. S^ Aubin. S' Parre. M. E. de Butery. M. Gault ier.  
A. F. Gaultier de Fontaine. S' de Montaigle. S. de  
Roquemont. M. Thumery. M. Du Tourp. M. de Blosset.  
Suzanne de Radoûai. G. de Montlbrt. » Détail de la  
dépense ordinaire et de la dépense extraordinaire.  
« Payé pour une livre de quinquina et un once et  
demy de poudre de vipèr, 16 1. 5 s.;. . . à M"" Nan on,  
pour les habits que la Communauté a donné pour le  
mariage de M"« de Lestant, la somme de cent pis-  
tolles, cy 1.150 1. ;. . . à M"« Bailbien, suivant ses mé-  
moires et quitances d'habits et fournitures, 3.682 1.  
16s.;... à M. Nivers, organiste, suivant sa quittan ce,  
1501. ...»  
 
 
 
D. 242. (Registre.) — In-folio, de 212 feuillets, p apier.  
 
1688-1697. — Livre de recette et dépense de la  
dépositaire pour les années 1688-1697. — La Commu-  
nauté, assemblée pour recevoir les comptes de la Ma i-  
son pendant l'année 1688, constate, à la date du 2 jan-  
vier 1689, que la recette faite pendant l'année s'e st  
élevée à la somme de 113.142 1. 2 s.' G d., que la dé-  
pense ordinaire et extraordinaire s'est élevée à ce lle  
de 113.901 1. 4 s. 9 d.; partant la dépense a excéd é la  
recette de 753 1. 1 s. 11 d. A relever parmi les re cettes  
figurant au compte de 169'7: « Receu de Madame de  
Maintenon 780 1.4 s,, pour un cabinet qu'elle a fai t ac-  
commoder et dont elle n'a pas voulu que nous ayons  
porté la dépense. » Le 21 janvier 1G98, est reçu pa r la  
Communauté le compte de la Dépositaire pour Tan-  
née 1697, en suite de quoi se lit l'approbation don née  
par l'évoque de Chartres : « Nous Paul, par la grâc e  
de Dieu et du S' Siège apostolique évéque de Chartr es,  
après avoir veu et examiné la recepte contenue dans   
le présent registre de l'année 1697, toute ladite r e-  
cette monte à la somme de 232.028 1. 7 s. 9 d., et la  
dépense intérieure, tant ordinaire qu'extraordinair e,  
portée dans deux registres que nous avons veus ce  
jourd'huy conjointement avec les pièces justificati ves,  
montent à la somme de 150.459 1. 11 sols, non compr is  
celle de 79.974 1. 15 s. 6 d., que nous avons renvo iée  
 
à Texamen du conte général, sauf erreur de  
 
calcul. Fait et arresté ce vingt-un janvier mil six  cent  
quatre-vint dix-huit, f Paul évesque de Chartres.  
S"" Du Péron, supérieure. S'' de Saint-Aubin, assis -  
tante. S'" C. de Berval, maîtresse générale des cla sses.  
S' Susanne de Radoûay. S"- Anne-F. Gaultier de Fon-   
taines, dépositaire. »  
 
Seink-bt-Oisb. — Série D. — Tome P"".  
 
 



 
D. 24.3. (Registre.) — In-folio, de .35.^ f^-uilleU , papier.  
 
1688-1692. — Registre de la dépense ordinaire et  
extraordinaire des années 1688- 1G92. — Il a été pa yé  
«à une Demoiselle Anne de Bretagne, qui est allé da ns  
un couvent par ordre de la Communauté, .3.37 1. 10 s.  
 
(5 juillet 1688); pour deux croix d'argent et pour  
 
la façon et la gravure de trois, 26 1. (9 juillet;;   
 
à la veuve de Pierre Bouly, pintre, pour le tableau  de  
S»" Geneviève de la petite infirmerie, 100 1. (8 av ril  
 
1689); pour 4 croix d'argent pour les Sœurs  
 
converses, 46 1. 10 s. (novembre) ; à Monsieur Dare st,  
procureur de la communauté de Messieurs de la Mis-  
sion, pour la dépense faite pour les petits clercs pour  
soutanes, surplis, bonnets carés et tout ce qui leu r a  
esté nécessaire à leur établissement, 96 1. 17 s.; audit  
sieur Daret, la somme de cinquante livres, avec pa-   
reille somme que Madame de Maintenon a donné pour  
l'instruction et entretien desdis clercs pendant le  reste  
de cette année, 50 1. (juin 1690) ; à Monsieur Du-  
rand, supérieur de Messieurs de S' Lazare, pour les   
gages des Sœurs de la Charité qui ont esté dans cet te  
maison depuis le mois de juillet de l'année 1686 ju squ'à  
 
la fin de l'année présente, 552 1. (septembre^; à  
 
M"« de S' Osmanne, pour son entretient et ses besoi ns  
pendant trois mois chez les Nouvelles-Catholiques à   
Paris, 100 1. (17 mai 1691); au S' de Laistre, brod eur,  
pour façon et fourniture d'ornemens d'église, 115 I ,  
 
(février 1691) ; à M. d'IIozier, généalogiste du  
 
Roy, pour la reliure et pour un portefeille pour  
 
les preuves des Demoiselles, 180 1. (mars 1691) ;  
 
à M. Nivers, en présant, par ordre de M« la su-  
périeure, 200 1. (juillet); à M"' de Mornay,  
 
pour aider à rhabiller 10 louis, 125 1. (9 février  
 
11)92) ; dix louis par ordre de M« la supérieure  
 
pour le commencement de l'établissement de la Cha-  
rité de S' Cir, 125 1. (janvier 1G92); les gages in -  
térieurs de la Maison suivant les deux roolles rapo rtés  
comme les quittances cy-dessus, sçavoir : à M« de P i-  
sieux, 151., à M" de La Bare, 15 1., à M« de Boisfe rmé,  
15 1., à M« de La Frenaye, 15 1., à M'^ Boulé, 15 1 ., à  
M« Constant, 15 1., à M« S'« Anne, 15 1., h M^ Sara zin,  
15 1., à M* Sursain, 15 1., à M« Maindestre, 15 1.,  à  
M« Bultier, 15 1., à M° Favier, 1 1. 18 s., à M« Fo rfait,  
1 1. 18 s., i\ M« de Rochy, 10 1., aux quatre Sœurs  de  
Charité, 36 1., à M"« Des Chenest, 18 1. 15 s., à M i'« de  



Mouchy, 18 1. 15 s., h M"« de La Fresnaye. 18 1. 15  s.,  
à la tourière, 22 1.; aux servantes qui postulent p our  
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devenir novices converses, sçavoirà S"" Pommier, 15  1.,  
à Sf Artus, à S"" Françoise, à S"" Tirmois, à S' Ci iéron,  
à S*" Beauregard, à S' Angélique, à S"" Loury, à S'  Ca-  
thelinot, à S' Villement, à S' Marianne, vlem (31 d é-  
cembre] » .  
 
D. 244, (Re^j'istre.) — In-folio, de 237 feuillets,  papier.  
 
J.693-1698. — Registre de la d&lt;ipense ordinaire et  
extraordinaire des années 1G93-169.5 et de la dépen se  
extraordinaire seule des années 1696-1698. — II a é té  
payé: « à Ilugue Durochat, menuisier, pour la nourr i-  
ture de son enfant, que les Dames nourrissent par c ha-  
rité, 21 1. (20 mars 1693i ; au S' Thierry, facteur   
 
d'orgues, pour reste du prix de 300 1. dont on est  
convenu avec luy pour la réparation de l'orgue,  
suivant la réception du S"" Nivert et pour parfait paye-  
ment, 182 1. 10 s. (18 août) ; pour des exemples  
 
pour aprendre les Demoiselles à écrire, 161 1., et au  
S' Carmeline, pour avoir tiré et nétoyé des dents d ans  
 
la Maison, 46 1.(14 novembre); à Desaurier,  
 
pintre, pour avoir doré la chasse de S^ Candide et plu-  
sieurs choses à l'église et avoir fait quelques car tou-  
ches dans les vestibules des classes suivant son mé -  
moire aresté par l'ordre de M. Chamilliard, au bas  
 
duquel est sa quittance, 249 1. 12 s. (9 mars 1694)  ;  
 
à M*^ (iérard, pour la fa&lt;;on de vingt et un man teaux  
pour les Demoiselles bleues et jaunes, 84 1. (avril   
 
1695) ; pour la sacristie, une croix dorée pour la  
 
procession, 1 1 l.(mai); a M. Noiiet, avocat, pour  
 
son Cartier d'apoint«-menl, 300 1.; plus, pour M. V a-  
chi^rot, pour ses apointemens, 300 I.; plus, à M"" Kuet,  
pou!- son quartier d'apointemcnt, '^5 1., plus, à M . Ni-  
vers, organiste, son cartier, lôO 1., plus, au S' L oury,  
pour sou Cartier, 25 1., plus, à M. Morain, médecin ,  
pour son cartier, 12.") 1,, pins, à M' Berge rand, pour  
son cai'tier, 125 1,, plus, i)our neuf dames extein es,  



135 1.; pour deux Sœurs de la Charité, 18 1.; pour la  
 
S' tourriore, 22 l. 1() s. (juin); à Monsieur de  
 
Savoyc, pour faire des charité/ aux paroisses, 2.ii "5 1. ■  
Arrt'té, à la date du 9 janvier 169J, la dépense or di-  
naire du mois de décembre 169S,  
 
I». 24.'i. (llegistre.) — Iii-fi.ll.&gt;, iI.-OJ r. nlU-is, iLifli^miii.  
 
1008 1702. Bcgistre des recette et dépense or-  
dinaire et extraordinaire de 1698 h 17(&gt;2. — Vér ifi-  
cation et examen des comptes de la Dépositaire pour   
l'année 1698, d'on il résulte que la recette, monta nt h  
 
 
 
235.182 1. 3 s. 2 d., excède la dépense, montant à  
198.7181. 0. 1 d., de 36.463 1. 16 s. 3 d., « laque lle  
somme s'est trouvée au dépost le premier janvier de   
la présente année, dont la Dépositaire demeure char -  
gée pour I emploier au prochain compte, le tout sau f  
eiTeur de calcul. » 28 janvier 1699. — En 1*03, la re-  
cette monte à 223.300 1. 9 s. 11 d. et la dépense à   
113.490 1. 16 s. 5 d., non compris la somme de 50.4 111.  
14 s. renvoyée à l'examen du compte général.  
 
 
 
D. 24C, (Registre.) — In-foIio, &gt;\ ■ !"" '"'!i'!'&gt;&lt;^. !--&gt;;-1t.  
 
1703-1708. — Registre des recelte et dépense ord i  
naire et extraordinaire de n03 a 1708. — Payé : «à M.  
d'IIozier la somme de 1.185 I. pour les preuves de la  
noblesse des Damoiselles qui sont entrée dans notre   
Maison pendant l'année courante, suivant la quitanc e  
 
du 20 décembre 1703; à M. Carnot, notaire, la  
 
somme de 18 1, 14 sols, suivant son mémoire et qui-   
tance du 10 mars 1705; . ... à M. de Vatboys, la so mme  
6.600 1. pour secours extraordinaire au lieu de cap ita-  
tion dans le diocèse de Paris, suivant sa quittance  du  
 
16 mars 1706: à M. de Chefvessaille, par ordre  
 
de Monsieur de Chamillar, la somme de 2.000 1. pour   
gratification à cause de ces soins pour le terrier de la  
mance abatiale de S' Denis, suivant sa quitance du  
 
7 avril 1706 ; à M. le président Vigneron, par  
 
l'otdre de M. Voisin, la somme de 6,000 1. pour gra ti-  
lication à cause de ces soings pour la confection d u  
terrier de la mance abbatiale de S'-Denis suivant s a  
reconnoissanro, 1708 ».  
 
 
 
D, 247. (Registre.) — In-folio, de 99 feuillet», pa pier.  
 



1709-1715. —Registre des recette et dépense ordi-  
naire et extraordinaire de 1709 à 1715. — 1709. Re-   
cette : 257.787 l. 19 s. 3 d. Dépense : 159.392 1. 16 s.  
10 d. Réception du compte de la dépositaire parla  
supérfeure et les con.&lt;5eillércs de la Maison: •  S' Cathe-  
rine Dti Pérou, supérieure. S' Anne-Fr, Gaultier de   
Fontaines, assistante. S"" Maj'ie de La Poype de Ve r-  
trieu. Sf Marie-Madeleine de Olapion. S' Catherine de  
■Rerval ». Examen du compte par l'évi^que de Chartre s.  
8 août 1710. Payé h M. d*H&lt;v.ier, pour les preuv es de  
noblesse des Demoiselles fournies en 1711.1.291 1.:  pour  
celles fournies en 1712, 1.830 1 ; pour relies four nies  
en 1713, 1,448 1,: pour celles fournies en 1714, 1. 924 L;  
pour celles fournies eu 1715, 1.799 I.  
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D. 248. (Registre.) — In-folio, de 98 feuillets, pa pier.  
 
1716 - 1724. — Registre des recette et dépense  
ordinaire et extraordinaire de 1*71 G à 1724. — 171 0.  
Recette : 235.950 1. 8 d. Dépense : 181.954 1. 13 s .  
3 d. Réception du compte de la Dépositaire par  
les Sœurs « Marie- Madeleine de Glapion, supé-  
rieure, Anne - F'" Gaultier de Fontaines, assis-  
tante, Catherine Du Pérou, Marie-Joseph Van-Dam,  
Catherine de Berval ». 11 août 1707. Examen du  
compte par l'évêque de Chartres. 27 août. — 1724.  
État do la dépense intérieure : Dépense ordinaire  
619.558 1. 13 s. 9 d. Dépense extraordinaire 89.558  1.  
13 s. 9 d. « Nous supérieure et conseillères de la  
Royale Maison de S'-Louis à S'-Cir avons calculé et  ar-  
resté la récapitulation faite sur le présent regist re de  
la dépense contenue dans les livres de l'œconome, l a-  
quelle se trouve monter à la somme de cent seinquan te  
huit mil sept cens soixante et dix sept livre quinz e sol  
huit deniers, savoir pour la dépense de bouche, app el-  
lée ordinaire, à la somme de soixante et neuf mil  
cinq cens seinquante huit livre treize sol neuf de-   
niers, et celle en habits, linge et autres, appellé e  
dépense extraordinaire, à celle de quatre-vingt neu f  
mil deux cens dix -neuf livre un sol onze deniers.  
Fait ce trante octobre mil sept cens veingt cinq. S '^  
Catherine Du Pérou, supérieure. S'' Anne-F^e Gaul-  
tier de Fontaines, assistante. S' Marie-Madeleine d e  
Glapion. S'^ Catherine de Berval. S'' Louise-Renée de  
Gruel. »  
 
 
 
]). 249. (Registre.) — în-folio, de 195 feuillets, papier.  
 
1696-1700. — Registre de la dépense extraordi-  



naire pour les années IG06-1700. — Payé : « pour 8  
jeux d'ois de bois peints, 18 cochonnets, 2 bouUes  
d'ivoire, un trou madame, 6 totons, 321. 3 s. (janv ier  
 
1696) ; pour l'achapt d.'un carosse, 350 1. (sPvril ) ;  
 
pour une chaufrète à M. Bailbien, 5 1. (octobre);  
 
à un orphèvre pour avoir doré le soleil du S' Sa-  
crement, 20 1. (décembre) ; à Mad« deBrinon, la  
 
somme de 1.000 1. pour les premiers six mois par  
 
avance de sa pension (janvier 1697) ; à Thoûin,  
 
pour une coppie colationnée de la fondation de la M ai-  
son, 7 1. 4 s. (mars) ; à Madame Bugnatre, pour  
 
trois dames externes, 45 1. (juin) ; à M* Théve-  
 
not, pour le voyage de M. de La Maisonfort à Meaux,   
 
 
 
41 1. ; pour une demie-année de la pension de M« La   
Maisonfort suivant la quittance de la supérieure de   
la Visitation de Meaux, 300 1. (octobre) ;. . . aux  reli-  
gieuses de la Congrégation de Notre-Dame de Château -  
dun, pour la pension de Mad™* de Monteigle, suivant   
leur quittance du 31 décembre 1697, 150 1. (janvier   
1698j;. . . aux Dames externes, par gratification, 3501,;  
 
pour leur voiage en Poitou, 200 1. juillet) ; à  
 
M"' Nanon, la somme de 45 1. pour 90 aunes de  
dentelle à 10 s. l'aune (décembre) ;. . . pour une demie  
année delà pension de M» de Brinon, 1.000 1. juille t  
1700) ; . . . . à M"« de Cercùil, pour une année qu 'elle a  
porté le ruban noir, 100 1. ; à une paroisse de not re  
dépendance par osmonne, 130 1. ; à cinq de nos dome s-  
tiques pour le louis d'or qu'on leur donne tous les  ans  
65 livres (décembre 1700) ».  
 
 
 
D. 250. (Registre.) — In-folio, de 198 feuillets, p apier.  
 
1701-1707. — Registre de la dépense extraordi-  
naire pour les années 1701-1707 — Payé : « Pour une   
demie année de la pention de Messieur de la Mission ,  
selon la quittance de M' de Savoye, leur supérieur,   
3.050 1.; plus, pour une demie année de la pention de  
M« de Brinon, 1.000 1.; pour un quartier de la pent ion  
de M" de Loubert, 250 1.; pour un quartier de la pe ntion  
de M"" Dorthe, 37 1. 10 s.; pour un quartier de la pen-  
tion de M« deVancy, 200 1.; pour un quartier de la  
pention de M"" Des Chenais, 37 1. 10 s.; pour un qu ar-  
tier de la pention de M" de La Maisonfort, 150 1. ( jan-  
vier 1701); pour trois Demoiselles qui ont porté  
 
le ruban noir, 225 1. (juillet); à M" de La Maison-   



fort, pour avoir quelque meuble dont elle a besoin,   
 
280 1. (janvier 1702); au sieur Du Hamel, pour  
 
52 bouteilles d'eaux de Vichy, 208 1. (juillet 1703 ) :  
 
pour avoir fait copier la musique de Jonatas et d'u n  
 
idille, 16 1. (décembre) ; à Damet, maître d'école  
 
à Trape, 12 1. (avril 1704); au sieur Mozart, pour  
 
un quartier de son marcher, 927 1. (décembre);  
 
à un médecin de Paris qui a fait plusieurs voyages icy  
et fais faire quelque compositions, 200 1. fjanvier  1705)  
 
Dépouillement de la dépense extraordinaire de  
 
l'année 1707; total : 65.814 1. 8 s., somme dans la quelle  
les apointements entrent pour 7.900 1., les pension s  
pour 2.300 1., les gages des domestiques pour 2.352  1.  
7 s. 11 d., les messes et aumônes pour 2.470 1. 15 s.,  
les Demoiselles du ruban noir pour 850 1. 12 s., le s  
habits des Dames et des Demoiselles pour 17.35S I.  
3 s. 4 d. »  
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I». 251. (Registre.) — In-folio, île 195 feuillets,  papier.  
 
1708-1714. — Registre de la dépense extraordi-  
naire pour les aimées nOS-lTM. — Payé au S"" Antorn ,  
pour douze cent feuille d'alphabet qu'il a imprimé  
pour servir d'exemple aux petites classes, 18 1. (f é-  
vrier 1708; à M' de La Grange, pour du galon  
 
de la livrée du Roy, 203 1. 10 s. (avril 1710) ; à la  
 
maîtresse d'école de Clievreuse, pour luy aidera so u-  
tenir ses écoles par charité, 50 1. ^septembre 1710 );...  
pour un voyage de M' Du Ples.sis, arracheur de  
 
dents, 28 1. ^juillet 1711); aux religieuses de la  
 
Conception à Paris, 300 1., pour supléement du dot de  
M"« de Ragni, qui a fait profession dans leur maiso n,  
M» de Maintenon l'ayant ainsy jugé à propos pour de s  
raisons particulières et .sans tirer h conséquence pour  
l'avenir (novembi'e 1711);. . .. au R. P. Dominiqui n  
qui a mis les Demoiselles du Rosaire et qui a donné  un  
grand nombre d'images de cette dévotion, 40 1.; à  
M"" Be.s.se, médecin, par gratification pour les so ins  



extraordinaires qu'il a pris pendant les grandes ma la-  
dies, 200 1.; à M' Bergerand, [chirurgien], aussi p our  
gratilication et pour avoir logé et pris soin penda nt  
quelque mois d'une personne de la maison, 100 1. (d é-  
cembre 1711);... au S' Bégaie, pour acomoder le rel i-  
 
quaii'c de la vraye croix, 49 1. (octobre 1712); à  
 
M"" (le La Noue, maîtresse d'école à Auvers, jiour une  
demie année de sa pension qui échera le dernier dé-   
cembre, 37 1. 10 s.(juillet 1714); pour trois  
 
phioles d'eau de la reine d'Hongrie, 2 1. 6 s. (sep tembre  
 
1714); h la maistre.sse d'école de Chevreuse, 100 1 . ;  
 
à la maistresse d'école de S' Cyr, 8 1.; à M. Du Pi es-  
sis, opérateur pour les dents, 20 1.; à un autre op éra-  
teur pour les (lents, qui a travaillé ici deux jour s, 451.  
(décembre 1714). »  
 
 
 
D. 252. (Rogislrp.) — lii-lolin, do 195 fouill.ns, pnpifr.  
 
1716-1721 . Kcgistn' de la dépen.se extraordi-  
naire p(Mir les années 1715-1721. - Payé : «au sieu r  
Tétar, pour une croix d'or, la somme de 40 1. 7 s, 6 d.  
 
(février 1715); h M' de Clérambault, organiste,  
 
pour 1111 (luartitr de .«»es apointomens échu le de rnier  
 
de mai-s, 15') 1. (mars 1715); pour (piaranto  
 
messes de Requiem pour le Roy, notre illustre fonda -  
 
tcui-, 30 I. (spptrmbre 1715^; pour la messe qu'on  
 
fait dire chaque semaine pour le Roy, notre illustr e  
 
 
 
fondateur, jusqu'au jour anniversaire de .sa mort, 351.  
 
5 s. (novembre 1715); pour la tombe de marbre  
 
qui est sur le caveau où repose le corps de feu Ma-   
dame de Maintenon, la somme de 1.500 1.; plus, pour   
le cercueil de plomb dans lequel on a mis son corps ,  
200 1.; plus payé â Madelaine, femme de chambre de  
feu Madame de Maintenon, pour un bureau. 15 1. (oc-   
tobre 1719);....; au S' de Villeneuve, sculpteur, l a  
somme de 120 1. suivant son mémoire; pour une tasse   
d'argent qui a servy à feu M* de Maintenon, que nou s  
avons rachetée, 55 1. 15 s. ; pour de la dentelle à  plu-  
sieurs Demoiselles à qui on a voit permis de travai ller  
à leur profit, pour leur donner le goût de l'ouvrag e,  
34 1. 14 s. d.; plus à M' de Richeval, pour les fra is  
du baptcsme de la petite Bergerand, qu'il a tenue a vec  
Mademoiselle de La Tour, 50 1. (décembre 1719y;. . . .  



à la maistresse d'école de S* Cir, pour S'' Catheri ne,  
4 1. (novembre 1720);. .... à deux Demoiselles noir es  
 
en sortant, 76 1. (septembre 1721) ; le loyer de la   
 
maison de la maittresse d'écolle du vilage, 50 livr es,  
dont elle retire 12 1. pour elle (décembre 1721) »  
 
 
 
D. 2.'.3. (Registre.) — In-folio, &lt;le 19.1 feuil lets, papier.  
 
1699-1721. — Registre de la dépense ordinaire  
pour les années 1699-1721. — Montant de la dépense en  
cette dernière année : janvier, .5.582 1. 14 s. 6 d .; fé-  
vrier, 3.938 1. 4 s.; mars, 3.158 1. 5 s. 6d.: avri l,  
3.324 1.19 s. 6d ; mai. 5.190 1. 11 s. 6 d.; juin. 5.536 1.  
18 s.; juillet, 3.333 1.8s. 6d.; août, 2.8001. 13.« ï.; sep-  
tembre, 3.512 1. 9 s. 6 d.; octobre, 3.764 1. 16 -. ; no-  
vembre, 4.111 1. 18 s. 4 d ; décembre 14.476 1. 19 s.  
d. Les comptes sont arrêtés chaque mois par le Con-   
seil intérieur: en 1699, S' Du Pérou, supérieure,  
S' (I. de Jas, assistante, S' S' Aubin. S' de Berva l,  
S"" de Fontaines, dépositaire ; en 1721. S»^ de Gla pion,  
supérieure. S' de Fontaines, assistante. S' Du Péro u,  
S' Van Dam, S' de Berval.  
 
 
 
1». 254. (Registre.'^ — In-folio, de 129 feuillou. p.-«pier.  
 
1722-1725. — Registre do la dépense ordinaire et  
extraordinaire pour les années 1722-1725. — Payé :  
« aux hommes qui ont aportés les tallomouses de  
S» Denis, 10 1. (janvier 1722) ;. . . pour les osni ones du  
Jubilé, 200 1., (mars);... pour le pèlerinage de S» «  
.luilliennc 10 s. (mai);. . . h M. Cléreml&gt;ean, pour son  
Cartier, 150 1. (juin);. . . pour le pain bény de C hâteau-  
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fort, 18 1. 16 s. (juillet) ;. . . à M. de S' Yves,  pour une  
Demoiselle qu'il a traitée pour ses yeux, 45 1. (ao ût); . . .  
pour des gravures, 25 1. 1 s. (septembre) ; . . . à  la maî-  
tresse d'école, pour la S^" Catherine, 7 1. 10 s. ( no-  
vembre);. . . pour le ruban noir de trois Demoisell es,  
241 1. (décembre^ » La dépense extraordinaire de  
l'année 1725 s'élève à la somme de 73.064 1, 16 s. 4 d.,  
qui se décompose ainsi qu'il suit : « Messes, aumos nes,  
1.426 1. 4 s. 9 d.; apointemens, 11.300 1.; pension s,  
2.655 1. ; sortie des Demoiselles du ruban noir, 54 7 1. ;  
gages des domestiques 2.644 1. 11 s, 8 d. ; entreti en du  
jardin et de la pompe, 3.778 1.; entretien et répar ation  



de maison, 3.710 1. 10 s. 4 d.; sacristie, 428 1. 2  s.  
bibiiotèque, 75 I.; apoticairerie, 1.939 1. 3 s^ pa pier  
et plumes, 17G 1. 4 s.; ports de lettres, 857 1. 13  s.;  
frais extraordinaires, 1.187 1. 19 s. 6 d. ; meuus frais,  
362 1. 18 s. ; frais de voyages, 232 1. 11 s. 6 d.;  entre-  
tien de chevaux et d'équipages, 1.812 1. 16 s. 6 d.  ;  
garde-meuble, 1.230 I. 14 s. 6 d. ; toilles, dentel les  
et fillasses, 14.549 1. 8 s. 6 d.; blanchissage, 67 8 1.  
8 s.; charbon, 1.728 1. 15 s.; bougie, 110 1. 15 s. ;  
chandelle, 1.003 1. 1 s. ; huille à brusler, 781 1.   
14 s.; batterie de cuisine, 317 1, 2 s.; trois cou-   
vercles de cuivre pour les cuviers, 437 1.; outils  
et ustanciles, 90 1. 12 s. ; fayance et poterie, 26 2 1.  
19 s.; habits de livrées, 48G 1, 18 s.; merceries e n  
général, 1.008 1. 9 s. 7 d. ; habits en général, 17 .245 1.  
5 s. 6 d. »  
 
 
 
D. 255. (Registre.) — In-folio, de 188 feuillets, p apier,  
 
1726-1731. — Registre de la dépense ordinaire et  
extraordinaire pour les années 1726 à 1731. — « Au  
mois de janvier de l'année 1726, Monseigneur l'évêq ue  
de Chartres, ayant pris la peine d'examiner à fond la  
forme des comptes de notre Maison, a jugé avec la  
Mère Supérieure et les Dames du Conseil que, pour s e  
conformer d'avantage à l'article xvii des lettres p a-  
tentes de 1694, il seroit plus convenable de mettre  à  
l'avenir dans un seul livre toute la dépense intéri eure  
faite par l'œconomie sous deux titres séparés, savo ir  
l'un de dépense ordinaire, qui comprend la dépense de  
bouche, et l'autre de dépense extraordinaire, qui c om-  
prend les achats d'habits, linge, médicamens, gages  de  
domestiques, salaires d'ouvriers, etc., et que ce s eroit  
sur ledit livre que Monseigneur Tévesque feroit son   
arresté de toute la dépense intérieure de chaque an -  
née. Il a aussy esté réglé qu'à la fin de chaque an née  
l'œconome écrira sur ce mesme livre le dépouillemen t  
 
 
 
ou état distingué par cuaque nature de niarcliandis es  
et denrées qui auront été achetées et d'autres dépe nses  
qu'elle aura faite pendant l'année qui sera ex|»iré e.  
Fait ce 20" janvier 1726. S' Catherine Du Pérou, su -  
périeure. S"" Anne-Françoi.se Gaultier de Fontaines ,  
assistante. S"" Marie-Madeleine de Glapion. S"" Cat he-  
rine de Berval. S' de Gruel. &gt;&gt; En 1731, la d épen.se  
s'élève à la somme de 144.816 1. 13 s. 6 d.. .se dé -  
composant en 67.885 1. s. pour la dépense oi'di-  
naire et 76.931 1. 7 .«r-. 6 d. pour la dépense ext ra-  
ordinaire, dans laquelle figure, pour 79'J I. 17 s. , la  
dépense pour « impression des livres de chant de la   
Maison ».  
 
«  
 
D. 256. (Registre.) — In-folio, de 174 feuillets, p apier.  
 
1732-1736. — Registre de la dépense ordinaire et  



extraordinaire pour les années 1732-1736. — Payé :  
« pour des cordes pour la violle, 3 1. 4 s. (janvie r  
1732;;... pour des cordes pour la ba.sse de violle,   
7 1.8s.; pour le ruban noir de M"« de Fontenay, 33 1. ;  
pour des lunettes, 11 1. ; poui un livre de musique ,  
3 1. (août) ; à M"" de La Place de Bonneval, qui a  
remplie la place de régalle à l'abbaye du Trésor, l a  
somme de 300 1. pour ses accomodemens (sep-  
tembre) ; . . . pour les aumosnes des six derniers mois  
de l'année dans les terres, la somme de 1.078 1. su i-  
vant Testât de ma S' la dépositaire et les quittanc es  
des curés (décembre};... pour une vierge en sculp-  
ture, 24 I. ; pour trois palatines pour les Demoise lles  
qui sortent, 5 1. 5 s. (février 1736) ;. . . à M« M artin,  
marchande à Saumur, pour des chapelets de bois et d e  
coco, la somme de 46 1. (juillet);. . . pour trois pièces  
de satin pour les jupons des Demoiselles, 120 1. ; pour  
un manchon pour une Demoiselle, 6 1. ; à deux pauvr es  
gentilshommes, 18 1. ; à M. le curé d'Auvers, pour les  
pauvres de sa paroisse, 25 1. (décembre). Montant d e  
la dépense en 1736 : 139.441 1. 11 d. soit 57.300 1 . 9 s.  
9 d. pour la dépense ordinaire et 82.140 I. 11 s. 2  d.  
pour la dépense extraordinaire. « Nous Charles-Fran -  
çois, évesque de Chartres, conseiller du Roy en tou s  
ses conseils, avons examiné et arresté la dépense i nté-  
rieure tant ordinaire qu'extraordinaire faite par l es  
Dames de S' Louis depuis le premier janvier 1736  
jusques et compris le mois de décembre de la même  
 
année Ordonnons que les pièces justificatives  
 
qui ont esté représentées seront mises au dépost. F ait  
et "arresté à S^ Cir, ce 28 mars 1738. f Ch. Fr. év . de  
Chartres. »  
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D. 257. (Registre.) — In-folio, de 226 feuilleU, pa pier,  
 
1737-1744. — Hef^istie de la dépense ordinaire et  
extraordinaire pour les années l'737-l'744. -- Payé  :  
« pour 2 crucifix de cellule de bois de S" Lucie, 1 4 1.  
(février 1737j ; ... à M"« Kiki, pour un quartier d e ses  
gaf-'f.s, 25 1.; pour de petites horloges de sable que  
M. Lory a acheté en 1734,4 1. 10 s. (avril);... aux   
Messieurs de la Mission, pour contribuera la canoni -  
sation du bienheureux Vincent de Paul, 600 1. (mai) ;. . .  
à une pauvre dame qui a été demoiselle de S' Cyr,  
24 1. (juinj; ... à un home qui a montré à faire du   
savon, 30 1. (juillet) ;... à Messieurs les confess eurs,  
pour les frais de la feste de la canonisation du bi en-  
heureux Vincent de Paul, la somme de 1.000 francs  
(septembre);... pour des eaux de Forges, 33 1.; à  



un pauvre gentilhomme par charité, 12 1. (octobre);  . . .  
à M. Le Sieur, tapissier, pour plusieurs journées q u'il  
a employé à la décoration de notre église pour la f este  
de S' Vincent, 24 1. (décembre};... pour les répara -  
tions et accomodemens faits à l'apartement de l'hos tel  
des Charités destiné pour nos Demoiselles, 31 1. 10  s.  
G d. (mai 1744) ;. . . à M. Clérambault, pour estre  venu  
de Paris h l'occa.sion du Te deiim chanté i)Our la gué-  
rison du Hoy, 24 1. '^septembre); . . . pour les au mosnes  
faites dans les terres de la Maison, la somme de 2. 013 1.  
17 s., suivant Testât que ma S' la Dépositaire m'en  a  
fourni (décembre). » Montant de la dépense en 1744 :  
120.705 I. 17 s. 1 d., soit i)Our la dépense ordina ire  
50.2'.&gt;2 I. 19 s. 8 d. et pour la dépense extrao rdinaire  
76.472 1. 17 s. 5d.  
 
 
 
I&gt;. 258. (Uo^'isii-p.) — lii-fuli.!, (le 292 f-' ulllois, papier.  
 
1745-1754. — Registre de la dépense ordinaire et  
extraordiiiair»! pour les années 174r)-1754. — Payé  :  
o aux gan.ons piUissiers qui ont apporté les gattea ux  
des Rois, ô 1. 8 s. (février 1745- ;. . . pour une coui'unne  
et des bouquets de Meurs d'Italie présentez à M" la   
Dauphin»?, 00 1. (avril) ;. . . pour les frais de l 'enterre-  
ment d'un pauvre, nommé Henry, qui a ivndu .service   
dans la paroisse en aprenant le catéchisme aux enfa ns,  
la somme de 12 I. 10 s. (mai) ;. . . pour un exempl aire  
de la Vie de Louis XIV et la reliure d'un autre, 37  1.  
10 s.; pour le voyage des médecins et chirurgiens  
qu'on a fait v?nir de Paris à l'occasion des maladi es,  
102 1. (septembre) ; . . . ii M'" de Chalet, pour s es acco-  
 
 
 
modemens à l'abaye de Poiss}-, où elle occupe la pl ace  
de régale, 300 1. ; pour le port d'un paquet de gan s  
venu de Vendosme, 4 1. (novembre) ;. . . à M. Cléra m-  
baut, pour la musique de la pièce faite pour M« la  
Dauphine. 192 1. (décembre);... pour quelques au-  
mosnes et pèlerinages, 35 1- 14 s. ; pour un portra it de  
M« de Maintenon et un autre qu'on fait racomoder,  
661.; à M. Clérambault, par gratification, 240 1. o c-  
tobre 1754);... pour les aumosnes faites dans les  
terres dépendantes de la Maison et à quelques Dames   
et Demoiselles dont les familles sont dans un grand   
besoin, la somme de 2.053 1. 8 s. suivant l'pstat q ue  
m'a fourny ma sœur la Dépositaire (décembre 1754 . »  
Arr»"'té du compte mensuel signé : S' de Mornai, su pé-  
rieure. S' de Génetines, assistante. S"" Du Llan. S ' de  
Bosiedon. S"" de Tessières. — « Nous Pierre-Augusti n-  
Bernardin, évesque de Chartres, conseiller du Roy e n  
tous ses Conseils, et premier aumônier de la Reine,   
avons examiné et arresté la dépense intérieure tant   
ordinaire qu'extraordinaire faite par les Dames de  
S' Loiiis depuis le premier janvier 1754 jusques et  y  
compris le mois de décembre de la même année, et  
nous avons trouvé que la dépense pour ladite année  
monte à la somme de 137.843 1. 19 s. 7 d., sçavoir la  
dépense ordinaire à 55.654 1. 16 s. 6 d., et la dép ense  



extraordinaire 82.189 1. 3 s. 1 d. Ordonnons que le s  
pièces justificatives qui ont esté représentées ser ont  
remises au Dépost. Fait et arresté à S' Cyr, le qua -  
torze septembre mil sept cent cinquante sept, -p P.  A. B.  
év. de Chartres. -&gt;  
 
 
 
1). 259. (Registre.) — In-folio, «le 279 feuilleU, pApier.  
 
1755-1763. — Registre de la dépense ordinaire et  
extraordinaire jiour les années 1755-1763. — Payé :   
&lt;&lt; pour avoir fait racomoder le corps d'une s œur pro-  
fesse, 1 1. 4 s. (février 1755} ;. . . pour les cap tifs d'Al-  
ger et quelques autres charité,&lt;î, 29 1. 2s. (av ril);,.,  
pour 3 messes de Requiem pour M"* de La Lande, 2 \.   
5 s. (juillet);... à M* de Vadancourl, qui orrmip l a  
place de régale de l'abaye royale des Dames - .c-  
tines de S' Cir, 300 1. (août);... à M. Le Gay, pou r  
les voyages et les journées qu'il a resté pour mont rer  
à broder, 18 1. (août);... à la femme qui a soin de s  
Anesses, pour deux mois, 12 1. ^septembre) ; . . . à  
M^'ssieur* Clérembatilt, par gratification 1.200 1. ; par  
gratification aux peintres, machiniste et menuisier ,  
54 1. ; aux violons de Chellcs, 60 1. ; aux tapis$i ei*s du  
Roy et aux Suisses, 48 1. ; pour le pain bény de S' *  
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Barbe, 24 1.; pour la i-eliiii-e du ccnnpto général  et des  
feuilles du Conseil, 3 1. 17s. (décembre);... à ceu x  
qui ont esté cliercbé le bn y pour la cérémonie des  Ra-  
meaux, :i 1. (mars ITGO; ; . . . [)Our le bain béni  des tail-  
leurs de pierre, 24 1. (mai) ; . . . pour le pain b éni de la  
S^ Fiacre, 18 1. ; pour le bouquet de la S'' Fiacre , 24 1.  
(août);... à la femme qui a soin des clièvres, 6 I.   
(décembre);... pour le ruban noir de M"" Jousbert,  
50 1. (janvier 1763);... pour une coëffeuse qui est   
venue couper les cbeveux aux Demoiselles, 24 1.  
(mars);... au prédicateur de la S' Louis et de S"  
Augustin, 24 1. ; à ceux qui ont aporté le portrait   
de Ms"" le Dauphin, 24 1. (août);. . . pour les aum ônes  
faites dans les terres dépendantes de la Maison et  
à dilTérens particuliers , 2.000 1. 3 s. (décembre) . »  
Montant de la dépense en 17G3 : 151.930 1. 7 s. 10 d.,  



se décomposant en 55.418 1. G s. d. pour la dépense   
ordinaire et 96.512 1. 1 s. 1 d. pour la dépense ex tra-  
ordinaire.  
 
 
 
D. 260. (Registre.) — lii-folio, de 283 feuillets, papier.  
 
1764-1772. — Registre de la dépense ordinaire et  
extraordinaire pour les années 17G4-1772. — Payé  
« pour 21 messes de Requiem pour Mesdemoiselles de  
Jumilhac, d'Amégicourt et la S"" Charlotte Robilard ,  
18 1. 15 s. (janvier 1764) ; . . . pour le racomoda ge d'un  
cadran spirituel 10 1. (juillet);... pour les aumôn es  
faites dans les terres dépendantes de la Maison et à  
différents particuliers, 2.560 1. 13 s. (décembre) ; ... à  
deux Allemandes qui ont joué de la harpe, 12 1. (fé -  
vrier 1768);... pour quelques dépenses faites à l'o -  
casion du service de la Reine, 40 1. 5 s. (août) ;.  . . à  
M"" le. Gay, brodeur, pour les emplettes nécessaire s à  
la réparation de l'ornement des mistères et l'excéd ent  
du marché qui lui a été accordé eu égard aux diffic ul-  
tés qui se sont trouvées dans cet ouvrage et à l'au g-  
mentation du tems qu'il a falu y employer, 979 1. ;  pour  
les aumônes faites dans les terres dépendantes de l a  
Maison et à différentes personnes, 4.137 1. 6 s. 4 d.  
(décembre); ... au sieur Ducis, pour la fayance, po te-  
rie et autres marchandises qu'il nous a fourni, 453  I.  
13 s.; au sieur Delermoy, pour le papier qu'il a fo urni  
pendant le cours de l'année 638 1. 4 s. (décembre  
1772). » Montant de la dépense en 1772 : 175.887 1.  4 s.  
4 d., se décomposant en 60.520 1. 2 s. 3 d. pour la  dé-  
pense ordinaire et 115.3G7 1. 2 s. 1 d. pour la dép ense  
extraordinaire. Ce dernier compte est arrêté par l' é-  
voque de Chartres le 24 mars 1774.  
 
 
 
]). 261. (Registre.) — Iii-folio, .le 240 feuilleU,  pap  
 
 
 
ler.  
 
 
 
1773-1779. — Registre de la dépense ordinaire et  
extraordinaire pour les années 1773-1779. —Payé « à   
M"&lt;' de La Mothe, que .sa famille a n-tiré à 1 â ge de  
9 ans a cause de sa .santé, 96 1. (avril 1773) ;. .  . pour  
une me.s.se et un pèlerinage à S'« Clotilde, 3 1. 1 5 s.  
(juin);. . . â M. Fayolle, dentiste, pour une année  en-  
tière du marché fait avec luy, la somme de 350 1. ( oc-  
tobre) ; à M"" Coquerest, pour la musique de la pet ite  
pièce de M« la comtesse d'Artois et le tems qu'il a  de-  
meuré ici pour donner des leçons aux Demoiselles,  
1.504 1. (décembre); aux Menus et aux garçons du  
garde-meuble, à l'occasion de la petite fête de M' la  
comtesse d'Artois, 103 1. 16 s.'; pour l'achapt d'u n par-  
de.ssus de viole et l'entretien des autres pendant le  
cours de l'année, 108 1. 16 s. (décembre) ;. . . au x con-  



frères du S' Sacrement, 9 1. ; au 5« clerc qui ence nse  
aux grandes fêtes, 10 1. (juin 1774) ;. . . pour le s lam-  
pions et le suif nécessaire pour éclairer la cour d u  
dehors le jour du Te Deum, 18 1. (janvier 1779) ; . .. à  
M. Telliers, pour le jaspe fleury et le marbre qu'i l a  
fourni pour la croix du grand crucifix qui est dans  le  
chœur, 504 1. (avril) ; . . . à ma Sœur la maîtress e des  
Sœurs, pour un quartier des gages des filles de ser vice,  
580 1. (juin) ;. . . pour le bain béni de S' Nicola s, 9 1. ;  
pour de la drogue pour détruire les rats, 23 1. (dé -  
cembre). Montant de la dépense en 1779 : 174.644 1.   
17 s. 5 d., se décomposant en 69.615 1. 17 s. 1 d. pour  
la dépense ordinaire et 105.029 1. 4 d. pour la dép ense  
extraordinaire. Le compte de cette dernière année e st  
examiné par l'évêque de Chartres et arrêté par lui le  
16 juillet 1781.  
 
 
 
D. 262. (Registre.) — In-folio, de 272 feuillets, p apier.  
 
1780-1788. — Registre de la dépense ordinaire et  
extraordinaire pour les années 1780-1788. — Payé « au  
sieur Vincent Le Clair, pour des feuilles d'images,   
cartes de géographie, etc., 18 1. 6 s. (mai 1780);. ..  
aux confrères du S' Sacrement et de S' Cvr, 39 1.  
(juin);... pour les aumônes faites dans les terres dé-  
pendantes de la Maison. 2.713 1. 3 s. (décembre);.. .  
pour le bréviaire de Chartres en 2 tomes, 24 l. (se p-  
tembre 1783)... aux filles de la confrérie de la S' *  
Vierge, 15 1.; à M. Thomelin, pour de la musique  
66 1. (août 1788);. . . pour 9 messes de Requiem po ur  
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le bout de l'an de ma S' de Beaucouse et 3 en l'hon -  
neur des S^* Anges et de nos S^* Martyrs, 9 1. (dé-   
cembre 1788].» Montant de la dépense en 1788 : 228. 953  
1.12 s. 10 d.,.se décomposant en 74.131 1. 18 s. Od .pour  
la dépense ordinaire et 154.821 1. 14 s. 6 d. pour la  
dépense extraordinaire. » Nous Jean-Bajdiste-Joseph ,  
évfV|ue de Chartres, conseiller du Roy en tous ses Con-  
seils, aumosnier de M' Sophie de France, etc., avon s  
examiné et arresté la dépense intérieure tant ordin aire  
qu'extraordinaire faite jiar les Dames de S' Louis  
depuis le premier janvier mille sept cent quatre-vi ngt  
huit jusques et y compris le mois de décembre de la   
 
m&lt;''me année et avons trouvé Ordonnons que  
 
les pièces justificatives qui nous ont été représen tées  
soyent remises au Dépost. Fait et arresté à S* Cyr,  ce  
vingt trois septembre 1790.-1" JB.Jos.év. de Chartr es.»  



 
D. 263. (Liasse.) — 785 ineces, prij&gt;ier.  
 
• 1740-1741. — Pièces justificatives de la dépense  
ordinaire et &lt;)•' la dépen.se extraordinaire, an nées 1740-  
1741. — Mémoires, factures, quittances, etc., des d i-  
vers foui-nis.seurs et du personnel attaché à la Ma ison;  
gages des simples Sœurs; relevé des aumônes : « A l a  
malti-e.s.se d'écoUe de Boissy, 120 1.», 1740; à la  mal-  
tresse d'école d'Anvers, 174 1. en quatre quittance s:  
 
• Jay .sousigné, malti'ès dé colle d'Auers, reconno is  
avoii- rerut de Monsieur Grandin suivant l'ordre de   
Madame de Borredon vingt quatre livres, de laquelle   
somme je remersi les dites dames. D'Auvers, ce tren te  
décembre mil sept cent quarante. Marie-Louise Meza-   
net veuve de La Ilous.snye. »; mémoire « pour servi re  
de devis jiour n'mettre lorgue de l'esglise de la M ai-  
son Hnyal de Saint Louis à S' Cire en bon estât » ;   
montant do la dépense évalué ^ 800 l. j.ar le facte ur  
d'orgues Tribuot, 1741.  
 
 
 
l). 264. (LinMe.) — 716 pièces, papier.  
 
1712-1743. — Suite des pièces justificatives, an-  
nt . . 171-2-17JM. — Pièces de miMne nature se rapp or-  
tant à la dépense de bouche, aux v&lt;^tements, cha us-  
sures, ouvrages de toutes sortes; gages et Iraiteme nts;  
aumônes : « A la maîtresse d'école do Boissy, en un e  
qiiiflance, 60 1... 1742 ; « A M. Koger, pour la mi s.sion  
de Borcagny, 400 |.; aux pauvres do Chevreuse, qui ont  
aldo nu rurapo k\^ la rivière. 102 I. 10 s.; au gar de de  
Ouillerval, dont la maison a été brûlée, 76 1. », 1 743.  
 
 
 
D. 265. (Liasse.) — 348 pièces, papier.  
 
1744. — Suite des pièces justificatives, année 1744 .  
—Pièces de rnéme nature. Aumônes : « A la maîtresse   
d'école d'Auvers,pour trois années et un quartier, sui-  
vant ses quittances, 325 1. ; au S' Voyenne, pour l es  
pauvres d'Ully, 8 1. 15 s. ; à M. le bailly, pour l es  
pauvres de Chevreuse, 100 1. ; à la maîtresse d'éco le  
de Boissy, GO 1. ; pour nourriture d'un enfant trou vé,  
36 L; au S' Fournier, pour entretien d'enfans trouv és  
156 1. ;. . . à une pauvre Demoiselle, 24 1. ; au n ommé  
Lubin, tambour de Chevreuse, 24 L; à différens part i-  
culiers de Bercagni, Croui, Comeny etc. 178 1. 2 s.  »  
Total des aumônes : 2.013 1. 17 s.  
 
 
 
D. 266. (Liasse.) — 653 pièces, papier.  
 
1783-1784. — Pièces justificatives, années 1783-  
1784. — Pièces de même nature. Aumônes en 1783 :  
3.787 1. s. Paiement des simples Sœurs. Mémoires  
des ouvrages de menuiserie, de maçonnerie, de fon-  



derie, de plomb.'rie ; de la couturière, du tailleu r,  
du luthier, « fourniture et entretien de viole, ann ée  
1783 » ; des « marchandises fournies pour le servic e  
de la Royale Maison de S' Louis à S' Cir, les ditte s mar-  
chandises livrées par Ducis, marchand, rue des Deux -  
Portes, Versailles » 1783 ; des « ouvrages d'horlog erie  
faites et fournies pour le couvent des Dames religi euses  
de la Rovale Maison de S' Louis de S' Cvr, sous les   
ordres de Mesdames la Supérieurre, DépositaiiTe et  
Économe de la Maison, lesdittes founiiture et ouvra ges  
faittes par Lory, horloger, rue de Bercy, ciraetien *e  
S* Jean », décembre 1784.  
 
 
 
D. 267. (Liasse.) — 690 pièces, papier.  
 
17d6-i786. — Suite des pièces justificatives, an-  
nées 1785-1786. — Pièces de même nature. «Mémoiiv d e  
deux grands tableaux remis sur toille et châssis à neuf  
restaurés et agrandis par Fredou, premier peintre d e  
Monsieur, placés en décembi*e 1784 dans la Maison  
Royal de S» Louis à S« Cir. Sçavoir : La Somption d &lt;»  
la Saipte-Vierge, tableau original peint par FKm'c  
André, Jacobin, de 9 pieds de hauteur sur 5 pieds  
U pouces de largeur, fait 51 i»ieds 9 pouces caré, à  
raison de 3 l. le pied, 155 1. 5 s. Le tableau de S ' Jo-  
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sèplie peint par Corneille, augmenté de 6 pouces de   
chaque côté, sur la largeur aussy de 9 pieds de hau -  
teur sur 5 pieds 9 pouces de largeur, 155 1. 5 s.»;   
quittance donnée le 5 septemhre 1785. — Mémoire  
d'ouvrages d'horlogerie faits par Lory, horloger :  
fourni un cadran en cuivre de trente pouces, compri s  
sa bordure; quittance donnée le 11 avril nSG. — Mé-   
moire des ouvrages de marbrerie faits par Charpillo n,  
marbrier à Versailles : « Fait et fourni un bénitie r de  
marbre blanc venée fin d'Italie,... 96 1.; pour avo ir  
mastiqué et repoli à neuf la tombe de feu Madame la   
marquise de Maintenon,. . . 54 1. » ; quittance don née  
le 23 juin 1786.  
 
 
 
D. 268, (Liasse.) — 709 pièces, papier.  



 
1787-1788. — Suite des pièces justificatives, an-  
nées l'78'7-1788. — Pièces de même nature. Quittanc e du  
suisse : « Je reconnois avoir reçu de M« de Lastic,   
œconome de la Royale Maison de S' Louis, la somme  
de trois cent trente trois livres pour mon habillem ent  
complet », !«' ■ février 1787. — Quittance de l'organiste  
Thomelin, reconnaissant avoir reçu de l'économe de  
la Maison la somme de 150 1. « pour un quartier de  
[ses] honoraires en qualité d'organiste de laditte Mai-  
son », 9 avril 1787. — Aumônes de 1787 : 5.579 1. 3  s.  
3 d., somme dans laquelle entrent la farine pour le   
pain des pauvres, pour 1.805 1., et les aumônes aux   
Demoiselles sorties qui ont demandé des secours, po ur  
614 1. 16 s., décembre. — Aumônes de 1788 : 5.146 1 .  
16 s, 6 d., somme dans laquelle entrent 1.200 1. di stri-  
buées à l'occasion de la grêle, 192 1. pour pain di stri-  
bué dans Saint-Cyr, 423 1. aux élèves de Saint- Cyr   
sorties, 57 1. 16 s. pour encouragements à des ouvr iers  
dans des travaux pénibles et périlleux.  
 
 
 
D. 269. (Liasse.) — 645 pièces, papier.  
 
1787-1790. — Suite des pièces justificatives,  
années 1789-1790. — Pièces de même nature. Mémoire  
de musique copiée pour M. l'abbé Dugué par Fagnan,  
pensionnaire de l'Académie royale de musique : « Sç a-  
voir : Un Miserere à 4 voix, 3 partitions à 29 page s  
chaques, 87 pages; un autre Miserere à voix seule  
avec accompagnement d'orgue, 3 partitions à 22 page s  
chaques, 66 pages; un Salve regina à grand chœur et   
accompagnement, 3 partitions à 38 pages et demie  
chaques, 115 pages et demie; basse continue séparée   
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d'un Miserere ci-dessus à 4 voix, 3 copies à 6 page s  
chaques, 18 pages ; un Te Dev.m à grand chœur, 3  
partitions à 66 pages et demie chacune, 199 pages e t  
demie; total 486 pages à 4 sols font 97 1. 4 s. », mai  
1789. — Mémoires de la couturière, M* Toullemont,  
du tailleur, M. Bagnolet : « Racomodages, M. de Buo -  
naparté, 4 1. «Juillet 1789.— Quittance de 150 1. p our  
un quartier de ses honoraires donnée par Thomelin,  
organiste, décembre 1789. — Mémoire du tailleur  
« M» de Buonarporté, 24 1. », février 1790. — Au-  
mônes faites sur les terres de la Maison en 1790 :  
7.305 1. 19 s. 6d.  
 
 
 
D. 270. (Liasse.) — 309 pièces, papier..  
 
1791. — Suite et fin des pièces justificatives,  
année 1791. — Pièces de même nature. Aumônes :  
S' Denis, 206 1.; Gormeilles et Boissy, 315 1. 5 3. ;  
Cires, 24 1.; Charny, 65 1. 11 s. ; Monnerville, 48  1.;  



Rouvray, 36 1. ; Toury, 12 1.; UUy, 6 1. ; Chevreus e,  
64 1. 14 s. ; S' Cyr, 2.817 1. 16 s. ; différentes per-  
sonnes, élèves de S' Cyr, familles incendiées, etc. ,  
1.247 1. 10 s. ; au total 4.841 1. 16 s.  
 
 
 
D. 271. (Registre.) — In-folio, de 37 feuillets, pa pier.  
 
1686-1687. — ComptaMlité générale. — « Compte  
que rend Pierre Delpech, conseiller secrétaire du  
Roy, commis et estably par Sa Majesté par lettres  
patentes du 17 juin 1686 administrateur général des   
biens, droits et revenus temporels de l'abbaye de S '  
Denis unis à la Maison et Communauté de S' Louis  
establie à S' Cyr, à Mesdames de Loubert, souprieur e,  
exerçant la place de supérieure, et de Radoùet, dép o-  
sitaire de ladite Communauté, en présence de Madame   
de Maintenon, desdits biens, droits et revenus depu is  
le premier jour de may 1686 jusques et compris le  
dernier décembre 1687 et de la recette par luy fait e  
de la somme de cent mil livres du fermier général d es  
Domaines de France pour les années 1686 et 1687 à  
raison, de cinquante mil livres chacune, dont ladit e  
Maison et Communauté doit jouir suivant les lettres   
patentes de Sa Majesté du mois de juin 1686 en atte n-  
dant que le fonds de cinquante mil livres de rente ait  
esté fourny en fonds de terre, ladite somme ordonné e  
estre payée audit Delpech par l'arrest du Conseil d u  
10 août audit an 1686, ledit compte ordonné estre  
 
rendu en la forme cy- dessus par l'arrest du Consei l  
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du 18 janvier 1689, pour estre clos et arresté par Mon-  
seiîineur Le Pelletier, conseiller ordinaire au Con seil  
royal commis à cet effet par ledit arrest. » Teneur  des  
« lettres d'œcconomat accordées audit Delpech ledit   
jour 17 juin 1686 », de l'arr^H du Grand-Conseil or -  
donnant l'enregistrement desdites lettres patentes,   
27 juin 1686; de l'arrêt du Conseil d'État du 10 ao ût  
1686 réglant la jouissance des revenus à compter du   
2 mai 1686 ; de l'arrêt du Conseil d'État du 10 aoû t  
1686, aux termes duquel le sieur Delpech est chargé   
de faire la recette des 50.000 1. des mains du ferm ier  
général des Domaines ; de l'arrêt du Conseil d'Ktat  du  
18 janvier 1689, en conséquence duquel le présent  
compte est rendu. » Pour l'intelligence du présent  
compte, il est nécessaire d'observer que « le 15 no -  
vembre 16119, Monsieur Pellisson, conseiller du Roy   



en ses Conseils, Maistre des requestes ordinaires d e  
son Ilostel, lors oeconAme de ladite abbaye, a fait  bail  
à Jacques Marteau des susdits revenus, sous le cau-   
tionnement des sieurs de La Touanne et autres,  
moyennant 116.500 1. de ferme par chacun an, dont  
ledit sieur Pellisson a eu l'administration depuis ledit  
jour pi'emier janvier 1679 jusques et y compris le pre-  
mier jour de mai, 1686, le lendemain duquel a com-  
mincé celle dudit Delpech », et que le prix dudit b ail  
à ferme a été réiluit à 114.000 1. Recette. Dépense .  
Repi'ise. Total de la recette : 297. 8«4 1. 2 s. 7 d. Total  
de la dépense et reprise: 262.846 1. 7 s. 8 d. Excé dent  
de recette : 35.037 I. 14 s. 11 d. Clos et arrêté l e pré-  
sent compte « en présence de Madame de Mainte-  
non », à Saint-Cyr, en la maison de la Communauté,  
le 29 janvier 1689. Signatures : Françoise d'Aubign é.  
M. -A. de Loubert, sous-prieure. S. de Radouay, dép o-  
sitaire. Le Peletier. Delpech.  
 
 
 
I). 272. (LiaM«.) — I pit-ce, parchemin ; i:{2 pi^f fs, papier.  
 
1686-1687. — Pièces justificatives du compte pré-  
senté par M. Delpech et s'appliciuant aux années 16 86  
(1" mai)-1687 (31 décembre). Certificat de M. Pelli sson  
au sujet de la diminution accordée .^ M. Marteau su r  
le prix de son bail. Dt'-pense à cause des rentes c on-  
stituées par M. Pellisson et assignées sur les reve nus  
de la menso abbatiale de Saint Denis. Dépense à  
cause de partie des charges de l'abbaye. Dépense à  
cause des enfants trouvés. Diminutions de prix pour   
Bon-jouissance du « droit de travers et de bottage par  
eade ». Dépense h cause de.s gros.ses réparations :   
« Mi'nioire des ouvragpjj de mas.sonnerie et charpe n-  
 
 
 
terie faites à l'hostel de la Charité de S' Denis, seize  
rue des Grands-Augustins à Paris, suivant l'ordre d e  
M. Delpech, œconome et administrateur général de  
l'abbaye de S' Denis-en-France, par Sébastien Hédy,   
raasson, et Louis Renault, charpentier, au mois de  
mars 1687. »  
 
 
 
D. 2"î. (Regislre.J — lu-folio, de 62 feuillets, pa pier.  
 
1688-1691. — Compte rendu par Pierre Delpech,  
en la même qualité, à Mesdames de Loubert, supé-  
rieure, de Saint-Pars, sous-prieure, et de Saint-Au bin,  
dépositaire de la Communauté, en présence de Ma-  
dame de Maintenon, de la recette et déiten.se par l ui  
faites comme administrateur général des biens, droi ts  
et revenus temporels de la rnense abbatiale de Sain t-  
Denis unis à la Maison de Saint-Louis à Saint-Cyr,  
« depuis le premier jour de janvier 1688 jusqu'au  
dernier décembre 1691, qui font quatre années &gt;» . Total  
de la recette : 758.770 1. 13 s. 7 d. Total de la d épense :  
726.023 l. 3 s. Excédent de la recette : 32.747 1. 12 s.  



7 d. Clos et arrêté à Saint-Cyr, le 21 août 1692. S i-  
gnatures : Françoise d'Aubigné. M.-Anne de Loubert,   
supérieure. C. de Saint-Pars, sous-prieure. L. de S aint-  
Aubin, dépositaire. F.-L. de Montaigle. Le Peletier .  
Delpech.  
 
 
 
D. 274. (Li.'UM.) — 14 pièces, parcbemiu ; 531 pi«% es, papier:  
 
1 rnchet.  
 
1683-1691. — Pièces justificatives du compte pré-  
cédent. Comptes rendus par François Le Vasseur,  
fermier général des revenus temporels de la mense  
abbatiale de Saint-Denis, subrogé au bail général f ait à  
Jean Tixier pour neuf années commençant au !•' jan-   
vier 1689. Mémoire des déboursés et voyages faits p ar  
Roger pour Mesdames de Saint-Louis. Mémoire d'un  
sieur Porée pour travail exécuté par lui au sujet d e la  
vérification des droits des marchandises passées pa r  
l'Ile Saint-Denis et employées dans les inventaires  pro-  
duits par plusieurs voituriers par eau de Rouen à  
Paris. Pièces et documents divers concernant l'hôte l  
des Charités de Saint- Denis à Paris, me des Grands -  
Augustins, la vi.site des fours banaux de Nogent-su r-  
.Seine, lo*i portions congrues aux curés, les enfan ts  
trouvés, les rétributions aux préiiicjiteurs ; « Pi erre  
Delpech, escuier, conseiller sserétaire du Hoy, «éc o-  
nome et administrateur géMÉWII namné par Sa Ma-  
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jesté des biens, droits et revenus temporels de la  
manse abbatialle de S' Denis en France, à tous ceux   
qui ces présentes lettres verront salut. Sçavoir fa isons  
que, sur le bon raport qui nous a esté lait de la p er-  
sonne de Révérend Père Dom Michel Gelée, licencié  
de la Faculté de Paris, religieux de l'ordre de S' Fran-  
çois, de sa capacité, zèle, piété et doctrine, nous   
l'avons nommé et nommons par ces présentes aux  
vénérables religieux, prieur et couvent de ladite  
abbaye de S^ Denis pour presclier en ladite abbaye et  
autres églizes accoutumées ; mandons aux officiers de  
la justice dudit S' Denis qu'ils ayent à tenir la m ain à  
l'exécution de nostre présente nomination , après  
l'avoir registrée ez-registres de ladite justice, e t du  
contenu faire jouir plainement et paisiblement ledi t  
R. P. Gelée. Car telle est nostre intention. En tes -  



moing de quoy nous avons signé ces présentes, fait  
contresigner par nostre secrétaire et y avons fait ap-  
poser le scel de nos armes. A Paris, ce vingt-six m ars  
1690. Delpech. Par mondit sieur : Berger » ; quit-  
tances délivrées par l'abbesse de Malnoïie : « Mari e  
C. de Bretaigne » ; grosses réparations : chaussée de  
Bezons du côté de Paris ; rétablissement du chemin  
d'Argenteuil près du pont, réparations aux moulins de  
Saclas, aux halles de S' Denis, à l'hôtel des Chari tés,  
à la grange de Gennevilliers, au moulin de Boissy-  
l'Aillerie, au moulin d'Élancourt, au chœur de l'ég lise  
de Fontaine-Mâcon, à la maison et à la chaussée du  
bac de Suresnes, aux chœurs des églises de Séry-Ha-   
mégicourt et Fay-le-Noyer , à la ferme d'Ully-S*-  
Georges, à celle de Cires-lez-Mello, etc.  
 
 
 
D. 275, (Registre.) — In-folio, de 43 feuillets, pa pier,  
et 1 pièce, papier.  
 
1692-1693. — Compte rendu par le même, agis-  
sant en la même qualité « et encores commis et  
étably, sous le bon plaisir de Sa Majesté, par Mons ei-  
gneur l'évesque de Chartres par son décret d'érecti on  
de ladite Maison en monastère de l'ordre de S' Au-  
gustin en datte du premier décembre 1692 pour œco-  
nôme et administrateur général de tous les revenus de  
ladite Maison pendant le noviciat desdites Dames w,  à  
Mesdames de Fontaines, supérieure, Du Pérou, assis-   
tante, et de Veilhant, dépositaire de ladite Maison , en  
présence de Madame de Maintenon, de la recette et d e  
la dépense s'appliquant aux années 1692 et 1693. Te -  
neur des lettres patentes de décembre 1692 approuva nt  
la commission donnée à P. Delpech pendant le novi-  
 
 
 
ciat des Dames. Recette. Dépense. Reprise. Total de   
la recette: lQb.9in 1. 5 s. 1 d. Total de la dépens e et  
des reprises ; '705.131 1. 10 s. 6 d. Excédent de l a re-  
cette : 259 1. 15 s. 5 d. Clos et arn''té le présen t compte  
à Saint-Cyr, le 28 avril 1694. Signatures : « Franç oise  
d'Aubigné. Anne-Françoise Gaultier Fontaines, supé-   
rieure. S'" C. Du Péron, assistante. S"" de Veilhan t,  
dépositaire, y Paul évoque de Chartres. Phélypeaux.   
Delpech. » — Etat des biens, recettes et dépenses d e  
la Maison et Communauté royale de Saint -Louis  
établie à Saint-Cir, depuis son établissement jusqu 'au  
28 novembre 1692, présenté à l'évêque de Chartres  
par la supérieure et les dames de la Maison. Cet ét at,  
dressé le 28 novembre 1692, porte les signatures :  
« Marie -A. de Loubert , supérieure. Charlote de  
S' Pai's, souprieure. Catherine Du Pérou. M.-É. de  
Fournillon de Butery. Marie Gaultier. Anne-François e  
Gaultier Fontaines. Françoise-Louise de Montaigle » .  
 
 
 
D. 276. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin : 260 pièce s, papier.  
 



1692-1693. — Pièces justificatives du compte  
précédent. Réparations aux édifices; quittances des   
charges; nourriture et vèture des enfants trouvés,  
quittances des charités payées en l'année 1693, au  
nombre de 26 montant ensemble à la somme de  
2.890 1. « Aux paroisses de S' Denis, 400 1. ; à Ar gen-  
teuil, 1501.; à Genevilliers, 100 1.; àRuel, 100 1. ; à  
Coulombe, 100 1.; à Puteaux, 60 1.; à Vaucresson,  
60 1.; à Cormeilles-en-Vexin, 150 1. ; à Auvers, 20 0 1.;  
à Boissy-l'Aillery, 120 1.; à Bercagny, 120 1.; à  
 
Trappes, 200 1 »; état des charges de la mense  
 
abbatiale pour l'année 1693. Sommes payées au rece-   
veur des décimes du diocèse de Paris, aux officiers   
 
des gabelles du grenier à sel de Paris, à dame  
 
Marie-Madelaine Pioche de La Vergne veuve de  
Mf° François de La Fayette, ... à la demoiselle veu ve  
du S'' de Choisy « la somme de 12 livres par chacun   
mois à elle accordé par charité par Madame de Main-   
tenon » ; quittances délivrées par le voyer général  de  
l'abbaye de Saint-Denis, par le bailli général de S aint-  
Denis, par le prédicateur de l'avent et du carême, pour  
« les flambeaux et armes fournis à la feste de Dieu  »,  
pour l'impression à cent exemplaires de la lettre p a-  
tente du Roi en date du 3 mars 1693. aux termes de  
laquelle il est permis à M"'* Pierre Delpech de fai re  
procéder au terrier de la mense abbatiale de S' Den is,  
par le maréchal féodal de Saint-Denis, à Jean Barré ,  
procureur de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés etc .  
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D, 277. (itegisirc; — In-folio, de 726 feuillets, p ajiier.  
 
1709-1744. — Comptes d'intendant s'appliquant  
aux années 1709-1744. « État de la recette et dépen se  
faite par M'« Bernard-Bernard, intendant des affair es  
de Mesdames de la Maison Royale de S' Louis â S' Ci r,  
depuis le premier janvier 1709 jusqu'au 28 octobre  
audit an, jour de son décez, et de celle faite depu is  
ledit jour 30 octobre jusqu'au dernier décembre aud it  
an 1709, le tout pour la ^'estion et administration  des  
revenus temporels de ladite Maison suivant les lett res  
patentes du mois de mars 1694, ledit état dres.sé e t  
fourny pour et au lieu dudit sieur Bernard par moy  
Charles Mauduyt, son successeur. » Ces comptes,  
pré.sentés chaque année, sont examinés et signés pa r  
la supérieure et les dames du Conseil intérieur, ai nsi  
que par l'intendant qui les rend. — Compte de 1744.   
Recette : 49.6051. 13 s. 9 d. Dépense : a Premier c ha-  



pitre. A. cause des réparations aux bàtimens  
 
Deuxième chapitre. A cause des terriers Troi-  
sième chapitre. A cause des gratifications accordée s  
en l'année du présent compte Quatrième cha-  
pitre. A cause des bois de chaufage et de visites e t  
 
arpentages des bois Cinquième chapitre. A cause  
 
des .sommes payées en l'année du présent compte et  
 
les précédentes pour les procès et autres affaires  
 
Somme totalle de la dépense : 51.45») 1. 13 s. 2 il   
 
Fait et arresté double à S' Cir, ce seize mars 1745 . S'  
Du Péi'ou, supérieure. S' de Boulïler.s, assistante . S""  
do Linemare. S' de Génetines. S"" de Bosredon. Man-   
duvt »  
 
 
 
I), 27.S. (Li.isso.) — 2fi pièces, papier.  
 
1710-1744. — Boi-ilercaux des comptes d'ind'n-  
danf d.' M. Mauduyt de 1710-1744.  
 
D. 279. (Registre.) — In-folio, (|« 245 feuillets, papier.  
 
1745-1763. — Suite des comptes d'intendant s'ap-  
pliquant aux années 1745-1753. Ces comptes sont pré -  
sentés, durant cette période, par Michel Salvat. in -  
tendant dt.'s .«(Taires temiiorelles de la Maison « le  
Saint-Louis ; ils sont arrêtés par la supérieure et  les  
Dames dii Conseil int&lt;''rieur et sont suivis des  borde-  
reaux. 1753 : M La recette du pivsent compte monte h  
 
 
 
 
 
 
la somme de 42.545 1. 5 s. 1 d., et la dépense à ce lle de  
46.092 1. 8 s. 6 d. Partant la dépense excède la re cette  
de la somme de 3.547 1. 3 s. 5 d. Les pièces justif ica-  
tives de la recette et dépense ont été présentement   
mises au dépôt. Fait et arrêté double à S* Cir, ce  
30 décembre 1754. S"" de Mornai, supérieure. S"" de   
Génetines, assistante. S"^ Du Han. S"" de Bosredon.   
S"" de Tessières. Salvat. »  
 
 
 
l). 280. (Registre.) — In-folio, de 212 feuilIeU, p apier.  
 
1754-1763. — Suite des comptes d'intendant et  
des bordereaux s'appliquant aux années 1754-1763.  
Ces comptes sont présentés par l'intendant Michel  
Salvat. L'intitulé du compte diffère en 1763. Il dé bute  
ainsi : o Etat des réparations faites dans les ferm es  
dépendantes de la Maison de S' Louis à S' Cyr sui-  



vant les devis et manches approuvés au Conseil et l es  
mémoires arrêtés i)ar M. Saussard et payés par la D é-  
positaire de ladite Maison. » La dépense s'élève en   
cette année à 45.361 I. 17 s. 6 d. Arrêté à Saint-C yr,  
le 20 octobre 1764. Signatures : « S"" de Moruay, s upé-  
rieure. S"" de Louvigny, assistante. S' Du Han, mal -  
tresse des novices. S' de Champlais, maîtresse géné -  
rale des classes. S"" de Monlor^ier, dépositaire. »   
 
 
 
D. 281. (Registre.) — In-folio, de 339 feuilleU, pa pier.  
 
1764-1786. — Suite des comptes d'intendant et  
(les bordereaux s'ajtpliquant aux années 1764-1786.   
Ces comptes sont présentés jusqu'en 1768 inclusive-   
ment par M. de Miron, intendant des affaires de Mes -  
dames de la Maison de Saint-Louis. A partir de 1769 ,  
ils sont intitulés : État des réparations faites da ns  
les fermes et bâtiments appartenaHt ;\ la Royale Ma ison  
de S' Louis suivant les devis et marchés aiqirouvés   
au Conseil et les mémoires an*étés par M. Saussard,   
chargé do l'inspection et contrôle des bâtiments, 1 769,  
1770, 1771, puis par M. de Monville. successeur de  
M. Saussard, de 17T2 à 1786. Il est indiqué dans l' in-  
titulé des états de réparations que ces dépenses  
« étoient autrefois portées dans un compte connu so us  
le nom de compte d'intendant, lequel compte ne sera   
plus rendu doresnavant par l'Intendant mais |^r la  
Dépositaire, attendu que c'est elle qui paya lesdit es  
réparations, frais, déboursés ». 1786. « Ari'»^té l e pré-  
sent compte par nous supérieure, assistante, mal-  
tresse des novices, maîtresse générale des classes,  à  
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la somme de 55.981 1. 18 s., de laquelle somme ma  
Sœur Du Ligondès, dépositaire, demeure bien et vala -  
blement déchargée. Kt ont été les pièces justificat ives  
présentement remises au dépôt. Fait et arrêté à S'  
Cyr, le 12 septembre 1786. S"" de Champlain, supé-  



rieure. S. de La Bastide, assistante. S"" de Launay ,  
maîtresse des novices. S"" de Crécy, maîtresse géné -  
rale des classes. S-" Du Ligondès, dépositaire. »  
 
 
 
D. 282. (Cahier.) — 1 cahier, de 14 feuilloU, paj/i er.  
 
1694. — Série des Comptes généraux, accompagnés  
de leurs pièces justificatives, à partir de 1694. C haque  
compte est inscrit sur un cahier ou sur un registre .  
« Compte général que rend Jacqnette de Veilhan, dé-   
positaire de la Maison et Monastère de Saint-Louis  
estably à S^ Cyr, de la recette et dépense faite pe n-lant  
l'année commencée le premier janvier 1G94 et finie le  
dernier décembre audit an, à Monseigneur l'évesque  
de Chartres et à Monseigneur de Pontchartrain, mi-  
nistre et secrétaire d'Estat et controlleur général  des  
finances, et ce en exécution des lettres patentes d e Sa  
Majesté du 3 mars 1694, comme il ensuit. » Recette :  
1«'' chapitre. « A cause de la reprise du compte de   
Mons. Delpech, ci-devant œconome. » 2" chapitre. « A  
cause de ce qui a esté payé par M. Delpech et qui e st  
passé dans le 3" chapitre de son compte de l'année  
1693. » 3* chapitre. « A cause des cinquante mil li vres  
pour partie de notre fondation assignée sur les fie fs et  
aumônes. » 4« chapitre. « A cause du prix du bail  
général des revenus de la manse abbatialle de S' De -  
nis. » 5* chapitre. « A cause de la ferme de S' Cir . »  
6® chapitre, « A cause de ce qui a été paj'é sur le  prix  
de la ferme de Chevreuse. » T chapitre. « A cause d es  
deniers receus par M. Bernard et dont il nous a ren du  
compte. » 8« chapitre. « A cause des revenus cazuel s.»  
Total de la recette : 242.587 1. 18 s. 11 d. Dépens e:  
l^"" chapitre. «A cause de celle employée dans le c ompte  
par nous rendu à Monseigneur l'évesque de Chartres,   
à notre Mère la supérieure et à nos Sœurs de son  
Conseil [Intérieur : dépense ordinaire et extraordi -  
naire; article XVIII des lettres patentes du 3 mars   
1694]. » 2" chapitre. «A cause de la dépense emploj 'ée  
dans le compte de M" les fermiers généraux de la  
manse abbatialle pour ladite année 1694. » Reprises  :  
« A cause du débet du compte des fermiers généraux  
de la manse abbatialle de Saint-Denis. » Total de l a  
dépense et reprise : 205.124 1. 1 s. c&lt; Partant la  
recette excède la dépense et reprise de la somme de   
 
 
 
37.463 1. 17 s. 11 d., laquelle s'est trouvée au dé post le  
2 janvier 1695, dont la dépositaire demeure chargée   
pour l'employer en recette au prochain compte, le t out  
sauf erreur de calcul, et les pièces justificatives  avec  
le présent compte ont été mis au dépost ez-mains de   
la Dépositaire. Fait et arresté à Saint-Cyr, le 22»  mars  
1695, par nous évéque de Chartres, et nous Phély-  
peaux de Pontchartrain, conseiller ordinaire au Con -  
seil royal, ministre et secrétaire d'Estat et contr olleur  
général des finances, commis à cet effet par l'ar-  
ticle XX des lettres-patentes de Sa Majesté du troi s*  
mars mil six cent quatre-vingt-quatorze. 7 Paul év.   



Chartres. Françoise d'Aubigné. Phélypeaux. »  
 
 
 
D. 283. (Liasse.) — 186 pièces, papier,  
 
1694. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Le dossier est composé P du compte et des pièces  
justificatives de M. Bernard, intendant des Dames  
de S' Louis; 2° des pièces justificatives du compte  des  
fermiers généraux de la mense abbatiale de S' Denis .  
Quittance donnée par la supérieure du monastère de  
la Visitation S'" Marie de Tours, « Sœur .leanne-  
Françoise Collin », de la somme de 150 1., à savoir   
100 1. pour les frais de la profession de la Sœur F ran-  
çoise-Pérégrine de La Villeneuve, et 50 1. qui rest aient  
à payer pour 3 mois de sa pension. 17 février 1695.   
Devis des réparations à faire au pressoir « dit des   
Gretz, scis au village d' Au vers », et à la grange -  
dimeresse de Cormeilles-en-Vexin. Devis des répara-   
tions à faire aux vitres du chœur de l'église de Bo issy-  
l'Aillerie, 20 novembre 1G94. Réparations au chœur  
de l'église de Crouy-en-Thelle. — Construction et  
réédification de l'église de Vaucresson : réception  des  
travaux exécutés par Geoffroy Maillard, entrepreneu r  
des bâtiments, suivant les plans et devis faits par  le  
S' Bruand, architecte du Roi; plans; le seigneur de   
Vaucresson est, à cette date, M« François Blondel;  
prix convenu pour la reconstruction faite en vertu  
d'un arrêt du Conseil : 8.000 1. Taxes sur les ofii ces  
de l'abbaye de Saint-Denis. Aumônes; contribution a u  
paiement de la nourriture et subsistance des pauvre s  
des paroisses, conformément à l'arrêt du Parlement du  
20 octobre J693, aux termes duquel il est prescrit  
« que tous les pauvres mandians et qui ne sont poin t  
en estât présentement de gagner leur vie seront ten us  
de se retirer dans la paroisse dont ils sont natifs , un  
mois après la publication du présent arrest », et q ue  
toutes personnes, tant ecclésiastiques que séculièr es,  
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et tout corps de communauté ayant des biens dans le s  
villes, bourgs et villages où il y a des pauvres co ntri-  
bueront au paiement de leur nourriture et subsistan ce  
à proportion de leurs revenus dans lesdits lieux su i-  
vant la taxe qui en sera faite. Charges. Dépenses à   
l'occasion des enfants trouvés. Indemnités aux sous -  
fermiers. Réparations : vitres du chœur de l'église   
d'Ully- Saint-Georges, chœurs et clochers des églis es  
de Tourj', Tivernon et Outarville. — État des pen-  
sions viagères payées en 1G94 et dont le total s'él ève  
à 8.141 1.  



 
 
 
f). 284. (Cahier.) — 1 f.-ihior, de 16 feuillets. p a[iipr.  
 
1695. — Compte général présenté par la Sœur  
Jacqiu'tte de Veiihant, dépositaire. Total de la re cette :  
302.133 1. 1 s. 7 d. Total de la dépense et de la r e-  
prise : 280.679 1. 11 s. Vérification du compte. Si gna-  
tures : « S"" Anne-F. Gaultier Fontaines, supérieur e.  
S"" Loiiise de S' Aubin, assistante. S*" Catherine Du  
Pérou. S' M, -Marthe Du Tourp. f Paul év. de  
Chartres. Phélypeaux. Françoise dAubigné. S"" de  
Veiihant, dépositaire. »  
 
 
 
1). 285. (Lia88-.j — 2 piores, parelieniiii ; Iô2 p ières, papier.  
 
1695. — Pièces justilicatives du compte précédent.  
Compte (lu M. Bernard et romjite de la mense abba-  
tial»'. Devis (les réparations à faire à la couvert ure du  
chd'ur de l'église du Mesnil- Saint-Denis, dont les   
dîmes appai-tiennent aux Dames de S' Louis. Marché  
pour la chHure de la garenne de Colombes. Marché  
des bergeries de Toui-y. Quittance donnée par Fran-   
^•ois liei'duc, maitre d'école à Ti'appes, reconnai ssant  
avoir re(;u de M. Bernard, intendant des Dames de  
S' Louis, la somme de (iO livres « pour avoir ensei gné  
les en fans pendant une année échue », 8 août 1695;   
lettre y annexée. Devis des réitarations au moulin  
Basset, aux fermes de Mortiores et de Conac, parois se  
de Tremblay-lez-Gonesae, au moulin d'Aulnay, pour  
les bergeries de la ferme de Hellassise près Brie-  
Comte-Hobert. Mémoire des honoraires dus au notaire   
Carnot ; quittance d&lt;mnée par celui-ci de la son mie de  
072 I IT) s. Charges. Dépens. Enfants trouvés.  
Taxes. Héparations. Dépenses extraordinain»s; dots:   
M"" dllausy |Suzann(&gt;-Marguerile;, mariée j\ « F ran-  
çois de Neyremand », M* de Thumery de La Combe  
[Klisabelhl. profes.se chez les Ursulines de Magny,   
 
 
 
M« de Regard de La Villeneuve [Françoise Pérégrine] ,  
religieuse à la Visitation de Tours, M"^ de Montfor t  
[Madeleine-Françoise], religieuse à la Visitation d e  
Melun. Travaux pour linstallation de la pompe au  
dedans de la maison de S' Cyr « et changer la grand e  
rue dudit S' Cyr, le tout à cause de lincendie arri vée  
a ladite pompe ».  
 
 
 
D. 286. (Cahier.) — 1 cahier, de 16 feuillets, papi er.  
 
1696. — Compte général présenté par la sœur  
Jacquette de Veiihant, dépcsitaire; bordereau du  
compte. Recette : 292.547 I. 15 s. 4 d. Dépense et  
reprise : 293.334 1. 18 s. 10 d. Arrêté le 4 févrie r 1697.  
Signatures : les mêmes qu'à l'article 284.  



 
h. 2»7. (Liasse.) — 1 pièce, parcbemio ; 180 pièces , papier.  
 
1696. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Compte de M. Bernard, compte de la mense abbatiale  
et compte de la ferme de Chevreuse, Rhodon, etc.  
Quittances de Jean Fay, entrepreneur des murs de  
chHure de la garenne de Colombes. Frais de criées  
de Chevreuse. Quittances des l'éparations aux ferme s :  
fermes de la mense et fermes de Chevi*euse, Rho-  
don, etc. Quittances diverses : « Devis des ouvrage s  
de maçonnerie qu'il convient faire pour les Dames d e  
S' Louis establies à S' Cir pour la construction de s  
cuvettes et aqueducs à faire pour l'escoulement des   
eaues des caves de laditte maison et les conduii^e dans  
laqueduc qui a esté coramaucé dans le jardin ès-  
années 1692 et 1693 »; visite et réception des trav aux  
exécutés par de La Place, entrepreneur des bâti-  
ments; quittance : i Je soubzsigné René de La Place ,  
entrepreneur des bâtiments, confesse avoir receu de   
Mesdames de S' Louis, par les mains de Monsieur  
Delpech, la somme de douze rail deux cent huit livr es  
pour les ouvrages de massonnerie et autre contenue  
au devis et procês-verbal de réception d'iceux ou-  
vrages cy-dessus. dont je quitte lesdites Dames et  
tous autres. Fait à Paris, ce vingtiesme décembre  
 
i(;*&gt;7. »  
 
 
 
1). 2J"&lt;. fr.-ïhi.»r.^ — 1 .Mliii-r. .!«» 16 feu illot^, r.-^iMer.  
 
1697. — Compte général piv^enté par la Sœur  
Françoise de Fontaines, dépositaire; bordereau du  
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compte. Recette : 299.752 1. 7 d. Dépense et repris e :  
299.759 1. 9 s. 11 d. Arrêté le 8 février 1698. Sig na-  
tures : « Françoise d'Aubi^Mié. -p Paul év. de Char tres.  
Pliélypeaux. S'' Du Pérou, suiiérieure. S*" de S' A ubin,  
assistante. S'"de Berval, maîtresse générale des De moi-  
selles. S"" de Radouay. S'" de Fontaines, dépositai re. »  
 
 
 
D. 289. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 2?4 pièces , papier.  
 



1697. — Pièces just.illcatives du compte précédent.   
Comptes et pièces de môme nature qu'aux autres  
années. Devis des réparations à faire en la maison du  
bac d'Argenteuil à cause du débordement de la Seine   
arrivé au mois de juin dernier. Marchés pour les ré pa-  
rations de la ferme de la seigneurie de Trappes; du   
cloclier deMonnerville-en-Beauce. Quittances divers es.  
 
 
 
D. 290. (Cahier.) — 1 caliier, de 14 feuillets, pap ier.  
 
1698. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette : 270.101 1. 1 s. Dépe nse  
et reprise : 233. G37 1. 9 s. 9 d. Arrêté le 29 jan vier  
1699. Signatures : « Fr. d'Aubigné. S"" Du Pérou, s upé-  
rieure. S"" de Jas, assistante. S" de Saint-Aubin S "" de  
Berval. S"" de Fontaines. »  
 
 
 
D. 291. (Liasse.) — 2 pièces, parcliemin ; 239 pièc es, papier.  
 
1698. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Marché pour réparations à la ferme et au moulin de  
Boissy- l'Aiilerie; à la ferme de la seigneurie d'A u-  
vers ; à la maison seigneuriale de Cormeilles - en-   
Vexin; à la Grande- Aune et aux fours banaux de  
Nogent; à la maison du prieuré de Chevreuse; au  
moulin Basset; à la halle au blé de Saint-Denis;  
quittances diverses : du bailli général de S' Denis ,  
reconnaissant avoir reçu la somme de 100 livres pou r  
urne année de ses gages ; du procureur fiscal du ba il-  
liage; du voyer général de l'abbaye de S' Denis;  
salaires payés pour la nourriture des enfants trou-   
vés, etc.  
 
D. 292. (Cahier.) — 1 cahier, de 14 feuillets, papi er.  
 
1699. — Compte général présenté par la Sœur  
Anne de Fontaines, dépositaire ; bordereau des dé-  
 
 
 
penses. Recette : 256.508 1. 18 s. 11 d. Dëpen.se e t  
reprise : 241.278 1. 15 s. 9 d. Arrêté le 3 mars 17 00.  
Signatures: «Françoise d'Aubigné. y Paul év. de  
Chartres. Chamillart. S' Catherine Du Pérou, supé-  
rieure. S*^ Gabrielle de Jas, assistante. S"" Louis e de  
S^ Aubin. S^ Catherine de Berval. S' Anne-F. Gaulti er  
de Fontaines, dépositaire. »  
 
 
 
D. 293. (Liasse.) — 28i pièces, p;ipior.  
 
1699. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Compte de l'intendant Bernard ; — mense abbatiale  
de S^ Denis; — terre et seigneurie de Chevi-euse,  
Rhodon et Gomberville. Mémoire « contenant le  
nombre des registres, minuties et grosses de plusie urs  



contracts, déclarations et autres actes et papiers qui  
m'ont été représentés par le sieur de Ville, cy-dev ant  
greflîîer et tabellion en la mairie du Port de Neui lly et  
ses dépendances, ce jour dhuy lundy 4 mai 1699, en  
exécution des ordres du Conseil ». Mémoire des  
sommes déboursées par « Antoine G'asc, commis et  
préposé pour la confection du papier terrier de la  
Prévôté de la cuisine et rivière de Sej'ne, deppend ant  
de la mense abbatiale de l'abbaye de S' Denis ».  
Réparations aux bâtiments, chaussées, moulins, etc.   
Pavage du chœur de l'église de Nogent-sur-Seine,  
« dont les Dames sont tenues comme gros décimateurs   
de la paroisse ». Le chœur sera pavé « de pierre li ais  
et de pierre noire de Caën ». Quittances diverses.  
 
1). 294. (Cahier.) — 1 cahier, de 12 feuillets, pap ier.  
 
1700. — Compte général présenté par la Sœur  
Catherine de Berval, dépositiire ; bordereau du  
compte. Recatte : 268.775 1. 12 s. 2 d. Dépense et  
reprise : 267.026 1. 10 s. 5 d. Arrêté le 11 mars 1 701.  
Signatures : « Françoise d'Aubigné. 7 Paul, év. de  
Chartres. Chamillart. S"" Catherine Du Pérou, supé-   
rieure. S'" Marie-Anne Ilallé. S"" Anne-F. Gaultier  de  
Fontaines. S"" Catherine de Berval. »  
 
 
 
D. 295. (Liasse.) — 268 pièces, papier.  
 
1700. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Marchés pour le rétablissement du petit aqueduc de la  
maison de Saint-Cyr, pour le rétablissement de l'an -  
cienne grange d Saint-Cyr; devis. Dot de « Dame  
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Marie-Thérèse de Montaigle, cy- devant religieuse  
professe en ladite Maison de S' Louis et à présent  
religieuse professe au couvent de la Congrégation d e  
Notre-Dame de la ville de Châteaudun » : 6.000 1.  
Dépenses relatives aux terriers des châtellenies de   
Toury et de Guillerval. Frais de procédures. Quit-  
tances concernant les terriers deCormeilles-en-Vexi n,  
Rueil, Bercagny, de la Prévôté de la cuisine. Répar a-  
tions aux bâtiments, chaussées, etc.  
 
 
 
l). 206, (Cahi»'r.) — 1 cuUU'r, dt; \i feuilleis, p Lipier,  
 
1701. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette : 253,160 1, 7 s. Dé-  



pense et reprise : 2Ô0.990 1. 8 s. 4 d. Signatures :  
a Françoise d'Anblj^né. f Paul év. de Cliartres.  
Cliaiiiillart. S' Catherine Du Pérou, supérieure. S ' Ga-  
britjlle de Jas, assistante. S"" Marie-Anne Halle.  
S"" Anne-F. Gaultier de Fontaines. S"" Catherine de   
Berval. »  
 
 
 
I). 297. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin ; 285 pièc es, papier.  
 
1701. — l'ièces justificatives du compte précédent.   
État des déclarations passées ès-années HOO et noi  
par les propriétaires et tenanciers des terres dépe n-  
dant de la seigneurie &lt;le Bercagny. Mémoire des écri-  
tures faites |&gt;our Mesdames de S' Louis par ordr e du  
R. P. procureur de S' Denis, à la requête de M. Ber -  
naid, intendant des Dames. Réparations à divers  
balinients, notamment au chœur de l'église du Mesni l-  
S'-Denis, endommagé par le grand veut de février;  
au flocherdeToury :aJ'ay refaitet restably le haut de  
la tour et clocher du costé du jardin de Mons, le c uré,  
dont plusieurs pierres de taille de l'entablement e t au  
dessous estoient tombées et d'autres prêts à tomber  »;  
à la couvertui-e du chœur, des bas-côtés et du cloc her  
de l'église de Vaucresson ; à l'église de Gennevill iers,  
h la maison seigneuriali' «le Colombes. Devis du ré ta-  
bli.sscmi-nt des fourches patibulaires de la justic e de  
Saint-Denis, « abattue par le grand vant du deux fé -  
vriti" dernier ». Les quatre piliers de la justice « dont  
trois (,nt esté abatus entièrement, les pierres en  
parti.' cassées, et \v quatrième pillier dégradé et  jirès  
à tomber»*, seront rétablis sur les anciennes fonda -  
tions. Compte de thcvreuse, Rodon, Gonjberville et  
Ma^nv.  
 
 
 
D. 298. (Cahier.) — 1 cahier, de 16 feuillets, papi er.  
 
1702. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette : QST.SôO 1. 8 s. 8 d.   
Dépense et reprise : 198.462 1. 9 s. 2 d. Signature s :  
a Maintenon. f Paul év. de Chartres. Chamillart.  
S"" Marie-Anne Halle, supérieure. S' Anne-F. Gaulti er  
de Fontaines. S' Catherine Du Pérou. S' de Berval,  
dépositaire. »  
 
D. 299. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 262 pièces,  papier.  
 
1702. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Quittance de la somme de 2.389 1. payée à M. d'Ho-  
zier, « savoir celle de 2.139 l. pour les 31 preuve s  
entières de la noblesse de Mesd'^"*» d'Andrieu, de  
Launoi-Pencreh, de Pravieu, de Vion de Gaillon,  
de Menou, Du Tôt, de Burbure-le-Tourneur, dEsmier  
de Chenon, de Limoges, Du Tilleul Le Bouleuger, Du  
Moulin, de Montléon, de La Barre- Martigni , de  
Belloi-Poisdomer (?y, de Héere, de Girard-Merboutoo ,  
Cavelier S' Jaque, d'Angles, de Goulhèzre, La Grené   
La Motte, des Plats de Martigni, de Quiquernon, de  



Guill(.'bon-Le-Toillier, d'Ailli, de Myon, de Quinc ieu,  
Le Michel, de Chamborant, Alorge, et d'Escrots;  
50 1. pour celle de Mad*"" Luillier, cousine germai ne;  
et 200 1. pour les huit certificats de Mesd»"«» de Hé-  
lélion Du Saussai, de Brossin-Méré, de Brunet, de  
Créqui, Du Testu de Curi, Picot d'Aguizi, de Martai n-  
ville-La-Haie, Guiot Du Dognon»; 30 décembre 1*702.   
Délivrance du bois de chauffage. Mémoire des répara -  
tions à faire à l'église de Fontaine-Mâcon; au chœu r  
et clocher de l'église de Boissy-l'Aillerie; à l'au ditoire  
de Trappes; à l'église de Monnerville; à l'église d e  
Guillerval; aux pressoirs de Chevreuse. Travaux au  
sujet des a rigoUes qu'il convient faire au-dessus du  
chasteau de Chevreuse pour empescher les ravines  
d'entraîner des .sables dans la rivière et dans les  prez  
(hulit Chevreuse » : marché y relatif; réception de s  
travaux par « Frèi*e François Romain, architecte,  
commis pai* ai-rest du Conseil d'Kstat pour la visi te  
des Ponts, Chaussées et Bastimens dépendans du do-  
maine du Rov en la Généralité de Paris ».  
 
 
 
p. 300. (r.'iliirr.) — 1 r.'^hifr, »!•» l2 f«»»iill olâ, p.'tpier.  
 
 
 
1703. — Compte général présenté par la même.  
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Recette : 341.459 1. 2 s. 12 d. Dépense et reprise :  
288.431 1. 17 s. 2 d. Signatures : « Françoise d'Au -  
bigné. f Paul év. de Chartres. Chamillart. S"" Anne -F.  
Gaultier de Fontaines, supérieure. S"" Tliérè.se de   
Sailly, assistante. S"" Catherine Du Pérou. S' Gabr ièle  
de S' Périer. S' Catherine de Berval. »  
 
 
 
D. 301. (Liasse.) — 276 pièces, papier.  
 
1703. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Adjudication des travaux de l'abreuvoir de Saint-Gy r.  
Marché pour la couverture du donjon du château de  
Chevreuse. Mémoire de ce qui est dû à M» Jean  
Carnot, notaire, par Mesdames de la Maison Royale  
de S' Louis pour leurs affaires durant Tannée 1703.   
Entants trouvés. Quittances diverses, parmi lesquel les  
celle de la somme de 1.185 1. payées à M. d'Hozier,   



savoir « 1.035 1. pour les 15 preuves entières de l a  
noblesse de Mesd"** de La Roche-Aimon S' Maixant,  
Sevin de Quinci, de Fresnoi, d'Auteuil, de Miniac, de  
Godigni, de Boisgelin, Séguier, de Lenfernat, de Fo n-  
taines, de Boucher d'Orçai, de Formé-Framicourt, de   
Cacquerai, de Conti-Argicourt, de Vendeuil-Assonvi-   
liers; 50 1. pour les preuves de Mad«'^° de Courde-   
manche, cousine germaine; et 100 1. pour les certif i-  
cats de Mesd^i'"^ de Penchrech, de Vilers-Fransures , de  
Quincieu et de Riencourt »; 20 décembre 1703.  
 
 
 
D. 302. (Cailler.)  
 
 
 
1 cahier, de 15 feuillets, papier.  
 
 
 
1704. — Compte général présenté par la même ;  
bordereau du compte. Recette: 401.637 1. 10 s. 6 d.   
Dépense et reprise : 339.883 1. 7 s. 10 d. Signatur es :  
les mêmes qu'à l'article 300.  
 
 
 
D. 303, (Liasse.) — 1 pièce, parcliemiii ; 263 pièc es, papier.  
 
1704. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Lettre adressée à M. Vacherot, intendant de la Mais on  
des Dames de S^-Louis : « M. de Chamillart aiant  
rendu compte au Roy, Monsieur, du travail que fait  
M"" de Cheveseailles au papier terrier de S' Cyr, S a  
Majesté a bien voulu qu'il luy fust payé une gratif ica-  
tion de trois mil livres à prendre sur les fonds ex tra-  
ordinaires que la Maison de S' Cyr touche pendant l a  
 
guerre Je suis. Monsieur, entièrement à vous. —  
 
Voysin. — A Paris, le 14 aoust 1704. » Devis, march és,  
 
Seine-et-Oise. — Série D. — Tome P"".  
 
 
 
mémoires et quittances. Dépense faite à la foire de   
Bezons par les officiers de la justice de S» Denis :  
20 1. 10 s. Dépense de même nature faite en 1703:  
« Pour le déjeuner consistant en une bouteille de v in,  
deux cervelats et du pain, 1 1. 11 s.; à dîné une l onge  
de veau, 3 1.; un dindonneau et quatre pigeons, mar -  
ché fait par M. le greffier, cy 2 1. 10 s. 6 d.; pa in,  
12 s.; cinq pintes de Champagne, mesure de S' Denis ,  
5 1 ». Quittance de d'Hozier: « J'ai reçu de Ma-  
dame la supérieure et de Mesdames les religieuses d e  
la Maison royale de S» Louis fondée à S' Cir dans l e  
parc de Ver.sailles la somme de 1.473 1., savoir ce lle  
de 1.173 1. pour les dix sept preuves entières de l a no-  
blesse de chacune de Mesdemoiselles de Chambrette,  



de Boulainviliers, Le Gardeur de Croisilles, de Bo-   
cancé, de Grimoult d'Ablonville, de Seronne, d'Es-  
corches, de Ciceri, de Beauvilé, de Bardoul-Vauxfel ,  
de Bcsredon, de Runes, de Watou, de Quincarnon, de  
Sarcus-Gourcelles, de Goulhèzre, de Préville; celle  de  
150 1. pour les trois preuves de Mesd'""' de Bouju-   
Montgras, de Belloi et de Touchimbert ; et celle de   
150 1. pour les certificats de chacune de Mesd»"** de Ha-  
lot, de Montfalcon, de Proisi, de Lenfernat, de Thi baut  
de Guerchi, et de Veini des Bassines [ou Tassines] »;  
24 décembre 1704.  
 
 
 
D. ::04. (Cahier.) — 1 cahier, de 12 feuillets, pap ier :  
1 pièce, papier.  
 
1705. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette : 349.049 1. 12 s. 10 d.  
Dépense et reprise : 269.943 1. 14 s. 11 d. Signatu res :  
« Maintenon. y Paul év. de Chartres. Chamillart.  
S' Anne-F. Gaultier de Fontaines, supérieure. S"" T hé-  
rèse de Sailly, assistante. S"" Catherine Du Pérou.   
S'" Gabrièle de S' Périer. S'' Catherine de Berval.  »  
 
 
 
D. 305. (Liasse.) — 228 pièces, papier.  
 
1705. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Devis des travaux de réparations, marchés, quit-  
tances. « Devis de la restauration de l'ancienne cr oix  
des Sablons sur la seigneurie des Dames de S' Louis   
entre les paroisses du Roulle, Villiers-La-Garenne et  
Pont-de-Neuilly », la croix dont il s'agit ayant ét é  
« abattue par vétusté ou autre accident » ; marché  
pour l'exécution du travail avec Antoine Resin, ma-   
çon à S' Denis ; dépenses pour les frais des terrie rs ;  
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quittance des honoraires pour prédication délivrée  
par le gardien des Récollets de S' Denis : -s Je ce rtifie  
que Monsieur Gentil, intendant des Dames de Saint-  
Cyr, nous a fait délivrer la somme de cinquante fra ncs  
pour la station de l'Avent et du Carérne dernier qu 'un  
de nos religieux a presclié à l'abbaye et aux paroi sses  
de la ville de Saint-Denis. Fait en notre couvent d es  
Récollets de laditte ville ce 28 de majr n05 » ; bo rde-  
reau des dépenses à l'occasion des enfants trouvés au  
Roule, à S' Denis ; frais à l'occasion de la constr uc-  



tion d'un presbytère dans la paroisse de Fontenay-l e-  
Fleury : les Dames de S' Louis sont taxées dans le  
rôle d'imposition pour la somme de- 45 1. 5 s. Quit -  
tance de la somme de 1.837 1. payée à d'Hozier, soi t  
1.587 1. pour preuves entières de 23 Demoiselles,  
« Mesd«"*" de Pontliieu, de Croisilles, de Louegnie s  
Du Pé, dej^llermont de Chattegessan, L'Abé Des Au-  
tieux, Le Péré de Cbaroles, de S' Pol, de Patouflea u-  
Laverdin, d'Ai-gence-Jouniart, d'Arlos la Servette, . . .  
de Saluées, de Colas Cintré, de Fontaines Rembu-  
relles, de Carvoisin-Belloi, de Certieux, de Vion-G ros-  
rouvre, de La Hivièrc-Montigni, de Lubersac-Cliabri -  
gnac, de Mallevoïie, de Lux-Ventelet, et de Rosière s-  
la-Croix »; 50 1. pour la preuve de « Mad'"* Del Pu ech  
de Cagnac », cousine; 100 1. pour les certificats d e  
« Mesd""" de Flegni-Bouclier, Bouffiers-Remiencourt ,  
de Sarcus-Courcelles et de La Fontaine- Bi tri »,  
sœurs; et lOO 1, pour les frais de la reliure des t itres  
et des Tables du 5" volume des preuves de noblesse.   
 
I». 306. (Cahi^-r.) — 1 raliipr, de 16 feuilkts, pn pier.  
 
1706. — Compte général présenté par la mt^uK .  
Recette : ;i88.U75 1. IG s. 5 d. Dépense et reprise  :  
291.771 1. 10 s. y d. Signatures : a Maintenon. fPa ul  
6v. de Chartres. Chamillart. S"" Catherine Du Pérou .  
S"" Anne-F. Gaultier de Fontaines, assistante. S' M arie  
de La l'uype de Vertrieu. S' Marie-M. de Glapion.  
S' Catherine de Berval. »  
 
 
 
r&gt;. 307. (I,ins8«&gt;.) — 2JU jiktos, |in|&gt;i( &gt;r.  
 
1706. — Pièresjustificativfs du compte précédent.  
Lettre, signée « Voysin », ainsi conrue : « L'inten tion  
de M. «le (ihamillart, Monsieur, est que sur les de niei*s  
de n'cepte extraordinaire (|ui sont payés aux Dames   
de S» Cyr il en .soit donné à M-^ de Chefseailles l a  
somme de doux mil livres pour les soins qu'il a pri s à  
 
 
 
l'avancement des papiers terriers depuis la dernièr e  
gratification qu'il a receu... .. A Paris, le septi ème  
avril 1706 » ; quittance de cette somme donnée par  
«t Chevessaille », procureur de la commission royal e  
établie pour la confection générale des terriers de  la  
mense abbatiale de S'-Denis unie à la Maison Royale   
de S' Louis. Mémoire des écritures faites par Vuate -  
bled pour Mesdames de S' Cyr. Devis, marchés, quit-   
tances pour travaux de réparations diverses, notam-   
ment « des réparations des vitres et couvertures  
faittesau chœur de l'église d'L*lly-S'- Georges cau sées  
par le grand vent au mois de mars 1706 ». Quittance   
de la somme de 2 922 1. payée à d'Hozier, soit 2.62 2 1.  
pour preuves entières de 38 Demoiselles : « Mesd-"» * de  
Carpon, de Grieu, de Bouju, de Tessères, d'Ai'genne s,  
d'Aquetz, de Fourquevaux, d'Osbourg. de Fontanges  
[ou Foulanges], d'Herbouville, de Montrelets, de Po -  
liart, de Franlieu, Dupuich, de Choiseul, de S'-Pol , Du  



Mctet, d'Elcour, de Jouffrei, de La Rivière, de Bru lon,  
de Chiré, de S'-Perrier, de Parlant, de Vaurouaut, de  
'Valheureux, de Ilarambourg, Du Chillard. d'Andechi ,  
de Baudart, de Marauat, de Berle, Du Buat, de Croi-   
silles, de Dampierre, de Dangi, et de Sa^^gnac »;  
150 1. pour les preuves de « Mesd*"«» de Pravieux, de  
Goulhezre et de Glaiiion », cousines germaines; 150  l.  
pour les certificats de nobles.se de « Mesd*"«* de La  
Plane, de Bi'aque, de Bosredon, de Caquerai, d'Au-  
teuil et de Garchi [ou Garche ». — Dépenses diverse s;  
gages; exécutoires pour dépenses à l'occasion des e n-  
fants trouvés.  
 
 
 
D. 308. (Cahier.) — 1 olii-^'- ■'" 13 feuilleU, papier.  
 
1707. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette : 401.794 1. 6 s. 9 d.  Dé-  
pense et reprise : 28' (^in.'» I. 12 s 8 d. Signatu res : les  
 
mt'^nies.  
 
 
 
D. 309. (Liasse.) — 232 pièces, papier.  
 
1707. — Pièce.s justificatives du compte prècèdeiit .  
Documents de m&lt;&gt;me nature. Quittance de la so mme  
de 1.524 1. payée ù d'Hozier pour la fournitui*e de  21  
preuves entières de noblesse et de 3 certificats. M é-  
nu)ire des sommes déboursées par Baudouin pour la  
confection des terriei*s de Cormeilles. Boissy, Auv ers;  
lettre de M. Chevessaille à M. Bernard : « J'ai exa miné  
le travail de Monsieur l'abbc de La Motte, Monsieur ,  
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pour les expéditions des déclarations du terrier de   
Riiel. Il en a fourny 1.962 roUes, qui reviennent, à  
trois sous, à la somme de cent quarante sept livres   
trois sous, que vous pouvez luy payer suivant l'ord re  
de Monsieur Voisin »; quittance de 1.200 1. payées à  
M. Chevessaille par M. Bernard, à titre de gratific a-  
tion « qu'il a plii au Roy [lui] accorder comme i)r ocu-  
reur de la Commission royale établie pour la confec -  
tion généralle des terriers de la mense abbatiale d e  
S' Denis », 8 mars n07.  
 



D. 310. (Cahier.) — 1 cahier, de 12 feuillets, papi er;  
2 pièces, papier.  
 
1708. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette: 421.336 1. 11 s. 10 d .  
Dépense et reprise : 320.810 1. 12 s. 10 d. Signatu res :  
« Maintenon. C. F. Des Monstiers de Mérinville nomm é  
à l'évèclié de Chartres. Voysin. S"^ Catherine Du P é-  
rou, supérieure. S"^ Anne-F. Gaultier de Fontaines,   
assistante. S'' Marie de La Poype de Vertrieu. S' M a-  
rie-Madeleine de Glapion. S"^ Catherine de Berval. »  
 
D. 311. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 257 pièces , papier.  
 
1708. — Pièces justificatives du compte précédent,  
au nombre desquelles figure un « Mémoire d'un ta-  
bleau que François Houasse, peintre, a fait en la p ré-  
sente année 1708 par l'ordre de Madame de Mainte-  
non pour la Maison royalle de S' Cyr, représentant le  
martyre de saint Cyrus, composé de dix figures, don t  
plusieurs sont des soldats qui le conduisent au sup -  
plice et des chrétiens qui l'accompagnent : ledit t a-  
bleau a de hauteur 4 pieds 2 pouces et demi sur 5  
pieds 3 pouces et demi et a été posé à S' Cyr. Pour  ce  
450 1. — M. Paillet, garde des tableaux du Roy, a  
modéré le présent mémoire à 250 1. le 24 novembre  
nos. — J'ai reseu de Madame de Bervalle, déposi-  
taire de la Maison de S' Louis à S^ Cire, la somme de  
 
250 1 Fait à Paris, [ce] 31« mars 1710. Houasse.»  
 
Quittance de la somme de 2.050 1. payée à d'Hozier  
pour la fourniture de preuves et de certificats de no-  
blesse en 1708.  
 
D. 312. (Cahier.) — 1 cahier, de 16 feuillets, papi er;  
1 pièce, papier.  
 
1709. — Compte général présenté par la même ;  
bordereau du compte. Recette : 440.528 1. 9 s. 3 d.   
 
 
 
Dépense et reprise : 342.133 1. 6 s. 10 d. Signatur es :  
« Maintenon. 7 Ch. Fr., év, de Chartres. Voysin. &a mp;■ Ca-  
therine Du Pérou, supérieure. S' A.nne-F. Gaultier de  
Fontaines, assistante. S' Marie de La Poype de Ver-   
trieu. S"^ Marie-Madeleine de Glapion. S' Catherine   
de Berval. »  
 
 
 
1). 313. (Liasse.) — 321 pièces, papier.  
 
1709. — Pièces justificatives du compte précédent,  
au nombre desquelles figurent : le « compte que ren d  
Louis- Antoine Bernard, fils de Bernard Bernard, av o-  
cat en Parlement, intendant des affaires de la Mais on  
et Communauté de S^ Louis établie S' Cir, fondé de  
procuration de Dame Anthoinette Bernard, veuve  
dudit S"- Bernard, et de Claude-Michel Bernard, col o-  



nel de cavalerie, son frère, aux Dames de ladite  
Maison et Communeauté, de la recette et dépense fai te  
par ledit feu sieur Bernard pendant la présente ann ée  
1709 jusqu'au 28« jour du mois d'octobre de ladite an-  
née, jour de son déceds » ; le pouvoir donné à cet effet  
par dame Antoinette Bernard et par Claude-Michel  
Bernard de Beauregard, 1" décembre 1709; une re-  
quête adressée aux Dames de Saint-Louis par le curé   
de Maincourt, Le Tellier : « Mesdames. Le curé de  
Maincour, de la dépendance de vostre royalle maison ,  
le cœur serré et réduit au dernier état de misère, se  
jette à vos pieds pour représenter à vostre charité   
que, quoyque son bénéfice soit d'ordinaire le plus mo-  
dique en revenu du diocèce de Paris, tout au plus d e  
quarants écus, dont la principale partie se perçoit  sur  
les dixraes de vostre ferme, qui est l'unique de la  pa-  
roisse, cependant il a toujours tâché de soutenir a vec  
patience sa pauvreté sans vous importuner. Mais aii -  
jourd'huy qu'il voit qu'il n'a rien à espérer de vo stre  
dite ferme dont les bleds sont gelés, sans que le S '  
Gentil, ainsy que plusieurs autres, se mette en est ât  
de ressemer ny orge ny autre grain sur ladite ferme ,  
se contentant, dit-il, du foin qu'il y recueillera,  sur  
lequel le suppliant n'a point de diime, et par cons é-  
quent il ne croit pas retirer cette année vint fran cs  
tout au plus, n'ayant autre revenu d'ailleurs, et q u'il  
est de justice qu'un curé ait suffisamment de quoy  
subsister au moins frugalement et de quoy secourir  
les plus pauvres de la paroisse, n'ayant précisémen t  
rien en tout, il espère que vostre charité suppléer a à  
ses besoins extrêmes. Et quoy qu'on luy ait dit qu' il  
seroit en droit de vous demander une portion con-  
grue, il ne s'en est point voulu prévaloir, aimant mieux  
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avoir recours à votre piété et compassion. Et quand   
bien même le suppliant abandonneroit sa cure, un  
successeur ne manqueroit pas de vous représenter  
comme luy ces rnesmes misères. Ce considéré, Mes-  
dames, le suppliant ose se permettre d'émouvoir vos tre  
miséricorde et compassion et que vostre cbarité se  
répendra sur ses pressants besoins en luy donnant d e  
quoy vivre, surtout dans les calamitez présentes. E t il  
redoublera ses vœux et ses prières pour les prospé-   
ritez et santé de vostre Royale Communauté. Présent é  
à Mesdames ce 29* avril 1709. Le Tellier, curé de  
Maincourt. Si Mesdames ont quelque réponse ou cha-  
rité à faire au suppliant, elles auront la bonté de  hn  
faire .sçavoir par Chevreuse, .soit par le S"" Auvr y, leur  
procureur fiscal, ou par le S"" Buclière, marchand épi-  
cier audit Chevreuse. » Quittances des sommes dis-  
tribuées aux i)auvres pour leur subsistance : «Je c er-  



tifie, prêtre, curé d'Ully S' Georges, que le sieur  Jean  
Fessart, fermier des Dames de S' Louis, a payé au  
Bureau des Pauvres de laditte paroisse la somme de  
233 livres, qui a été distribuée chaque dimanche au x-  
dits pauvres, .selon leur besoing, suivant le rolle  qui  
en a esté dressé par les administrateurs dudit bure au,  
conformément aux ordres du Roy. En foy de quoy  
j'ay signé audit Ully-S' Georges le 15« décembre 17 09.  
Sanson. » 11 a été distribué aux pauvres de Trappes   
70 1., 2:iU I., 70 1., 30 1., h ceux du Tremblay 41 5 1. et  
620 1., à ceux de Puteaux, annexe de Suresnes, 40 1 .,  
à ceux de Rueil, 33 1. et 207 1., etc. Bordereau de s  
exécutoires des enfants trotivés au RouUe et à Sain t-  
Denis, .soit pour le Roulle les sommes de 304 1. 7 s.  
et 207 I. 13 s. 4 d. et pour Saint-Denis celles de 251 1.  
et de 2r)8 1. Quittance de la somme de 978 1. payée   
à d'IIozier soit « pour les preuves entières de dou ze  
D&lt;Muoiselles 828 1., i)our une preuve de cousine -ger-  
maine 50 I., et pour quatre certificats 100 1. ».  
 
 
 
D. 311. (r.Tliior.) — 1 caliior, de l'i f.'uill&lt; &gt;is, pApi»»r :  
1 |&gt;ièrt&gt;, papier.  
 
1710. — Compte général présenté \)av la même ;  
bordereau du compte. Recette, l"" chapitre. A cause   
des repi-ises du compte de l'année 1709. 2" chapitr e. A  
cause des deniers comi)tans restés au dépôt au pre-   
mier jour de l'année de ce compte. 3" chapitre A  
cause de ce qui est employé sur l'état des Domaines   
du Roi an chapiti'e des liefs et aumônes pour reste  de  
la fondation pour l'année de ce compte. 4' chapitre . A  
cause de l'augmentation de fondation et dotation po ur  
 
 
 
l'année de ce compte. 5* chapitre. A cause du prix des  
baux des terres appartenant à la Maison échus pen-  
dant l'année de ce compte. 6« cliapitre. A cause de s  
arrérages des rentes constituées sur les Aides et G a-  
belles échus pendant l'année de ce compte. 7*^ chap itre.  
A cause des revenus casuels. Total de la recette :  
4.53,359 1. 9 s. 1 d. Dépense. 1" chapitre. A cause  de  
la dépense intérieure de la Maison pendant l'année  
1710 employée au compte qui en a été rendu à Mon-  
seigneur l'évesque de Chartres, le 16 novembre 1711 ,  
de lui .signé et arrêté. 2« chapitre. A cause de la  dé-  
pense extérieure payée par la Dépositaire pendant  
Tannée de ce compte. 3'' chapitre. A cause de la dé -  
pense faite par l'intendant de la Maison pendant  
l'année de ce compte. 4' chapitre. A cause des somm es  
payées par les fermiers de la mense abbatiale de S'   
Denis et employées dans leur compte de l'année 1710   
comme ayant été payées pendant le cours d'icelle.  
5' chapitre. A cause de^ sommes employées en dé-  
pense dans le compte du bail de Chevreuse de Tannée   
1709 et payées en l'acquit de la Maison pendant  
l'année de ce compte. Total de la dépense 177.859 1 .  
Ils. 4 d. Reprise. 1*"^ chapitre. A cause des somme s  
employées au 1" chapitre de recette du présent  



compte et qui sont dues pour fermages et autres re-   
venus échus avant l'année du présent compte. 2» cha -  
pitre. A cause des sommes employées aux 3«, 4«, 5*.  6«  
et 7« chapitres du présent compte à cause des reve-   
nus tant fixes que casuels échus en l'année d'icelu i  
présent compte et qui n'ont pu être rerus pendant l e  
cours d'icelle. Total de la reprise: 171.959 1. 11 s. 3 d.  
Arrêté du compte: A S' Cyr, le 16 novembre 1711.  
Signatures : « Maintenon. 7 Ch. Fr. év. de Chartres .  
"Voysin. S"^ Catherine Du Pérou, supérieure. S"^ An ne-  
F. Gaultier de Fontaines, assistante. S"" Marie-Mad e-  
leine de Glapion. S' Catherine de Berval. S*^ Marie  de  
La Poype de Vertrieu. »  
 
 
 
D. 315. (Liasse.) — 4f7 piio*s, papier.  
 
1710. — Pièces justificatives du c&lt;»nipte pi'écé dent,  
parmi lesquelles figure un « Mémoire de deux ta-  
bleaux fait par François Houasse et François Stié-  
mart pour l'abbaye royalle de S' Louis à S' Cir, pa r  
l'ordre de Monsieur Mansart, surintendant des k'iti -  
ments du R(\v, en mil sept cens huit. — Premièremen t  
un tableau représentant S' Joseph tenant le petit  
Jésus par la main, figures grandes comme nature sur   
un fond de paysage ayant de hauteur douze pieds sur   
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cincq pied trois pouces de large, pour ce 500 1. [R églé  
à 300 1.]. En marge : Ilouasse. — Un tableau repré-   
sentant S' François de Salles à genoux au pied d'un   
autel et une gloire de deux anges avec trois testes  de  
chérubins dessus des nuages, figures comme natures  
ayant de hauteur douze pied sur cinq pied trois pou ces  
de larges pour ce 500 1. [Réglé à 3001.]. En marge:   
Stimart. Total 1.000 1. Réglé le présent mémoire à la  
somme de six cens livres. Fait à Versailles, le 25 juil-  
let 1708. De Cotte. » Indication que cette dépense doit  
figurer au compte de 1710. Quittance pour expéditio n  
et écritures délivrée par « Guillaume Vuatebled, éc ri-  
vain de l'abbaye de S' Denis ». Étrennes de l'année   
1710. « Aux vallets de chambre de Monsieur Voisin :   
30 1. Aux laquais : 20 1. Au suisse à Versailles : 5 1.  
Au suisse à Paris : 7 1. 10 s. Aux clers de Monsieu r  
Noùet : 10 1. Aux clers de Monsieur Desnos : 15 1. Au  
portier de M. Desmarest : 7 1. 10 s. Au laquais de  
Monsieur de Groisy : 5 1. Total : 100 1. » Réparati ons  
aux bâtiments, fermes, etc. Enfants exposés. Quit-  
tance de la somme de 915 1. payée à d'Hozier pour  
preuves de noblesse et certificats : « Preuves : Me s-  
deiies (3e Goulainne, de Bellefonds, de Monttaux, D u  



Han, Forgeville, de Hervieu, de S' Aubin, d'Authies ,  
d'Ernanssart, de Henaut ; M''"" de Wassy, cousine  
germaine ; certificats de sœurs : Mesd*"^* de La  
Jonchapt, de Galonné, de La Fontaine, de Ponthieu,  
de Sabrevois, de S' Messant, de Rouveray. »  
 
D. 316. (Cahier.) — 1 cahier, de 18 feuillets, papi er;  
2 pièces, papier.  
 
1711. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte et compte d'ordre. Recette :  
468.631 1. 13 s. 1 d. Dépense et reprise : 379.529 1.4 s.  
10 d. Signatures : « Maintenon. f Ch. Fr. év. de  
Chartres. Voysin. S'" Marie de La Poype de Vertrieu ,  
supérieure. S'" Marie-Madeleine de Glapion, assis-  
tante. S"" Catherine Du Pérou. S'' Anne-F. Gaultier  de  
Fontaines. S' Catherine de Berval. »  
 
 
 
D. 317. (Liasse.) — 279 pièces, papier.  
 
1711. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature : devis, marchés, comp tes ,  
quittances, etc. Travaux de maronnerie, charpente-  
rie et autres exécutés à la Maison de Saint-Louis à   
Saint-Cyr : marchés conclus par les Dames composant   
 
 
 
le Conseil intérieur de la Maison avec François-Ren é  
de La Place, entrepreneur des bâtiments du Roi, de-   
meurant à Paris, rue Saint-Clande. au Marais; quit-   
tance donnée par lui le 23 janvier 1712. Transactio n  
passée par les mêmes avec le S-- Gaspard Tinard, re ce-  
veur de la terre et seigneurie de Glatigny. an suje t  
des dégradations commises dans les bois de Vaiicres -  
son. Quittance de la somme de 1.291 1. payée à d'Ho -  
zier pour les preuves et certificats de noblesse de s  
Demoiselles en 1711 : « Mesd''"'^'' de Corbie, de L a  
Tulaye, d'Henequin, de La Voirie, de Berthout, de  
Blainville, de Prez, d'Escorailles, d'Aunay, Dnpin de  
Verinas, d'Osmond, Des Mortières, de Saluces, de  
Pisseleu; sœurs, Mesd«"«« Des Plats, de Vatou, de  
Varinquenal, de La Bastide, de Cogolin, de Pirou. d e  
Génetines ; cousines germaines, Mesd*"«' de Saques-   
pée, de Mascart, de Hanaches. »  
 
 
 
D. 318. (Cahier.) — 1 cahier, de 19 feuillets, papi er :  
1 pièce, papier.  
 
1712. — Compte général présenté par la même:  
bordereau du compte. Recette : 507.332 1. 9 s. Dépe nse  
et reprise : 405.514 1. 5 s. 11 d. Signatures : « M ain-  
tenon, f Ch. Fr. év. de Chartres. Voysin. S"- Marie  de  
La Poype de Vertrieu, supérieure. S'" Marie- Made-  
leine de Glapion, assistante. S"" Catherine Du Péro u.  
S'' Anne-François Gaultier de Fontaines. S-^ Cather ine  
de Berval. »  



 
 
 
D. 319. (Liasse.) — 321 pièces, papier.  
 
1712. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittance donnée par le  
curé de la paroisse d'Argenteuil,qui reconnaît avoi r reçu  
la somme de 140 livres à laquelle a été évaluée la re-  
devance de trois muids de vin en espèce qui lui son t  
dus sur la vigne du « Clos-l'abbé » située à Argen-   
teuil; autre, d'une somme de 15 1. pour une bandoui l-  
lère aux armes des Dames; autre, d'une somme de  
15 1., pour « trois plaques de fer de taulle peinte s aux  
armes de leur Maison pour mettre à des potteaux pu-   
blics dans les places de leurs terres »; autre, de 35 L,  
pour solde de la « dépence faite par Messieurs les offi-  
ciers de la justice de S' Denis à la foire ou assem blée  
de Bezons tenue le dimanche 4 septembre 1712. Pre-  
mièrement une longe de veau de 3 1. 10 s., deux din -  
dons de 35 s. pièce, 3 1. 10 s., six poulets et une  dou-  
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saine de pigeons, 8 1.8 s., six bouteilles de vin à  16 sols  
 
la bouteille, pour la journée des batteliers qui  
 
ont mené Mons. le bailly à Bezons et ramené les aut res  
officiers, 2 1. 10 s., pour les chevaux deux boisse aux  
et demy d'avoine, à 20 s. le boisseau, 2 1. 10 s., et huit  
bottes de foin, à 5 s. la botte, fournies par le pa ssager,  
2 1. » Quittance de la somme de 1.830 1. payée à d' Ho-  
zier pour vingt-quatre preuves et dix certificats d e  
noblesse fournis en. 1712, « .savoir 1.380 1. pour vingt-  
quatre preuves entières de Mesd*"" de S' Georges  
Vérac, d'Aunai, Du Ilecquet, Du Pin de La Côte Lari ,  
de Cacquerai-des-Landes, de Villereau, de Busseul, de  
Bouchart-Ravenel, de Iloudan, de Sailli, Davi-la-  
Pailleterie, Danguy de Monteuillon, d*Escorailles-S a-  
1ers, de Cursai, de Grimonville, de Rupierre, Guéri n  
de Brulart, de Bongards, Tahureau La Chevalerie, et   
de La Roche-Lambert; 200 1. pour les quatre preuves   
de Mesde"" de Biodos-Casteja, Le Métayer-La-Haïe-  
le-Comte, de La Grandière et de Quincarnon, les tro is  
premières, nièces, et la quatrième, cousine; et 250  1.  
pour les dix certificats de noblesse de Mesd*"" Bou -  
cher, de Marlotie de Rois, de Riencourt d'Andechi,  
Du Ilan-Crèvecœur, Chabot-Montgaudri,d'Aigremont,  
de Boulainviliers-Noreuil , Blondel-Bellebrune, de  
Raiinond-Villognon, et de Belloi-Morangle, sœurs ».   
 
 



 
D. 320. (Cahier.) — 1 rallier, de 21 feuillets, pap ier :  
1 pièce, papier.  
 
1713. — Compte général |»résenté jiar la mùme;  
boidcreau du comi)te. Recette: 498. Olô 1.4s. 11 d.   
Dépense et reprise : 388.G'2G 1. 15 s. Signatui-es : « Main-  
tenon, f Ch. Fr. év. de Chartres. Voysin, S' Marie de  
La Poype de Vertrieu, supérieure. S' Marie-Madelein e  
de Glapiou, assistante. S' Catherine Du Pérou, S'^A nue-  
F" Gaultier de Fontaines. S' Catherine de Berval. »   
 
 
 
f). .'l2l. (Liasse.) — ;'.o pièces, papier.  
 
1713. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de mtMue nature. Ti'avaux de menuiserie à   
faire au corps de logis des parloirs de la Maison « le  
Saint-Louis; devis et marché. Terriers et inventair es  
des titres : « Je soussigné, commis au chartrier de   
l'abbaïe de S. l)enis-«&gt;n-Krance, sou.s la direc tion du  
R. P. de Rez, célerit;r d'icelle, reconnois avoir r cru de  
Monsieur Mauduyt, intendant de Mesdames de S' Cyr,  
la somme de 250 1. pour la rétribution échue au der nier  
 
 
 
décembre dernier, dont Messieurs de leur Conseil ve u-  
lent bien me gratifier par an pour la continuation de  
l'inventaire des titres de ladite abbaye, de laquel le  
somme je remercie lesdites Dames et tous autres. Fa it  
ce 12* février 1714. Vuatebled. » Quittances de som mes  
payées à divers autres pour «les 4 Tables des 4 vol umes  
des minutes du terrier de Ruel, une copie d'aveus  
et dénombremens pour Ully-S' Georges, la Table des  
4 volumes des déclarations au terrier de Cormeille et  
Grisy les grosses des terriées de Boissy et Cor-  
meille en Vexin... » etc. Quittance delà somme de  
1.4481. payée à d'Hozier, « .savoir 1.173 1. pour l es  
dix-sept preuves entières de la noblesse de Mesd'^^ ^  
d'Albon, de Moussi, de Rochefort, Le Prévost de  
Franlieu, de Molitard, de La Grange Des Meurs, de  
Sébouville, Du Pouï-Sacerre, Aubaud Du Perron, Du  
Pont de Bourgneuf, de Virgile-Montorcier, de Roche-   
chouard, de Fresne, Des Montiers-Mérinville-La-Va-  
lette. Du Moncel-Martinvast, de Bachelier d'Outrevi lle,  
et Des Nos de Pennard ; 50 1. pour la preuve de Ma-   
d«"« de Cléri-Frémainville, comme cousine germaine;   
et 225 l. pour les certificats de la noblesse de ne uf  
sœurs, savoir Mesd«"«« de Fontaines-Remburelles, Mi -  
chel Du Carpont, de Franssures-Vilers, de Sébouvill e-  
Vignoru, Tahureau La Chevalerie, de Mornai-Mont-  
chevreuil, Goyon de Vauroiiaut, de Bongards, et  
Formé de Framicourt » ; 29 décembre 1713.  
 
 
 
D. 322. (Cahier.) — 1 cahier, de 23 feuillets, papi er :  
1 pièce, papier.  
 



1714. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette: 483.317 1. 18 s. 7 d.   
Dépense et reprise : 3G1.707 1. IG s. 5 d. Signatur es :  
les mêmes.  
 
 
 
1). 323. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : 2C4 pioe s. pajier.  
 
1714. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. État des preuves de no-  
blesse des Demoi.-îelles pour l'année 1714. « Preuv es  
entières : M. de Rtxjue de Fourchaud, M. de Forcevi lle,  
M. d'.\rras d'IIaudrecv. M. de Marconnav, M. d'Au-  
maie Du Mont Notre-Dame, M. de Sevin de La Cordi-  
nière, M. de Renty, M. de Gouhier de Roiville, M. d e  
Roussel d'IIerly, M. de S'alory, M. de Barville de Noce,  
M. David do Pcrdreauville, M. de Bardoul de Toumay,   
M. de Melct,M. de La Lande de Veruon, M. dArci,  
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M. de Tisseuil d'Aiivaux, M. de S' Astier de La Va-   
renne, M. de Boisguion, M. de La Bruyère, M. d'Aii-   
male d'Ivrancheux. Cousines germaines : M. de For-  
ceville de Merliniont, M. de Sainxe. Nièce : M. de Faure  
La Combe. Sœurs consanguines : M. de Belloy de Mo-  
rangle, M. de Caqueray Des Landes. Sœurs : M. de  
Mornaj-Montciievreuil, M. de Bosredon, M. de Bos-  
redon, M. Des Plas, M. Baudart Des Landelles, M. de   
Bresdoul d'Authies, M. de Garges d'Ormoi, M. Aprix  
de Morienne, M. de Grieu Bellemare, M. de Houdan  
Des Landes. 21 preuves entières : 1.449 L 3 preuves  de  
cousines et nièces : 150 L 2 sœurs consanguines : 7 5 1.  
10 sœurs : 250 1. Total : 1 .924 l. J'ai reçu ladit e somme  
de dix neul'cens vingt-quatre livres pour les preuv es  
et les certificats de noblesse des Demoiselles marq uées  
ci-dessus et reçues dans la Maison Royale de S' Lou is  
à S'Cir dans le parc de Vei'sailles pendant l'année  der-  
nière mile sept cens quatorze A Paris, le 12« de  
 
janvier de la présente année mile sept cent quinze.   
D'Hozier. »  
 
D. 324. (Cahier.) — 1 cahier, de 20 feuillets, papi er;  
1 pièce, papier.  
 
1715. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette : 464.5581. 18 s. 1 d.   



Dépense et reprise : 411.591 1. 13 s. 8 d. Signatur es :  
les mêmes.  
 
 
 
D. 325. (Liasse.) — 357 pièces, papier.  
 
1715. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. « État des paroisses dé-  
pendantes de nostre Maison où l'on a fait faire à c lia-  
cunes un service solennel pour le repos de l'âme du   
Roy Louis XIV, fondateur de la Maison de S' Louis. . .  
1^ Amégicourt, 2° Fay-le-Noyer, 3° Céry-Mésière, 4"  La  
Flamangrie, 5° Cirrez-lez-Mello, 6° Ully-S' Georges ,  
70 Auvers, 8" Boissj^-L'Aillerie, 9o Cormeille, 10°  Le  
Roulle, 11° Le Tremblay, 12°Gennevilliers, 13° Vill iers-  
la-Garenne, 14° Chàteaufort, 16° Toussus, 16° Magny -  
Lessart. 17° Clievreuse, 18° S' Rémy, 19" Rueil, 20 ° Co-  
lombes, 21° Nogent,22° Mascon, 23° Trapes, 24° Tour y,  
25oTivernon, 20° Tillay-Godin, 27°Rouverray, 28' Mo -  
nerville, 29° Guillerval, 30° Angervile, 31° Gif, 3 2° Sa-  
clay, 33° Igny, 34° Vaulialan, 35° S' Lambert, 36° S'  
Aubin, 37» S' Cyr, 38° Crouy, 39° Vaucresson. » Soi t  
au total pour les paroisses une dépense de 570 1 Qu it-  
 
 
 
tance de la somme payée à M. d'IIozier pour preuves   
et certificats des Demoiselles : a Mémoii-e des Dem oi-  
selles reçues â S' Cir pendant la présente année 17 15.  
Mesd«"" Du Ilamel de Canclii, de Montewis de La  
Cour, de Ilainin-Cerfontaine, Du Tertre, df; Rùis, de  
Champagne-Morsains, de Gastel-Mélicourt, Louail de  
La Saudraïe, Caillard d'Aillières, de Verni, Du Bus  de  
Wailli, Mouchet de Beaumont, de Riencourt-Liniéres,   
Petit de La Gayère, Becq-de-La-Motte S' Vincent, de   
Geneste-Malromei, de Lesqucn, de Riberei, de Lon-  
gueville, Du Fayet de La Tour de Clavières, Du Laux   
de Sellette; sœurs : Mesd'i'"* Boucher d'Orçai de M a-  
roles, Blondel de Bellebrune de Neufcourt, de Saluc es,  
de Bertoul-Hautecloque d'IIerbeval , de Clermont-  
de Chasse-de Gessan, d'Ostrel de Fiers, d'Escoraill es,  
de Saluces; nièce : Mad«"° de Caliors La Sarladie ;  cou-  
sines : Mesdemoiselles de Fontaines -Bocasselin, de   
Verni-Grandviliers » ; soit 21 preuves entières : 1  .449 1.,  
8 certificats de sœurs: 200 1., 3 preuves de nièce et  
cousines: 150 1. Quittance de la somme de 1.799 L  
payée à d'IIozier, — Dépenses à l'occasion des ter-   
riers : terriers des seigneuries d'UUy-Saint-George s,  
Cires-lez-Mello et fiefs en dépendant, de la seigne urie  
de Trappes, d' Auvers, etc. Réparations aux édifice s,  
chemins et ponts.  
 
 
 
D. 326. (Cahier.) — 1 cahier, de 18 feuillets,. pap ier ;  
1 pièce, papier.  
 
1716.— Compte général présenté par la même;  
bordereau du compte. Recette : 457.647 1. 18 s. 4d.   
Dépense et reprise : 403.652 1. 10 s. 11 d. Signatu res :  



« Maintenon. f Ch. Fr. év. de Chartres. Le duc de  
Noailles. D'Ormesson. S-- Marie-Madeleine de Glapio n,  
supérieure. S"" Anne F*« Gaultier de Fontaines, ass is-  
tante. S-- Catherine Du Pérou. S' Marie- Joseph Van   
Dam. S'' Catherine de Berval. »  
 
 
 
D. 327. (Liasse.) — 299 pièces, papier.  
 
1716. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. « Mémoire des Demoi-  
selles entrées dans la Maison dans U cours de l'ann ée  
1716. Preuves entières, â 69 1. chacune : Mesd*"" d e  
Mannay, de Lirron, de La Bonnetie, de Boucheron,  
de Nohe, de Chambon-Barbarin, de Coupigny, de La  
Porte Des Vaux, de Bellivier, de Villeneuve, de  
Champs Salorge, Des Corches-Le-Menis S'^' Croix, de   
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Fontaine-BoJsjosse, de Mouchet Vauzelles, de Mor-  
nay-Ponchon. Preuves de sœurs, à 251. chacune : Mes -  
(le'.iei (](. Bolloy-Morangle, Le Roy d'Olibon, Le Métayer  
La Haye Le Comte, de S' Astier, d'Escorailles Saler s,  
de Lallier PraYilIe, de La Tour-Clavières. Preuves de  
nièces, à 50 L chacune : Mesd'"" de S' Etienne La  
Lande, Du Bouchaud ». Soit 15 preuves entières,  
1 preuves de sœurs, 2 preuves de nièces. Quittance de  
la somme de 1.310 I. payée à d'IIozier. — Gages, tr a-  
vaux, quittances.  
 
1). 328. (Cahier.) — 1 cahier, de 18 feuillets, pap ier:  
1 pièce, papier.  
 
1717. — Compte général présenté par la môme ;  
Lordereau du compte. Recette: 450.128 1. 18 s. .3 d .  
Dépense et reprise : 400.242 I. 12 s. d. Signatures  :  
les nu!' m es.  
 
 
 
D. 329. (Liasse.) — 291 |)iéces, papier.  
 
1717. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de m("^me nature. « État des preuves de n o-  
blesse qui ont été faites dans le cours de l'année 1717.  
Preuves entières à G9 1. cliacunes : Mesd'"" de Noi ent,  
de Périei's de Louvières, de Ileudey de Pomainville ,  
de Segla «le Hihanle, «l»? Vauberray Le Gras, de Ro ucy  
Des Ayvelle.s, de Harville, de ^faussal)ré, D'Embly  Des  
Ayvelies, de Hobin de Belair, de La Boi.ssière, de Pas-  
tours de Travercy. Preuves de nièces et cou.sines g er-  



maines à ÔO !.: Mesd«"'" Du Plessis d'Argentré, do Jas-  
de S' Bonest. Preuves de s&lt;eurs : Mesd'" • de Sa rra/in  
de Bonneibnd, de Prcz de La Quelle, de La Grange  
Des Murs. » Soit 12 pi-euvos entières, 2 preuves de   
nièces et cousines germaines, 3 preuves de sœurs. Q uit-  
tance (!&lt;• \i\ somme de 1.003 1. payée à d'IIo/i er. Mé-  
moire de reliures faites poui- les Dames de Saint-L ouis :  
« Pnur avoir reli»^ le Reciu'il des lettres patente s con-  
cernant rétablissement delà Maison de S' Cyr, manus -  
crit in-fol., en veau et les armoiries, 2 1. 8 s. ;  \)o\\v  
avoir relié le c.'uilloir d'Angerville, in-fol. en veau et  
les ai-moiries, 2 1. 10 s. » etc.  
 
i&gt; -'M. (Cnliier.)— | cahier, .le 18 feuillci», papier:  
I pièce, pnpier.  
 
1718. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du couipte. Recelte : 460.2«.n) I. 8 s. 9 d.  
 
 
 
Dépense et reprise ; 393.055 1. 13 s. 8 d. Signatur es :  
« f Ch.-Fr. év. de Chartres. Le duc de Noailles. S'   
Marie-Madeleine de Glapion, supérieure. D'Ormesson.   
S' Anne-F*&lt;^ Gaultier de Fontaines, assistante. S' Ca-  
therine Du Pérou. S' Marie-Joseph Van Dam. S"- Cath e-  
rine de Berval. »  
 
 
 
D. 331. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 331 pièces,  papier.  
 
1718. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Terriers ; réparations au x  
bâtiments, etc. Quittances diverses: « Bertrand a f ait  
et fourny par ordre de Monsieur Mauduyt dix-huit  
douzaines de talmouzes pour Monseigneur le duc de  
Noiiailles, Monsieur d'Ormesson et autres, à raison  de  
qaatre sols pièces, cy 43 1. 4 s. Payé à deux homme s  
qui les ont portées à Paris. 2 1. » Enfants trouvés ; cer-  
tificats et quittances : « Je soussigné, prestre, c uré de  
la paroisse d'Orviller, au diocèse de Beauvais, cer tifie  
à tous qu'il appartiendra que les nommés Jean Basse t  
et Élizabeth de La Bergerie, enfans de l'hôpital de  la  
ville de S' Denys-en-France, donnés à nourrir à Éli -  
zabeth Loire, veuve de defTunt Louis Fournier, de  
cette parroisse, sont en bonne santé et se portent bien  
et vont aux instructions chrestiennes »; quit-  
tance de la somme de 54 livres pour six mois, échus   
au 3 novembre 1718. de nourriture des enfants ci-  
dessus dénommés. « État des preuves qui ont été fai tes  
dans le cours de l'année 1718. Preuves entières : a  Mes-  
jeiiM (le Rosnai, de Vigny, de Vieulaine, Du Ligond ez,  
de Gourville, de S' Andié, de La Rockefoucaut, de  
Montbel, de Facion, de Coux, de La Plesse, de Brie,   
d'Argence, Du Moutiers, d'Erneville, Le Franc, de  
Cliantenai, de La Louére, de Seville, de Cavigny, d e  
I.a Bastide, de Bauquemare, de La Croix, de Draque-   
ville, de La Masse, de S» Cir, de Tersanne, Le Groi n,  
de Montai, de Panilleuse, de Camby. Sœui-s : M«"»« de  
Brûlait, de \Vlaine, de La Bruyère, d'Erquelinghen,   



de (îuipy. Nièces : Mesd'"" de Cugnac, de Dessus-le -  
Pont. » Soit 31 preuves à G9 1, 2 preuves à 50 1. e t  
5 preuves-certificats î\ 25 l. Quittanro delà somme   
de 2.3n4 1. payée ;^ d'IIozier.  
 
 
 
I). 332. (Cahier.) — I cahier, de 25 feuilleU, papi er;  
2 pièces, papier.  
 
1719. — Compte général présenté par la nK^me ;  
bordereau du compte. Note faisant connaître qu'en  
 
 
 
I  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISOxN ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CY R.  
 
 
 
329  
 
 
 
1719 les Dames ont commencé à recevoir leurs re-  
venus des fermiers particuliers, la gestion des fer miers  
généraux pour la mense abbatiale ayant cessé avec  
l'année 1718. Divisions du présent compte. Recette.   
Premier chapitre. A cause des reprises du compte  
de 1718. Article 1". Anciens arrérages de la ferme du  
château : 4. "770 1. 10 s. Article 2. Anciens ferma ges de  
la mense et de Chevreuse : 41.792 I. 18 s. 2 d. Ar-   
ticle 3. Reste du prix des taillis de Trappes 1715 :  
2.011 1. 15 s. 6 d. Article 4. Arrérage des ponts d e  
Neuilly au 11 septembre 1718 : 7.800 1. Article 5.  
Année 1718 du restant de la fondation : 20.7.50 1.  
Article 6. Année 1718 de l'augmentation de fondatio n :  
30.000 1. Article 7. Restant de l'année 1718 du bai l de  
la mense : G6.5641. 11 s. 2 d. Articles. Restant de  1718  
de Chevreuse : 18.512 1. 10 s. Article 9. Année 171 8 de  
la ferme de S' Cyr. Article 10. Année 1718 de la fe rme  
de Cormeilles : 2.700 1. Deuxième chapitre. Article   
unique. Deniers restés au Dépôt : 65.243 1. 15 s. 1  d.  
Troisième chapitre. Article unique. Année 1719 du  
restant de la fondation : 20.750 1. Quatrième chapi tre.  
Article unique. x\nnée 1719 de l'augmentation de fo n-  
dation : 30.000 1. Cinquième chapitre. Année 1719 d u  
prix des baux. Article 1^''. De la mense abbatiale :  
117.391 1. 6 s. 1 d. Article 2. Bois taillis de Tra ppes :  
1.799 1. 5 s. Article 3. Bail de Chevreuse : 25.000  I. Ar-  
ticle 4. De Saint-Cyr : 1.600 1. Article 5. De Corm eilles :  
2.700 1. Article 6. De Château :,860 1. Article 7. Terre  
et fief de la Tour, dime et autres biens à Guillerv al :  
500 1. Article 8. Moulin de Saclas : 150 1. Sixième  cha-  
pitre. Année. 1719 à cause des rentes. Article 1".  
Rentes sur la ville : 875 1. Article 2. Sur les pon ts de  
Neuilly, échues au 11 septembre audit an : 3.000 1.   
Septième chapitre. Année 1719 des revenus casuels.  



Article 1°''. Droits seigneuriaux de cinq fiefs rel evant  
de Séry : 118 1. 17 s. Article 2. Matériaux des mou lins  
dits de S^ Denis : 150 1. Article 3. Fortage de pav és  
façonnés dans les bois de Magny : 300 1. Article 4.   
Relief du fief de Montmort : 200 1. Article 5. Droi t de  
quint d'héritages acquis par le S"" Le Maistre à To ury :  
333 1. 6 s. 8 d. Article 6. Bois de Chevreuse élagu é :  
20 1. 7 s. 6 d. Article 7. Péage de sel de molue à  
S' Denis : 32 1. 7 s. 6 d. Article 8. Lettres de ma îtrise  
à S'' Denis : 40 1. Article 9. Meubles inutiles ven dus :  
2.945 1. 15 s. Total de la présente recette : 470.5 12 1.  
4 s. 8 d. Dépense. Premier chapitre. Dépense inté-  
rieure : 139.289 1. 11 s. 10 d., somme employée dan s  
le compte rendu à Mgr l'évèque de Chartres, à la  
Supérieure et aux Sœurs du Conseil de la Maison, co n-  
formément aux lettres pattentes du 3 mars 1694.  
Seine-et-Oise. — Série D. — Tome P"".  
 
 
 
Deuxième chapitre. Dépense extérieure. Article 1*'.  Im-  
positions au diocèse de Chartres : 5.240 1.8 s. Art icle 2.  
Impositions du prieuré de Chevreuse: 2.50 1. 17 s. 4 d.  
Article 3. Redevance à la cure et fabrique de S' Ci r :  
13 1. Article 4. Services dans les paroi.sses appar -  
tenant à la Maison pour Madame de Maintenon : 585 \ .  
Article 5. Preuves de noblesse des Demoiselles : 95 9 1.  
Article 6. Appointements des gens d'affaires : 8..5 00 1.  
Article 7. Gages d'officiers de Chevreuse et S' Cyr  :  
288 1. Article 8. Gages des gardes de Chevreuse : 4 50 1.  
Article 9. Pension de Jeanne Vaillant : 300 1. Ar-  
ticle 10. Paiement pour Gasparini : 625 1. 7 s. 9 d . Ar-  
ticle 11. Frais de recette : 20 1. 18 s. 6 d. Artic le 12.  
Tares de sacs : 10 1. Troi.sième chapitre. Article unique.  
Dépense du compte de l'intendant : 21.617 1. 12 s. 5 d.  
Quatrième chapitre. Article unique. Charges de la  
mense : 22.688 1. 19 s. 10 d. Cinquième chapitre. A r-  
ticle unique. Dépense du compte du S"" Ileute, dire cteur  
et receveur général des droits de péages, mesurages   
et foires à S^ Denis : 1.004 l. 10 s. Sixième chapi tre.  
Article unique. Charges de la terre de Chevreuse :  
237 1. 10 s. Reprise. Premier chapitre. Article l«^   
Anciens fermages de Château à Cormeilles : 4.270 1.   
10 s. Article 2. Anciens fermages de la mense* et d e  
Chevreuse. Article 3. Reste du prix des bois de Tra ppes :  
2.011 1. 15 s. 6 d. Article 4. Redevance des ponts de  
Neuilly : 7.800 1. Article 5. Reste de 1718 du prix  du  
bail de la mense : 26.564 1. 11 s. 2 d. Deuxième ch a-  
pitre. Revenus échus en 1719. Article 1". Re.-^tant  de  
fondation : 20.750 1. Article 2. Augmentation de fo n-  
dation : 30.000 1. Article 3. Reste du bail de la m ense :  
63.806 1. 9 s. 7 d. Article 4. Reste du bail de Che -  
vreu.se : 18.512 1. 10 s. Article 5. Ferme de S' Cy r :  
1.600 1. Article 6. Ferme de Cormeille : 2.700 1. A r-  
ticle 7. Ferme de Château : 860 1. Article 8. Terre s et  
fief de La Tour, dîme et biens de Guillerval : 200 1.  
Article 9. Ponts de Neïiilly : 3.000 1. Total de la  dé-  
pense et de la reprise: 397.981 1. 10 s. 1 d. Arrêt é du  
compte le 10 décembre 1720. Signatures : « fCh. Fr.   
év. de Chartres, Le duc de Noailles. D'Ormesson.  
S' Marie-Madeleine de Glapion, supérieure. S"' Anne -  



F*« Gaultier de Fontaines, assistante, S^ Catherine   
Du Pérou. S^ Marie-Joseph Van Dam. S"" Catherine de   
Berval. »  
 
 
 
D. 333. (Liasse.) — 405 pièces, papier.  
 
1719. — Pièces justificatives du compte précédent.  
 
Documents de même nature. « État des preuves qui  
 
42  
 
 
 
830  
 
 
 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
ont été faites dans le cours de l'année 1719 . Preu ves  
entières : Mesd«"** de Bonivet, de Laizer-Brion, Le  Page  
de Précy, de La Monie, de Lusy-Pelissac, de Gencian ,  
de S' Martin, Bu Futel, de Durât, d'Aigreville, de  
Cugnac de Joui. Nièces et cousines germaines :  
Mesd'"" de Charpin de Gennetines, de La Coste d'Es-   
corailles. Sœurs : Mesd*"" d'Esplas, de S' Vincent,  de  
La Tour, de Mannay. » Soit 11 preuves à G9 1.,  
2 preuves de nièces et cousines à 50 1., 4 preuves- cer-  
tificats de sœurs à 25 1. Quittance de la somme de  
959 1. payée à d'IIozier. État des sommes payées da ns  
les paroisses de la dépendance de la Maison de  
S' Louis pour le service de Madame de Maintenon,  
suivant les quittances de MM. les curés, soit 39 pa -  
roisses, à chacune desquelles il a été]»ayé 151. Co mpte  
rendu aux Dames de Saint-Louis par César de Poge,  
directeur et receveur des aides à S' Denis, « charg é du  
recouvrement des droits de forage sur les vins vend us  
en dét.iil d&lt;' ce qui apartient à Mesdames de St -Cir et  
qui se i)erroy dans la ville de Saint Denis dépenda nt  
de la mense ahbatialle dudit lieu «. Compte rendu a ux  
munies par Jacques Heute, « receveur et directeur d es  
droits de péage, barrage, bottage, mesurage des gra ins  
et droits des foires de la ville de S^ Denis et ses  dépen-  
dances », de la recette et dépense par lui faite de sdits  
droits. Produit des droits levés au « pont de Crou »,'  
au &lt;« pont de St-Lazare »,à « la porte de Saint- Rémy»,  
au a Bourget » c'i « la Porte-neuve », au « bureau de  
Pantin o. Produit des droits de mesurage. Droits  
d'acquit par eau. Recette faite par le receveur des  Do-  
maines pendant la foire du Lendit. Recette faite  
par le m(^me pendant la foire de S' Denis.  
 
 
 
I). 33&lt;. (Cahier.) — I raliior, Je 24 feuillets,  papier;  
1 pii'-f'e, papier.  



 
1720. — Compte général présenté par la même;  
bordereau du présent compte. Recette : 48i).'793 1.  6 s.  
4 (1. Dépen.se et reprise : 400.221 1. 17 s. 4 d. S igna-  
tures : les mômes .  
 
 
 
D. 335. (LioMc.) — 2 pièces, pnrrheinin ; 4.16 pièc e*, papier.  
 
1720. — Pièces justificatives du compte précédent;  
documents de môm»* nature. État en forme de compte  
dos revenus des biens et droit.s de la mense abbati ale  
de Saint-Denis échus pendant l'année conimenrant au   
premier janvier et finie, au dernier jour de décem-   
 
 
 
bre 1720 et de ce qui était dû de reste de Tannée 1 719 ;  
bordereau de ce compte; pièces justificatives; prod uit  
des droits de cens levés pendant la foire de S' Den is  
ouverte le 10 octobre et finie le 18 du même mois à   
raison de 2 1. 12 s. 6 d. pour chaque espace de log es  
de 6 pieds carré.s ; récapitulation : « Sçavoir pou r les  
droits de cens de quatre cens trente six espaces de   
loges de six pieds en quarré à raison de 2 1. 12 s.  6 d.  
pendant la présente foire, fait la somme de 1.144 1 .  
10 s. Plus, pour cent quarante loges et un tiers de  loges  
à loyer suivant les baulx qui en ont esté arrettée au  
Conseille, monte à la somme de 1.340 1. Plus, pour les  
boutiques et baraques hors l'enceinte des foires, m onte  
à la somme de 47 1. 10 s. G d. . . Plus, pour 422 p ièces  
de Berry à 4 s. par pièces pour le hallage, se mont e à  
la somme de 84 1, 8 s. Plus, pour 220 acquits à 3 s . 3. d.  
chacuns, 35 1. 15 s. Plus, pour 127 acquit à 2 s. 6  d.  
15 1. 17 s. 6 d. » ; états des bateaux qui ont payé  les  
droits d'acquit en passant devant lile S' Denis. Tr a-  
vaux et réparations ; gratifications distribuées :  
« Étronncs distribuées au 1"" janvier 1719. Aux val ets  
de chambre de Mgr le duc de Noailles, 36 1. Aux deu x  
suisses, 9 1. Aux trois laquais, 9 1. Au valet de c ham-  
bre de M. d'Ormesson. 9 1. Au suisse, 6 1. Aux deux   
laquais, 6 1. Aux clercs de M. Jourdain, 12 1. Au c lerc  
de M, Noiiet, 6 1. Au laquais de M. de Groisy, 12 1 . A  
celuy de l'intendant. 12 1. A celuy du secrètaire d e  
Mgr le duc de Noailles. 3 1. Total 120 1. » Dépense s à  
l'occasion de la confection des terriers. Fournitur e de  
papier pour les terriers de € La Flamangrie et Séri -  
Mézières » ; état de la « dépense faitte par René  
Régnoust, emploie aux papiers terriers de Mesdames  
de S* Louis à S' Cir pendant l'année 1720 à cause d o  
papier terrier* de la vicomte de Sérj, Fay-le-Noyé,   
Hamégicourt et dépendances » ; « mémoire du papier  
marqué que j'ai fourni pour faire des copies de tit res  
concernant la mense abhatialle de S' Denis par l'or dre  
de M. Mauduyt. intendant de la Maison Royalle de  
S' Cir », signé Vuatebled ; etc. Quittance de la so mme  
de 500 1. payée à d'IIozier « à compte sur le payem ent  
à faire des preuves de noblesse qu'il faut fournir.  . . »  
Paris, 1721.  
 



 
 
D. 336. (Caluer.) — 1 cahier, de 19 feuiileU, papie r.  
 
 
 
17î'l. — Compte général pi'ésenté par le même,  
bordereau du compte. Recette: 574.1901. 2s. 6 d. Dé -  
pense et reprise : 499.264 1. 11 s. 3 d. Signatures  : les  
mêmes.  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CYR .  
 
 
 
331  
 
 
 
I). 337. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 663 pièces , papier.  
 
1721. — Pièces justificatives du compte précé-  
dent. Documents de même nature concernant la dé-  
pense extérieure de la Maison de Saint-Louis, les  
recettes et dépenses de la mense abbatiale de Saint -  
Denis, le domaine de Chevreuse. État des preuves de   
noblesse qui ont été faites dans le cours de l'an-  
née 1721. « Preuves entières : M"" de Fontenai, d'H o-  
zier de La Garde, Frédy, Fleurigni, La Guerche, La  
Pagerie, Baufort, Louterel, Bailleul d'Orcissej, La   
Tour-Fondue, Beauvais Le Veneur, Lhéraule, Mor-  
tagne, de Lange de Villemenant, Tauriac de La Van-  
cas, La Poupardière, Maroles, Rome. Nièces et cousi nes  
germaines : M""" de Chambray, de Rommecourt, de  
Lubersac. Sœurs : M«"^^ La Lande de Vernon, Lannoy  
de la Rue, Le Franc Du Fayel, Saluce d'Aizec, Gouf-   
fier de Bonnivet, Béraud de Courville, de Heere, La i-  
ser Brion, d'Escajeul, Desnos de Pannard » ; soit  
18 preuves entières à 69 1. : 1.242 1., 3 nièces et  cou-  
sines germaines à 50 1. : 150 1. ; 10 sœurs à 25 1.  : 250 1.,  
au total 1.6421. ; quittances de d'Hozier, en date du  
18 janvier et du 13 avril 1722 : « J'ai reçu de Mon sieur  
Mauduit pour les Dames supérieure et religieuses de   
la Maison royale de S' Louis à S' Cir dans le parc de  
 
Versailles la somme de [pour] les preuves et les  
 
certificats de noblesse que j'ai fourni à ladite Ma ison  
pour les filles Demoiselles qui y ont été reçues da ns  
le cours de l'année dernière 1721. » Signé : d'Hozi er.  
 
D. 338. (Cailler.) — 1 cahier, de 30 feuillets, pap ier;  
1 pièce, papier.  
 
1722. — Compte général présenté par la même ; bor-  
dereau du compte. Recette : 584.61 3 1. 4 s. 8 d. D épense  
et reprise : 545.875 1. 2 s. 7 d. Signatures : « -{ -Ch. Fr.  
évêque de Chartres. Le duc de Noailles. D'Ormesson.   
S"^ Catherine Du Pérou . S^ Anne-F^« Gaultier de Fo n-  



taines, assistante. S"" Marie - Madeleine de Glapio n,  
S'" Catherine de Berval. S"" Louise-Renée de Gruel.  »  
 
 
 
D. 339. (Liasse.) — 725 pièces, papier.  
 
1722. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Compte de la mense ab-  
batiale ; bordereau détaillé dudit compte ; compte  
rendu à la Communauté des Dames de S' Louis par  
 
 
 
Jacques Heute, « receveur et directeur des droits d e  
péage, barrage, bottage, raesurage de grains et dro its  
de foire de la ville de S'-Denis et dépendances », de  
la recette et de la dépense par lui faites desdits droits  
pendant l'année 1722. État du produit des excéiient »  
des droits de péage t apellés le grand acquict par  
eau » appartenant à la mense abbatiale. Compte rend u  
par César de Poge, directeur et receveur des Aides à  
Saint-Denis, « chargé du recouvrement des droits de   
forage sur les vins vendus en destail », de ce qui ap-  
partient à « Mesdames de S' Cir, et qui se persoit dans  
la ville de S' Denis dépendant de la mense abbatial e  
dudit lieu ». État de la a recette des droits d'acq uit et  
péage par eaue à Mantes appelle vulgairement la  
boiste du Roy et ses personniers, dans lequel droit   
l'abbaye de S' Denis a un huitième, et du droit par ti-  
culier appartenant à ladite abbaye ». Compte des re -  
venus des biens et droits des terres et seigneuries  de  
Chevreuse, Rodon, Gomberville, Magny-Lessart et dé-   
pendances. Taillis de Chevreuse et de Trappes. Quit -  
tances diverses jointes à ces diflferents comptes :   
« Je reconnois avoir receu de Mesdames les supé-  
rieures et religieuses de la Royale Maison de S' Cy r,  
dames de S' Denis en France, par les mains de  
M. Heute, receveur de leur domaine à S' Denis, la  
somme de cent livres pour une année des gages attri -  
buez à la charge de bailly de S' Denis échue au der -  
nier décembre dernier, dont je remercie mesdittes  
Dames. Ce cinquième janvier 1723. Le Laboureur. »  
État des preuves de noblesse des Demoiselles qui on t  
été faites dans le cours de l'année 1722; quittance  de  
la somme de 1.661 1, 10 s. touchée par d'Hozier :  
« Preuves entières : M"«^ de Planta, Fougère, La Vi lle  
Chapron, d'Ausbour, S* Fief, Des Minières, Courtoux ,  
Margueyssac, Roquencour, Du Plessis, d'Andrieux. ,  
Fontariol, Belcier, Gohin, Florimond, Du Pont, Sa-  
riac, Roussier, Bernes, Scepeaux, d'Orillac ; [preu ves  
de] Sœurs : M"«^ de La Rue, Sailly, Mornay ; [preuv e  
de] Sœur consanguine : M»"" d'Escoublant ; [preuves   
de] nièces et cousines germaines : M"'* d'Inval, Va n-  
Dam ; [soit] 21 preuves entières à 69 1., 1.449 1.,   
3 sœurs à 25 1., 75 1. ; une sœur consanguine à 37 1.  
10 s. ; 2 nièces ou cousines à 50 1., 100 1. »  
 
 
 
D. 3iO. (Cahier.) — 1 cahier, de 24 feuillet», papi er;  



2 pièces, papier.  
 
1723. — Compte général présenté par « Sœur  
Louise-Renée de Gruel », dépositaire ; bordereau du   
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compte. Recette : 593.455 I. 7 s. 8 d. Dépense :  
534,552 1. 10 s. 6 d. Signatures : « y Ch. Fr. év. de  
Chartres. Le duc de Noailles. D'Ormesson. S' Cathe-   
rine Du Pérou supérieure, S' Anne-Françoise Gaul-  
tier de Fontaines, assistante, S' Marie-Madeleine d e  
Glapion, S"" Catherine de Berval. S' Louise-Renée d e  
Gruel. »  
 
 
 
D. 341. (Liasse.) — 672 pièces, papier.  
 
1723. — Pièces justificatives du comi&gt;te précéde nt.  
Documents de m^'^me nature en ce qui concerne Saint -  
Cyr, la mense abbatiale, les terres et seigneuries de  
Chevreuse, Gomberville, etc., les taillis de Che-  
vreuse et de Trappes. Quittances diverses, parmi  
lesquelles celle de Jean Rouan, libraire et relieur  à  
Paris, qui reconnaît avoir reçu de Mesdames de  
S' Louis à S' Cir la somme de 120 livres pour « avo ir  
relié en maroquin rouge doré sur tranche les sept* et  
Jiuit" tomes des preuves de noblesse des Demoiselle s  
élevées en ladite maison. Fait à Paris, ce trois ju il-  
let 1*723 M ; celles de d'IIozier pour preuves fait es en  
1723 : « Mesdemoiselles de Gourci de Charci, de La  
Rue de La Grange, de La Roche de La Barthe, de  
S* Julit'n de S' Marc, de Gruy de Verloing, d'Aigne -  
villo de Millancourt, Bernardi de Sigoyer, de Bodin   
de Vaux [preuves entières], Sevin de Quincy, d'Hau-   
doire de La Prée [preuves de cousines germaines],  
de Maussabré, île Lantillac, de Thaiireau, de Caste ja  
[preuves de sœurs] » ; celle de M. Mauduyt qui reco n-  
naît avoir recMi la somme do 2.000 1. pour les six pre-  
miers mois de ses appointements en 1723, etc.  
 
 
 
1&gt;. ôi'i. ^Cahier.)— 1 rallier, de 31 feuillets,  papier;  
2 pièces, papier.  
 
1724. — Compte général présenté par la m&lt;^me ;  
bordereau du compte ; état de la recette actuelle. Re-  
cette : .*)09.9(M) 1. 3 s. 11 d. Dépense et reprise  :  
63b. 801 1. 7 s. 3 d. Signatures : les mêmes.  
 
 



 
D. 343. (LinM««.) — A pi«!cea, parchemin ; 463 piic fs, papier.  
 
1724. — Pièces justillcativos du compte pi'écédent.   
Documents de mt^me nature ; comptes particuliers,  
états, quittances, otc. Quittance donnée par d'IIoz ier,  
reconnaissant avoir reçu des Dames de S' Louis la  
 
 
 
somme de 138 livres « pour les preuves entières de la  
noblesse de Mesd«"&lt;'« Robin de La Tremblaie et d e Cai-  
ron La Motte », reçues dans la Maison en 1723-  
Avril 1724. a Mémoire du repas qui a été fait et  
fourny par Jean-Baptiste Caron, maître pâtissier à  
S' Denis, à Messieurs les avocats venus de Paris et  à  
Messieurs de la justice de S' Denis, à l'occasion d u ca-  
davre de Louis Rousse, détenu ès-prison de S' Denis ,  
.sçavoir : Une matelotte, 9 1. ; deux barbillons au  bleu,  
5 1. 10 s. ; un plat de huit harans, 2 1. 10 s.; 2 pains  
long, 16 s.; noix, raisin, fromage, 10 s.; une douz aine  
de talmouzes, 12 s. ; cinq bouteilles de vin. 3 1. ; pour  
six tasses de café, 1 1. 10 s. ; un plat de rais, 3  1. ;  
deux carpes frites, 4 1. Total : 30 1. 8 s. » Quitt ance dé-  
livrée par Charles Sanson, exécuteur des arrêts et  
sentences criminelles de la ville, prévôté et vicom te  
de Paris, reconnaissant avoir reçu du receveur des  
domaines de Mesdames de S' Cyr à S' Denis la somme  
de 60 livres, à laquelle le bailli avait taxé ses d roits  
pour l'exécution faite en la personne de la femme d e  
Martin Capol. Pièces diverses.  
 
 
 
D. 344. (Cahier.) — 1 cahier, de 19 feuilleu, papie r:  
2 pièces, papier.  
 
1725. — Compte général présente par la imme ;  
bordereau du compte. Recette : .'&gt;35.38U 1. 4 s.  9d. Dé-  
pense et reprise : 522.382 1. 8 s. 11 d. Signatuivs  :  
« -;-Ch. Fr. év. de Chartres. Le duc de Noailles. S '  
Catherine Du Pérou, supérieure. S' Anne-F** Gaul-  
tier de Fontaines, assistante. S' Marie-Madeleine d e  
Glapion. S' Louise-Renée de Gruel. S*" Catherine de   
Berval. »  
 
 
 
D. 345. (Liasse.) — 5l8 pièces, papier.  
 
1725. — Pièces justirtcatives du compte précèdent.  
Documents de même nature. Quittance aux termes de  
laquelle M'* Briderey, prêtre de la congrégation de  la  
Mission, supérieur de la Maison établie à .Sainl-Cy r,  
reconnaît avoir reçu de la Dépositaire la somme de  
1.000 1., « par manièi*e de gratification à cause d e la  
cherté des danrées ». Constatation que « Ie5 récépi cés  
de M' d'IIozier montant ;\ la somme de mil livres l ui  
ont esté rendus et que] la quittance généralle se t rouve  
au compte 1726 ». — Quittance de la somme de 15 l.  
15 s. pour la dépense du pain bénit de S' Christoph e  



de Chàteaufort ; — autre de 4.000 l. délivrée par  
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M. Maudiiyt pour ses appointements pendanU'année;  
autres de Noùet. — Quittances de diverses sommes  
payées au relieur Roiïan, pour avoir relié en parch e-  
min les petits plans de la rivière de Seine avec le ur  
explication en un grand in-folio, 2 1. ; pour avoir  re-  
lié en veau les quatres volumes des grosses des ter -  
riers d'UlIy-Saint-Georges et de Coussenicourt « co n-  
tenant chacun 18 à 20 pouces de haut sur 14 de larg e,  
à raison de 15 livres chacun », soit 60 1., et pour  avoir  
relié en veau les deux volumes de minutes desdits  
terriers à raison de cent sols chacun, soit 10 1. ;  etc.  
 
 
 
D. 346. (Registre.) — In-tblio, de 111 feuillets, p apier.  
 
1726. — Comi)te général, présenté par u Sœur Ca-  
therine de Berval, dépositaire », comprenant : 1° l e  
compte proprement dit, folios 1 à 92 ; 2° le border eau  
ou balance générale de la recette pour ordre avec l a  
recette actuelle et reprise servant de Table du pré -  
sent compte, folios 95 à 100; 3" la récapitulation,   
folio 101 ; 4° le bordereau de la dépense servant  
aussi de table, folio 102 ; 6" l'état contenant le dé-  
tail de la recette actuelle, folios 105 à 110 ; 6"  
l'état final du compte général des revenus de la  
Maison de Saint-Louis année 1*726. Divisions du  
compte. Recette. Premier chapitre : « A cause des  
sommes employées au premier chapitre de reprise du  
compte de l'année 1725 pour revenus de l'année 1724   
et des précédentes. » Deuxième chapitre : « A cause   
des sommes employées au deuxième chapitre de re-  
prise du compte général de Taiinée 1725 pour revenu s  
de ladite année. » Troisième chapitre : « A cause d es  
deniers restez au dépost lors de l'arresté du compt e  
général de l'année 1725. » Quatrième chapitre : « A   
cause des revenus échus pendant les années précé-  
dentes celle du présent compte non employées aux  
comptes desdites années. » Cinquième chapitre : « A   
cause du restant de fondation. » Sixième chapitre :   
« A cause de l'augmentation de fondation et dotta-  
tion. » Septième chapitre : « A cause des revenus d e  
la manse abbatialle de S^ Denis en France unis à la -  
dite Maison tant affermez que non affermez le tout  
pour ladite année 1726 et du présent compte. » Hui-   
tième chapitre : « A cause des revenus de la terre de  
Chevreuse et dépendances. » Neuvième chapitre : « A   
cause des revenus des terres et biens particuliers  
apartenant à ladite Maison et qui ne font point par -  



tie de la manse abbatialle de S' Denis ny de la ter re de  
Chevreuse, le tout pour ladite année 1726. » Dixièm e  
 
 
 
chapitre : « A cause des rentes sur les A y des et ga-  
belles apartenant à ladite Maison. » Onzième cha-  
pitre : « A cause des revenus casuels reçus pt-ndan t  
l'année du présent compte qui ne concernent point l es  
terres et seigneuries. » Total de la recette : 557. 0681.  
5 s. 6 d. Dépense. Premier chapitre : « A cause de la  
déi)ense intérieure de ladite Maison penriant l'ann ée  
1726 et du présent compte. » Deuxième chapitre : « A  
cause des décimes de ladite Maison de S' Louis, re-   
devance à la cure et fabrique de S' Cir, preuves de   
noblesse des Demoiselles, appointements de gens d'a f-  
faires, gages d'officiers de la justice de S' Cir e t autres  
dépenses. » Troisième chapitre : « A cause des char ges  
assignées sur les biens et droits de la manse abbat iale  
de S' Denis, gages d'officiers, gardes et autres, n our-  
riture d'enfans exposez et autres dépenses payées e a  
l'année du présent compte oultre et par-de.ssus les   
charges que les fermiers des terres et seigneuries sont  
obligez d'aquiter sans diminution du prix de leurs  
baux. » Quatrième chapitre : « A cause des sommes  
qui ont été payées sur le produit des revenus de la   
terre de Chevreuse. » Cinquième chapitre : « A caus e  
de celle faite par l'intendant de ladite Maison. »  
Sixième chapitre : « A cause de la gratification ac cor-  
dée à Mf' de la Mission. » Total de la dépense :  
214.418 1. 15 s. 6 d. Reprise : « A cause de ce qui  reste  
dû des sommes employées au premier cha[&gt;itre de re-  
cette du présent compte pour revenus échus en l'an-   
née 1724 et avant. » Deuxième chapitre : « A cause de  
ce qui reste dû des sommes employées au deuxième  
chapitre de recette du présent compte pour revenus  
de l'année 1725. » Troisième chapitre : « A cause d e  
ce qui reste dû des sommes emploj'ées au quatrième  
chapitre de recette du présent compte pour revenus  
des années précédentes celle de 1726 non employées  
aux comptes desdites années. » Quatrième chapitre :   
« A cause du restant de fondation employé au cin-  
quième chapitre de recette du présent compte pour  
l'année 1726. » Cinquième chapitre : « ■ A cause de  
l'augmentation de fondation employée au sixième cha -  
pitre de recette pour l'année 1726. » Sixième chapi tre :  
« A cause de ce qui reste dû des sommes employées  
au septième chapitre de recette pour l'année 1726 d es  
revenus de la manse abbatialle de S' Denis. » Sep-  
tième chapitre : « A cause de ce qui reste dû des  
sommes employées au huitième chapitre de recette du   
présent compte pour l'année 1726 de la terre de Che -  
vreuse et dépendances. » Huitième chapitre : « A  
cause de ce qui reste dû des sommes employées au  
neuvième chapitre du présent compte pour revenus de   
 
 
 
334  
 
 



 
ARCHIVES DE SEINE-ET-OISE.  
 
 
 
l'année 1T26 des terres et biens particuliers apart enant  
à ladite Maison qui ne font point partie de la manc e  
abbatialle de S' Denis ny de la terre de Chevreuse.  »  
Neuvième cliapitre : « A cause de ce qui reste dû d es  
sommes employées au dixième chapitre de recette  
pour l'année l'726 des rentes sur les Aydes et Ga-  
belles. » Total de la reprise : 348.251 1. 14 s. To tal de  
la dépense et de la reprise : 562.670 1. 10 s. 3 d.  Ar-  
rêté du compte le 19 mars 1728. Signatures : « - Cb .  
Fr. év. de Chartres. Le duc de Noailles. D'Ormesson .  
S"" Du Pérou, supérieure. S^ Anne-F" Gaultier de  
Fontaines, assistante. S' Marie -Madeleine de Gla-  
pion. S"" Louise-Renée de Gruel. S' Catherine Je  
Berval. »  
 
 
 
D. 347. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 783 pièces , papier.  
 
1726. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Décimes et subventions :  
diocèse de Chartres et diocèse de Paris; quittances  et  
états récapitulatifs s'appliquant aux années 1686-1 726.  
Quittances délivrées par « Charles d'IIozier, écuye r,  
conseiller du Roi, généalogiste de sa Maison et de ses  
Écuries, garde de l'Armoriai général et juge d'arme s  
de France et chevalier de la leligion et des ordres   
nobles et militaires de S' Maurice et de S' Lazare de  
Savoie &gt;\ i)Our preuves de noblesse fournies : «  Mes-  
demoiselles de Laugier-Beaucouse, de Vançay, de  
Sébouville, de Malespine, de Goulard d'Arrai, d'Er-   
noul de Pi-es.sainville, de Baraudin de Mauvière, D es  
Ligneris, Du \Viquet-S'-Martin, de Charri, de Ca-  
cheleu Bouillancour, de Bédoi'ède-Montolieu, de La  
Mousse de Baune, de Fraigne, de Beaujeu d'Auge, de  
Mnng La Ferté, Testu-Balincour de Pierrebasse, Rai-   
niond de Fages, de Valori de La Pommeraie, Des  
Ardens, Du Pont Du Vivier, et de Riols », soit 22  
preuves entières; « Mademoiselle de Champlais »,  
preuve de nièce; « Mesdemoiselles de Scépeaux, d'O-   
rillac, de Sacquespée, Clément «le l'IIéraule, de B cl-  
loi-Morangle, Cousin de La Tour, de Beau voire de  
Villac, de Carquerai Des Landes, de Riencour Li-  
nières, Isje de lieauohesne et Corn de Caissac », s oit  
on/e certilicats do noblesse «le sdHirs; Demoiselle s  
«dniises en 1724; — « Mesdemoiselles Béranl,d'.\ngl ars  
Du Clatix, de Baussancour, Du Huant de La Bonnerie,   
(IFscoulant do Haineville, «le Bainast Septfontaine s,  
Du Solier, Boni de La Vergn«', de Sabran Beaudinar,   
de Pons La Grange Belestat, Moisson de Précorbin,  
de Noaillan. «le Launai La Cadière. de Quinomont de   
 
 
 
Yarennes, de La Sudrie, et d'Anglars-Crezancy », so it  
seize preuves entières ; a Mesdemoiselles d'Orillac  et  



d'Estrées de Marnai » , soit deux preuves de nièce et  
cousine germaine ; c Mesdemoiselles de Cairon, Flor i-  
mond, de La Bruyère, de Glapion de Ronai, Le Clerc  
de Fleurigni, Sanguin de Roquencour, et Des Ar-  
dens », soit sept certificats de noblesse de sœurs;  De-  
moiselles admises en 1725. Gratifications. Terriers ;  
confection et reluire. Dépenses relatives à l'inven taii'e  
du chartrier de S' Denis. Réparations : S' Cyr, Fon -  
tenay, ferme de Notre-Dame à Trappes, Cormeilles-la .-  
Fontaine, ferme de Château, Guillerval ; mense abba -  
tiale; terre de Chevreuse et dépendances. Chauffage ;  
taillis. Saint-Denis. Compte de Jacques Heute, dire c-  
teur et receveur des droits de péage et autres de l a  
ville de S' Denis ; compte spécial de la Prévôté de  la  
cuisine; foire du Lendit; mesurage des grains etc.  
a État du produit des excédens des droits de péage  
appelles le gros d'acquit par eau apartenant à la  
manse abbatialle de S' Denis unie à la Royalle Mais on  
et Communauté de S' Louis à S' Cir perceus au port  
S' Nicolas à Paris sur les batteaux chargés de mar-   
chandises aiant passé sur la rivière de Seine au dé -  
troit de S' Denis et qui sont arrivés audit port S'  Ni-  
colas et qui sont partis de Roiien, lesquels n'avoi ent  
pas entièrement acquitté lesdits droits de péage au dit  
S' Denis pendant l'année 1725. . . » Compte rendu p ar  
M* Pierre de Poge, directeur receveur des Aides à  
S^ Denis, chargé du recouvrement des droits de fo-  
rage sur les vins vendus en détail. Compte rendu pa r  
Antoine Gasc, receveur des entrées au bureau de la  
porte de S' Rémy à S' Denis et préposé pour faire  
payer à l'entrée de la ville les droits de forage d es  
vins vendus en détail par les Suisses, • suivant qu 'il  
a esté convenu avec leurs officiers pour éviter à  
discution dans leurs maisons, où ils faisoient ré-  
bellion ».  
 
 
 
D. 348. (Registre.) — In-folio, tle lôd feuillets, p«pier.  
 
1727. — Compte j-'énérai prcscnte par la même.  
Recette : 17 chapitres, dont le total monte à 58s. 663 1.  
17 s. 9 d. Détail du treizième chapitre : « k cause  des  
ixivenus de la manse abbatialle de S' Denis en Fran ce  
 
unis à ladite Maison » Pé«ige par eau. 1» Rerette  
 
de 3.690 l. 19 s. pour le produit dos dmits do péag e  
par eau qui se lèvent sur tous les bateaux et mar-  
chandises passant sur la Seine au détix)it de S' De nis  
couformémeut a»»x pau«'arte, tarif et règlements. 2 * Mé-  
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moire. 3" Mémoire. « Droit de i)éage sur les bateau x,  
de sel qui ont passé au détroit do S"^ Denis et qui  se  
paye en essence de sel jusqu'à concurrence de trois   
muids par an et en argent au [)rix du marchand pour   
ce qui excedde ladite quantité, à raison de quatre mi-  
nots un boisseau trois litrons et demy pour le tems   
hors le bottage, et de deux septiers deux minofs tr ois  
boisseaux un ({uart de boisseau trois litrons et de my  
en tems de bottage, pour chacun bateau, dont moitié   
apartient à ladite manse et l'autre moitié aux reli gieux  
de S^ Denis. » 4" Mémoire. Péage sur les bateaux  
chargés de « sel de molue » se payant en argent à r ai-  
son de 15 1. par minot, dont moitié à la mense et  
moitié aux Dames : « En ladite année 172'7 il n'a p assé  
aucuns bateaux de sel de ladite qualité. » Péage pa r  
terre. 5" Porte de Paris : 4.684 1. 2 s. 2 d. 6° Po nt de  
Crould : 3.466 1. 8 d. T» Pont S' Lazare : 2.661 1.   
11 s. 9 d. 8° Porte S^ Remy : 2.501 1. 12 s. 9 d. 9 ° Porte-  
Neuve : 33 1. 3 s. 8 d. 10° Bottage au Bourget : 2. 501 1.  
5 s. 5 d. 11° Bottage à Pantin : 625 1. 3 s. 3 d. 1 2° Me-  
surage à S^ Denis : 642 1. 13 s. 6 d. pour droits d e  
minage et mesurage de grains vendus en la halle et au  
marché de la ville. 13° Foire de S' Mathias : « N'e st  
fait recète d'aucuns droits à cause de ladite foire  de  
S' Mathias, ouverte le 25 février 1727, atendu qu'i l ne  
s'est trouvé aucun marchand. » 14° Foire du Lendit :  
4.128 1. 6 s. 15-17° Foire de S' Denis : 3.602 1. 1 0 s.  
Augmentation de loyer des loges de la rue de Beauva is  
à cause des chambres et clôtures qui y ont été con-   
struites : 160 1. Lods et ventes des loges desdites  foires :  
411. 13s. 4 d. 18-19° Forage à S^ Denis: 1.054 1.  
7 s. 3 d. « produit du droit de forage des vins et autres  
boissons vendus et débitez en détail à S*^ Denis » et  
243 1. 17 s. « produit du droit de forage des vins et  
autres boissons débitez en détail par les Suisses c aba.  
retiers, lesquels payent ledit droit lors de l'entr ée des-  
dites boissons ». 20° Amendes : 30 1. 21° Maîtrises  à  
S' Denis : mémoire. « Le droit d'établir des maître s  
de toutes sortes d'arts, mestiers et professions en  la  
ville de S'^ Denis a été confirmé en faveur de ladi te  
Maison de S' Louis, et il se paye dix livres pour c ha-  
cune des lettres. En l'année 1727, il n'en a été ac ordé  
aucunes, » 22° Criage des corps à S' Denis: 30 1.  
23° Comptage et moulage : 141 1. 17 s. 6 d. pour « les  
droits de comptage et moulage de bois à brusler qui   
ont été déchargez et vendus au port S' Denis et à c e-  
luy de la Briche ». Droits et revenus divers. 24° A u-  
bervilliers : 345 1., bail de terre. 25° Argenteuil  :  
600 1., ferme des dîmes des grains, vins et autres fruits  
décimables de la paroisse. 26° Ibidem : 2.700 1., f er-  
 
 
 
mage des droits de bacs, péage et pontenage sar la  
Seine à Argenteuil. 27° Moulin d'Aulnay : 1.100 1..  bail  
à ferme. 28° LAulne : 4.250 1., bail à ferme de * l a  



terre et seigneurie de la Grande-Aulne ». 29" Auver s :  
2.370 1 , bail de la « terre d'Auverset du moulin L e  
Koy ». 30" Mémoire. 31&lt;» Moulin Basset à S' Deni s:  
3.375 1. bail à ferme. 32' Jbicl. 1.125 1. 3.3'^ Ba c de  
Bezons : 2.510 1. bail à ferme du bac, péage et pon te-  
nage sur la Seine à Bezons. 34° Bellassi.se : 2.0'^ 0 l.,  
bail à ferme de la terre et seigneurie de Bellassis e.  
35° Bercagny : 7.50 1., bail à ferme des seigneurie ,  
terres et dîmes de Bercagny. 36" Boissy-l'Aillerie :  
3.650 1., bail à ferme de la terre de Boissy-l'Aill erie.  
37° Prévôté de la cuisine : 1.314 1. 12 s. 11 d., r evenu.?  
de la seigneurie de la Prévôté de la cui;?ine et ri vière  
de Seine. 38° Mémoire. 39° Conac et le moulin de  
Lorme : 5.000 1., bail de la ferme de Conac avec dé -  
pendances. 40° Coussenicourt : 1.700 1., bail à fer me  
de la terre de Coussenicourt. 41° Cires-lez-Mello :   
1.800 L, bail à terre de la terre de Cires-lez-Mell o.  
42. Ipid. : 24 1., lods et ventes. 43° Crouy. Neuil ly-  
en-Thelle, Fresnoy et Morangles : 700 1., bail des  
dîmes, champarts et droits seigneuriaux. 44° Com-  
meny : 320 L, bail de portion des dîmes et champart s  
de la paroisse. 45° Cormeille.s-en-Vexin : 2.7-50 1 ., bail  
de la terre et chàtellenie. 46° Ibid. : 43 1. 16 s.  2 d.,  
moitié des droits de lods et ventes. 47. Hôtel des  
Charités : 3.100 L, bail de l'hôtel des Charités à Paris.  
48° Moulin Choisel : 2.200 L, bail du a moulin Plom ier  
ou Choisel à S' Denis ». 49° Saint-Denis : 400 1., bail  
du greffe et tabellioné. 50° Jbid. : 900 1., bail d es  
droits de geôle et « place pannetière et dépendance s à  
S' Denis ». 51" Ibid. : 30 I., bail du droit de pri sage des  
biens. 52° Dampierre et S' Forget : 400 1.. bail de s  
grosses dîmes de Dampierre et S' Forget. 53° Moulin   
de l'Étang : 325 1., bail de ce moulin, paroisse d' Élan-  
court. 54° La Flamangrie: 2.100 1., bail delà» terr e  
de La Flamangrie, Bugny, Robay et dépendances.  
55° Gennevilliers : 2.200 1., bail de la ferme et d es  
dîmes de Gennevilliers. 56« Guillerval et Monnervil le :  
3.000 L, bail de la terre et chàtellenie. 57° Morti éres :  
6.150 1., bail de la ferme de Mortières et dépendan ces.  
58° Péage à Mantes : 150 1. pour a les droits de pé age  
et travers à Mantes tant la portion qui apartient à  la  
manse de ceux apellés la boéte du Roy et ses person -  
niers que celui qui apartient en totallité à ladite   
manse ». 59° Mesnil-S'-Denis : 530 1., bail à ferme  des  
grosses dîmes de la paroisse. 60° Neuilly : 286 l.,  bail  
de pré. 61" Ibid.: Mémoire. 62°/ôJd.: 30 1., bail d e  
terre. 63° Ibid.: 1.826 l. 13 s. 5 d., lods et vent es.  
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64« Nanteuil-Le-Haudouin : 570 1., bail de terre. 6 5-'o'  
Terres à S'-Ouen. 16° Pierrefitte : 1.G52 1, 5 s., produit  
des biens. 77» Jonclieroy : 220 1., bail à ferme de s  



biens composant le fief sis à Joncheroy, paroisse d e  
Quincy et ès-environs. 78" Rueil, Colombes, Puteaux   
et Vancresson : 6.820 1., bail à ferme des terres e t cbâ-  
tellenies de Rueil, Colombes, Puteaux et bois de Va u-  
cresson. 79'» Ibid : 433 1. 7 s. 9 d. lods et vente s de  
plusieurs liéritages. 80» Le Roule: 30 1., greffe e t ta-  
bellioné. 81" Ibid : 393 1., lods et ventes. 82° Ro uvray-  
S^-Denis : 1.550 1,, bail à ferme de la cbûtellenie  de  
Rouvray-S'-Denis. 83° Survilliers : 300 1., bail de  terre.  
84'» Séry-Mézières : 4,100 1., bail à ferme de la «  terre  
et viromté de Séry-Mézières, Amégicourt, Fay-le-Noy é,  
Serfontaine, Juzenval et dépendances ». 85» Su-  
resnes : 2.050 1., ]téage et pontonage sur la Seine .  
80° Trappes : 1.4G0 1., bail à f(M*ine &lt;le la te rre et cbâ-  
tellenie de Trappes. 87o Ibid.: 3.346 1. 15 s., ven te de  
bois provenant de l'exidoitation. 8S° Ibid.: Mémoir e.  
89° Toury : 6.700 1., bail à ferme de la terre et c liatel-  
lenie de Toury et Angerville avec leurs dépendances .  
90° Ibid.: Mémoire. 91" Ully-S'-Georges : 4.520 1.,  bail  
à ferme de la terre et châtellenie d'Ully-S'-George s.  
92" Ihid.: 470 1. coupes de bois. 93" Villiers-le-R el :  
200 !.. bail à ferme de la moitié du quart des dîme s  
de la pantisse. — Rentes et redevances dues à la  
mense. 94" Afiuiny . 25 1., rente sur « la baronnie  d'A-  
quiny ». 9.V Andely : 100 1., rente sur le « domain e  
dAndcly en Normandie n. % ■ La Courneuve : 201. de  
redrvanre sur une maison. 97° Aulnay : 5 1. de redf -  
vani-c sui' une pièce de terre. 98° Les Essai-ts : 521.  
10 s. de rente sur v la baronnie des Kssaits ».  
99° (iartncières : 100 1. de rente sur « la teri-e de  
Gareiiciores en Normandie ». lOO» Franchises de  
S' Marnel : 25 1. de redevance due par les habi-  
tants de la |)aroisse de S' Marcel à S' Denis. 101°   
Maisons : Kio I. de red«&gt;vanco sur le bac, péage  et  
Itontcna^:"' *li' Maisons. 1(»2° Domaine de Paris :   
00 1. «Il' rfdovancc. 103" Royaumont : 80 1. de re-   
devance sur l'abbayo de Royaumont. 104° S' Denis :  
2)S7 1 de rente payable par les religieux de S' Den is.  
105° S' Ouen : 85 I. bail de terre au lieu dit «&lt ; le cliA-  
teau Dagobei't ... li)6" Nenilly : 3.000 1. de rede -  
vance h prendre sur les droits qui se perçoivent au x  
ponts de Nenilly suivant les lettres patentes du mo is  
de févriei* 1711. Dépense et reprise : 579.441 1.4 s. 5 d.  
Arrête du compte le 18 mars 1729, au grand jiarloir   
de la Royale Maison de Saint-Louis h Saint-Gvr.  
Signatures : les unîmes . État de sommes et bor-  
dereau.  
 
 
 
D. 349. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin: 753 pièces , papier.  
 
1727. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittance délivrée par  
Charles d'IIozier de la somme de 865 1. à lui payée   
pour fourniture des preuves de noblesse des Demoi-  
selles « de Bougi, Bordin de La Saussaie, Raimondis   
d'Alons, de Bugard La Salle, Du Clozel, Du Houlei, de  
S' Pern-Ligoyer de La Tour, Du Fraisse de Beau-  
soleil, Gautier de La Ferrière, et Barentin Des Mi-   
nières », soit dix preuves entières; « Des Brosses du  



Goulet », soit une preuve de nièce ; « d'Osmont,  
Du Plessis de La Merlière, de Champs de Salorge, de   
S' André, et Séguier-Liancourt », soit cinq certifi cats  
de noblesse de sœurs. Demoiselles admises en 1726;  
30. septembre 1727. Autre quittance délivrée par  
« Louis-Pierre d'Hozier, chevalier de Tordre du Roi ,  
son conseiller maître ordinaire en sa Chambre des  
Comptes à Paris, généalogiste de la mai.son et des  
écuries de Sa Majesté et de celles de la Reine et j uge  
d'armes de France » de la somme de 2.186 1. 12 sols .,  
savoir : « 1.C56 1. pour les preuves entières, au n ombre  
de vingt quatre, de Mesdemoiselles de Guiri de Chau -  
monf, de Conflans, de Castres d'Arzilli, de Hacque-   
ville, de La Fresnaie-S' Aignan, de Carrei-Bellemar e,  
de Courtais, d'Erneville-Poligni, de Thiville-Ozoi,  de  
Boutet-Sazeret, de Sartiges -Lavandes, de Gréaume  
Des Clerbaudières, de Maniquet Pelafort, de Mussen  
de Croismare, de Louberl, Du Bois de Hoves, de  
Romans-Félines, de La Tour de Langle, de Vossei, de   
Broc, de Montlerrand, de Mathefelon, et de Méalet-  
Soliniac; 250 1. pour les preuves, au nombre de cin q,  
«le Mesdemoiselles d'Oflai de Rieux, cousine germai ne,  
Du Passage, nièce paternelle, Caillard de Beauvais,   
cousine germaine, d'Aumale, nièce paternelle, et Du   
RIaizel La Neuville, aussi nièce paternelle; 175 1.  pour  
sept certificats de noblesse de Mesdemoiselles Théb aud  
de Boisgnorel, de Barville Des Chateliers, de Cour-   
toux, Goulard-dWroai, de Beaujeu de Sauge, Bouette  
de Blémur, et de Cahor.«&lt;-La-Sarladie, so.mm*s; et 105 1.  
12 s. i)Our les frais déboursés du Titiv et de la T able  
alphabétique et «le la rolim*e du neuvième vohnne d es  
preuves de noblesse; toutes lesdites Demoiselles ad -  
mises «lans ladite Maison de S' Louis ))endant Tann ée  
«lernière 1727. » 3 mai 1728. .\ttestation «lu reli gieux dé-  
positaire de l'abbaye de Saint-Denis certifiant que * Mes-  
«lames de S' Cyr ont fait payer la somme de 53 I. 1 4 s,  
pour les llamboaux qui ont été fourni et qtii ont s ervi  
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dans notre église le jour do la Fôtc-Dieu 1727 ». Q uit-  
tances pour prédication de la station de l'avent da ns  
l'abbaye et les paroisses de Saint-Denis par le R. P.  
Pacifique Mirbeau, récollet, et pour prédication de  la  
station du carême par le R. P. dom Retou, religieux   
de l'abbaye.  
 
D. 350. (Registre.) — In-folio, de 154 feuillets, p apier.  
 



1728. — Compte général présenté par la môme.  
Recette : total des 24 chapitres, 576.593 1. 12 s. 8 d.  
Détail du 21® chapitre : « A cause des revenus de l a terre  
de Chevreuse et dépendances... » 1° Droits apparten ant  
à la haute justice : Mémoire. 2° Profits de fiefs :  872 1.  
3° Lods et ventes : 275 1. 6 s. 4&gt;' Bois taillis , 18.418 1.  
7 s. 5** et 6» Chênes de chauff'age : 995 1. 15 s. et mé-  
moire. 7° Bois de Saint-Martin situés près le châte au  
de Chevreuse : Mémoire. 8° Bois de l'ancien prieuré   
de Chevreuse : Mémoire. 9° Bois appelés « Les Liziè res  
de Rodon » : Mémoire. 10° Bois appelés « de Rodon »  :  
Mémoire. 11° Futaie de Gomberville: Mémoire. 12° Bo is  
de « Lapénillère » sous Gomberville : Mémoire.  
13° Forage à Magny : Mémoire. 14° à 23° Cens, rente s  
et redevances seigneuriales Ibncières et emphytéose s :  
Moulin de Vauboyen, 450 1. ; maison à Vauboyen,  
245 1. ; Magny, 40 1. ; Mérantais, 31 1., 11 s. ; H oulbran,  
150 1.; Toussus, 13 1. 13 s. 9d.; Doinvilliers, 36 1.;  
maisons à Chevreuse, 531. 7 s. 8 d.; redevance sur  
plusieurs héritages appartenant à M. de Coubertin.  
24° Greffe et tabellioné : 316 1. 4 s. 9 d. par bai l à  
ferme. 25° Geôle et prisons de Chevreuse : Mémoire.   
26° Forage : 150 1. 27° Mesurage des grains, étalag e,  
pied fourché : 1.4001. 28° Greniers des halles: Mé-   
moire. 29° Ferme du château : 560 1. 30° Terre à Ch e-  
vreuse : Mémoire. 31° Moulin banal de Chevreuse :  
1.800 1., « outre douze chapons, douze canards et u n  
cochon gras ». 32° Pressoir banal de Chevreuse : 16 01.  
33° Tuilerie de Chevreuse : 250 1. 34° Maison du  
prieuré : 40 1. 35° Moulin de la Machine ; 500 1.  
36° Ferme de la Grand-Maison : 700 1. 37-^ Ferme de   
Maincourt : 300 1. 38° Ferme du Montceau-Cham-  
promery : 500 1. 39° Moulin d'Aulne : 600 1. 40° Le s  
deux fermes de Toussus : 1.550 1. 41° La Ferme de  
Rodon : 1.350 1. 42» Le moulin de Rodon : 1.200 1.  
43° Ferme de Gomberville : 940 1. 7 s. 3 d. 44° Mai son  
à Milon : 60 1. 45° La tour de Châteaufourt, jardin   
derrière, droit de la foire, droits divers : 120 1.   
46° Ferme à Trappes acquise de M. de 'Vaugien en  
échange du moulin à tan de Saint-Rémy : 1.200 1. —  
 
Seink-kt-Oise. — Série D. — Toue l""".  
 
 
 
Dépense : 225.090 1. 7 s. 4 d. — Reprise : 304.067 1|  
3 s. 9 d. — Total de la dépense et de la reprise :  
589.757 1. 11 s. 1 d. Arrêté du compte le 18 juille t 1730.  
Signatures : « f Ch. Fr. év. de Chartres. Le duc de   
Noailles. D'Ormesson. S' de Linemare, supérieure.  
S' de Fontaines, a.ssistante. S"" Du Pérou, S' de G éne-  
tines. S' de Berval. » État des sommes, bordereau d u  
compte, etc.  
 
 
 
D. 351. (Liasse.) — 512 pièces, papier.  
 
1728. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Décimes. Quittance de la  
somme de 2.131 l. payée à Louis-Pierre d'Hozier, so it  



1.656 1. pour les preuves entières de « Mesdemoisel les  
de Caquerai, Renouard de La Madelène, de Trimond,  
Viard de Pimelle, de Castelane, de Cauvigni, de La  
Faye, de Racapé, de Patri-Nogent, d'Escoublant de  
La Rougère, de La Martinie, de Riber Villebrosse, d e  
Boilève dePlantis, de La Roche du Rouzet, deKlasten ,  
de Maroles, de Cohorn, de Roiraud S' Alban, de  
Chalus-Couzans, d'Arsac, de Courmont, Le Comte-  
Boiroger, de Mazancourt et de Domagne », au nombre  
de 24; 150 1. pour les 3 preuves de « Mesd"" de Fra ns-  
sures, nièce, d'Arras de Prouilli, cousine, et dlsa rn  
de Villefort, nièce » ; 325 1. pour 13 certificats de  
noblesse de 13 sœurs « Mesd"" d'Orillac, de Sébou-  
ville, Du Pont Du Vivier, de Laugier Beaucouse, de  
Barville, Cadot Sebeville, de Conflans, de Coux, de   
Lion-Colagni, de Lange- Villemenant, de Lentillac,  
d'Erneville, et de Combes-Miremont », Demoiselles  
reçues dans la Maison de Saint-Louis en 1728. —  
Quittance de la somme de 43 livres payée à Langlois ,  
pour « avoir relié un livre de lutrin de vélin, rel ié en  
truye avec des clouds à bouton et coins de cuivre  
jaune, et pour avoir fourny un missel romain relié en  
veau doré sur tranche, le tout pour la parroisse de   
Cires-lez-Mello », 22 mars 1728.— Dépenses du compt e  
d'intendant; Saint - Denis ; Chevreuse, etc.; péage ,  
foires, etc. ; quittance du bailli de Saint Denis, Le  
Laboureur, reconnaissant avoir reçu la somme de  
50 livres « pour les droits honoraires de la foire de  
S' Denis de la présente année attribuez à l'état de   
bailly de S' Denis, de laquelle somme de 50 1. je r emer-  
cie lesdittes Dames » ; « mémoire du repas qui a es té  
donné chez Monsieur Ileute, pour l'ouverture de la  
foire du Landy par Pierre Bertrand, pâtioier traite ur  
à S' Denis, le vendredi unze juin 1728. Sçavoir : D eux  
 
pottao-es, un au lait d'amande et l'autre à la puré e  
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aux petits pois, 4 1. Pour façon du poisson qui a é té  
fourny par M. Heute et qui a esté employé en deux  
tourtes de poisson, une matelotte, un plat de poiss on  
au hleud, deux plats d'écrevisses, deux plats de fr i-  
ture. 20 1. Fourny une anguille à la rémoulade, 51.   
Un plat de perches, 2 1. Une carpe, 1 1. 10 s. Un p lat  
de petits pois à la cresme, 3 1. Deux plats d'artic heaux  
frits, 3 1. Six macreaux en deux plats, 1. Deux pla ts  
de fèves de marais, 2 1. Deux douzaines d'œufs frai s,  
2 1. Deux salades, 1 1. 10 s. Deux plats d'artichea ux à  
la poivrade. Dessert. Quatre tourtes à 30 s. pièce,  6 1.  
Deux plats de cresme, 21. 10 s. Deux plats de frais es.  



2 1. 10 s. Deux plats de cerises, 15 s. Deux douzai nes  
de hiscuits à 3 s., 3 I. 12 s. Deux douzaines de ta lmou-  
zes, 1 1. 4 s. Deux douzaines d'échaudez, 12 s. Deu x  
douzaines de macaron*;, 1 1. 4 s. Deux douzaines de   
biscuits amers, 1 1, 4 s. Six talmouses à 5 s. pour   
M. le jjremier huissier, 1 1. 10 s. Trente bouteill es de  
vin à 12 s., 18 1. Au total 90 1. 11 s. Réduit les articles  
cy-dessus écrits, . . par MadameMauduytà75 1. 15s.» ,  
à quoi s'ajoute : Payé par M. Heute aux pécheurs  
pour le poisson et un cent et demy d'écrevisses qui ls  
ont fourny, 12 1.; pour le pain, 2 1. 10 s.; pour d ix  
tasses de cafTé, 2 1. 10 s.; pour les filles, 15 s. ; pour  
les chevaux, 1 1. 10 s. » Total général : 95 1.  
 
 
 
D. 3j2. (Registre.) — lu-foIio, de 207 feuillets, p .tpier.  
 
1729. — Compte général présenté par la même.  
Recette : total des 2H chapitres, 604.796 1. 16 s. 6 d.  
Détail du 2G« chapitre : « A cause des revenus des  
terres et biens particuliers apartenans à ladite Ma ison  
et qui ne font partie de la mense abbatialle de S' Denis  
ny de la terre de Chevreuse. » l» Saint-Cyr : Terre  et  
seigneurie baillées à ferme : 2.50U 1. 2" Cormeille s en  
Vexin : Ferme de la terre « dite de la Fontaine à  
Cormcillt' o : 3.100 I. 3° Ibid. Moitié réservée de s  
droits de lods et ventes : 541. 6 s. 5 d. A° Ihid. « Ferme  
de château à Cormeille »: 970 1. S'' Ibid. Vente de  bois  
mort: 79 l. 12 s. 6» Guillerval. P^erme des liefs d e la  
Tour ;\ (Jnillerval : 550 1. 7' Moulin de Saclas al lerraé  
par bail : 150 I. 8" Guillerval. Maison a ditte de la  
Butte » baillée à cens: 1*8 I. 8" Le IVrray. Fermes  « au  
Pcrray et au Roseau, maisons et autres biens », le tout  
baillé !\ ferme : 600 I. 10» Ibidem. Renie : 22 1. 10 s.  
11" Trappes. Fermes: 430 1. 12» Ibid. Maison aU'orr aée:  
50 1. 13° i\ 15° Saint-Denis, Mais(Mi de l'Kpée roy ale:  
775 1. ». — Dépensp : 236.4r.3 I. 11 s. 8 d. Repris e:  
367.233 l. 1 s. 5 d. Total de la dépense et reprise :  
 
 
 
603.686 1. 13s, 1 d. Arrêté du compte le 18 avril 1 731.  
Signatures : les mêmes. État des sommes, bordereau  
du compte, etc.  
 
D. 353. (Liasse.) — 487 pièces, papier.  
 
1729. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittance de la somme  
de 840 1, payée à Louis-Pierre d'Hozier, soit 690 1 .  
pour les dix preuves entières de « Mesdemoiselles L e  
Roi de Jumelles, de Sabran Beaudinar, Bourdin de  
Monssurres, Aubert de Courserac, d'Aumale du Mont-  
Notre-Dame, de France Landal, de Saint-Privé, du  
Bois de Fresne de Libersac, de Cazaui, et de Saint  
Belin », et 150 1. pour les trois preuves de « Mesd e-  
moiselles de Roquigni de Bulonde de Linemare, et de   
Choiseul-Beaupré, nièces, et Du Pa.ssage de Caillou el»  
cousine », Demoiselles admises dans la Maison en 17 29.  
— Quittances diverses : de c Vatebled -, pour somme   



à valoir sur les ouvrages de l'inventaire général  
des titres de l'abbaye de S'-Denis » ; de la veuve  
Rouan, pour dépenses de reliures : « Pour avoir rel ié  
en parchemin le compte général de l'année 1727. vin gt  
sols » ; de Simon Delville, garde et sergent de la  
vicomte de Séry-Mézières à la résidence d'IIamégi-  
court, pour une somme de 20 livres à lui accordée  
a en considération de ses longues maladies pendant  
l'été dernier », etc.  
 
D. 364, ^llegislre,J — la- folio, de 157 leuilleU, papier.  
 
1730. — Compte général présenté par la même.  
Lettres ornées aux feuillets 1, 1 bis, 75, 88. Rece tte :  
total des 29 chapitres : 598.545 1. 7 s. 10 d. Dépe nse :  
206.809 1, 3 s, 1 d. Reprise : 372.134 1. 13 s. 2 d . Total  
de la dépense et reprise : 578.943 1. 16 s. 3 d. et  4  
muids et demi de vin. Arrêté du compte le 12 mars  
1732. Signatures : les mêmes. État des sommes, bor-   
dereau du compte, etc.  
 
D. 3SÔ. (Liasse.) — 44l pt^«*, papier.  
 
1730. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittance de la somme  
de 1.656 1. payée à d'Hozier, soit 759 1. pour les ouïe  
preuves entières de « Mesdemoiselles de Tressemanes ,  
Bataille de Mandelot, de Lestendard de Queuouville,   
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de Gislain de Vertron, d'Espagne de Vennevelle, de  
Cléri-Serans, de Guyon, de Lopis La Fare, Guinot de   
Solignac, Du Boisgelin-Kergoumar, de Banes d'Ave-  
jan de Montgros » ; 200 1. pour les preuves de « Me s-  
demoiselles Combaut d'Auteuil (cousine), Maréchal  
Francliesse (nièce), d'Ambli (cousine) et de Conti d'Ar-  
gicourt (nièce) », et 175 1. pour sept certificats de  
noblesse de « Mesdemoiselles de Belloi Morangle,  
d'Ofïai de Rieux, Sanguin de Roquencour, de Glapion   
de Rosnai, d'Erneville Poligni, Du Fresne de Chevil -  
lon, et d'Arsac Du Caila, sœurs », toutes reçues en   
1730 ; 108 livres pour « les titres, les tables, la  re-  
lieure et le port du dixième volume des Preuves » ;  et  
414 1. pour six preuves de « Mesdemoiselles de Tres -  
tondant, de Grimouville, de Chastenai, Visdelou de  
Bonamour, Gogué de Moussonvilliers, et Charon de  
Brie », reçues dans les trois premiers mois de l'an née  
1731. — Compte d'intendant : rétablissement du clo-   
cher de l'église de « Mesnil-Fargis » ; quittance d onnée  
par Charles Curot, collecteur nommé pour le recou-  
vrement des deniers pour le rétablissement du clo-  
cher. — Travaux divers aux bâtiments. — Comptes  



de Jacques Heute, directeur et receveur des domaine s  
de la pairie de Saint-Denis. — Compte de Toussaint  
Marsault, receveur des grandes entrées au bureau de   
la porte de Pontoise à Saint-Denis, « préposé pour  
faire payer à l'entrée de la ville les droits de fo rage  
des vins vendus en détail par les Suisses suivant q u'il  
a esté convenu avec leurs officiers pour éviter à d is-  
cution dans leurs maisons où ils faisoient rébellio n ».  
— Comptes de «,Cir » Mommerqué, commis à la régie  
des domaines, droits seigneuriaux et autres dépen-  
dances de la terre de Chevreuse et à l'exploitation  des  
bois du domaine de ladite terre.  
 
 
 
D. 356. (Registre.) — In-folio, de 172 feuillets, p apier.  
 
1731. — Compte général présenté par la même.  
Lettres ornées « Compte général des receveurs de la   
Royale Maison de S' Louis à S' Cyr année 1731 » et  
«Recette», aux feuillets 1, 2. Recette ; Total des  
31 chapitres : 612.727 1. 8 s. 9 d. Dépense : 220.4 97 1.  
4 d. Reprise : 353.091 1. 9 s. 7 d. Total de la dép ense  
et reprise : 573.588 1. 9 s. 11 d. et 4 muids et de mi de  
vin. Arrêté du compte le 18 mars 1733. Signatures :   
« f Gh. Fr. év. de Chartres. Le duc de Noailles.  
D'Ormesson. S"" de Linemare, supérieure. S' de Fon-   
taines, assistante. S' Du Pérou. S-- de Génetines. S' de  
Bosredon ». États et bordereau.  
 
 
 
D. 3j7. (Liasse.) — 620 pièces, papier.  
 
1731 . — Pièces justificatives du compte précédent.   
Documents de même nature. Quittances pour quatre  
mois de messes à la chapelle de Saint-Saturnin; — d e  
d'Hozier reconnaissant avoir reçu 1.699 1. soit « 1  .449 L  
pour vingt une preuves entières de Mesdemoiselles B ou-  
cher de Milli, La Mamie de Clairac, Pesteils de Bea u-  
regard, Bessou de Mondiol, Cassant Château pré, Gio ve,  
Scot de Coulanges, de James, La Poipe-Vertrieux, de   
Cussi, Le Charron, de Narbonne, Des Nos, Chantelou,   
d'Avoust, S' Julien, de Marie d'Antigny, La Bourdo-   
naie, Salvert, Prunelé, et Chantelot de Quirielle, toutes  
reçues dans ladite Maison de S' Louis pendant l'ann ée  
mil sept cens trente un ; 200 1. pour huit certific ats de  
noblesse de Mesdemoiselles de Franssures, de Croix-   
mare, de Launay, de Combes, de Loubert, de Mung-  
La Ferté, de Beaujeuet de Bédorède-Montolieu, toute s  
sœurs; et 50 1. pour la preuve de la noblesse de Ma d'"*  
de Prohengue, nièce, lesdites sœurs, et nièce reçue s  
aussi dans la dite Maison pendant la mesme année mi l  
sept cens trente un » ; — pour la nourriture d'enfa nts  
exposés; — du bailli de S' Denis, Le Laboureur, pou r  
paiement d'une année de ses gages, 100 L; du curé d e  
Villetaneuse pour une année de redevance, 33 1. etc . ;  
— de La Croix, reconnaissant avoir reçu 75 1. pour  
« avoir copié au net en grand papier ayant dix huit   
pouces de long sur douze de large le premier volume   
des déclarations au terrier de la châtellenie de To ury  



contenant 432 roUes, y compris la table figurée ».—   
Réparations : mense abbatiale de Saint-Denis. Entre -  
tien du pavé en la ville : état de la dépense faite  en  
l'année 1730 pour l'entretien du pavé en la ville d e  
Saint-Denis et dépendances, « sçavoir depuis la bor ne  
qui sépare le pavé de Paris qui est aux environs de   
la croix Penchée jusqu'au cassis proche l'entrée de  la  
porte de Paris à S'- Denis, le long des rues de lad ite  
ville, lesquelles ont accoutumées d'être enteteniie s de-  
puis la porte de S'-Rémy jusqu'à la borne de Sarcel les  
au-dessus du village de Pierrefitte, depuis la port e de  
Pontoise jusqu'à la fontaine Pouilleuse, et depuis ladite  
porte de Pontoise jusques et compris le dessus du p ont  
de Crou ». Travaux aux diflerents édifices. — Répa-   
rations : terre de Chevreuse. — Pièces justificativ es  
des comptes de Jacques Heute, directeur et receveur   
des domaines de la pairie de S'-Denis : seigneurie de  
Pierrefitte ; seigneurie de la Prévôté de la cuisin e et  
rivière de Seine; « droits de péages, barrage, bott age,'  
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mesurage des grains, comptage et moulage des bois à   
hrusler et droits des foires de la ville de S'-Deni s et  
dépendance », de ceux de Jean-Baptiste Souldée sieu r  
de La Fosse, directeur et receveur des aides à Sain t-  
Denis en France, chargé du recouvrement des droits  
de forage sur les vins vendus en détail de ce qui a p-  
partient â Mesdames de S'-Cir qui se perçoit dans l a  
ville de S'-Denis dépendant de la nianse ahbatialle   
dudit lieu » ; de Toussaint Marsault, « receveur de s  
grandes entrées au bureau de la porte de Ponfoise à   
S'-Denis -en -France et préposé pour faire payer à  
l'entrée de la ville les droits de forage des vins vendus  
en détail par les Suisses ». Montant du repas fourn i  
par Pierre Ilénault, maître piitissier à Saint-Deni s, à  
l'occasion de l'ouverture de la foire du Lendit le  
11 juin nrn, — Compte, avec j)i(''ces justificative s, de  
Cyr Monmierqué, commis à la régie du domaine de  
Clievrensc et à l'exploitation des bois taillis et chênes  
de chauflage dudit domaine.  
 
 
 
D. 358. (Registre.) — lii-folio, de 166 feuillets, papier.  
 
1732. — Compte général présenté par S' Anne-  
Claire de Bosredon, dépositaire. Recette : Total de s  
35 chapitres : 581.823 1. 7 s. 2 d. Dépense : Total  des  
11 chapitres : 212.090 I. 12 s. 10 d. Reprise : Tot al des  
28 chapitres : 348.128 1. 4 s. Total de la dépense et  
reprise : r)r.2.21H 1. IG s. 10 d. et 13 muids et d emi de  
vin. Arr&lt;^té du compte le 30 mai ITSS. Signature s :  



« -}- Ch. Fr. év. de Chartres. Leduc de Noailles. D 'Or-  
messon. S' de Linemare, supérieure. S' Anne-F"  
Oaultier de Fontaines, a.ssistante. S*" Catherine D u  
Pérou, S"" Maric-riilberte de Génetines. S' Anne-Cl aire  
de Bosredon. » Etats de recette ; totaux des chapit res  
du compte général ; bordereau de la dépense employé e  
au présent compte. Ktat des blés reçus par la S"^ M om-  
merqué des fermiers dépendant du duché pairie de  
Chevreuso.  
 
 
 
D. 359. (l.insse.) — 700 pièces, papier.  
 
1732. — Pièces justificatives du comi)te précédent.   
Documents de nit'^mo nature. Quittances : du S' Mau -  
duyt, reconnais&gt;&lt;ant avoir re«;u 4.000 1. pou r ses ap-  
pointements de l'année; du S' Nniiof, 1.200 1.; de  
d'IIo/.ier, reconnaissant avoir ro»;u 1.062 1., soi t  
« 1.58'7 1. |)our vin;:t-trois preuves entières de Mesde-  
moiselles de Bosredon-Vicux-Voisin, de Durfort .  
 
 
 
d'Huissel de La Ferté, Du Crest, de Ginestoux, de  
Monssures, Des Haies de Crie La Perrine. d'Orville,   
de Normanville, Le Pelletier de .Martainville de Ma r-  
cilli, de Lescours, de La Place, Tilli Blaru de Pré -  
mont, Danzel de Boffles, de Truchis, de La Barre de   
Martigni, Andras Du Montei, Bechon de Caussade, de  
Montigni, de Rémont, de Hercé, de Sineti. et Seguin   
de Reinies; [la somme] de 250 1, pour les preuves d e  
Mesdemoiselles Du Pont de Bourgneuf, .sœur consan-  
guine, de Chambrai, nièce, Gautier de Brulon de  
Quincé, nièce, de La Faire Du Bouchant, nièce, et d e  
Riencourt d'Andechi, nièce; et la somme de 125 1. p our  
cinq certificats de noblesse de Mesdemoiselles de T res-  
semanes, Patri de Nogent, de Combes de Miremont, de   
Cairon, et d'Aumale ». — Compte d'intendant : pièce s  
justificatives, Saint-Denis, biens particuliers, Ch e-  
vreuse. Mémoire « des ouvrages qu'il convient faire   
pour lambrisser la partie de la nef de l'église de Rou-  
vray, que Mesdames de S'-Louis de S'-Cyr, dames  
(Uulit lieu, ont fait reconstruire à neuf pour augm enter  
le chœur de ladite église ». Le Mesnii-S'-Denis : p art  
contributive des Dames pour le rétablissement du cl o-  
cher de l'église. Saint-Forget : travaux à la couve rture  
de l'église. — Comptes, avec pièces justificatives,  de  
MM. Jacques Ileute, Toussaint Marsault, Souldée S' de  
La Fosse. Quittances diverses : «• J'ay receu de Me s-  
dames de S'-Denis par les mains de M. Ileute. rece-   
veur de leur domaine de S'-Denis, la somme de douze   
livres pour l'honnoraire attribué à letat de bailly  de  
S' Denis pour la teniie des assises sur la rivière de  
Seine de la présente année, dont je remercie mesdit tes  
dames. Fait à S'-Denis, ce 15 juin 1732. Le Laboure ur. &gt;•  
Repas fourni à MM. les officiers de la justice de S aint-  
Denis pour la tenue des assises sûr la rivière de S eine  
le 31 mai 1732. État de la recette des droits de ce ns et  
rentes seigneuriales à prendre sur les gords,atléri sse-  
ments, prés, terres, moulins et autres héritages si tués  



en la Prévôté de la cuisine. Foire du Lendit : état  du  
l&gt;rodnit des droits levés h Saint-Denis pendant la foire  
du Lendit, ouverte le mercredi onze juin et finie l e pre-  
mier juillet 1732. Autre état pour la foire de la S aint-  
Denis, etc. — Compte, avec pièces justific-atives, du  
S' Mommerqué : dime de Dampierre: dlmedu Mesnil-  
St-Denis : quittances données par Le Marquant, curé   
du Mesnil-St-Denis au comté du Fargis ; dirae de St -  
Forgct : gros du curé. Chaufiage : Chevreuse, explo i-  
tation fa'te en l'hiver de 1731 à 1732 de « 1.200 p ieds  
de chesnes baliveaux coupés dans les pièces de bois   
appellées Champ Garnier et la Cresne faisant partie  de  
la seigneurie de Chevreuse ». Taillis de Chevi^euse  et  
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de Trappes. Exploitation des marronniers de la ferm e  
de Eodon.  
 
 
 
I). 360. (Registre.) — Iii-folio, de 188 feuillets,  papier.  
 
1733. — Compte général présenté par la m(^me.  
Recette. Total des 36 chapitres : 591.535 1. 14 s. 4 d.  
Dépense. Total des 14 chapitres : 219.502 1. 3 s. 6  d.  
Reprise. Total des 29 chapitres : 334.268 1. Total de la  
dépense et reprise : 553.770 1. 3 s. 6 d. Arrêté du   
compte le 12 décembre 1734. Signatures : les mômes.   
États et bordereau, d'où il résulte que la dépense se  
décompose ainsi qu'il suit : « Premier chapitre. Dé -  
pense intérieure. Ordinaire : 53.985 1. 13 s. 10 d.   
Extraordinaire : 77,133 1. 3 s. 6 d. Deuxième chapi tre.  
A cause des décimes à Chartres, redevances et autre s  
charges dues à S^-Cyr, preuves de noblesse des De-  
moiselles, etc. Décimes à Chartres : 1.086 1. 2 s. 6 d.  
Cure de S^-Cyr : 10 I. Fabrique de S^Cyr : 6 1. Pre uves  
de noblesse : 1.856. Appointements de gens d'affair es :  
5.200 1. Gages des officiers de S'-Cyr : 38 1. Enfa nts  
exposés : 134 1. Tares de sacs ; 50 1. Troisième ch a-  
pitre : A cause des charges de la mense abbatiale.  
Décimes : 16.252 1. Ils. Hôpital général : 234 1. C ens  
à S'-Denis : 122 1. 13 s. 6 d. Prédicateur de l'abb aye :  
50 1. S'-Denis de l'Estrée : 111 1. 16 s. 4 d. Cure  de  
S' Pierre : 33 1. Cure de Sainte-Madeleine : 33. Cu re  
de Villetaneuse : 33 1. Abbaye de Malnoue : 12 1. 1 0 s.  
Cure d'Argenteuil : 190 1. Chapitre S' Honoré : 144  1.  
5 s. 6 d. Gages des officiers de S' Denis : 125 1. Por-  
tier de l'abbaye : 50 1. Garde d'Auvers : 150 1. Ga rde  



de Séry : 35 1. Garde de Trappes : 40 1. Enfants  
exposés : 182 1. 10 s. Geôliers de Colombes : 40 1.   
Quatrième chapitre. Au sujet des foires, péages et  
autres droits à S^-Denis. Foire du Lendit : 243 1. 5 s.  
Foire de S^-Denis : 132 1. 15 s. Frais à l'occasion  des  
foires : 12 1. Frais d'affiches : 2 1. Serre des ma rchan-  
dises : 6 1. Gratification au Bourget : 182 1. Frai s de  
registres : 72 1. Repas aux assises : 49 1. 14 s. F rais  
extraordinaires : 100 1. Appointements : 1.200 1.  
Cinquième chapitre. Frais de régie de la Prévôté de  la  
cuisine : 164 1. 10 s. Sixième chapitre : Frais d'e x-  
ploitation des bois de Trappes : 1.224 1. 17 s. Sep -  
tième chapitre : Frais de régie générale de la mens e :  
2.000 1. Huitième chapitre. A cause des charges an-   
nuelles sur la terre de Chevreuse. Fief des Gains :   
200 1. Le Perray : 35 1. 11 s. 8 d. Le bailli : 100  1.  
Le lieutenant : 100 1. Le procureur fiscal : 50 1. Cha-  
pelle Saint-Saturnin : 41 1. Enfants exposés : 67 1 .  
 
 
 
Décimes du prieuré : 152 1. Port- Royal : 110 1.  
Hautes-Bruyères : 100 1. NeuYi»'*me chapitre. Frais   
d'exploitation des bois de Chevreuse : 6.776 i. 13 s.  
Dixième chapitre. A cause des fermiers généraux.  
Diminutions et gratifications : 11.468 1. 18 s. Onz ième  
chapitre. A cause de la dépense faite par l'intenda nt  
des affaires de la Maison : 31.378 1. 15 s. 5 d. Do uzième  
chapitre. A cause des acquisitions faites en l'anné e  
du compte. Néant. Treizième chapitre. A cause des  
diminutions d'espèces : 5.3.Ô2 1. 15 s. 9 d. Quator zième  
chapitre. A cause des sommes omises aux comptes  
précédents : 842 1. 2 s. 6 d. »  
 
 
 
D. 361. (Liasse.) — 531 pièces, papier.  
 
1733. — Pièces justificatives du compte ])récédent.   
Documents de même nature. Quittances : de d'IIozier ,  
reconnaissant avoir reçu la somme de 1.856 1., soit   
« 1.656 1. pour vingt-quatre preuves entières de Me s-  
demoiselles d'Autri, Des Merliers-de-Longueville, d e  
Coqueborne-Villeneuve, de Foresta, de Goyon, Du  
Fay d'Athies, de Chéri, de Barville-de-Puiselet, de   
Laugier de Remoncourt, Du Boisjourdan, de S' Denis  
de La Touche, Du Tertre de Sancé, de Grasse, Mascu-   
reau-de-Plaimbeau, d'Auga de Moussei, Des Écures,  
de Piscard, Du Blaisel d'Olinetum, Brunet de La  
Chapelle, de Brie de Soumagnac, de Moiria, Joussi-  
neau de Fayat, Lastic S' Jal de Montbrun, et Chauve -  
lin de Beauregard, reçues dans ladite Maison de  
Saint-Louis pendant l'année 1733; 100 1. pour les  
preuves de Mesdemoiselles Aprix de Morienne et Du-  
pont du Viviers du Chambon, cousines, et mesme  
somme de 100 1. pour quatre certificats de noblesse  de  
Mesdemoiselles Du Blaizel, de Barville des Chatelie rs,  
d'Espagne de Vennevelles, et de Bannes d'Avejan « :   
des sieurs Mauduyt, Noiiet, Le Laboureur, etc. —  
Espèces. Bordereaux des augmentations et des diminu -  
tions d'espèces depuis 1719. « Diminutions : 47.294  1.  



7 s. 6 d. Augmentations : 41.941 1. 11 s. 9 d. La p erte  
surpasse de 5.352 1. 15 s. 9 d. &gt;&gt; — Quittanc es de  
Pierre Moreau, maître relieur à Paris, reconnaissan t  
avoir reçu la somme de 18 1. 8 s. « pour avoir reli é  
deux volumes contenant copie des déclarations au  
terrier de Toury en grand papier, do dix-huit pouce s  
de haut sur douze de large, et pour avoir relié en  
parchemin les feuilles du Conseil de 1732 et le com pte^  
général de 1731 ». — Lettre du duc de Xoailles : « A  
Versailles, ce 17» may 1733. Comme il est juste. Mo n-  
sieur, que les parties qui sont intéressées à s'opp oser  
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au projet du canal de S'-Denis payent les frais qui  se  
font pour suivre cette affaire suivant son continge nt,  
il paraît que les Dames de S^-Cyr doivent y entrer  
pour un tiers. Ainsy je vous prie de remettre à  
M. Belianger le tiers de la Êomme de 620 1., à laqu elle  
il rne marque que montent les frais de l'impression   
des mémoires qui ont été imprimés chez le S' Si-  
mon.... ». — Comptes, avec pièces justificatives,  
des sieurs Heute, Marsault, etc. : péages, foires, pré-  
vôté de la cuisine, seigneurie de Pierrefitte. —  
Comptes, avec pièces justificatives, du sieur Cyr  
Mommerqué : Clievreuse, chauffage et taillis; Trapp es,  
taillis.  
 
 
 
I). 3C2. (Registre.) — In-folio, de 228 feuillets, papier.  
 
1734. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 34 cJiapitres : 062.099 livres. Dé-  
pense. Total des 12 chapitres : 190.015 1. 3 d. Re-   
prise. Total des 29 chapitres : 3'î0.82-4 1. 8 s. 6  d.  
Total de la dépense et reprise : 560.839 1. 8 s. 9 d. en  
argent. Arrêté du compte le 8 juillet 1136. Signatu res :  
« f Cil. Fr., év. de Chartres. D'Ormesson. S"" de B ouf-  
fler.?, supérieure. S' de Génetines, assistante. S'  Du  
Péi'ou. S"" de Linemare. S' de Bosredon. » États et   
bordereau.  
 
 
 
D. 363. (LiaMe.) — 660 pièces, papier.  
 
1734. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances diverses,  
parmi lesquelles celle de d'IIozier, reconnaissant avoir  
reçu 1.784 1., soit « 1.242 1. pour les dix-huit pr euves  
entières de Mesdemoiselles de Chambon de Marcillac,   
de Préault d'Auhetcrre, de Borel-Chanouiliet-de-La-   



Grange, de Bar\ille, Malarl Du Fay, de Villeneuve-  
La-Croisille, de Mon.ssures de Forceville, de Chate nai,  
de Maizières-Maisonrelles, Bourguignon de La Mure,  
Prévôt de La Bn-tonière, de Beaufranchft d'Ayat, Le   
Bnrhier de Bezu, d'Alilart de Melleville, Le Louter el  
dos Janlins, Talhouct île Severac, Geslin-de-Brinpo lo,  
et de Tressemanes df Brunet ; 250 1. pour les cinq  
preuves de M"~ de Musset, Testart de La Caillerie  
et d'Olfai de Rieux, nièces, Séguier de Courtieux,  
cousin*» germaine, et Bourdin, sœur ronsangtiine ;  
1*5 1. pour les rertifients do sept soMirs, savi^ir   
Mesd"" de S' Fiof-Janailiar, de Lentillac, de Lopis -  
La-Fare, de Bainast S*'-itfontaine.s. d'Autri de La  Mi-  
 
 
 
voye. Tacher de La Pagerie, et de Gourmont l'Épine;   
et 117 1. pour les titres, tables alphabétiques, re liure,  
housse et port du onzième volume des Preuves;  
lesdites trente Demoiselles reçues dans ladite Mais on  
de S'-Louis dans le cours de la présente année 1134 ».  
— Réparations aux bâtiments et travaux divers :  
mémoires des ouvrages de maçonnerie et couverture  
faits à 'i la ferme de Bel-Asize, scise à Vilmeneu,   
paroisse de Brie-Compte-Robert », appartenant aux  
Dames de Saint-Cyr ; travaux au chœur de l'église d e  
Foulangues : balustrade (croquis) ; construction d' un  
pressoir à Ully-Saint-Georges; etc. — Comptes, avec   
pièces justificatives, de Saint-Denis et de Clievre use.  
 
D. 364. (Registre.) — lu-folio, de 290 feuilleU, pa pier.  
 
1735, — Compte général présenté par la même.  
Lettres ornées au premier feuillet. Recette. Total des  
36 chapitres : 626.046 1. 15 s. 6 d. Dépense. Total  des  
14 chapitres : 213.189 1. 1 s. 2 d. Reprise. Total des  
24 chapitres : 398.9-78 1. 14 s. 3 d. Total de la d épense  
et reprise : 612.168 1. 14 s. 5 d. Arrêté du compte  le  
10 avril 1737. Signatures : « fCh. Fr. év. de Chart res.  
Le maréchal de Noailles. D'Ormesson. S»" de Bouffle rs,  
supérieure. S' de Génetines, assistante. S' Du Péro u.  
S"" de Linemare. S"^ de Bosi'edon. » États, bordere au,  
état des blés reçus.  
 
 
 
D. 365. (Lias**.) — 718 pièces, papier.  
 
1735. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de Louis-Pierre d'IIozier, reconnaiss ant  
avoir reçu de la Dépositaire la somme de 1,492 1., soit  
a 1.242 1. pour dix- huit preuves entières de Mesd" »»  
du Breil Pontbriand, de Challet. de Montlouis. de  
Vallès, Davi, de Salvert, de Ficte de Souci, de Cha ssi.  
Arnaud-Sarazignac, Des Achards de La Baume, de  
Quélen, de Bridieu. Le Roi-du-Gué, de Marie de La  
Martiniore, de Boissieu, dKscairac de Vignials, Du  
Mosnard-V'illolavard, et de Cours de Pauliac : 50 1 .  
pour la preuve de Mad"« de Jamape de La Fontaine,  
nièce; 50 I. pour celle de Mad'-* Le Page de Préci,   



cousine germaine; et 150 1. pour les certificats de   
Mesd"** de Baussancourt , Davi de Hausbourg, de  
Pestoils, de Chatenai d'Eschalot. A prix de Morienn o  
et de Moiria de Maillac, sœurs ». Demoiselles entré es  
dans la Maison dans le cours de la présente année. —  
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Construction d'iin « laboratoire » dans la Maison d e  
Saint-Louis à Saint-Cyr. Mémoires des dépenses y  
relatives. — Pièces justificatives du compte d'inte n-  
dant. Dépenses pour travaux et réparations : mé-  
moire des ouvrages de couverture exécutés à Argen-  
teuil sur le chœur et sanctuaire de l'église du lie u par  
ordre de M. Mauduit; travaux au moulin d'Ully-  
Saint-Georges, à Rueil, au moulin Choisel, à Cousse -  
nicourt, etc. — Saint-Denis. Comptes, accompagnés  
des pièces justificatives, de la Prévôté de la cuis ine,  
des péages, aides et autres droits, du forage, de l a  
seigneurie de Pierrefitte. — Chevreuse. Comptes de  
Cyr Mommerqué, commis à la régie du domaine de  
Chevreuse et à l'exploitation des bois taillis et c hênes  
de chauffage dudit domaine.  
 
 
 
D. ?.C6. (Registre.) — In-folio, de 302 feuillets, et 1 pièce, papier.  
 
1736. — Compte général présenté par la même.  
Lettres ornées au premier feuillet. Recette. Total des  
40 chapitres de recette : 034.225 1. 3 s. 3 d. Dépe nse.  
Total des 11 chapitres : 210.151 1. 10 d. Reprise. Total  
des 36 chapitres : 424.539 1. 12 s. 10 d. Total de la  
dépense et reprise : 634.G90 1. 13 s. 8 d. Arrêté d u  
compte le 28 mars 1738. Signatures : les mêmes,  
moins la signature de Noailles. États, bordereau, é tat  
des blés reçus.  
 
 
 
D. 367. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin ; 603 pièces , papier.  
 
1736. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu  de  
la Dépositaire la somme de 1.793 1., soit &lt;t cel le de  
1.518 1. pour vingt-deux preuves entières de Mesd'' ""  
de Cremainville, de Vidal, de Valori, de La Lande, de  
S' Aubin, de Mondion, de Beauvais-de-Vouti, de  
Beaulieu, de Pineton-de-Chambrun, de Ségur, de  
Bérard, Chapelain-de-Bedos, de Narbonne-de-Pelet,  
de Montfaucon-de-Rogles , de Zeddes, de Poilloiie-  
de-Bonnevaux, de Charri, de Termes, de Fontaine-  



de La Neuville, Ferrand, Le Bourgeois de Vissai, et   
Urvoi de S' Bedan ; celle de 250 1. pour les preuve s  
de Mesd«"es (\q Riencourt (nièce), d'Aumale (nièce) .  
Le Forestier Du Buisson (nièce), de Nollent (cou-  
sine) et de Quincarnon de Boissi (nièce), et celle de  
251. pour le certificat de noblesse de Mad*"® de Ma r-  
tinville de Marville, sœur, toutes lesdites Demoise lles  
 
 
 
reçues dans ladite Maison pendant l'année nSG ». —  
Pièces justificatives du compte d'intendant. Travau x :  
devis et mémoires. Moulin d'Aulnay, chaussée d'Ar-  
genteuil, moulin Bas-set, maison seigneuriale de Co -  
lombes, église de Foulangues, bac de Suresnes, moul in  
de Chevreuse, ferme du château de Chevreuse, ferme  
de Gomberville, ferme de Maincourt, etc. — Saint-  
Denis. Comptes, avec pièces justificatives : Prévôt é de  
la cuisine ; péages et autres droits ; seigneurie d e  
Pierrefitte; forage des vins vendus par les Suisses ;  
recette des excédents des péages de Saint-Denis fai te  
au port de Saint-Nicolas, etc. — Chevreuse. Comptes   
de Cyr Mommerqué, accompagnés de leurs pièces jus-  
tificatives : routes, chauffage, taillis.  
 
 
 
D. 368. (Registre.) — In-folio, de 269 feuillets, p apier.  
 
1737. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 42 chapitres : 667.865 1. 7 s. 7  d.  
Dépense. Total des 10 chapitres : 206.453 1. 2 s. 8  d.  
Reprise. Total des 40 chapitres : 443.540 1. 11 s. 6 d.  
Total de la dépense et reprise : 640.993 1. 14 s. 2  d.  
Arrêté du compte le 8 mars 1739. Signatures : les  
mêmes. États, bordereau, état des blés reçus.  
 
 
 
D. 369. (Liasse.) — 494 pièces, papier.  
 
1737. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier reconnaissant avoir reçu de la  
Dépositaire la somme de 928 1., soit « celle de 828  1.  
pour les douze preuves entières de Mesd"" Bonnet de   
S'^'-Foi, de La Goupilière, de Combes, de Montagnad ,  
de Reines, de La Valette Parisot, deNoiie, de Ferri ères-  
Sauvebeuf, de Chalvet-Rocheraonteix, de Nastras, de   
Maillé-Brézé-Bénéhard, de La Landelle, et deThibous t  
de Berri ; celle de cent livres pour la preuve de M ad*"«  
Del Puech de La Bastide, cousine germaine, et pour  
les deux certificats de M""** de Laugier-Beaucouse et  
de Prunelé, sœurs, toutes reçues dans ladite Maison  de  
S'-Louis pendant l'année 1737 » ; celles du commis à  
la recette des Décimes et autres impositions du cle rgé  
de Paris, « en cette qualité chargé par différens a rrêts  
du Conseil de faire le recouvrement de l'imposition  du  
Moine-Lay ou Oblat, destinée à l'entretien et subsi s-  
tance des Officiers et Soldats retirés dans l'Hôtel  Royal  
des Invalides ». — Pièces justificatives du compte  



d'Intendant ; travaux aux bâtiments, réparations dé -  
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penses diverses. — Saint-Denis : comptes et pièces  
justificatives. Prévôté de la cuisine, péages, foir es,  
forage, seigneurie de Pierrefitte. — Chevreuse :  
Comptes, avec pièces justificatives, de Cyr Mom-  
meiqué.  
 
D. 370, (Registre.) — In-folio, de 283 feuillets, e t 1 pièce, paj.ier.  
 
1738. — Compte général présenté par la m^me.  
Recette. Total des 46 chapitres : G^.o.'TSQ 1. 3 s.  8 d.  
Dépense. Total des 13 chapitres : 196.406 1. 15 s. 8 d.  
Rejirise. Total des 42 chapitres : 445.993 1. 9 s. 3 d.  
Total de la dépense et reprise : 642.400 1, Arrêté du  
comi)te le 18 juin 1741. Signatures : «f Cli.-Fr., év.  
de Chartres, D'Orniesson. » États, bordereau, état des  
lilés l'erus.  
 
D, 371. (Liasse.] — 495 pièces, papier.  
 
1738. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de môme nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'IIozier, reconnaissant avoir rer u de  
la Déjtositaire la somme de 1.833 1. soit a 1.518 1 . pour  
vingt-deux preuves de Mesd""-^» A prix de Bonnières ,  
(le La Chièze de Briance, de Landault de Beaufort,  
d'Autane, de La Planche de Mortières, d'Arci de La  
Varennes, de Hauteclaire, Ilurault de S' Denis, de  
llédouville, Yon de Launai, de Frévilie, de La Tail le  
des Essars, de Bonneguise, de La Marque, de Cha-  
hannes, de Robinet de La Serves-Pignefort, de Mon-  
ligni. (le La Roussai'dière, de Dasse [ou Dalle], d e La  
Place Torsac, Du Pré, et de Las Cazes ; celle de 10 0 1.  
pour deux preuves de Mesd*^"»* Le Marant de Pénan-  
vern, nièce, et de Cohorn La Palun, cousine germain e ;  
celle de 100 1. pour quatre certificats de sœurs ge r-  
maines, savoir : Mesd*"" de S' Privés, de Confiant,  de  
Puilotic-Bonnevaux, et Le Charon de Pituvin, re(;ue s  
toutes dans ladite Maison pendant l'année 1738, et  
celU* «le 1 15 1. pour le l'eniboui-sement des titr es, tables  
alphîibéliques et reliure du douziesme volume des  
preuves conservées dans le dépôt de ladite Maison » .  
— Pièces juslillcatives des comptes d'intendant, de s  
comptes de Saint-Denis et de ceux de Chevreuse.  
 
D. 372. (Urgislre.) — lii-fulio, de 273 feuillets, et l pièce, papier.  
 
1739. - Compte général présenté par la nu^me.  
Recelfc. Total des 47 chapitres : 669.371') I. 4 s.  4 .1.  
 



 
 
Dépense. Total des 11 chapitres : 216.109 1. 18 s. 1 d.  
Reprise. Total des 43 chapitres : 427^392 1. 8 s. T otal  
de la dépense et reprise : 643,502 1. 6 s. 7 d. Arr êté du  
compte le 18 juin 1741. Signatures : a ~ Ch. Fr., é v.  
de Chartres. S^ Catherine Du Pérou, supérieure. S^  
Jeane de Boufilers, assistante. S"" Madelaine de Li ne-  
mare. S'^ Marie-Gilberte de Génetines. S»" Anne-Cla ire  
de Bosredon. » États, bordereau, état des blés.  
 
D. 373. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 633 pièces,  papier.  
 
1739. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'IIozier, reconnaissant avoir reç u de  
la Dépositaire la somme de 1.717 1., soit « 1.242 l . pour  
dix-huit preuves de Mesd*"«» de PiffautdeLaHoussoie ,  
de Riencourt, d'Allard, Potin Des Minières, de Cir-   
&lt;ourt, de Bosredon, de Boisseuil, de La Chapelle , de  
La Haye, de Cumpigni, de Bars, Jambon de S' Cir, de   
Luppé, de Janin-Gabriac, de Gauville, de Piolenc,  
RougierDesTourettes,et deDurfort d'EimédeCaujac;  
250 1. pour cinq preuves de nièces, savoir: Mesd*"* *  
Brunet de Neuilli, Baudouin Des Pins-Croisilles, de  La  
Grandière, L'Ecuyer La Papotière, et de Carvoisin ;  et  
225 1. pour neuf certificats de sœurs, savoir : Mes d«"*  
d'Aumale, de Fontaine-La-Neuville de Cormont, de  
Ferrières-Sauvebeuf, de Cocqueborne, de La Faire Du   
Bouchant, de Truchis, de Montagnac, de S' Pern, et  
de Barville, toutes, au nombre de trente-deux, reçu es  
dans ladite Maison de S'-Louis pendant la présente  
année ». — Pièces justificatives du compte d'intend ant.  
Devis et mémoires des travaux exécutés : travaux de   
peinture à la chapelle de Notre-Dame du Refuge, mon -  
tant à 162 1. ; travaux de charpente exécutés par L ouis-  
Félix Girardin, entrepreneur ordinaire des bâtiment s  
du Roi ; mémoire des sommes dues par « Mesdames les   
religieuses de la Royalle Maison de S'-Cir » à M* J our-  
dain, notaire, pour contrats reçus par lui de 1716 à  
1738. — Comptes, avec pièces justificatives, de Sai nt-  
Denis et de Chevreuse.  
 
 
 
D. 374. (Uegristre.) — In-folio, de 283 feuillets, et l l't.^r, papier.  
 
1740. — Compte gênerai présente par ia même.  
Recette. Total des 49 chapitres : 6:2.509 1. 4 s. 1  d.  
Dépense. Total des 10 chapitivs : 242.062 1. 13 s. 11 d.  
Reprise. Total des 47 chapitres : 403:742 l. 7 s. 7  d.  
Total de la dépense et reprise : 645.805 1. 1 s. 6 d.  
 
 
 
SEhJE L&gt;. — WAibOSi KUTALE LE 6Ai&gt;'T-L0riS A 6AINT-CT«-  
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ÈLTTtté %A «ompte k 4 ii.-cy&gt;: I'42 Si,  
iDÊxoeft. Éatate^ la&amp;r4epesKa^ état âe« l)'é«.  
 
 
 
1&gt;. 37L. ^Liaiiw.) — â09 ijiè-çE. impier-  
 
 
 
gnataree : les  
 
 
 
174D. — Piéc*^ juxtifjccjtjve^ du  
 
gsfifiee cfilk; d« d Hozitr^ r^cDUBakoai aroir reçu  de  
 
ia SiégMnilare la somme de 2,&lt;r/S 1-, %OJt : « 1 .'725 1.  
 
pionr-^-jBgt-aaç jji'euves eaatiéres des demoiselle s dXs-  
 
CMSâUfOL, de Moirtfort, de Mercastel-Croisdalie, de   
 
'^aifil-'SLaàdààxv^ l&gt;n Botder*OL, de La Geard, Du  
 
Bpfinîl de La Bfwse, de Larier, de Percin de Seilk,   
 
Iteâ Feyrou de Bar. dlsam, de Gay de !*iexaii, de  
 
Bacat-SsBfifiiirt, de &amp; iMîiiis de VervameE, Du  JerlK,  
 
de Bordllé. fle S^ Ouen, de IbéresDg&amp;r. de J'E« cirj-er-  
 
Moiitiioii, de JidKtt-Tifi£2;a&amp;, de Bertet-la-C lue, d'E»-  
 
oor-ches deBwtfîgmL, Ba BMty« de Fondi-as. et Le dm -  
 
turks' h^ iSÊSies ■; lâO L ]k9nr tro» preures de woèe&amp;B^  
 
sôT-rrr : Heed"'^ Ae BKmn de Xésé, &lt;*ESr»evSBe d e  
 
-m, «t 'L'Aie Des Autiem ; 50 L fKiiir la preme  
 
&gt;' iC' &gt;« de fianiDie« sisiir caMBWfnaae ; et  J3Q L pour  
 
I rA^rii^fysa^AeiieesangeTmaadeK^isifsâTi'ii^&amp;^ ^ùe  
 
l'liâ&amp;'4Qn£B«niai&amp;, de Ibmel, de %^ de  
 
0, de JBasal: ée t&amp;Mismt, de La S«arâ«i-  
 
lièue. ei oe lkafil^SK-W»I^Be «^ tartes i^çnes dafi c la  
 
en 11?^ — / jècM jMlIfeatrves du essore  
 
' t : n^ipumaÉiâBs^ ixsvsMs., dé|&gt;e8££s i&amp;v« rae£.  
 
— -«Lj^vee faàe»jniti9ft£aiiv££4 de  
 



eî Qt .  
 
 
 
i&gt;^ rM&gt;. (îi^MttK.) — liftoiio^ aie 21i Ceuil ieliL, «i J piwt, papier.  
 
 
 
1741 —  
 
 
 
^ \&gt;vcu Ue lik  
 
 
 
«uj»érieiire. •  
 
 
 
-s:: €30. i'  
 
 
 
45 01.-.  
 
^ et repnw:  
: vriJ l'r  
 
 
 
&amp;3d.  
 
233.^1 L 7 s. 5 d.  
 
402 4^ L 6 «.sa.  
 
636.4J63 L 14 €. 2 d .  
 
^' Du Pérou,  
* S'^ de Line-  
 
- —Il * États.  
 
 
 
^.^s.  
 
 
 
174J- — Pièces ju; : • ^ du comjite précédesnt-  
 
lAACitmeol£ ât! mtêotti mauie. QuiHaaioeB, pariai ! ©{&gt;-  
 
 
 
quelles celle de dHozier, reoofuudëKaiit aroir reçt i de  
la DépOHtaJre la somme de 2.''21 L pour tare»  
 
de preuves et oertifi'^ats, &lt;' Preuves eatiére*»  : ia'-^ de  
Lojao-la-Buciieilerie. d^; Barjetton, de MoBtricbar d  



de La Brc*fee, de S" lihvinn^t, de Cabocbe-do-FoMé,   
de Cairon de Crocy. cl»; KaduIpL de Lestang. de Jou »-  
lard d'Aij'Oii. de Leimaj-ie de La Roche, de La Ser re,  
de Ciiavigné, de Fayoliev, de Massip, de La Garde,  
S*- AB^el, de Baudluot de La Salle, du Wic&gt;T"^i de  
Leiàclos, de Cômbis, de La Cr'.:r de Gaojac, -et  
 
de Saïgas, de Peyrottes de de Péquiflen de  
 
Larl&gt;oust, de Podenas de La J de La Bigoe«  
 
TïTitasse de VfjrmaDdoviiliers, de Fa y -de- Vis, T ooS'  
eaint de RicbeLourg, de Thomas dOrve, de QoiieBtam  
de Bibeires, de Beicastel, de FanleoD, de Lastxe^ d e  
VeziiJJB, de Keele de Loriiiglieii, Le Groiiig de L a Mai'  
soimetri'e. Nièces : M*''«* de Loras, de Cacquerai de  
Tâdancourt. CouÉMe ger-maiûe : M*** de TrestODdan-  
Soeurs : lu'"** d'AMsaJe, de Zeddes-de-Vaui, Del  
Puecii de La Bastide, de La Bourdonaye, Te«tard de  
La Gailierie, de GourmoDt, de Beaufranchet d'Ajat,  
de La Tour de Laûgle, de Dorfort », toutes admise*  
dans la Maison royale de Saint-Louis en YlAl. —  
Pièces justilicatives du compte d'intendant : trava ux,  
impres«ons, dépenses diverses- « Je soussigné, juge   
du Boule et dépendances, reco«M»£ avoir receu de  
Mfiiâaaies de Saint-Cir, par le* «amt de Monsieur  
Maai&amp;i|t, la somme de cent dBfHâ&amp;te livres pour trois  
âaaé££ édïuës le trente un décetulire damier à caus e  
4e fMjfitawtf livres par an faisant moitié de celle  de  
cent livres aussi par an à moy acordée conjointemen t  
par Mesdames de Saint-Cir et Metseors les relligieu x  
de Saint-Denis pour les loyers de la maison serrant   
d'auditoire et de prison au Boule, doat qmXUme^  
A Paris, ce 23 janvier 1*7^. » SiAMrt«ire des fa»-  
Très : «' Je soussigné, receveur cbargé da refait d es  
paurr-es de la paroisse de Clievreose, recodAMt aro ir  
receu des Dames de la Royalle MasMft de S'-Lnns de  
S^-Car, par les main* de M. Ma«i»er&lt;nié. la MHMe  de  
aeuf oeat lirres, à lafnette «attes ont esté ispoté et snr  
le rolle de U dite formée fait pour la «okastamoe  
âes f«m«s es ^XMfomaté de Tâjmt da Pariemest  
dtt99 dnnfiitrr YWi »; reças de mâne Batnre pottr  
les i^nsnaec de Joiijr-eft-J«ttt. Cbàteanfort, S'-B éeaj-  
lez-Cbevreuse, Magay-LeMart^ Oufàad. SealÎMe,  
M^ÉMon^ 6'-Laml»ert. Ta«»a»'le-Kobie , Toorr,  
TnyjWT. etc. État des aaaiôAef ordoaAées ea l'il  
» exécaâw de Jarret du PaiieaKBt : « Meaae afcfca-  
tiale. La &lt;3ia»dc- Aulne, 10 férrier 1141 : 200 L  
Aj-gemieuii. Iixa»ee, 2^ mars l'î42, 30 L  
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bac, compris avec Gennevilliers. Moulin d'Aulnay,  



21 aoust 1741, 40 1. Auvers, 29 may 1741 : 100 1.  
Moulin-Basset, compris dans Saint-Denis. Bac de  
Bezons : 8 mars 1741 : 30 1., 20 juillet : 60 1. :9 0 1.].  
Bellassise : à Brie : 96 1., à Périgny : 4 1. 10 s.  [100 1.  
10 s.]. Bercagny. 24 avril 1741 : 26 1. 15 s. Boiss y-  
L'Aillerie. 2 janvier 1742 : 132 1. Conac, Mortière s et  
le Moulin de l'Orme, 16 juillet 1741 : 553 1. 6 s. 8. d.  
Coussenicourt, compris avec Ully, Cires-lez-Mello.  
A Cires pour 1740 : 50 1. A Cires pour 1741 : 78 1.   
A Foulangues, 1741 : 12 1. 10 s. [140 1. 10 s.] Cro uy,  
Neuilly-en-Telles. l" aoust 1741 : 52 1. Comménil :   
néant. Cormeille. 25 juin 1741 : 240 1. Moulin Choi sel,  
compris avec Saint-Denis. Saint-Denis, ville et dép en-  
dances : 1.000 1. Épée royalle : 10 1. [1.010 l\ Di xmes  
de Dampiprre, 1" juin 1742 : 30 1. Klancouit, 10 ma rs  
1741, Il 1. 5 s., 25 juillet 161. 5 s. [27 1. 10 s. ] La Fla-  
mengrie, décembre 1741, 50 1. Dixmes de S'-Forget,  
y compris la Grand-Maison, qui dépend de Chevreuse,   
12 mai 1742 : 87 1. Gennevilliers et bac d'Arg^mteu il,  
2 juin 1741 : 00 1., 10 février 1742 : 60 1. [120 1  ]. Jon-  
cheroy, 20 novembre 1741 : 4 1. 13 s. 3 d., 23 dudi t :  
 
4 1. 13 s. 3 d., 7 mars 1742 : 4 1. 13 s. 3 d. [13 1. 19 s.  
9 d.]. Monnerville et Guillerval. Monnerville : 108  1.  
Guillerval : 72 1. Saclas : 4 1. [184 1.]. Mortière s, com-  
jiris avec Conac. Péages à Manies : néant. Mesnil-  
Saint-D&lt;*nis. Dixmes du 27 juillet 1741, 46 1. 1 0 s.  
Neuilly, Villiers et le Roule : néant. Nanlcuil-Lc-   
Ilandouin, 27 mai 1742 : 12 1. Teri'es à Saint-Ouen  :  
49 1. Hncil. Colombe, Puteaux et Vaucres^on. Rueil,   
19 juillet 1741 : 200 1. Colombe, 13 mai vl 4 juill et :  
100 I. Puteaux, 6 juillet : 30 I. Vaucre'^son, 10 f évrier  
et 21 avril 17-11 : 40 l. [376 1.] Rouvray. juin 17 41 :  
100 1. 2 s. Survilliers, 17 avril 1742 : 13 I. Sérv . Hamé-  
gicouit et Fay-le-Noyer. Séry : V23 I. Ilamégicourt  :  
72 1. Fay-le-Noyer: 461.7 s. [271 1. 14 s. 9d.] Rib e-  
mont, 5 avril 1741 : 'M 1. 7 s. 9 d. Trappe^, 1""" janvier  
1742 : 100 I. Toury et dépendances, l»'' janvier 17 42 :  
90 1. Ully-vS'-Oeorges et Coussenicourt: 225 1. 4s.   
Villiers -lo Bel, dixmes, 30 seplfrnbre 1741 : 13 I .  
15 s. Biissy, 27 septembre : 81. 8s. Total : 4.533 1.  
 
5 s. 2 d. Chevreuse [terre et seigneurie de|. Paroi sse  
de Clii'vreus(«,25 juillet 1741 : 900 I. S' liémy, 10 juil-  
let 1742:80 l. Magny-Lessart, 29 juin 1741 : 80 I.  
Choisel. 30 juin 1741 : 39 1. Senlis, 22 juillet 17 41 :  
98 1. Maincourt : 38 1. 17 s. 6 d. Saint -Lambert,  
30 aoust 1741 : 108 l. Toussus, If) mars 1741 : 00 1.  
Cliàleaurort, 15 février 1741 : 13 1. 8 s. Jouy-cn-   
Josas, 3 avril 1741 : 3 1. Total : 1.426 l. 5 s. d.  ».  
— Comptes, avec pièces juslilloatives, de Saint-  
 
 
 
Denis [Jacques Heute] et de Chevreuse ^Cyr Mom-  
merqué].  
 
 
 
D. 378. (Registre.) — In-folio, de 278 feuillets, 1  pièce, papier.  
 



1742. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 54 chapitres : 629.497 1. 16 s. 6 d.  
Dépense. Total des 10 chapitres : 240.603 1. 18 s. 1 d.  
Reprise. Total des 52 chapitres : 417.111 l. 9 s. 9  d.  
Total de la dépen.se et reprise : 663.715 l. 7 s. 1 0 d. Ar-  
rêté du compte le 29 mars 1744. Signatures : les  
mêmes. États, bordereau, état des blés, « compte de s  
bleds que les fermiers tant de la mense abbatiale q ue  
de la terre de Chevreuse et des biens particuliers  
doivent suivant leurs baux qui ont commencé savoir :  
à l'égard de la terre de Chevreuse et dépendances p our  
treize années, qui ont commencé au premier janvier  
1730 et finy au dernier décembre 1742 ; à l'égard d e  
la terre de Rouvray-S'-Denis et de la ferme de la  
Chaboterie y jointe pour douze ans, qui ont com-  
mencé au premier janvier 1731 et fini au dernier  
décembre 1742; et pour le surplus des biens de la  
mense abbatiale et des biens particuliers pour neuf   
ans, qui ont commencé au premier janvier 1734 et  
finy audit jour dernier décembre 1742, de tous les-   
quels bleds il n'a esté dans les comptes généraux  
rendus jusques et compris l'année 1742 fait recette   
que pour mémoire ou observation seulement. Sommes  
totales. Recette en blé : 660 muids. Dépense en blé :  
457 muids 1 setier 3 boisseaux 1 demi- boisseau. Re -  
cette en argent : 31.289 L 19 s. Dépense en argent  
en achat de blé : 19.749 1. 19 s. 9 d. » Arrêté à S ' Cyr  
le 29 mars 1744.  
 
 
 
D. 379. (Liasse.) — 487 pièces, papier.  
 
1742. — Pièces justilicatives du compte pi"écédent.   
Documents de même natui*e. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu  de  
la DépositaiiHî la somme de 2.920 1. pour preuves e t  
certificats de noblesse : «&lt; Preuves entièivs : Mesd"^  
de Champion de Cicé, Du Tillet, Garrault de Blain-  
ville, de Courci dllerville, de Monnier-Castelet, d e  
Voisines, David de Lastours, de Vendeuil, d'Elbée, de  
Villoutrei, d'Albignac-de-Triadou, de Sanzillon-de-   
Monsignac, de Bonvoust, de Capdeville, Du Houx de  
Viomesnil.de Colasseau de Machesolière. de Challe-  
maison, de Pêne de Vaubouet, de Mai^. Cousines  
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germaines : Mesd""*» de Giieuluy de Rumi^mi, de Pon -  
thieu. Sœurs: Mesd«"" d'Allard, de Rastel-Roche-  
blave, de Quincarnon de Boissi, Du Blaisel, de Con-   
flans, de Conti, de La Porte de Vezins, Thébaut de  
Boisgiiorel, de Cairon de Crocy, de Brossin de Méré  »,  
soit une somme totale de 1.661 L, « sur laquelle so mme  
convient déduire pour le certificat employé double-   
ment par erreur dans le compte de 1741 : 25 1. Part ant  
reste net 1.636 I. Avance pour les preuves des Demo i-  
selles nommées en 1740 et 1742 et non encore reçues  :  
1.284 1. » Au total : 2.920 1. Paris, 1«' juillet 1 743. —  
Pièces justificatives du compte d'intendant : trava ux  
et fournitures diverses : « Mémoire des ouvrages de   
peinture d'impression faites pour les Dames de Sain t-  
Cir en leur abbaye, lesdits ouvrages faits en 1742 par  
Mocare, M» peintre et doreur à Paris, demeurant rue   
Neuve-Saint-Eustache» ; travaux à la chapelle : « D ans  
le chœur des Dames les lambris d'hauteur peints en  
couleur de bois à huille, .... avoir peint les troi s  
grilles, . . . deux prie-dieu, ... les 12 fauteuils  ou stalles  
enrichis de sculpture ; . . . . nétoyé et verny un tableau  
de Boulogne représentant la Sainte - Famille, .. . un  
autre du Sacré-Cœur de Jésus, l'avoir verny, refait   
une teste de chérubin;.. . nétoyé et verny un saint   
François ...» ; travaux de maçonnerie et de char-  
pente à la chapelle. — Comptes de Saint-Denis.[Jac-   
ques Heute] et de Chevreuse [Cyr Mommerqué].  
 
 
 
D. 380. (Registre.) — In-folio, de 272 feuillets, e t 1 pièce, papier.  
 
1743. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 58 chapitres : 654.069 1. 5 s. 1  d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 205.944 1. 15 s. Re-  
prise. Total des 52 chapitres. 400. 5G9 1. 6 s. 2 d . Total  
de la dépense et reprise : 606.514 1. 1 s. 2 d. Arr êté du  
compte le 20 mars 1747. Signatures : « f P. A. B. é v.  
de Chartres. D'Ormesson. S"" Du Pérou, supérieure.  
S"" de Boufflers, assistante. S'' de Linemare. S"" de Gé-  
netines. S^ de Bosredon. » États, bordereau, état d es  
blés reçus par le S*" Mommerqué.  
 
 
 
D. 381. (Liasse.) — 568 pièces, papier.  
 
1743. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de môme nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu  « la  
somme de 1.567 1. pour le montant du présent mémoir e,  
y compris l'avance de 1.284 1. portée par le mémoir e  
 
 
 
précédent ». Etat des Demoiselles reçues dans la  
Maison de Saint-Louis en 1743. « Preuves entières,  
Mesd'"*» de Ligondès de Rochefort, de La Cassagne-  



S'-Laurent, Taste de Lillencourt, de Germets de La  
Mairie, de Guéroult de Fréville, deBrachet, Du Boui l-  
loney, de Charpin-Feugeroles, de Pons, de Bridat-La -  
Barrière, Amelin-de-Beaurepaire, de La Fontaine, de   
Roussel de Préville, Pluault de Bernai, de S» Félix -de-  
Mauremont, Du Four-S'-Léger, de Cosne, de Longe-  
combe-de-Thoys. Sœurs, nièces et cousines. Mesd*"*»   
de Rupière-Vaufermant, nièce, de S' Julien, sœur, d e  
Barjetton (trf.), de Loyac-La-Bachellerie [id.] Le Roi  
Du Gué, {id.) de Ponthieu {id.) de Chaunac-Montlogi s,  
nièce, de Poillouë-S'-Mars, cousine, d'Hozier, nièc e. »  
Pièces justificatives du compte d'intendant : trava ur  
aux bâtiments et domaines. — Comptes de Saint-Denis   
[Jacques Heute] et de Chevreuse [Cyr Mommerqué];  
états, quittances, pièces diverses : a De par le Ro y, il  
est ordonné aux commis et gardes établys de la part   
de Mesdames de S' Cyr à la barière située entre le  
village de Pierrefitte et la ville de Saint-Denis d e  
remètre au pouvoir du S' de Wilmote ou de celuy qui   
sera porteur du présent ordre le cheval qu'ils ont saisi  
et mis en fourrière pour sûreté des droits par eux pré-  
tendus sur une voiture de chevaux de cavaliers vena nt  
de Normandie au préjudice d'un passeport de Sa  
Majesté, et moyennant le présent ordre et la recon-   
noissance de celuy qui en sera porteur, comme ledit   
cheval luy aura été remis, ledit commis en sera bie n  
et valablement déchargé. Fait à Versailles, le 7 ma i  
1743. Signé : Louis. » ; mémoire du repas de la ten ue  
des assises sur la rivière de Seine fourni par Pier re  
Génault, maître pâtissier à Saint- Denis : « Une so upe  
à la purée, 4 1. ; un plat d'asperges, 2 1.5 s. ; a como-  
dage du poisson fourny par M. Heute : un plat de ma -  
tlelotte, 5 1., barbillon à la sauce blanche, 2 1. 10 s.,  
brochet à la sauce brune 1 1. 10 s., poisson au ble u,  
6 1., enguille rôtye, 1 1. 10 s., friture 4 1. 10 s ., écre-  
visses 1 1. 10 s., soit 22 1. 10 s. ; 2 salades, 1 1. 10 s.;  
pour le pain, 16 s., dessert : 24 talmouses, 1 1. 4  s.,  
12 biscuits à 2 s., 1 1. 4 s., 12 échaudés, 6 s., f romage  
12 s., 12 bouteilles de via à 16 s., 9 1. 12 s., po ur les  
filles, 1 1. ». Soit 44 1. 19 s., somme réduite à 4 0 1.  
 
 
 
D. 382. (Registre.) — In-folio, de 283 feui'Iets, e t 1 pièce, papier.  
 
1744. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 58 chapitres : 631.253 1. 4 s. 1 1 d.  
Dépense. Total d s dix chapitres : 227.436 1. 3 s. 11 d.  
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Reprise. Total des 53 chapitres : 411.860 1. 1 s. T otal  
de la dépense et reprise : 639.296 1. 4 s. 11 d. Ar rêté  



du compte le 20 mars 1747. Signatures : les mêmes.  
États, bordereau, état des blés reçus.  
 
 
 
l). .383. (Liass".) — 1 pièce, parchemin; 440 pièce s, papipr.  
 
1744. — Pièces justiiicativcs du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier reconnaissant avoii' reçu  de  
la Dépositaire la .somme de 1.G12 1. « Noms des Dem oi-  
selles reçues dans la Maison Royale de S'-Louis pen -  
dant les six premiers mois de la présente année, y  
comjjris Mesd»""' d'Aumale et Le Couturier de Fve-  
neux, qui y sont attendues. Preuves entières. De Bo is-  
touzet d'Oimenans, de La Mamie de Clairac, de Lan-  
guedouii de Villeneuve, de Chastenai de Lanti, de  
Royères de Peiraux, de Lort-S'- Victor, Quarré d'Al i-  
gni, Léziart-Du-Déserseul, de La Goupillière, Berna rd  
de Marigni, Gosselin de Boismontel, Pigace de Lau-  
brière, de Lostange, de S' Germain, Gigault de Bran -  
Tille, et Le Cousturier de Freneuze. Sœurs et nièce s.  
Bonnet de S'* Foy, sœur, de Péguillan-de-Larboust,  
i'I., de Foissi, nièce, de Grasse, .sœur, de La Gra ndièrc,  
iiL, Cousin de La Tour, nièce, d'Aumale, sœur. » Au tre  
quittance du même pour une somme de 269 1. « Noms  
des Demoiselles reçues... i)endant les six dei'nier s  
mois de la présente année 1744. Preuves entières :  
Mesd'"«» Pré vAt-de-Tra versai, de Drée de Lasserée ,  
de Grille; sœurs : Mesd"""* de Thomas d'Orves, Aj&g t;rix  
de Bonnières. » Renseignements concernant la prévôt é  
deSaint-Cyi- : 1730-1733, M. Auvery, prévôt; 1734-  
1745, M. Marcelat, prévôt; 1745 et année suivante,  
M. Petit, prévôt. « M. Marcelat, avocat, rue de la Hu-  
chette, au Soleil d'Or, maison de Mad« Diacre, à Pa ris.  
Ses provisions sont du 16 novembre 1734. Les lettre s  
de M. Petit sont du 5 janvier 1745. Sa réception du   
5 février 1745. La révocation de M. Marcelat est du   
27 janvier 1745. » — Pièces justificatives du compt e  
d'intendant. Comptes de Saint-Denis [Jacques Iloute ]  
et de Chevrcuse [Cyr MommerquéJ.  
 
I&gt;. 384. (Registre.) — Iii-f&lt;.lio. df 180 fou illoU, et l pi.Ve, papier.  
 
1745. — Compte général présenté par la même.  
Recelte. Total des chapitres, au nombre de 7 : 32.9 (»1 1.  
16 s. 2 d. Dépense, Pi-emier rliapitre. Dépense int é-  
rieure : 126 5('.2 I. 7 s, 6 d. Deuxième chapitre. Décimes  
 
 
 
de la Maison .se payant à Chartres, redevances à la   
cure et à la fabrique de Saint-Cyr, preuves de nobl esse  
des Demoiselles, appointements des gens d'affaires.   
Décimes : 2.194 1. 11 s. 3 d. Au curé de S'-Cyr : 1 0 1.  
A la fabrique : 3 1. A dHozier, généalogiste : 1.98 2 1.  
15 s. Aux gens d'affaires, soit à M. de La Monnoye,   
1.200 I., à M. Mauduyt, 1.750 1. à M. Salvat, 4.000  1.,  
à M. Martin, procureur fiscal de S'-Cyr, 8 1. Pour par-  
chemin et impressions, 168 1. 7 s. Pour les frais d e  
recette et la tare des sacs : 100 1. Troisième chap itre-  



Charges assignées sur les biens et droits de la men se  
abbatiale, gages d'officiers et gardes, nourriture d'en-  
fants exposés et autres dépenses, outre les charges  que  
les fermiers des terres et seigneuries sont obligés  d'ac-  
quitter .sans diminution du prix de leurs baux. Dé-   
cimes de la mense : 14.005 1. 3 s. 9 d. Imposition de la  
maison de l'Épée royale à Saint-Denis : 50 1. Hono-   
raires au prédicateur de l'abbaye : 50 1. Redevance  au  
prieuré de Saint-Denis de l'Estrée : 111 1. 16 s. 4 d.  
Redevance au chapitre de St-Paul : 1 1. 5 s. Redeva nce  
à la cure de St-Pierre à St-Denis : 33 1. Redevance  au  
S' Guéraud, curé de Sainte-Madeleine : 33 1. Rede-  
vance au S' Bazonneau, curé de Villetaneuse : 33 1.   
Redevance à l'abbave de Malnoue : 12 1. 10 s. Somme   
de 190 1. payée au S"" Lequin, curé d'Argenteuil, s ui-  
vant sa quittance, à cau.se de l'évaluation de 3 mu ids  
de vin dus à la cure. Redevance assignée sur la ter re  
du Port de Neuilly payée au chapitre de St-Honoré :   
174 1. 9 s. 2 d. Redevance de 4 muids et demi de vi n  
due à St-Martin-des-Champs : 157 1. 5 s. Saint-Deni s.  
Gages des officiers. Payé : au S' Bonin, bailli. l' JO 1. :  
au S"^ Caron, procureur fiscal, 25 1. ; au S' Carré , por-  
tier de l'abbaye, 501. Enfants exposés : 158 1., po ur une  
année de la nourriture et de l'entretien de deux en -  
fants trouvés. Payé au S' Paradis, curé de la Flama n-  
grie, « pour douze années de novalles », 720 1.; — au  
receveur du grand bureau des pauvres de Paris la  
somme de 78 1. à laquelle a été taxé l'hôtel des ch a-  
rités ; — 60 1. pour la marque des bois d'Auvers; —   
une année de gages au S' Verret, garde des bois d'A u-  
vers, 50 1. ; — une année de gages au S' Bordeau, g arde  
des plaines et chasses de Cormeilles et Boissy, 250  l. ;  
— deux années de gages au S' Cornu, garde des bois,   
chasses et plaines de Toury, 200 1. ; — une année d e  
gages au garde de Trappes, 40 I. ; — une année de  
gages au geôlier de Toury, 30 I. Quatrième chapitre .  
Dépense à l'occasion des foires de Si-Denis, des ga ges  
et autrco droits à St-Denis. Foii*e du Lendit : fra is à  
l'occasion de la foire et de la perception des droi ts des  
péages et autres, soit : 60 1. pour honoraire du ba illi,  
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pour l'ouverture de la foire; 30 1. au procureur fi scal ;  
18 1. aux huissiers de St-Denis pour avoir veillé à  la  
conservation des droits; 25 1. au garde de l'encein te  
des foires; 12 1. au garde de la Halle des fosses; 6 1.  
pour loyer du bureau servante la recette des mouton s;  
15 s. au tambour, pour la publication ; 76 1. 10 s.  au  
S' ITénault, pâtissier, pour le repas. Foire de Sai nt-  
Denis, frais à cette occasion. Payé : 50 1. pour ho no-  
raire du bailli; 30 1. au procureur fiscal; 15 1. a ux  
huissiers; 25 1. au garde de l'enceinte des foires;  12 1.  



au garde de la Halle des fosses ; 15 s. au tambour pour  
la publication. Frais à l'occasion des foires : pay é 121.  
au menuisier pour avoir monté et démonté les cloiso ns  
dans la Halle au blé pendant les foires. Payé : 182  1.  
aux commis et gardes employés à la perception des  
droits de péages et bottage aux villages du Bourget  et  
de Pantin; 80 1. pour l'impression de 8 rames de  
laissez-passer pour les bureaux de St-Denis; 100 1.  à  
cause du « nouveau bureau étably au port S'-Denis,  
suivant le bail... pour faire la recette des droits  de  
péage par eau et par terre, droits de comptage et m ou-  
lage des bois à brûler et autres fonctions » ; 21. pour  
frais d'affiches et ordonnances des foires ; 6 1. a ux  
crocheteurs qui ont rangé les marchandises dans le  
magasin du dëpôt pendant les foires ; 100 1. suivan t  
l'usage pour journée de chevaux, voyages et dépense s  
faites par le S"" Heute pour installer et visiter l es com-  
mis du Bourget, de Pantin, et autres frais extraord i-  
naires tant pour le recouvrement des droits de péag es  
qu'autres; 1.200 1. « pour les appointemens tant du   
S"" Heute, directeur et receveur, que d'un contrôle ur  
pour la régie et recette desdits droits de péages e t  
autres » ; 600 1. au S' Hue, « commis au nouveau  
bureau du Port S'-Denis, suivant sa quittance du 5 jan-  
vier. 1746 de ses apointemens, y compris ceux d'un  
garde à cause de la recette par luy faite au port  
S'-Denis, pendant ladite année, des droits de péage  par  
eau et par terre, droits de comptage et moulage de  
bois et autres fonctions qui ont été jugées nécessa ires  
pour la perception des droits ». Cinquième chapitre .  
Dépense faite à l'occasion de la régie de la seigne urie  
de la Prévôté de la cuisine. Frais d'assises : 81 1 . 1 s.  
Levée de cadavres : 30 1. Frais d'épaves : 50 1. So it au  
total : 161 1. 1 s., à quoi montent les frais de ré gie des  
droits de « la seigneurie de la rivière de Seine di te la  
Prévosté de la cuisine ». Sixième chapitre. Exploi-   
tation des bois de la seigneurie de Trappes : 1.572  1.  
16 s. Septième chapitre. Frais de régie générale de  la  
mense abbatiale de S' Denis : 2.000 1. Huitième cha -  
pitre. Charges annuelles assignées sur la terre de Clie-  
 
 
 
vreuse. Payé: 2001. «au .S' Hubert, receveur généra l des  
Domaines de Rambouillet et du fief des Gains, suiva nt  
sa quittance du 22 décembre 1745, à cause de l'éval ua-  
tion de quatre arpens de bois que le propriétaire d u  
fief des Gains a droit de couper dans les taillis d e Che-  
vreu.se »; 100 1. de redevance au prieuré des Haute s-  
Bruyères; 50 1., pour loyer de l'auditoire du Roule ;  
2501. pour gages des ofiiciers du bailliage de Chev reuse,  
.soit 200 I. au S^ Auvery, bailli, et SI 1. au S' P etit,  
procureur fiscal ; 750 1. aux gardes bois et chasse s de  
la terre de Chevreuse; 41 1. 14 s. pour rétribution  des  
messes célébrées par le S' Fegan, prêtre, dans la c ha-  
pelle St-Saturnin, dépendant de l'ancien prieuré de   
Chevreuse, cire et blanchissage du linge; IIG I. 7 s.  
6 d. pour curage de la rivière le long des prés du  
prieuré; 119 1. 19 s. 5 d. au receveur des décimes du  
diocèse de Paris ; 50 1. au lieutenant du bailliage  de  
Séry; 368 1. 5 s. pour frais de régie du mesurage d e  



Chevreuse et autres droits; 27 1. pour une année de   
censive due sur le Perray. Neuvième chapitre. Frais   
d'exploitation des bois de la seigneurie de Chevreu se :  
4.889 1.6 s. 3 d. Dixième chapitre. A cause des non -  
valeurs : 49.855 1. 7 s. 2 d. Onzième chapitre. Dép ense  
faite par l'intendant des aff"aires de la Maison :  
56.508 1. 19 s. 7 d., soit pour réparations : 53.46 3 1. 6 s.  
10 d. ; pour frais de terriers : 200 1.; pour grati fica-  
tions : 150 1. 4 s.; pour chauffage et futaie de Go m-  
berville : 398 1. 8 s.; pour frais de procès et de  
voyages : 2.297 1. 9 d. Total de la dépense : 274.2 95 1.  
4 s. 11 d. Reprise. Total des 6 chapitres : 382.407  1.  
16 s. 8 d. Total de la dépense et reprise : 656.703  1.  
1 s. 7 d. « Partant la dépense et reprise excède la  re-  
cette de la somme de 23.741 1. 5 s. 5 d., laquelle somme  
a esté payée premièrement par 5.294 1. 12 s. 7 deni ers  
restant de l'année 1744, et les 18.446 1. 12 s. 6 d . ont  
esté pris sur les revenus de l'année 1746 ». Arrêté  du  
compte le 20 mars 1747. Signatures : les mêmes-  
 
D. 385. (Liasse.) — 715 pièces, papier.  
 
1745. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier reconnaissant avoir reçu de  
la Dépositaire la somme de 1.982 1. 15 s. « Noms de s  
Demoiselles reçues dans la Maison Royale de S'- Lou is  
à S'-Cyr pendant l'année 1745. Preuves entières :  
Mesd«"*« de Gaissard d'Escles, de Lageard de Cherva l,  
Guyot-de-S'-Quentin-Du-Dognon, de S'-Pol, de  
Boubers, Du Merle, Le Hure Du Bosedroit de Cernière s,  
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de Bcrmondet. Des Ancherins [ou Anchevins" de S'-  
Maurice, de Rosnyvinen, de Mitri, de Rougemont, de  
La Salle, Ruault de La Haïe Du Val, de Molen de La  
Vernède d'Eyri, de Ligneville, Robinault, de Mun de   
Sarlabous, de Chastanier, Baudouyn de Grandou}-,  
Colin de Montigni. Sœurs, nièces et cousines. Mesd* "*'  
Thibout de Berri Des Aunois, sœur, Da\id de Per-  
dreauville, nièce, de Riencourt-Tilloloi, td., Jamb on  
de S'-Cir, sœur, de Durfort de Rousines, cousine, d e  
Carvoisin, sœur, de Bosredon de Ligni, id. L'Écuyer   
de Montigni, id., Le Marant, nièce, de Challemaison ,  
sœur, Du Tertre, nièce. » Fourniture par d'Hozier d es  
« deux titres, ides] deux tables, de] la reliure et  la  
couverture du treizième volume des Preuves » et por t :  
133 1. 15 s. — Pièces justificatives du compte d'in ten-  
dant; travaux divers. — Prévôté de la cuisine, Sain t-  
Denis, seigneurie de Pierrefitte : comptes accompa-   
gnés de leurs pièces justificatives. — Comptes de C yr  
Mommerqué, chargé de la régie du mesurage de la  



ville de Chevreuse, de celle du domaine, des droits   
seigneni'iaux et autres dépendances de la ten^e de  
Chevreuse, de celle des bois de la seigneurie de  
Trappes.  
 
 
 
l). 386. (Registre.) — In-folio de 187 r&lt;;uillet s, et 1 pièce, papier.  
 
1746. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des chapitre.^, au nombre de 12 :  
608.942 1. 6 s. 1 d., se décomposant ainsi qu'il .& lt;uit.  
Premier chapitre : A cause des sommes portées en  
reprise au compte général de 1745 depuis l'année 1* 24  
jusqu'à l'année 1740. Restant de fondation : 20.750  1.  
Deuxième chapitre, A cause de l'augmentation de la  
fondation : 30.000 1. Troisième chapitre. A cause d es  
revenus de la mense abbatial»» de Saint-Denis, tant   
anV'imés que non affermés. Confiscation à Saint-Den is :  
280 I. Cens h Saint-Denis : 40 1. Foires du Lendit et  
de Saint-Denis : (&gt;14 1. 3 s. 3 d. Comptage et m oulage  
à Saint-Denis : 2G 1. (&gt; s. Prévôté de la cuisin e :  
3.208 1. 2 d. Seigneurie de Pierrefitte : 5.341 1. Ferme  
d'Aubcrvilliers : 300 1. Dîmes d'Argenteuil : 1.024  1.  
Bac d'Arg.'nteuil : 4.100 1. 11 s. 8 d. Moulin d'Au lnay :  
3.97'.) i. P.) .s. Terre de la Crande-Aulne : r).21 1 1. 8 s.  
6 d. Ferme d'Auvers : 1.362 1. 17 s. 9 d. Moulin-  
Basset et Choisel : 3.605 I. Bar de Bezons : 8.4()7  1.  
n s. 6 d. Ferm»' de B»'llassise : 2.701 1. 10 s. 3 d.  
Ferme de Berragny : 941 1. 5 s. Ferme de Boissy-  
l'Aillene : 8.937 I. 18 s. Ferme de Cosnac : 7.G0O 1.  
Ferme de Coussenicourt : 8.508 1. 5 .&lt;*. G d. Ci res-lez-  
 
 
 
Mello : 2.889 1. 8 s. Ferme de Crouy : 1.097 1. 18 s.  
2 d. Ferme de Corameny : 1.085 1. Terre de Cor-  
meilles : 9.689 1. 14 s! 3 d. Hôtel des Charités :  
13.217 1. 17 s. Greff'e de Saint-Denis : 2.850 L 19  s.  
Geôle et place Pannetière : 647 1. 10 s. Prdsage de s  
biens : 53 1. Moulin dÉlancourt : 1.436 1. 16 s. Te rre  
de La Flamangrie : 7.141 1. 9 s. 6 d. Bail de Genne vil-  
liers : 8.846 1. 15 s. Fief de Joncheror : 668 1. 1 0 s. 9 d.  
Terre de Monnerville : 6.512 1. 16 s. 5 d. Ferme de   
Mortières : 5.000 1. Péages à Mantes : 1.50 1. Dîme s de  
Dampierre : 1.755 1. 10 s. Prés et terres à Neuilly  :  
585 1. Greffe du Roule : 202 1. 4 s. 4 d. Terres à Nan-  
teuil-le-Haudouin : 768 1. Terres à Saint -Ouen :  
14.392 1. Seigneurie de Pierrefitte : 3.539 1. 12 s . TeiTe  
de Rueil : 25.309 1. 5 s. Cave à Colombes : 65 1. T erre  
de Bouvray : 7.500 1. Terres à Survilliers : 1.099 1.  
Vicomte de Séry-Mézières : 14.220 1. 1 s. 9 d. Bac de  
Suresnes : 10.374 1. 5 s. Ferme de Trappes : 6.168 1.  
1 s. 1 d. Taillis de Trappes : 138 1. 16 s. 8 d. Fe rme de  
Toury : 13.200 1. Maison à Toury : 427 1. 9 s. Terr e  
d'Ully-Saint-Georges : 10.018 1. 13 s. 11 d. Dîmes de  
Villiers-le-Bel : 750 1. Baronnie d'Acquiny : 150 1 .  
Domaine d'Andely : 200 1. La Cour-Neuve : 280 1.  
Maison à Aulnay : 15 1. Terre de Garencières : 400 1.  
Franchises Saint-Marcel : 25 1. Bac de Maisons :  
320 1. Domaines de Paris : 120 1. L'abbaye de Royau -  



mont : 240 1, Religieux de Saint-Denis : 1.295 1. 1 6 s.  
8 d. Ponts de Neuilly : 3.000 1. Quatrième chapitre .  
Chevreuse. Chauflage de Chevreuse : 1.249 1. 10 s.  
Taillis de Chevreuse : 17.451 1. 14 s. 9 d. Grange à  
Milon : 16 1. Moulin à Vauboyen : 450 1. Maison à  
Vauboyen : 1.864 1. Rentes à Maguy : 40 1. Ferme  
d'Houlbran : 15u l. Cens à Toussus : 27 1. 7 s. 6 d . Les  
Blanches-Maisons : 42 1. 16 s. Maison à Chevreuse :   
6 1. 15 s. GrelTe de Chevreuse : 1.074 1. 10 s. 5 d .  
Ferme du château de Chevreuse : 610 1. Moulin banal  :  
3.U13 1. Pressoir et tuilerie de Chevreuse : 3.239 1.  
17 s. 3 d. Bâtiments de l'ancien prieuré : 270 1. F erme  
de Rodon et moulin de la Machine : 9.038 1. 3 s. 6 d.  
Ferme de la Grand -Maison : 1.618 1. 10 s. 6 d. Fer me  
de Monceau et de Maincourt : 5.963 1. Moulin d'Auln e :  
1.021 1. 10 s. Ferme de Toussus : 9.629 1. 10 s. Mo ulin  
de Rodon et ferme de La Leu : 7.(i5ô L 4 s. 8 d.  
Ferme de Gomberville : 2.056 1. 19 s. Maison à Milo n :  
540 1. Cinquième chapitre. Bien.-* particuliers. Te n^  
de iSaint-Cir : 4.51G 1. 2 s. 4 d. Terre de Cormeil -La-  
Fontaine : 0.380 1. 19 s. 3 d. Terre de Corraeil-  
Château : 2.910 1. Ferme du Perray : 250 1. Ferme d u  
Ro/eau : 360 1. Maisons au Perray : 231 1. Maison à   
Trappes : 302 1. 12 s. Maison de TÉpée royale : 827  1.  
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10 s. Terres à Élancoiirt : 675 1. Terres à Chevreu se :  
90 1. Sixième chapitre : Rentes sur l'Hôtel- de-Vil le :  
483 1. 8 s. 9 d. Septième chapitre. A cause du rest ant  
de la fondation : 20.750 1. Huitième chapitre. A ca use  
de l'augmentation de la fondation : 30.000 1. Neu-  
vième chapitre. A cause des revenus de la mense  
abbatiale de Saint-Denis tant affermés que non affe r-  
més, le tout pour l'année 1746 et du présent compte .  
Casuels des fiefs : 5.000 1. Amendes : 285 1. 9 s. et  
53 1. 18 s. Confiscation : 40 1. Cens à Saint-Denis  :  
40 1. Péages. Péage par eau à Saint-Denis : 4.490 1 .  
 
13 s. 3 d. Porte de Paris : 2.521 1. 4 s. 9 d. Pont  de  
Crou : 2.729 1. 13 s. 2 d. Pont du Rouillon : 3.765  1.  
 
14 s. 9 d. Porte-Saint-Rémy : 252 1. 5 s. 4 d. Port -  
Saint-Denis : 12 1. 2 s. 6 d. Porte-Neuve : 13 l. 1  s.  
8 d. Bottage au Bourget : 2.406 1. 17 s. 7 d. Botta ge à  
Pantin : 408 1. 10 s. 3 d. Mesurages à Saint-Denis :  
193 1. 2 s. 10 d. Foire Saint-Mathias : a N'est fai t  
aucune recette à cause de la foire ouverte le jeudy   
24 février 1746 attendu qu'il ne s'est présenté auc un  
marchand. » Foire du Lendit : 2.970 1. 18 s. 3 d. F oire  
Saint-Denis : 2.376 1. 8 s. Magasin servant à resse rrer  
les marchandises des foires : 76 1. 10 s. Comptage et  
moulage : 194 1. 12 s. 6 d. Péage de sel : Mémoire.   



Péage de sel sur les mouliies : 32 1. 13 s. 10 d. E xcé-  
dent d'acquit par eau y compris le droit de péage s ur  
le tabac à Paris : 620 1. 10 s. 3 d. Idem, à Rouen :  
138 1. 17 s. 9 d. Forage à Saint-Denis. Cabaretiers   
français : 1.250 1. 11 s. 5 d. Cabaretiers suisses : 222 1.  
1 s. 6 d. Lettres de maîtrise : 10 s. Prévôté de la   
cuisine : 1.786 1. 3 s. 3 d. Lods et ventes : 581. 14 s.  
Loges des foires : 133 1. 8 s. Biens affermés. Aube rvil-  
liers : 280 1. Dîmes d'Argenteuil : 529 1. 3 s. Bac  d'Ar-  
genteuil : 2.411 1. 2 s. 2 d. Moulin d'Aulnay : 1.1 00 1.  
La Grande-Aulne : 4.250 1. Anvers : 2.400 1. et 2 m uids  
de froment « du meilleur du cru de la ferme ». Bois   
d'Auvers : 1.200 1. Moulins Basset et Choisel : 7.2 30 1.  
Bac de Bezons : 2.000 1. Terre et seigneurie de Bel las-  
sise : 2.100 1. Terre de Bercagny : 800 1. Châtelle nie  
de Boissy-l'Aillerie : 3.500 1. et 6 chapons gras. Terre  
et ferme de Conac et moulin de l'Orme : 3.200 1. et   
8 muids de froment. Terre de Coussenicourt : 1.800 1.  
Terre de Cires-lez-Mello : 2.900 1. Grouy, Neuilly-   
en-Tlielles, Fresnoy et Morangles : 710 1. Commeny :  
370 1. Terre et châtellenie de Cormeilles-en-Vexin :  
2.400 1. et 4 muids de froment. Lods et ventes : 12  1.  
7 s. Hôtel des Charités : 1.295 L, 400 1., 100 1., 100 1.  
et 262 1. 10 s. Saint-Denis. Greffe et tabellioné :  400 1.  
Geôle et place Pannetière : 900 1. Criage des corps  :  
35 1. Prisage des biens : 30 1. Moulin d'Élancourt :  
 
 
 
325 1, Terre de La Flamangrie : 2.200 1. Ferme et  
dîmes de Gennevilliers : 2.200 1. Fief de Joncheroy  :  
220 1. Terre de Monnerville et Guillerval : 3.000 1 . et  
7 muids d'avoine. Ferme de Morlières : 7.150 1. 4 d in-  
dons et 4 chapons. Péages à Mantes : 150 1. Dîmes d u  
Mesnil : 700 1. Neuilly, terres et prés : 32 1. et 120 1.  
Greffe et tabellioné : 30 1. Lods et ventes : 984 1 . 2 s.  
6 d. Déshérence : 122 1. 10 s. Nanteuil-le-Hauduin :  
GOO 1. Terres à Saint- Ouen : sommes diverses. Pier re-  
fitte : 1.200 1. Terre et châtellenie de RueiL Colo mbes,  
Puteaux et bois de Vaucresson : 8.300 I. et deux de mi-  
muids de vin. Lods et ventes : 1.916 1. 7 s. d. Cav e à  
Colombes : 32 1. 10 s. Seigneurie de Rouvray : 2.50 0 i.  
et 4 muids de froment. Terre à Survilliers : 300 1.   
Terre et vicomte de Séry-Mézières : 4.250 1. Bac de   
Suresnes : 1.0001. Terre et châtellenie de Trappes :  
2.000 1., 4 muids de froment et 1.500 bottes de pai lle.  
Lods et ventes : 52 1. 10 s. 10 d. Taillis de Trapp es :  
3.313 1. Fief de Vert-lez-Mantes : 25 1. Terre et c hâ-  
tellenie de Toury : 4.400 1. et 10 muids de froment .  
Lods et ventes : 30 1. 16 s. 8 d. Maison à Toury : 75 1.  
Terre et châtellenie d'Ully-Saint-Georges : 4.300 1 .  
Bois d'Ully : 300 1. Fief de Mours : 9001. Villiers -le-  
Bel : 220 1, Rentes et redevances dues à la Mense.  
Aquiny : 25 1. Andely : 100 1. La Cour-Neuve : 20 1 .  
Aulnay : 5 1. Les Essarts : 52 1. 10 s. Garencières  :  
100 1. Franchises -Saint-Marcel : 251. Bac de Maiso ns :  
100 1. Domaine de Paris : 60 1. Abbaye de Royau-  
mont : 80 1. Religieux de Saint-Denis : 287 I. 10 s .  
Ponts de Neuilly : 3.000 1. Dixième chapitre. A cau se  
des revenus de la terre de Chevreuse et dépendances   
échus pendant l'année 1746 et du présent compte.  



Casuel des fiefs : 500 1. Lods et ventes : 3. .539 1. 9 s.  
Bois taillis : 12.403 1. 7 s. Chênes de chauffage :  770 1.  
11 s. 4 d. Bois de Saint-Martin : mémoire. Bois du  
prieuré : mémoire. Lizières de Rodon, Bois au-dessu s  
de Rodon, Futaie de Gomberville, Bois de la Penil-  
lière, Lizières de la Grand-Maison Forage à Magny :   
mémoires : Cens, rentes, redevances. Grange-Milon :   
2 1. Moulin de Vauboyen : 450 1. Maison à Vauboyen :  
240 1. Rente à Magny :40 1. Mérantais : 31 1. 11 s.   
Houlbran : 150 1. Cens à Toussus : 13 1. 13 s. 9 d.   
Doinvilliers : 181. Les Blanches-Maisons : 30 1. Ma ison  
à Chevreuse : 2 1. 5 s. Biens affermés. Grefle t^t tabel-  
lioné : 300 1. Mesurage : 1.716 1. 9 s 6 d. Grenier s des  
halles : Mémoires. Ferme du château : 610 1. et  
2 muids de froment. Moulin banal : 2.175 1. Pressoi r  
et tuilerie : 350 1. Bâtiments de l'ancien prieuré : 90 1,  
Ferme de Rodon et moulin de la Machine : 1.850 1.  
Ferme de la Grand-Maison : 500 1. et 2 muids de  
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froment. Mouceau et Maincourt : I.IGO 1. Moulin  
d'Aulne : 4 muids de froment. Les deux fermes de  
Toussus : 1.650 1. et 2 muids de froment. Moulin de   
Rodon et ferme de La Leu : 1.250 1. Gomberville :  
IbO 1. et 4 muids de froment. Maison à Milon : '10 1.  
Châteaufort : 130 1. Onzième chapitre. A cause des  
revenus des biens particuliers appartenant à la Mai -  
son, qui ne font point partie de la mense abbatiale  et  
de la terre de Chevreuse, pour l'année du présent  
compte. Terre et seigneurie de Saint-Cyr : 3.000 1.  et  
200 bottes de foin. Cormeilles-La-Fontaine : 2.400 1. et  
4 muids de froment. Ferme de Château à Cormeilles-  
en-Vexin : 070 1. et 1 muid de froment. La ferme du   
Perray : 300 1. La ferme du Roseau : 180 1. Particu -  
liers : sommes diverses. Maison à Trappes : 53 1.  
Maison de l'Épée royale : 500 1. Terre à Élancourt :  
225 1. Terres à Chevreuse : 90 1. Rente à Chevreuse  :  
316 1. 13 s. 4 d. Maison à Màgny : 12 1. Douzième  
chapitre. A cause des arrérages des rentes sur les  
Aides et gabelles et sur les tailles : 906 1. 17 8.  6 d.  
Dépense. Total des 12 chapitres : 228.829 1. 5 s. 5  d.  
Repri.se. Total des (i chapitres : 395.809 1. 10s. 1 d.  
Total de la dépense et reprise : 624.638 1. IG s. A rrêté  
du compte le 3 avril 1748. Signatures : « f P. A. B .  
év. de Chartres. DOrmesson. S' de Linemare, supé-  
rieure. S' de Boultlers, assistante. S-" Du Pérou. S"^ de  
Génetines. S"" de Bosredon. » Etats.  
 
 
 
P. 387. (l.i;igs»*.) — ;.96 pièces, pnpitT.  
 



1716. - Pièces justificatives du compte pi'écédent.   
Documents de m«^me natni-e. Quittances, i&gt;armi l es-  
quelles celle de d'IIozier, reconnaissant avoir reç u de  
la Dépositaii'e la somme de 1.962 1. « Noms des De-   
moiselles reçues pendant l'année 1746. Preuves  
 
entières. Mesd'"" de Ilouetteville de Magnit()t, de   
Villelongue, Aymer de La Chevalerie, Du Haussay, d' A-  
verton, de Beaurepaire-Pontfol, de Moustier, de Nom -  
pèi*o-(MiampagMy, Du Brfuil. de Tarragon, Dalmais,  
de Choui'ses, de La Ramièn*, df Ligondès, de Tremi-   
gon, de Buzelet, Du Pin-des-Bàtimens de Ressac, de  
Li Bartlic, de Laurens-tle-Montserein, de Bouet Du  
Portai, de Castillon, Du Verne, Du Verdier. 80801*8   
nièces et consinrs, Mesd»"»» de Maillé, sœur consan -  
giilnc. I)anz»'l de Rolllfs, s(i«ur,de Loyac de La Bachel-  
lerie, idcWy do Carpentin de Berlheville, nièce, Pé rier  
de Villiers, id., dKrnc ville, .&gt;;(iMir, L'Kcuye r de La  
Papotière, id., de San/.illon-Y'ensignac, id , Del Pucch  
(le La IJaj.tide, id., de Bouille Dos lluliiniièrcs , id., de  
 
 
 
La Bourdonaie, id., de Brie de Soumagnac, id. » —  
Pièces justificatives du compte d'intendant ; trava ux  
divers. — Prévôté de la cuisine, Saint-Denis, seign eu-  
rie de Pierrefitte, etc. — Comptes de Chevreuse. An -  
ciennes affiches servant de chemises : « Maison de  
campagne à louer. Une Maison et dépendances cy-  
devant occupée par le Sieur Pélissié, située sur la   
place d'Asnières, ayant grande et petite porte d'en trée  
 
sur la dite place, grande cour, grenier  
 
Les particuliers qui voudront louer la Maison et Li eux  
cy-dessus désignez pourront faire leurs Offres, sou s  
bonne caution, au Sieur Salvat, Intendant des affai res  
de la Maison de Saint-Cyr, demeurant à Paris, rue d es  
Grands-Augustins, qui les rapportera au Conseil éta bli  
par Sa Majesté pour la Direction du Temporel de cet te  
Maison. Permis d'imprimer et afficher, ce 20 Avril  
1746. Marville. De l'Imprimerie de J. Lamesle, Pont   
S. -Michel, au Livre Roval. » — « Ordonnance de  
Monsieur le Bailly général de la Ville, Bailliage  
et Pairie de Saint-Denis en France. A tous ceux  
qui ces présentes Lettres verront, Martin Ragot,  
ancien Avocat au Parlement, Bailli Général de la  
Ville, Bailliage, Pairie de Saint -Denis -en -Franc e,  
Président des Assemblées générales et particulières   
des Ilabitans de cette Ville et Garde Scel dudit  
Bailliage pour Mesdames les Supérieure, Religieuses   
et Communauté de la Royale Maison de Saint-Louis  
à Saint-Cyr lès Versailles et pour Messieurs les  
Religieux, Grand Prieur et Couvent de la Royale  
Abbaye dudit Saint -Denis en France, aussi Sei-  
gneurs d'icelle. Salut Ordonnance relative au  
 
balayage] » 27 avril 1746. Lecture, publication  
 
et affichage de cette oi'donnance. « De 1 Imprimeri e  
de Montalant. 1746. »  



 
 
 
1). 888. (Regislro.) — In-fulio, de 180 feuillets, et 1 pièc*, papier.  
 
1747. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 639.788 I. 1 s. 7  d.  
Dépense. Total des 12 chapitres : 219.572 1. 16 s. 10 d.  
Repri.&gt;;e. Total des 6 chapitres : 408.114 1. 5 s. 5 d.  
Total de la dépense et reprise : 627.687 I. 2 s. 3 d.  
« Partant la recelte excède la dépense et reprise d e la  
somme de 12.100 1. 19 s. 4 d. qui, soustraite de ce lle  
de 34.143 1. 2 s. 9 d qui excédoit la recette du co mpte  
de l'année 1746, il ne reste plus à reprendre sur l es  
années suivantes que la somme de 22.042 I. 3 s. 5 d .  
Plus, reru cinquante trois muids quativ .septiers u n  
aiiuot un boisseau et domy de bled. » Arrt'^té du c ompte  
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le 13 avril n49. Signatures : « 7 P. A. B., év. de  
Chartres. D'Ormesson. » États.  
 
 
 
I). 389. (Liasse.) — 852 pièces, papier.  
 
1747. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'IIozier, reconnaissant avoir reç u de  
la Dépositaire la somme de 301 1. « Noms des Demoi-   
selles reçues dans la Maison Royale de S'-Louis à S '-  
Cir pendant l'année 1747. Preuves entières : Mesd»" "'  
de Crouvelle d'Escaquelonde, de Blotteau Du Breiiil ,  
de Bonneguise, de La Boussardière. Sœur : Mad'="« D u  
Wicquet de Lenclos. » Pièces justificatives du comp te  
d'intendant; — mense abbatiale; — Saint-Denis et  
dépendances; — Clievreiise ; — comptes, avec pièces   
justificatives des comptes, rendus par Claude-Charl es  
Montardier, commis à la régie des bois de la terre  
de Chevreuse et à celle des bois de la seigneurie d e  
Trappes : Chevreuse, chauffage et taiUis; Trappes,  
taillis.  
 
 
 
D. 390. (Registre.) — In-folio, de 182 feuillets, e t 1 pièce, papier.  
 
1748. — Compte général présenté par « Sœur Anne  
de Tessières », dépositaire. Recette. Total des 12 cha-  
pitres : 638.072 1. 8 s. 11 d. Dépense. Total des 1 1 cha-  
pitres : 234.454 1. 12 s. 10 d. Reprise. Total des 6 cha-  
pitres : 417.132 1. 17 s. Total de la dépense et re prise :  



651.587 1. 9 s. 10 d. « Partant la recette et repri se  
excédent la recette pour ordre de la somme de 13.51 5 1,  
11 d. Cette somme avec celle de 22.042 1. 3 s. 5 d.  qui  
excédoit la recette du compte de 1747 faisant ensem ble  
celle de 35.557 1. 4 s. 4 d. sera prise sur les rev enus de  
l'année 1749. Plus, reçu 50 mulds 5 septiers2 minot s  
2 boisseaux de bled froment ». Arrêté du compte le  
26 janvier 1750. Signatures : « f P. A. B. Ev. de  
Chartres. D'Ormesson. S' de Mornay, supérieure.  
S"" de Génetines, assistante. S"" de Boufllers. S' de  
Bosredon. S"" de Tessières. » États.  
 
 
 
D. 391. (Liasse.) — 661 pièces, papier.  
 
1748. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu  de  
la Dépositaire la somme de 1.116 1. « Noms des Demo i-«  
 
Sbinb-kt-0i8E. — Sérib d. TOMB P'.  
 
 
 
selles reçues dans la Maison Ro3âle de S'-Louis à  
S'-Cir pendant Tannée 1748. Preuves entières :  
Mesd«"" de Chavigni, Des Michel.s-Champourcin, de  
Mongeot d'IIermonville, de Chabot de Souville, de  
Cazamajour-Montclarel, de Vauchaussade-Chaumont,  
de Foyal, de Cugnac, de La Faire, Du Saix-d'Arnans,   
de Leyret-de-Maisonneuve, de Bonal, de Parcliape de   
Vinay, de La Fitte de Courteille ; sœurs et nièces :  
Mesd*"«* d'Escoublant, nièce; de Charpiu-Feugeroles ,  
Des Ancherins, de Bouilloney, Carpentin de Bertlie-   
ville, sœurs. » — Lettre du prieur du Bois-S'-Pere,   
M« de Bourbonne. « A S^-Prix, ce 4 may 1748. Depuis   
que j'ai eu l'honneur de vous voir, Monsieur, j'ai été  
voir Monsieur Mauduis au sujet de la redevance de  
10 1. de rente que l'abbaye de S' Cyr doit au prieu r du  
Bois-S'-Père. 11 m'a conseillé d'écrire à Madame la   
dépositaire de S' Cir, afin qu'elle vous envoyât le s  
 
instructions à cet effet Au reste, Monsieur, je  
 
me repose entièrement sur ce qu'il vous plaira de  
faire. Je vous prie de croire que je suis très parf ai-  
tement, Monsieur, votre très humble et très obéissa nt  
serviteur. De Bourbonne, prieur du Bois-S'-Père. —  
Pièces justificatives du compte d'intendant : mense   
abbatiale, Chevreuse, biens particuliers. Travaux, ré-  
parations, divers. — Comptes, avec pièces justifica -  
tives, du S"' Jacques Heute : S' Denis et Prévôté d e la  
cuisine. — Chevreuse et Trappes. Chauffage et taill is :  
comptes de Claude-Charles Moutardier.  
 
D. 392. (Registre.) — In-folio, de 104 feuillets, e t 1 pièce, papier.  
 
1749. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 662 966 1. 11 s. Dé-  
pense. Total des 11 chapitres : 243.348 1. 13 s. 11  d.  



Reprise. Total des 6 chapitres : 399.544 1. 16 s. T otal  
de la dépense et reprise : 642.893 1. 9 s. 11 d. &l t;» Par-  
tant la recette excède la dépense et reprise de la  
somme de 20.073 1..1 s. 1 d., qui, soustraite de ce lle  
de 35.557 1. 4 s. 4 d. qui excédoit la recette du c ompte  
1748, il ne reste plus à reprendre sur les revenus des^  
années suivantes que la somme de 15.484 1. 3 s. 3 d .  
Plus, reçu 32 muids deux septiers de bled. » Arrêté  du  
compte le 29 mars 1751. Signatures : les mêmes. Bor -  
dereau du blé ; états.  
 
 
 
I). 393. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin : 178 pièc es, papier.  
 
1749. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
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quellf'S celle de d'Hozier, reconnaissant avoir rer u de  
la Dépositaire la somme de 2.100 1, pour fourniture   
de preuves de noblesse : « Noms des Demoiselles  
reçues dans la Maison Royale de S'-Louis â S'-Cir p en-  
dant l'année mile sept cens quarante neuf : Preuves   
entières : Mesd'^"*» d'Aijruirande, de Carnazet, de   
Sallaynes, de Maillé-Carmant, de La Croix, de Liée-   
Tonanconrt, de La Salle-Cailleau, de Carbonières, d e  
Clieminade de Lormet, de Maillet, de Nettancourt, d e  
Cacquerai-de-Fontenelle, de La Valette -Parisot-S'-   
llilaire, de Crécy, d'Kscageul, de Grimonville, Des   
Montiers, de Saillant, d'Arandel, Colas de Longprey ,  
Du Mas de La Touche, Prévost de Londigny, de Monty,   
de Mouricaud, de Gripiëre de Montcrocq. Sœurs et  
nièces : Mesd"'"» Pêne de Vaubonet, sœur, de Lavier ,  
id., de Montfort, id., de Buzelet, fd., d'Auniale, i'i.,  
Witassede \'erniandovilIers, id., Beaudouin-des-Pin s,  
id., A prix de Morienne, nièce, Cousin de La Tonr-  
fondiie,sœur, de Gueuluy-Rumigny, id.,d'Anglars-du-   
Claux, id., de Cliastenay-de-Lanti, id., de Champag ne,  
nièce. » — Lettre de Salvat à M. Crouzet, receveur  
de la seigneurie de Cires-lez-Mello : « Le Conseil de  
Mesdames de S'-Cir vous a passé, Monsieur, une  
somme de 130 1. pour indemnité de la partie des boi s  
des Courrois que vous n'avés pas exploité en 1745 .  . . .  
13 décembre 1748. » — Pièces justificatives du comp te  
d'intendant. Mense abbatiale, Chevreuse, biens part i-  
culiers, ellets divers. Devis et mémoires. Travaux  
exécutés a tant à la ferme de la Grande-Aune apar-  
tenant à Mesdames de S'-Cir que à l'église et à la  
grange &lt;les dixmcs de Maçon que au cœur de l'égl ise  



et aux fours banaux de Nogent-sur-Seyne dépendant  
delà terre et seigneurie de l'Aulne». Travaux «au  
 
cœur de l'église de Crouy pour le service de  
 
Mesdames de la Maison Royale de S'-Cire-lès-Ver-  
saille » ; — ;i l'église de Séry-Mézières : « Devis  esti-  
matif des réparations et reconstructions à faire en   
maçonnerie, chai'pcnterie, couveitiire, gros fer, c ar-  
relage, viti'erie et autres pour le rétablissement du  
chœur de l'église de S'-Martin de Séry-Mézières, in -  
cendiée au mois d'avril 1744 » ; — aux fermes du  
château et «le la Madeleine de Chevreuse, etc. — Dé -  
penses diverses. Memboursement de déboursés dans  
les instances crfminclles contre .). P. .., charret ier,  
« accusé d'avoir fait passer .sa voiture et ses che vaux  
 
.sur le corps de .Kan Helanger. ... et de l'avoir t ué  
 
Il a été jugé par sentence de ce baillage à être ma rqué,  
exposé au carcan et conduit aux galères poiir y  
servir le Roy à perpétuité » ; contiv Marie-Anne C.  . . ,  
accusée d'avoir « lait mourir l'enfant dont elle ét ait  
 
 
 
enceinte par le moyen de remèdes et autres breu-  
vages », etc. — Comptes de Jacques Heute : Saint-  
Denis et Prévôté de la cui.sine. — Comptes de Claud e-  
Charles Moutardier : bois de la terre de Chevreuse et  
de la seigneurie de Trappes.  
 
 
 
D. 394. (Registre.) — In-folio, de 171 feuiileu, et  1 pièce, papier.  
 
1750. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 6:i"i..543 1. 19 s. 1 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 266.697 1. 5 s. 4  d.  
Rei)rise. Total des 6 chapitres : 365.625 1. 2 s. 3  d.  
Total de la dépense et reprise : 632.322 1. 7 s. 7 d.  
« Partant la recette excède la dépense et reprise d e la  
somme de 3.221 1. 11 s. 6 d. qui, soustraite de cel le de  
15.484 1. 3 s. 3 d. qui excf^doit la recette du com pte de  
l'année 1749, il ne reste plus à reprendre sur les re-  
venus des années suivantes que la somme de 12.262 1 ,  
Il s. 9 d. » Arrêté du compte le 21 mars 1752. Sign a-  
tures : les mêmes, moins S' de Boufliers remplacée par  
S"" Du Han. Bordereau du blé. États.  
 
 
 
D. 39 j. (Liasse.) — 778 pièces, papier.  
 
1750. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu  de  
la Dépositaire la somme de 2.520 l. pour fourniture  de  
preuves de noblesse. « 17.jO et partie de 1751. Nom s  
des Demoiselles reçues dans la Maison Royale de S'-   
Louis à S'-Cir pendant l'année 1750, et depuis le p re-  



mier janvier 1751 jusqu'aujourd'hui. Preuves entièr es.  
Mesd""'"» de La Rouvraye, de Foucaud de Blis, de Ke r-  
ouallan, de Zurhein, Barrin de La Gallisonière Des  
Ruilliers, Le BouUeur, de Royère. de Lapelin, de La   
.laille, de La Treille-Fosières. de Sinety (nièce),  Pas-  
quier de Franlieu, de Clermont, Gngnon- de -Pou-  
sauges, de La Bigne, de Clinchamps, d'AIdequier, de   
Rosières de Sorans, de Valier, de Lenfernat, de Til ly  
[1.449 I. . Sœurs ou nièces : Mesd»"" de Poiloûe-S* -  
Mai*s, sœur, de Leymarie de La Roche, id.. Du Veixl ier,  
id., d'Isarn-de-Villefort, id.. do Capdeville, id.,  de  
Montrichard, id., de Maillé, id., de Lubersac-Chabr i-  
gnac, nièce, Du Fayet. id., de Riencourt, sœur, de La  
Banv-Martigny, niiH:e, de Maisiêre-Maisoncelles, sœ ur,  
Tostard de LaCaillerie, nièce 4251.]. Partie de l'a nnée  
17.')1. Mesd»"" do La Mairhe, de La Caraulie, de Bo is-  
linards. Le Mintier de La Mottebasse, d'Oradour, de   
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Cliavigni-Blot, de Vaulclier-du-Descliaux, de La Bo ns-  
sardière, de Bomhelles [6251/, Thornas-d'Orves, sa; iir  
[25 l.|. » Le reçu de d'Hozier poi'te la date du 15  mai  
175L Billet de la Dépositaire : « Je prie Monsieur Sal-  
vat de payer à M. d'IIozier la somme de cent vin^t  
livres pour reste ^ jjarlait payement de celle de d eux  
mil cinq cent vingt livres a lui deûe pour les preu ves  
de noblesse fournies pour l'année 1750 et partie de   
1751 suivant son état quittancé le 15 may 1751. S' de  
Tessières. » — Papiers relatifs au bail de la Prévô té  
de la cuisine en 1718, à la succession de François  
Dreux, bourgeois de Saint-Denis, 1730-1740. Cloches   
de Toury. Lettre de la Dépositaire au receveur de  
Toury-en-Beauce. « Voicy ce que nous avons ac-  
coutumé de donner aux cérémonies de la bénédiction  
des cloches dont nous sommes mareines : 2 louis à  
M"" le Curé. S'il y avoit un vicaire, ce seroit un demi-  
louis, mais il me semble qu'il n'y en a point. S'il  y  
avoit quelque autre personne du clergé, vous donne-   
riés un écu de 6 1. à chaqu'un. 1 louis aux fondeur s.  
1 demi-louis aux charpentiers, et jettez aux pauvre s la  
valeur d'un louis d'or en monnoye S"" de Tes-  
sières, dépositaire. » Cloches de Saint-Lambert. Dé -  
pense à l'occasion de la bénédiction d'une cloche d ans  
l'église de S' Lambert. 25 mars 1751 : « Au curé, 2 4 1.  
A cinq prestres, 15 1. Aux deux chantres et au bede au,  
9 1. Au fondeur, 12 1. Aux six enfans de cœur, 3 1.  Au  
sonneur, 1 1. 4 s. A deux pauvres recommandés parle   
curé : G 1. Aux pauvres à la porte de l'église en m on-  
noye, 5 1. 8 s. A la servante du curé, 2 1. 8 s. Au x  
gardes, 8 1. 14 s. » Total : 86 1. 14 s. déboursés par  
M. Montardier. — Pièces justificatives du compte d' in-  
tendant : mense abbatiale, Chevreuse, biens particu -  



liers, autres efï'ets. Comptes, avec pièces à l'app ui, de  
M. Heute et de M. Montardier.  
 
 
 
D. 396. (Registre.) — In-folio, de 161 feuillets, e t 1 pièce, paiiier.  
 
1751. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 012.737 1. 17 s. 6 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 271.615 1. 2 s. 9  d.  
Reprise. Total des 6 chapitres: 344.486 1. 11 d. To tal  
de la dépense et reprise : 616.101 1. 3 s. 8 d. « P artant  
la dépense et reprise excèdent la recette de la som me  
de 3. 303 1. 6 s. 2 d., laquelle, jointe avec celle  de 12.262 1.  
11 s. 9 d. qui restoit à reprendtx; du compte de l' année  
dernière 1750, forme celle de 15.025 1. 17 s. 11 d.  Plus,  
reçu trente neuf muids trois septiers de bled et di x  
muids deux septiers quatre minets d'avoine. » Arrêt é  
 
 
 
du compte le 1^' avril 1754. Signatures : « ■[ ■ V. A. B.,  
év. de Chartres. D'Ormesson. S' de Mornai, .supérie ure.  
S' de Génetines, assistante. S' Du Han. S' de Bosre don.  
S"" de Tessières. » États.  
 
 
 
D. .397. (Liasse.) — 384 pières, p:ipi«»r.  
 
1751. — Pièces justificatives du com|&gt;te précéde nt.  
Documents de môme nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu  de  
la Dépositaire la somme de 1.324 1. pour fourniture  de  
preuves de noblesse. « Suite de 1751. Noms des Demo i-  
selles reçues dans la Maison Royale de S' Louis à S '  
Cir pendant l'année 1751. Mesd'"''- de La Marche, d e  
La Caraulie, de Boislinards, Le Mintier de La Motte -  
Basse, d'Oradour, de Chavigni-Blot, de Vaulchier Du   
Deschaux, de La Boussardière, de Bombelles ; et Tho -  
mas d'Orves, sœur ; toutes dix comprises dans l'éta t  
du 15 mai 1751 et employées ci pour mémoire. Juin  
1751. Mesd*'"" Du Mesnil de Tiennes, de Montmorant,   
de Bats, d'Estagniol, de Colins-Quieverchin. Le Fèv re  
de La Barre, de Maussac de Salvagnac, d'Esterhazy,  
Du Hassey-de-Montchamp, de Rignac, Roger de Cani-  
pagnoli, Rabier de La Beaume, de Y d'Espinoy, de  
Peytes-Montcabrier, de Paradols de Teyssière, de Ma -  
chault [1.164 1.1, Jouslard d'Airon, sœur [251.'; t itres,  
tables et reliure d'un volume de Preuves : 135 1. ) j  
Remontrances des maire et échevins de la ville de S '-  
Denis à Mesdames de la Royale Maison de S*-Louis à  
S'-Cir, dames de la ville de S'-Denis,et à Messieur s de  
leur Conseil au sujet de paiement de loyer; extrait  du  
registre des délibérations et assemblées générales de  
l'Hôtel-de-Ville de Saint-Denis en France : a Du di -  
manche vingt-neuf aoust 1751. En l'assemblée géné-  
rale convoquée et tenue en la manière ordinaire et- ac-  
coutumée et oii étoit Monsieur Martin Ragot, avocat   
au Parlement, bailly général de la ville, baillage,  pai-  
rie de Saint-Denis-en-France, subdélégué de l'inten -  



dance au déi)artement de Saint-Denis et maire de  
laditte ville, M^ Augustin Flament, premier eschevi n,  
le S"" Pierre Rousseau, troisième eschevin, Jacques   
Hérissant, receveur en charge, M'^ Guillaume Pelle-   
tier, curé de Sainte-Croix, M'"° de La Rouchère, cu ré  
de Saint-Pierre, le sieur Guillaum». Pelletier, anc ien  
eschevin, les sieurs Jean Froment, marchand épicier ,  
Pierre-Noël Bélanger, maître maçon, et Pierre Pince -  
loup, maître tixerant, tous au nom et comme députés   
de leur communauté, Monsieur le Maire a dit qu'il e st  
dû par Mesdames de Saint-Cyr des loyers pour l'oc-  
 
 
 
xc,  
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cnpation du btireau de la porte de Paris, que la vi lle  
demande ces loyers depuis l'année 1720 et que Mes-  
dames soutiennent ne les devoir que depuis l'742. S ur  
quoi, raflaiie mise en délibération, il a été arrêt é que  
Messieurs les eschevins fairont de nouvelles représ en-  
tations au Conseil de Mesdames » ; récépissé dé-  
livré parle receveur des deniers patrimoniaux de la   
ville de S'-Denis, reconnaissant avoir reçu de Mes-   
dames de S'-Cyr par les mains de M"" Salvat, intend ant  
des affaires de leur Maison, la somme de 639 1., à la-  
quelle par arrêtés a ont été lixés et liquidés à ra ison  
de 75 1. par an les loyers de la moitié du pavillon  de  
la ville de S'-Denis qui a été cy-devant occupé pai ' l'un  
des commis de mesdites Dames à la perception des  
droits de travers et barrage de S'-Denis à compter  
depuis le mois d'avril 1742 jusqu'au commencement  
de l'année dernière, temps auquel ledit pavillon a été  
démoly par ordi'e du Roy », 18 septembre 1751. —  
— Pièces justificatives du compte d'intendant. Tra-   
vaux divers, notamment à l'église de Gennevilliers  
« au sujet du rétablissement du cœur », aux halles de  
Clievreuso, au chœur de l'église d'Argenteuil, à la   
ferme de la chasse royale au Perray, etc. Frais de jus-  
tice. « Mémoire de la dépence faitte à Argenteuil p ar  
Messieurs les officiers de la justice de Saint-Deni .s le  
3 novembre 1751 et jours suivans an sujet de huit p er-  
sonnes tombées à l'eau au bac dudit lieu, le deux d udit  
mois. Premièrement. Aux pescheurs qui ont fait la  
recherche le trois toute la journée, 1. Dîné de M. le  
bailly, de M. le procureur fiscal, du grefiier, de deux  
huissiers et d'un cocher, 14 1. A un homme qui a po rté  
 
la robe de M. le bailly, 6 s Pour dépense de vingt  
 
trois {tescheurs qui ont cherché, de Tordre de M^ l e  
bailly et de M-" le procureur fiscal depuis le quat re jus-  
 
«lu'au huit au soir, et ce pour nourriture 38 1. Os  »  
 



Etat (les Irais de poste déboursés par l'intendant en  
1751 tant pour les visites des terres de Mesdames d e  
S'-Cir qu'autres courses pour leurs afiaires, monta nt  
ti 578 I. 6 s. — Comptes de M. Ileule : Prévôté de la  
cuisine, droits de péage et autres, etc. — Connites  d»'  
M. Montardier : chaufiage et taillis de Chevreuse e t de  
Trappes.  
 
 
 
D. ;ttf«. (Hegislnv) — In-C-li.., ,!.• 157 feuillet s, c\. l pièce, papier.  
 
1762. - Compte général présente par la ni»"'me. —  
lU'eelte. Total des 12 chapitres : 51)2.791 I. 7 s.  8 d.  
Dépense. Total des U chaïutres : 251.0m 1. 14 s. 11  d.  
Reprise. Total de.s G chapitj-es : 330.192 1. 10 s.  9 d.  
 
 
 
Total de la dépense et reprise : 581.869 1. 5 s. 8 d.  
« Partant la recette excède la dépense et reprise d e  
la somme de 10.921 1. 2 s. Mais, attendu que par l' ar-  
rêté du compte de l'année 1751 la dépense excédoit de  
la somme de 15.625 1. 17 s. 11 d., il convient dédu ire  
l'excédent de recettes cy-dessus montant à 10.9211.   
2 s. Partant il ne reste plus en avance de dépense  
que 4.704 1. 15 s. 11 d. Plus, reçu 48 muids 9 sept iers  
2 minots de bled et 10 muids 2 setiers 4 minots «l' a-  
voine r,. Arrêté du compte le 1"^ avril 1754. Signa -  
tures : les mêmes. États.  
 
 
 
D. 399, (Lia8s&lt;*. ) — 1 pièce, parchemin ; 788 p ièces, papier.  
 
i752. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu   
de la Dépositaire la somme de 2.281 1. pour fournit ure  
de preuves de noblesse. « Noms des Demoiselles reçu es  
dans la Maison Royale de S'-Louis à S'-Cir pendant  
l'année 1752. Preuves entières : Mesd*"" Auvray. de   
La Lande d'Entremont, de Venois d'Hattentot, Bonnai -  
Nonancourt, de Forges-Barreneuve, de Brettes. d'A-  
gis de Mélicourt, de Brach, de Champs, de Lonlay de   
Villepaille, d'Arlange, de Mayet-La-Vilatelle, de V er-  
gnettes d'Ardancour, de Courvol, de Fleuriot, de Fo n-  
tenav, de La IIoussave-Montean, de Fav de Villiei-s ,  
Tranchant-Du-Tret, d'Abzac, Des Montiei^s.de Vassal ,  
.lousbert Des Herbiers, de La Lande de Vieilguerre,   
,1.656 l.j Sœurs, nièces et cousines. M*"'» de Lanc elin-  
1 a-Rolière, sœur, de Crécy, id., de Maillé-Carmen,  (&lt;/.,  
Cacquerai de Fontenelle, id., Le Maran-Kerdaniel, i d.,  
de Boisseuil, i&lt;/., de Drée-de-Lasseré, ii., de Len-  
lernat. id., Dalmais-de-Curnieu, id., d'Estut, nièc e,  
de Chcniiont, cousine, de Sei*an d'Andrieu, nièce,  
de Cacquerai de 'V'adancourt, id., de Myon de Goni-   
beri'aux, »'/., de Bernes, id., de Charry, id., de  
Bonnet de Demonville, cousine [6C'5 l.j. » — Lettre   
de l'abbesse de Malnoue à la Dépositaire. « Je  
vous fais , Madame , mille excuses d'avoir esté si  



longtems sans avoir eu l'honneur de vous ré-  
pondre .... Je ne prendray point du tout pour  
simplicité votre délicates-^e. Votre lettre m'annon ce  
 
ce que vous estes Je suis charmée que lune  
 
et l'autre m'ait procuré l'honneur de votre con-  
noissan«.e et une de vos lettres. Je trouve de plus   
l'avantage de vous assurer des sentimens de dis-  
tinction et le respect avec lesquels je fais profes sion  
d'estre. Madame, votre très humble et obé'issante s er-  
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vante. S^ Rossignol, ahbesse. Ce 26 janvier n53. »  
[Cachet.] — Pièces justificatives du compte d'inten dant:  
mense abbatiale, Chevreuse, biens particuliers, aut res  
effets. Travaux aux divers édifices notamment à la  
ferme de Conac, « ferme sise à Tremblay nommée  
ferme de Coignac », au clocher de l'église de Monne r-  
ville, etc. Règlement des sommes dues à M* Jourdain ,  
notaire, pour actes passés de l'739 à \lbl. État de s  
« frais de poste pour les visites des terres de Mes -  
dames en l'année 1752, compris les guides et traver ses,  
non les postes royales ny la nourriture de l'Intend ant  
et de son domestique » : 339 1. 15 s. — Comptes, av ec  
pièces justificatives, de Jacques Heute : seigneuri e de  
la Prévôté de la cuisine; compte des droits de péag e  
et autres ; forage des vins au détail ; « Compte qu e  
rend François de La Fontaine, directeur des Aydes à   
S'-Denis et chargé du recouvrement des droits de  
 
forages 34" année de régie. » — Comjjtes, avec  
 
l)ièces justificatives, de Claude-Charles Montardie r :  
chauffage et taillis de Chevreuse et de Trappes.  
 
I). 400. (Registre.) — In-folio, de 172 feuillets, et 1 pièce, papier.  
 
1753. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 597.65(5 1. 18 s.  1 d.  
Dépense. Total des 12 chapitres : 302.060 1. 1. s. 6 d.  
Reprise. Total des 6 chapitres : 291.313 l. 8 s. 3d .  
Total de la dépense et reprise : 593.373 l. 9 s. 9 d.  
« Partant la recette excède la dépense et reprise d e  
4.283 1. 8 s. 4d. Mais, attendu que par l'arrêté du   
compte 1752 la dépense excédoit de la somme de  
4.704 1. 15 s. 11 d., il convient de déduire l'excé dant  
de recette cy-dessus montant à 4.283 l. 8 s. 4 d.,  



partant il ne reste plus en avance de dépense que l a  
somme de 421 l. 7 s. 7 d. Plus, reçu 61 muids 3 sep -  
tiers 1 boisseau de bled et 11 muids 8 septiers d'a -  
voine. » Arrêté du compte le 17 mars 1755. Signa-  
tures : les mêmes. États.  
 
 
 
D. 401. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 853 pièces , papier.  
 
1753. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu   
delà Dépositaire la somme de 2.000 1. pour fourni-  
ture de preuves de noblesse. « Noms des Demoiselles   
reçues dans la Maison Royale de S'-Louis à S^-Cir  
pendant l'année mil sept cent cinquante trois. Preu ves  
 
 
 
entières. Mesd*"-' de Nollent, do Mauger, Le .Saige  de  
La Villebrune, d'Anfernet Du Pont Bellanger, Robust e  
de Frédilly, de Ilédouville, Freslon de S'-Aubin, d e  
'Venel, de Guéroust, de La Gohière, Minette de  
Beaujeu, de La Mamie de Clairac, de La Chaus.sée, d e  
Mathesou, Colard Des Hommes, Acary de La Rivière,  
de Violaine, Martin de Châteauroy, de Charnborant,  
Tartereau de Berthemont, Darot de La Boutrochère,  
Le 'Vicomt*', Pasquet de Salaignac, La Bastide de  
Fayet de La Tour, Bardon de Segonzac, Le Bloy de  
Vitray [1.725 l.j. Sœurs, nièces ou cousines. Mesd* "*»  
de Maussac, sœur, d'Y d'Fspinois, id., de Riencourt .  
id., de Ligniville, id., de Bouilloney, id., Du Ter tre,  
nièce, de Cuers-Cogolin, id., de Brsredon.it/, '275  1.]."  
 
— Billet de la Dépositaire : « Je prie Monsieur Cro u-  
set de donner à M' le curé de Cires-lès-Mello la  
somme de cinquante livres pour lui aider à la fonte   
de ses cloches, promettant lui tenir compte de ladi te  
somme en me raportant le présent quittincé. Fait à  
S'-Cir, ce 25 mai 1753. S"" de Tessières, dépositai re. *  
 
— Pièces justificatives du compte d'intendant : tra -  
vaux à la maison du bac d'Argeuteuil, à la voûte du   
chœur de l'église d'Argenteuil. à l'église de Boiss y-  
l'Aillerie, à l'église de Foulangues, à la ferme de   
Coussenicourt, à Rueil, à l'f^glise de Rouvray-S'-  
Denis, à l'église de Toury, à la ferme du château  
de la Madeleine à Chevreuse, au « moulin de la Ma-  
chinne de Rodon », à la ferme de S'-Cyr. « État des   
dépenses faites en l'année 1752 à la Royale Maison de  
S^-Louis à S'-Cyr, aux reprises sous œuvre de la co m-  
munauté et à la reconstruction de la chausse d'ai-  
sance de la classe verte » ; les travaux sont exécu tés  
sous la direction de « Monsieur Gabriel, premier ar -  
chitecte et inspecteur général des bàtimens de Sa  
 
Majesté , sous la conduite de Louis Saussard,  
 
inspecteur desdits bàtimens ». Frais de justice à l 'oc-  
casion du procès criminel contre Françoise l\ . . :   



payé 100 1. au S"" Sanson de Longueval, maître des  
hautes œuvres à Paris, à cause de l'exécntiun de  
« Fanchon P..., condamnée à la potence par arrêt  
du Parlement du 20 mars dernier » ; le montant d^s  
frais est de 6781. — Comptes, avec pièces justifica tives,  
de MM. Jacques Heute et Claude-Charles Montardier.  
 
 
 
D. 402. (Registre.) — In-folio, de 162 feuillets, e t 1 pièce, pa|&gt;i  
 
 
 
er.  
 
 
 
1754. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 55i3.454 1. 13s. 1 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres: 264.803 1. 5 s.  
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Reprise : Total des 6 chapitres : 294.827 1. 5 s. 2  d.  
Total de la dépense et reprise : 559.630 1. 10 s. 2  d.  
« Partant la dépense et reprise excédent la recette  de  
la somme de 3.175 1. 17 s, 1 d., laquelle, jointe à  celle  
de 421 1. 7 s, 7 d, qui restoit à reprendre du comp te  
de l'année dernière 1753, forme celle de 3.597 1.4 s.  
8 d. Plus, reçu des fermiers pendant ladite année,  
selon qu'il est porté par leurs baux, la quantité d e  
52 muids 3 .septiers de bled froment, et en avoine  
2 muids 9 septiers 7 minots. » Arrêté du compte le  
19 septembre 1757. Signatures : « f P. A B. év. de  
Chartres. D'Ormesson. S' Du Han, .supérieure. S-^ d e  
Tessiêres, assistante. S' de Mornai, maîtresse des  
novices. S' de Bosredon, maîtresse générale des  
classes. S"" de Montorcier, dépositaire. » États.  
 
 
 
1). 403. ([fiasse. ) — 72) pièces, pajjier.  
 
1754. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances. Pièces justi-   
ficatives du compte d'intendant. Travaux à la ferme   
seigneuriale d'Auvor.s à l'église de Boissy-l'Aille rie,  
à la maison seigneuriale de Colombes, aux halles de s  
foires de S'-Denis, au chœur de l'église d'Ully-S'-   
(ieorges, aux fermes et bjUimnnts de la terre de Ch e-  
vreuse, au clocher de Cormeilles-en- Vexin, etc.  
Dépenses diverses, frais do justice : taxe des témo ins  
entendus dans l'information faitto contre François  



Iluvelier « pour s'estre jette deux fois dans la ri -  
vierre »'. Comptes de Jacques Ileute, directeur et re-  
ceveur des domaines de la ville et pairie de S'-Den is,  
(thai'gé de la régie de la seigneurie de la Prévôté  ^]o la  
cuisine et rivière de Seine, et de Claude-Charles M ou-  
tardier.  
 
 
 
1&gt;. ■ioi. (Hegisire.) — In-lnlio, il.&gt; 162 feuill.'ls , ot 1 pièce, papier.  
 
1755. — Compte généi'al présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chai»itres : 559. 728 1. 5 d.  Dé-  
pense. Total (les 11 chapitres : i?61.240 I. 11 s. 7 d.  
Reprise. Total des G chapitres : 2W4.074 1. 4 s. 5 d.  
Total de la dépense et reprise : 555.320 I. IG s. «  Par-  
tant, la recette excède la dépense et reprise de la   
somme de 4.407 1. 4 s. 5 d. Sur quoi il faut déduir e  
l'avance faite au compte général de l'année 1754 mo n-  
tant il la somme de 3.597 l. 4 s. 8 d. Moyennant qu oi  
la recette n'excède plus que de 809 I. 19 s. 9(1. P lu"&lt;.  
reçu des formi(M-s pendant ladite année, selon qu'i l est  
 
 
 
porté par leurs baux, 56 muids 6 septiers de bled f ro-  
ment et 12 muids 5 septiers 2 minots d'avoine ». Ar -  
rêté du compte le 19 septembre 1757. Signature? : l e-s  
mêmes. Etats.  
 
 
 
D. 405, (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 702 pièces,  papier.  
 
1755. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances; pièces di-  
verses. Lettres de maître boulanger données à Etien ne  
Auveryparles Dames de S' Louis, à qui appartient pa r  
conce.ssion royale le droit « de créer et établir d es  
maîtres en toutes sortes d'arts, métiers et profess ions  
dans la ville de S'-Denis et de leur donner des sta tuts  
et règlemens pour la police de leur art » ; paiemen t à  
cet effet de la somme de 24 I. par É. Auvery . — Pi èces  
justificatives du compte d'intendant. Travaux à la  
ferme d'Auvers, à celle de Boissy-l'Aillerie, à cel le de  
Conac, au chœur de l'église de Cormeille.s-en- Vexi n;  
aux édifices situés sur la terre de Chevreuse, à la  dé-  
pendance de la « Maison des Messieurs de la Mission  à  
Fontenay ». Effets divers; frais de justice. Compte s  
de M. Jacques Heute et de Cl.-Ch. Montardier.  
 
D. 406. (Registre.) — In-folio, de 156 feuillets, e t 1 pièc*, papier.  
 
1756 — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 547 011 I. K» s. 10 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 254 837 1. 3 s. 7  d.  
Reprise. Total des chapitres : 1.813 I. 15 s. Total  de  
la dépense et reprise : 550.492 l. 19 s. 7 d. Parta nt la  
dépense et reprise excèdent de 3.481 1. 8 s. 9 d. A  quoi  
il convient d'ajouter l'avance faite au compte géné ral  
de l'année précédente 1755, montant à la somme de  



809 1. 19 s. 9 d. Moyennant (luoi la dépense excède  de  
4.291 1.8 s. 6 d. Plus, reçu des fermiei*s pendant ladite  
année, selon qu'il est porté par leurs baux, 55 mui ds  
9 septiers 3 minots 2 boisseaux de bled froment et  
2 muids 5 septiers d'avoine. » Arn^té du compte I«  
20 novembre 1758. Signatures : les mêmes. États.  
 
D. 407. (LiasM.) — 2 jiiéces, p.trrhemin : .^i pi&l t;vcs. p.&gt;  
 
1756. — Pièces justificatives du compte procèdent  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Ho/.ier, reconnaissant avoir i-e ou de  
la Dépositaire la somme do 1.170 I. pour fourniture  de  
preuves de noblesse des Demoiselles : a J'ai reçu à e  
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Madame de Teissières, dame et dépositaire de la  
Maison Royale de S^-Louis la somme de I.ITO 1. poul -  
ies preuves fournies de Mesdemoiselles Du Port de  
Masblanc, de Malezem, de Chapelle-Jumilhac, Puivi-  
naud, de Ilaussay, de Larcher La Touraille, de Cacl ie-  
denier-Vassimont, de Bournonville, de Ilangest, de  
Caquerai-de-Gaillonet, sur le pied de 69 1. chacune ,  
pour celle de Mad^"' Du Han de Crèvecœur, nièce, su r  
le pied de 50 livres, pour celle de Mad^''^ Du Faye t,  
sœur, oubliée en 1152, la somme de six livres fesan t  
avec dix neuf livres reçues de trop pour la preuve de  
]^a(jciics (Jq Sinety celle de 25 livres ; plus, po ur quinze  
certificats de sœurs rerues dans la Maison en 1754,   
l'755 et jusqu'à ce jour 6 décembre 1756, savoir Mc sd'"«'  
Leziart-du-Dézerseul, Barrin-Des-Ruilliers, d'Albig nac  
de Triadoii, de Crécy (1755), d'Almais de Curnieu, de  
La Treille de Fosières, Auvray, de Montmorant, Du  
Mesnil de Fiennes, David de Perdreauville, de Fonte -  
nay-S' Aubin, deSallayne,Testard-Du-But, Le Vicomte ,  
Carpentin de Bertheville; plus 118 1. pour les deux  ti-  
tres, les deux tables et la reliure du quinz« volum e de  
Preuves fourni, letout montant à ladite somme de on ze  
cent soixante dix livres, dont quittance à Paris le  six dé"  
cembre mil sept cent cinquante six. Dllozier. » Ord re  
donné à M. Heute, receveur de la pairie de S' Denis , de  
payer à « Messieurs les curé et marguilliers de la paroisse  
de S^- Marcel à S'^-Denis la somme de 288 I. pour t ous  
frais quelconques faits et à faire pour les cérémon ies  
du batème de la grosse cloche de la paroisse, desqu els  
frais, au moyen du présent don, ladite fabrique ser a et  
demeurera chargée pour et -au lieu de Mesdames de  
 
S'-Louis à S'-Cir, marraines de ladite cloche  
 
6 mars 1756. » — Remboursement de sommes payées :  
« Pour un tableau de S' Saturnin et un Christ, 95 1 . ;  



pour un pupitre de missel, 5 L, pour un calice et s a  
patène, 1521. 10 s. » Le tout destiné à la chapelle  de  
S' Saturnin de l'ancien prieuré de Chevreuse [10^ c ha-  
pitre de dépense, folio 95 du compte]; pour 12 ban-   
douillières « aux armes du Roy, pour la garde de no s  
terres », 144 1. [Ibid.]. — Pièces justificatives d u compte  
d'intendant; travaux divers, dépenses, rembourse-  
ments, frais de justice. — Comptes, avec pièces jus ti-  
ficatives, de M. Jacques Heute et de M. Claude-Char les  
Montardier.  
 
 
 
D. 408. (Registre.) — In-folio, de 153 feuillets, p apier.  
 
1757. — Compte général présenté par « Sœur Ca-  
therine-Joseph-Rose de Montorcier, religieuse, dépo si-  
 
 
 
taire de la Royalle Mai.son de S'-Louis à S'-Cir ».  Re-  
cette. Total des 12 chapitres : 550.186 1. 7 s. 7 d . Dé-  
pense. Total des 11 chapitres 248.421 1. 17 s. 0. R e-  
prise totale des 6 chapitres : 281.976 1. 9 s, 4 d.  Total  
de la dépense et reprise : 530.398 1. 6 s. d. « Par tant  
la recette excède la dépense et reprise] de 25.788 L  
9 d. Sur quoi il faut déduire l'avance faite au com pte  
général de l'année précédente 1756 montant à la  
somme de 4.291 1. 8 s. 6 d. Moyennant quoi, la rece tte  
n'excède plus que de 21.496 1. 12 s. 3 d., laquelle  sera  
employée à payer les décimes de la présente année,  
celle de 1756 n'étant pas encore acquitée, n'ayant donné  
pendant le cours de l'année du présent compte que d es  
sommes à imputer sur la taxe de 1756. Plus, reçu de s  
fermiers pendant la présente année, suivant qu'il e st  
porté par leurs baux, 66 muids 11 septiers 1 minot de  
bled froment et 13 muids 9 septiers 2 rainots d'avo ine ».  
Arrêté du compte le 2 avril 1759. Signatures : les  
mêmes. États.  
 
 
 
D. 409. (Liasse.) — 614 pièces, papier.  
 
1757. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'Hozier, reconnaissant avoir reçu  de  
la Dépositaire la somme de 4.592 1. 10 s. suivant q uit-  
tances des 20 avril, et 26 octobre 1757 et 9 févrie r 1758,  
pour fourniture de preuves de noblesse, l'^ quittan ce :  
« Monsieur d'Hozier a remis à Madame la Supérieure  
générale. . . les preuves suivantes : [Mesd«"«*" de  Liège,  
Del Peyrou de Murât, cousine, Bugnot de Farémont,  
de La Boderie, Bouvet, Hémery de La Fontaine-de-S'  
Pern, de Languedouë, Voilant de Berville, de Bonnet ie  
de S' Ruth, d'Escairac de Montbel, Poisson d'Auvill e,  
et Du Crest-de-Montigny 790 1.^ » 2' quittance, o É tat  
des preuves envoyées à Madame de Bosredon, maî-  
tresse générale des classes de la Maison Royale de S'-  
Louis à S'-Cir restantes de 1755, année entière de 1756,  
et certificats pour les sœurs admises en 1757 jusqu 'au-  



jourd'huy 26 octobre. Mesdemoiselles : 1755, de Gal ard,  
de Braux, de Suc-S"-Afrique, Thubert de La Vrillayt ,  
Grellier de Concize, Chàpelle-Jumilhac de Cubjac, d e  
S' Quentin, Le Poitevin, de Beaujeu, d'Hurtebize, d e  
La Porte-d'Issertieux, de Glapion, Bouret-de la-Mot te-  
Roland, de Murât, de Roquart-S' Laurent, Perrier du   
Hanoy, Friant d'Alincourt, Guéroust de La Gohière, de  
Molières; — 1756, d'Adhémar de Lantagnac, Thoreau,  
de Cornillon, de Wambez, de Fontauges, de Fouchais.   
— Nièces et cousines germaines reçues en 1755 et 17 56 :  
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[Mesd«"*'] Bégon de La Rouzière, de CamLis, Robin d e  
La Tremblaye, Quarrée d'Aligny. — Sœurs reçues  
en llol : [Mesd'"'v de Bonnay-Nonancourt.de Lageard -  
Cherval, de Maillé, de Montmorant, Du Ilan, Du Han  
de Crèvecœur, de Champs. [Soit 26 preuves entières :  
L'794 1. 4 nièces et cousines : 200 1. 7 sœurs : l' S 1.  
Les deux titres, les deux tables, la reliure, couve rture  
et les ports du seiz» volume : 122 1. 10 s. Au tota l :  
2.291 1. 10 s. » 3« quittance : « État des Demoisel les  
reçues dans la Maison Royale de S'-Louis à S'-Cir  
pendant l'année dernière nôT et dont M, d'Hozier  
fournira les preuves lorsqu'elles seront finies. Pr euves  
entières : Mesd*""' de Royère, de Geoffroy Du Roure t,  
Le Cliauff, d'Orillac, de Moreton de Chabrillant, D u  
Chaste!, d'Esconsales de Montagnet, Le Bei'thon de  
Ransanne, de Bussy, de Bellemare de S^ Cir, de La  
Roque de Beaunay, de Trémereuc, Jarry-Du-Parc, de  
l'ars. Bigot de Grand'rut, d'Urre, de Marsanne, de  
Bras-de-fer, Goudin de La Bory. Nièces et cousines  
germaines : Mesd*"" Robin Du Sauzay, nièce, d'Elbée ,  
id.,ù(i Caumont, id., de La Landelle, cousine. ;Tot al :  
1.511 1/ » Paiements divers : 24 1, « pour dépense  
faite lors de la visite de M. l'archidiacre, les 30  et  
31 juillet n57, des chapelles de la Madeleine et de   
S' Saturnin » ; à M. Montardier, 150 1., « à l'occa sion  
du baptesme de M&lt;^"«sa fille, dont la Mère supér ieure a  
esté maraine », etc. — Pièces justificatives du com pte  
d'intendant : mense abbatiale, Chevreuse, biens par ti-  
culiers, autres efl'ets. — Comptes, avec leurs pièc es  
justificatives, de M. Louis-Jacques Heute et de Cla ude-  
Charles Montardier.  
 
 
 
D. 410. (Registre.) — In-folio, de 153 feuillels, e t 1 pièce, papier.  
 
1758. — Compte général présenté par la niAme.  
Recette. Total des 12 chapitres : 534.323 1. 11 s. 6 d.  
Dépense : Total des 11 chapitres : 251.229 1. 17 s.  G d.  
« Fait dépense de la somme de 1.4'.&gt;8 I. payée à   



M. d'Hozier, K'énéalogiste, suivant sa quittance du   
31 décembre 1758 [second chapitre]. » Reprise. Tota l  
des 6 chaiùtres : 280. 89(. 1. 17 ,s. 3 d. Total de  la dé-  
l&gt;ense et rt'i)ris(&gt; : 532.120 1. 14 s. 9 d. o Parlant la re-  
cette excède la dépense [et reprise] de la somme de   
2.190 1. 10 s. 9 d. A qnoy il faut ajouter l'excéde nt du  
compte général de 1757 montant à celle de 21 490 1.   
12 s. 3 d. ; moyennant quoy, la recette excède la d épense  
de la somme de 23.093 1. 9 s., hKiuclle sera employ ée à  
solder les dérimes des années 1750, 1757 et celle d e  
l'année du présent compte et ô payer les réparation s  
 
 
 
urgentes et dispendieuses qui sont à faire actuelle ment  
dans la Maison. Plus, reçu des fermiers pendant la pré-  
sente année 534 muids 8 septiers 3 minots 1 boissea u  
de bleds, suivant qu'il est porté par leurs baux, e t  
8 muids 7 septiers 2 minots 3 boisseaux d'avoine. »   
Arrêté du compte le 9 septembre 1760. Signatures le s  
mêmes. États.  
 
 
 
D. 411. (Registre.) — In-folio, de 151 feuillets, p apier.  
 
1759. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 0(.2.375 1. 16 s.  G d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 262.700 1. 3 s. 3  d.  
« Fait dépense de la somme de 1.267 1. 10 s. payée à  
M. d'Hozier, généalogiste, suivant sa quittance du  
10 juin 1700 second chapitre]. » Reprise. Total des   
G chapitres : 351.670 1. 13 s. 9 d. Total de la dép ense et  
reprise : 014.379 1. 17 s. « Partant la dépense et re-  
prise excède de 12.004 1. G d. Mais, atendu que la re-  
cette du compte général 1758 excédoit la dépense de  la  
somme de 23.693 1. 9 s., il convient déduire sur ce lte  
somme celle de l'exédent de la dépense et reprise d u  
présent compte montant à 12.004 1. 6 d. Partant, il  ne  
reste d'excédant que la i*omme de 11.689 1. 8 s. 6 d.,  
laquelle somme sera emjdoyée à payer partie des dé-   
cimes demeurées en retard des années précédentes.  
Plus, reçu des fermiers pendant la présente année  
66 muids 4 septiers de bled froment et 6 muids 4 se p-  
tiers minots d'avoine. » Arrêté du compte le 9 mars   
1761. Signatures : les mêmes. Ktats.  
 
 
 
1». 412. (Registre.) — In-folio, de 159 feuillets, papier.  
 
1760. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Premier chapitre : A cause des sommes  
portées au premier chai)itre de reprises du compte de  
17.")9, 02.250 1. Second chapitre : A cause des som mes  
portées au second chapitre de reprises du compte  
de 1759, 48.000 1. Troisième chapitre : A cause de. &lt;&lt;  
.&lt;?ommes portées au troisième chapitre de repris es du  
compte de 1759, 170.478 1. 7 s. Quatrième cha|«itre  :  
A cause des sommes portées au quatrième chapitre de   
reprises du compte de 1759, 58.268 1. 11 s. 2 d. Ci n-  



(luième chai»itre : A cause des sommes portées au  
cinquième chapitre de reprises du compte de 1759,  
11.031 1. 18 s. Sixième chapitre : A cause des somm es  
portées au sixième chapitre de reprises du compte d o  
1759, 1.041 1. 17 s. 6 d. Septième chapitiv : « Fai t re-  
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cette de la somme de 20. ^50 1. pour l'année mil se pt  
cent soixante et du présent compte, à cause de pare ille  
somme qu'il plaît au Roy faire payer jusqu'à ce que   
les 50.000 1. de rentes promises pour la fondation de  
ladite Maison ayent été rem.plies, de laquelle somm e  
est fait fonds dans l'état des charges assignées su r les  
Domaines de la Généralité de Paris au chapitre des  
fiefs et aumônes suivant et conformément à l'arrest   
du Conseil d'État du Roy du 10 mars 1686. » Ilnitiè me  
chapitre de recette : A cause de l'augmentation de  
 
fondation. « Fait recette de la somme de 30.000 1  
 
à cause de l'augmentation de dotation qu'il a plu a u  
Roy d'accorder à ladite Maison [&gt;ar les lettres patentes  
du mois de Juillet 1698 dont est fait fond dans l'é tat  
des cliarges assignées sur la Recette générale des fi-  
nances de Paris, » Neuvième chapitre : A cause des  
revenus de la mense abbatiale de Saint-Denis tant  
affermés que non affermés, le tout pour l'année 176 0,  
du présent compte. « Droits apartenans à la haute-j us-  
tice. Amande, 3 1. 15 s. Cens à S'-Denis, 40 1. sur  les  
dames Ursulines, . . .moyennant quoi. . . a été bai llé à  
cens aux dames Ursulines de S'-Denis le terrain app elle  
cy-devant la riie du Trou-Bureau situé dans la vill e  
de S' Denis, qu'elles ont fait enclore dans leur ja rdin.  
Rente féodale sur le fief de Clerbourg, 4 1., cens,  12 1.  
sur le S"" Jessonot. Cens, 4 1. sur le seigneur de Ville-  
taneuse. Cens, 3 1. 12 s. sur Pierre David et Pierr e  
Hénault. Péage par eau à S'-Denis, 2.153 1. 17 s. 2 d.,  
somme à laquelle suivant les états certifflés par l e S'  
Hiie, receveur du Port-S'-Denis, déduction faitte d e  
600 1. pour ses gages, se trouvent monter les droit s  
de grand acquit par eau levés audit bureau pendant  
l'année 1760. Porte de Paris. 4.375 1. 12 s. 8 d.,  
somme à laquelle^suivant les états certifiées du S'   
Bony, receveur du bureau de la Porte de Paris, dé-  
duction faite de GOO 1. pour ses gages et ceux d'un   
garde qui a servy avec luy, se sont trouvé monter l es  
droits levés audit bureau pendant l'année 1760, con -  
formément au tarif, pancarte et règlement. Pont de  
Croust, 601 1. 18 s. 10 d , somme à laquelle, suiva nt les  
états certifliiés du S'' Vatebled, receveur au bure au  
dudit pont, déduction faite de 600 1. pour ses gage s,  
se sont trouvé monter les droits levés audit bureau   



pendant l'année 1760 conformément au tarif, pan-  
carte et règlemens. Pont du Roiiillon, 12.464 1. 9 s.  
11 d., somme à laquelle, suivant les états certiflî és du  
S"" Léon, receveur audit bureau, déduction faite de   
600 1. pour ses gages et ceux de deux gardes qui on t  
servy avec luy, se sont trouvé monter les droits le vés  
 
audit bureau Porte S'-Rémy, 102 1. 3 s. 6 d.,  
 
Seink-et-Oisb. — Série D. — Tome P'.  
 
 
 
somme à laquelle, suivant les états certifiiez du S '  
Piedrn, receveur audit bureau, se sont trouvé monte r  
les droits levés à ladite porte, déduction faite de  pa-  
reille somme pour moitié des droits à luy accordés  
 
pour luy tenir lieu de gages pendant l'année Port  
 
S'-Denis, néant. Porte Neuve. 6 I. 4 s. 3 d., somme  à  
laquelle, suivant les états certifliés du S' Michel  Bour-  
geois, receveur audit bureau, se montent le.sdroJtî «\  
déduction faite de pareille somme pour la r»-niise de  
moitié des droits qui luy a été accordée pour luy t enir  
 
lieu d'appointemens pendant ladite année Botlage  
 
au Bourget, 2.342 1.9 s. 3 d., somme à laquelle, su ivant  
l'état certiflié par le S' Léon, receveur an bureau  du  
Bourget, se trouvent monter les droits levés audit  
bureau depuis le 9 octobre jusques et y compris le  
29 novembre 1760, déduction faite de la somme de  
417 1. 17 s. 9 d. pour ses gages et ceux de trois g ardes  
qui ont servy avec luy, loyer de bureau, bois, chan -  
delle et autres dépenses ordinaires Bottage à  
 
Pantin, 411 1. 15 . ■;., somme à laquelle, suivant les  
états certiflîés du S"" Bony, receveur au bureau de   
Pantin, se trouvent monter les droits levés audit  
bureau depuis le 9 octobre jusques et compris le  
29 novembre 1760, déduction faite de 363 1. 13 s. 6  d.  
pour ses gages et ceux de deux gardes qui ont servy   
avec luy, loyer de bureau, bois, chandelle et auti' es  
 
dépenses ordinaires Mesurage des grains, 7 I.  
 
3 s., somme à laquelle, suivant l'état certiflié du  S''  
Heute, se trouvent monter les droits de mesurage  
des grains vendus en la ville de S'-Denis, halles e t  
marchés d'icelle. Foire Saint Mathias, mémoire : n' est  
fait aucune recette à cause de ladite foire ouverte  le  
21 février 1760, atendu qu'il ne s'est présenté auc uns  
marchands. Foire du Landy à S'-Denis, 3.431 1.5 s.  
2 d , somme à laquelle, suivant l'état certii'fié d u S""  
Heute, se trouvent monter les droits de la foire du   
Landy, ouverte le onze juin et finie le trente dudi t  
mois 1760. Foire à Saint-Denis, 2.564 1. 14 s. 3 d. .  
somme à laquelle, suivant les états certiffiés du S '  
Heute, se trouvent monter les droits de ladite foir e,  
ouverte le vendredy 10 octobre et finie le samedy 1 8  



dudit mois. Magazin servant à serrer les marchandis es,  
127 1., somme à laquelle, suivant l'état certiffié du S""  
Heute, directeur, se trouve monter ce qui a été reç u  
des marchandises remises au dépôt dans le magazin  
du bureau du domaine restantes des t'oires du Landy   
et de S'-Denis en l'année 1760. Comptage et moulage ,  
 
12 1. 3 s, 9 d., somme à laquelle se trouve monter  
 
le comptage et moulage des bois à brûler qui ont ét é  
 
débitez aux ports S'-Denis et de La Briche Lods  
 
4(i  
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et ventes de loges des foires, 175 1. Péage de sel,  mé-  
moire : n'est lait aucune recette des droits de péa ge  
.sur les batteanx de sel qui ont passé par le détro it de  
S'-Denis et qui paient en essence de sel jusqu'à co n-  
currence de trois muids par an, et en argent au pri x  
du marchand pour ce qui excède ladite quantité, à  
raison de quatre minots un boisseau trois litrons e t  
demy pour le temps hors du bottage, et deux septier s  
deux minots trois boisseaux un quart de boisseau tr ois  
litrons et demy en temps de bottage pour chaque bat -  
teau, dont la moitié apartient à la manse abbatiale  et  
l'autre moitié aux religieux de S'-Denis, laquelle moi-  
tié en essence de sel a été transportée dans la Mai son  
Royalle de S'-Louis pour y être consommée. Péage de   
sel sur les moluos, 32 1. 13 s. 10 d., somme à laqu elle  
s'est trouvé monter le droit de péage sur le sel de s  
moines qui ont passé au détroit de S'-Denis en la p ré-  
sente année HOO, lequel droit de péage en argent, à   
raison de 15 livres par minot, dont moitié appartie nt  
à la manse abbatiale et l'autre moitié aux religieu x de  
S'-Denis. Excédant d'acquit pai' eau y compris le d roit  
de péage sur le tabac de Paris, 4IU 1. 18 s. 9 d., somme  
a laquelle, suivant les états fournis par les S'* L iber  
et Patin, se sont trouvé monter pendant les trois d er-  
niers mois l'759 et les six premiers mois HGO les  
(iT'oits dexcédant d'acquit par eau, y compris celu i du  
tabac, qui se lèvent et perçoivent au port S'-Nicol as à  
Paris par lesdits sieurs commis à la charge du reco u-  
vrement. Forage à S'-Denis. Cabaretiers et Suisses,   
1.595 I. 7 s. 3 d., somme à laquelle, suivant le co mpte  
cerlilllé du S*" de La Fontaine, directeur des Ayde s à  
S'-Denis le 3 avril 1761, s'est trouvé monter le dr oit  
de forage des vins vendus par les cabaretiers Franç ois  
et Suisses de la ville de S'-Denis jjendaut l'année  1700.  
déduction faite de la somme de cent soixante-dix-  
sept livres cinq sols trois deniers à luy accordée pour  



.ses gages à raison de deux sols par livre. Lettres  de  
maîtrises : 20 livres pour lettres de maîtrise acco rdées  
en la ville de S'-Denis. Pi'évôté de la cuisine : 1 .420 I.  
Os. 7d., somme à laciuelle, suivant le compte rendu   
l»ar M. Ileute, se sont trouvé monter jtendant l'an née  
1760 les revenus de la seigneurie de la Prévoté &lt ;le  
cuisine et rivière de Seine, sravoir : droit de p(? clie,  
947 I,; droit de cens, 4*28 1. s. 7 d. ; permission  de  
tirer du sable, 15 I. ; amende, 30 I. Luds et vente s en  
la Prévôté de la cuisine, 159 I. 11 s, 3 d. Biens a f-  
fermés. Aubervilliors, 280 I. pour vingt ari»ent.s de  
terre. Dîmes d'Argt'nteuil, 3(U» I. et 6 chapons gr as. . .  
Bac tl'Argenteuil, 2.W0 1. pour les droits «le bac,   
péage et pontenage sur la rivière de Seine audit li eu  
 
 
 
d'Argenteuil. . . Moulin d'Aulnay, 1.100 1. La Gran de-  
Aulne, 4.500 1. pour la terre et seigneurie de la G rande-  
Aulne, à la réserve de moitié des cens, rentes, lod s et  
ventes et à la charge de faire les voitures des mat é-  
riaux tant pour les réparations de la ferme que du  
 
chœur des églises de Nogent et Fontaine-Mâcon  
 
Anvers, 2.700 1. et 2 muids de froment pour la terr e  
et seigneurie d'Auvers, à la réserve de la moitié d es  
 
cens, rentes, lods et ventes Lods et ventes, 19  
 
livres, à cause des acquisitions d'héritages faites  dans  
rétendue de la seigneurie d'Auvei^s. Adjudication d es  
bois d'Auvers, 660 I. pour la coupe des taillis d'A u-  
vers. Moulins Basset et Choisel, 7.240 1. pour les Mou-  
lins Basset et Choisel situés à S'-Denis. Bac de Be zons,  
2 460 1. i»our les &lt;lroits de bac et passage de la rivière  
de Seine à Bezons. Bellasise, 2.400 1., pour la ter re et  
seigneurie de Bellassise et dépendances, à la réser ve  
de la moitié des cens, rentes, lods et ventes. Berc a-  
gny, 800 1., pour la terre de Beixagny, à la i-éser ve  
de la moitié des lods et ventes. Boissy-l'Aillerie,   
4 000 1., pour la châtellenie de Boissy-l'Aillerie,  à la  
r(?serve de moitié des cens, rentes, lods et ventes .  
Lods et ventes, 96 1. 10 s. Conac et le moulin de  
l'Orme, 3.400 1. 8 muids de blé, 4 chapons et 4 din -  
dons pour la ferme et terre de Conac et 100 1. de  
rente sur le moulin. Coussenicourt, 1.800 1. et 6 c ha-  
pons gras pour la terre de Coussenicourt, à la rése rve  
(le moitié des cens, rentes, lods et veirtes. Cires -Iez-  
Mello, 2.400 1. pour la teri-e de Cires-lez-Mello à  la  
réserve de la moitié des cens, rentes, lods et vent es.  
Lods et ventes, 36 1. 16 s. 3 d. Cix)iiy, Neuilly-e n-  
Thelle, 710 1. et C chapons pour les dîmes et clian ijiart  
et la moitié des lods et ventes et cens dans les pa r-  
roisses de Croiiy, Neuilly-en-Thelle, Fresnoy. Mo-  
rangles. Commeny,370 l.pour la portion appartenante   
à la manse abbatialle de S'-Denis des dixmes et cha m-  
parts dans la parroisse de Commeny-en-Vexin. Gor-  
meilles-S'-Denis, 2.400 1. et 4 muids de bled fixem ent  
ixnir lu terre et seigneurie de Cormeilles-en-Vexin ,  
à la réserve des cens, i*entes, lods et ventes aire rmés  



dans le bail de la seigneurie de Conneilles-la-Fonl aine  
et à condition de voiturcr les matériaux pour toute s  
les i*éparations de la femie et de léglise pairoiss iale  
dudit lit'u. Hôtel de S'-Cyr. M. Duvivier, procureu r  
au Grand Conseil. 1.320 1. Mad» Guyhou, 500 I. La  
!&gt;• Pain, 100 1. M. Le Clerc. 310 I., M. Liévain . 450 I.  
Givll'e de Saint -Denis, 200 1. Tabellioné de Saint -  
Denis, 200 1. Geôle et place Panni'tièi'e, 460 I. p our les  
droits de geôle et place Pannetière et dépendances de  
S'-Denis. Griage dos corps, 70 1. pour l'exercice d e  
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juré crieur des corps à S'-Denis. Prisage des biens ,  
40 1. pour 1 "état et charge d'Iiuissier priseur ve ndeur  
de biens à S'-Denis. Bui-eau S'- F azai-e, 50 1. po ur une  
maison appelléo le bureau S'-Lazare, qui servoit au -  
trefois de logement au commis de rabba3-e de S'-Den is  
pour la perception du travers et barrnge. Bureau  
du Roiiillon, 62 1. 10 s. pour le lo.yer du bureau du  
Roùillon et des terres 3^ jointes pendant les 3 der -  
niers mois n59, et 250 1. pendant l'année du présen t  
compte. Moulin d'Élancourt, 400 1. et 6 chapons, po ur  
le moulin de l'Étang sciz en la parroisse d'Élancou rt  
avec les héritages en dépendons. La Flamansrie,  
2.300 1. pour la terre de la Flamangrie et dépen-  
dances, outre l'obligation de voiturer les matériau x  
pour les réparations du chœur et cancel de l'église :  
401. pour bail de pièce déterre. Gennevilliers, 2.2 001.  
en argent et 4 douzaines de pigeons pour les dixme et  
ferme de Gennevilliers. Monnerville et Guillerval,  
3.000 1., 8 muids d'avoine et 2 agneaux pour la ter re  
de Monnerville et Guillerval. le fief et ferme de l a  
Tour à Villejan, audit lieu de Guillerval, le mouli n  
scitué à Saclas et la rente emphitéose sur la maiso n  
appellée la Butte à Guillerval. Lods et ventes, 3 1 .  
15 s. Relief d'un fief à Guillerval, 30 1. Ferme de s  
Canivets, 480 1., pour le quint du fief des Canivet s  
mouvant de la tour de Guillerval. Mortières, 6.120 1.  
en argent, 6 muids de bled froment mesure de Go-  
nesse, 4 dindofts et 4 chapons pour la ferme de Mor -  
tières. Péages à Mantes, 150 1. pour les droits et ac-  
quits qui se lèvent sur les bateaux chargés de mar-   
chandises et denrées passant par le détroit de la  
rivière de Seine à Mantes. Dixmes du Mesnil, 700 1.   
pour les dixmes du Mesnil avec la maison et les bât i-  
mens construits pour l'exploitation desdits dixmes.   
Neuilly. Terres et préz au S"" Saingeot, 32 1. Préz  en  
l'isle de Villiers, 24 1., cens, 12 1. et 22. 1. Gr effe du  



Roulle, 35 1. Déshérence au Roulle, mémoire. Lods  
et ventes au Roulle, Villiers-la-Garenne et Neuill} ',  
2.950 1. 5 s. 7 d. Nanteuil-le-Haudouin, 600 1. Ter res  
à Saint-Ouen, affermées à Ouën Compoint, 256 1., à  
René Garreau, 1.361 1., à Augustin La Croix, 258 1. ,  
à Gabriel Le Clerc, 286 1. 10 s., à François Le Gra nd,  
38 1., à Guillaume Moreau, 40 1., à la veuve Jean  
Trouillet, 200 1., à Pierre Brot, 83 1. 7 s , à Jea n  
Trouillet, 260 1., à Nicolas Trézel, mémoire. Pierr e-  
fitte, 1.200 1. et 6 cochons de lait, pour la terre  et sei-  
gneurie de Pierrefitte. Rueil, Colombes et Puteaux,   
8.300 1. et 2 muids de vin, pour la terre et châtel lenie  
de Rueil, Colombes et dépendances, à la réserve de  
tous les droits de cens, lods et ventes, quints, re liefs  
 
 
 
et tous autres droits f»^odaux, et au.ssi pour la m oitié  
des cens, rentes, lods et ventes ré^iervés. Lods et   
ventes, 749 1. 4 s. 2 d. Fief du C(donibier-cas.sé,  mé-  
moire : L' ce fief consiste en cens, droits seigneu riaux  
et vingt sols de rente foncière; mais, atendu la mo di-  
cité de cette somme, elle ne sera portée en recette   
qu'après l'échéance de plusieurs annexe. Rente à As -  
nières, 35 1. Moulin de Chantecoq, 350 1. Rouvray-S '-  
Denis et la Chaboterie, 2.600 I. et 4 muids de bled   
froment pour la seigneurie de Rouvroy dépendante de   
la manse abbatiale de S'-Denis. à la ré.«erve de la   
moitié des cens, rentes, lods et ventes ; plus, la mé-  
tairie de la Chaboterie acquise de M. d'Klpecli, pr é-  
sentement unis ensemble. Lods et ventes, 985 1.  
Fiefs, 391 1. 2 s. pour droit de quint. Survilliers ,  
320 1. Séry - Mézières, 5.150 1. et 12 canards sau-   
vages pour la terre et vicomte de Séry- Mézières,  
Ilamégicourt, Fay-le-Noyé et dépendances, à la  
réserve de moitié des cens, rentes, lods et ventes.   
Bac de Suresne, 1 .400 1. Trappes. Seigneuries, fer me  
de Vaugien et ferme de Notre-Dame audit Trappes.  
3.100 1., 4 muids de froment, 1.500 bottes de paill e et  
4 agneaux. Lods et ventes, l'i8 1. 15 s. 5 d. Bois de  
Trappes, 7.631 l. 17 s. 6 d. pour bois coupés penda nt  
l'hiver de 1759 à 1760 dans la seigneurie de Trappe s  
[Compte de M. Moutardier]. Toury, 4.625 1. 10 nmids   
de froment, 1 quart de poinçon d'eau-de-vie d'Or-  
léans, pour la terre et chàtellenie de Toury et dép en-  
dances, non compris la terre et seigneurie qui a ét é  
 
échangée avec M. d'Elpech de Méréville Lods et  
 
ventes, 365 1. Fiefs de la Braquerie et de Godainvi lle.  
2.900 1., somme reciie de M. le chevalier du Chambo n  
pour les droits de quint des fiefs de la Braquerie et  
Godainville par luy retirés lignagèrement sur M. le   
président Hocquart. Le Grand-Bréau. 620 1. pour la  
ferme du Grand-Bréau avec ses dépendances seize en  
rétendue de la chàtellenie de Toury, parroisse de  
Thivernon. Ully-S'-Georges, 4.500 1., pour la terre  et  
chàtellenie d'Ully-S'-Georges. à la réserve de la t ota-  
lité des bois dépendant de la même seigneurie et de   
la moitié des cens, rentes, lods et ventes. Villier s-le-  
Bel, 300 1. pour le prix du demy-quart des dixmes d e  



Villiers-le-Bel, et 600 1. pour dixmes. Rentes et r ede-  
vances dues à la manse abbatiale de S'-Denis. Ac-  
quiny. Rente de 55 1. sur la baronnie d'Acquiny pos -  
sédée par M. d'Ksneval, président au Parlement de  
Rouen. Andely. Rente de 100 1. assignée sur le do-  
maine de Gisors et Andely, appartenant cy- devant  
au Roi, et possédé à présent par M. Fouquet marécha l  
de Belisle, et provenant de lîf donation de Blanche ,  
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reine tio Fiance, du mois de juin 1372. La Courneuv e.  
Keiite de 20 I. sur une maison à La Courneuve. Aul-   
nay. Rente de 5 1. sur une pièce de terre. I es Ess arts.  
Rente de 52 I. 10 s. sui- la baronnie des Essarts,  
appartenant à M. le duc de Penthiévre. Garancières.   
Rente de 100 1. sur la terre de Garancières en Nor-   
mandie appartenant à M. de Vilermont. Francliises  
S'-Marcel. 25 1. de redevance sur les habitants de la  
paroisse S'-Marcel à S'-Denis appelée les Francliis es-  
S' Marrel. Bac de Maisons. Rente de 160 1. sur les  
droits de bac, i&gt;éa{&lt;es, et pontenages qui se  lèvent au  
bac de Maisons. Domaine de Paris. Redevance de 60 1 .  
Royaumont. Redevance de 80 1. sur l'abbaye de  
Royauniont. Reli{,'ieux de S'-Denis. Somme de 217 I .  
énoncée dans un acte des 16 et 21 février 1757. Pon t&lt;  
de Neuilly. Redevance de 3 000 I. sur les droits qu i se  
perroivent sur les ponts de Neuilly suivant les let tres  
jiatentes du mois de février 1711. Somme de ce cha-   
pitre : 148.365 I. 18 s. 6 d. Dixième chai)itre : A  cause  
des revenus de la terre de Clievreuse et dépendance s  
échus pendant l'année 1760. Droits appartenant à la   
haute justice. Fiefs de Poin pierre et de La Boissi ère,  
016 I. ])Our le relief des fiefs échu par le décès de  
M. de Mauvières. Lods et ventes et cens en la sei-  
gneurie de Clievreuse, l.'^5'i 1. 19 s. 7 d. Tailli s de  
Chevreuse, 4.807 1. 10 s. et 12.674 I. 16 s. 6 d. C hênes  
de chauflaKe, 364 I. Il s. 3 d. Rois de S'-Martin p rès  
le chûteau de Clievreuse, contenant 8 arpents ou en -  
viron : Mémoire, étant laissés «lepuis lon^^temps a u  
bailly de Clievreuse outre le bois qui luy est four ny  
pour son chaullaKe en espèce. Bois du prieuré. Bois   
de la Penillière, Lizières de Rhodon. Bois au-dessu s  
de Rliodon. Futaye de Gomberville, Lizières de la  
(iran.lMaison : Mémoire. Forage à Magny : Mémoire,  
atendu (ju'il a été abandonné au S' Sagnier, garde  
 
de ladite terre, à titre de gratifficalion Cens  
 
et renies seigneuriales, foncières et emphiihéoses.   
Rente à Clievreuse. due par M. de Couberlin, \) 1.  
5 s. 1 (I. (Jrange à Milon. rente de 2 I. Moulin à  
Vauboyen, r- nte de 450 I. 6 chapons et 6 poulets s ur  



un moulin, mai&gt;-on et héritages ù Vauboyen. Magn y.  
R(;nte de 40 1. Mérantais, rente de 31 1. 11 s. sur   
lu (erre de Mérancy à Mérantais. Houlbrau, 150 I.  
sur la ferme de Iloulbran dé|&gt;endant de l'ancien   
prieuré de Clievreuse. Toussus, redevance de 13 I.  
13 s. d. sur une maison acquise des héritiers du  
S' HeuHu.lot. Doinvillirrs, reiievance de 6 1. sur le  
tiefdr l»oinvilliers. Les Blanches-Mai.sons. Loyer de  
30 1. sur une maison située au faubotirg de Chevreu st-  
dite Les l'Ianches-MaisiMjs. Clievreuse, redevance de  
 
 
 
2 1.5 s. sur une maison à Chevreuse. Biens affermé* .  
Greffe et tabellioné, 400 1., moyennant quoi, par b ail  
passé devant Jourdain, le 12 mars 1755, ont été af-   
fermés le greffe et tabellioné de Chevreuse pour hu it  
ans neuf mois et vingt-sept jours, commencés le  
5 mars 1755 avec la jouissance de l'office de notai re  
royal à la résidence de Chevreuse. Geôle et prisons  :  
Mémoire. Mesurage, 2 200 1. Grenier des halles : Mé -  
moire. Ferme du château de Chevreuse, 100 1. et 5  
 
muids de blé froment Moulin banal, 2.200 1.,  
 
12 chapons, 12 canards et 1 porc gras, avec obliga-   
tion de moudre les grains pour la provision de la  
Mai.son et de les voiturer à raison de 13 1. par mu id.  
Pressoir banal et tuilerie de Chevreuse, 350 1. Bât i-  
ments du prieuré, 120 1. Ferme de Rhodon, 1.350 l.,   
12 fhapons gras et 12 canards. Moulin de la Machine   
720 1. 12 chapons et 12 canards. Ferme de la Grand* -  
Maison et dîmes de S'-Forget, ?50 1. 3 muids de blé .  
un mouton gras et 12 chapons. Ferme de Monceau -  
Champromery et .Maincourt avec les dîmes de Dam-  
pierre, 1.010 I. et 1 muid de blé, avec obligation de  
voiturer les matériaux tant pour la ferme que pour  
l'église de Dampierre. Le Moulin d'Aulne, 4 muids d e  
blé. Ferme de Toussus, 1.950 1 , 2 muids de blé, 6 cha-  
pons et 2 agneaux. Moulin de Rhodon et ferme de La  
Leu, 1.400 1. 20 chapons, 20 canards et 1 porc gra« .  
Fermes de Gomberville, 750 I , 4 muids de blé, 12 c ha-  
pons gras, 6 canards et 6 dindons. Maison à Milon,  
70 I. Chàteaufort, 140 1. pour bail des droits de l a  
foire qui s'y tient. Somme de ce chapitre : 33.764 I.  
12 s. 2 d. Onzième chapitre. A cause des revenus de s  
biens particuliers apartenans à ladite Maison et qu i ue  
font point partie de la manse abbatiale ny de ( he-   
vreu^e. le tout pour l'année du présent compte. Sai nt-  
Cyi-, 3.000 1 , 150 bottes de paille de seigle, 2 s etiers  
de vesse et 2 setiers d'orge à raison de la tenv et   
seigneurie de Saint -Cyr affermée. Cormeille-la-Fon -  
taine, 2.290 1. et 4 muids de blé à raison de la fe rme  
de Cormeille dite la Fontaine. Lods et ventes, 23 L   
15 s. 9 d. Ferme du château à Cormeille-en-Vexin.  
970 1 , 1 muid do blé et 12 chapons. Ferme du Pt-rr ay,  
350 1. Ferme du Rozeau, 300 1. Maisons au Perray.  
40 I . 12 1., 33 1. et 7 1. Maison de TÉpée royale,  5')0 L  
pour l»)calion de la partie orientale «lu corps de logis  
de la maison de lÉpée royale ayant boutique et port e  
cochère sur la grande place de la ville de S'-Denis .  



Terres à Élancourt, 240 I. Terres à Chevreuse, 80 I .  
Rente à Chevreuse. 50 I. Maison à Magny. 12 I. Somm e  
de ce chapitre : 7.907 L 15 s. 9 d. Douzième chapit re :  
A cause tl«'s arréraires des i*entes sur les Aydes et  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON HOYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CYR .  
 
 
 
3G5  
 
 
 
Gabelles et sur les tailles appartenantes à ladite  
Maison échus en l'année du présent compte : 981 1.  
17 s. 6 d. ). Total de la recette : 593.440 1. H s.  8 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres: 234.701 1. 1 d. « Fait  
dépense de la somme de 2.157 1. payée à M. d'Hozier ,  
généalogiste » [second chapitre]. Reprise. Total de s  
6 chapitres : ?66.759 1. 18 s. 8 d. Total de la dép ense  
et reprise : 601.403 l. 18 s. 9 d. « Partant, la dé pense  
et reprise excède la recette de la somme de 8.020 1 .  
1 s. 1 d. Mais, attendu que la recette du compte de   
l'année 1759 excédoit la dépense de la somme de  
11.G89 1. 8 s. 6 d., il convient de déduire sur cet te  
somme celle de l'excédent de la dépense et reprise du  
présent compte qui monte à 8.020 1. 1 s. 1 d., part ant  
il ne reste d'excédent de recette que la somme de  
3.669 1. 7 s. 5 d. Plus, reçu 60 muids 5 setiers de   
blé froment et 9 muids 5 setiers 1 muid d'avoine. »   
Arrêté du compte le 29 mars 1762. Signatures :  
«fP. A. B., év. de Chartres. D'Ormesson S' de Morna y,  
supérieure. S'de Louvigny, assistante. S' Du Han, m aî-  
tresse des novices. S"" de Champlais, maîtresse gén é-  
rale des classes. S"" de Montorcier, dépositaire. »  États.  
 
 
 
I). 413. (Registre.] — In-folio, de lûO feuillets, papier.  
 
1761. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 645.856 1. 18 s. 6 d.  
Dépense. Premier chapitre. A cause de la dépense  
intérieure de l'année 1761 et du présent compte,  
156.910 I. 1 d. Second chapitre. A cause des décime s  
de ia Maison qui se payent à Chartres, redevance du e  
à la cure et fabrique de Saint-Cyr, preuves de no-  
blesse des Demoiselles, appointemens des gens d'af-   
faires. Décimes à Chartres : 4.200 1. 8 s. Curé de  
Saint-Cyr : 10 1. Fabrique de Saint-Cyr : 3 l. Preu ves  
de noblesse : 2.753 1. payées à M. d'Hozier. Gens  
d'affaires : A M. de LaMonnoye 1 .200 1. ; à M. Sal vat,  
4.000 l. A M. Petit, en qualité de prévôt de Saint-   
Cyr, 30 l. Au Sieur Laurent, procureur fiscal, 8 1.   
Tare de sacs, 100 1. Soit pour ce chapitre 12.304 1 .  
8 s. Troisième chapitre. A cause des charges assi-  
gnées sur les biens et revenus de la mense abbatial e  
gages d'officiers et garde - nourriture d'enfans ex -  
posés, outre les charges que les fermiers et tenan-   



ciers de seigneuries sont obligés d'acquitter sans  
diminution du prix de leui's baux. Décimes de la  
mense, 23.978 1. Grand bureau des pauvres, 78 l.  
Prédicateur de l'abbaye, 50 1. Chapitre de Saint-  
Paul, 1 1. 5 s. Saint-Denis de lEstrée, 1111. 16 s.   
 
 
 
4 d. Cure de Saint-Pierre, 33 1. Cure de la Made-  
leine, 33 1. Cure de Villetaneuse, 33 1. Cure d'Ar-   
genteuil, 108 1. Chapitre de Saint-Honoré , 203 1.  
 
6 s. 8 d. Prieuré de Saint-Martin-des-Champs, 147 1 .  
10 s. Boues et lanternes, 024 1. 9 s. 6 d. Gages de .s  
officiers de Saint-Denis, 125 1. Portier de l'abbay e,  
50 1. Pension d'un enfant exposé, 72 1. Garde d'Âu-   
vers, 50 1. Garde de Cormeilles et Boissy, 250 1.  
Garde de Trappes, 40 1. Procureur fiscal de Toury,  
50 1. Garde de Toury, 200 l. Geùlier de Toury, 30 1 .  
Garde de Monnerville, 250 1. Garde d'UUy, 200 I.  
Gardes de Cires, 250 1. Garde de Rouvray, 2.50 1.  
Garde de Rueil. 100 1. Soit pour ce chapitre 27.318  1.  
 
7 s. 6 d. Quatrième chapitre. Foire du Lendit, 271 1.  
12 s. pour frais faits à l'occasion de la foire du Lendit  
et de la perception des péages et autres droits, so it à  
M. le bailli 60 1., à M. le procureur fiscal 30 l., aux  
huissiers qui ont veillé à la conservation des droi ts  
18 1., pour le loyer du bureau pour la recette 6 1. , au  
garde de l'enceinte des foires 25 1., au garde delà   
halle des fosses 12 l., au tambour pour la publicat ion  
15 s., à la veuve Ilénault. pour le repas de l'ouve rture  
de la foire 119 1. 17 s. Foire de Saint-Denis 132 1 . 15 s.  
Frais d'affiches 2 1. Resserre des marchandises 6 1 .  
Gratification aux gardes employés à la recette des  
droits de bottageau Bourget et à Pantin 1821. Impre s-  
sion des registres i)our les bureaux des droits de  
péage. Frais ordinaires 100 l. pour journées, frais  de  
chevaux et dépense faite par le S' Heute pour insta ller  
les commis du Bourget et de Pantin, et autres frais  tant  
pour le recouvrement des droits de péages qu'autres .  
Appointements de M. Heute. directeur et receveur  
général des droits de Saint-Denis-en-France 1.200 1 .  
Soit pour ce chapitre : 1.978 1 7 s. Cinquième chap itre.  
Frais de régie de la Prévôté de la cuisine et recou vre-  
ment des amendes 219 1. 2 s., à savoir frais d'assi ses  
117 1. 2 s., levée de cadavres 52 1., frais de voya ge 50 1.  
Sixième chapitre. Exploitation des bois de la seign eu-  
rie de Trappes 1.693 1. 19 s. 3d. Septième chapitre .  
Frais de régie générale de la mense abbatiale et à  
l'occasion de la visite des bâtiments par l'archite cte et  
de la vérification des ouvrages 3.000 1. Huitième c ha-  
pitre. Charges de Chevreuse. Paiement de 100 1. aux   
dames de Hautes-Bruyères. Gages des officiers de Ch e-  
vreuse 250 1., soit au bailli 100 1. et au procureu r fiscal  
50 1. Aux gardes des bois et «-liasses de la terre de  
Chevreuse 750 1. Au garde de Dampierre 120 1. Pour  
les censives dues au fief de Montloïiet 96 1. 6 d. Cens  
dus au Perray, 72 1. 8 s. 4 d. Cens dus à la seigne urie  
de Pontchartrain, 14 l. 10 s. Rentes dues à l'abbay e de  
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Port-Royal pour vingt-huit années, 770 1. Honoraire s  
de 52 messes acquittées dans la chapelle Saint-Satu r-  
nin, 39 1. Soit |»our ce chapitre : 2.212 1.4 s. 4 d. Neu-  
vième chapitre. Exploitation des bois de la seigneu rie  
de Chevreuse : 12.6371. 17 s. 7 d. Dixième chapitre .  
Frais extraordinaires , gratifications et autres dé -  
boursés. Gratification au bailli de Saint-Denis 260  1.  
Gratifications aux trois commis de Saint-Denis 650 1.  
Paiement d'une somme de 10 1. à M. Gidoin. A  
M. Bercher, fermier de Conac 251. 10 s. Pour le re-   
levé du contrôle de Toury 3 1. 13 s. Pour voiturage   
d'arbres 121. Pour le coût du bail du bac d'Argente uil  
30 1. Paiement de 180 1. aux religieux de Saint-Den is.  
Kemboursement de lods et ventes aux dames de  
Saijit-Catherine, 128 1.9 s. 6 d. Paiement de deux  
.sommes de 50 et de 45 1. à M, Doulcet et au garde de  
Moniierville. Non-valeurs et menus frais. Soit i)Ou r ce  
chapitre : 2.150 1. 2 s. 5 d. Onzième chapitre. Dép enses  
faites par l'intendant réparties en quatre chapitre s :  
Réparations 15.470 1. 15 s. 11 d. Frais de terriers  et  
arpentages 1.2.56 1. 15 s. 6 d. (rralifications 237  1. 2 s.  
Fi'ais de voyages et de procès 1 097 1. 10 s. Soit pour  
ce chapitre : 18,070 1. 14 s. 3 d. Total des onze c ha-  
pitres de la dépen.se : 238.495 1. 2 s. 4 d. Repris e. To-  
tal des 6 chapitres : 422.275 1. 18 s. 4 d. Total d e la  
dépen.se et reprise : 660.771 1. 8 d. « Partant la dé-  
Itense et reprise excède de 14.914 1. 2 s. 2 d. Mai s,  
attendu que la recette du compte de l'année 1760  
excédoit la dépense de 3.669 livres 7 s. 5 d., la d é-  
pensa (lu présent compte n'excède plus que de  
11.244 1. 14 s. 9(1. Plus, reru 62 muidsO setiers d e  
bh'd froment et 9 muids 3 septiers 1 minot 1 boisse au  
d'avoine. » Arrêté du compte le 2 mai 1763. Signa-  
tures : les mt^mes. États.  
 
 
 
I). 414. (Rogistr.\) — In-folio, de 142 feuilleU, p .tpier.  
 
1762. — Compte général présenté par la nn^me.  
Recette. Total des 12 chapitres : 68K,555 1. 7 s. 1  d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 263.385 1. 15 s.  
5 (1. .. l'rouvc.'* de noblesse : 2 457 1. |)ayées h .M. dIUv  
zier, généalogiste » second chapilrei Repri.se. Pre -  
mier chapitre. Restant de fondation. Fait reprise  
de la somme de 83 000 1. due pcuir les années 1759,   
1760, 1761 et 1762 à raison de 20.750 1. par an.  
Second chapitre. Augmentation de fondation. Fait  
reprise de la somme de 56.000 I. due .savoir 26.000  1.  
\nn\y restant de l'année 1761 et 30.000 pour l'anné e  
1762. Troisième chapitre. Mense abbatiale : 201.766  1.  



 
 
 
7 s. 11 d. Quatrième chapitre. Chevreuse : 72.482 1 .  
15 s. 9 d. Cinquième chapitre. Biens particuliers :   
12.671 1. 6 s. 2 d. Sixième chapitre : Rentes sur  
l'Hôtel-de- Ville : 981 1. 17 s. 6 d. Total des 6 c ha-  
pitres : 426 902 1. 7 s. 4 d. Total de la dépense e t re-  
prise : 690.288 1. 2 s. 9 d. « Partant la dépense e t re-  
prise eîceddent de 1.732 1. 15 s. 8 d , à laquelle il  
convient d'ajouter celle de 11 .244 1. 14 s. 9 d. d 'excé-  
dent de dépense de l'année dernière 1761, les deux  
sommes faisant ensemble celle de 12.977 1. 10 s. 5d .  
Plus, reçu 84 muids 7 septiei's de bled froment pou r  
la consommation de la Maison et 12 muids 10 septier s  
6 minots d'avoine pour la nourriture des chevaux. »   
Arrêté du compte le 3 septembre 1704. Signatures :  
les mêmes. États.  
 
 
 
I). 415. (Registre.) — In-folio, de 147 feuillets, papier.  
 
1763. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 719.110 1. 8 s. 5  d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 276.623 1. 12 s. 3 d.  
« Preuves de noblesse : 1 .081 1. 10 s. pajés à M. d'Ho-  
zier, généalogiste [second chapitre]. Reprise. Tota l des  
6 chapitres : 432.270 1. 10 s. 7 d. Total de la dép ense  
et reprise : 708.894 1. 2 s. 10 d., « à quoi il con vient  
d'ajouter l'excédent de la dépense de l'année 1762  
montant à 12.977 1. 10 s. 5d., les deux sommes fai-   
sant ensemble celle de 721.871 1. 13 s. 3 d. . . . . Par-  
tant la dépense excède de 2.761 1. 4 .s. 10 d. Plus ,  
reçu 77 muids 11 septiers de bled froment et 8 muid s  
] septier 7 minots d'avoine ». Arrêté du compte le  
29 avril 1765. Signatures : « -J- P. A. B. év. de C hartres.  
D'Ormesson. S^ de Moi-nay, supérieure. S' de La Bas -  
tide, assistante. S"" Du llan, maîtresse des novice s.  
S' de Champlais, maîtresse générale des classes. S* " de  
Montorcier, dépositaire. » États.  
 
D. 416. (Registre.) — lii-folio, de 147 feuillets, papier.  
 
1764. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 693 651 1. 4 s. 2  d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 264.397 I 11 s. 2 d.  
Reprise. Total des 6 chapitres: 444.534 1. 11 s. 4d .  
Total de la dépense et reprise : 708.932 I. 2 s. 6 d.,  
n ù quoi il convient ajouter l'excédent de dépense de  
l'année 1763 montant à 2.761 I 4 s. 10., les deux  
sommes faisant ensemble celle de 711.693 I. 7 s. 4 d. .  
Partant la d»^pense excède de 18.042 1 3 s. 1 d Plu s,  
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reçu 67 inuids 1 septier de bled et 10 muids '.) se pliprs  
 
7 minots d'avoine. » ArnHé du compte le 28 avril 17 06.  
Signatures : les mômes. Etats.  
 
1). 417. (Registre.) — In-folio, de 146 feuillets, papier.  
 
1765. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 743.378 1. 3 s. 8  d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 251. 048 1. 11 s.  10 d.  
« Preuves de noblesse : 1.718 1. payées à M. d'Hozi er,  
généalogiste » [second chapitre]. Reprise. Total de s  
 
6 chapitres : 464.545 1. 17 s. 1 d. Total de la dép ense  
et reprise : 716.194 1. 8 s. 11 d. « Partant la rec ette  
excède la dépense de 27.183 1. 14 s. 9 d. Sur quoi il  
faut déduire l'excédent de dépense du compte de 176 4,  
qui est 18.042 l. 3 s. 1 d. Partant reste : 9.141 1 . 11 s.  
 
8 d., laquelle somme sera employée à payer des répa -  
rations dont les mémoires n'ont pu être portés au  
compte de 1765 et à remonter quelque partie de notr e  
garde-meuble. Plus, reçu 66 muids 1 septier de bled  et  
 
7 muids 11 septiers d'avoine. » Arrêté du compte le   
21 mai 1767. Signatures : les mêmes. États.  
 
D. 418. (Registre.) — In-folio, de 146 feuillets, p apier.  
 
1766. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres: 737.371 1. 2 s. 2 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 269.200 1. 16 s.  
&lt;( Preuves de noblesse : 3.441 l. payées à M. d' Hozier,  
généalogiste » [second chapitre]. Reprise. Total de s  
6 chapitres : 454.938 1. 3 d. Total de la dépense e t  
reprise : 724.138 1. 16 s. 3 d. « Partant la recett e  
[jointe à l'excédant du compte de 1765 montant à  
9.141 L 11 s. 8 d.] excède la dépense et reprise de  la  
somme de 22.373 l. 17 s. 7 d., laquelle somme sera  
employée à remonter notre garde-meuble et notre  
sacristie. Plus, reçu 65 muids 5 septiers de bled e t  
 
8 muids 9 septiers 7 minots d'avoine. » Arrêté du  
compte le 21 mars 1768. Signatures : « fP. A. B. év .  
de Chartres. S' Du Han, supérieure. S"" de La Basti de,  
assistante. S"" de Mornay, maîtresse des novices. S "" de  
Champlain, maîtresse générale des classes. S'' de M on-  
torcier, dépositaire. » États.  
 
D. 419. (Registre.) — In-folio, de 148 feuillets, p apier.  
 
1767. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 735.460 1. 2 s. e t  
 



 
 
74 muids de blé. Dépense. Total des 11 chapitres :  
249.057 1. 3 s. 5 d. « Preuves de noble.sse : 48 I.  payées  
au S' Bailliet pour avoir relié le 19» tome des Pre uves  
de noblesse des Demoiselles » [second chapitre .  
Reprise. Total des 6 chapitres : 463.271 1. 17 .s. 8 d.  
Total de la dépense et reprise 712.331 i. 1 s. 1. d .  
La recette, y compris l'excédent du compte de l'66,   
s'étant élevée à 757.833 l. 19 s. 7 d., « excède la  dé-  
pense de la somme de 45.502 1. 18 s. 6 d., laquelle   
somme sera employée : 1" à la construction du corps   
de bâtiment à faire au Roulle pour les prisons, aud i-  
toire et greffe dudit lieu ; 2° au changement d'aud i-  
toire et chambre du conseil à S'-Denis ; 3« à remon ter  
notre garde-meuble et sacristie. Plus, reçu 67 muid s  
de bled et 15 muids 3 septiers 5 minots d'avoine. »   
Arrêté du compte le 1" avril 1769. Signatures : les   
mêmes. Etats.  
 
 
 
D. 420. (Registre.) — In-folio, de 143 feuillets, p apier.  
 
1768. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 740.0151. 11 s. 1 1 d.  
plus 74 muids de blé. Dépense. Total des 11 chapitr es :  
277.189 1. 5 s. 6 d. Payé : « 300 l. pour le batême  de  
la cloche des trois Patrons » [dixième chapitre]. R e-  
prise. Total des 6 chapitres : 440.193 1. 8 s. 5 d.  Total  
de la dépense et reprise : 717.382 l. 13 s. 11 d. P ar  
suite, étant donnée la recette du présent compte et   
rexcédent du compte de 1767, « la recette excède la   
dépense de 68.135 l. 16 s. 6 d., laquelle sera empl oyée  
ainsi qu'il a été résolu dès l'année précédente. » Reçu,  
de plus, 90 muids 7 setiers de blé et 11 muids 6 se tiers  
6 minots d'avoine. Arrêté du compte le 4 juin 1770.   
Signatures : les mêmes. États.  
 
 
 
D. 421. (Registre.) — lu-folio, de 143 feuillets, p apier.  
 
1769, — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 736.216 l. 17 s. 2 d  
plus 74 muids de blé. Dépense. Total des 11 chapitr es :  
322.624 1. 7 s. 10 d. « Preuves de noblesse : 3.479  1.  
 
payées à M. d'Hozier, généalogiste, suivant les  
 
états qu'ils a fournis pour les années 1767 et 1768  »  
[second chapitre]. Payé 24 1. au S&gt;- François Bl ondeau  
« pour peinture d'un Christ pour le bailliage de  
Colombes », 74 1. 8 s. au même « pour avoir raccom-   
modé le tableau de l'église de Tillay », 8 1. 10 s.  pour  
les casernes à cause de la maison de Colombes, 24 l .  
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pour le « sceau du bailliage de La Flamangrie »  
(dixi(^me chapitre). Remise. Total des 6 chapitres :  
414. G67 1. 9 s. 9 d. Total de la dépense et repris e :  
737.296 1. 17 s. 7 d. Par suite, étant donnés la re cette  
du présent compte et l'excédent du compte de 1768,  
la recette excède la dépense de 67.030 1. 16 s. 1 d .,  
a laquelle somme servira à achever de .solder la dé -  
pense faite au RouUe pour la construction des priso ns,  
cachots, audiance, dépôt des minutes, etc., ainsi q ue  
pour celle de S'-I)enis, comme aussi pour les dé-  
penses indispensables dans l'intérieur de la Maison   
concernant la sacristie et le garde-meuble, etc. »  
Reçu, de plus, 08 muids 5 setiers de blé et 17 muid s  
1 setier 2 minots d'avoine. Arrêté du compte le  
6 avril 1772. Signatures : les mêmes. États.  
 
 
 
D. &lt;22. (Fîpgistre.) — In-folio, de 147 feuillet s, papier.  
 
1770. — Compte général jtrésenté par la même.  
Recette. Total dos 12 chapitres : 699 464 1. 7 s. 9  d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 312.089 1. 14 s. 4d.  
i&lt; Preuves de nobles.se : 1.517 1. à M. d'Hozier  pour les  
Iireuves de noblesse des Demoiselles suivant létat  
qu'il a fourni jjour l'année 1769 quittancé le 19 d é-  
cembre 1770 » [second chapitre]. Payé : 97 1. 10 s.  au  
S' Brisois, jtour 78 boites destinées à resserrer l es  
minutes des greffes de Rueil et Colombes; 75 1. 17 s.  
jiour achat de poids et balances, pintes, chopines et  
demi-setier fournis au bailliage de Colombes; 334 1 .  
16 s. poui' la bénédiction de la gros.se cloche de Rueil  
tenue au nom de la Mère supérieure suivant l'état  
donné par M. le bailli chargé de représenter M. l'é -  
vêque de Chartres, qui était parrain; 135 1. 1 s. p our  
un tablnau pour l'audience du Roule et 12 plaques d e  
tôle armoiries pour les poteaux des justices ; 18 1 .  
pour la signification faite aux Dames religieu.ses de  
La Sau.ssaye de l'arrêt du Conseil qui fixe leur pe nsion  
et pour le transport de l'huissier; 1 1. 16 s. pour  12  
feuilles de papier timbré pour faire des copies col la-  
tionnées dudit arrêt à l'etret d'être remises à cha cune  
des religieuses; l.OOSi. à M. Astruc, pour surcroit  d'ou-  
vrage h l'occasion de la réunion du piieuré de La  
Saus.saye. (Dixième chapitr.'.) Remise. Total des 6  cha-  
pitres : 419.930 I. 13 s. 1 d. Total de la dépense et  
reprise : 7:J2.02() I. 7 s. 5 d. Par suite, étant d onnés la  
recette du présent compte et l'excédent du rompte d e  
176U, la recette excède la dépense de 34.504 1. 16 s.  
5d., &lt;« laquelle somme servira à acquitter les d épen.ses  
extraordinaires qui sont à faire dans les dortoirs des  
 
 
 
Demoiselles et dans les acqueducs, etc. » Plus, reç u  



79 muids 5 setiers de blé et 11 muids 4 setiers 7 m inots  
davoine. Arrêté du compte le 6 avril 1772. Signatur es:  
les mêmes. États.  
 
 
 
D. 423. (Registre.) — In-folio, de 151 feuillets, p apier.  
 
1771. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 769.883 1. 10 s. 3 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 289.3981. 8 s. 9 d.  
« Preuves de noblesse : 1.486 1. payées à M. d'IIoz ier,  
généalogiste, pour les preuves de noblesse des Demo i-  
selles suivant l'état qu'il a fourni pour l'année 1 770  
quitancé le 31 décembre 1771 » [second chapitre].  
Payé : 201 1. pour la bénédiction de la grosse cloc he  
de la paroisse de Magny-L'Essart tenue au nom de la   
mère supérieure; 218 1. 15 s. 6 d. pour achat de de ux  
tableaux pour la paroisse de Tillay-le-Gaudin ; 4 1 . au  
S"" Baillet, pour la reliure des plans d'Ully; 107 1. pour  
la fourniture de poids neufs pour Chevreuse et avoi r  
fait ajuster les anciens; 19 1. 4 s. pour 13 carton s pour  
serrer les papiers et 1 registre réglé; 12 1. pour l'a-  
chat d'une toise montée en cuivre, vissée par le bo ut,  
8 1. 10 s. pour la réparation du tambour d'Ully; 1. 150  
1. aux commis de S'-Denis pour gratification eu éga rd  
à la modicité de leurs gages et à la cherté des viv res.  
(Dixième chapitre]. Reprise. Total des 6 chapitres :  
415.641 I. 15 s. 5 d. Total de la dépense et repris e :  
705.040 I. 4 s. 2 d. Par suite, étant donnés la rec ette  
du présent compte et l'excédent du compte de 1770,  
« la recette excède la dépense de 99.348 1. 2 s. G d., la-  
quelle somme, provenant de cazuels considérables  
reçus en la présente année, servira : 1° à l'achat des  
offices municipaux de la ville de S*-Denis montant à  
24.000 1.; 2" pour la dépense des terrien de la Cha s-  
tellenie de S'-Denis, du Roule et de Rueil; 3** pou r i*e-  
nouveler les lits d'hivert de la classe rouge et de s  
chambres du dehors; 4** pour un corps de ferme au  
Bi'eau &gt;'. Reçu, de plus, 73 muids 1 setier de b lé, et  
11 muitls 11 setiers 7 minots «l'avoine. Arrêté du  
compte le 6 avril 1773. Signatures : les mêmes. Éta ts.  
 
 
 
D. 424. (Regisir.'.) — Iu-f«)lio, de 160 feuill««U,  papier.  
 
1772. — Compte général présenté par la m^^uie.  
Recette. Total des 12 chapitress : 713.735 1. 17 s.  5 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 325. UW l. 7 s. 3 d.  
« Preuves de noblesse : 3 140 I. payées à M. dHo7i* ^r  
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Iiour les prouves de noblesse des Demoiselles qu'il  a  
fournies pour l'année ITÏl et à compte de celles de   
1*772 suivant ses quittances des 26 septembre 1772 et  
25 juillet 1773 » [second cbapitrel. Payé : 23.U00 1.  
pour l'achat des offices municipaux de maire, de li eu-  
tenant et de procureur du Roi de la ville de Saint-   
Denis; 7 1. 10 s. pour droit de quittance desdits o f-  
fices; 30 1. pour l'expédition de l'arrêt du Consei l  
concernant les charges municipales à Saint-Denis ;  
12 1. 12 s, pour copie de l'arrêt du Conseil qui no mme  
les officiers municii)auxde Saint-Denis, pour copie  du  
mémoire des anciens officiers et pour moitié du dro it  
de contrôle des quittances de finance pour Icsdits  
offices municipaux; 54 1. à M. le curé de Dampierre ,  
pour contribuer à l'achat de la bannière de sa pa-  
roisse; 144 1. au sieur Blondeau, pour tableaux pla cés  
en différentes seigneuries; 66 1. pour un antiphoni er à  
la paroisse de Tiiiy ; 10 1. 10 s. au sieur Jolivet , pour  
une rame de papier pour transcrire l'inventaire des   
titres du prieuré de La Saussaye ; 138 1. au sieur Bo-  
naire, pour tapisserie pour l'audience de Saint-Den is  
et celle du Roule ; 20 1. au sieur Remincourt, pour  un  
fauteuil de maroquin pour ladite audience ; 12 1. à  un  
homme, pour avoir aidé les -S" Riveaux et Léon à la   
perception des droits sur les moutons et avoir gard é  
la Porte-Neuve pendant les nuits du marché; 111. 17  s.  
pour crayons, encre de la Chine et autres déboursés   
nécessaires pour dessiner les différens plans des  
fermes de la Maison [dixième chapitre]. Reprise.  
Total des G chapitres : 391.383 1. 4 s. 8 d. Total de  
la dépense et reprise : 716.543 1. Ils. 11 d Par su ite,  
étant donnés la recette du présent compte et l'excé -  
dent du compte de 1771, « la recette excède la dé-  
pense et reprise de la somme de 96.540 1. 8 s. Mais   
comme, suivant le résultat du compte des années 177 1  
et 1772 des biens du prieuré de La Saussaye, la dép o-  
sitaire est en avance de la somme de 16.778 I. 11 s .,  
il convient de le déduire sur l'excédent ci-dessus,  par-  
tant ne reste plus que celle de 79.7G1 1. 16 s. 4 d .,  
laquelle somme servira aux objets de dépenses extra -  
ordinaires annoncés dans le résultat du compte de  
l'année précédente. Plus, reçu 62 muids de bled fro -  
ment et en avoine 12 muids 9 septiers 3 minots ».  
Arrêté du compte le 15 mai 1775. Signatures: « fP.  
A. B. év. de Chartres. Lefèvre d'Ormesson. S' de Mo r-  
nay, supérieure. S'" de La Bastide, assistante. S""  de  
Montchevreuil, maîtresse des novices. S"" de Chani-   
plais, maîtresse générale des classes. S'" de Monto r-  
cier, dépositaire. » Etats.  
 
Sei.ne-bt-Oise. — Série D. — Toue 1"".  
 
 
 
D. 425. (Registre.) — In-folio, de 202 feuilleU, et  2 pièc««,  
parchemin ; 2G7 pièce», papier.  
 
1773 et 1770-17 73. — Compte général de 1773 et  
com[)tes particuliers du &lt;r prieuré royal de La Saussaye-  
lez-Villejuif uni à la Royale Maison de Saint-Louis  à  



Saint-Cyr », rendus parla même, ces derniers s'appl i-  
quant aux années 1770-1773. — Compte général.  
Recette. Total des 12 chapitres : 684.408 1. 10 s. 8 d.  
Dépen.se. Total des 11 chapitres : 285.096 1. 11 s.  2 d,  
« Preuves de noblesse. 1.780 1. payées à M, d'IIozi er  
pour les preuves de noblesse des Demoiselles qu'il a  
fournies en l'année 1773 suivant l'état et quittanc e du  
30 décembre de ladite année » [second chapitre].  
Payé : 100 1. au curé de Neuilly, pour contribuer à  la  
dépense de la fonte d'une cloche pour la paroisse;  
250 1. pour le sup[)lément du gros du curé de Cor-  
meilles pour l'année 1772; 629 1. pour les augmenta -  
tions de portions congrues et pensions de vicaires sui-  
vant redit et déclaration du Roi, soit 179 1. au cu ré de  
Toury, 50 1. à son vicaire, 200 1. au curé de Tilla y,  
200 1. au curé de Thivernon ; 10 l. au S' Segé, gra -  
veur, pour la gravure du cachet du bailliage de Tou ry ;  
63 l. , pour le prix d'un fusil payé à l'armurier d e Pon-  
toise pour un de nos gardes ; 96 1. pour louage d'u ne  
chaise et deux chevaux pour le voyage de Pontoise ;   
1.4201. aux commis de S'-Denis, pour gratifications   
eu égard à la modicité de leurs gages et à la chert é des  
vivres ; 28 1 au sieiir Garnier, pour un fauteuil e t un  
feu pour l'audience de S'-Denis 'dixième chapitre].   
Reprise. Total d^ 6 chapitres : 374.785 1. 7 s. 7 d .  
Total de la dépense et reprise ; 659.881 1. 18 s. 9  d. Par  
suite, étant donnés la recette du présent compte et  l'ex-  
cédent du compte de 1772, « la recette excède la dé -  
pense et reprise de la somme de 104.288 1. 89. 7 d.  Mais  
[comme], suivant le résultat du compte de Tannée 17 73  
des biens du prieuré de La Saussaye, la dépositaire  est  
en avance de la somme de 337 1. 16 s. 9 d., il conv ient  
de la déduire sur l'excédent cy-dessus, partant res te  
103.950 1. Ils. 10 d., laquelle somme sera employée   
aux objets de dépense extraordinaire annoncés dans le  
résultat des comptes des années précédentes, lesque lles  
ont été difiérées jusqu'en la présente année. Plus,  reçu  
79 muids 2 setiers 2 minots 2 boisseaux de bled et  
11 muids 3 setiers 3 minots d'avoine. » .Arrêté du  
compte le 15 mai 1775. Signatures : les mêmes. Etat s.  
— « Compte général que rend Sœur CatherineJosepli-  
 
Rose de Montorcier, religieuse dépositaire de la Ma i-  
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son Royale de Saint-Louis à S'-Cyr, de la recette e t  
dépense faite par la rendante pendant les années 17 70,  
1771 et 1772 suivant le bordereau arrêté double ent re  
elle et M. Astruc, intendant de ladite Maison, le  
31 décembre 1772, des biens et revenus du prieuré  



royal de La Saussaye-lez-Villejuif, uni à la Royale   
Maison de Saint-Louis à Saint-Cyr par lettres paten tes  
du mois d'août 17G9, registrées au Parlement le 31  
dudit mois. » Recette. Premier chapitre : A cause d es  
donations royales. Rente de 900 1. sur la recette g éné-  
rale des finances de la Généralité de Paris ; pensi on de  
2.000 1. sur le trésor royal ; rente de 8 1. 12 s. 6 d. sur  
le domaine ; chauffage, 25 cordes de bois à i&gt;re ndre  
dans la forAt de Fontainebleau. « On ne fera dans l e  
présent compte d'autre énonciation que celle ci-des sus  
desdites rentes, jicnsion et chauffage, et on n'en fera  
aucune recette attendu qu'il n'en a encore été rien   
touché ni reçu et que l'on n'a pas les éclaircissem ents  
nécessaires pour se mettre en état d'en percevoir l es  
arrérages qui en sont dus ou échus, et par la même rai-  
son on n'en portera rien dans la reprise, et le pré sent  
chapitre sera seulement tiré pour mémoire.» Chapitr e  
deuxième: A cause des acquisitions et donations.  
Feime de la basse-cour de la maison et prieuré de L a  
Saussaye 4.000 1., 1 muid d'avoine, 2 muids d'orge,   
2 cents de paille moitié avoine moitié orge, 2 cent s de  
luzerne, 2 agneaux et 50 livres pour (lente de pige ons.  
Pareilles sommes pour l'année 1771 et pour l'année  
1772, celle-ci étant la pi'emière année du nouveau bail  
passé à Franrois Le Duc et sa femme devant M» Perro n,  
notaire à Paiis, le 28 mai 1709. Grand et Petit Vau x.  
600 l.,4cents de foin, G setiers d'orge et 1 plat d e pois-  
son à chacune des deux fêtes de Saint-Benoit.  
Pareilles sommes pour les années 1771 et 1772 confo r-  
mément au bail passé devant M" Perron, le 26 mars  
17fi(), au profit de (Claude Lamoureux. Lods et ven tes  
à Petit-Vaux, 200 1. Hiinoron, 000 1. Pai-eilles so mmes  
pour les années 1771 et 1772 conformément au bail  
passé devant le même, le 28 mai 1768, au prodt de  
François Petit. Terres à Morangis, 1.000 l. et 1 mu id  
d'orge. Pareilles sommes pour les années 1771 et 17 72  
confoi'mément au bail passé devant le même, le  
20 décembre 176,"), au prollt de François Pluchet. Mai-  
.son et terres i\ ViliT, 330 l. Pareilles sommes po ur les  
années 1771 et 1772, conformément au bail passé  
devant le nii-nie, le 15 octobre 176;J, au profit d e Louis  
Chatenay. Dois de Sé(iuigny. 1.735 I. 10 s. Pareill e  
somme en 1772-1773 pour coupe adjugée h Lamou-  
roux. 170 1. pour bois vendus à .lean David. Somme  
de ce chapitre: 23.437 l. Troisième chapitre. A cau se  
 
 
 
des biens du prieuré de Bi'uyères-le-Chàtel. Ferme de  
Bruyères-le-Châtel, 475 1. et 6 chapons. Pareille  
somme en 1771 et en 1772 conformément au bail passé   
devant M» Perron, le 12 octobre 1765, au profit de  
François Bruneau. Ferme de Couard. Dîmes de  
Couard, du Fay et de Trou. 550 1. et 2 setiers d'or ge.  
Pareille somme en 1771 et en 1772, conformément au  
bail passé devant le même, le 5 février 1764, au pr ofit  
de Pierre Robin. Moulin de Trémerolles, 206 l. 5 s.  et  
406 1. 5 s., pour chacune des années 1771 et 1772. con-  
formément au bail passé devant le même, le 7 août  
1763, au profit de Charles Leduc. Terres à Groslay»   
lods et ventes, bois. Rente due par les Bénédictins  de  



Mortagne. Dime à Ballainvilliers. Somme de ce cha-  
pitre : 4.829 1. 10 s. Quatrième chapitre: A cause de  
diverses parties de rentes sur le clerg**, sur les tailles,  
sur le moulin d'Arcueil, sur des maisons à Paris ru es  
des Marmousets et de la Vieille -Draperie, sur les  
Mathurins de Paris, sur le moulin d'Argeut-Blanc de   
Vitry. Mémoire, « attendu qu'outre que l'on n'en a rien  
touché, on n'a pas les éclaircissements nécessaires   
pour le faire w. Cinquième chapitre : Recette parti cu-  
lière. Somme de : 2.154 l. 15 s. 9 d., « reçue le  
20 novembre 1770 de M« de S'^-Maxime, supéiieure du   
prieuré de La Saussaye, pour ce qui leur restoit en   
deniers comptans après la dépense de la Maison » ;  
200 l., « reçue du curé de Laï, pour prix de la ven te à  
lui faite d'une chaire, de l'autel de la Vierge de l'église  
de La Saussaye » ; 5.0681. 5 s., reçue de l'huissie r pri-  
seur « à compte du produit de la vente des effets d e  
La Saussaye » ; 250 1., reçue du S^ Nau, pour 6 moi s de  
loyer des bâtiments de La Saussaye ; 73 l. 8 s. ; r eçue  
a de la supérieure et dépositaire de la Congrégatio n  
de Paris près S'-Victor » après le décès de la dame   
Desgrais de S'-Maur, religieuse de La Saussaye;  
1.002 1. pour 6 mois de loyer des bâtiments de La S aus-  
saye ; 2.030 1. 6 s. 2 d. reçue de différents fermi ers.  
Somme de ce chapitre: 10.778 1. 14 s. 11 d. Total d e la  
recette: 39.045 l. 4 s. 11 d. Dépense. Premier cha-   
pitre : A cause des sommes payées à l'occasion de l a  
sortie des religieuses de La Saussaye au mois de  
novembre 1770. Payé: 11 1. « pour le carosse qui a  
conduit M' Desgrais à la Congivgation de Paris i» :   
160 1. j*! la cellérière des Feuillantines, pour av ances  
faites par elle aux Dames de La Saussaye retirées e n  
|a maison ; 339 l. 4 s. à la supérieure de la Congr égation  
de Corbeil en remboui*sement d'avances faites par e lle  
pour l'ameublement de M* Bucquet, religieuse de La  
Saussaye, et de la sœur Baril, converse; 1.300 I. a u  
Sf Grandin, tapissier, pour fourniture de meubles  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON ROYALE DE SAINT-I.OUIS A SAINT-CY R.  
 
 
 
3:1  
 
 
 
pour les religieuses de La Saussaye dans les diffé-   
rentes maisons où elles se sont retirées ; 208 1. l Us. au  
S^ Leduc, ferniier, pour fournitures de voitures pa r lui  
faites pour le compte des dames de La Saussaye ;  
363 1. 1 s. à l'occasion de dépenses faites pour La  Saus-  
saye. Somme de ce chapitre: 2.307 1. 17 s. Deuxième   
chapitre : A cause des pensions viagères des dames reli-  
gieuses et sœurs converses du prieuré royal de La  
Saussaye. « Ces pensions ont été fixées par arrAt d u  
Conseil du 1" septembre 1770, sçavoir celles des Da mes  
et de la D"^ Lemoine, associée à ladite Maison, à  
mille livres par an chacune, et celles des sœurs co n-  
verses à six cent livres chacune, assignées sur les   



revenus du prieuré et payables par quartier et d'a-   
vance. Les Dames religieuses, lors de leur sortie d udit  
prieuré, étoient au nombre de sept, plus la D"" Lem oine,  
associée, et quatre sœurs converses. » Payé: 250 1.   
pour le quartier qui devait échoir au premier jan-  
vier 1771 de la pension de M« Bucquet, religieuse, reti-  
rée au couvent de la Congrégation de Corbeil ; idem ,  
pour le même quartier des pensions de M« Desgrais d e  
S'-Maur, retirée à la Congrégation près S'-Victor, de  
M» Herbillon de S""-Scolastique, religieuse, retiré e  
« aux Cordelières de la rue de l'Oursine », de M« P etit  
de S^-Claire, religieuse, retirée au même couvent, de  
M° Toussaint de S'^'-Placide, religieuse, retirée a u même  
couvent, de M* Deflicourt, supérieure, retirée aux  
Feuillantines, de M« de Sainte-Thérèse, dépositaire ,  
retirée aux Feuillantines, de M."° Lemoine, associé e,  
retirée au couvent des Cordelières de la rue de Lou r-  
cine ; 150 1. pour le même quartier de pension de S œur  
Françoise Baril de S'-Louis, converse, retirée à la  Con-  
grégation de Corbeil ; idem pour le même quartier d es  
pensions des Sœurs de Launay de S'^-Michel, Angé-  
lique Chapillon,Dumont de S^-Gabriel, converses, re ti-  
rées chez les Cordelières et chez les Feuillantines . Paie-  
ment des mêmes pensions en 1771 et en 1772, le nomb re  
des dames religieuses étant réduit à six « attendu  
la mort de M^ Desgrais de S'-Maur, décédée à la Con -  
grégation près S'- Victor le 28 janvier 1772». Grat ifica-  
tions de 150 1. à Madame de Flicourt, supérieure, e t à  
la veuve Morlet, tourière de la maison de La Saussa ye.  
Somme de ce chapitre: 23.201 1. Troisième chapitre:   
A cause des gages des différentes personnes attaché es  
au prieuré de La Saussaye et des gratifications à e lles  
accordées. Payé : au P. Obry, dominicain, confesseu r  
et chapelain des religieuses, 250 1.; à Marguerite Géné-  
rât, cuisinière, 84 1. ; à Marie-Jeanne Galot, sous - cui-  
sinière, GO 1. ; à Marie-Anne Dubois, servante de  
basse-cour, 30 1. ; à Thomas, voiturier à La Saussa j-e,  
 
 
 
72 1. ; à Jacques Bouvin, 116 1. ; à Berry, boulang er,  
196 1. ; à la veuve Morlet, tourière, 45 1. ; à Tho mas,  
pour 38 jours de garde, 76 1. ; à Jacques Boinn, ja rdi-  
nier, pour six mois de gages, 174 1. Somme de ce ch a-  
pitre : 1.103 1. Quatiième chapitre : A cause des p aie-  
ments faits en l'acquit des Dames de La Saussaye au x  
fournisseurs de la maison. Payé à l'épicier, au mar -  
chand de bois, au maréchal, au boucher, à l'apothi-   
caire, au médecin, diverses sommes, dont le total  
s'élève à 4,504 1. 11 s. 6 d. Cinquième chapitre: A   
cause des décimes, suppléments de gros des curés et   
rentes dues par les Dames de La Saussaye. Payé dif-   
férentes sommes, dont le total est de 5.450 1. 16 s .  
Sixième chapitre: Frais extraordinaires. Payé: à  
M. Gissey, président de l'Élection, pour ses honora ires  
et vacations employées à l'inventaire tant des effe ts  
que des litres de La Saussaye, 2.400 1. ; pour une pen-  
dule envoyée à S'-Cyr, 96 1. ; pour une commode  
envoyée à S^-Cyr, 65 1. ; pour « un tableau non ven du  
représentant la prière de Jésus au jardin des Olive s »,  
21 1. 4 s. ; à M. Guillaume, architecte, pour ses h ono-  



raires des opérations relatives à la suppression du   
prieuré, 600 1. ; au S"" Cicile, chargé du terrier de Run-  
gis, 6 1. Somme de ce chapitre : 3.188 1. 4 s. Sept ième  
chapitre: Frais de procès. Payé diverses sommes don t  
le total s'élève à 1.107 1. 19 s. 3 d. Huitième cha pitre:  
Réparations à La Saussaye. Payé diverses sommes,  
dont le total est de 4.963 1. 16 s. Neuvième chapit re:  
Gages des gardes. Total de remboursements au S' Ro-   
bin, fermier de Couard: 40 1. Dixième chapitre:  
Menus frais. Payé « à ceux qui ont déchargé la voi-   
ture des papiers de La Saussaye et monté dans le ca bi-  
net », 6 1. ; « à ceux qui ont descendu la chasse d e  
S^ Maxime », 114s. etc. Somme de ce chapitre : 34 1 .  
17 s. 6 d. Total de la dépense : 47.9821. 1 s. 3 d.  Re-  
prise. Total des quatre chapitres : 7.841 1. 15 s. La re-  
cette pour ordre s'étant élevée à 39.045 1. 4 s. 11  d., la  
dépense et reprise à 55.823 1. 16 s. 3 d., « partan t la  
dépense et reprise excédent la recette de la somme de  
16.7781. 11 s. 4 d. ». Arrêté du compte à Saint-Cyr   
le 15 mai 1775. Signatures : les mêmes. Compte de  
même nature pour l'année 1773. Excédent de la dé-  
pense et reprise sur la recette : 337 1. 16 s. 9 d.   
Arrêté du compte à Saint-Cyr à la même date. État d es  
sommes portées en recette pour ordre au compte gé-  
néral des biens du prieuré de La Saussaye. État des   
blés. Pièces ayant servi à composer le compte génér al  
de La Saussaye pour les années 1770, 1771, 1772,  
Pièces justificatives de la dépense pendant les mêm es  
années ainsi qu'en 1773.  
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1774. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 069.451 1. 8 s. D é-  
pense. Total des 11 chapitres: 299.112 1. 16 s. 7 d .  
a Preuves de noblesse : 1.404 1. , payées à M. d'II ozier  
pour les preuves de noblesse des Demoiselles qu'il a  
fourni en l'année 1774» 'second chapitre'. Payé:  
50 1. au curé de TilIay-le-Gaudin, pour un graduel et  
un missel; 50 1. au nommé Bresle, relieur, pour la re-  
liure de 2 missels, 1 graduel, 1 antiidionier, 3 pr oces-  
sionnaux, 1 rituel destinés à l'église de Saint-For get ;  
100 1., pour les réverbères de Saint-Denis; 1.200 1 . à  
M. Astrnc, par gratification; 400 i. à M. Montardie r,  
par gratilication; 1.624 1. aux commis de S'-Denis,  ])ar  
gratification [dixième chai)itre]. Reprise. Total d es  
G chapitres : 400.305 1. 11. s. 3 d. Total de la dé pense  
et rejtrise : 699.478 1. 7 s. 10 d. Par suite, étan t donnés  
la recette du pré.sent compte et l'excédent du comp te  
de 1773, « la recette excède la dépense et reprise de la  
somme de 73.923 1. 4 s. 8 d. Mais suivant le résult at du  



compte de la i)résente année 1774 des biens du prie uré  
de La Saussaye, la dépositaire esten avance de4.094 1.  
1 s. d. qu'il convient déduire sur l'excédent cy-  
dessus. Partant reste 69.829 1. 3 s. 2 d. dont la r en-  
dante reste chargée. » Plus, reçu 80 muids 6 setier s de  
blés et 11 miiids d'avoine. Arrêté du compte le 26  
mars 1776. Signatures : les mêmes. — Compte rendu  
par la même de la recette et de la dépense des bien s  
et revenus du prieuré royal de La Saussaye pour  
l'année 1774. Recette. Total des 8 chapitres : 1G.6 34 I.  
10 s. Dépense. Total des 4 chapitres : 13.144 1. 1 s. G d.  
Reprise. Total des 4 chapitres : 7. .584 1. 10s. «P ar-  
tant, la dépense et reprise excèdent la recette de la  
somme iIc 4.091 1. 1 s. 6 d., laquelle somme la dép o-  
sitaire portera en dépense dans le comi»te général des  
revenus de la Maison pour la présente année 1774. »   
IMiis, reçu 3 niuids 8 setiers d'orge et 1 muid d'a voine.  
Arrêté du compte le 26 mars 1776. Signatures: les  
iu«''ni('s. Pièces justilicatives du compte de La S aus-  
saye, an né»! I'î74.  
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1775. - Compte général présenté par la même.  
lUretto. Total des 12 cha|)itres : 721.717 1. 6 s. Dé-  
pense. Total des 11 chapitres : 324.835 1. 10 s. 5 d.  
 
 
 
« Preuves de nobles.se : 2.382 1 payées à M. dlluzi er  
pour les preuves de noblesse des Demoiselles qu'il a  
fourny en l'année 1775 » second chapitre . Payé :  
84 1. jiôur un missel et graduel pour la paroisse d e  
Fay-le-Noyer : 232 1. pour les nouveaux missels, gr a-  
duels et antiphoniers des paroisses de Toury et Thi -  
vernon ; 432 1. au S' Taillebosq, pour 9 habits de livrées  
pour les gardes-chasses; 141 1. au sieur Ruer, brod eur,  
pour une douzaine de bandoulières aux armes du Roi ;  
gratifications diveises [dixième chapitre]. Reprise .  
Total des 6 chapitres : 376.991 1. 15 s. 9 d . Tota l de la  
dépense et reprise : 701.827 1. 6s. 2d. Par suite, étant  
donnés la recette du présent compte et l'excédent d u  
compte do 1774. « la recette excède la dépense et r e-  
prise de la somme de 89.719 1. 3 s. Mais, suivant l e  
résultat du compte de la présente année 1775 des bi ens  
du prieuré de La Saussaye et du compte des Demoi-  
selles, la dépositaire est en avance de 3.616 1. 7 s. 10 d.,  
qu'il convient de déduire sur l'excédent cy-dessus.   
Reste : 80.102 1. 15 s. 2 d., dont la rendante est  
chargée. «Plus, reçu 60 muids 1 setier 1 minot 1 bo is-  
seau de blé. Arrêté du compte le 28 avril 1777.  
Signatures: «7 P. B. A. év. de Chartres. Lefèvre  
d'Ormesson. S^ de Montchevreuil, supérieure. S' de La  
Ba'^tide, assistante. S' de La Papotière, maîtresse  de.s  
novices. S"" de Ciiamplais, maltresse générale des  
classes. S'deMontorcicr, dépositaire.» — Compte ren du  
par la même de la recette et de la dépense des bien s et  
revenus du prieuré royal de La Saussaye pour l'anné e  



1775. Recette. Total des 8 chapitres : 20.440 1. 2 s. lO d.  
Dépense. Total des 5 chapitres: 14.979 1. 15 s. 5 d .  
Reprise. Total des 4 chapitres: 8 200 1. 2s. 6 d.  
« Partant la dépense et la reprise excèdent la rece tte  
de la somme de 2.739 1. 15 s. 1 d., laquelle somme la  
dépositaire portera en dépense dans le cony&gt;te g énéral  
des revenus de la Maison pour la présente année 177 5. &gt;  
Arrêté du compte le 28 avril 1777. Pièces justifica tives  
du compte de La Saussaye, année 1775.  
 
 
 
I). &lt;2S. (Registre.) — lu ;.mu&gt;, iU- 117 feui llolk, *l j6 put-rs, p.Tj-
i^r.  
 
1776. — Compte général prcscntL- par ia nu uie.  
Recette. Total des 12 chapitres : l&gt;t«.056 l. 11  s. 9 d.  
Dépense. Total des 11 .hapili-es : 340.732 1. 7 s. 2 d.  
« Preuves de noblesse : 2.294 1. payées ^ M. d'IIoz ier  
pour les preuves de noblesse des Demoiselles qu'il a  
fourni en 1776 » second chapitre . Payé : 48 1. pou r  
la réparation du tableau du malttv-autel de Fonlain c-  
Màcon; 400 1. au bailli de S*-Denis, pour les année s  
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l'775 et IIIG de la gratification qu'on lui accorde  pour  
lui tenir lieu de logoment à S'-Denis; 4U0 1. de gr ati-  
fication à M. Montardier, bailli de Clievreuse; 1.' 724 1.  
de gratification aux commis de S^- Denis ^Jixième  
chapitre]. Reprise : Total des G chapitres : 302.00 91.  
14 s. 11 d. Total de la dépense et reprise : 7 11. "742 1.  
2 s. 1 d. Par suite, étant donnés la recette du pré sent  
compte et l'excédent du compte de lllô, « la recett e  
excède la dépense et reprise de la somme de 62.417 1.  
4 .s. 10 d. Mais, suivant le résultat du compte de la  
présente année 1776 des biens du prieuré de La Saus -  
saye, la dépositaire est en avance de 874 1. 2 s. 2  d.  
qu'il convient de déduire sur l'excédent cy-dessus.   
Reste 61.543 1. 2 s. 8 d. dont la rendante est char -  
gée. . . » Plus, reçu 79 muids 11 setiers de blé et  13  
muids 4 setiers 6 niinots d'avoir.e. Arrêté du comp te  
le 16 juillet 1781. Signatures : « f J.-B. Jos. év.  de  
Chartres. Lefèvre d'Ormesson, conseiller d'Etat. S'  de  
Montchevreuil, supérieure. S"" de La Bastide, assis -  
tante. S"" de Champlais, maîtresse des novices. S""  de  
Launay, maîtresse générale des classes. S"" Du Li-  
gondès, dépositaire. » — Compte rendu par la même  
pour le prieuré royal de La Saussaye. Recette. Tota l  
des 8 chapitres : 18 7. '6 1. 7 s. 6 d. Dépense. To tal des  
4 chapitres : 11.603 1. ]0 s. 2 d. Reprise. Total d es  
4 chapitres : 7.996 1. 19 s. 6 d. Excédent de la dé pense  
et reprise : 874 1. 2 s. 2 d. Plus, reçu 2 muids d' orge et  



1 muid d'avoine. Arrêté du compte le 16 juillet 178 !.  
Pièces justificatives du compte de La Saussaye,  
année 1776. .  
 
 
 
D. 4]9. (Registre.) — lii-fulio, de 1}8 feiiillels;  1 pièce, parchemin,  
 
51 pièces, papier.  
 
17'77. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 706.629 1. 7 s. 1 1 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 314.529 1. 2 s. P ayé :  
600 1. à la fabrique de la paroisse des Trois-Patro ns  
à S"^-Denis, pour aider aux réparations de leur égl ise  
par gratification et sans tirer à conséquence » ; 2 00 1.  
à M. le curé de Tillay, pour la bénédiction delà cl oche  
delà paroisse [dixième chapitre]. Reprise. Total de s  
6 chapitres : 354.063 1. 8 s. 1 d. Total de la dépe nse et  
reprise : 668.592 1. 10 s. 1 d. Par suite, étant do nnés la  
recette du présent compte et l'excédent du compte d e  
1776, « la recette excède la dépense et reprise de la  
somme de 99.r)80 l. 6 d . » Plus, reçu 69 muids 4 s etiers  
de blé. Arrêté du compte le 16 juillet 1681. Signat ures :  
les mêmes. — Compte rendu par la même pour le  
 
 
 
prieuré roval de La Saus.savo. R-icelte. Total des  
8 rliapitres : 18.567 1. 19 .s. 6d.Depen.se. Total de.s  
5 chapitres : 9 171 I. 9 s. 8 d. Reprise. Total des   
4 rhapitres : 6.067 1. 19 .s. 6 d. Excédent de la  
recette : 3.328 1. 10 s. 4 d., dont la dépositaire de-  
meure chargée et « dont elle comptera au compte  
de l'année 1778 ». Arrêté du compte le 16 j'iillet  
1781. Pièces justifictives du compte de La .Saussay e,  
année 1777.  
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1778. — Compte général présenté par Sœur Cathe-  
rine Du Ligondès, dépositaire. Recette. Total des  
12 chapitres : 682.190 1. Dépense. Total des 11 rha -  
pitres : 288.798 1. 16 s. 5 d. « Preuves de nobie.s se :  
3.454 l payées à M. dllozier pour les preuves de no -  
blesse des Demoiselles qui sont entrées dans notre  
Maison pendant les années 1777 et 1778, à l'excepti on  
de 4 qui ne sont pas encore fournies et qui ne sont  pas  
payées » [second chapitre]. Payé : 679 1. i)Our aug -  
mentation de portion congrue des curés de la Beauce ;  
12 1. au S'" Segé, graveur, pour le sceau du bailli age  
de Chevreuse ; 6 1. pour la tenture de tapisseries à  
S'-Denis le jour de la fête du S'-Sacrement ; grati fi-  
cations [dixième chapitre]. Reprise. Total des C&gt ; cha-  
pitres : 289.693 1. 10 s. 5 d. Total de la dépense et re-  
prise : 578.492 1. 6 s. 10 d Par suite, étant donné s la  
recette du présent compte et l'excédent du compte  
de 1777, « la recette excède la dépense et reprise de la  
somme de 203 277 1. 13 s. 8 d., « laquelle somme se ra  



employée à payer partie des frais de l'acquisition à fuii'e  
du comté de Charny ». Plus, reçu en blé 72 muids 4 se-  
tiers et en avoine 15 muids 2 setiers 6 minots. Arr êté  
du compte le 16 juillet 1761. Signatures : « -/J.-B . Jos.  
év. de Chartres. Lefèvre d'Ormesson, conseiller d'É tat.  
Sr de Montchevreuil, supérieure. S"" de La Bastide,  as-  
sistante. S"" de Champlais, maîtresse des novices. S' de  
Launay, maîtresse générale des classes. S"" Du Ligo ndès&gt;  
dépositaire. » — Compte rendu par la même pour le  
prieuré royal de La Saussaye. Recette : 17.987 l. 1 9 ^.  
6 d. Dépense : 15.177 1 17 s. 6 d. Reprise : 5.868 1.  
Étant donné l'excédent de recette du compte de 1777 ,  
« la recette excède la déi)ense et reprise de 270 1  . 12 s. ,  
dont la dépositaire reste chargée et dont elle comp tera  
dans celuy de l'année 1779 » . Arrêté du compte le  
16 juillet 1781. État des sommes portées en recette   
pour ordre. État des blés. Pièces justificatives du   
compte de La Saussaye, année 1770.  
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D, 4?.l . (Registre.) — In-folio, de 109 feuillets,  et 39 pièces, papier,  
 
1779. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 13 chapitres : 1..502.122 1. 19 s. 5 d.  
Neuvième chapitre de la recette : A cause des reven us  
de la mense abbatiale tant affermés que non a derme s  
 
le tout pour l'année 1779 et du présent compte  
 
Biens affermés « Discours i)réliminaire sur la  
 
vente d'Auvers et l'acquisition du Comté de Charny.   
La terre d'Auvers ayant été vendue à Son Altesse  
Serénisslme Monseigneur le Prince de Cont}', il n'e n  
sera plus fait mention dans les comptes ; mais le p rix  
de la vente ayant été employé à acquitter partie du   
prix de l'acquisition du Comté de Charny, ce Comté  
remplacera, par cette raison, dans l'ordre des comp tes  
la terre d'Auvers. Comme cette double opération a  
entraîné beaucoup de détails et une infinité de dis -  
cussions, on croit qu'il est intéressant pour le bi en de  
l'administration d'en rendre un compte sommaire et  
de présenter une esquisse de toutes les difficultés  et de  
tous les obstacles qu'il y a eu à vaincre et à sur-   
monter.  
 
La terre d'Auvers, située en Vexin entre l'isle-  
Adam et Pontoise, terres appartenantes à M. le Prin ce  
de Conty, se trouvoit par cette position dans le ce ntre  
des chasses de ce Prince, et, comme elle les séparo it,  
cette terre a toujours été l'objet de ses désirs. C e  
Piince, se fiant sur l'engagement i)ris à son «^gar d par  



le Huy dans le contrat d'échange de la principauté  
d'Orange de luy en procurer la propriété, il en att en-  
dait toujours l'évynement ; mais ne l'envisageant q ue  
dans une perspective éloignée, et cependant fatigué  de  
voir que cette terre éloit une barrière à ses plais irs  
et iiu'elle interronipoit le cours de ses chasses, il usa  
pour ainsi dire de violence et employa le secours d e  
l'autorité pour en obtenir la concession de la chas se à  
titre de conservation. Elle luy fut accordée verba-   
lement [enl 1743. .\ peine en fut-il en possession que  
tout lut ravagé par le gibier. Cédant au tems et au x  
circonstances, on fut réduit, pendant près de trent e  
ans, de se contenter dcciuehiues faibles palliatifs  (ju'on  
obtenoit do tems eu tems, à force de représentation s  
et de sollicitations, et qui n'étoient accordés que   
comme une grâce. Kiilln la dévastation de la terre  
d'Auvers ayant été portée j"» son comble, (et) le C onseil  
intérieur, armé d'une fermeté (O^irageuse, jugea qu 'il  
étoit tems de remédier aux abus en revendi(iuant le s  
droits de la Maison. Mu conséquence, on annonea à  
 
 
 
feu M. le Prince de Conty la détermination prise de   
rentrer dans la possession du droit de chasse et lu y fit  
part du jour que les gardes de la Maison seroient i n-  
stallés. Tout fut exécuté ainsi qu'on l'avoit arrêt é, et  
le concours de toute l'autorité qui fut employée à ce  
sujet ne fit rien changer ni aux dispositions faite s ni  
aux arrangemens pris. Dans cet état, feu M. le Prin ce  
de Conty, jugeant qu'il ne devoit plus espérer d'ob -  
tenir jamais la conservation de la chasse de la ter re  
d'Auvers, et devenu plus impatient qu'auparavant de   
vaincre tous les obstacles qu'on opposoit à ses dés irs,  
sollicita vivement l'exécution de l'engagement, pri s à  
son égard par Sa Majesté, de lui procurer la pro-  
priété de cette terre. Ses démarches eurent tout l' effet  
qu'il s'en étoit prorais. Tous les ministres concou -  
rurent selon ses vues. Mais malgré qu'ils déployass ent  
toute l'autorité dont ils étoient revêtus, ils ne p urent  
jamais venir à bout d'obtenir des Dames un consen-  
tement que la justice et la conscience réprouvoient .  
Ce choc violent et presque continuel que l'on a eu à  
soutenir pendant plusieurs années, n'ébranla jamais   
la fermeté du Conseil intérieur ; mais on reconnut la  
nécessité où l'on seroit de céder tôt ou tard. En c on-  
séquence on crut devoir profiter des circonstances  
favorables qui se présentoient pour traiter à des c on-  
ditions avantageuses pour la Maison. Le nouveau  
règne ayant introduit dans l'Administration publiqu e  
une modération et une sagesse conformes aux vues de   
justice et de bienfaisance de l'auguste monarque qu i  
nous gouverne, on cessa de la part de M. le Prince de  
Conty de faire parler l'autorité, et on commença à  
négocier avec tous les égards convenables. On convi nt  
respectivement comme un préalable que le prix de la   
terre d'Auvers seroit ftxé à l'amiable, et que, pou r en  
faire le remplacement, la Maison seroit autorisée à   
acquérir une terre de huit ou neuf cens mille livre s.  
Sous ce point de viie les conférences s'ouvrirent ;   
après bien des débats, le prix de la teri*e d'Auver s fut  



fixé à 260.000 livres, et on s'occupa dès lors à  
chercher une terre considérable, dont le produit fû t  
d'une nature à accroître et non à dépérir. Dans le  
nombre de celles qui étoient j'» vendre, le Comté d e  
Charny, qui appartenoit à Mad« la Comtesse de  
Brionne. parut, quoique dans un grand éloignenient,   
remplir toutes les vues et réunir tous les avantage s  
qu'on pourroit désirer pour le bien de la Maison. C ette  
terre fut le terme de toutes les recherches. Le cho ix  
ayant été généralement approuvé, on en traita avec  
Mad« la Comtesse de Brionne. et le prix fut respect i-  
vement fixé et convenu à 850.000 livres. Pour par-  
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venir à meUre ces deux contrats en règle, il lalloi t  
obtenir des lettres patentes qui autorisassent les  
Dames à vendre la tene d'Auvers à M. le Prince de  
Contj', et à acquérir de Mad" la Comtesse de Brionn e  
le Comté de Cliarny.  
 
Par ces lettres patentes, qui furent accordées au  
mois de juillet 1778, Sa Majesté confirme et autori se le  
projet du contrat de vente de la terre d'Auvers à  
passer au profit de S. A. S. Ms"" le Prince de Cont y  
moyennant 2G0.000 livres, et le projet du contrat  
d'aquisition du Comté de Cliarny moyennant 850.000  
livres, et veut S. M. que la terre et seigneurerie  
d'Auvers soit et demeure disjointe et séparée de la   
Mense abbatiale de S'-Denis unie à sa Maison de S'-   
Cyr, et que le Comté de Cliarny soit et demeure inc or-  
poré au patrimoine de sadite Maison de S'-Cyr en  
représentation de la terre et seigneurerie d'Auvers ,  
qui i'era partie de la Mense abbatiale de S^ Denis  
jusques à concurrence de la valeur de 2GG.000 livre s,  
et, attendu que le prix de l'aquisition du Comté de   
Cliarny est supérieur à celuy de la vente d'Auvers,   
autorise les Dames à employer au payement de cet  
excédent toutes les indemnités et sommes dont elles   
sont tenues de faire employ et dont elles feront dé cla-  
ration dans le contrat d'aquisition à fur et à mesu re  
des payemens et remboursements, comme aussy les  
autorise à emprunter jusqu'à concurrence de cinq  
cent vingt huit mille six cent vingt-six livres à r aison  
du denier vingt ou de moindre denier, si elles  
trouvent, et à donner toutes hipotèques et affectat ions  
pour sûreté dudit emprunt, et ce à la charge d'em-  
ployer les deniers empruntés au paiement afférant d u  
prix de la terre et Comté de Cliarny, et d'en faire   
déclaration tant dans les actes d'emprunt que dans  
ceux, des payemens desdits prix. Ces lettres patent es  
ayant été délivrées, elles furent présentées au sce au.  
On voulut d'abord exiger le payement du droit de  



marc d'or qui montoit à une somme considérable, à  
près de 40.000 livres. On refusa de la part des Dam es  
de les retirer, à moins qu'on ne leur accordât la  
remise et la décharge du payement de ces droits. A  
force de sollicitations, cette remise fut accordée.  Il fut  
ensuite question de présenter ces lettres patentes au  
Parlement de Paris, pour y être enregistrées. Cette   
cour ordonna, par son arrêt du 31 août 1778, avant  
que de procéder à l'enregistrement de ces lettres  
patentes, que d'office, à la requête du Procureur  
Général du Roy et par-devant M. Lefebvre, conseille r,  
que la Cour commit à cet effet, il seroit informé d e la  
commodité ou incommodité de ladite vente de la terr e  
 
 
 
et seigneurerie d'Auvers et de ladite acquisiriou a u  
Comté de Cliarny, comme aus.si il fut ordonné que p ar  
Pérard, juré -expert, visite et estimation seroient   
faites desdites terres et seigneuries d'Auvers et  
Comté de Cliarny. II fut en outre ordonné que les-  
dites lettres patentes et lesdits projets de contra t  
seroient communiqués aux prieur et religieux de l'a b-  
baye de S'Denis, au Conseil établi par le Roy pour la  
direction du temporel de la Maison de S'-Cyr, aux  
supérieure, religieuses et communauté de Icidile  
Maison capitulairement assem.blées, et aux seigneur s  
ou dames dont lesdites terres d'Auvers et de Cliarn y  
peuvent relever immédiatement soit en fief ou en  
roture ou qui y ont justice, pour donner, chacun en   
droit soy, son consentement à l'enregistrement et e xé-  
cution desdites lettres patentes et desdits projets  des  
contrats, ou y dire autrement ce qu'ils aviseroient ,  
pour, le tout fait, rapporté et communiqué au Pro-  
cureur Général du Roy, être par luy pris telles con -  
clusions et par la cour ordonné ce qu'il appartiend ra.  
Ces formalités, qui auroient dû être remplies avec  
empressement, furent suspendues, parce que, avant  
de conclure définitivement, on voulut s'assurer de la  
remise entière des droits d'amortissement de centiè me  
denier et des huit sols pour livre de ces droits,  
auxquels l'aquisition du Comté de Charuy donneroit  
ouverture. Ces droits jnontoient à environ 250.000  
livres. Ainsi c'étoit un objet trop important pour ne  
pas faire l'impossible pour en obtenir la décharge.  On  
fit à cet égard les démarches les plus vives et les  plus  
instantes. On eut d'abord beaucoup de difficultés à   
combattre. On annonça enfin que, faute d'une remise   
entière, on romproit tout traité. M. le Directeur  
général des finances proposa une modération. Enfin,  à  
force de sollicitations, on parvint à faire réduire  tous  
ces droits à 40.000 livres. On crut devoir s'en con -  
tenter et on y adhéra.  
 
En conséquence, toutes les formalités prercrites pa r  
l'arrêt du Parlement furent bientôt remplies. Le to ut  
ayant été rapporté à M. le Procureur Général, il do nna'  
ses conclusions, et les lettres pattentes furent en re-  
gistrées le 20 avril 1779. Les contrats furent auss itôt  
rédigés et signés le 2 may 1779. Celui de la vente de  
la terre et seigneurerie d'Auvers fut passé devant  



M° Le Pot d'Auteuil, qui en a gardé minute, et LeGi -as,  
notaires à Paris, et celui d'aquisition du Comté de   
Cliarny devant M« Le Gras, qui en a gardé la minute ,  
et Brichard, notaires à Paris. Lorsque la grosse du   
contrat de Charny fut expédiée, on l'envoya au Bure au  
des hipotèques près les grefles royaux de Saulieu e t  
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d'Arnay-Le-Duc, pour y obtenir des lettres de ratif i-  
cation, qui, après le terme de deux mois expirés, y   
furent scellées et délivrées sans opposition, A pei ne  
ces opérations furent terminées qu'il fallut encore   
obtenir des nouvelles lettres patientes adressées a u  
Parlement de Bourgogne, dans le ressort duquel le  
Comté de Charny est situé, et des troisièmes adress ées  
à la Chambre des Comptes aussi de Bourgogne, à l'ef fet  
d'y rendre la foy et hommage, afin de faire les rep rises  
du fief et le mettre par ce moyen à l'abri de la co m-  
mi&lt;e ou de la confiscation, attendu que, dans la   
coutume de Bourgogne, les fiefs y sont de danger.  
Ces doiîbles nouvelles lettres patentes furent pré-   
sentées û ces deux cours, qui vouloient d'abord exi ger,  
avant qnc de procéder a l'enregistrement, que les  
mêmes foi-malilés qui avoient été remplies au Par-  
lement de Paris fussent encore répétées, ce qui aur oit  
occasionné des longueurs et des frais en pure perte .  
Pour y parer, il falut encore batailler. Ces cours  
eurent enfin égard aux représentations qui leur fur ent  
faites. Les nouvelles lettres patentes y furent enr e-  
gistrées, et la foy et l'hommage y fut reçue.  
 
Tel est lo précis do toutes les opérations que la  
vente (le la terre d'Anvers et l'aquisition du Comt é de  
Cliainy ont occasionnées. Leur terme se trouvant li é  
avec la lin do Madame de Montnrcier, cette respecta ble  
et chère dépo.sitaire, qui les a diiigées avec cett e  
sagesse, ce courage et ce discernement qui vont au-   
des.sus de tous los éloges, ne permettent pas de te r-  
miner cet ai-licle sans arroser de quelques larmes les  
centires d'une dame aussi recomniandable i»ar les  
fali'us de l'esprit fpn? j'ar les qualités du c&lt; i*ur, son zèle  
ardent et infatigaltle a opérer le bien de cette ma ison.  
Ses vues, (jui, .«ans négliger lien du présent, emb ras-  
.soieiit tous les objets d'utilité pour l'avenir, r endront  
sa mémoire à jamais précieuse. Douée d'un esprit et   
diini' sagacité rares, elle saisissoit tous les dét ails et  
rien néchappoit à son amour pour l'ordre et à sa vi gi-  
lance pour le bien. Ht sa continuelle application a ux  
allainis n'étoit pas capable de la détourner des ex er-  
cices de sa rè'jle. l'ne piété solide, toujours fer me,  
toujours constant(! d.ins la pratlcjne des devoirs sacrés'  
d.' Il religion, et une nuxicstie (jui hii cachoit à elle-  



nn^ii»' une pai'tie de ses vertus, tel étoit le car actère de  
Mad.imo d(! Montorciei". Sa mort, si précieuse deva nt  
Dieu, a été pour cette Maison un sujet d'un véritab le  
deuil, et elle y sera longtemps la matière de tous les  
r. grets. Puissent les exemi&gt;les quelle a donnés , et dont  
le (11 venir est encore si récent, servir toujours do  
Hu)dele et être sans cesse perpétués.  
 
 
 
Tableau pour l'intelligence des recettes et dépense s  
relatives à la vente de la terre d'Auvers et à l'aq ui-  
sition du Comté de Charny, — On observe que par  
les arrangements pris avec S, A, S. llë^ le Prince de  
Conty concernant la terre d'Auvers et avec M"»* la  
Comtesse de Brionne au sujet du Comté de Charny, il   
fut convenu que le Prince entreroit en jouissance d e  
la terre d'Auvers à compter du !«' Juillet l'TTS, e t  
qu'à compter de cette même époque les intérêts des  
260.000 Ivres, prix delà vente de cette terre cour-   
roient au profit de la Maison jusqu'au remboursemen t.  
M""^ la Comtesse de Brionne céda aussi de son côté à  
la Maison, les jouissances du Comté de Charny à  
compter du 1" Juillet 1778,61 on s'obligea de luy p ayer  
à compter de ce jour les intérêts des 850.000 livre s,  
prix de l'acquisition de Comté Jusqu'au rembourse-  
ment, lesquels intérêts diminueront Jusqu'au prorat a  
des payemens. C'est donc à partir du l*' Juillet 17 78  
qu'il .sera compté des revenus du Comté de Charny e t  
qu'il ne sera plus question de ceux d'Auvers. Le co n-  
trat de vente de la terre d'Auvers ayant été signé le  
2 may 1779, et ce contrat portant que le prix en se roit  
payé dans trois mois du jour de la signature avec l es  
intérêts qui en seroient lors dus et échus à compte r  
du h"" Juillet 1778, M. le Prince de Conty fit le p aye-  
ment de "2 iO.OOO livres le 7 août 1779,avecles int érêts  
à comp'er du 1"^ juillet 1778 Jusqu'au 1" août 1779 .  
Par le contrat d'aquisition du Comté de Charny, sig né  
le 2 may 1779, M'"= la Comtesse de Brionne donna  
quittance de 150.000 livres qui lui avoient été pay é à  
compte avec les intérêts de cette somme dus et  
échus Jusqu'au Jour du payement; et à l'égard des  
700.000 livi'es restans, on s'obligea de les payer à la-  
dite dame Comtesse de Brionne aussitôt après l'obte n-  
tion des lettres de ratification scellées sans oppo sition.  
Les lettres de ratification ayant été délivrées san s  
opposition le 13 septembre 1779, on elFectua le pay e-  
uïent de là somme entière de 700.000 livides, prix de  
l'aquisition et des intérêts qui en étoient dus. Au   
moyen de ce dernier payement, le prix total de cett e  
aquisition se trouvoit entièrement soldé et acquitt é.  
Pour parvenir à opérer cette libération, on a emplo yé  
.savoir : 1" Les 200.000 livres provenant de la ven te de  
la terre d'Auvers; 2' Gl 374 livres provenant de l' in-  
demnité payée par les Fi-ères de la Chanté à cause de  
l'aipusition qu'ils avoient faite de la seigneurie de  
Charenlon-Saint-Maurice, tenue en fief et mouvant d e  
la y anse abbatiale de Saint-Denis; 3" 528.000 livr es,  
qui ont été empruntés de divers particuliei*s, au p nWît  
desqtiels il a été constitué des rentes au denier 2 0 par  
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(lidérens contrats des mois d'avril, d'août et sept embre  
mo, et desquelles sommes il a été fait déclaration  
d'employ lors des payemens faits à M""" la Comtesse   
de Brionno. Dans le contrat d'aquisition du Comté d e  
Charny, il avoit été dit que les revenus de ce Comt é  
«croient partagés également et par moitié entre la  
Maison de Saint-Cyr et M""» la Comtesse de Brionne,   
et qu'il seroit fait entre les parties un compte à cet  
eflet, ce qui a été exécuté. La Maison a reçu de M- ^ede  
Brionne la moitié des revenus de cette année 1778-  
et, à compter du !&lt;" ■ janvier 1T79, il est compté de ces  
mêmes revenus directement par le régisseur établi  
sur Ifs lieux. Pour opérer d'après toutes ces opéra -  
tions, on va porter dans la recette pour ordre à la   
place des revenus d'Auvers les six derniers mois 1T 78  
et l'année entière m9 des revenus de Charny. On  
fera un chapitre de recette extraordinaire, qui com -  
prendra la totalité de l'indemnité reçue des Frères  de  
la Charité de Charenton, le prix de la vente d'Auve rs  
et toutes les sommes empruntées. On tirera dans la  
recette actuelle les sommes qui ont été effectiveme nt  
reçues des revenus de Charny, et dans la reprise ce lles  
qui restent dues desdits revenus, et on fera un cha pitre  
de dépense particulière, qui comprendra les sommes  
qui ont été payées tant en princ'pal qu'intérêts et  frais  
à l'occasion de l'aquisition de Charni et des somme s  
empruntées. Comté de Charny. Lods et Ventes : 731.  
10s. 10 d. [1778] et 66 1.13 s. 4 d. [1779]. Amande s:  
121. 17 s. et 21 1. Cens : 13 1. 1 s. 10 d. et 28 1 . 6 s.  
Fermes de Charny et de Laborde : 1 355 1. et 2.710 1.  
Domaine de Villeneuve : 400 1. et 800 1. Lods et ve ntes  
à Villeneuve : 81. 10 s. Domaine acquis à Villeneuv e :  
250 1. et 5001. Domaine de Thorey-sous-Charny : 330 1.  
et 660 1. Domaine de Noidan : 1 605 1. et 3.210 1. Lod  
et vente à Noidan : 116 1. Domaine du Cavalier Beau -  
doin à Noidan : 900 1. et 1.800 1. Bois de Charny: 901.,  
874 1. et 1.748 1. Baronnie de Mont Saint-Jean : 96 0 1.  
et 1.920 1. Greffe de Mont-Saint-Jean : 50 1. et 10 0 1.  
Droit de banvin : 8 1. et 30 I. Marcilly, Collonge et  
Thorisot, 6001., 1.2001. Bois de Villeneuve: 875 1.  17 s.  
6 d. et 1.325 I. Baronnie de Pouilly : 750 1. et 1. 500 1.  
Greffe de Pouilly : 7 1. 10 s. et 15 1. Bois de Pou illy :  
1.296 1. et 1.470 1. Pré Mouron : 121 1. et 242 1. Ba-  
ronnie d'Arnay-le-Duc : 600 1. et 1 200 1. Cens à T ho-  
reille, Chassenay, etc. : 111 1. et 2221. Greffe d' Arnay-  
le-Duc : 36 1. et 72 1. Bois d'Arnay-le-Duc : 366 1 . 15 s.  
et 733 1. 10 s. » Dixième chapitre de recette : « A  cause  
du prix de la terre d'Auvers et intérêts dudit prix  et  
de différentes sommes reçues soit d'indemnités soit   
d'emprunts faits par les Dames. &gt;^ Total de ce c ha-  
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pitre : 801.925 1. IG s. 6 d. se décomposant en : 6 1.391 1.  
13 s. 2 d., somme reçue « des Fr^^res de la Charité  de  
Charenton, pour le montant de l'indemnité du flef e t  
seigneurerie de Charenton-S'-Maurice, qu'ils ont ac quis  
par sentence de licitation rendue aux Requêtes du  
Palais le 31 août 1768, ledit fief mouvant de la ch â-  
tellenie de S'-Denis » ; 260.000 1. pour prix de la  terre  
et .seigneurie d'Auvers vendue au prince de Conty ,   
12.534 1. 3 s. 4 d. reçue du prince à titre d'intér êts;  
228.000 1. reçue de M. Pia, ancien échevin de Paris , à  
titre d'emprunt; 100.000 1. reçue de M. de Nicolay,   
Premier Président lionoraire en la Chambre des  
Comptes, au même titre ; 54.0001. reçue du tuteur  
onéraire des enfants mineurs de feu M. Trudaine, au   
même ti're; 146.000 1. reçue du S' Jacquemare, bour -  
geois de Paris, au même titre, « les emprunts cy-de s-  
sus faits par les Dames avec promesse d'employer  
les sommes empruntées au payement du prix de la  
terre de Charny ». Dépense. Total des 12 chapitres :  
1.239.506 1 12 s. 11 d. Douzième chapitre de dépens e :  
« A cause de celle faite pour l'acquisition du Comt é  
de Charny » et dont le total est 947.5'57 1. 9 s. 4  d., le  
prix de vente payée à M« la Comtesse de Brionne  
étant de 850.000 1. Reprise. Total de la dépense et   
reprise : 1.554.674 1. 5 s. 2 d. Par suite, la rece tte, y  
compris l'excédent de l'année 1778, excède la dépen se  
pt reprise de la scmrae de 150.725 1. 7 s. 11 d. Pl us,  
reçu en blé 67 muids et en avoine 18 muids 10 setie rs  
et 3 minots. Arrêté du compte le 16 juillet 1781.  
Signatures : les mêmes. — Compte rendu par la  
même pour le prieuré royal de La Saussaye, dont  
les totaux sont les suivants: Recette, 17.344 1. Dé -  
pense et reprise, 13.914 1. 16 s. 6 d. Partant, ave c  
l'excédent du compte de 1778, la recette excède la  
dépense et reprise de 3.699 1. 15 s 6 d. dont la Dé -  
positaire demeure chargée. Pièces justificatives du   
compte de La Saussaye. année 1779.  
 
 
 
D. 432. (Registre.) — In-folio, de 92 feuillets, et  42 pièces, papier.  
 
1780. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 703.592 I. 7 s. 1  d.  
Au chapitre IX* : Revenus de la mense abbatiale, fi gu-  
rent, parmi les autres revenus cjux du comté de  
Charny : Lods et ventes, 35 1. 3 s. 4 d. ; amendes,  58 1.  
13 s. ; cens, 8 1. 6 s. ; appréciation des grains, 46 1. ;  
ferme de Charny et de Laborde, 2.710 1. ; domaine d e  
Villeneuve, 800 1. ; « domaine aquis de Villeneuve »,  
500 1.; domaine de « Thoreï sous Charny », 660 I.;  
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domaine de Noidan, 3.210 1.; domaine du «Cavalier  
Baudoin à Noidan », 1.800 1.; droits de cliasses et   
amendes, 100 1. ; bois de Charny, 950 1. ; baronnie  de  
Mont-Saint-Jean, 1.920 1. ; greffe de Mont-Saint-Je an,  
100 1.; droit de banvin, 30 I.; « Marcelly, Colonge  et  
Thorizot «, 1.200 1.; bois de Villeneuve, 1.325 1. et  
1.378 1.; a droits de tierce et boisseau à Sausseau  »,  
228 1. et 152 1. ; amendes de cliasses, 100 1. ; ba ronnie de  
Pouilly, 1.500 1. ; greffe de Pouilly, 15 1. ; bois  de Pouiliy,  
1.470 1. et 1.209 1. ; « pré Mouron », 242 1. ; ame ndes  
des cli^^ses à Pouilly, 150 1.; baronnie d'Arnay-le -  
Duc, 1.200 1.; cens à « Tlioreille-Cliassenai » 222  1. ;  
greffe d'Arnay-le-I)uc, 72 1. ; bois de « Vieille-O reille »,  
351 1. Dépense. Total des 12 chapitres : 473.270 1.  13 s.  
10 d. « Preuves de noblesse : 1.630 1. payées à M. d'Ho-  
zier pour les preuves de noblesse des Demoi.selles  
entrées à S^-Cyr en Tannée 1779, suivant sa quittan ce  
du 12 août 1780, plus, pour les preuves des Demoi-  
selles entrées en l'année 1780 suivant sa quittance  du  
9 février 1781, 2.118 1. w [second chapitre . Payé :  
144 1. au curé de S'-Lambert pour aider aux dépense s  
de la bénédiction de la cloche de sa paroisse; 120 1.  
pour la bénédiction de la cloche de Vaucresson ; 15 6 1.  
au S"" Segé, graveur, pour six sceaux aux armes de  
notre Maison et deux marteaux pour le comté de  
Charny; 15 1. au S"^ Levier, graveur, pour six poin çons  
j)our marquer les mesures et i»intes dans le comté de  
Charny; 601. au S' Blondeau, pour douze plaques de  
tôle ai-moriées; 1.800 1, à l'intendant, par gratif ica-  
tion, pour ses soins et peine à l'occasion du renou vel-  
lement des baux de la mense et de l'acquistion du  
comté de Charny, etc. [dixir-me chapitre]. Reprise.   
Total des 6 chapitres : 342 5% 1. 16 s. G d. Total de la  
dépense et reprise: 815.867 1. 10 s. 4 d. Par suite ,  
étant donnés la recette du i)résent compte et l'exc édent  
du compte de 1779, o la recette excède la dépense e t  
reprise de la somme de 38.4r0 1. 4 s. 8 d., laquell e  
somuio sera employée ù faire le remboursement à  
M. (le Trudaine ». Pas d'arnMé de compte et pas de  
signatures. — M&lt;^me observation «u ce qui concer ne  
le compte du jiricuré royal de La Saussaye, dont  
les totaux sont h's suivants : Recette, 24.297 1. 4  s.  
G (1. Dépense, 9.007 I. 1»&gt; s. Reprise, 13.534 1 . 4 s.  
( ■) (1. Partant, avec l'excédent du compte de 1779,  
la recette excètle la dépense et reprise de la somm e  
de 5. '155 1. 5 s. (i d.,(iont la dépositaire reste  char-  
gée. l")lat des sommes portées eu recette pour ordr e  
au compte général ; récapitulation des chapitres de s  
bordereaux. Pièces justilicatives du compte de La  
Saussaye, année 1780.  
 
 
 
D. 43-3. (Registre.) — In-folio, de 105 feuillets, et 54 pièces, pajiier.  



 
1781. — Compte général présenté par la rnéme.  
Recette. Total des 12 chapitres : 698.788 1. 4 d. D é-  
pende. Total des 11 chapitres : 294.701 1. 8 s. 9 d .  
« Preuves de noblesse : 1.210 1.. payées à M. dHozi er  
pour les preuves de noblesse des Demoiselles entrée s  
à S'-Cyr en l'année 1781 » [second chapitre] Payé:  
144 1. pour la bénédiction delà cloche de Puteaux; 61.  
pour la tenture des tapisseries à la Fête-Dieu »;  
1.420 1. aux commis de S'-Denis pour gratification,  etc.  
dixième chapitre]. Reprise. Total des 6 chapitres:  
394.222 l. 13 s. 10 d. Total de la dépense et repri se :  
688.924 1. 2 s. 7 d. Par suite, étant donnés la rec ette  
du présent compte et l'excédent du compte de 1780,  
la recette excède la dépense et reprise de 48.3141.   
2 s., qui sera employée à faire le remboursement de s  
.sommes empruntées. Arrêté du compte le 12 juillet 1784.  
Signatures : « 7 J.-B.-Jos. év. de Chartres. Lefèvr e  
d'Ormesson. S"" de Champlais. supérieure. S' de La  
Bastide, assistante. S"" de Launai, maîtresse des n o-  
vices. S' de Crécy, maîtresse générale des classes.  » —  
Compte du prieuré royal de La Saussaye, dont les to -  
taux sont les suivants : Recette, y compris l'excéd ent  
du compte de 1780, 45.386 1. 17 s. Dépense et repri se,  
28.243 1. 19 s 3 d. Excédent de la recette, 17.142 1.  
17 s. 9 d. Pièces justilicatives du compte de La Sa us-  
saye, année 1781.  
 
 
 
D. iM. (Registre.) — ln-Hilio, .1.» ini f.&gt;uill. --ts, pt 50 pi^oes. 
i..i;.ier.  
 
1782. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 774.829 1. 1 ?. 8  d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 382 374 1. 13-s. 2d.  
« Preuves de noblesse : 1.567 1. payées à M. d'Hozi er  
pour les preuves de noblesse des Demoiselles entrée s  
;\ S'-Cyr eu l'année 1782 » [second chapitiv]. Payé :  
1.000 1. au curé de Vaucresson pour « la non-jouis-   
sance des dixmes novales pendant les années 1706,  
1767, 1708, 1769 et 1770, suivant sa quittance du 3 0 dé-  
cembre 1782 »; 8(M) 1. aux syndics et mai*guiiliei' s  
d'Argenteuil, pour contribution à la construction d e la  
chaussée du lieu, suivant l'ordonnance de l'Intenda nt  
de Paris; 145 l. 16 s. pour la bénédiction de la cl oche  
de la paroisse Saint-Michel à Saint-Denis; 20 l. 10  s.  
pour poids et mesures fournis dans le comté de  
Charny; 12 1., pour l'achat de deux hallebardes iH& gt;ur  
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les f^ardes-massiers de Clievreuse, etc. idixième c ha-  



pitre |. Reprise. Total des 6 chapitres : 446. 0*23  1, 12 s.  
10 d. Total de la dépense et reprise : 328.398 1. G  s. Par  
suite, étant donnés la recette du présent compte et  l'ex-  
cédent du compte de 1781, « la dépense et reprise e xcé-  
dent la recette de la somme de 5.255 I. 2 s. 4 d. » . Plus,  
reçu en blé 68 muids, en avoine 10 muids. Arrêté du   
compte le 12 juillet 1784. Signatures : les mômes e t, de  
plus, celle de « S"" Du Ligondès, dépositaire ». — Compte  
du prieuré royal de La Saussaye, dont les totaux so nt  
^es suivants : Recette, 39.966 1. 7 s. 5 d. Dépense  et re-  
prise, 33.350 1. 13 s. 6 d. Excédent de la recette,  y com-  
pris celui du compte de 1781, 23.758 1. 11 s. 8 d. Pièces  
justificatives du compte de La Saussaye, année 1782 .  
 
 
 
D. 435. (Registre.) — In-folio, de 99 feuillets, et  45 pières, papier.  
 
1783. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 812.798 1. 8 s. 8  d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 317.889 1. 4 s. 2  d.  
« Preuves de noblesse : 1.6741. payées à M. d'Hozie r  
pour les preuves de noblesse des Demoiselles entrée s  
 
à S'-Cyr en l'année 1783; 138 1. pour la reliure,  
 
armoiries et écriture des tables du 23° volume des  
preuves des Demoiselles suivant les quittances des  
S''' Langlois, Blondeau et Du Mesnil » [second cha-   
pitre]. Paj'é : 51 1. pour deux cachets, dont un po ur  
Colombes, et un poinçon pour le bailliage; 18 1. au  S""  
Blondeau, pour réparation de différents tableaux de   
piété; 1.500 1. à M. Astruc par gratification; 400 1. à  
M""= Moutardier pour la pension qui lui a été accor dée  
après la mort de son mari; etc. [dixième chapitre].   
Total de la dépense et reprise, y compris l'excéden t  
de dépense de l'exercice 1782 : 777.529 1. 10 s. 4 d.  
Par suite, la recette excède la dépense et reprise de la  
somme de 35.268 1. 18 s. 4 d. Plus, reçu en blé 62 muids  
et en avoine 10 muids. Arrêté du compte le 2 avril  
1786. Signatures : « -f- J.-B.-Jos. év. de Chartres . Le-  
fèvre d'Ormesson, conseiller d'État. » — Compte du  
prieuré royal de La Saussaye dont les totaux sont l es  
suivants : Recette y compris l'excédent du compte d e  
1782, 71.128 1. 4 s. 4 d. Dépense et reprise : 24.4 77 1.  
3 s. 10 d. Excédent de recette : 46.651 1. 6 d. Piè ces  
justificatives du compte de La Saussaye, année 1783 .  
 
 
 
D. 436. (Registre.) — In-foliu, de 103 feuillets, e t 37 pièces, jjapier,  
 
 
 
1784. — Compte général présenté par la même.  
 
 
 
Recette. Total des 12 chapitres : 847.008 1. 17 s. 6 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : .395. .362 1. 6 s . 11 d.  
a Preuves de noblesse : 2.056 1. payées à M. le Pré si-  



dent d'Hozier pour les preuves de noblesse des De-  
moiselles entrées à S'-Cyr en l'année 1784. » Aux g ens  
d'afFaires, pour leurs honoraires : '&lt; M. Vulpia n,  
avocat, 1.200 1. M. Astruc, intendant, 4.000 1. M. As-  
truc, l'éodi.ste, 3.000 1. M. Monlils, régisseur de  Chamy,  
800 1. M. Debatz, agent de Chevreuse, 1.200 1. » se -  
cond chapitre]. Pa3'é : 527 1. 2 s. « pour achat et  façon  
des habits de livrées des 5 gardes du comté de  
Charny » ; 101 1 « pour l'achat de 3 livres d'églis e à la  
fabrique de Noidan »: 4 1. 10 s. pour le cierge qui  doit  
être fourni par le seigneur à l'église de Mont-Sain t-  
Jean ; 273 I. pour achat d'une « romaine à cadran, y  
compris la voiture et un moufle pour les foires »; 961.  
pour contribution à la fabrication du poinçon pour les  
médailles à distribuer aux filles à marier de la fo nda-  
tion de Dom Belloy. bénédictin; 1681. pour la gravu re  
de deux planches en cuivre des droits du bac de  
Bezons; 120 1. pour le prix d'une pendule achetée  
pour le service du dedans de la Maison; 22 1. 16 s. ,  
prix de trois flambeaux pour la procession du S'-Sa cre-  
ment à Chevreuse; gratifications diverses [dixième  
chapitre]. Reprise. Total des 6 chapitres : 466.243  l.  
19 s. 6 d. Total de la dépense et reprise : 861.606  1.  
6 s. 5 d. Excédent de recette, y compris celui du  
compte précédent : 21 .331 1. 9 s. 5 d. Arrêté du c ompte  
le 2 avril 1786. Signatures : les mêmes. — Compte d u  
prieuré royal de La Saussaye, dont les totaux sont les  
suivants : Recette, y compris l'excédent du compte  
de 1783 : 84.446 1. 16 s. Dépense et reprise : 30.0 19 1.  
17 s. 11 d. Excédent de la recette : 54.426 1. 18 s . 1 d.  
Pièces justificatives du compte de La Saussaye anné e  
1784.  
 
 
 
D. 437. (Registre.) — In-folio, de 103 feuillets, e t 37 pièces, papier.  
 
1785. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 883.680 1. 18 s. 2 d.  
Dépense. Total des 11 chapitres : 403.341 1. 9 s. 9  d.  
« Preuves de noblesse : 1.323 1. payées i\ M. le Pr ési-  
dent d'Hozier pour les preuves de noblesse des De-  
moiselles entrées à S'-Cyr pendant l'année 1785. »  
Payé : 00.000 1. à M. de Nicolay, pour entier rembo ur-  
sement de la somme de 100.000 1. empruntée en  
l'année 1779 pour l'acquisition du comté de Charny ;  
12 1. 8 s. 6 d. à l'officialité de Paris, pour le c oût de  
deux expéditions au sujet de l'érection en paroisse  de  
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l'église succursale de Colombes ; 150 1. pour avoir  fait  
redorer le tabernacle de l'autel de l'église de Noi dan;  



gratifications diverses [dixième chapitre]. Reprise .  
Total des G chapitres : 452.809 1. 2 s. 10 d. Total  de la  
dépense et reprise : 85G.150 1. 12 s. 7 d. Excédent  de  
la recette, y compris celui du compte précédent;  
48.861 1. 15 s. Arrêté du compte le 10 avril l'ST.  
Signatures : les mêmes. — Compte du prieuré royal  
de La Saussaye, dont les totaux sont les suivants :   
Recette, y compris l'excédent du compte précédent,  
100.329 1. Hs. 1 d. Dépense et reprise : 28.244 1. 13 s.  
2 d. Excédent de recette "é^.OS'ô 1. 3 s. 11 d. Piè ces jus-  
tificatives du compte de La Saussaye, année 1785.  
 
I). 438, (Kef^istre.j — In-folio, de loi iPiiilleU,  pnpior.  
 
1786. — Compte général présenté i)ar la même.  
Recelte. Total des 12 chapitres : 893.'759 1. 1 s. 1 d.  
Dépense. Total des 12 chapitres : 425.718 1. 10 s. 4 d.  
« Pi'euves de noblesse : 4.125 1. payées à M, le Pr é-  
sident d'IIozier pour les preuves de noblesse des D e-  
moiselles entrées à S'-Cyr, ])en(1ant Tannée 1780. «  
Gens d'afiaires : M. Vulpian, avocat, 1.200 1. ;  
M. Astruc, intendant, 5.000 1. ; M. Astruc, féodist e,  
3.000 1. ; .M. Monfils, régisseur de Charny, 800 1.  ;  
M. Débat, agent de Chevreuse, 1.200 1. Second rha-  
pitre. Payé : 3.230 1.1s. aux jiarties casuelles po ur le  
centième denier des officiers municipaux de Saint-  
Denis ; 259 1. 8 s. au prévôt du Roule jtour la dép ense  
du [)ain bénit rendu par lui au nom des Dames ; 1.1 33  
livres 6 s. -h M. Massé, orfèvre, pour ai'genterie  
donnée au bailli de Chevreuse; 144 I. pour la béné-   
diction (le la cloche de la paroisse de Saint-Rémy,   
etc., gratifications dixième chapitre'. Dépenses fa ites  
« à l'occasion de Tannée séculaire » : gratificatio ns à  
M. Astruc, intendant, 1.800 1., à M. Astruc, féodis te,  
1.200 1., aux commis de l'intendant, (100 1., à M. de  
MontvilU», gentilhomme, 1.200 I., à M. Sieurac, mé-   
decin, 1.008 l.,;'i M. Atoche, chirurgien, 600 1., ;\ M. La-  
ribcauU, .mcicn chirurgien, 300 1.. h M. Thomelin.  
()rganis((&gt;. (idii 1., aux gardes-chasses ih' Ch evreuse,  
138 !., aux d()mesti(|ues de la Maison, 432 1., a&g t;ix  
Sci'urs converses, 504 1. 15 s. ; jiour la voiture donnée  
h M. Vulpian, avocat, 3 .')()U 1. ; sommes de 1.430  1.  
payée t^ M. Foucher pour une garniture de dentelle  
donnée en présent, de K(&gt;0 |. employée en présen t ;\ la  
famille de M. Astruc, de 3.801 I. payée au S' Mori/ .au  
« pour le feu d'artifice et illumination sur le i)a rlerre,  
en feu do couleur, suivant le marché fait avec ledi t  
 
 
 
sieur, et pour gratification n ; &lt;le 2.742 1. 19  s. 6 d.  
pour " la dépense de bouche du dehors pendant les  
jours de festes y compris ce qui a été payé aux  
suisses, à la maréchaus.sée, etc., et le louage de la  
fayance, verrerie et batterie de cuisine, suivant l e  
bordereau de M. de Montville et un mémoire de four-   
niture par M. Valentin »; de 381 1. remboursée à  
MM. les Missionnaires « pour la dépense de bouche  
faite chez eux pendant les festes y compris la grat ifi-  
cation à leurs domestiques et enfans de chœur o ; d e  
12 1. pour louage de meubles empruntés pendant les  



fêtes ; de 600 I. piyée à M. Tabbé Dugué « pour com -  
position et leçons de la mtisique exécutée ppndant les  
festes &gt;) : de 519 1. payée « pour frais de voit ures et  
honoraires des musiciens suisses qui ont été employ és  
à Texécution du Tt' Dfwn » ; de 923 1. 8 s. « emplo yée  
au régal et à l'amusement des Demoiselles lors des  
3 jours de récréation, et celle du jour de S' Franç ois,  
leste de M« de Maintenon » ; de 1 085 I. 4 s. « pou r  
l'impression du discours de M. Tabbé de Serre-Figon   
et de M. François, prononcés à l'occasion de la fes te  
de Tannée séculaire »; de 1.914 1. 17 s. 6 d. &lt;& lt; payée  
pour le repas donné à la Maison de Noailles l^jjour   
(lu .service de Mad« de Maintenon, suivant le borde -  
reau de M. de Montville •&gt; [onzième chapitre]. R e-  
prise. Total de la dépense et reprise : 882.186 I. 18 s,  
 
2 d. Excédent de la recette, y compris celui de Tan née  
précédente : 00 433 1. 17 s. 11 d. Arrêté du compte  le  
 
3 août 1788. Signatures : « 7 J.-B. Jos. év. de Cha rtres.  
Lefèvre d'Ormesson, conseiller d'Etat. S'dOrmenans,   
supéi'ieure. S"" de Launay, assistante. S*" de Cham plais,  
maîtresse des novices. S' de Crécy, maîtresse géné-   
rale des classes. S' Du Ligondès, dépositaire. » —  
Compte du prieuré royal de La Saussaye, dont les  
totaux sont les suivants : Recette, y compris l'exc é-  
dent du compte précédent : 117.131 I. 16 s. 3 d. Dé -  
l)ense et reprise : 41.358 1. 1 s. 10 d. Excédent d ^  
recette : 75.773 I. 14 s. 5 d. Arrêté du compte le  
3 août 1788. Signatures : les mêmes.  
 
 
 
I). KVi. (LiaM*.) — "02 |iièoos, paj&gt;i*r.  
 
1786. — Pièces justilicalives du compte pivcédent.  
Documents de même natui*e. QuittancL-s. parmi les-  
quelles celle de d'IIozier : « État des Demoiselles   
reçues dnis la Maison Royale de S»-L&lt;)uis ;\ S'- Cyr en  
Tann(''(» 1786. Mesdemoiselles de Laurens. de Frame rî.  
de Cuming. Richard de Religny, Chevalenu de Boisra-   
pon, Guillaume de Sermizclle, Comeau, Canlwel. Thi-   
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hault d'Allerit, Du Eculef, Lonlai de La Brotonnièr e,  
Du Pont tle Compièfrne, de Beanqnaire, de Bras-de-  
Fer, de Formel, de Ftrrand, de La Faige, de Flotte,   
Le Royer de La Poignardièi'e, de Villenior, Bothere l  
de La Bretonnière, de Bigot, de Bongars de Vaude-  
leau, de Chamissot. Nièces ou cousines germaines :  
Mesdemoiselles de Pf llegars de Malortie, de Mondio n  
d'Artigny, de La Personne, de Stud de Blanay, de  



Marsanges, de Ficte de Soucy. » Quitlances : de la  
somme de 180 1- payées pour « les cartes des deux  
premières parties » de la ^'ouvrllp, 'lopogrnphie f fe la  
France proposée par souscription ; de celle de 48 1 .  
payée à Taillebosq, tailleur à Versailles, «pour un   
habit de di-ap bleu galonné à la Bourgogne en livré e  
du Roi, pour le S"" liebin » ; de celle de 140 1. p ayée à  
La Ruelle, chapelier à Versailles, pour chapeaux « à  
bord d'argent » fournis aux gardes ; de celle de 1. 133  
livres payée à Massé, orfèvre ; de celle de 250 1. 8 s.  
« pour la présentation du pain béni par les Dames d e  
S'-Cyr au Roule, savoir: Pour 24 banderolles, GO L,   
pains bénis et brioches, 57 1., cierge, 2 1., 8 por teurs,  
à 6 s., 21. 8 s., pour la musique, 36 L, offrande a u  
curé et à l'œuvre, 96 1. , aux bedeaux et suisse, 6  1. ».  
les banderolles étant &lt;&lt; peinte sur taffetas blan aux  
armes de la Maison Royale de S' Cyr » ; etc. Dépens e  
faite pour le repas donné à la Royale Maison de Sai nt  
Louis le jour du service de Madame de Maintenon, le   
19 avril 178T : 1.914 1. H s. 6 d. Quittances de :  
400 1. « pour l'impression de mon discours de l'ann ée  
séculaire prononcé à S'-Cyr » signée : François,  
prêtre de la Mission ; de 685 1. 4 s. « pour l'impr ession  
du discours que j'ay prêché à S'-Cyr pour l'année  
séculaire de la fondation de cette Maison et pour l a  
brochure de 596 exemplaires de ce discours », signé e:  
L'abbé Du Serre-Figon, prêtre de Saint Roch. Quit-  
tances des autres dépenses faites à l'occasion de  
l'année séculaire ; devis du feu d'artifices et de l'illu-  
mination ; lettre adressée par Foucher, de Paris, à   
Madame de Lastic, économe de la Maison, au sujet de   
la livraison d'un « ajustement complet pour dame en   
point d'Argentan (1.230 1.) et d'une paire de man-  
chette d'homm.e (200 I.) ». — Réparations : Meuse  
abbatiale. Chevreusp. Prévôté de la Cuisine et Sain t-  
Denis. Péages. Compte rendu à ^lesdames de la Mai-  
son de Saint-Louis par Nicolas-François Monfils, le ur  
régisseur en Bourgogne, des recettes et dépenses pa r  
lui faites en leur comté de Charny pendant l'année  
1786; l'examen de ce compte a lieu 6 août 1787. —  
Pièces justificatives du compte de La Saussaye,  
année 1780.  
 
 
 
l). iiO. (Registre.] — In-folio, de 97 reuiliets, p apier.  
 
1787. — Compte général présenté par la mAme.  
Recette. Total des 12 chapitres : 885.483 '. 1 s 1 d.  
Dépense. Total des 12 chapitres : 444 067 i s. 8 «1 .  
« Preuves de noblesse :3 5 )4 1. payées à M. le Pi- ésidrnt  
d'PIozier pour les preuves denoble.s.se des Demoi.s eUes  
entrées à Saint-Cyr pendant Tannée 1787 » [secoml  
chapitre". Payé : 700 L pour la pension des deux  
vicaires de Colombes, à rai.son de 350 1. chacun : 2.400  
livres à M. de Caraccioli, auteur de la Vie de Mada me  
de Mainlenon ; 3.400 1. pour l'impression de U Vie de  
Madame de Mainlenon ; 360 1. au S' Benoist poui» la   
gravure du portrait de M'"*' de Maintenon : ]8(j I.   
pour la retouche de ladite gravure ; 321 1. au S»" Mo-  
rel, pour rimi)ression en taille douce de 4.000 exe m-  



plaires; 6 1. pour la gravure de la lettre audit po r-  
trait; 60 1. pour 61 bornes pour marquer les limite s  
de la baronnie de Pouilly ; 24 1. pour avoir gravé les  
armes de Saint-Cyr sur lesdites bornes ; 1.100 1. p our  
la mission de Chevreuse, outre les 1.800 I destinée s  
aux frais des missions [dixième chapitre. Le on-  
zième chapitre de la dépense est consacré aux  
« avances faites pour l'érection du chapitre de Tro arn  
en Normandie, y compris différentes dépenses jugées   
nécessaires ou convenables, le tout payé des denier s  
de la Maison sous la condition expresse du rembour-   
sement qui se fera par les Dames chanoinesses dudit   
chapitre de Troarn lorsque les affaires le permet-  
tront ». Total de ce chapitre : 28.804 1. 12 s. 5 d ., se  
décomposant ainsi qu'il suit. Au banquier expéditio n-  
naire en cour de Rome, « pour ses frais, déboursés et  
ordinaires de la bulle de sécularisation des moines  de  
Troarn », 26 000 1. ; au procureur du Parlement de  
Rouen pour l'arrêt d'enregistrement des lettres pa-   
tentes permettant d'exécuter la bulle. 133 1. 6 s. 8 d. ;  
frais de voyage de M. Astruc à Rouen pour ledit ar-   
rêt, 493 1. 13 s. 9 d. ; frais de voyage du commiss aire  
apostolique pour l'information de commndo vel i"-  
commodo de rétabli«;sement dudit chapitre, 1.349 1. ;  
pour présent en argenterie à un officier du baillia ge  
de Caen, « en reconnaissance d'opérations gratuies  
par lui fai'es pour l'établissement dudit chapitre,   
508 1. 4 s. ; gratification au commis de M. Vu 1 pi an  
pour ses peines et écritures à l'occasion dudit cha -  
pitre, 240 1. ; (f pour les premiers essais du cord on du  
Chapitre », 80 1. 8 s. Reprise. Total des 6 chapitr es :  
464.990 1. 6 s. 3 d. Total de la dépense et reprise  :  
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909.0571. 15 s. ]1 (1. Excédent de la recette, y co mpris  
celui de Tannée précédente : 36.859 1. 3 s. 1 d. Ar rêté  
du compte le 23 septembre 1790. Signatures : les  
mf^mes. Compte du prieuré royal de La Saussaye,  
dont les totaux sont les suivants : Recette, y comp ris  
l'excédent du compte précédent, 124.968 1. 15 s. 7 d.  
Dépense et reprise, 135.633 1. 2 s. 10 d. Excédent de  
recette : 89.335 1. 12 s. 9 d. AiTêté du compte le  
23 septembre 1790. Signatures : les mêmes.  
 
 
 
I). 44). (Liasse.) — 717 pièces, papier.  
 
1787. — Pièces justidcatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celles de d'IIozior. État des Demoiselles r erues  
en 1787 : « Mesdemoiselles de Bongars, de Biolière,  de  



Vicliy, de Brons, d'Auvergne, de La Queyrerie Du  
Cheylar, de Salirac, de Vielcastel, Du Puy de Cliey lade,  
de Toury, de Couasnon, de David, Des Etangs, de  
Langlois, de Damas, de Champagnac, de Laurencin,  
Du Boisjourdan, de Fougères, de La Boulaye, de La  
Villeon de Kergeon, Du Faure de Lauboey. Nièces ou  
cousines germaines : Mesdemoiselles de Tilly de La  
Tourncrie, Darandel, de Maizières, d'Elbée. Sœurs :   
Mesdemoiselles de Berey de Vaudps, de Challemaison,   
Le Prévost d'Iray, Le Noir, » et, de plus, « M«"° d e  
Valleaux ». Dépenses diverses: charges de la mense  
abbatiale, de Chevreuse, frais extraordinaires, cha pitre  
de Troarn. Quittances données par Caraccioli pour  
gratiticatioiis à lui accordées j)ar les Dames « po ur la  
vie de leur institutrice, Madame de Maintenon », pa r  
Bcnoist pour la gravure du portrait de M"'' de Main -  
tenon, par Morcl pour l'impression en taille douce  
dudit portrait. Quittance donnée par Fouchcr, mar-  
chand, « au Gland d'or, rue des Lombards, la deuxiè me  
boutique h lunin droite en entrant par la rue Saint -  
Denis »,do80 1. 8 s. à lui payée pour fournitures l ivrées  
aux Dames de Saint-Louis ipour le chapitre de  
Troarn ! : « 12 aunes en deux coupons rubans d'ordr e,  
largeur de deux pouces et demie, ponceau feu mêlé d e  
deux coijleui-s à 61. 10 s. l'aune, 78 I., 6 paires  de gants  
d(&gt; 111 teint eu violet à 8 s., 2 1. 8 s. » Pièc es justilira-  
tives du compte d'intendant. Réparations : niense a b-  
liafiale. Chevreuse, biens divers. Prévtité de la e uisine  
et Saint-Denis : compte de M. François-Joseph Héber t  
de îlutteau, directeur et receveur des Domaines «le s  
Dames à Saint-Denis, ehargé de la régie de la Pivvô té  
do la cuisine et rivière de Seino. Etat des pêcheur s  
avec reprise des droits dus par eux depuis 1758.  
 
 
 
Péages. Foires, etc. Acquits par eau. Charny :  
compte rendu par Nicolas-François Monfils, régisseu r  
en Bourgogne. Recette, l""" chapitre. Baronnie de  
Charny : 38.040 1. 12 s. 6 d. 2° chapitre. Baronnie  de  
Mont-Saint-Jean : 22.572 1. 10 s. 3* chapitre. Ba-  
ronnie de Pouilly : 7.011 1, 15 s. 4« chapitre. Bar onnie  
d'Arnay-le-Duc : 2.570 1. 12 s. 6 d. 5" chapitre. R e-  
cette extraordinaire : 3.189 1. 5 s. 6 d. Dépense.  
1"" chapitre. Envoi d'argent à Mesdames: 14.078 1.  
9 s. 6 d. 2« chapitre. Charges ordinaires : 2.371 1 . 16 s.  
3« chapitre. Réparations aux bâtiments : 3.519 1. 1 8 s-  
4" chapiti-e. Dépense extraordinaire : 891 1. 17 s.  9 d.  
îi" chapitre. Reprise : 4.926 I. 5 s. Balance du co mpte.  
Recette : 73.384 1. 15 s. 6 d. Dépen.se : 70.088 l.  6 s. 3 d.  
Reste dû par le comptable : 3.296 1. 9 s. 3 d., « l aquelle  
somme nous reconnaissons avoir reçue et toutes cell es  
portées en recette au présent compte, desquelles no us  
quittons et déchargeons le rendant. » 5 juin 1788.  
Pièces justificatives du compte de La Saussaye, ann ée  
1787.  
 
 
 
D. 442. (Registre.) — In-folio, de 103 TeuilieU, pa pier.  
 



1783. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des 12 chapitres : 9-30.361 1. 15 s.   
Dépen.se. Total des 11 chapitres : 424.674 I. 8 s.  
« Preuvesde noblesse : 3. 183 1. payéesà M. le Prés ident  
d'IIozier pour les preuves de noblesse des Demoisel les  
entrées à vSaint-Cyr pendant l'année 1788; 138 I. p oirr  
la relieure, mignature et écriture de la Table du  
24° volume des preuves de noblesse » 'second cha-  
pitre]. Payé : 240 1. pour contribution au baptême de  
la cloche de la paroisse de Rueil; 48 1. pour le pa in  
bénit de la paroisse dePuteaux; 203 1. pour 376 pla ques  
de bateaux pour les pêcheurs de la rivière de Seine  ;  
gratilications diverses; 3.501 1. 15 s., pour « pos ent  
en argenterie à M. Iloussaye, séquestre des biens d u  
futur chapitre de Troarn, pour reconnaître ses soin s  
et peines, desquels il a eu la générosité de ne rie n  
compter, ladite somme avancée des déniera de la  
Maison comme celles relatives au même objet portées   
dans les précédens comptes montant à 30 348 1.2s. 5 d.,  
qui, avec celle payée en l'année 1788. forme un tot al de  
33,849 I. 17 s. 5 d. [ilixième chapiliv'. Reprise. Total  
des 6 chapitres : 482.186 I. 9 s. G d. Excédent de la  
recette, y compris celui de l'année pi'écédente : 9 0.360 1.,  
sur lesquelles il est remboursé 15.000 à M. Pia. Re ste  
75.360 l. — Compte du pricui*é royal de La Saussaye ,  
dont les totaux sont les suivants : Recette, y comp ris  
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l'excédent (lu compte précédent, 150.291 1.12 s. 5d .  
Dépense et reprise, 44.943 1. IG s. 6 d. Excédent d e re-  
cette, 10.5.347 I. 15 s. 11 d. — Arrêté des comi&gt ;tes le  
23 septembre 1790. Signatures : les mêmes.  
 
 
 
D. 44.3. (Liasse,) — 692 pièces, papier.  
 
1788. — Pièces justificatives du compte précédent.  
Documents de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'IIozier. État des Demoiselles re çues  
en 1788. Preuves entières : « Mesdemoiselles Guyot  
Du Repaire, de l'Espine, de Tiremois, Bailly de S'  
Mars, Honorati, d'Espinay de S' Luc, de Vassal Du  
Mares, Des Guiots, Ilunault de La Chevallerie, Bonn et  
de Méseray, de Combes Des Morelles, de "Willecot,  
Del Puech Du Puyde La Bastide (petite nièce), Du Pi n  
de S*^ André, de La Rochette, Dorlan de Polignac, d e  
Bourgoin , de Panthou . Nièces ou cousines ger-  
maines : Mesdemoiselles de La Rouvraye, de Murât,  
de Murât, Brucbard de La Pomelie, de Lenfernat.  
Sœurs : Mesdemoiselles Collas de La Baronnais, de  
Juglard de Limerac, de Bongars. » Soit 18 preuves e n-  



tières à 150 1., 2.700 1 , 5 preuves de nièces ou c ousines  
à 75 1., 375 1., 3 de sœurs à 36 1., 1081.; au tota l :  
3.185 1. Quittance de 3.501 1. 15 s. pour ouvrages  
« d'horfevrerie » fournis par Bonhomme : « Douze pl ats  
d'argent tant pour entrée et entremets, plat à boul i et  
plats de rôts pezant 46 m. 5 on. 3 gro. à 59 1. le marc,  
fait 2.754 1. Plus, quatre caisse pour ordœvre peza nt  
11. m. 2 on. 2 gr. 1/2 à 59 1. le marc, 666 I. 3 s.  Façon  
des caisses 72 1. Gravure des 16 plats, à douze sol s par  
arme, 9 1. 12s. » ; de 1741. payées à Dumarest pour  les  
fournitures suivantes : « Trois marteaux à marquer  
les bois, portant les armes de S*-Cir, trente livre s  
pièce, cy 90 1. ; deux poinçons pour mesure et liqu ide,  
l'un de huit lignes de diamètre, portant les mêmes  
armes des marteaux entouré d'une légende : B. de Ch e-  
vreuse, l'autre de trois lignes de diamètre, portan t les  
mêmes armes entouré d'un filet, prix soixante livre s  
pour les deux, cy 60 1. Deux sceaux de cuivre porta nt  
les mêmes armes, l'un portant pour légende : Bailli age  
de Trapes et l'autre portant pour légende : Baillia ge  
de Chevreuse, prix douze livres chaque, cy 24 1. » ; de  
la somme de 111 1. 6 s. 8 d. payées au receveur des   
travaux de la Compagnie des « Pompes anti-méphi-  
tiques, établies le 24 septembre 1785, par Brevet d u  
Roi, et depuis par Lettres-Patentes de Sa Majesté e n  
date du 3 novembre 1787, et enregistrées en Parleme nt,  
le 8 avril 1788, et dont le Bureau général est au P ont-  
 
 
 
aux-Choux. cul-de-.sac Saint-Sébastien. » Réparatio n.^  
aux i&gt;âtiments dépendant de la mense abbatiale. Che-  
vreuse. Biens particuliers. Pièces justificatives d u  
compte d'intendant. Prévôté de la cui-sine et Saint -  
Denis. Comptes de M. François Jcseph Hébert de Hut-   
teau, directeur et receveur des Domaines des Dames  
à Saint-Denis; de M. Pierre de Villeneuve, directeu r  
des Aides à Saint- Denis, de M. Amiel, receveur des   
Aides à Chevreuse, de M. Joubert ou Jeubert, rece-  
veur des acquits par eau de la ville de Mantes, de  
M. Nicolas-François Monfils, régisseur en Bourgogne ,  
chargé des recettes et dépenses à faire dans le com té  
de Charny : « Vu et examiné [ce dernier compte  
montant : savoir la recette à 78.042 1. 3 s. et la dépense  
à celle de 19.159 1. 4 s. 9d., qui réunie à la repr ise  
montant à 55.813 1. 14 s. forme un total de 74.972 1.  
18 s. 9 d., par le résultat duquel le comptable s'e st  
trouvé redevable de la somme de 3.069 1. 4 s. 3 d. qu'il  
nous a [trésentement remise. » Pièces justificative s du  
compte de La Saussaye année 1788.  
 
 
 
I). 444. (Registre.) — Tn-folio, de 65 feuillets, p apier.  
 
1789. — Compte général présenté par la même.  
Recette. Total des chapitres : 331 9471. 2 s. 3 d. Dé-  
pense. Total des chapitres : 442.116 1. 11 s. 9 d.  
« Preuves de noblesse : 3.147 1. payées à M. le Pré si-  
dent d'Hozier pour les preuves de noblesse des Demo i-  
selles entrées à Saint-Cyr pendant l'année 1789 [se -  



cond chapitre]. Payé : 24.000 1. à M. Millin de Gra nd-  
maison pour le prix du fief de la Chambelaine, situ é à  
Puteaux, qu'il a cédé à la Maison; 4.524 1., aux ex perts  
nommés par le Parlement pour l'estimation des terre s  
de Charny et Anvers; 300 1. pour les honoraires des   
lettres patentes obtenues relativement à l'acquisit ion  
de la terre de Charny; 250 1. pour la matrice de la  pinte  
servant de mesure à tous les liquides et « une matr ice  
d'aulne en bois d'ébène » pour la seigneurie de Che -  
vreuse; 201. 14 s. pour achat de trois processionau x  
pour la paroisse de Saint -Forget; 62 1. 12 s. pour  la  
reliure de l'antiphonier, du graduel et du missel d e la  
même paroisse ; 291 1. pour le drapeau donné à la v ille  
d'Arnay-le-Duc; 30 1. pour cinquante boites de bois   
blanc ferrées pour serrer les minutes du greffe de  
Rueil; 240 1. pour la plaidoirie de la cause du cha pitre  
de Joursey contre l'abbesse de Fontevrault ; 600 1.  à  
M. Lemaître pour l'érection des chapitres de Jourse y  
et Troarn; 96 1. pour les écritures faites à l'occa sion  
du chapitre de Troarn par le secrétaire de M. Vulpi an ;  
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U 570 1. s. 3 (]. pour aumônes dans les difTérentes   
paroisses dépendant de la Maison ^dixième chapitre; .  
Sous le onzième chapitre sont rangées les dépenses pour  
réparations faites dans les fermes et bâtiments, le s  
frais de terriers et arpentages, les étrennes. voya ges et  
appointements, les frais de procès et autres débour sés.  
Reprise. Total des chapitres : 305.930 1. 11 s. 4 d . Étant  
donnas la recette et l'excédent de l'année 1788. la  dé-  
pense excède de 34.809 1. 8 s 1 d., somme réduite à   
23.005 1. 6 s. 3 d. en tenant compte de l'excédent de  
rec.-tte dû qui est, en 1789, de 11.254 1. 2 s. 4 d . —  
Comi)te rendu par la même pour le prieuré royal de  
La Saussaye, d'où il ré.sulte que la recette étant de  
15.813 1. U s., la dépen.se de 4.550 1. 8 s. 8 d., il y a un  
excéde'it de recette de 11.254 1. 2s 4 d.. laquelle   
.somme est rapportée dans le résultat du comp'e eén éral  
des revenus de la Maison pour remplir partie de l'e x-  
cédent de la dépense. » — Arrêtés des deux comptes le  
23 sep'embre 1790. Signatures : les mêmes.  
 
 
 
D. H:&gt;. ^f/i.issf.) — 719 pièces, papier,  
 
1781. — Pièces justificatives du nmpte précédent.  
Docuint'nts de même nature. Quittances, parmi les-  
quelles celle de d'IIozier. État des Demoiselles en trées  
en 1789. « Preuves entières. Mesdemoiselles Du Ilaf -  
font &lt;le Lestrediagat, de Tbézan, de Charnières,  de  
Guycnro, fîarnier de Falietan", Ilaly de La Thomas-   



série, Nepvcu de Bellefille, de Josset de Pommiers Du  
Breuil, de Blois de Hubcntel, de La Fruglaye, d'Esp ié,  
de Mcciiuencm, de Mirmand, de Martinprey, de Bel-  
'angers de Rebourceaux, de Bedée, de Bras-de-fer,  
Morel de La Colombe. Nièces ou cou.sines-germaines :  
Mesdemoiselles de Lastic de S'-Jal, de Corcoral, de   
Bi'ucliard de La Pomeliê, de Guéroust de La Gohière ,  
de Barentin. Sœurs : Mesdemoiselles Le Rousseau de  
Rosencoat, Iledelin. » Soit 18 preuves entières à 1 50  
livres, 5 de nièces ou cousines-germaines à 75 1., 2 de  
sœur.s t\ 3(3 1. Au total : 3.147 1. Quittance déli vrée par  
le clerc de « Monsieur de Fresnel, avocat au Parle-   
ment », reconnaissant avoir reçu de l'Intendant des   
Damis de la Maison Royale de Saint -Cyr la somme  
de 240 l. pour « la plaidoyerie de la cause entre m es-  
dit(*s Dames et le chapiti'e de Jourccy contre Mad'  de  
Fontt'vratilt ». Autre, délivrée par Nicolas Renaud in  
niin'", ■ mirchand boutonnier, passementier, enjoli-  
ve ir .t brodeur de S. A. S. Mgr le prince de Condé ,  
deuieurant rue Condé, h Dijon •&gt;, bM]uel reconna ît  
av.iir reru la somme do 288 1. pour a un drapeaii a ux  
 
 
 
armes des Dames de S»-Cyr &gt;&gt; ; port de Dijon â Pouilly :  
3 1. Autres, de diverses sommes accordées par les  
Dames pour la Garde nationale ou milice bourgeoise  
de Chevreuse : &lt;' Nous colonel, lieutenant-colon el et  
major de la Garde Nationale de Chevreuse, soussi-  
gnés, reconnaissons avoir reçu des mains de M. Blan -  
card, de la part de Mesdames de S'-Cyr, la somme de   
4S livres que lesdittes Dames veulent bien accorder   
pour subvenir au loyer du corps de garde, de laquel le  
somme de 48 livres nous fesons nos sincères remer-  
ciments à Mesdames de S*-Cyr. A Chevreuse, le 23 no -  
vembre 1789. Lacoste, colonel. Lefebvre, lieutenant   
cannelle, Briscard, major. » Quittance de 250 1.  
payées à Baradelle aîné. « pour la matrice de la pi nte  
.servant de mesure à tous les liquides renfermant s es  
subdivisions telles que la chopine, demi-setier. la  ro-  
quille, la demi-roquille et le sixième de roquille,  le  
tout en cuivre rouge, de forme cilindrique poli et  
verni ; plus, pour une matrice d'aulne en bois d'éb ène  
étalonnée en acier avec ses subdivisions. » Aumônes   
distribuées dans les paroi.sses en 1788 et en 1789;   
lettres et récépissés y relatifs. 11 a été distribu é en  
1789 : â « Boissy, 179 1. 7 s. ; Cires-lez-Mello, 6 21 1.  
18 s ; formeilles-S'-Denis. 433 1. ; S'-Denis, 1.00 0 1. ;  
Charny, 301 1. 17 s. G d. ; Gennevilliers, 150 1. ;  Mone-  
ville, 3.n I. 4 s.; Gillerval, 900 1. ; Rouvray, 93 5 1, ;  
Rueil, Colombes, Puteaux, G09 l. ; Tramblay, 24 1. ;  
Trapes, 674 1. 4 s. ; Toury, Tillay. Thivernon, 2.0 47 1.  
5 s. ; Ully, 300 1. ; Chevreuse, 898 1. 12 s, 3 d. ; Châ-  
teaufort, La Trinité, S'-Forget, 201 1. ; Magny, 15 6 1,  
3 s. 6 d. : S'-Lambert, 50 1. 8 s. : S'-Cyr, 3.941 1, 10 s. ;  
â différentes élèves de S'-Cyr, 291 1. ; à différen tes  
personnes qui se sont présentées à la porte de notr e  
Maison, 404 1. 16 s. Au total : 14.576 1. 9 s, 3 d,  •  
Lettre adressée le 24 décembre 1783 à M. Cha telle,   
lieutenant de maire de la ville de Saint-Denis, par  la  
S' Du Ligondès, dépositaire de la Maison de Saint-  



Louis : « Je voudrois bien pouvoir penser que  
 
le changement du tems rendra le secours que vous  
réclamés pour les pauvres de S'-Denis moins néces-  
saire, mais les aparances qui promettoient du dégel   
lundy ont été trompeuses, et il y a tout lieu de cr aindre  
que le froid ne continue â estre encore très rigour eux  
pondant plusieurs jours. Je viens de prendre les  
ordres de la More supérieur. Elle a fixée la somme à  
donner pour le soulagement des pauvres de votre  
ville h vingt-cinq louis que vous voudrés bien pren dre  
rhé«; M. Hébert. Cette lettre lui servira de man«ia t.  
Ku tontes circonstances sa parole est faite pour se rvir  
de pièce justilicative. mais en celle-cy plus qu'en  toute  
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autre encore. Je souhaiterois de tout mon cœur que  
notre scituation présente nous permit de porter le  
secours plus haut, mais nous avons eu 12 de nos  
fermes grôlées. Il faut ne rien recevoir des fermie rs et  
nourrir les habitans. La misère est à son comble à  
Clievreuse et dans tous les villages de notre dépen -  
dance qui nous avoisinent; nous faisons distribuer de  
16 à 17 cent livres de pain par semaine, sans parle r  
des secours en argent, bardes, etc. Je suis persuad ée  
que MM. les religieux de S'-Denis versent d'abondan s  
secours dans la ville. C'est une grande ressource, je  
voudrois bien en connoistre de pareille dans tous l es  
endroits où nous sommes » Quittances se ratta-  
chant aux comptes des différentes seigneuries. Répa -  
rations ; ouvrages publics en différentes paroisses  ;  
églises et presbytères : abreuvoir, cimetière et pr es-  
bytère de Tremblay ; église de la paroisse de Noida n ;  
église de Villepinte ; chœur de l'église de Saint-F or-  
get ; église de Montmagny ; rigoles de Chevreuse .  
Reliure de plusieurs registres et terriers de la Ro yale  
Maison de Saint-Cyr exécutée par Duplanil, maître  
relieur à Paris : 8 registres contenant les minutes   
des déclarations censuelles des censitaires de la s ei-  
gneurie de Rueil de 1775 à 1784 [8 tomes, petit in-   
folio, reliés en gros carton couvert d'un parchemin   
peint en vert, avec un titre au dos en maroquin rou ge,  
à 3 1. le tome, 24 1.] ; 4 registres contenant le c ueilloir  
général et raisonné de la seigneurie de Rueil ; aut res  
registres pour Boissy-l'Aillerie, Toury, Rouvray-  
 
Saint-Denis, Montant de la dépense : 70 1. 4 s.  
 



Comptes de Saint-Denis, Mantes, Charny, ce dernier  
examiné à Saint-Cyr, le 13 septembre 1790. Pièces  
justificatives du compte de La Saussaye, année 1789 .  
 
 
 
D. 446. (Liasse.) — 68 pièces, papier.  
 
1686-1788. — Pièces annexées à la Comptabilité  
générale sous le titre de « Liasse des marchez ou c on-  
ventions par écrit avec divers particuliers et obli ga-  
tions ou promesses ». — Boucher. Marchés passés ave c  
Jean Dehaye, marchand boucher, 18 août 1703 ; avec  
Jacques Marche, maître boucher demeurant à Ver-  
sailles, 1714-1717; Etienne Gallois, maître boucher a  
Saint-Cyr, 11 mai 1722 ; Michel Le Moine, maître bo u-  
cher à Saint-Cyr, 22 septembre 1762 ; le même, 25 o c-  
tobre 1786. « Je soussigné Michel Le Moine, maître  
boucher, de présent à Saint-Cyr, promets et m'oblig e  
envers Mesdames de la Royalle Maison de S'-Louis  
établie audit S'-Cyr-lès- Versailles de leur fourni r toute  
 
Skine-et-Oise. — Série D. — Tome I"'.  
 
 
 
la viande dont elles auront besoin pour Tusage de  
leur dite maison tant pour le dedans que pour le  
dehors, sçavoir en bœuf, veau et mouton la quantité   
qu'elles pouront souhaiter de chacune des dittes es pèces  
de viande, ce qui .se monte pour les jours ordinair es  
environ à 320 livres, plus ou moins, et pour les in fir-  
meries, les jours maigres, à peu près à quatre-vinj ^t ou  
cent livres. Sera tenu ledit sieur de fournir depui s  
Pasques jusqu'à la Toussaints au moins deux veaux p ar  
jour avec la quantité de bœuf et de mouton qu'on lu i  
demandera, et depuis la Toas.saints jusqu'à Pasques  un  
veau et demi tous les jours ordinaires, et un seule ment  
les jours maigres pour l'usage des infirmeries. S'i l ar-  
rivoit que l'on eût besoin d'une plus grande quanti té  
de viande, soit à cause des maladies qui peuvent su r-  
venir, soit pour d'autres besoins, ledit sieur s'ob lige  
d'en fournir autant qu'on lui en demandera, et de l a  
qualité requise. Sera pareillement tenu ledit sieur  de  
donner de très bonne viande bien conditionnée, ains i  
qu'on la fournit pour les meilleures tables, sçavoi r  
pour le bœuf les morceaux de poitrine, de cimier, d e  
tranches, et jamais les morceaux qu'on apelle basse   
 
boucherie Pour l'exécution du présent marché,  
 
les Dames de Saint-Louis ont promis de payer audit  
sieur Le Moine la viande qu'il fournira en bœuf, ve au  
et mouton, ainsi qu'il est cy-dessus spécifié, à un  sol  
six deniers au dessous du prix marqué pour la livre  de  
viande sur le tarif de Versailles, de telle sorte q ue  
ledit prix, soit pour augmenter, soit pour diminuer ,  
éprouvera les variations auxquelles donneront lieu les  
ordonnances de police du bailliage de Versailles. L edit  
marché durera tant que lesdites Dames seront con-  
tentes des services dudit sieur Le Moine, et, en ca s de  



changement, les parties seront tenues de s'avertir un  
mois d'avance. » l'86. Dossier « à garder pour exem p-  
ter le boucher de Saint-Cyr des droits des Aides».  
Saisie ayant été faite, le 25 juillet 1758, sur la nommée  
Rodouache, bouchère à Saint-Cyr, par les commis aux   
Aides, qui se fondaient « sur ce que n'étant pas re çue  
maîtresse, elle a bien le droit de massacrer et «le  vendre  
dans sa maison, mais sans pouvoir étaler ses viande s  
ny les faire porter hors de chez elle », les Dames pro-  
testèrent, produisirent un mémoire, s'opposant, com me  
dames du lieu, « de toutes leurs forces, à cette no u-  
veauté également onéreuse et injuste pour la consom -  
mation des justiciables et de leur communauté ». Dé ci-  
sion des fermiers généraux : « Non-seulement les fe r-  
miers généraux ne feront aucune suite de cette sais ie,  
mais ils ont, de plus, donné ordre à leurs commis d e ne  
plus troubler la fourniture que cette bouchère fait  à la  
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Maison de S« Cir », lettre du 8 septembre \lo^ à  
M. d'Ormesson. — Bourrelier. Marchés avec Germain  
Denet, demeurant à Bailly, 1695 et 1711; Charles  
Odart, demeurant à Versailles, 1*730 et 1736. — Cha r-  
ron. Marchés avec Cottin, demeurant à Versailles,  
1711; André Souplet, demeurant à Saint-Cyr, 1«' avr il  
1730 et 1"' juillet 1736. Ils s'engagent à entreten ir  
« une brelinne ou carosse montée de quatre roues et   
essieux de fer, train, avant Irain, un grand cha-  
riot à claire voie,. . . un grand chariot vanné à q uatre  
roux et son berceau, un surtout vanné à deux roues  
 
avec son berceau, et essieu de fer &gt;'. 173G. —  
 
Chaufournier. Marché avec Jean Riault, chaufournier ,  
demeurant à Saint-Arnoult, lequel s'engage à fourni r  
toute la chaux dont les Dames pourraient avoir beso in  
jusqu'à concurrence de 150 poinçons par an, a moyen -  
nant le prix de 4 1. 10 s. par chacun poinçon rendu  en  
la ville de Chevreuse avec mes chevaux et voitures,  et  
à raison de 3 livres le poinçon dans le cas où mesd ites  
Dames voudroient le prendre sur mon fourneau &gt;j.   
16 avril 1751. — Chirurgien. Marché avec M. Arnault ,  
aux termes duquel il est convenu que « pour les opé -  
rations, pansemens, médicamens, fourniture de ban-  
dages et autres choses générallement quelconques dé -  
pendant de la profession de chirurgien hergniste et   
pour toutes les maladies d'hergnies dont toutes les  per-  
sonnes qui composent notre maison tant au dedans  
qu'au dehors, et pour quatres voyages au moins qu'i l  
fera par chacun an dans notre dite maison, il lui s era  



payé la somme de 240 livres par chacun an, de six  
mois en six mois ; et à l'égard des autres voyages,   
quand il sera mandé outre et par dessus les quatre cy-  
dessus énoncés, il lui sera payé la somme de vingt  
quatre livres pour chacun, au moyen de quoi il four -  
nira la voilure et autres choses nécessaires pour t ous  
lesdits voyages ». 2 janvier 1742 (?). — Cordonnier .  
Marchés avec Jacques Goubert, maître cordonnier  
demeurant h Versailles, 14 octobre 1712; Louis Le  
Bnui, maître cordonnier à Paris, 9 juin 1772 et 21 sep-  
tembre 1779. « Je soussigné promets et m'oblige  
 
envers mes Dames de la Royalle Maison de S'-Louis à   
S'-Cyr de leur fournir des souliers de bon cuir de  
vache noirci bien préparé pour chausser les 250 dem oi-  
selles de leur Maison, lesquels souliers seront à t alon  
d(i bois avec deux forts cuirs, excepté les plus pe tits  
souliirs qui n'auront que des talons de cuir, tous les-  
dits souliers pour le prix v\ la somme de 36 livres  la  
 
douzaine Coninu' aussi m'oblige de faire  
 
incessamment une bonne provision de souliers, en  
sorte qu'au mois de septembre prochain, ou puisse s e  
 
 
 
servir de ma marchandise pour les Demoiselles ; et de  
ce jour en un an, j'approvisionnerai le magazin des -  
dites Dames de mille paire de souliers ou environ  
pour les Demoiselles, afin que la marchandise soit de  
meilleur usé. Plus, je m'oblige de racomoder tous l es  
 
vieux souliers mo3-ennant 121.1a douzaine ». 1772.  
 
En 1779, « le Sieur Le Brun, ayant représenté qu'il  ne  
pouvoit continuer de fournir la provision de soulie rs  
aux conditions portées dans son marché à cause de l a  
chèreté des cuirs, dont le prix est considérablemen t  
augmenté depuis la signature dudit marché, la Mère  
supérieure et le Conseil ont consenti de lui payer sça-  
voir: les souliers des Dames religieuses 4 1, 6 s. la  
paire, ceux des Sœurs converses religieuses 4 1. la   
paire, ceux des Demoiselles 39 1. la douzaine, et l e  
racomodage des souliers 13 1. 4 s. la douzaine ». —   
Couvreur. Marché conclu avec Robert Fauvelle,  
a maître couvreur de maisons à Paris », pour l'entr e-  
tien de la couverture des bâtiments pendant une  
. période de neuf années, 8 février 1708 ; mémoire d'ou-  
vrages de couverture exécutés en 1712 et 1713. — Im -  
primeur. Marché avec Jean-Thomas Hérissant, impri-  
meur ordinaire du Roi, des maison et cabinet de Sa  
Majesté, demeurant à Paris, rue Saint-Jacques : « M oy  
Hérissant promets et m'oblige envers mes dites Dame s  
de S'-Louis de réimprimer les Heures à l'usage des  
Demoiselles élevées dans leur Maison, dont mesdites   
Dames m'ont remis un exemplaire rellié et plusieurs   
deflaits pour servir de modèle lors de ladite réimp res-  
sion, laquelle je m'oblige de faire semblable et co n-  
forme ausdits exemplaire et defliiils i-emis et du mesrae  
format, à l'exception cependant, que je donneray un   



peu plus de largeur aux marges du fond et de propre -  
té à l'ouvrage soit en mettant les acceus nécessair es  
dans le latin, en substituant des filets doubles ou   
simples aux vignettes, si le cas le demande, soit e n  
rangeant les titres autrement. Au surplus, les diff é-  
rents caractères employés à ladite impression seron t  
du mesme œil et de la mesme netteté que ceux dudit  
exemplaire remis. Le papier sera carré fin d'Auverg ne  
grande forme, beau, fort, blanc, égal partout, auss y  
grand et aussy bien conditionné que ccluy des deffa its  
 
donnés par modèle. Comme aussy d'imprimer les  
 
deux jdanches et le Christ qui sont en teste dudit  
exemplaire, si j'en retrouve les planches gravées, que  
je feray retoucher ;\ mes frais. » ChiflTre du tira ge :  
2.050 exemplaires. Prix convenu: 1.800 1.; « et en  
outre consentons que ledit S' Hérissant, anivs qu'i l  
aura tiré lesdits 2.050 exemplaires, puisse en tire r un  
mil ou plus grande quantité, si bon luy semble ; po ur  
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son compte et la fasse vendre et débitera son prolf it. »  
14 mai ]16S. — Facteur d'orgues. Marché avec « Clic -  
quot, facteur d'orgues du Roy *, pour entretien de  
l'orgue de la Maison de Saint-Louis pendant six  
années commençant au premier Janvier 1757. « Je  
m'oblige de venir accorder l'orgue quatre fois par  
année, sçavoir pour la fête de Pâque, au S»- Sacre-   
ment, à la fête de Saint-Augustin et Noël, pour acc or-  
der les jeux d'anches et auti-es jeux qui se dérang e-  
ront dans les sons d'orgue, de repasser après la Fê te-  
Dieu tout l'orgue pour les égaler, les faire parler  et  
accorder en général tous les tuyaux, mètre des leto ns  
et des ressorts où il en quasera et plusieurs pièce s où  
il en sera nécessaires. Ce marché fait pour le prix  et  
somme de soixante livres, qui lui seront payées à l a fin  
de chaque année. » — Horloger. Marchés avec « Jul-  
lien Lauri, m° orlogeur à Paris », 19 août 1686 ;  
« Claude Lory, mais[tre] horlogeur, demeurant à Pa-   
ris », 14 décembre 1706; « Louis d'Authiau, horloge ur  
et pensionnaire du Roy, demeurant à Versailles, rue   
Satory », 17 janvier 1763; lettre de M. Saussard à la  
dépositaire, au sujet des travaux et réparations à l'hor-  
loge : « Il sera bon que la sœur Pulquérie leur fac e  
ressouvenir de leur obligation, et, comme elle est initiée  
dans l'art de l'horlogerie, il seroit bon qu'elle l es vit  
faire, pour qu'une autre fois elle fût en état de j uger  
ce qui auroit pu causer le dérangement et peut-être   
même y apporter le remède, si le mal estoit léger » ,  
1770 ; « Claude Lory, maître horloger, demeurant à  
 



Paris », 19 juillet 1774. « Je m'oblige envers mes  
 
Dames de la Royalle Maison de S'-Louis à S'-Cir de  
prendre le soin et entretien et nétoyer autant de f ois  
que besoin sera l'horloge de ladite maison, ainsi q ue  
les sept cadrans, dont quatre aux classes, un dans la  
chambre des Demoiselles du ruban noir, un auprès de   
l'avant chœur et un dans le cabinet de Thorloge et  
leurs conduites, y fournir les cordes ainsi que cel les  
des réveils dont il sera parlé cy-après, poulies, m o-  
lettes, chaisnes et noix tant pour ladite horloge, con-  
duite, etc., que des six réveils, indépendamment de   
 
celui que l'horloge fait mouvoir » Marché avec  
 
Claude Lory, qui promet de fournir « un tournebroch e  
 
neuf avec ses dépendances, conforme au devis  
 
pour la grande cuisine de la Royalle Maison de S'-  
Louis », au prix de 1.800 1. 29 août 1779. — Jardin ier.  
Marché passé avec Nicolas Moheau, jardinier, demeu-   
rant à Saint-Cyr, qui promet d' « entretenir bien e t  
deument au dire de jardiniers et gens à ce connois-   
sans, durant six années, qui ont commencées le pre-   
mier janvier 1696, le jardin de ladite Maison et Co m-  
 
 
 
munauté de Saint-Louis de toutes le.s Heurs, arbust es,  
fruits, légumes, allées, bois et autres choses &gt; i, moyen-  
nant 2.000 1. par an. 7 mai 1096. « Devis des ouvi- ages  
de jardinages qu'il convient faire pour entretenir les  
jardins de la Maison et Communauté Royalle de S'-  
Louis établie à S'-Cyr », en 40 articles, avec anno ta-  
tions marginales, qui .se terminent ainsi: « Tous l es-  
quels entretiens seront bien et deuëment faits suiv ant  
l'art d'agriculture au désir du présent devis confo r-  
mément à iceluy et au dire d'experts et gens à ce c on-  
noissans préposez par lesdites Dames qui auront le  
soin de faire exécuter le présent marclu- . . «  
Autres marchés avec Nicolas Moheau, 15 septembre  
1700 ; Jean Daube, jardinier à Saint-Cyr, 1" sep-  
tembre 1720; Edme Robilliard, jardinier à la Ménage -  
rie, 15 juillet 1736 ; Nicolas Bruxelles, 25 juille t 1753;  
Pierre Chefdeville : « Nicolas Bruxelles estant mor t,  
nous avons pris pour jardinier le nommé Pierre Chef -  
deville, aux mêmes clauses et conditions marquées  
dans le marché fait avec Bruxelles, dont nous avons ,  
en lui donnant copie, renouvelé les signatures. Fai t  
double le premier avril 1767 ». Coupry, 5 juillet 1 7«8.  
Le devis des ouvrages à faire pour l'entretien des jar-  
dins comprend: « Allées, pavés, parterres, gazons,  
boutures, rigolles, orangers, potager, asperges, ar ti-  
chaux, fraiziers, bordures, graines, couches, cueil le  
des légumes, couvertures, groseillers et framboisie rs,  
plantes médicinales, labour des arbres, taille et p alis-  
sage, treillages, regarnissement, cueille des fruit s, fu-  
miers. » Le jardinier et ses gens « entreront dans le  
jardin à cinq heures du matin en été et au petit jo ur  
en hivert ; ils n'en sortiront que deux fois le jou r pour  



manger, sçavoir à neuf heures en été et à dix heure s  
en hivert. Ils se retireront en été à huit heures e t en  
hivert avant qu'il soit tout-à-fait nuit. Les fleur s des  
parterres, cours et jardins ne seront cueillies que  par  
le jardinier, qui les fera porter à la maîtresse gé néralle  
des classes, pour les distribuer aux Demoiselles se lon  
qu'elle le jugera à propos ». Les Dames paieront à  
Coupry 4.000 1. par an. — Maréchal. Marché avec  
Jacques Gillot, maréchal à Saint-Cyr, qui s'engage à  
entretenir les chevaux de la Maison de Saint-Louis  
des fers dont ils auront besoin. 3 janvier 1734. — Or-  
ganiste. Marché avec M. Clérambault. t Je soussigné ,  
organiste, promets et m'oblige envers mes Dames les   
supérieures, religieuses et communauté de la Royall e  
Maison de S'-Louis à S'-Cir d'avoir soin de leurs  
chants d'église, faire en sorte qu'ils ne soient po int  
corrompus, de faire répéter de temsen tems les Dame s  
et Demoiselles pour garder l'uniformité des voix et  du  
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chant dans les offices divins, leur montrer et fair e ré-  
péter ce qu'elles auront à chanter aux festes et jo urs  
de cérémonies, toucher Torgue aux grandes festes de   
Notre-Seigneur, de la Sainte-Vierge, à celle de Tou s-  
saint, S'-Louis, S'-Augustin, à commencer dès la  
veille aux premières vespres quand il sera nécessai re,  
à Matines au Te Deum seulement, le lendemain à la  
grand messe, à vespres et au salut, comme aussy de  
toucher l'orgue aux cérémonies de prise d'habit, de   
profession et autres jours de festes et cérémonies soit  
ordinaires ou extraordinaires qu'il plaira à mesdit es  
Dames me marquer, et, à l'effet de ce que dessus, j e me  
rendray sur les lieux toutes et quantes fois qu'il sera  
nécessaire, et pour les festes et cérémonies extrao rdi-  
naires quand je seray averty de la part de mesdites   
Dames ; et, où je ne le pourois faire par maladie o u  
autre empeschement, j'cnvoiray et commettray à ma  
place un organiste capable et agréable à mesdites  
Dames. Je m'oblige pareillement d'entretenir l'orgu e  
en bon et suffisant état, de l'accorder ou faire ac corder  
toutes les fois qu'il en sera besoin, prendre une p er-  
sonne pour servir aux souffiets et administrer le v ent,  
le tout à mes frais et dépens, moyennant la somme d e  
six cents livres par an, payable de quartier en qua r-  
tier, dont le premier échôra au dernier mars procha in,  
et ainsy continuer ; et, outre ce, je seray nourry et  
logé, ou la personne que j'enverray en ma place, pe n-  
dant los jours et tems cy-dessus marquez, et ce pou r  
nos personnes seulement, et non les domestiques, ch e-  
vaux et équipages, ce qui a esté accepté par mesdit es  
Dames. » 6 janvier 1721 — Plombier. Marché avec  
H François Poulet, maistre plombier-fontennier, de-   



meurant Vicille-rue-du-Temple, paroisse S'-Gervais,  à  
Paris », pour entretenir les pom.pes, conduites et robi-  
nets de la Maison, 28 décembre 1734; le sieur Quine tte,  
maître i&gt;lonibier et fontainier, 1 février 1744;  le sieur  
Boudoux, successeur de Quinette, 21 janvier 1740. —   
Serrurier. Marché conclu avec Pierre Bressain alias   
Bresain, serrurier à Saint-Germain-en-Laye, Icquej  
s'engage à faire « toutes les fournitures et ouvrag es  
de fer qu'il conviendra pour l'entretien de la ferr ure  
de ladite maison, ferme et machine en dépendantes » ,  
moyennant 280 livres par an, 31 janvier 1087. — Tai l-  
leur. Marchés passés avec le sieur Le Roux, 3 juill et  
1704 ; le sii'ur Hargnes, 25 avril 1774 ; le .&lt;& lt;ieur Bagno-  
îet, 9 août 1787 : « Le sieur Hagnolet s'oblige env ers  
les Dames de la Hoyalle Maison de S'-Louis d'avoir  
toujours un nombre suffisant de gareons jtour que l es  
corps des Demoiselles ne demeui'ent jamais en souf-   
france ; il les prendra habilles au métier de taill eurs et  
 
 
 
non aprentifs ; de fournir de bonnes balaines, cann e-  
 
vas, toile à doubler et â couvrir les corps La  
 
Maison fournira audit sieur Bagnolet le camelot pou r  
couvrir les corps des Dames religieuses et des Sœur s  
converses professes ; il fournira tout le reste. Il  garan-  
tira tous les corps qu'il fera pendant un mois à co mp-  
ter du jour qu'ils commenceront à être portés. Les  
Dames de S' -Louis s'engagent à payer tous les corp s  
neufs des Demoiselles, grandes et petites, tant ceu x des  
Demoiselles qui sortent que les corps d'épaules, la   
somme de vingt-quatres livres chacun. Les grandes  
réparations qui seront faites aux corps se pa}eront   
douze livres. Le prix des simples racomodages après   
le tems de garantie expiré sera réglé suivant la pr u-  
dence et l'équité des Dames robières, en observans  
cependant qu'ils paroissent ne devoir jamais excéde r  
2, 3, 4 ou 5 livres au plus fort. Les corps des Dam es  
religieuses et des Sœurs converses professes seront   
payés dix-huit livres et de même les corsets. Les  
grandes réparations desdits corps se payeront neuf  
livres, et les simples racomodages proportionnellem ent  
comme ceux des Demoiselles. Les corps d'épaules  
seront payés vingt-deux livres ; le tailleur fourni ra  
pour les uns et les autres tout ce qui sera nécessa ire,  
à la réserve du camelot, comme il est dit cy-dessus ,  
et il n'y mettra point de manches. Le présent march é  
durera tant que les Dames seront contentes de l'ou-   
vrage dudit s' Bagnolet, qui renonce à toute augmen -  
tation des prix qui y sont portés. Fait double à S' -Cyr,  
le neuf aoust 1787. » — Tapissier. Marchés avec Pie rre  
de La Motte, maître tapissier à Vei*sailles, 19 oct obre  
1717 ; le sieur Halliot, tapissier, 6 mai 1767 ; le  sieur  
Genoud, 18 février 1768 ; le sieur Pien'e-Charles C a-  
mus, 12 janvier 1772 ; le sieur Ililaire-Ântoine Du ver-  
ger, maître tapissier, 6 mars 1780 ; le sieur Pierr e-  
Charles Camus, maître tapissier, 13 juillet 1782. —   
Vitrier. État des prix à payer aux vitriers. Marché  fait,  
le 20 septembre .1715, avec un sieur Brochard. — Le s  



marchés sont signés par la Supérieure, l'Assistante , la  
Maîtresse des novices, la Maîtresse générale des  
classes et la Dépositaire, d'une part, le fournisse ur,  
d'autre part.  
 
 
 
I). *47. (Cahier.) ^ In-*", d* 54 feuillets, p."«pi er.  
 
1756-1759. — Produits divers. — Gibier. Registre  
des recettes du gibier et An paiement des pièces au x  
gardes pour les années 1756-1759. Ordre des localit és:  
Magny-l'Kssart, Chevrouse, Saint-Lambert, Cornieill es  
 
 
 
SÉRIE D. — MAISON ROYALE DE SAINT-LOUIS A SAINT-CYR .  
 
 
 
3^9  
 
 
 
et Boissy, Toiiry, Monnerville, Rouvray, Ully-Saint -  
Geor^'es, Cires-lez-Mello, Bercagny, Séry-Mézières,   
La Flamangi'ie, Auvers, La Grande-Aulne, Bellassiss e,  
Joncheroy. Chevreuse. 1" trimestre de 1756 : 224 pi è-  
ces à 4 s. = 896 s. Le 4 avril nSô payé le gibier c i-  
dessus 44 1. 16 s. Payé : le 3 juillet, pour le deu xième  
trimestre, 36 1. 16 s.; le 2 octobre, pour le 3» tr imestre,  
78 1. 16 s.; le 31 décembre, pour le 4" trimestre, 44 1.  
16 s.  
 
 
 
D. 448. (Cahier.) — Iii-4°, de 72 feuillets, papier .  
 
1765-1769. — Registre de même nature s'appliquant  
aux années 1765-1769. Année 1765. Auvers-sur-Oise.  
4 janvier : reçu 16 lièvres, 17 lapins, 12 perdrix,  1 san-  
glier, 30 mars : reçu 12 lapins, 12 lièvres, 12 per drix,  
 
1 biche. 24 août : reçu 80 perdreaux, 15 lièvres, 5  la-  
pereaux, 1 sanglier. Année 1766. Même localité. 9 j an-  
vier : reçu 12 lièvres, 30 lapins, 4 perdrix. 26 ma rs :  
reçu 6 lièvres, 12 perdrix, 16 lapins, 1 biche, 1 m ar-  
cassin. 23 août : reçu 12 lapins, 8 lièvres, 80 per drix,  
 
2 biches. 30 décembre : reçu 12 lièvres, 12 lapins,  22  
perdrix, 1 biche. La Flamangrie : « Il a été conven u  
que le S. Lievin, garde de la Flamangrie, donneroit   
60 pièces de gibier pour les années 1769 et 1770, e t en-  
suite 80 pièces par an. »  
 
 
 
D. 449, (Cahier.) — In-4°, de 46 feuillets, papier.   
 
1768-1791. — Registre, de même nature, récapi-  
tulatif du gibier reçu et payé de 1768 à 1791. Réca pi-  



tulation du gibier pour les quatre trimestres de l' année  
1768 : 4.912 pièces, pour lesquelles il a été payé 982 1.  
« Bestes puantes. 31 décembre 1768. Le S/ Sagnier,  
119, 14 1. 17 s. 6 d. Le S' Noël, 121, 15 1. 2 s. 6  d. Le  
S-- Aubert, 138, 17 1. 5 s. Le S'" Féval, 90, 11 1.  5 s. Le  
garde de Monnerville, 100, 12 1. 10 s. Au total : 5 68,  
71 1. » En 1790, il est payé 341 L 16 s. pour 1.709   
pièces. En 1791, payé 27 l. pour un chevreuil achet é  
en Bourgogne.  
 
 
 
D. 450. (Registre.) — In-folio, de 146 feuillets, p apier.  
 
1694-1773. — DÉPÔT et secrétariat. — Abrégé  
des revenus de la Maison de S'-Louis. « Au nom de  
Notre-Seigneur Jésus-Christ. Ce présent registre de s-  
tiné à écrire l'extrait abrégé des biens et revenus  de la  
 
 
 
Maison de S' Louis contenant cent quarante six feil letz  
cottez et parafTez en chacun d'iceux par nous Anne-   
Françoise Gaultier de Fontaines, supérieure de ladi te  
Maison, le 9 janvier mil six cent quati'e-vingt-qua torze.  
S"" Anne-F" Gaultier de Fontaines, sup". » Le premi er  
de ces états abrégés est dressé le 9 janvier 1094. « Au  
nom de Notre-Seigneur. Estât abrégé des biens et re -  
venus delà Maison et Communauté de S' Louis, comme  
ils se sont trouvés le premier janvier mil six cent  qua-  
tre-vingt-quatorze suivant les comptes qui en ont e stes  
rendus par M-" Delpech. chargé par le Roy de l'admi -  
nistration d'iceux, en présence de Monseigneur l'év éque  
de Chartres, de Monseigneur de Ponchartrain. mi-  
nistre et secrétaire d'Estat nommé par Sa Majesté à  la  
conservation desdits biens, de Madame de Maintenon,   
nôtre institutrice, de nous et des conseillers repr é-  
sentant la communauté, desquels biens et revenus  
nous avons été chargés suivant la commission de su-   
périorité de ladite Maison, à nous donnée par mondi t  
seigneur évesque de Chartres en datte du septième  
janvier audit an et les règlemens d'icelle. consist ant  
sçavoir : dans les droits et revenus de la mense ab ba-  
tialle de S' Denis-en-France unie à notre Maison af -  
fermée, sans y comprendre le casuel des fiefs, par  
chacun an, à la somme de cent quatre mil livres, cy   
104,000 l. ; plus, de cinquante mil livres de rente  an-  
nuelle employées sur l'état des fiefs et aumônes de  la  
Généralité de Paris pour partie de nôtre dottation.  en  
attendant l'employ d'un million de livres en biens en  
fonds de terre au profit de nôtre dite Maison, cy  
50.000 1. ; plus, de la somme de quinze cent livres  pour  
le prix de la ferme de la terre et seigneurie de S' -Cir,  
suivant le bail fait à Pierre Mercier, cy 1.500 I. Total  
du revenu fixe de ladite Maison pour ladite année  
1694 : 155.500 l. Nota qu'outre les revenus ci-dess us  
nous avons un droit de péage sur les sels qui passe nt  
à S'-Denis. lequel se perçoit en nature et nous en pro-  
duit suffisemment pour la consommation annuelle de  
nôtre ditte Maison. A observer qu'il y a en réserve  du  
bail de la mense abbatialle de S'-Denis les droicts  et  



revenus de fiefs qui sont revenus casuels, lesquels ,  
s'il y en échet pendant ladite année, le produit se ra  
porté en recette sur le sommier contenant le dotal des  
receptes et dépences de notre ditte Maison. Plus, l e  
loyer de certaines maisons scises à S*-Denis aussi ré-  
servées par ledit bail, dont le prot^iit n'est pas fixe. Et  
s'il y en échet, il se trouvera comme ci-dessus. Ce   
que nous certifions véritoble. Fait à S'-Cir, le ne u-  
fiesme janvier mil six cent quatre vingt quatorze.  
S^ Anne-F^ Gaultier Fontaines, supérieure. S' Catli e-  
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rine Du Pérou, assistante. S' M.-Marthe Du Tourp,  
maîtresse générale. S' Louise de S' Aubin, conseill ère.  
S"" de Veilllian, dépositaire. » État abrogé pour l es an-  
nées 1694-1696. Suite des états abrégés s'appliquan t à  
cbaque «triennal» de 1697-1699, à 1770-n"2; ils son t  
signés par les Dames formant le Conseil du dedans.  
Triennal de 1770, 1771 et 1772. « Nous avons contin ué  
de jouir des biens et revenus de la raenseabbatiall e de  
S'-Denis de la manière qu'il est énoncé dans l'état  des  
biens existans lors du précédent triennal cy-dessus ,  
page 137 verso, lesquels biens, suivant les comptes   
généraux qui sont arrestés chaque année des biens e t  
revenus de notre Maison, ont produit pour les trois   
années 1770, 1771, 1772, savoir: années 1770, 186.1 221.  
17 s. 10 d.; 1771, 248.876 1. 11 s. d. ; 1772, 176. 158 1.  
G s. 10 d. ; [au total] 611.157 1. 16 s. 2 d., dont  laisaut  
une année commune desdites trois années, revient à  
20.3.710 1. 5 s. 4 d. Plus, suivant les baux qui on t été  
renouvelles pour 9 ans commençant pour le plus gran d  
nombre au 1" janvier 1770, lesdits biens ont produi t  
en bled et avoine la quantité savoir : années 1770,  52  
muids froment 13 muids d'avoine ; 1771, 52 rnuids f ro-  
ment 13 muids d'avoine ; 1772, 52 muids froment 13  
muids d'avoine ; [au total] 156 muids froment et 39   
muids d'avoine, dont faisant lesdites trois années une  
année de revenu commun, revient à la quantité de 52   
muids de froment 13 muids d'avoine. Les fermiers de s  
terres labourables et moulins ont. suivant qu'ils y  sont  
ol)ligés par les baux, faits à leurs dépens et .san s dimi-  
nution desdits baux les voitures des matéi'iaux néc es-  
saires aux bastimens des fermes et moulins. Nous  
avons, par les baux de la mense abbatiale commencés   
en 1770, réservé dans la plus grande partie des sei -  
gneuries la totalité des lots et ventes et la moiti é dans  
quelques-unes, le produit desdits droits est compri s  
dans le revenu en argent cy-de.ssus énoncé, et ne s era  
tiré ici que pour mémoire. Nous avons continué pen-   
dant le présent triennal de faire couper et vendre par  
adjudication les taillis d'Auvers-en-Vexin, dont le  pro-  
duit a été employé dans les comptes de la recette d e  



la nicnsc abbatiale ainsi que les taillis de Rueil,  qui ont  
été retirés du bail du fermier et vendus de même pa r  
adjudication, cy mémoire. Les droits de péage en se l  
sur los batteaux pas.sant sur la rivière de Seine ; \ S'-  
Denis ont été perçus pendant lesdites trois années ; le  
partag(&gt; en a été fait avec les religieux suivan t qu'il a  
été convenu lors du rétabli.ssement desdits droits de  
péage, et le sel en provenant a été aporté dans not re  
Maison iiour y estre consommé; cy mémoire. Nous  
avons joui du droit d'établir des maîtres de toutes   
 
 
 
I  
 
 
 
sortes d'arts, métiers et professions à S'-Denis, e t de  
leur en doner des statuts pour la police et règleme nt  
desdites profe.s.sions, et le produit pour chaque l ettre  
de maîtrise délivrée pendant le présent triennal es t  
employé avec le revenu de la mense abbatiale ; cy m é-  
moire. La redevance qu'il a plu au Roy nous accorde r  
de 3.000 1. à prendre par chacun an sur les droits qui  
se perçoivent aux ponts de Neuilly a continué de no us  
estre payée jusques et compris l'année 1767 sur les dits  
ponts et à commencer du l'"" janvier 1768. Elle a é té  
transportée sur les Domaines pour l'avenir, et le p ro-  
duit est compris et fait partie des revenus de la m ense  
abbatiale cy-dessus mentionés ; cy mémoire. — Che-  
vreuse. Nous avons continué de jouir des terres de  
Chevreuse, Magni, Rodon et Goraberville. qui ont ét é  
affermés par des baux particuliers, y compris les r e-  
venus de l'ancien prieuré de Chevreuse, uni à notre   
maison, et la ferme de la Leu et autres biens par n ous  
acquis scitués audit Chevreuse et aux environs, mai s  
nous n'avons point affermé les droits de quint, rac hapts,  
ou relief, lots et ventes et censives. Les taillis de ladite  
seigneurie et de celle de Magni y joint ont continu é  
d'estre exploités à l'âge de 13 ans, et vendus en d étail  
par l'agent de Chevreuse jusqu'en l'année 1771, mai s,  
attendu les mortes-payes que cette sorte de gestion   
nous a fait éprouver, nous avons, de l'avis du Cons eil  
tant intérieur qu'extérieur, résolu de vendre à l'a venir  
par adjudication lesdits taillis seulement, ce part i pa-  
rait évidemment le meilleur, la coupe de Ihivert 17 72  
ayant produit net la somme de 19.3331 . ladite somm e  
et le prix des exploitations des deux années anté-  
rieures a fait partie des recettes desdites terres et sei-  
gneuries ; de tous lesquels revenus il a été tous l es  
ans compté par détail, ainsi qu'il est énoncé dans les  
comptes généraux des revenus de notre Maison, et le   
tout s'est trouvé monter pour les années 1770-1771-   
1772, savoir : années 1770. 35.029 1. 10 s. 6 d. ; 1771,  
39.003 1. 4 s. 1 d. ; 1772, 43.537 1. 17 s. 4 d. ; &gt;u total]  
117.570 l. 11 s. 11 d.,dont faisant une année commu ne  
desdites trois années, revient à la somme de 39.190  \.  
3 s. 11 d. Par les baux, commencés pour le plus gra nd  
nombre au 1" janvier 1766, des fermes dépendantes  
de ladite terre de Chevreuse. il a été stipulé à lé gard  
des fermes où le revenu est en labour que les fermi ei*s  



payeront partie en grain, lequel, outre le produit en  
argent cy-dessus, se monte à 16 muids de bled n'orn ent  
par chacun an, lesquels ont été convertis on farine  et  
consommés dans notre Maison; cy mémoire. Outre le  
prix en argent et en grain, tous les fermiers où il  y a  
des labours sont obligés en droit soy, et sans dimi -  
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nution du prix du bail, de faire les voitures des m a-  
tériaux nécessaires pour l'entretien et réparations  des  
bastimens ; cy mémoire. Nous avons continué de joui r  
du droit de chauffage sur les taillis de ladite ter re de  
Ghevreuse et Magni à raison de 8 balivaux par arpen t  
ou 1.200 pieds en total, le produit desquels balive aux,  
qui sont presqu'entièrement d'essence de chêne, a é té  
employé et a servi, savoir ce qui s'est trouvé prop re à  
bastir, à faire charpente et menuiserie, à réparer et  
entretenir les fermes et bastimens dépendans de not re  
dite terre de Ghevreuse, même partie des fermes de  
Trapes et S'-Cyr ; il en a été aussi consommé dans  
notre Maison pour les ouvrages de charpente et de  
menuiserie qui y ont été faits ; il en reste encore  dans  
les magasins de Ghevreuse, pour servir aux réparati ons  
qui se trouveront à faire à l'avenir; le surplus de sdits  
bois a été converti en bois de corde et fagots, don t  
partie a servi au chauffage et a été consommé dans  
notre Maison ; et à l'égard de ce qui a été vendu, le  
prix en est porté en recette dans le compte des rev enus  
de ladite terre de Ghevreuse, partant [cet] article  sera  
seulement tiré ici pour mémoire, cy mémoire. — Bien s  
particuliers. Nous avons continué à jouir des diffé rens  
biens qui ne sont ny de la mense ny de Ghevreuse, e t  
pour cet effet apellés biens particuliers, du produ it  
desquels il a été tous les ans compté par détail, a insi  
qu'il est énoncé dans les comptes généraux des re-  
venus de notre Maison, et le tout s'est trouvé mont er  
pour les années n70-l'7'71-l'772, savoir : années 1 770,  
11.111 1. 9 s. 2 d. ; 1771, 9.880 1. 3 s. 3 d. ; 17 72,  
26.143 1. 10 s. 4 d.; [au total] 47.153 1. 2 s. 9 d ., dont,  
faisant une année commune desdites trois années,  
revient à la somme de 15.711 1. 14 s. 3 d. Il a été  sti-  
pulé par les baux, comme à ceux de la mense abbatia le  
et de Ghevreuse, que le fermier dont le revenu est en  
labour, les fermiers payeroient partie en grains, l equel  
outre le produit en argent cy dessus énoncé se mont e  
par année à 5 muids de bled, lesquels ont été conve rtis  
en farine et consommés dans notre Maison. Outre le  
prix en argent, tous les fermiers, d^ns les endroit s où  
il y a du labour, sont aussi obligés, chacun en dro it  
soi et sans diminution du prix du bail, de faire le s voi-  
tures des matériaux nécessaires pour l'entretien et   
réparation des bastimens. Nous n'avons point afferm és  



les droits de quint, rachapt ou reliefs, lots et ve ntes ni  
les taillis de la seigneurie de Gormeille, de tous lesquels  
droits et biens il a été compté tous les ans par dé tail  
ainsi qu'il est énoncé dans les comptes généraux, e t  
font partie du produit énoncé cy dessus. — Restant de  
fondation. Nous avons continué de jouir de 20.750 1 .  
 
 
 
par an restant à payer de 50.000 1, promises pour l a  
fondation et dottation de notre Maison, dont est fa it  
fonds dans l'état des charges assignée.s sur les do -  
maines de la Généralité de Paris au chapitre des fi efs  
et aumosnes, cy 20.750. — Augmentation de fondation .  
Nous avons aussi joui de 30,000 1. par an pour aug-   
mentation de fondation, dont est fait fonds dans l' état  
général des charges assignées sur la recette généra le  
des finances de la Généralité de Paris, au chapitre  de»  
fiefs et aumosnes, suivant les lettres patentes du mois  
de mars 1698, cy 30.000 1. — Rentes. Nous avons jou i  
de la rente en deux parties qui nous apartient sur les  
Aides et gabelles au principal de 21.875 1., produi sant,  
au denier quarante, 546 1. 17 s. 6 d., ledit princi pal  
provenant d'indemnités à nous accordées par le Roy  
pour acquisitions en notre censive et seigneurie, d es-  
quelles 2 rentes il a été passé 2 titres nouvels, l e même  
jour 4 mars 1766, devant M» Raince, notaire à Paris ,  
en exécution de l'édit de décembre 1764, lesdites r entes  
remboursables .savoir : la première de dix-neuf mil le  
deux cent cinquante livres, l'autre de deux mille s ix  
cent vingt-cinq livres, aux termes desdits titres n ou-  
vels, 546 1. 17 s. 6. Nous avons pareillement joui  
pendant le présent triennal de 5 parties de rentes de  
75 1. par an, au principal de 3.000 1. chacune, au denier  
40, lesdits contrats provenans de billets de banque ,  
desquelles 5 rentes, il a été passé 5 titres nouvel s le  
même jour 4 mars 1766, en exécution de 1 edit de dé -  
cembre 1764, devant ledit maître Raince, lesdites 5   
rentes remboursables aux termes desdits titres nou-   
vels, 375 1. Nous avons joui de même de la rente de   
60 1. par an, au principal de 3.000 1., au denier 5 0. sur  
les tailles, provenants de billets de banque que no us  
avons reçus pour partie de nos revenus, de laquelle   
rente il a été passé titre nouvel devant ledit maît re  
Raince, le 4 mars 1766, en exécution de 1 edit de d é-  
cembre 1764, ladite rente remboursable de douze cen t  
livres aux termes dudit titre nouvel, 60 1. Plus, n ous  
avons joui depuis le P"" may 1767 des arrérages  
de 7 parties de rentes sur l'emprunt d'Alsace, savo ir  
6 parties au principal de 3.000 1. chacune et la 7* " au  
principal de 2.900 1 , lesquelles sommes provenants   
d'effets sur l'emprunt d'Alsace, que nous avons reç us  
sur les domaines pour partie de nos revenus, produi -  
soient par année, déduction faite du dixième. 940 1 .  
10 s. ; mais, par arrest du Gonseil du 20 janvier 1 770,  
la rente desdits contrats a été réduite ;\ moitié à  comp-  
ter du 1" janvier de ladite année, partant le reven u  
n'est plus que de 522 1. 10 s. Sur les représentati ons  
faites au Roy au sujet de cette réduction. Sa Majes té  
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nous a accordé un remplacement sur lesdits contrats ,  
et en conséquence chacun de ces contrats, même celu y  
qui n'étoit que de 2.900 I., a eu son remplacement de  
75 1. de rente au principal de 1.875 1., chacune pr o-  
duisant ensemble 62b 1. de rente, exemptes de toute s  
retenues ; come nous n'en avons rien touché, cet ar -  
ticle sera tiré ici pour mémoire; cy mémoire. Somme   
totale d'une année commune dosdites trois années  
1770, 1771, 1772 : trois cent dix mille huit cent  
soixante-quinze livres, onze sols, 310,8'/3 1. 11 s ., sa-  
voir : restant de fondation 20.750 1. ; augmentatio n de  
fondation 30.000 1. ; mense abbatialle 203.719 1. 5  s.  
4 d. ; Chevreu.se 39.190 1. 3 s. 11 d. ; biens part iculiers  
15.711 1. 14 s. 3d.; rentes 1.504 1. 7 s. 6 d. — De nrées.  
Men.se abbatialle 52 muids de blé, 13 nuiids d'avoi ne ;  
Chevreuse 10 muids de blé; biens particuliers 5 mui ds  
de blé ; fau total] 73 muids de blé et 13 muids d'a -  
voine. — Indemnités. 11 est expliqué par le dernier   
triennal que non-seulement nous avons employé tous  
les deniers que nous avions reçus et étions obligée s  
de mettre en fonds, mais m^me que nous estions en  
avance de la somme de 20.639 1. 2 s. 10 d. Mais nou s  
avons reçu pendant le présent triennal la somme de  
mil livres pour remboursement d'une rente de 50 1,  
constituée au profit de notre Maison par contract d u  
27 aoust 1740, par M" I)eni.set, ancien notaire à C he-  
vreuse, pour anciens fermages, laquelle somme defta l-  
quée de celle de 20.639 1. 2 s. 10 d., il se trouve  que  
nous sommes en avance de celle de 19.639 1. 2 s. 10  d.,  
juscprà concurrence de laquelle nous pouvons em-  
ployer les sommes (|ui nous seront payées i)ar la s uite,  
pour raison d'indemnités, et ce à fur et à mesure  
 
qiif nous les recevrons et jusqu'à concurrence  
 
desdits 19.639 1. 2 s. 10 d. ; cy pour mémoire. —  
Prieuré de La Saussaye-lez-VilleJuif. — Par lettres   
patentes du mois d'aoust 1769, le Roy a éteint et s up-  
primé le i)neuré de La vSau.ssaye comme étant de sa   
fondation, pleine collation et libre disposition, e t a  
incorporé les biens, droits, et bàtimens de ce prie uré à  
notre Maison ; lesdites lettres patentes, données d u pro-  
pre mouvement du Hoy, ont été enregistrées au Parle -  
ment le 31 du nuMne mois d'août, et signifiées aux reli-  
gieuses de La Saussaye le 30 Juillet de l'année 177 0; cy  
mémoire. Le détail des biens et revenus dudit prieu ré  
ne sont portés icy (pie pour njémoire, attendu qu'i l en  
sera fait un compte particulier tant ji cau.se qu'i ls  
suffisent à peine A payer les pensions des religieu ses  
(pie |tarce (pie nous n'en jouissons ipi'à compter de l'an-  
née 1771 et qu'on n'a pu encore donner l'ordre néce s-  
saire pour justifier de la recelte et dépense, ce q ue l'on  



 
 
 
fera incessament : cy mémoire. — Aujourd'huy trei-  
zième jour de may mil sept cent soixante treize, no us  
avons récapitulé l'état cy-dessus des biens et reve nus  
dont notre Maison est en possession, que nous avons   
trouvé monter à la somme de trois cent dix mille hu it  
cent soixante quinze livres onze sols, plus soixant e  
treize muids de bleds, treize muids d'avoine, ce qu e  
nous certifions véritable. Fait en notre Maison, le dit  
jour et an que dessus : S"^ Du Han, supérieure. S' de  
La Bastide, a.ssistante. S^ de Mornay, maîtresse de s  
novices. S' de Champlais, maltresse générale des  
classes. S' de Montorcier, dépositaire. — Et ce vin gt  
troisième jour de may rail sept cent soixante treiz e,  
après qu'il a plu à Dieu nous commettre la supérior ité  
dans cette Maison, nous avons avec nos sœurs les co n-  
seillères nouvellement élues examiné l'état cy-dess us  
des biens et revenus de notre Maison et trouvé qu'i ls  
montent à la somme de trois cent dix mille huit cen t  
soixante quinze livres onze sols, plus soixante qua -  
''orze muids de bled, treize muids d'avoine, à la c on-  
servation desquels nous promettons de doner nos  
.soins, et d'en rendre compte à la fin de notre tri ennal.  
Fait dans notre Maison, ledit jour et an que dessus .  
S' de Mornay, supérieure. S' de La Bastide, assista nte.  
S' Du Ilan, maltresse des novices. S' de Champlais.   
maîtresse générale des classes. S"" de Montorcier. dé-  
positaire. »  
 
 
 
D. 451. (Uegislre.) — lu-folio, de 9S feuillets, pa pier.  
 
1694-1770. — « Registre des actes signez par les  
Dames de S'-Louis. » Etats des actes sisnés par ell es  
a le tout de maîtrises et provisions d'officiers »,  par  
avis de leur Conseil, de 1694 à 1770. — Année 1694.   
4 février. Provisions de bailli et gruyer de Chevre use  
au S"^ La Bianlière, aux gages de 100 1. avec le dr oit de  
20 sols par arpent de bois pour le droit de balivag e.  
20 mars. Provisions de capitaine des chasses de Che -  
vreuse et dépendancos à M. Bigodet, seci'étaire du  
Roi. 31 août. Marché avec le S' de La Place pour le s ou-  
vrages à faire dans la Maison, principalement à l'a que-  
duc suivant les devis de M. de Villacerf. — Année 1 695.  
22 février. Création d'une pension de 150 I. par le s  
Dames au profit de Sœur Marie Bernier, payable au  
couvent de la Virginité de Meaux. 19 septembre. Neu f  
lettres de maîtrise dans Saint-Denis, à savoir quat re  
de « chaircuiliers « pour Jacques Dumény. Jacques  
Laman», Mathieu Petitjean , et Robert Vauderlan,  
deux de mégissiers pour François Faiot et Denis Eau -  
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dière, une de rôtisseur pour Etienne Grimprel, une  
de drapier pour Jean Pelletier, une de charpentier  
 
pour Pierre Bridaut — mO. 16 janvier. Lettres de  
 
procureur postulant pour le Roule au S'' Jacques-Lo uis  
Langlois. 23 mars. Procuration à M. Astruc pour re-   
cevoir la foi, hommage, aveu et dénombrement de  
tous les fiefs de la châtellenie de Rueil. 8 septem bre.  
Lettres de procureur liscal pour Cormeilles, Auvers -  
sur-Oise et Boissy-l'Aillerie à M. Le Vasseur. 27 d é-  
cembre. Lettres d'huissier pour Rueil et dépendance s  
au S"" Fr.-Louis de Bourges.  
 
 
 
D. 452. (Registre.) — In-folio, de 140 feuillets, p apier.  
 
1694-1766. — « Registre pour servir à escrire les  
récépicez et soumissions de ceux qui seront chargés   
des tiltres et papiers que l'on sera obligé de sort ir du  
despost de nostre Maison de S'-Louis pour servir au x  
instructions de nos affaires. » La disposition maté -  
rielle du présent registre est originairement la su i-  
vante. Dans l'une des deux colonnes de la page est  
inscrite la prise en charge: « Du 22 may 1697. J'ay   
retiré du dépost six pièces contenues dans l'Invent aire  
général sous les cottes 41, 42, 43, 44, 45 et 47 co ncer-  
nant le travers et bottage par eaiie pour les remet tre  
es mains de Monsieur Bernard, 4" tiroir. Vacherot. »  
Dans l'autre est inscrite la rentrée : « Et le 17 j uillet  
1697, j'ai receu tout ce qui est contenu dans cet a r-  
ticle. S"" de Fontaines. » La pagination, de l'époq ue,  
va de 8 à 287. Dernières sorties inscrites : « Dixm es  
d'Argenteuil : Deuxième liasse composée de 7 cottes   
suivant l'Inventaire. — Fief deMorainvilliers : Pri asse  
de Trappes. Cotte 8 suivant l'Inventaire. — Fief de   
Marianville : 4* liasse de Cormeille. Cotte 5 suiva nt  
l'Inventaire. — Fiefs de Gommonvilliers relevant de   
Ghevreuse, et d'Igny relevant de Magny : 6« liasse de  
Chevreuse suivant l'Inventaire. Reçu les pièces ci-   
dessus énoncées. A S'-Cyr, le 26 mars 1766. Janol d e  
Miron. »  
 
 
 
D. 453. (Liasse.) — 82 pièces, papier.  
 
1763-1790. — Communication avec déplacement  



des papiers de la Maison Royale de Saint-Louis, de  
1763 à 1790. Titres envoyés à M. Imbert, le 21 sep-   
tembre 1763, à M. Janol de Miron, à partir de 1763.   
Lettres relatives à la communication des pièces  
«... Je vous réitère mes remerciements, Madame, de  
 
Seine-et-Oise. — Série D. — Tome l''^  
 
 
 
la bonté que vous voulés bien avoir de me donner  
exactement des nouvelles de la santé de vos Dames.  
J'ai tout lieu d'espérer que cela ira actuellement tou-  
jours de mieux on mieux et qu'à mon premier voyage,   
j'aurai la .satisfaction de les voir l'une et l'aut re par-  
faitement rétablies, ainsi que Mad"« de Chavigny, d ont  
j'ignorois la rechute. Je vous félicite, Madame, et  la  
Maison aussi, de la vigueur avec laquelle vous cont i-  
nuez à soutenir le travail du dépôt à la suite d'un e  
convalescence. » Lettre de M. Janol de Miron. 25 no -  
vembre 1765. Extrait des titres et pièces concernan t  
les contestations d'entre Mesdames de S'-Cyr et les   
religieux de S'-Denis. État des titres tirés du dép ôt de  
Saint-Cyr qui avaient été remis à M. Salvat, et qu' il  
avait lui-même remis au bureau de la Commission des   
péages, 1764-1767. — Inventaire des titres, plans,  
cartes, terriers et papiers de la seigneurie de Co-   
lombes et A.snières remis à M. Bonnefoy, feudiste,  
pour procéder à la rénovation du papier terrier de  
ladite seigneurie en exécution du traité fait et si gné  
avec lui le 17 mai 1783. Autre, des titres, papiers  et  
plans remis à M. Métayer, géomètre et commissaire à   
terriers, pour procéder à la rénovation du papier t er-  
rier de la seigneurie de Rimoron et des fiefs de La   
Saussaye à Bagneux et de Guyard à Mons -sur-Orge.  
19 mars 1784. — Autre, des titres et plans de la ch â-  
tellenie de Toury et de la prévôté de Rouvray-Saint -  
Denis remis à M. Aubert, notaire et procureur fisca l  
pour la Maison de S'-Cyr, 18 août 1786. — Autre, de s  
titres, déclarations, plans, chartes et papiers de la  
seigneurie de Cires-lez-Mello, remis à M. Pervillé,   
géomètre et féodiste de Liancourt, pour procéder à la  
rénovation du papier terrier de la seigneurie, « en   
exécution du traité fait avec lui ce jour d'hui »,  
23 avril 1788. — Autre, des titres, plans et terrie rs des  
seigneuries d'Ully- Saint -Georges, Cousnicourt et  
Crouy-en-Thelle, remis au même pour semblable réno-   
vation, 24 avril 1788. — Autre, des titres, plans e t  
papiers de la seigneurie de S'-Cyr remis à M. Devèz e,  
pour la rénovation du papier terrier, 16 février 17 89.  
 
— Autre, des titres, plans et terriers de la seigne urie  
de Trappes, remis au même, à même tin, 11 mai 1789.   
 
— Autre, des titres, papiers-terriers, cartes, plan s,  
mémoires et autres papiers concernant les seigneuri es  
de Chevreuse, Magny-l'Essart, Chùt^aufort et Saint-   
Rémy. remis au même à même fin. 11 mai 1789. —  
État des titres, papiers-terriers, cueilloirs, cuei llerets,  
cartes, plans, mémoires relatifs aux terres, seigne u-  
ries et domaines de la Maison de S'-Cyr étant entre  les  



mains des fermiers, agents, receveurs et autres gen s  
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d'affaires, ainsi que des procureurs au Grand-Conse il,  
au Parlement et autres cours ou Tribunaux et engagé s  
dans des instances ou procès encore pendants et non   
jugés. — État des titres envoyés à Saint-C3r au moi s  
d'août 1790. — Observations sur les titres et papie rs  
renvoyés à Saint-Cyr au mois de juillet nQO.  
 
]J. 454. (Registre.) — In-folio, de 66 feuillets, p apier,  
contenant 3 plans; l pièce, parchemin.  
 
1751-1753. — « Bâtiments. — « Pièces et mémoires  
concernant les constructions faites en la Royale Ma i-  
son do S'-Louis à S'-Cyr, depuis et compris l'année   
ITÔl, des latrines, de l'acqueduc, des archives, de s la-  
voirs et autres, le tout aux dépens de Sa Majesté. »  
Recueil des « procès-verbal de visitte, plans, arre st  
du Conseil d'État contenant don aux Dames de S'-  
Louis de 75.000 1. sur les œconomats pour les ouvra ges  
cy-après mentionnés, délibération du Conseil, devis  et  
adjudication concernant tant la construction d'un  
aqueduc ordonné par le Roy en 1752 être l'ait allen tour  
de leur Maison que les rétablissemens des fosses d' ai-  
sance des Dames et des Demoiselles, ensemble des fo n-  
dations des murs du corridor d'entrée de la Maison du  
côté de la Cour Royalle et de la Salle de Commu-  
nauté ». — Procès verbal de la visite faite, le 11 avril  
1752, par Ange-Jacques Gabriel, inspecteur général des  
bûtimens du Roi, premier architecte de Sa Majesté, en  
la Maison Royale de Saint-Louis, « pour y examiner  
diverses répaiations survenues par l'effet des eaux  et  
autres de laditte Maison, ainsy que de la nécessité  d'un  
dépost pour y établir les archives ». Constatations  di-  
verses et, entre autres, que la réparation faite « ne  
remédie qu'au mal actuel », que le terrain étant « aqua-  
tique et adossé à la chutte d'une montagne », il « peut  
arriver dans un autre temps de pareils accidens », par  
fiuite de quoi il y a lieu d' « avoir recours à un ancien  
projet, qui a déjà été fait, et qui nous a été comm uni-  
qué, de former un acqueduc qui embrasse par trois  
faces cette maison et allant se rendre par les deux  ex-  
trémittez dans un acqueduc qui est dans le jardin, le-  
quel des.séchera tout le terrain par sa constructio n  
plus basse que tous les murs de la maison ». Visite  des  
« aisances » des classes verte, bleue, jaune et rou ge et  
de rinlirmoric des Demoiselles, « dont l'extérieur an-  
notico une mauvaise construction et dégradation », de  
rinllrniorio des Dames, « dont la chausse d'aisance   



passe dans le nuir ot annonce par l'extérieur une d é-  
gradation considérable ». Après quoi, il est représ enté  
 
 
 
a la nécessité de construire un Pavillon pour les a r-  
chives, qui augmentent tous les jours et sont actue lle-  
ment dans une pièce de la maison trop petite et dan -  
gereuse pour le feu, ce qui nous a desterminé à cho isir  
l'emplacement dans la gauche de la cour Royalle, jo i-  
gnant le Pavillon de l'aile du dépôt sur la cour lo ngue,  
pour faciliter aux Dames dudit dépôt la communicati on  
journalière. Et comme ce Pavillon rendroit la cour  
irrégulière, nous avons jugé qu'il .seroit à propos  d'en  
faire un pareil de l'autre côté, sans être voûté, d ont on  
nous a représenté l'usage nécessaire pour accroisse -  
ment d'office au rez-de-chaussée et augmentation au   
dortoir du haut pour des exercices des Demoiselles ».  
Estimation de la dépense totale : 162.300 1., somme   
dans laquelle la dépense pour « le Pavillon voûté d es-  
tiné aux archives » entre pour 20.000 I., et celle pour  
« l'autre Pavillon en simétrie. sans estre voûté »,  pour  
12.000 1. Plans « de la réparation à faire dans les  sou-  
terrains » de la Maison; « en masse de la Royalle M ai-  
son de S'-Louis à S'-Cyr, avec le nouvel acqueduc p ro-  
jette et les deux Pavillons à construire, l'un pour  les  
archives et l'autre pour augmentation d'office, lav és  
en rouge », pour être annexés au procès-verbal de  
visite; plan « avec le grand acqueduc conforme à  
l'exécution ». — Arrêt du Conseil d'État. 25 mare 1 753.  
— Délibération du Conseil du dehors, à qui il a été  « cy-  
devant représenté que le corps de logis de la Maiso n  
de S*-Louis faisant la séparation de la cour Royale  et  
de la grande cour d'entrée étoit dans le danger le plus  
imminent d'une chute prochaine, si on ne rétablisso it  
sans retard les excavations qui ont été nouvellemen t  
découvertes et formées insensiblement par récoule-  
ment continuel des eaux souterraines au travers des   
sables neufs sur lesquels les fondations dudit corp s de  
logis ont été assises » ; communication de la décis ion  
du Roi, qui, « à l'exemple de la piété et de la lib éralité  
du feu Roy, son bisayeul. en faveur des augustes mo -  
numens de Sa Grandeur, a bien voulu donner un  
nouveau témoignage de sa pi*otection spéciale à sa  
Maison de Saint-Louis et de .son affection pour le sou-  
lagement de la noblesse, qui consacre sa vie et ses   
 
biens à son service, en assignant un fond de  
 
75.000 I. à prendre par les Dames sur les revenus d es  
bénéfices en économats pour la construction de l'aq ue-  
duc et autres dépenses faites et à faire dont il s' agit,  
sauf aux Dames à implorer de nouveau les bontés du  
Roy en cas d'insuffisance de ladite somme ». En con -  
séquence, M. d'Ormesson ayant reçu les ordres de Sa   
Majesté de faire un nouveau plan, " les devis, proj ets  
de marchés et c^yersdes charges de la construction et  
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adjudicati(3n diidit aqueduc et autres ouvrages par  les  
soins de son Premier-Architecte, ce qui a été exécu té »,  
il est arrêté que le 7 avril suivant, il sera procé dé à l'ad-  
judication au rabais des travaux à exécuter, /J9 ma rs  
1753. — Devis des ouvrages « pour les réparations à   
faire h dilFérentes parties de fondations qui se so nt  
dégradées par les eaux, la construction d'un acqued uc  
faisant en trois sens le tour de laditte Maison pou r dé-  
sécher le tei'rain et remédier aux dégradations à v enir,  
ensemble différentes autres réparations aux chausse s  
d'aisances », dressé par Gabriel, devis qui « sera publié  
et affiché aux portes et endroits du château de Ver -  
sailles, aux portes et principalles entrées du chât eau  
de Marly, aux portes et autres endroits des château x  
et ville de Saint-Germain-en-Laye, aux portes et en -  
droits du château de Meudon, aux portes des hôtels  
de Messieurs d'Ormesson et autres places publiques de  
Paris, aux portes et principales entrées de laditte   
Royalle Maison de Saint-Louis à Saint-Cyr et de son   
hôtel à Paris, à ce que ceux qui voudront entrepren dre  
de faire lesdits ouvrages de terrasses, maçonnerie,   
charpenterie, plomberie, gros fers et pavez de grai s,  
aux clauses et conditions portées audit devis, ayen t à  
se trouver en l'hôtel de Monsieur d'Ormesson [con-  
seiller d'État ordinaire et au Conseil Royal, inten dant  
des Finances, chef du Conseil étably par le Roy pou r  
la direction du temporel de la Royalle Maison de Sa int-  
Louis à Saint-Cyr], place Royale, à Paris, le 7 avr il de  
la présente année, neuf heures du matin ». — Procès -  
verbal d'adjudication : est déclaré adjudicataire g é-  
néral Nicolas-Claude Thévenin, entrepreneur général   
des bâtiments du Roi, demeurant à Versailles, « dan s  
la grande avenue, paroisse Saint-Louis », 7 avril. —  
Soumission et marché de Nicolas-Claude Tliévenjn,  
14 avril.  
 
 
 
D. 455. (Liasse.) — 190 pièces, papier, dont 1 plan .  
 
1751-1765. — Pièces et mémoires concernant les  
susdites constructions, l'ensemble des ouvrages et re--  
prises ayant été commencé au mois de décembre 1751,   
« Thévenin adjudicataire par économie ». — Lettre d u  
comte Du Muy, en date du 3 avril 1753, annonçant  
qu'il adresse au S' Marchai, receveur des économats ,  
l'arrêt du Conseil d'État du 25 mars et en même tem ps  
quatre ordres pour payer à M. Salvat, trésorier de la  
Maison de Saint-Louis, la somme de 40.000 1, qu'il peut  
recevoir au moment oii il se présentera : les 35.00 0 1.  
restantes seront acquittées au temps prescrit par l 'ar-  
 
 
 



rêt. — Lettres diverses et notes de MM. Sau.ssard,  
Marchai, d'Ormes.son, Gabriel, etc. État de la dépe n.se  
de l'aqueduc de Saint-Cyr constatée ju.squ'au 16 dé -  
cembre 1753, « ne restant à faire que les deux port es  
de la Cour longue à relever et un netoyement généra l  
dans le pourtour dudit aqueduc ». Soit : « Maçonner ie,  
couverture et pavé, 70.783 1. 19 s. 1 d. Terrasse e t  
épuisements, 45.065 1. 13 s. 8 d. Charpente, 21.070  1.  
Gros fers, 500 1. Total : 137.419 1. 12 s. 9 d. » P apiers  
relatifs à l'augmentation de dépense causée par les   
travaux. « A Paris, ce 5 juillet 1754. J'ai envoyé.   
Monsieur, à M. Gabriel, ainsi que vous m'en avez pr ié  
de la part de Madame la Supérieure de S'-Cyr, le mé -  
moire des dépenses extraordinaires que la confectio n  
de l'aqueduc a occasionné, mais je ne le presse pas  de  
l'arrester parce que, ne devant point aller à Compi ègne  
par rapport au service de la chambre royale, que je  ne  
puis quitter, il suffira que j'aye l'arresté de M. Gabriel  
lors du retour du Roy à Versailles pour en pouvoir  
parler à Sa Majesté de concert avec M. le comte Du  
Muy. » [Lettre de d'Ormesson à M. Salvat, intendant   
de la Maison de Saint-Louis, 3 juillet 1754.] Lettr e de  
Gabriel à M. Salvat, en date du 31 août 17.54 : « J 'ay  
riionneur de vous adresser. Monsieur, mon certifica t  
qui doit servir à prouver à M. Du Muy que le fonds de  
75.000 1., qui a esté fait pour les ouvrages de rép ara-  
tions de S' Cyr, est consommé et au-delà. 11 peut a voir  
encore pour objet de demander un supplément de fond s  
pour acquitter le surplus de ces dépenses jusqu'à l a  
concurence au moins des parties qui sont reçues et  
dont la dépense générale monte, suivant le présent  
estât, à 143.597 1. 16 s. 2 d. Les autres dépenses qui  
s'achèvent et qui n'ont pas encore esté reconnues, aux-  
quelles on pourra joindre les demandes que la Maiso n  
a fait précédament, feront le sujet d'une troisième  de-  
mande de fonds, lorsque le second sera assuré. J'ay  idée  
que cette façon de marcher sera plus seure pour ob-   
tenir tous les fonds, nécessaires pour la Maison qu e de  
présenter un objet trop fort et qui révolte. — Gabr iel. »  
Certificat de l'Intendant de la Maison attestant qu e « la  
somme de 70.000 1., qui m'a été cy-devant payée de  
l'ordre de Monsieur le comte Du Muy par les S*"* Me ny  
et Marchai [receveurs généraux des économats] à  
compte de ladite somme de 75.000 1., a été par moy  
baillée et délivrée nécessairement en entier, à fur  et  
à mesure des payemens, au S"" Thévenin, entrepreneu r  
desdits ouvrages, qui, pour ce qui en est déjà fait  seu-  
lement, se trouvent monter à plus du double de ladi te  
somme de 75.000 1. » 7 septembre 1754. Lettre de  
M. Marchai à M. Salvat : « Je viens encore de recev oir  
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des ordres de M. le comte Du Muy pour que vous ayez   
à recevoir les 5.000 1. qui sont entre nos mains. .  . Tâ-  
ché, je vous prie, que cette affaire finisse, car j e vou-  
drois vous en avoir sorti. » 12 octobre 1754. — Qui t-  
tances de Thévenin, dont la dernière en date du  
15 novembre 1754. — Papiers concernant le don du  
Roi, par ordre du 25 janvier 1756, d'une somme de  
25.000 I. à charge dV-tre employée, sans autre dive r-  
tissement, aux réparations urgentes et les plus uti les  
de la Maison de Saint-Louis. Lettre de la supérieur e,  
S' Du Han, adressée probablement à M. d'Ormesson.  
« Monsieur, de quelque bonne raison, Mon.sieur, que   
j'eusse pu appuyer mes représentations, je les auro is  
toutes sacrifiées à vos lumières, mais je ne suis p lus la  
maltresse d'y deflerer. Monsieur le Dauphin ayant, à  
l'occasion du feu qui nous a menacé, approuvé l'emp loi  
des vingt-cinq mille francs pour la construction d' un  
réservoir. Nous diminuerions la joye que le Prince a  
daigné témoigner de nous avoir secouriies sy à prop os  
et vous sentez bien, Mon.sieur, qu'il nous est esse ntiel  
qu'il sache, après son avis qui est un ordre pour n ous,  
que nous n'avons pas changé d'objet. . . Nous espér ons  
qu'avec ces vingt-cinq mille francs nous ferons le ré-  
servoir et au-delà en économisant bien. Ain.sy nous  ne  
contracterons point de nouvelles dettes. De plus, c elle  
de l'aqueduc est une affaire Royale. To\ites vos le ttres  
tant à ma S' de Mornay qu'à moy font foy que la bon té  
du Souverain .s'est chargée de cette dette. Ceseroi t, ce  
me semble, déroger à la reconnoissance et à quelque   
chose de plus à l'égard de Monsieur le Dauphin que  
d'employer le premier de .ses bienfaits à acquitter  son  
augn.ste père. Voilà, Monsieur, ce que j'aurais pu allé-  
guer, en vous laissant toutefois le maître de donne r le  
tout à M Thévenin, quoy qu'il soit encore plus en e stât  
de se [)asser des 25.000 fr. ([ue nous d'eau s'il r aésave-  
noit à notre pompe. Nous avons eu une allarme. Mer-   
credi, à .sept heures trois quarts du matin, plusie urs de  
nos Sœurs ont senti un tremblement de terre, (jui n 'a  
duré ((u'iine ou deux secondes. 11 fjiut bénir Dieu  de  
ce que la secous.se, que l'on me confirme arrivée à  la  
]n&lt;^ine heure à Rétliel par une lettre que je vi ens de  
lire, n'a pas été plus considérable. Nous l'en reme rcie-  
rons, ain.si que nous l'avons fait de ce que notre bois  
n'a pas été brûlé. J'ai apris que l'imprudence d'un  do-  
mesliciue pour avoir des lapins nous a exposé à ce dan-  
ger, (|ui auroit été terrible pdur peu que le vent eust  
tourné de ce costé-là. . . », 21 février 1750. — No te à  
M. Salvat : les 25.000 1. seront employées à la con -  
struction d'un nouveau i'(^.«ervoir, Iciiuol devra &lt;^lrc  
« construit avec une extnMue solidité ». 25 févi-ie r  
 
 
 
1756. — Ordre du Roi à MM. Meny et Marchai de payer   
à M, Salvat 30.000 1. que « Sa Majesté a bien voulu   
accorder gratuitement et sans conséquence », 12 mar s  
1756. Quittance de 30.000 1. payées à Thévenin par  
M. Salvat, 12 mai 17.56. — Ordre aux mêmes de paj-e r  
la somme de 30.000 1. à M. Salvat. 14 mai 1756. ^3«  don  
pour l'aqueduc : lettre de M. Marchai à M. Salvat, du  
17 mai 1758]. — Mémoires des travaux : terrassement s,  



mar-onnerie, charpenterie, etc., tant pour la const ruc-  
tion même de l'aqueduc qu'à l'occasion de cette con -  
struction. Pièces justificatives : bordereaux, mémo ires,  
quittances, parmi lesquelles un « mémoire des ouvra ges  
de sculpture en pierre faite aux deux portes du cou -  
vent de la Royale Maison de S'-Louis à S'-Cyr, suiv ant  
les ordres de Monsieur Gabriel, premier architecte du  
Roy, par le S"" Rousseau, sculpteur ordinaire des b âti-  
ments du Roy, pendant l'année 1755. Premièrement.  
Aux deux grandes portes en dehors de la cour, avoir   
taillé les armes du Roy en pierre de S'-Leu, compos ées  
d'un grand cartelle soutenu par deux grandes ailes,   
couronne royale fermée, l'écusson orné de 3 fleurs de  
lis et le champ asuré orné du cordon de S'-Michel e t du  
cordon de l'ordre du S' Esprit, ledit cartelle pren d  
plusieurs formes et est en forme de cuir et morceau x  
de rocailles et agraphes, le bandeau desdites porte s et  
des trophées de guerre aux deux côtés desdites car-   
telles ornées de drapeaux, enseignes, branches de l au-  
riers et de palmes et autres assessoirs, le tout pr is dans  
la masse de la pierre, chaque cartelle et assessoir  porte  
7 pieds de haut sur 11 pieds de large, le tout trav aillé  
avec soin, estimé chacune desdittes armes à 800 1. ;  
pour les deux, la somme de 1.600 1. Plus, pour les deux  
faces de la cour derrière lesdittes armes, avoir fa it  
deux cartelles, dans lesquelles sont chacune un glo be  
orné d'un chifre du Roy fleuronné, lesdits globes p or-  
tent chacun une couronne Royale fermée, les cartell es  
prennent i)lusieurs formes et sont rocaillées, et d eux  
grandes branches de palmes en sautoir liées avec de s  
rubans qui sortent de derrière lesdittes cartelles et des  
branches de laurier et fruits qui s'échapent de par t et  
d'autres dans lesdittes palmes, le tout travaillé a vec  
soin, chaque arme et assessoir porte 8 pieds 6 pouc es  
de large sur 4 pieds de haut, estimé chaque à 300 l . ;  
pour les deux, la somme de 600 1. Total 2.200 1. » [En  
marge se lit : « à 600 1. chacune porte et pour les  deux  
cy 1.200 l. ».] Quittance de 1.200 l. signée : Rous seau,  
24 juillet 1758. — Procès-verbal de visite faite pa r  
Louis Saussard, écuyer. ancien inspecteur des bâti-   
ments de Sa Majesté, chargé des travaux de ceux de la  
Maison de S'-Louis, commis par Gabriel à l'effet  
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d'examiner et faire le rapport « des différents obj ets  
trouvez nécessaire de réparer et parachever lors de  la  
réception précédament faite des ouvrages faits pour  la  
construction du nouvel acqueduc ordonné par le Roi »,  
17 juin llbl. — Visite des lieux par Gabriel, à l'e ffet  
de donner son avis sur les « différents besoins soi t de  
réparations ou d'augmentations indispensables à fai re  
à ladite Royalle Maison et les estimer ». L'examen  



porte : P sur « les lieux d'aisances des classes bl eue,  
jaune et rouge et celle de l'infirmerie des Demoise lles '&gt; ;  
2° deux « chausses d'aisances dans les murs, l'une au  
dortoir de la classe verte et l'autre de l'Infirmer ie des  
Dames » ; S*» l'église, pour y voir « les bas de la mbris  
du chœur et du rétable d'autel, que nous avons trou vé  
vieux, et la peinture et dorures emportées, ce qui nous  
a paru pour la décence exiger d'estre réparé » ; 4°  le  
bâtiment du lavoir; 5° dans la cour longue, les log e-  
ments des deux portiers, trouvés « dans un état de dé-  
périssement total ». L'architecte du Roi ajoute : « Sur  
les représentations qui nous ont été faittes du dan ger  
du dépost des titres et papiers de la Maison enclav é  
dans l'intérieur de tous les bâtimens, nous nous y  
sommes transportez, et avons reconnu que lesdits  
titres et papiers sont déposez actuellement dans un e  
seulle pièce de l'intérieur habité, ce qui nous aya nt  
detterminé à parcourir la maison pour faire choix d 'un  
endroit plus étendu et plus isolé, nous avons cru,  
après un examen inutil, devoir proposer de construi re  
un pavillon dans le jardin pour les y déposer, les  
mettre dans un ordre plus décent et les garantir de s  
inconvéniens attachés aux lieux habitez. » Estimati on  
de la dépense totale, y compris une serre, « propre  à  
conserver les légumes en hiver et autre service de la  
maison » : 116.450 L, total dans lequel entre pour  
35.0001., « le pavillon isolé à construire dans le jardin  
pour y déposer, avec décence et sûreté, les titres et  
papiers de la Maison », soit : « En fouilles de ter re  
3601., en maçonnerie 17,970 L, en charpente du comb le  
seulement 2.750 L, en couverture 920 L, en plom-  
berie 2.0001., en gros fers... 2.0001., en menuiser ie...  
compris peinture 5.000 L, en serrurerie 2.500 1., e n  
carreaux de liais et petit de marbre noir 1.000 I.,  en  
pavé au pourtour du pavillon 500 1. », 15 juillet 1 758.  
En marge se lit la note ci-après, non datée mais év i-  
demment contemporaine : « Tous ces objets ont été  
exécutés, à l'exception du lambris du maître-autel,  qui  
sera fait, et le tout payé aux dépens de Sa Majesté ,  
excepté les latrines de la classe bleue et les loge ments  
des portiers, qui ont été payés par les Dames et de  leurs  
deniers. » — Lettres adressées à la Supérieure par le  
 
 
 
marquis de Marigny, signées : Vandière le 29 mars  
17.54, et le marquis de Marigny les 15 juin 1756,30  no-  
vembre et 31 décembre 17.58, 3 avril 1765, dans les -  
quelles il est question de « l'aqueduc du Roy, qui passe  
dans votre jardin », de " l'aqueduc par lequel pass ent  
les seules eaux bonnes à boire destinées à l'u-sage  de  
notre Maison », les réparations à faire au « chemin  des  
Orphèvres, à Châteaufort », chemin creux qui « con-   
duit de Chevreuse à Versailles », la réparation que  né-  
cessite a l'aqueduc qui fournit de l'eau à votre Ma ison»,  
réparation qui « tient un des premiers rangs dans  
celles que j'ay proposées au Roy pour cette année »  .  
Note jointe à ces lettres : « Il faut garder cette lettre,  
qui prouve que laqueduc qui fourni l'eau à la Maiso n  
est à la charge des Bâtiments du Roy, de même que  
l'aqueduc qui passe dans le jardin et le chemin des   



Orfèvres à Châteaufort. »  
 
 
 
SUPPLÉMENT.  
 
 
 
D. 153 bis. (Liasse.) — 19 pièces, papier.  
 
XVIF-XVIIP Siècles. — Supplément à l'article  
153, constitué par des papiers qui avaient servi de   
chemises pour les dossiers des pièces justificative s des  
comptes et autres. Texte de placets et requêtes. —  
Au Roi. « Sire. Demayne. lieutenant de Roy de Mont-   
pellier, supplie très humblement Vostre Majesté de luy  
accorder la lieutenance de Roy d'Avesnes, qui est v ac-  
cante par le déceds de celuy qui la remplissoit. M.  le  
comte de Broglio, sous les ordres de qui il a servy  en  
Languedoc, poura asseurer Vostre Majesté qu'il est en  
état de bien remplir ce poste, et ne sera pas fâché  d'a-  
voir encore à luy en donner comme gouverneur. »  
— La dame de Ribeyret « remontre très humblement à  
Votre Majesté qu'elle a eu l'honneur, il y a quelqu es  
mois, de luy présenter un placet au sujet de cet in jurte  
et si extraordinaire arrest du Parlement de Grenobl e  
qui blesse tout ensemble et la pureté des règles et  l'au-  
 
thorité royalle La suppliante en a assez dit : elle   
 
va reprendre ses exercices, qui sont des prières et  des  
vœux perpétuels pour la santé et la prospérité de  
Votre Majesté ». — A Madame de Mainienon. « La  
Guépière, de feu M. de Montchevreiiil, que vous ave z  
toujours honnoré de votre protection, chargé  
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d'une grosse famille », sollicite l'appui de Madame  de  
Maintenon pour « une charge de garçon de la chambre   
 
de Monseigneur le duc de Berry qui luy convien-  
 
droit fort, y ayant beaucoup d'occupation, l'ayant tou-  
jours beaucoup esté chez feu M. de Montchevreùil. »   
— « La fille de feu Duhan, ancien brigadier des gar des  
du corps du Roy, qui est mort après trente années d e  
services continuels, dont il en a esté vingt-cinq d ans  
la compagnie de M, le maréchal de Villeroy », rédui te  
à une fâcheuse nécessité, n'ayant plus son père et pri-  
vée de la pension de 800 1. que Sa Majesté lui fais ait,  
vient « se jettera vos pieds, Madame, [et] vous sup lier  
très humblement d'exercer vôtre compassion envers  



elle et de vouloir bien luy faire la grâce de l'hon norer  
de vostre charitable protection pour obtenir de Sa Ma-  
jesté quelque gratification afin de soulager sa pau vre  
 
mère ». — La dame Guinguan, chargée de cinq  
 
enfants, « dont elle est accouchée depuis peu, de d eux  
d'une même portée », sollicite des secours dans son   
très pressant besoin : « Elle a nouri un des enfans  de  
Monsieur Mercier et a l'honneur d'estre conniie d'u ne  
partie de vos domestiques, qui pouront témoigner so n  
extrême indigence et sa bonne conduite ». — De-  
mande de secours de la femme du palefrenier de M™» de  
Maintenon, « informée de la charité avec laquelle  
Madame secour ceux qui s'adresse à elle dans leur e x-  
trême besoin », et qui « a trois petis enfans et  
 
attend le moment de mettre au monde le quatrième ».   
— a. Dérécourt de S^-Martin ose espérer que Madame  
luy continuera la charité qu'elle a toujours eu pou r  
 
elle », l'occasion se présentant « pour placer une  
 
de ces filles, pour peu que Madame luy continue ces   
bontés. Sa lille travaille ordinèrement chez Madame  la  
duche;»se d'Orléans. Elle a le bonheur de ne pas dé -  
plaire h Monsieur le duc d'Orléans, et Madame la  
 
duchesse d'Orléans a dit plusieurs fois qu'elle luy   
convcnoit fort. Mais comme S. A, R. cet débarracée  
de tontes les importunités des gens de sa maison le ur  
ayant dit que le Roy disposoit de tout et quelle ne  se  
mclloit (le rien, j'implore de nouveau les bontés d e  
Madame pour (jue ma lille |)uisse estre lame de cha mbre  
de Mad(^moiselle. J'ay eu l'honneur de l'estrede dé funt  
S. A. H. Mademoisi'IU'. Un de mes grands oncles,  
nommé Duboc, a eu l'honneur d'estre valet de chambr e  
 
&lt;lu Roy, et mon grand pêrc [a eu] le bonheur de  
 
luy sauver la vie ayant panré estre noyé au Pec, do nt  
il y a un pont bâty de cet allaire l.^. Et dans les  guerres  
civilles, mon grand père cstoit un des chefs qui co m-  
mandoit ;\ Rouan pour In Roy, ce qui a esté cause q ue  
notre famille a perdu d»\s biens très considérables  dans  
 
 
 
ce temps -là. » — « D"« Caterine de La Croix, fille  de feu  
le S"" de La Croix, lieutenant de Roy de Danvillier s,  
qui a eu l'onneur de consommer sa vie et son bien à   
servir noblement Sa Majesté en qualité de capitaine  et  
commandant le régiment de feu Ma' le cardinal de Ma -  
zarin », implore le généreux secours de M°&gt;' de Mainte-  
non. « Elle n'avoit qu'un frère unique, capitaine d ans  
le régiment de Vivarest, qu'elle a aidé à maintenir   
dans le service de tout ce qui luy estoit resté, es pérant  
qu'il pouroit parvenir à quelque chose et la souten ir à  
son tour. Elle a eu, Madame, pour comble de tous le s  
mallieurs celuy de le perdre dans Tournay, où il a esté  
tué sur la place par les ennemis du Roy. Il laisse cette  



infortunée demoiselle, sa sœur, et une petite orphe -  
line, sa fille, dans la plus affreuse des misères » . Au.ssi  
sollicite-t-elle de Madame de Maintenon « la grâce de  
luy obtenir une lettre de cachet pour entrer dans l 'hô-  
pital des Petites Maisons de Paris, où elle achèver a  
ses tristes jours en priant Dieu, Madame, jusqu'au  
dernier soupir pour la conservation de Madame ■. —  
Bidart, « marchand de Namur, qui a eu Ihonneur de  
vous loger à Dinan, où il demeuroit dans le temps q ue  
le Roy alla faire le siège de Namur », demande à Ma -  
dame de Maintenon d'intervenir auprès de M»"" Chami l-  
lard pour qu'il soit payé de sommes à luy dues parp lu-  
.sieurs officiers," à qui il a fait plusieurs plais irs depuis  
la guerre et surtout aux deux occasions de Nervingu e  
et Ramilly par ses soins et sa bourse ouverte. Il o se  
dire que c'est par le moyen de son frère aine Bidar t,  
abbé de Waulsor, qui a fait l'accomodemment sy impo r-  
tant d'entre Sembre et Meuze pendant deux années  
consécutive et a esté plusieurs fois à Mastreck et  
ailleurs au risque de sa vie, qui a esté deux fois dé-  
pouillé par des volleurs qui ont attaché ses gens à  des  
arbres, et n'a fait ladite négociation que par une pure  
inclination pour le service de Sa Majesté et du pub lic  
et pour faire passer les troupes et munitions de gu erre  
 
plus librement dans tous lesdits pays ». — Plu-  
 
.sieurs soldats prisonniers déclarent venir « se je ttera  
vos pieds, pour vous su|)lier tn^s humblement. Ma-  
dame, et au nom de Jésus-Christ, d'avoir pitié d'eu x  
en intercédant auprez de Sa Majesté pour obtenir le ur  
liberté à condition de servir le Roy dans le régime nt  
et autant de temps qu'il plaira à Sa Majesté. Ils n 'ont  
jamais déserté que cette seule fois, et ils sont tr ès re-  
pentans de leur faule. » — La veuve de Louis Des-  
bouts, jardinier du Rt)i à Fontainebleau, « pour l' entre-  
tien dos palissades et plattes-bandes du grand |&gt ;arc »,  
rhai*gée de six petits enfants, dont lalné n"a que dix  
ans, et qui n'a « pas un sols do bien que ledit ent retien.  
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qui est dans cette famille de père en fils depuis p lus de  
cent ans », sollicite la charitable protection de M ""- de  
Maintenon pour « qu'il plaise au Roy la continuer d ans  
 
le dit entretien, duquel elle s'acquittera très bie n,  
 
ce qui lui donnera lieu de pouvoir eslever ses six en-  



fans, avec lesquels elle priera Dieu toute [sa vie]  pour  
l'heureuse conservation de Madame ». — Gaillard,  
suisse, « ayant eu l'iionneur de servir Sa Majesté l'es-  
pace de 12 années dans ses armées et depuis 1 ans e n  
son château de Marly », privé de son emploi parce q u'il  
a été desservi « dans l'esprit de Monsieur Blouin, au-  
près duquel d'honnestes personnes l'ont justifié »,  sol-  
licite la laveur d'être « remis dans son service, e stant  
le seul sujet de plainte qu'il y ait eu sur sa cond uite et  
fidélité. Son père a eu l'honneur de servir Sa Maje sté  
pendant 32 années dans les Cent-Suisses, ayant lais sé  
7 enfans, dont le supliant est l'aîné et qui a pris  tout  
le soin d'élever et de soutenir les autres ». — Aut res  
requêtes ou placets aux Dames, à ChamiUart, Voisin,   
Desmarets, d'Onnesson.  
 
 
 
D. 155 Ms. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.  
 
 
 
1664-1700. — Dossier pouvant être rattaché à l'ar-  
 
 
 
ticle 155 et relatif à « damoiselle Opportune-Cloti lde de  
Louber », fille de « Messire François de Louber, ch eva-  
lier, seigneur d'Ardez et autres lieux, et de dame Anne  
de Mailloo ». Contrat de mariage de celle-ci, « dem eu-  
rante en la Maison Royale de Saint-Cyr », et dont l es  
parents sont représentés par « très haute et très p uis-  
sante dame Madame Françoise d'Aubigné, marquise  
de Maintenon, dame d'atourde Madame la Dauphine »,  
avec « Alexis Le Blanc, escuyer, seigneur de Gantiè res,  
fils de Messire Jean-Batiste Le Blanc, escuyer, sei -  
gneur de Rozay-Saint-Martin, de Vatimenil, Du Ques-   
noy et Croixmesnil, conseiller du Roy, maître parti -  
culier des Eaux-et-forests de Lyons et de Gisors, e t de  
deffunte dame Anne Davin de La Tour, son espouse » ;  
en faveur de ce mariage Alexis Le Blanc donne à son   
fils « le fond et propriété de la terre et seigneur ie de  
Gantières, scituée dans le Vexin-Normand ». Fait et   
passé« à Versailles, en l'appartement de madite dam e  
de Maintenon au Louvre, l'an 1687, le unzième jour  
d'aoust, avant midy ». Titres, de 1664 à 1700, conc er-  
nant Jean- Baptiste Le Blanc, seigneur de Rozay,  
conseiller du Roi, maître des Eaux-et-forêts de Lyo ns,  
demeurant à Rouen, « rue Grand-Pont, paroisse Saint -  
Martin ».  
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